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COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL
D E S

Communications téléphoniques à grande distance

Assemblée Plénière de Bruxelles, 16-23 Juin 1930.

I LISTE DES DÉLÉGUÉS

A. —  D élégués des. A dm inistrations té léphoniques e t  des Com pagnies
exp lo itan tes.

1° Adm inistrations ou Compagnies adhérant au Comité. 

Albanie :

(Non représentée.)

Allemagne :
M. le Professeur Docteur B r e isig , Conseiller Ministériel.
M. Stegm ann , Conseiller Ministériel.
M. H ô p f n e r , Conseiller Ministériel.
M. W ie h l , Conseiller Supérieur des Postes.
M. le Docteur J ager , Conseiller Supérieur des Postes.
M. D ohm en , Conseiller Supérieur des Postes 
M. R ic h t e r , Conseiller des Postes.
M. W in z h eim er , Directeur des Télégraphes.
•M. H om uth , Inspecteur des Postes.

Argentine  (République) :
Compania Union Telefonica del Rio de la Plata :

M. E.-M. D e l o r a in e .
Compania Telefonica Telegrafico del Plata :

M. POHLMANN.

Autriche :
M. R. H e id e r , Conseiller Ministériel.

*
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M. le Docteur R. Œ str eic h e r , Conseiller Ministériel.
M. H. P f e u f f e r , Conseiller de Section.

Belgique :
M. Sadzot, Directeur Général de l’A dm inistration des Télégraphes et des 

Téléphones.
M. V an U b bel , Directeur des Téléphones.
M. P a r fo n d r y , Ingénieur en Chef des Téléphones.
M. F o ssio n , Chef de Division.
M. H aem ers, Ingénieur Principal.
Bureau de réception : M. L am bert, Directeur; MM. D elvaux , S ch aller . 

Cuba :
Cuban Téléphoné Company (Compagnie Téléphonique Cubaine) :

M. P.-E. E r ik so n , Adjoint au Vice-Président.
M. R.-A. Mack, Adjoint au Vice-Président.

Danemark :
M. Gr e d st e d , Chef de la Section de l’Exploitation Internationale des Télé

graphes et des Téléphones.
M. A. Go ttlieb , Ingénieur des Télégraphes.
M. N. H olmblad, Ingénieur.
M. A. P e t e r se n , Ingénieur, Délégué de la Commission de Surveillance par 

l’E tat des Sociétés Téléphoniques Privées.
M. L. Salto ft , Ingénieur de la  Société Privée Téléphonique de Copenhague.

Dantzig (Ville Libre de) :
(Non représentée.)

Espagne : 0
M. G. H ombre y Chalbaud , Chef de Délégation.
M. d e  l a  P e n a s  y  G ism ero , Ingénieur.
M. T e rrad as , Ingénieur, D irecteur Général de la Compania Telefonica 

Nacional de Espana.
M. Clara , Ingénieur de la Compania Telefonica Nacional de Espana.

Estonie :
M. G. J allajas, Directeur Général des Télégraphes.

Etats-Unis d’Amérique :

American Téléphoné and Telegraph Company :
M. Bancroft Gh er a r d i, Vice-Président.
M. H.-E. Sh r eev e , Représentant Technique en Europe.

«



M. J.-F. B ratney , Assistant du Représentant Technique en Europe.
M. W.-H. H a r r iso n , Ingénieur du Service des Installations.
M. A.-B. Clark , Ingénieur du Service d’Exploitation.
M. W. F o n d il l er , Directeur du Laboratoire de Physique des « Bell 

Téléphoné Laboratories ».

Finlande :
(Non représentée.)

France :
M. M il o n , Directeur de l’Exploitation Téléphonique.
M. D r o u ë t , Inspecteur Général, Directeur du Service d’Etudes et Recher

ches Techniques.
M. R ochas, Inspecteur Général.
M. B aril l a u , Sous-Directeur de l’Exploitation Téléphonique.
M. L ange, Ingénieur en Chef, Directeur du Service des Lignes Souterraines 

à grande distance.
M. Le Co r b eil l er , Ingénieur en Chef au Service d’Etudes et Recherches 

Techniques.
M. Co llet , Ingénieur en C hef au Service d’Etudes et Recherches Tech

niques.
M. P ellenc , Ingénieur en Chef, Directeur du Service de Radiodiffusion.
M. Ch avasse , Ingénieur au Service d ’Etudes.
M. V a n d ew ie l e , Ingénieur au Service des Lignes Souterraines à grande 

distance.

Grande-Bretagne :
M. le Colonel Sir T homas P u r v e s , l’Ingénieur en Chef du Post Office.
M. H. T o w n sh e n d , Chef de Division, Bureau du Directeur Général du  

Post Office.
M. B.-L. B arn ett , Chef de Division, Bureau du Directeur Général du Post 

Office.
M. H.-G. T rayfoot , Inspecteur du Trafic, Bureau du Directeur Général d u  

Post Office.
M. S.-T. K eyte, Représentant du Service de la Comptabilité au Bureau du  

Directeur Général du Post Office.
M. A.-J. A ld r id g e , Ingénieur du Post Office.
M. B.-S. Co h en , Directeur du Service d’Etudes du Post Office.
M. A.-B. H a rt , Ingénieur, Chef de Division, Bureau de l’Ingénieur en Chef 

du Post Office.
M. C. R o b in so n , Ingénieur, Chef de Division, Bureau de l’Ingénieur en 

Chef du Post Office.
M. R.-M. Chamney, Ingénieur du Post Office.



M. S.-C. B artholom ew , Ingénieur, JEJurçau de l’Ingénieur en Chef du Post 
Office.

M. A.-J. Gill , Ingénieur, Bureau de l’Ingénieur en Chef du Post Office.
M. B.-J. Stev en so n , Ingénieur, Bureau de l’Ingénieur en Chef du Post 

Office.

Hongrie :
M. le Docteur Ivan T om its, Conseiller Technique, Chef de la Section Elec

trique de la Station des expériences.

Islande :
M.- G.RED5TED.

Italie :
M. Cesare Albanese, Chef de Division à l’Institu t expérimental des Com

munications.
M. Aldo B a l d in i, Chef de Section à l’Institu t expérimental des Communi

cations.
M. Luigi N iccolai, Ingénieur, Expert adjoint.

Lettonie :
M. 4 1 frç $  A u z in s , in g é n ie u r , Directeur des Postes et Télégraphes.
M. J u ”is E glits , Secrétaire du Ministère des Communications.

Lithuanie :

(Non représentée.)

jLuxemfyourg :

M. Edouard Jaaques, Directeur de l’Adm inistration des Poste?, Télégra
phes et Téléphones.

M. Léon K l ein , Ingénieur, Inspecteur des Télégraphes et Téléphones.
M. Léon H amus, Fonctionnaire de la Direction de l’Adm inistration des 

Postes, Télégraphes et Téléphones.

Mexique ;
M. G. B aciocchi, Consul du Mexique au Havre, Chef de Délégation. 

Empresa de Telefonos Ericsson :
M ? le Professeur P l eije l , Docteur ès sciences, Professeur à l’Ecole Poly

technique de Stockholm.
1$. M^uritz; Vos, Docteur ès sciences, Expert pour la transm ission télé

phonique.
M. Torbern L aur en t , Ingénieur.
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Mexican Téléphoné and Telegraph Company :
M. G. Howard N ash , Vice-Président.
M. K. Me Grath , Adjoint au Vice-Président.

Mozambique :
(Non représenté.)

Norvège :
M. M. W ah l , Chef de Bureau à la Direction Générale des Télégraphes.
M. R ynning -T o n n e sse n , Ingénieur à la Direction Générale des Télégraphes.

PaysrBas :
M. H.-J. B oetje , Ingénieur en Chef, D irecteur du Service Technique des 

Télégraphes et des Téléphones.
M. H.-J. Claasen , Chef de la Division des Téléphones.
M. A.-H. d e  V oogt, Ingénieur des Télégraphes.
M. Tj. N auta , Référendaire des Postes, Télégraphes et Téléphones.
M. Tj. V is s e r , Ingénieur des Télégraphes et des Téléphones.

PoJLogne 
(Non représentée.)

Portugal :
(Non représenté.)

Roumanie :
M. R osça , Sous=-Di-jrecteur Général des Postes, Télégraphes et Téléphones. 
M. D um itr esc o , Ingénieur.

Suède :
M. P.-J.-W . H allgren , Chef de la Division des Lignes à la Direction Géné

rale des Télégraphes.
M. Anders L ignell , Directeur des Téléphones de Stockholm.
M. A.-V.-A. H olmgren, Directeur de Bureau à la Direction générale des 

Télégraphes.
M. G.-E.-E. Sw edenbo r g , Ingénieur des Téléphones à la Direction Générale 

des Télégraphes.

Suisse :
M. A. M û r i , Chef de la Divisiojti Technique de la Direction Générale des 

Télégraphes.
M. J. F o r r e r , Chef de la Section des Essais Electrotechniques et du 

Contrôle du Matériel.
M. A. M oeckli, Chef de la Section de Téléphonie.
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Tchécoslovaquie :
-M. S. Ch o ch olin , Ingénieur, Conseiller Ministériel.
M. V. K ucera , Conseiller Ministériel.
M. F. S ch neider , Ingénieur, Conseiller Supérieur.

Union des Républiques Soviétistes-Socialistes :
M. E. H ir sc h fe ld , Chef du Départem ent des Communications In ternatio

nales.
M. W in e st k i, Ingénieur, Inspecteur des Communications Téléphoniques 

Internationales.
Mme D o br o u sk ina , Référendaire au Départem ent des Communications In 

ternationales.

Yougoslavie :
(Non représentée.)

❖* *

2° Représentants des Organisations téléphoniques ne faisant pas partie 
du C. C. mais invités à assister à VAssemblée plénière. 

Adm inistration des Téléphones du Japon :
M. K. Shino hara , Ingénieur au Ministère des Communications.

3° Représentants du Bureau International de l’Union Télégraphique
Universelle.

M. L. B oulanger , Vice-Directeur du Bureau International.
M. B.-J. Stev en so n , Conseiller technicien.

B. —  D élégués d es  G roupem ents É lectro techn iques.

1° Union Internationale des Chemins de fer.

M. M üller , Ingénieur, Adjoint à l’Ingénieur en Chef de l’Electrification 
des Chemins de fer fédéraux suisses.

M. S chulze , Conseiller Supérieur à la Direction de la Compagnie des Che
mins de fer allemands.

M. T h o net , Ingénieur en Chef à la Société Nationale des Chemins de fer 
belges.



M. B ach ellery , Ingénieur en Chef du Matériel et de la  Traction de la  
Compagnie des Chemins de fer du Midi français.

M. L e b o u l l e u x , Ingénieur Principal du Service Central de la Voie et des 
Travaux de la Compagnie des Chemins de fer de Paris à Orléans.

2° Union Internationale des Producteurs et Distributeurs d’énergie
électrique.

M. J. Garczynski, Chef Adjoint des Services Electriques de la Compagnie 
Générale du Gaz pour la France et l’Etranger.

—  11 —

C. —  R ep résen tan ts  d’O rganisations In ternationales.

Commission Consultative et Technique des Communications et du Transit
de la Société des Nations :

M. V an  D is s e l .
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II PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE D’OUVERTURE

La séance est ouverte à 10 heures.

M. Sadzot :

Le Ministre des Postes, des Télégraphes et des Téléphones, M. Pierre 
Forthomme, m ’a chargé de l’honneur de vous saluer en son nom et de 
vous souhaiter une cordiale bienvenue : l’A dm inistration belge est fière et 
vous est très reconnaissante d’avoir bien voulu tenir ces assises à Bruxelles 
en cette année où nous fêtons un patriotique jubilé.

La tradition qui s’est implantée à notre C.C.I. désignant le représentant 
de l’Adm inistration invitante pour ouvrir les débats de l’A.P., cet honneur 
ATimpose le douloureux devoir d’adresser le suprême salut de notre Comité 
à la mémoire de deux chers disparus : MM. Hansford et de Brauw.

M. le docteur Hansford était attaché au General Post Office; l’adm irable 
connaissance qu’il avait de la technique des radiocom m unications et de 
celle de la téléphonie par nos câbles spéciaux, l’avaient désigné pour la 
présidence de notre cinquième Commission de Rapporteurs, m andat qu’il 
a exercé avec une autorité et une courtoisie qui m esurent la perte que nous 
ressentons de ne plus le voir associé à nos travaux.

M. le Jonkheer de Brauw, qui, à la tête de la délégation des Pays-Bas, a 
encore pris une part im portante à la dernière Assemblée Plénière, pouvait 
s’enorgueillir de compter parm i les membres fondateurs du C.C.I., auquel 
il avait voué sa précieuse expérience et tout son dévouement.

Nous garderons de ces chers collègues le souvenir ému, et des services 
rendus et de leur sym pathique personnalité.

Que de chemin parcouru, Madame et Messieurs, depuis que la prem ière 
réunion de Paris a réalisé cette heureuse et féconde form ule de gouver
nement collectif, qui, non seulement a présidé à la m odernisation du réseau 
téléphonique européen, mais en a encore stimulé le développement quanti
ta tif  et qualitatif d’une façon telle que —  l’organe créant la fonction — 
nos câbles, malgré les extensions continuelles, restent toujours insuffisants 
pour faire face à un trafic sans cesse croissant.

De nouvelles relations téléphoniques, perm ettant une exploitation com
merciale, s’ouvrent de jour en jour entre métropoles de plus en plus éloi
gnées, avec des pays d’outre-mer, avec les antipodes, avec les tran sa tlan 
tiques en pleine mer.

Notre Comité Consultatif, dém ontrant ainsi son indiscutable opportunité, 
conquiert progressivement de nouvelles et flatteuses adhésions.

C’est ainsi que depuis la dernière Assemblée plénière, nous avons accepté 
trois nouvelles demandes de participation :

celle de l’A dm inistration islandaise;



*

celle de l’American Téléphoné and Telegraph Company des Etats-Unis;
celle de la République Argentine, représentée par la Compania Union 

Telefonica del Rio de la P lata et par la Compania Telefonica Telegrafico 
del Plata.

Aux distingués représentants de ces Offices, que nous voyons pour la 
première fois siéger parm i nous, nous souhaitons la bienvenue la plus 
cordiale.

Nous saluons aussi avec sympathie la présence de MM. Boulanger et 
Stevenson, respectivement Vice-Directeur et Conseiller technicien du 
Bureau International de Berne, et de M. Van Dissel, de la Commission 
Consultative et techn ique  des Communications et du Transit de la Société 
des Nations.

Dès jeudi prochain nous aurons le plaisir de recevoir les Envoyés des 
Institutions alliées : de l’Union Internationale des Chemins de fer, de 
l ’Union Internationale des Producteurs et D istributeurs d’énergie élec
trique, et de la Conférence Internationale des Grands réseaux électriques à 
haute tension.

En outre, je salue M. Shinohara qui représente en qualité d’invité Obser
vateur l’A dm inistration des Téléphones du Japon.

Nous sommes encore tous sous l’agréable impression des bonnes jou r
nées que nous avons passées l’an dernier à Berlin, entourés de l’affable 
empressement de l’A dm inistration allemande. Si je n ’ose prom ettre le 
même succès aux efforts que nous ferons pour vous rendre agréables les 
loisirs qui couperont vos travaux, je  vous garantis, en tout cas, la même 
affectueuse serviabilité.

Je me fais un devoir tout particulier de vous signaler que plusieurs 
grandes firmes de divers pays ont exposé, à votre intention, dans les locaux 
du bureau central téléphonique de la rue de la Paille, une synthèse 
des tous derniers développements de leur technique avertie, en m atière de 
téléphonie à longue distance. Elle promet d’être réellement intéressante à 
visiter avec attention.

Il me reste, Madame et Messieurs, à vous inviter à nommer le Président 
de la septième Assemblée Plénière du C.C.I.

M. le  Co lo nel  P u r v e s . —  Je crois que tout le monde se joindra à moi 
pour nommer M. Sadzot président de notre Assemblée Plénière de 
Bruxelles 1930. (Applaudissem ents .)

M. S adzot. —  Je remercie notre vénéré Sir Thom as; je vois dans cette 
nom ination un grand honneur et une tâche : l’honneur, je comprends qu’il 
s’adresse à l’Adm inistration belge et comme tel il ne m ’est pas perm is de 
ne pas l’accepter; la tâche, à laquelle j ’apporterai tout mon zèle, je sais 
q u ’elle sera allégée par le concours des sommités de cette Assemblée que,

— 13 —
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parm i tan t d’autres, nous sommes habitués à voir diriger avec une indis
cutable autorité, les débats où sont engagés les différents groupes des ques
tions inscrites à l’ordre du jour.

Je me perm ets de proposer à votre Assemblée la nom ination de trois 
vice-présidents :

M. le Docteur Breisig, pour les questions de protection dont l’étude a été 
confiée à la première Commission de Rapporteurs;

M. Milon, pour les questions de trafic, d’exploitation et de tarification, 
dont l’étude a été confiée aux 6e et 7e C. R. et pour les questions ayant à la 
fois un caractère technique et un caractère d’exploitation (8e C.R.).

M. le Colonel Purves, pour les questions de transm ission qui ont été 
étudiées par les 3e, 4e et 5e C.R. (Applaudissem ents .)

M. le  D octeur  B r e isig . — Je vous remercie sincèrement des applaudis
sements avec lesquels vous avez accueilli la proposition de M.* le Président; 
je considère comme un grand honneur d’avoir la présidence des séances 
consacrées aux questions de protection.

M. M il o n . — Je joins mes rem erciem ents à ceux de M. le docteur Breisig 
et j ’accepte volontiers de présider les séances consacrées aux questions de 
trafic, d’exploitation et de tarification.

M alheureusement, je serai obligé de m ’absenter au milieu de la semaine 
et je  ferai appel aux services de M. Van Ubbel pour me rem placer en cas 
d’absence. Je pense que l’Assemblée ne fera pas d’objection à ce choix. 
(A pplaudissements.)

M. le Colonel P u r v e s . — Je suis touché de l’honneur que vous m ’avez 
fait, mais je regrette beaucoup d’être dans l’impossibilité d’accepter cette 
nomination. Je suis ici, à Bruxelles, en deux qualités : pour le C.C.I. et aussi 
comme représentant de l ’Institu tion des Ingénieurs Electriciens B ritan
niques au Congrès de la Fédération des Ingénieurs Electriciens Belges; je 
ne pourrai donc pas consacrer tout le temps nécessaire à la tâche de vice- 
président pour laquelle vous avez bien voulu faire appel à moi. Mais per- 
mettez-moi de proposer que M. Mûri soit désigné comme vice-président 
pour les séances consacrées aux questions de transm ission, dans lesquelles 
sa compétence est bien connue. (Applaudissem ents .)

M. M û r i . — Je remercie beaucoup M. le Colonel Purves pour ses paroles 
aimables; j ’accepte, pour répondre à son désir, d’être nommé vice-prési
dent, quoique je ne sois pas tout à  fait au courant du contenu des docu
ments relatifs à la transm ission qui figurent dans les dossiers qui nous ont 
été remis.

M. Sadzot . — Il en sera donc ainsi.
Je m ’adresse à notre distingué Secrétaire Général, toujours fidèle au 

poste, où, avec ses dévoués collaborateurs, il s’est fait un point d’honneur
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de travailler énormément, d’être toujours souriant et jam ais fatigué, pour 
lui dem ander de bien vouloir donner quelques explications sur les dossiers 
qui ont été rem is aux chefs de délégation; je le prie également de faire 
des propositions quant à l’organisation du Bureau du Secrétariat pour cette 
Assemblée Plénière.

M. V ale n si :
Permettez-moi tout d’abord de vous dire combien j ’ai été heureux de 

retrouver nos chers collègues des Assemblées Plénières antérieures et aussi 
de faire la connaissance des nouveaux Délégués ou Invités qui assistent 
pour la prem ière fois aux réunions du C.C.I.

Je voudrais aussi adresser à M. Sadzot, Directeur général des Télé
graphes et des Téléphones de Belgique, et aux Hauts Fonctionnaires, de 
l’A dm inistration Belge, qui ont bien voulu s’occuper de la préparation de 
ce Congrès, toute la gratitude du Secrétariat du C.C.I., qui a trouvé, en arrL 
vant à Bruxelles, des salles de réunions et des bureaux parfaitem ent et 
complètement installés.

Je voudrais enfin prier M. Sadzot de bien vouloir présenter à M. le Minis
tre  des Postes, des Télégraphes et des Téléphones de Belgique, l’expression 
de notre profond respect et nos remerciements sincères pour la contrit 
bution généreuse de l’Adm inistration Belge des Téléphones concernant les 
frais de voyage et de séjour à Bruxelles du personnel du Secrétariat du C.C.I.

MM. les Chefs de délégation ont trouvé à leur place un dossier sur les 
différentes pièces duquel je vais vous donner quelques explications.

Il contient d’abord une liste des délégués de l’Assemblée Plénière qui 
doit être considérée comme une liste provisoire, la liste définitive devant 
être établie pour la séance de clôture, d’après les indications précises que 
MM. les Chefs de délégation voudront bien communiquer.

Ensuite vient la liste des questions soumises à l’examen de l’Assemblée 
Plénière de Bruxelles 1930, qui avait déjà été communiquée aux diverses 
adm inistrations et compagnies exploitantes adhérant au C.C.I.

Ces questions sont groupées en différentes catégories, et pour chaque 
catégorie on a indiqué les documents qui serviront de base de discussion.

Depuis que cette liste a été établie, deux Commissions de Rapporteurs se 
sont réunies vendredi 13 et samedi 14 ju in  à Bruxelles. La 3e C.R. a apporté 
quelques modifications au document intitulé : « C.C.I. 1930. 3e C.R. Docu
m ent n° 20. » Ces modifications font l’objet du document qui vous sera 
rem is demain et s’appellera «C.C.I. 1930. 3e C.R. Document n° 26».  Les 
trois documents de la 3e C.R. nos 19, 20 et 26 serviront donc sim ultanément 
de base de discussion pour les questions de transm ission.

D’autre part, les 6e et 7e C.R. se sont réunies vendredi 13 et samedi 
14 ju in  à Bruxelles, et ont apporté quelques modifications à l’Instruction 
pour les opératrices du service téléphonique international, modifications qui



— 16 —

font l’objet d?un nouveau document intitulé : « C.C.I. 1930. 6e C.R. DoCunient 
n° 9 » , qui doit servir de base de discussion pour les questions de trafic, 
d’exploitation et de tarification, conjointem ent avec les documents 
« C.C.I. 1930. 6e C.R. Document n° 8 » et « C.C.I. 1930 7e C;R. Document 
n° 10 ».

La pièce suivante du dossier remis aux Chefs de délégation est ün  projet 
de program me de travail qui est soumis à l’approbation de l’Assemblée 
plénière. Ce projet prévoit trois groupes de séances :

a) Séances de transmission, le m atin  de 10 heures à 12 heures;
b) Séances de trafic, d ’exploitation et de tarification, l’après-midi, de 

14 à 16 heures;
c) Séances* de protection, également l’après-midi, de 16 à 18 heures.
A ces séances de protection assisteront les Représentants de PUnion 

Internationale des Chemins de fer et de l’Union Internationale des P ro
ducteurs et D istributeurs d’Energie Electrique.

Samedi 21 juin, à 14 heures, a été prévue une réunion des Chefs de 
délégation, qui doit examiner le Rapport de gestion, le Rapport Sur le 
budget ainsi que les questions d’organisation mises à l’étude par l’Assem
blée de Berlin 1929.

La séance de clôture aura lieu lundi 23 juin, de 14 à 16 heures.
M. Sadzot . — Personne n ’a d’observations à faire aü sujet de ce projet 

de programme de travail?
La façon dont nous avons disposé les séances plaît-elle à tout le monde?
Il serait peut-être bon de faire comme l’année passée et de constituer une 

Commission qui étudierait les questions d’organisation et préparerait un 
rapport pour la réunion des Chefs de délégation.

Je propose que cette Commission d’organisation soit constituée par les 
Président et Vice-présidents de l’Assemblée plénière, les Vérificateurs des 
comptes et par certains Chefs de délégation que je prie l’Assemblée de bien 
vouloir désigner.

Cette proposition étant acceptée, la Commission d’organisation est 
constituée de la manière suivante :

Président : M. Sadzot (Belgique),
Membres : M. B reisig  (Allemagne),

M1. Gredsted  (Danemark),
M. H ombrë y Chalbaud  (Espagne),
M. Gh èRarDi (Etats-Unis d’Amérique),
M. Milon  (France),
M. P urv es  (Grande-Bretagne),
M. B oetje  (Pays-Bas),
M. Mû r i (Suisse),
M. H ir sc h feld  (U.R.S.S.).
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En outre, M. B o ulang er , Vice-Directeur du Bureau International de 
l’Union Télégraphique, est autorisé à assister, s’il le désire, à la réunion 
de cette Commission d’organisation.

M. V a l e n si. — La quatrièm e pièce du dossier concerne les réunions des 
Commissions.

Les 6°, 7e et 3e C.R. se sont réunies déjà les 13 et 14 ju in  1930. Pour cet 
après-midi (lundi, 16 juin) a été prévue une réunion de la 4e Commission 
de Rapporteurs, sous la présidence de M. Cohen; en outre, au jourd’hui, 
de 16 h. 30 à 18 heures, avait été prévue une réunion commune des 3e et 
4e C.R. au sujet des lim ites admissibles pour les équivalents de référence 
dans une comm unication téléphonique internationale; mais sur la demande 
de divers délégués, cette réunion sera reportée à demain mardi, 17 juin, de 
14 heures à 16 heures, sous la présidence de M. Cohen.

Cet après-midi, lundi 16 juin, se réunira d’autre part la Sous-Commission 
de Maintenance, pour procéder à un échange de vues concernant l’établis
sement d’un horaire pour effectuer les mesures périodiques de maintenance 
sur les circuits téléphoniques internationaux.

Les délégations des diverses Adm inistrations et Compagnies exploi
tantes sont invitées à se faire représenter à cette réunion, si elles le désirent.

L ’attention des Délégués des pays suivants est particulièrem ent attirée 
sur l’in térêt qu’il y aurait à ce qu’ils participent à cette réunion à cause 
des nombreux circuits internationaux qui relient leur pays aux autres pays: 
Autriche, Belgique, Danem ark, France, Grande-Bretagne, Hongrie, Italie, 
Norvège, Pays-Bas, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie.

Ensuite est prévue le m ardi 17 juin, de 9 h. 30 à 12 heures, une réunion 
de la  Commission spéciale pour la révision de la Liste des voies de secours 
qui a été établie l’an dernier à Berlin.

Les pièces suivantes du dossier sont : une note n° 1 sur laquelle MM. les 
Chefs de délégation sont priés d’inscrire les noms et titres officiels des 
Membres de leur délégation, et une note n° 2 sur laquelle MM. les Chefs de 
délégation sont priés de bien vouloir indiquer les noms des Membres de 
leur délégation qui assisteront aux diverses séances de l’Assemblée Plénière 
ou aux réunions de Commissions.

La pièce suivante du dossier concerne l’Exposition Téléphonique In ter
nationale qui sera ouverte du lundi 16 ju in  au lundi 23 juin, à l’exception
du m ercredi 18 et du dimanche 22. Cette exposition se trouve au Bureau
central téléphonique de Bruxelles, rue de la Paille.

Le dossier contient enfin le Rapport de gestion 1930 où sont contenus 
divers renseignem ents concernant les questions d’organisation figurant à 
l’ordre du jour de l’Assemblée et le Rapport sur le budget, soumis à
l’approbation de l’Assemblée Plénière.

2
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D’autre part, Messieurs, suivant l’invitation de M. le Président, j ’ai l’hon
neur de vous proposer, pour constituer le bureau du Secrétariat :

Pour les questions d’organisation et de protection : M. O l l ie r ;
Pour les questions de transm ission et de m aintenance : MM. B igorgne  

et D au m a r d ;
Pour les questions de trafic, d’exploitation et de tarification : M. R e b il l a t ;
Pour les questions ayant à la fois un caractère technique et un  caractère 

d’exploitation : M. B igorgne. (Approbation).

M. Sadzot . — Je constate que l’Assemblée accepte cette proposition; nous 
sommes du reste convaincus de la compétence et du dévouement de ces 
Messieurs.

Nous avons chargé M. Lambert, D irecteur adjoint à l’Adm inistration 
Belge des Télégraphes et des Téléphones, de la direction du Bureau de 
Réception.

Si M. Lam bert a à vous donner quelques explications et des renseignem ents 
à communiquer, je lui donne la parole.

M. L am bert . — MM. les Délégués sont en possession d’une enveloppe 
contenant diverses notes du Comité de Réception, ainsi qu’une carte 
d’identité.

Si vous le voulez bien, nous passerons rapidem ent en revue le program me 
de réception qui fait l’objet de la note n° 1.

A ujourd’hui, lundi 16 ju in  à 11 h. 30, c’est-à-dire à l’issue de la présente 
séance, dans les jard ins du Palais des Académies : Photographie.

Demain m ardi 17 juin, à 17 h. 30, réception à l’Hôtel de Ville de 
Bruxelles (réunion à 17 h. 15 dans la cour de l’Hôtel de Ville).

L’invitation de la Ville de Bruxelles s’adresse également aux dames 
accompagnant MM. les Délégués.

Mercredi 18 juin. Excursion à Anvers : visite des installations de la Bell 
Téléphoné M anufacturing Cy et de l’Exposition. —  T rain  spécial : Bruxelles 
(nord), départ 8 h. 30; Anvers (sud), départ 20 h. 42.

Les billets de chemin de fer donnant accès au tra in  spécial seront remis 
à MM. les Délégués par le bureau de réception la veille du voyage, c’est-à- 
dire demain m atin. L’invitation de la Bell Téléphoné M anufacturing Cy 
s’adresse également aux dames.

Jeudi 19 juin, à 20 heures. Représentation au théâtre Royal de la Mon
naie : Les Noces de Figaro.

Les billets d’entrée au théâtre, destinés à MM. les Délégués et à leurs 
dames, seront rem is par le bureau de réception le jour même de la repré
sentation, c’est-à-dire jeudi.

Samedi 21 juin, à 19 h. 30. Dîner offert par M. le M inistre des Postes, 
des Télégraphes et des Téléphones à l’Hôtel Métropole (place de Brouckère).
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Nous demanderons à MM. les Délégués de bien vouloir se grouper au tan t 
que possible par délégations, pour être présentés à M. le Ministre dans les 
salons de réception de l’Hôtel Métropole.

Dimanche 22 ju in. Excursion en car : la Vallée de la Meuse et les 
Grottes de Han. Départ à 8 h. 15. Réunion place des Palais (Palais des 
Académies).

Pour la visite des grottes, nous croyons utile d’attirer l’attention de 
MM. les Délégués et de leurs dames sur la nécessité de se m unir d’un vête
m ent supplém entaire chaud, quelle que soit la tem pérature que nous aurons 
ce jour-là à l’extérieur.

Mardi 24 juin. Visite à l’Exposition de Liège. T rain spécial : Bruxelles 
(nord), départ 9 h. 21; Liège, départ (l’heure sera indiquée ultérieurem ent).

Les renseignements complémentaires qui s’imposeraient au sujet des 
excursions feront l’objet d ’inform ations ultérieures.

Le Comité de réception serait très reconnaissant à MM. les Délégués de 
bien vouloir répondre le plus tôt possible aux demandes de renseignements 
concernant les adhésions aux réunions et excursions. Pour plus de facilité, 
nous avons cru pouvoir nous perm ettre d’adresser ces demandes de rensei
gnements à MM. les Chefs de délégation seulement, pour l’ensemble de la 
délégation.

Nous souhaiterions vivement recevoir au jourd’hui encore, dans l’après- 
midi, les réponses concernant l’excursion à Anvers de mercredi et, demain 
m atin, au plus tard, les adhésions pour la soirée théâtrale à la Monnaie.

Nous vous exprimons à l’avance nos vifs remerciements pour l’aide que 
vous nous accorderez ainsi, au point de vue des dispositions que nous ne 
pouvons nécessairement prendre qu’au dernier moment, lorsque nous 
sommes fixés quant au nombre de participants.

Nous prions aussi MM. les Délégués de bien vouloir nous communiquer 
leur adresse à Bruxelles, afin que nous puissions faire suivre les correspon
dances et notam m ent les télégrammes qui parviendraient au Palais des 
Académies en dehors des heures de séance.

Normalement, les correspondances seront déposées dans le casier postal 
installé à l’entrée de cette salle. Le num éro de la case réservée à chaque 
délégué est le même que celui de la carte d’identité.

Pour term iner, nous vous demandons d’user largement, le plus large
m ent possible, de votre Comité de Réception, à quelque point de vue que 
ce soit.

M. Sadzot . — Il ne nous reste qu’une petite épreuve traditionnelle : c’est 
la photographie. Mais comme le photographe a besoin de quelques m inutes 
pour se préparer, je me perm ets de vous prier d’utiliser ces quelques
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instants pour faire une besogne qui doit être faite, à savoir rem plir toutes 
les notes et fiches que MM. Valensi et Lam bert vous ont remises.

M. Gr e d st e d . — M. le Président. Je vous remercie pour l’aimable bien
venue que vous avez adressée à la Délégation islandaise.

Je me perm ets de profiter de l’occasion pour dire que l’A dm inistration 
islandaise a projeté une communication radio-téléphonique entre l’Islande 
et le Danem ark; elle commencera à fonctionner, j ’espère, à la fin de 
l’année 1931.

Cette communication radio-téléphonique, qui est bien désirée, non seule
m ent par l’Adm inistration de l’Islande, mais au^si par la population islan
daise, sera établie de telle façon que toutes les communications soient 
expédiées par le Danemark.

On a établi les tarifs de telle façon qu’entre Copenhague et toutes les 
autres villes européennes et extra-européennes, ils comportent un surplus 
aussi bas que possible.

J ’espère que cette communication sera établie et M. le Directeur de 
l’Adm inistration islandaise m’a demandé de dire qu’elle était très contente 
de participer aux travaux du C.C.I., et espère une bonne collaboration avec 
les autres pays.

M. Sadzot . — Nous prenons acte de l’intéressante comm unication de 
M. Gredsted et profitons de l’heureuse occasion pour exprim er notre satis
faction de voir parm i nous un représentant de l’Adm inistration islandaise.

La séance est levée à 11 h. 30.
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QUESTIONS D’ORGANISATION GÉNÉRALE 
E x tra its  du règ lem ent de Service In ternational

(Révision de Bruxelles, 1928)

CHAPITRE XXIV. — SERVICE TÉLÉPHONIQUE 
A rticle  72. Section  S.

t
Comité Consultatif International

des Communications téléphoniques à grande distance.
«

1. Il est constitué un Comité Consultatif International des Communi
cations Téléphoniques à grande distance, chargé de l’étude des dispositions- 
types réglant les questions techniques et d’exploitation de la téléphonie 
internationale à grande distance. Ce Comité est formé d’experts des adm i
nistrations téléphoniques qui déclarent vouloir y participer. Cette décla
ration est adressée à l’Adm inistration du pays où a été tenue la dernière 
Conférence télégraphique internationale.

2. Ce Comité centralise tous les renseignem ents qui lui sont nécessaires 
pour l’étude de la téléphonie à grande distance et émet des avis sur les 
questions concernant la téléphonie internationale.

3. Le Comité Consultatif International des Communications téléphoni
ques à grande distance choisit son bureau, établit lui-même son règlement 
intérieur et ses méthodes de travail.

4. Les frais du Comité Consultatif International sont supportés par les 
adm inistrations participantes, d ’après le mode de répartition  fixé dans le 
règlement intérieur dudit Comité.

5. Le Comité Consultatif International correspond directem ent avec 
toutes les adm inistrations qui participent à ses travaux.

6. Il communique tous les avis qu’il émet au Bureau International, qui 
les publie dans le Journal Télégraphique.

A rticle  72. Section  A . — Réseau international.

§ I. — 1. Les Adm inistrations intéressées constituent, le cas échéant, 
après entente avec la ou les adm inistrations interm édiaires, les voies de 
communication nécessaires pour assurer l’échange du trafic téléphonique 
international.

2. Chaque adm inistration interm édiaire fournit les sections de voies 
de communication qui doivent traverser son territoire.

3. Chaque section à construire sur le territo ire  d’une adm inistration 
interm édiaire est établie, au tan t que possible, compte tenu des difficultés 
de toute nature, par l’itinéraire le plus court entre les points d’entrée et 
de sortie de la voie de comm unication internationale.



— 23 —

§ II. —  1. Les voies de comm unication destinées à l’échange du trafic 
téléphonique international et les installations techniques sont constituées, 
entretenues et exploitées de m anière à assurer un service sûr et rapide, 
ainsi qu’une bonne audition.

2. A cet égard, les adm inistrations se conforment, au tan t que possible, 
aux avis émis par le Comité Consultatif International des Communications 
Téléphoniques à grande distance en ce qui concerne l’équipement, l’appa
reillage, les relais, l’appropriation, la pupinisation, les combinaisons, les 
équivalents de transm ission, les points de coupure, etc. (voir section S).

Avis du Comité C onsultatif International 
concernant le s  questions d’organisation  générale.

Organisation et fonctionnem ent du Comité Consultatif International 
des Communications Téléphoniques à grande distance.

Le Comité Consultatif International comprend trois organes :
a) L’Assemblée Plénière (A.P.) ; 
h) Le Secrétaire Général (S.G.); 
c) Les Commissions de Rapporteurs (C.R.).

a) L ’Assemblée Plénière.

L’A.P. se réunit dans une ville désignée par l’A.P. précédente et à une 
époque fixée approxim ativem ent par l’A.P. précédente et définitivement par 
le S.G., après entente avec le pays où se trouve cette ville, et d ’après la 
progression des travaux des Commissions de Rapporteurs (voir b. 4), nor
m alem ent à des intervalles ne dépassant pas deux ans.

Celles des Adm inistrations ou Compagnies exploitantes adhérant au 
Comité Consultatif International qui veulent être représentées à une cer
taine A.P. sont tenues de faire connaître, par lettre ou télégramme adressé 
au S.G., les noms des membres de leur délégation et spécialement le nom 
du Chef de délégation.

Chaque délégation introduite de cette m anière possède une seule voix. 
Aucune personne n ’est autorisée à assister aux Assemblées Plénières du 

C.C.I., comme représentante d’une Compagnie m anufacturière (Constructeur 
de m atériel téléphonique).

Les avis soumis au vote sont considérés comme acceptés s’ils obtiennent 
la m ajorité des voix; les procès-verbaux indiqueront les résultats du vote 
sans indiquer les délégations ayant voté pour ou contre ; les avis corres
pondants m entionneront également ces résultats sous la forme :
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L e Comité Co n su l ta t if  In t ernatio nal ,

Emet, à l’unanimité, l’avis 
ou

L e  Comité Co n su lta tif  Inter n a tio n a l ,

Emet, par . . . .  voix c o n tr e    voix, l’avis . . . .

H n’est pas admis qu’une délégation vote pour le compte d’une adm i
nistration ou Compagnie exploitante non représentée.

2. La première séance de l’A.P. est ouverte par l’adm inistration ou Com
pagnie exploitante du pays où elle a lieu.

Elle commence par élire le président et des vice-présidents et, sur la 
proposition du Secrétaire Général, désigne les secrétaires.

3. Le rôle de l’A.P. est d’approuver, de rejeter ou de modifier les rapports 
présentés, après renvoi, s’il y a lieu, à la Commission compétente.

4. L’A.P. décide la mise à l’étude des nouvelles questions.
5. Dans la séance de clôture, le S.G. donne un résumé des travaux conte

nant en particulier les avis approuvés et la liste des questions qui sont 
encore à examiner; l’A.P. désigne ju squ ’à la session suivante les adm i
nistrations ou Compagnies exploitantes qui seront priées de nom mer les 
membres des diverses commissions.

6. Des experts appartenant à d’autres groupements ou organismes tra i
tan t des questions susceptibles d’intéresser la téléphonie internationale 
peuvent être invités par l’A.P. à prendre part à certaines séances.

7. L’A.P. désigne trois Vérificateurs des comptes, chargés d ’examiner le 
projet de budget pour l’année suivante et les comptes de l’année écoulée.

b) Le Secrétaire Général.

1. Le S.G. est le directeur de l’Office du Comité Consultatif International. 
Il est élu par l’A.P. pour une durée indéfinie, mais avec la faculté réciproque 
de donner congé à la fin de chaque année sociale. Homme de confiance de 
toutes les Adm inistrations et Compagnies exploitantes, il est désirable que, 
pour le tem ps de son emploi, il ne soit chargé d’aucun service actif dans 
son Administration.

Ses appointements, comme Secrétaire Général, sont payables sur le 
budget du Comité Consultatif International et sont fixés par l’A.P. Sa rési
dence est déterminée par l’A.P. Pour la gestion des affaires, il dispose d’un 
bureau entretenu sur le budget du C.C.I.

2. Le S.G. tient la correspondance entière du Comité Consultatif In ter
national. En cas de besoin, le S.G. se m ettra  en relation avec le R apporteur 
principal de la Commisison de Rapporteurs, à laquelle se rattacherait la 
question posée, d’après sa nature même.
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3. Pour pouvoir rester toujours en contact direct avec les progrès de 
la technique, le S.G. est autorisé à prendre part aux sessions spéciales 
des Commissions de Rapporteurs. Les Adm inistrations et Compagnies 
exploitantes perm ettront au S.G. de visiter leurs installations et lui procu
reront tous les renseignem ents nécessaires. Les dépenses faites pour ce 
motif sont à la charge du Comité Consultatif International.

4. Le S.G. prépare la session prochaine de TA.P. Il établit l’ordre du 
jour de cette session d’après l’état des rapports achevés par les Commis
sions. D’accord avec l’Adm inistration ou la Compagnie exploitante du pays 
où la prochaine A.P. siégera, il fixe la date de la réunion et prend toutes les 
mesures nécessaires.

5. Le S.G. rend compte à l’A.P. de l’activité du C.C.I. depuis la dernière 
A.P. Dans le prem ier trim estre de chaque année, il prépare un compte de 
l’année précédente arrêté en décembre et un projet de budget approxi
m atif pour l’année suivante, qu’il soumet à l’approbation préalable des 
Vérificateurs des comptes, avant de les comm uniquer à la prochaine A.P. 
Les dépenses de l’année en cours sont effectuées au moyen des parts contri
butives demandées l’année précédente. Un fonds de provision perm et de 
faire la soudure entre deux exercices et de parer aux dépenses imprévues 
ou dépassant les prévisions budgétaires.

c) Les Commissions de Rapporteurs.

1. L’A.P. constitue les Commissions de Rapporteurs nécessaires pour 
tra ite r les questions qu’elle a mises à l’étude.

Pour faciliter les travaux, le nombre des Adm inistrations ou Compagnies 
exploitantes, membres d ’une C.R., devrait être aussi restreint que possible 
et ne devrait pas, en général, dépasser 6.

En principe, il est constitué 3 groupes de C.R. : celui des Commissions 
tra itan t les questions de protection; celui des Commissions tra itan t les 
questions de transm ission, et celui des Commissions tra itan t les questions 
d’exploitation.

2. La tâche des C.R. est de faire une étude approfondie des questions 
nouvelles et de présenter à l’A.P. suivante, sur chaque question, un rapport 
détaillé, complété par des projets d’avis.

3. Pendant la session de l’A.P., les C.R. se tiennent à la disposition de 
l’A.P.

4. La qualité de membre d’une C.R. est conférée pour un an par l’A.P. 
à certaines Adm inistrations ou Compagnies exploitantes ; celles-ci dési
gnent les personnes qui les représentent et notifient leurs noms au S.G. Le 
choix d’une A dm inistration ou Compagnie exploitante représentée dans 
une C.R. peut être renouvelé sans restriction.
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5. Chaque C.R. élit un Rapporteur Principal qui assume la direction 
des travaux de la C.R. Pour éviter des voyages réitérés et des séjours 
prolongés, les Rapporteurs des C.R. d’un même groupe tiennent leur pre
mière réunion dans une même ville et à des époques prévues dans un 
plan d’ensemble établi par le S.G. en accord avec les Rapporteurs princi
paux intéressés. Pour préparer ce plan, chaque Rapporteur principal pré
vient le Secrétaire Général en tem ps utile du nombre de jours de session 
nécessaires pour les travaux de sa C.R. et, s’il a l’intention de ten ir des 
réunions communes avec une ou plusieurs autres C.R., du nombre de jours 
nécessaires dans ce but. Les frais de voyage des représentants d’une Admi
nistration ou Compagnie exploitante sont à la charge de cette Adminis
tra tion  ou Compagnie exploitante; les C.R. sont autorisées à inviter les 
Experts à participer à leurs délibérations.

6. Le rapport rédigé par une C.R., ainsi que la docum entation qui a 
servi à établir ce rapport, sont envoyés aux A dm inistrations et Compagnies 
exploitantes aussitôt que possible et toujours au moins un mois avant la 
date de l’A.P. Les Adm inistrations et Compagnies exploitantes seront 
priées de communiquer ce document à tous les Experts qu’elles jugeront 
utiles de consulter.

Les questions qui n ’auraient pas fait l’objet d ’un rapport parvenu dans 
les conditions ci-dessus indiquées ne pourront pas figurer à l’ordre du jour 
de l’A.P.

Répartition des dépenses entraînées par le fonctionnem ent 
du Comité Consultatif International.

Les dépenses entraînées par le fonctionnem ent du C.C.I. seront réparties 
entre les pays participants, d ’après le tableau suivant, conforme à celui 
adopté par l’Union Télégraphique Universelle, en 1925 :

l re classe : Allemagne, République Argentine, Etats-Unis d’Amérique, 
France, Grande-Bretagne, Italie, Union des Républiques Soviétistes-Socia- 
listes.

2rao classe : Espagne, Pologne.
3me classe : Belgique, Cuba, Finlande, Norvège, Pays-Bas, Roumanie, 

Suède, Tchécoslovaquie, Yougoslavie.
4me classe : Autriche, Danem ark, Hongrie, Mexique, Suisse.
5rac classe : Albanie, Estonie, Lettonie, Lithuanie, Portugal.
6me classe : Dantzig, Islande, Luxembourg, Mozambique.
Les nations de la prem ière classe ont chacune à leur charge vingt-cinq 

unités; la deuxième classe, vingt unités; la troisièm e classe, quinze unités; 
la quatrièm e classe, dix unités; la cinquième classe, cinq unités et la sixième 
classe, trois unités.
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Les parts contributives seront payées par avance intégralem ent au 1er jan 
vier de chaque année, par chèque ou virement de compte.

Les dépenses annuelles globales ne pourront dépasser 150.000 francs 
suisses.

Dans le cas où plusieurs Compagnies exploitantes constituent la délé
gation au Comité Consultatif International d ’un même pays, elles seront 
invitées, au moment de leur adhésion, à présenter un projet de répartition 
entre elles de la part contributive incombant à leur pays; à défaut d’entente 
à ce sujet, la part contributive de ce pays sera divisée en parties égales 
mises à la charge de ces Compagnies.

Répartition des dépenses d ’entretien du Système Fondamental Européen 
de Référence pour la Transmission téléphonique.

Les dépenses afférentes à l’entretien du Système Fondam ental Européen 
.de Référence pour la Transm ission téléphonique seront comprises dans les 
contributions versées par les différentes Adm inistrations et Compagnies 
exploitantes adhérant au Comité Consultatif International.

Représentation au Comité Consultatif International des Exploitations télé- 
phoniques privées fonctionnant dans les pays où existe une Adm inis
tration téléphonique d’Etat.

L e Comité  Co n su l ta t if  Internatio nal ,

Considérant :
Le § 1er de l’article 92 du Règlement de Service International (Révision 

de Bruxelles, 1928),

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les exploitations téléphoniques privées qui fonctionnent dans les 

limites d ’une A dm inistration adhérant au Comité Consultatif International, 
soient considérées comme faisant partie intégrante du réseau télépho
nique de cette Adm inistration, à laquelle il appartient de décider s’il y 
a lieu d’inclure des représentants de ces exploitations téléphoniques privées 
dans la délégation du pays intéressé aux Assemblées Plénières du Comité 
Consultatif International;

2 r’ Qu’aux assemblées du Comité Consultatif International, un même pays 
ne peut avoir qu’une seule délégation représentant à la fois l’E tat et les 
organisations téléphoniques privées fonctionnant dans les lim ites de cet 
E tat, les m em bres de cette délégation étant tous désignés par l’Adminis
tra tio n  d’E ta t de ce pays.

\
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Adhésion au Comité Consultatif International des Exploitations Télépho
niques privées fonctionnant dans les pays où n ’existe aucune 
Adm inistration téléphonique d’Etat.

L e  Comité Co nsultatif  Inte r n a t io n a l ,

Considérant :
Que des relations téléphoniques nouvelles peuvent s’ouvrir entre des 

pays adhérant au C. C. I. et des pays dans lesquels n ’existe aucune Admi
nistration téléphonique d’Etat et où l’exploitation est entre les m ains de 
Compagnies privées,

Que l’une de ces Compagnies privées peut dem ander à collaborer aux 
travaux du C.C.I.,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que le C.C.I., recevant une demande d’adhésion d’une Compagnie privée 

exploitant des bureaux têtes de lignes internationales, s’adresse, par la voie 
normale, au Gouvernement du pays intéressé pour lui demander :

a) Quelles sont les diverses Compagnies exploitant de tels bureaux dans 
son pays ;

b) Quelles sont, parm i ces Compagnies, celles qui désirent adhérer au 
C.C.I. ;

c) Quel est le Chef de la délégation unique, constituée par les représen
tan ts de ces Compagnies aux Assemblées plénières du C.C.I., ce Chef de 
délégation étant désigné par un commun accord entre les Compagnies in té
ressées ou, si cet accord n’a pu se réaliser, par le Gouvernement du pays 
intéressé.

Adhésion au Comité Consultatif International des Colonies, Protectorats 
et Territoires sous souveraineté ou mandat.

L e Comité Co nsultatif  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que l’article 16 de la Convention Télégraphique Internationale de 

Saint-Pétersbourg (1875) a prévu les conditions d’admission des Colonies 
et Protectorats aux Conférences télégraphiques internationales et que 
l’article 19 de la Convention Ràdiotélégraphique Internationale de W ashing
ton (1927) a prévu les conditions de participation des Colonies, des Protec
torats et des Territoires sous souveraineté ou m andat, aux Conférences 
radiotélégraphiques internationales,

Considérant enfin que le C.C.I. est un  organisme purem ent consultatif qui 
émet seulement des avis que les A dm inistrations et Compagnies exploi
tantes sont toujours libres de ne pas appliquer, si elles le désirent,
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Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que le mode de participation au C.C.I. des Colonies, Protectorats et Terri

toires sous souveraineté ou m andat soit conforme aux articles de la Conven
tion et du Règlement télégraphique international concernant les conditions 
-de participation de ces pays aux Conférences télégraphiques internationales.

Collaboration technique entre le Comité Consultatif International et les 
Organismes techniques traitant des questions susceptibles d’intéresser 
la téléphonie internationale.

L e  Com ité  Co n su l ta t if  Internatio nal ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’il est désirable d’établir une collaboration technique entre le 

C.C.I. et tous les organismes techniques qui tra iten t des questions suscep
tibles d ’intéresser la téléphonie internationale :

Comité Consultatif International des Communications télégraphiques;
Comité Consultatif International technique des Communications radio- 

électriques;
Union Internationale des Chemins de fer;
Commission Electrotechnique Internationale;
Conférence Internationale des Grands Réseaux électriques;
Union Internationale des Producteurs et D istributeurs d’Energie élec

trique ;
Commission de la Téléphonie Internationale de la Chambre de Com

merce Internationale;
Union Internationale des Tramways, des Chemins de fer d ’intérêt local 

et des Transports publics automobiles;
Commission Consultative et Technique des Communications et du Tran

sit de la Société des Nations;
Commission Technique de l’Union Internationale de Radiodiffusion.
2° Qu’il y a lieu dès m aintenant d’envoyer à tous ces organismes les 

comptes rendus des travaux du C.C.I. qui sont susceptibles de les intéres
ser.

Méthodes à suivre pour l’étude des questions intéressant à la fois le Comité 
Consultatif International des Communications téléphoniques et d’au
tres Organismes Internationaux.

L e Comité Co n su l ta t if  Internatio nal ,

Considérant :
Qu’une collaboration est désirable entre les Organismes Internationaux 

étudiant des questions intéressant la téléphonie ;
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Que les réseaux constitués par les lignes téléphoniques internationales 
représentent un capital im portant ;

Que le C.C.I. a pris l’initiative des études et s’est occupé ju squ’ici de 
toutes les questions concernant l’établissement et l’entretien de ces réseaux ;

Qu’en particulier, l’adaptation m utuelle de ces réseaux et des divers 
modes de transm ission soulève d’im portants problèmes intéressant à la 
fois les Téléphonistes et les Techniciens d’autres Organismes in ternatio
naux,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les questions concernant la protection des lignes téléphoniques 

contre les effets perturbateurs des installations d’énergie électrique et la 
protection des câbles contre la corrosion continuent à être étudiées au sein 
des Commissions de Rapporteurs du C.C.I. auxquelles s’adjoignent les 
Experts des Organismes et Groupements intéressés;

2° Que la question concernant le prêt des lignes et des installations 
téléphoniques aux Organismes de radiodiffusion pour le relai des émis
sions radiophoniques continue à être étudiée au sein des Commissions 
de Rapporteurs du C.C.I., auxquelles pourront être convoqués des Repré
sentants du Comité Consultatif International Technique des Communi
cations Radioélectriques et des Experts de l’Union Internationale de Radio
diffusion;

3° Que le C.C.I. est prêt à entreprendre ou à poursuivre les études con
cernant la transm ission des images et la téléphonie et la télégraphie sim ul
tanées ou coexistantes et que la meilleure m éthode à ce sujet est la cons
titu tion d’une Commission Mixte de Rapporteurs désignés respectivement 
par les Assemblées Plénières du C.C.I. Téléphonique et du C.C.I. Télégra
phique. Il serait désirable, pour éviter tou t retard, que le rapport élaboré 
de concert par ces Experts fû t soumis à l’approbation d’une seule de ces 
deux Assemblées Plénières recevant les pouvoirs nécessaires des Adminis
trations intéressées.

Collaboration entre le C.C.I. et le Bureau International 
de VUnion Télégraphique.

L e Comité Co nsultatif  Inte r n a t io n a l , 

d ’accord avec le Bureau International de VUnion Télégraphique, 
Considérant :

Que le développement de la téléphonie rend indispensable, dans l’in térêt 
de l’Union Télégraphique, une collaboration étroite entre le Bureau In ter
national et le C.C.I. ;
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Que les articles 72, Section S, 84, 85, 86 et 87 du Règlement de Service 
Télégraphique International (Révision de Bruxelles, 1928) définissent les 
compétences respectives du Bureau International et du C.C.I.,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que le C.C.I. soit chargé de l’étude de toutes les questions concernant 

la technique et l’exploitation téléphoniques internationales, conformément 
aux dispositions de l’article 72, S (2) du Règlement; il émet des avis à leur 
sujet;

Le Bureau International est autorisé à participer, avec voix consultative* 
aux délibérations des Assemblées Plénières du C.C.I. et, s’il le juge utile, 
des Commissions de Rapporteurs tra itan t les questions de trafic, d ’exploi
tation et de tarification et les questions d’organisation concernant les rela
tions entre le Bureau International de Berne et le C.C.I. ;

2° Que les avis émis par les Assemblées Plénières du C.C.I. soient sou
mis par le Secrétaire Général à l’approbation des Adm inistrations ou Com
pagnies exploitantes adhérant au C.C.I. (1).

3° Que le Secrétaire Général du C.C.I. communique au Bureau In ter
national tous les documents du C.C.I. et de ses Commissions de Rapporteurs 
relatifs aux questions de trafic, d’exploitation, de tarification et aux ques
tions d ’organisation concernant les relations entre le Bureau International 
et le C.C.I.

De même, le Bureau International comm uniquera au Secrétaire Géné
ral du C.C.I. les circulaires, notifications et publications du Bureau Inter
national intéressant la téléphonie.

Comité de révision du Règlement International.
(Section téléphonique.)

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l , 

d’accord avec le Bureau International de VUnion Télégraphique, 

Considérant :
Que le C.C.I. a émis au cours de ces dernières années un grand nombre 

d’avis qui sont entrés dans le domaine de l’exécution pratique;
Qu’il serait désirable que ces avis fussent partiellem ent incorporés dans 

le Règlement de Service Télégraphique International;
Qu’il pourrait être utile aux Administrations, en vue de la Conférence 

Télégraphique Internationale de Madrid (1932), de posséder un projet de

(1) N o t e .  — Dans les pays représentés au C.C.I. par des Compagnies téléphoniques exploitantes, 
le Secrétaire Général se mettra en rapport avec le Chef de Délégation de chacun de ces pays pour- 
lu i demander si les Compagnies exploitantes de son pays approuvent les avis du C.C.I.
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révision dudit Règlement tenant compte des avis émis par le C.C.I. et 
approuvés par les Adm inistrations adhérentes;

Qu’un Comité constitué à cet effet et composé de Représentants du 
C.C.I. et du Bureau International, pourrait rendre service aux Adminis
tra tions;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que soit constitué un  tel Comité pour effectuer les travaux néces

saires à cet égard et pour comm uniquer le plus tôt possible aux Adminis
trations de l’Union Télégraphique un avis à ce su jet;

2° Que le Bureau International de Berne examine la possibilité de faire 
inclure dans les frais des Conférences télégraphiques internationales les 
dépenses relatives au fonctionnem ent de ce Comité de Révision du Règle
ment.

Constitution d’un  « Comité de liaison » entre les divers Organismes 
Internationaux s’occupant des questions relatives à l’électricité.

L e Comité Co n su l ta t if  Int ernatio nal ,

Considérant l’initiative prise par la Commission Electrotechnique In ter
nationale pour assurer la coordination des efforts des divers Organismes 
in ternationaux s’occupant des questions relatives à l’électricité,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que le principe d’un Comité de liaison doit être approuvé, étant entendu 

que ce Comité de liaison sera composé des seuls Représentants des Bureaux 
de ces Organismes;

Que, dans leurs réunions, les membres du Comité de liaison se borne
ront à apporter tous renseignements utiles sur les dates des réunions pré
vues pour leurs Organismes et les programmes de leurs travaux et à 
échanger leurs points de vue sur les méthodes de collaboration de leurs 
Organismes, sans prendre aucune décision à ce sujet;

E t que toute initiative, en ce qui concerne les questions relatives au 
téléphone, demeurera réservée au C.C.I.

Langue officielle employée dans les réunions.

L e Comité Co n sultatif  Internatio nal ,

Considérant :
Que le choix de la langue officielle doit se porter sur celle qui est parlée 

?par la m ajorité des délégués,
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Que la langue généralement employée dans les réunions plénières soit 
la langue française.
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Considérant toutefois :
Que la langue française n ’est pas parlée et comprise avec une égale faci

lité par tous les délégués,
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Qu’au cours des réunions du Comité Consultatif International et des 
Commissions de Rapporteurs, tout délégué ayant la parole soit prié de 
s’exprim er lentem ent et distinctem ent, en se tenant debout et en m arquant 
des tem ps d’arrê t assez fréquents, de m anière à perm ettre à tous ses col
lègues de résum er sa pensée et, au besoin, de traduire sa communication.

En outre, il pourra  être fait appel à la collaboration d’interprètes, lorsque 
les délibérations rendront leur présence désirable.

Statut du personnel du secrétariat du Comité Consultatif International 
des Com m unications• téléphoniques à grande distance.

Article premier. —  La haute surveillance du personnel du secrétariat du 
Comité Consultatif International des Communications téléphoniques à 
grande distance (C.C.I.) est exercée par l’Assemblée plénière (A.P.) du 
Comité, qui fixe elle-même les traitem ents et indem nités de tous les agents 
sur la proposition motivée du secrétaire général (S.G.).

Art. 2. — Nomination. —  Licenciement. — Démission. — Le S.G. engage 
les agents du secrétariat en prenant toutes les garanties au sujet de leurs 
aptitudes physiques et techniques aux emplois prévus, après s’être informé 
auprès de personnes autorisées sur les qualités morales des candidats.

Le S.G. rend compte de l’engagement de chaque agent nouveau à l’A.P. 
S’il en est requis par le S.G., le candidat à un poste vacant devra, avant sa 
nomination, subir un nouvel examen médical.

Le S.G. pourra  licencier tout agent dans les conditions prévues à l’a r
ticle 3 et m oyennant un préavis d’un mois donné par écrit à l’intéressé; 
de même, tout agent pourra  résilier ses fonctions m oyennant un préavis 
d’un mois donné par écrit au S.G.

La démission (ou le licenciement) d’un agent sera portée à la connais
sance de l’A.P. par le S.G., avec un exposé des motifs.

Art. 3. — Peines disciplinaires. — L’agent qui aura m anqué à ses devoirs 
de service, soit intentionnellem ent, soit par négligence ou par imprudence, 
sera passible d’une peine disciplinaire correspondant au degré de sa faute. 
Les peines disciplinaires sont :

a) La réprim ande;
b) La réduction du traitem ent dans des limites à fixer par l ’A.P.;
c) Le licenciement.
La réprim ande mentionnée sous a) est prononcée par le S.G.; la réduc

3
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tion du traitem ent mentionnée sous b) est prononcée par l’A.P., sur la 
proposition motivée du S.G.

Le licenciement mentionné sous c) est prononcé par le S.G.; un  délai 
de huit jours, à partir du préavis donné par écrit par le S.G. à l’agent inté
ressé est accordé à cet agent pour adresser, le cas échéant, ses observations 
aux Vérificateurs des comptes du C.C.I. Si les Vérificateurs estim ent ces 
observations justifiées, ils en avisent le S.G. dans un délai de trois semaines ; 
dans ce cas, le licenciement est différé ju squ ’à la prochaine A.P., qui statue.

Art. 4. — Heures de travail. — Les heures de travail seront fixées par le
S.G.; elles comporteront au moins 33 heures par semaine et pourront être 
étendues, selon les besoins du service, à 44 heures sans indem nités spé
ciales.

Art. 5. — Congés. — Chaque agent aura  droit à un congé annuel payé de 
3 semaines à 1 mois.

Des dérogations à cette règle pourront être accordées par l’A.P., sur des 
propositions motivées du S.G.

Art. 6. — Maladies. — Maternité. — Sur le vu d ’un certificat médical, 
un congé de maladie payé pourra être accordé par le S.G. pour une durée 
m aximum  de 3 mois à salaire entier, suivis de 3 mois à demi-salaire.

Le S.G. fera examiner (par le médecin que les Vérificateurs des comptes 
du C.C.I. auront désigné sur la proposition du S.G.) tout agent malade, 
avant d’accorder ou de prolonger un congé de maladie.

Dans le cas d’une maladie d’une durée supérieure à 5 mois et seulement 
pour le personnel non affilié aux Assurances sociales, les Vérificateurs des 
comptes du C.C.I. décideront s’il y a lieu d ’accorder une indem nité à l ’agent 
intéressé pour la période de maladie postérieure aux cinq prem iers mois 
de congé.

En cas de m aternité, un congé payé avec salaire intégral, pouvant 
atteindre au plus une durée de 2 mois, sera accordé à l’intéressée, suivant 
les propositions d’un médecin spécialiste agréé par le S.G., ce congé pou
vant être pris partie avant et partie après l’accouchement.

Les congés de m aladie ou de m aternité ainsi que les traitem ents du ou 
des agents tem poraires rem plaçant le ou les agents en congé seront payés 
en faisant appel au fonds de provision du C.C.I.

Art. 7. — Accidents du travail. —  En cas d’accident survenu à n’im porte 
quel agent, le C.C.I. s’engage à payer lui-même les frais de médecine et 
de pharm acie, ainsi qu’une indem nité éventuelle fixée à dire d’expert.

Tous les frais visés ci-dessus seront payés, le cas échéant, en faisant 
appel au fonds de provision du C.C.I.
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Art. 8. — Retraites. — Aucune retraite ne sera assurée par le Comité 
aux agents dont la rém unération annuelle excédera 18.000 francs français. 
En recru tan t un tel agent, le S.G. a ttirera son attention sur l’in térêt qu’il 
y a pour lui à s’affilier à une des organisations de retraite, telle que la 
Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse, 56, rue de Lille, Paris.

Tout agent dont la rém unération n’excède pas 18.000 francs français par 
an, recevra, conformément à la loi française sur les Assurances Sociales et 
aux modifications successives de cette loi, une carte annuelle prévue par 
ladite loi et sur laquelle des tim bres de cotisation seront apposés chaque 
mois pour moitié aux frais du C.C.I. et pour moitié aux frais de l’agent. 
Cette carte d’assurances sociales concerne notam m ent les risques d’inva
lidité prém aturée, de vieillesse et de décès.

Statut du personnel du Laboratoire du Systèm e fondamental européen 
de référence pour la transmission téléphonique.

Article premier. —  La haute surveillance du personnel du Laboratoire du 
système fondam ental européen de référence pour la transm ission télépho
nique (désigné ci-après « Laboratoire ») est exercée par la Commission 
perm anente (C.P.) que le Comité Consultatif International des Communi
cations téléphoniques à grande distance (C.C.I.) a constituée pour tra iter 
les questions concernant le système fondamental.

Art. 2. — Nomination. — Licenciement. — Démission. — Le Secrétaire 
Général (S.G.) du C.C.I. engage les agents du Laboratoire sur la désigna
tion de la C.P., après enquête auprès de personnes autorisées sur les qua
lités morales des candidats et après que toutes garanties ont été prises au 
sujet de leurs aptitudes physiques et techniques aux emplois prévus.

S’il en est requis, le candidat à un poste vacant devra, avant sa nom ina
tion, subir un nouvel examen médical.

Tout agent pourra  résilier ses fonctions m oyennant un préavis de trois 
mois donné par écrit à l’ingénieur surveillant le Laboratoire.

Sur la proposition de l’ingénieur surveillant, le S.G. pourra licencier un 
agent n’appartenant à aucune Adm inistration téléphonique, après un 
préavis d’un mois donné par écrit à l’intéressé.

Art. 3. — Les agents du Laboratoire sont placés sous l’autorité de l’in 
génieur surveillant le Laboratoire, en ce qui concerne l’accomplissement 
des travaux techniques qui leur sont confiés.

Tous les trois mois, l’ingénieur enverra aux membres de la C.P. un rap 
port sur l’activité du Laboratoire pendant le trim estre écoulé.

Art. 4. — Heures de travail. — Les heures normales de travail seront
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fixées par l’ingénieur surveillant le Laboratoire; elles com porteront au 
moins 33 heures par semaine et pourront être étendues, selon les besoins 
du service, à 44 heures, sans indem nités spéciales.

Art. 5. — Congés. — Chaque agent aura  droit à un congé annuel payé 
de 3 semaines à 1 mois.

Des dérogations à cette règle pourront être accordées par la C.P., sur 
propositions motivées de l’ingénieur surveillant le Laboratoire.

Art. 6. — Maladies. — Maternité. — Sur le vu d’un certificat médical 
et après avis de l’ingénieur surveillant le Laboratoire, un  congé de maladie 
payé pourra être accordé par le S.G. pour une durée maximum  de 3 mois 
à salaire entier suivis de 3 mois à demi-salaire.

Le S. G. fera examiner (par le médecin que les Vérificateurs des comptes 
du C.C.I. auront désigné sur la proposition du S.G.) tou t agent malade, 
avant d’accorder ou de prolonger un congé de maladie.

Dans le cas d’une maladie d’une durée supérieure à 5 mois et seule
m ent pour le personnel non affilié aux Assurances sociales, les Vérifica
teurs des comptes du C.C.I. décideront s’il y a lieu d’accorder une indem 
nité à l’agent intéressé pour la période de maladie postérieure aux cinq pre
miers mois de congé.

En cas de m aternité, un congé payé avec salaire intégral, pouvant attein
dre au plus une durée de 2 mois, sera accordé à l’intéressée, suivant les pro
positions d ’un médecin spécialiste agréé par le S.G., ce congé pouvant être 
pris partie avant et partie après l’accouchement.

Les congés de maladie ou de m aternité ainsi que les traitem ents du ou 
des agents tem poraires rem plaçant le ou les agents en congé seront payés 
en faisant appel au fonds de provision du C.C.I.

Art. 7. — Accidents du travail. —  En cas d’accident survenu à n ’importe 
quel agent, le C.C.I. s’engage à payer lui-même les frais de médecine et 
de pharmacie, ainsi qu’une indem nité éventuelle fixée à dire d’expert.

Tous les frais visés ci-dessus seront payés, le cas échéant, en faisant 
appel au fonds de provision du C.C.I.

Art. 8. — Retraites. — Aucune retraite  ne sera assurée par le Comité 
aux agents dont la rém unération annuelle excédera 18.000 francs français. 
En recru tan t un tel agent, le S.G. a ttirera  son attention sur l’intérêt qu’il 
y a pour lui à s’affilier à une des organisations de retraite, telle que la Caisse 
Nationale des Retraites pour la Vieillesse, 56, rue de Lille, Paris.

Tout agent dont la rém unération n ’excède pas 18.000 francs français
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par an recevra, conformément à la loi française sur les Assurances Sociales 
et aux modifications successives de cette loi, une carte annuelle, prévue par 
ladite loi et sur laquelle des tim bres de cotisation seront apposés chaque 
mois pour moitié aux frais du C.C.I. et pour moitié aux frais de l’agent. 
Cette carte d ’assurances sociales concerne notam m ent les risques d’invali
dité prém aturée, de vieillesse et de décès.
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IV. —  QUESTIONS DE TRANSMISSION, DE MAINTENANCE 
ET DE SURVEILLANCE DES LIGNES ET INSTALLATIONS

A) Avis du Comité C onsultatif In ternational.

a) Généralités.

1. Etalons de transm ission et définitions.
2. Recommandations de principe.

b) Règles générales concernant la constitution des systèmes
transmission.

1. Téléphonie ordinaire.
2. Téléphonie m ultiple à courants porteurs.
3. Transm ission des émissions radiophoniques.
4. Transm ission des images.

c) Appareils.

1. Postes d ’abonnés.
2. Bureaux centraux urbains.
3. Bureaux centraux interurbains.
4. Stations de répéteurs.

d) Lignes.

1. Lignes aériennes.
2. Câbles.

a) Généralités.
(3) Câbles aériens, 
y) Câbles souterrains. ,
S) Câbles sous-marins.

3. Lignes mixtes.

e) Maintenance et surveillance des lignes et des installations.
f) Télégraphie et téléphonie coexistantes ou simultanées.
g) Coordination de la radiotéléphonie et de la téléphonie.

C lauses e sse n tie lle s  d es  cah ie rs  d e s  ch a rg es  ty p es .

Annexes e t  bibliographie.
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TRANSMISSION

A) Avis du Comité Consultatif International 
des Communications Téléphoniques è grande distance.

(A. a) GÉNÉRALITÉS 
(A. a . 1) E talons de transm ission  e t  définitions.

Unité de transmission.

L e  Comité Co n su l ta t if  In t e rnatio nal ,

Considérant que l’accord est unanim e en ce qui concerne la nature et le 
but de l’unité de transm ission, à savoir que cette unité doit servir à expri
m er les rapports des puissances apparentes ou réelles, des tensions ou des 
courants dans les systèmes de transm ission et qu’en pratique on utilisera 
les logarithm es de ces rapports;

Considérant que, sur la question de savoir si on emploiera les loga
rithm es népériens ou les logarithm es décimaux, les différentes Adminis
trations et Compagnies exploitantes conservent leurs opinions respectives 
en faveur desquelles elles ont présenté depuis longtemps de nombreux 
argum ents;

Considérant, d’autre part, qu’un vote acquis à la m ajorité ne saurait 
engager aucune des Adm inistrations ou Compagnies exploitantes repré
sentées au C.C.I. à adopter une unité dont elle n ’approuve pas le choix;

Considérant enfin que la conversion, d’un  système à l’autre, d ’un résul
ta t de m esure ne présente pas une grande difficulté grâce à l’accord réalisé 
en ce qui concerne le système de référence;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1 ° Que, bien que le principe en reste très désirable, il ne semble pas pos

sible pour le moment d’adopter une unité de transm ission unique. Les deux 
systèmes de logarithm es népérien et décimal pourront donc provisoire
m ent être employés au choix par les Adm inistrations et Compagnies 
exploitantes, étant bien entendu que, dans le trafic international, les deux 
unités seront utilisées indifféremment, sans qu’aucune Adm inistration ou 
Compagnie exploitante puisse réclam er l’usage exclusif de l’unité qu’elle 
aura  adoptée;
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2° Que dans la littérature  technique, et en particulier dans les docu
m ents du C.C.I., les équivalents, pertes ou gains (de transm ission), etc., 
devront être exprimés sim ultaném ent à l’aide des deux unités.

Table de conversion des unités de transm ission  népériennes  ( népers )  et décim ales (décibels).

NÉPERS DÉCIBELS NÉPERS DÉCIBELS NÉPERS DÉCIBELS NÉPERS DÉCIBELS

0,1 0,869 2,6 22,583 5,1 44,299 7,6 66,013
0,2 1,737 2,7 23,452 5,2 45,167 7,7 66,881
0,3 2,606 2,8 24,320 5,3 46,035 7,8 67,750
0,4 3,474 2,9 25,189 5,4 46,904 7,9 68,619
0,5 4,343 3,0 26,058 5,5 47,772 8,0 69,487
0,6 5,212 3,1 26,926 5,6 48,641 8,1 70,356
0,7 6,080 3,2 27,795 5,7 49,510 8,2 71,224
0,8 6,949 3,3 28,663 5,8 50,378 8,3 72,093
0,9 7,817 3,4 29,532 5,9 51,247 8,4 72,961
1,0 8,686 3,5 30,401 6,0 52,115 8,5 73,830
1,1 9,554 3,6 31,269 6,1 52,984 8,6 74,699
1,2 10,423 3,7 32,138 6,2 53,853 8,7 75,567
1,3 11,292 3,8 33,006 6,3 54,721 8,8 76,436
1,4 12,160 3,9 33,875 6,4 55,590 8,9 77,304
1,5 13,029 4,0 34,744 6,5 56,458 9,0 78,173
1.6 13,897 4,1 35,612 6,6 57,327 9,1 79,042
1,7 14,766 4,2 36,481 6,7 58,195 9,2 79,910
1,8 15,635 4,3 37,349 6,8 59,064 9,3 80,779
1,9 16,503 4,4 38,218 6,9 59,933 9,4 81,647
2,0 17,372 4,5 39,087 7,0 60,801 9,5 82,516
2,1 18,240 4,6 39,955 7,1 61,670 9,6 83,385
2,2 19,109 4,7 40,824 7,2 62,538 9,7 84,253
2,3 19,978 4,8 41,692 7,3 63,407 9,8 85,122
2,4 20,846 4,9 42,561 7,4 64,276 9,9 85,990
2,5 21,715 5,0 43,430 7,5 65,144 10,0 86,859

Manière d’exprimer la fréquence.

L e Comité Co n su l ta t if  In t e rnatio nal ,

Considérant :
Qu’il est désirable d’adopter une m anière uniform e d’exprim er la fré

quence et de choisir entre l’expression de la fréquence en périodes par 
seconde et l’expression de la pulsation ou vitesse angulaire en radians par 
seconde;

Que le prem ier mode présente l’avantage de donner une représentation 
physique plus nette que le deuxième;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que tout étant bien considéré, il est préférable d’exprim er la fréquence 

en périodes par seconde dans le langage courant, le symbole m athém atique 
étant p :s

Définitions de quelques expressions utilisées dans les questions 
de transmission téléphonique.

Le Comité Consultatif International propose, à l’unanim ité, les défini
tions suivantes :
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a) Népers et décibels.
Dans la transm ission téléphonique, on est conduit à exprim er des rap 

ports de deux grandeurs ayant même dimension physique par le loga
rithm e de ces rapports. On considère par exemple le logarithm e du rapport 
de deux puissances, apparentes ou réelles, de deux tensions électriques, de 
deux courants électriques, de deux pressions acoustiques, étc...

On utilise dans la pratique soit le système de logarithmes népériens, soit 
le système de logarithm es décimaux.

S’il s’agit de deux puissances P2 et P2, on considère les expressions :

1 Pdans le système népérien : logeÀ Jr2
p

dans le système décimal : 10 log10 .
2

S’il s’agit de deux tensions V2 et V2, ou de deux courants I2 et I2, on 
considère les expressions :

V Idans le système népérien : loge —-  ou log* -ŷ -,
*2 2

V Idans le système décimal : 20 log10 ou 20 log10
2 2

On convient de faire suivre les nombres obtenus comme résu lta t de 
calcul avec les form ules ci-dessus par le mot « néper » dans le cas du sys
tème népérien, et par le m ot « décibel » dans le cas du système décimal.

Ces indications « néper » ou « décibel » servent donc à rappeler quel 
système de logarithm es a été utilisé.

Dans les textes officiels dü C.C.I., les données de transm ission seront 
exprimées sim ultaném ent en népers et décibels.

On dit par exemple un  équivalent de référence de 3 népers ou 26 décibels, 
en écrivant « népers » ou « décibels » en toutes^ lettres.

Dans les documents autres que les textes officiels du C.C.I., on emploie 
parfois les symboles n pour néper, db pour décibel et dn pour décinéper.

Dans les définitions spéciales ci-après, le term e « déterminé » signifie que 
le calcul doit être fait au moyen des formules ci-dessus.

b) Définitions spéciales :
1 ° L’efficacité absolue (acousto-electric index — akustoelektrisches 

Verhàltnis) d ’un  système ém etteur quelconque à une fréquence quelconque 
est le rapport de la tension électrique mesurée à la sortie de ce système à la 
pression acoustique m esurée sur la m em brane du microphone pour la fré
quence considérée; on suppose que les bornes de sortie de ce système sont 
fermées sur une impédance 600 ohm s/0 ;  le rapport ci-dessjis s’exprime en 
volts par barye.
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2° L’efficacité absolue (electro-acoustic index — elektroakustisches 
Verhâltnis) d ’un système récepteur quelconque à une fréquence quelconque 
est le rapport de la pression acoustique à la demi-force électromotrice du 
générateur d’impédance intérieure 600 ohms /0 , relié aux bornes d ’entrée de 
ce système; le rapport ci-dessus s’exprime en baryes par volt.

3° L’équivalent de référence (reference équivalent — Bezugsdâmpfung) 
d’un système de transm ission (transm ission system —  Uebertragungsystem) 
est l’indication donnée par le Système Fondam ental de Référence, lorsque 
ce Système Fondam ental de Référence est réglé de m anière que l’on 
obtienne la même impression sonore à la sortie des deux systèmes, la pu is
sance vocale à l’extrémité émettrice étant la même dans les deux cas.

Le signe de l’équivalent de référence est choisi de telle m anière qu’un 
équivalent positif signifie que le système considéré est moins efficace que 
le Système Fondam ental de Référence.

4 "L’équivalent de référence d’une partie principale d’un système de 
transm ission

système ém etteur transm itting  system Sender
ligne line Leitung

système récepteur receiving system Em pfânger
est l’indication donnée par la partie  correspondante du Système Fonda
m ental de Référence lorsque le Système Fondam ental de Référence est 
réglé afin qu’on obtienne la même im pression sonore à la sortie du récep
teur avant et après la substitution de la partie  à examiner à la partie  cor
respondante du Système Fondam ental de Référence, la puissance vocale à 
l’extrémité émettrice étant la même dans les deux cas.

Le signe de l’équivalent de référence est c*hoisi de telle* m anière qu’un 
équivalent positif signifie que la partie du système considérée est moins 
efficace que la partie correspondante du Système Fondam ental de Réfé
rence.

5° L’équivalent relatif (relative équivalent — relative Dâmpfung) d’un 
système A par rapport à un au tre  système B ou d’une partie  de système A 
par rapport à la partie correspondante B d’un  au tre système est la diffé
rence : a— b, a étant l’équivalent de référence de A, et b l’équivalent de réfé
rence de B.

6° Le niveau de transm ission (level-Pegel) de la puissance, de l’in ten
sité ou de la tension en un point d ’un système, est déterminé par le rapport 
de la valeur d’une de ces grandeurs à la valeur de la grandeur correspon
dante qui est choisie comme zéro de référence.

7° La diaphonie (crosstalk-Nebensprechdâmpfung) entre deux systèmes, 
l’un perturbateur et l’autre perturbé, est déterminée par le rapport entre les 
puissances apparentes constatées en des points déterminés de ces systèmes,
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dans des conditions de term inaison spécifiées (par exemple au moyen des 
impédances images).

8° Affaiblissement image (image atténuation — Vierpoldâmpfung). Cette 
expression se rapporte à un système électrique à 4 bornes (quadripole) ter
miné par ses impédances images; l’affaiblissement image est déterminé par 
le rapport des puissances apparentes aux deux extrémités du système ainsi 
déterminé.

Dans le cas spécial où une ligne homogène ou plus généralement une 
ligne composée d’éléments symétriques identiques, telle qu’une ligne 
pupinisée term inée à mi-section, est fermée sur des impédances égales à 
l’impédance caractéristique et parcourue par un courant sinusoïdal en 
régime perm anent, on a, en désignant par Vi, h, Pi la tension, l’intensité 
et la puissance en un point et par V2, I2, P2, la tension, l’intensité et la puis
sance en un autre point :

V Ia î  , P2
logo

T 2

~ v T
=  lO g.

T =  l 0 §<= Pi
On donne à ces expressions le nom d’ « affaiblissement » (atténuation — 

Dâmpfung) de la ligne entre les points considérés.
La « constante d’affaiblissement » ou « affaiblissement linéique » (atté

nuation constant — Dàm pfungskonstante) d’une ligne homogène est le 
quotient de l ’affaiblissement-image entre les extrémités de cette ligne par 
la longueur de la ligne.

Par extension, l ’affaiblissement linéique d’une ligne constituée d’élé
m ents identiques telle qu’une ligne pupinisée term inée à mi-section est le 
quotient de l’affaiblissement-image entre les extrémités de cette ligne par 
la longueur de la ligne.

9° Affaiblissement effectif (effective atténuation — Betriebsdâmpfung). 
L’affaiblissement effectif d’une partie de système fermée sur les impédances 
Zi et Z2 est déterminé par le rapport de la puissance apparente qu’un géné
rateur, d’impédance Z2, fournit à un récepteur d’impédance Z1? à la puis
sance apparente que le même générateur fournit par l’interm édiaire de la 
partie du système considéré à un récepteur d’impédance Z2.

Si la valeur déterminée par ce rapport est négative, on l’appelle l’ampli
fication effective (effective amplification — Betriebsverstârkung).

Dans le cas particulier où Zi= Z 2= 6 0 0  ohms /0_ l’affaiblissement effectif 
s’exprime par le même nom bre que l’équivalent de référence, comme il 
est défini ci-dessus.

10° La perte ou le gain introduits par une partie du système connectée 
entre une impédance d’entrée Z1 et une impédance de sortie Z2 sont déter
minés par le rapport des puissances apparentes reçues dans l’impédance 
Zj avant et après l’insertion de la partie de système entre Z2 et Z2.

Si la puissance apparente reçue par l’impédance Z2 est plus grande
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après l’insertion de la partie de système qu’avant cette insertion, on a un 
gain; dans le cas contraire, on obtient une perte.

Si Z1= Z 2=  600 ohms /0 , la perte ou le gain ainsi définis s’exprim ent 
par le même nombre que l’équivalent de référence de la partie  de système 
considérée.

11° Amortissement (damping — zeitliche Dâmpfung). —  Term e général 
caractérisant la décroissance d ’une certaine grandeur (intensité, tension, 
puissance, pression, etc...), en fonction du temps.

12° Netteté et intelligibilité. —  On appelle logatome l’ensemble consti
tuan t une émission vocale élémentaire, c’est-à-dire le plus petit tronçon 
possible d’une conversation (étymologie : Xoyou, discours; kto£j>.o<t, indi
visible) .

On a convenu de ne prendre pour les essais de netteté que des logatomes 
constitués par une consonance initiale (consonne unique ou groupe de 
consonnes), par une voyelle interm édiaire et par une consonance finale.

Au point de vue acoustique, un  logatome contient donc : les form antes 
(composantes essentielles d’un son complexe) d’un  son de consonne initiale, 
les form antes d’un son de voyelle interm édiaire et les form antes d’un son 
de consonne finale.

La « netteté pour les logatomes » (syllabic articulation — Silbenverstând- 
lichkeit) est caractérisée par le pourcentage des logatomes form ant des 
listes-types, correctement reçus, par rapport au nombre total des logatomes 
transm is.

La « netteté pour les sons » (sound articulation —  Lautverstândlichkeit) 
se déduit d’une mesure de netteté pour les logatomes en com ptant le pour
centage des sons de voyelles ou de consonnes correctement perçus par 
rapport au nombre total des sons de voyelles et des sons de consonnes 
compris dans les logatomes transm is.

Le C.C.I. a préparé des listes de logatomes (voir pages 128 à 151), pour 
essais de netteté en prenant comme base les sons principaux des langues 
européennes les plus répandues, groupés de telle façon, que les logatomes 
obtenus puissent être facilement prononcés en espéranto. L’expérience a 
m ontré qu’il convient d’utiliser les caractères d’écriture espéranto, de pré
férence à la méthode consistant à écrire les logatomes avec la prononciation 
figurée dans la langue m aternelle de chaque opérateur.

La « netteté pour les mots » (intelligibility of words — W ortverstànd- 
lichkeit) est caractérisée par le pourcentage des mots form ant des listes- 
types correctement reçus par rapport au nombre total des mots transm is.

La « netteté pour les phrases » (intelligibiliy of phrases —  Satzverstànd- 
lichkeit) est caractérisée par le pourcentage des phrases d’un texte quel
conque correctement reçues par rapport au nombre total des phrases 
transm ises.
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L’intelligibilité (intelligibility — Sinnverstândlichkeit) est caractérisée 
par le pourcentage des mots correctement reçus par rapport au nombre 
total des mots transm is dans une conversation suivie.

S y stèm es de R éférence pour la transm ission  téléphonique.
Objet des Systèm es de Référence pour la transmission téléphonique.

L e  Com ité  Co n su l ta t if  Internatio nal ,
Emet, à l’unanim tié, l’avis :

Qu’un Système fondam ental de Référence susceptible d ’être défini d ’une 
façon rigoureuse et d’être reproduit avec exactitude est essentiel, afin de 
procurer une base constante pour les mesures de transm ission et de per
m ettre de coordonner les données de transm ission relatives aux systèmes 
téléphoniques utilisées dans tous les pays.

E n outre, divers autres systèmes doivent être utilisés pour déterm iner :
1° Les équivalents de référence;
2° Les équivalents relatifs;
3° Les pertes ou gains de transm ission;
4° La netteté d’un système de transm ission ou d’une de ses parties;
5° Le coefficient de pratique expérimentale d’une équipe d’opérateurs 

pour mesures de transm ission téléphonique.

Divers modes de réalisation des systèmes de référence 
pour la transmission téléphonique.

Le Comité Consultatif International estime qu’il convient de réduire à 
trois le nombre de types des systèmes de référence pour la transm ission 
téléphonique. Ces trois types sont désignés sous les dénominations suivantes :

I. Système Fondam ental de Référence pour la Transm ission téléphonique 
(en abrégé on désigne le Système Fondam ental Européen par S fe r t ).

Master téléphoné transm ission reference system.
Ureichkreis fü r die Fernsprechübertragung.
II. Systèmes de référence pour la transm ission téléphonique.
Téléphoné transm ission reference Systems.
Haupteichkreise.
III. Etalons de travail.
W orking standards.
Ærbeitseichkreise.

Conditions que doivent remplir les systèmes de référence 
pour la transmission téléphonique.

I. Le Systèm e Fondam ental de Référence pour la transmission télépho
nique  (Master téléphoné transm ission reference system. — Ureichkreis 
fü r die Fernsprechübertragung).
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Ce système est défini d’une façon rigoureuse dans des documents 
conservés au secrétariat général du C.C.I. et au laboratoire du Système 
Fondam ental de Référence pour la transm ission téléphonique (Conserva
toire des Arts et Métiers, 292, rue Saint-M artin, Paris).

II. Les systèmes de référence pour la transm ission téléphonique  (Télé
phoné transmission reference Systems. — Haupteichkreise).

Chacun de ces systèmes se compose d’un système ém etteur, d ’une ligne 
artificielle et d’un système récepteur satisfaisant aux conditions ci-après :

1° Systèm e émetteur.
Définition de la puissance acoustique (acoustic input) fournie au m icro

phone. — Pour simplifier la définition du système de référence, il para ît 
convenable de prendre comme base non la puissance acoustique, m ais la 
pression acoustique. En conséquence, on choisira comme m esure de l’effi
cacité du système émetteur le rapport entre la tension existant au début 
de la ligne artificielle du système de référence et la pression acoustique 
exercée sur la membrane du microphone. Ceci exige que l’on fixe non seu
lement les dimensions extérieures essentielles du microphone mais aussi 
son mode d’emploi (voir ci-après).

Méthode pour mesurer la pression acoustique fournie au microphone. — 
Pour la m esure de la pression acoustique d’entrée on peut adm ettre l’emploi 
d’une quelconque des méthodes connues et sûres (par exemple therm o
phone, disque de Rayleigh, méthodes de compensation des pressions 
acoustiques).

Pression acoustique m axim um  admissible pour laquelle doit être cons
truit le microphone. — La pression acoustique m aximum  sur le microphone 
dépend de la distorsion non linéaire admissible. L’expérience a m ontré 
que pour des sons d’une intensité normale, l’emploi des types de m icro
phones et de récepteurs spécifiés ci-après et associés à des amplificateurs 
convenables ne conduit à aucune distorsion non linéaire gênante.

Valeur de l’impédance de sortie du système émetteur. — Pour que les 
corrections qu’il est parfois nécessaire d’apporter aux indications des appa
reils de mesure soient toujours positives, il paraît convenable de fixer à 
600 ohms <^0 la valeur de l’impédance de sortie du système émetteur. 
Des écarts inférieurs à ± 5  % sur la valeur du module et à ±  10° sur la 
valeur de l’angle sont admissibles pour toutes les fréquences comprises 
entre 100 et 5.000 p : s.

Réglage de l’efficacité du système émetteur. — L’efficacité du système 
ém etteur doit être réglée de m anière telle que sa valeur puisse être assurée 
à moins de 0,02 néper ou 0,2 décibel près.
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Ce réglage doit pouvoir s’effectuer entre les limites de — 1 à -f- 1 néper 
ou entre les lim ites d e — 10 à-f- 10 décibels.

Rapport entre les pressions acoustiques et électriques (prises respecti
vement à l’entrée et à la sortie du système émetteur) définissant le point 0 
du systèm e émetteur. — Le point 0 du système émetteur doit être voisin 
du point 0 des systèmes étalons commerciaux généralement utilisés (voir 
ci-après Réglage normal du S fe r t ).

Bande de fréquences dans laquelle ce rapport doit demeurer constant. 
Variations tolérables de ce rapport dans cette bande de fréquences. — Les 
variations de ce rapport ne doivent pas être supérieures à ±  0,2 néper 
ou 2 décibels dans la bande des fréquences comprises entre 100 et
5.000 p : s.

M axim um  de distorsion non linéaire admissible pour le systèm e ém eti 
teur : a) pour la pression m axim um ; b) pour une fraction donnée de cette 
pression. —  La pression acoustique m aximum  sur le microphone dépend 
de la distorsion non linéaire admissible. L’expérience a montré que pour 
des sons d ’une intensité normale, l’emploi des types de microphones et de 
récepteurs suggérés ci-après et associés à des amplificateurs convenables ne 
conduit à aucune distorsion non linéaire gênante.

Mode de construction du système émetteur satisfaisant aux conditions 
requises. —  Un système ém etteur composé d’un microphone à condensateur 
ayant un  diaphragm e m étallique tendu et associé à un amplificateur 
approprié satisfait aux conditions ci-dessus. Tout autre type de microphone 
satisfaisant également aux conditions ci-dessus pourrait convenir. Les 
dim ensions essentielles du transm etteur à condensateur sont indiquées sur 
la figure 1. Pour compenser les variations possibles du système émetteur, 
celui-ci devra comporter un  dispositif de réglage.

2° Ligne artificielle de référence.
. . . . .  — — ...........

Impédance caractéristique de la ligne artificielle de référence. — La ligne 
artificielle de référence doit avoir une impédance caractéristique de 
600 ohms -^0. Des écarts inférieurs k =±= 1 % sur la valeur du module 
et à 2” sur la valeur de l’angle sont toutefois admissibles dans la bande 
des fréquences comprises entre 100 et 5.000 p : s.

Réglage de Vaffaiblissement de la ligne artificielle de référence. — 
L’affaiblissement de la ligne artificielle de référence doit être réglable par 
échelons de 0,02 néper ou par échelons de 0,2 décibel au plus, entre les 
lim ites 0 à 6 népers ou 0 à 60 décibels.

4
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3° Systèm e récepteur.

Définition de la puissance acoustique (acoustic ou tput) fournie par le 
récepteur. — Il fau t prendre comme mesure de la puissance acoustique la 
pression à l’extrémité d’un dispositif m étallique de couplage acoustique. 
Les dimensions essentielles de ce dispositif de couplage sont données par 
la figure 2. De même que pour le microphone, il est nécessaire de fixer les 
dimensions essentielles du récepteur qui sont également données par la 
figure 2.

Méthode pour mesurer cette pression acoustique fournie par le récep
teur. — La mesure de la pression acoustique pourra être faite comme pour 
le microphone par une des méthodes connues et sûres (en particulier : 
méthode d’étalonnage au moyen du microphone à condensateur et méthode 
de compensation des pressions).

Valeur de Vimpèdance électrique d’entrée du systèm e récepteur. — 
L’impédance du système récepteur doit être de 600 ohms ^ 0 .  Des 
écarts inférieurs à ±  5 % sur la valeur du module et à dr 10° sur la valeur 
de l’angle sont toutefois admissibles pour toutes les fréquences comprises 
entre 100 et 5.000 p : s.

Réglage de l’efficacité du système récepteur. — L’efficacité du système 
récepteur doit être réglable de manière telle que sa valeur puisse être 
assurée à moins de 0,02 néper ou 0,2 décibel près.

Ce réglage doit pouvoir s’effectuer entre les lim ites de — 1 à -f- 1 néper 
ou entre les limites de — 10 à -j— 10 décibels.

Rapport entre les pressions électriques et acoustiques (prises respecti
vement à l’entrée et à la sortie du système récepteur) définissant le point 0 
du système récepteur. — L’efficacité du système récepteur de référence est 
déterminée par le rapport entre la pression acoustique dans le dispositif 
acoustique de couplage et la tension existante à l’entrée du système. Le 
point 0 du système récepteur doit être voisin du point 0 des étalons com
m erciaux généralement utilisés. (Voir ci-après Réglage norm al du s f e r t .)

Bande de fréquences dans laquelle ce rapport doit demeurer constant. 
Variations de ce rapport tolérables dans cette bande de fréquences. —  Les 
variations de ce rapport ne doivent pas être supérieures à =t 0,4 néper ou 
=t 4 décibels pour des fréquences comprises entre 300 et 3.000 p : s et à 
±  1 néper ou zt 10 décibels pour des fréquences comprises entre 100 et
5.000 p : s.

M aximum de distorsion non linéaire admissible pour le systèm e récep
teur : a) pour la pression m axim um ; b) pour une fraction donnée de cette 
pression. — La pression acoustique maximum sur le microphone dépend de



C O U P E  OU R É C E P T E U R  E L E C T R O - D Y N A M I Q U E . DU M I C R O P H O N E  A C O N D E N S A TE U R  

E T  OU D I S P O S I T I F  A C O U S T I Q U E  OE C O U P L A G E

Surfaces de contac

C otes en c/m

FIG.1

A 6 . 6 6 7

B 2 , 5 4 0

C 4 , 7 6 2 5

D 6 , 6 7 0

L 0 , 4 9 0

N 4 , 2 8 6

P 0 , 8 5 1

Z 3 . 9 6 8
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la distorsion non linéaire admissible. L’expérience a m ontré que, pour des 
sons d’une intensité normale, l’emploi des types de microphones et de 
récepteurs suggérés ci-après et associés à des amplificateurs convenables ne 
conduit à aucune distorsion non linéaire gênante.

Mode de construction du système récepteur satisfaisant aux conditions 
requises. — Tout système récepteur satisfaisant aux conditions ci-dessus 
peut être admis.

Les dimensions essentielles du pavillon de ce récepteur doivent être 
celles indiquées par la figure 2. D’au tre  part, le volume de la cavité limitée 
par la m em brane de ce récepteur, les parois du pavillon et le plan de 
contact avec le dispositif acoustique de couplage doit être approxim ati
vement le même que celui qui correspond aux dimensions du dessin de la 
figure 2.

III. Les étalons de travail (working standards —  Arbeitseichkreise).
Les étalons de travail sont des systèmes étalonnables par comparaison à 

la voix et à l’oreille avec un  système de référence pour la transm ission 
téléphonique.

Ils se composent d’un système émetteur, d ’une ligne artificielle et d’un 
système récepteur.

Le système ém etteur et le système récepteur doivent avoir des carac
téristiques de transm ission semblables à celles des appareils commerciaux.

Bien qu’il soit plus commode de se procurer des étalons de travail en 
choisissant des appareils de types commerciaux usuels, on peut utiliser 
des types différant des types commerciaux.

L’appendice I, ci-après, donne la description d’un  étalon de travail 
employant un microphone à  charbon ( setac), le mode de comparaison de 
cet étalon avec le s f e r t , des conseils pour l’utilisation d’un tel étalon, et 
tous les renseignements nécessaires pour son réétalonnage périodique et 
son expédition au laboratoire du sfe r t  à cet effet.

L’appendice II, ci-après, donne: la description d’un étalon de travail n ’em
ployant pas de microphone à charbon (setem ) et com portant des ampli
ficateurs, le mode de comparaison de cet étalon avec le s f e r t , des conseils 
pour l’utilisation d’un tel étalon et tous les renseignem ents nécessaires 
pour son réétalonnage périodique.

C onseils pour l’étalonnage d es  sy s tèm es  de ré fé ren ce  
e t  d e s  é ta lons de travail.

A. Comparaison des systèmes de référence au Systèm e Fondamental de
Référence et intervalles de temps auxquels il faudra procéder à de
telles mesures.
Un système de référence satisfaisant aux conditions indiquées ci-dessus 

pouvant différer du Système Fondam ental, le prem ier étalonnage doit être
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fait au Laboratoire du Système Fondam ental en employant les systèmes 
ém etteur et récepteur entiers (y compris les amplificateurs) du système de 
référence à étudier. Ce prem ier étalonnage m ontrera s’il pourra suffire dans 
la suite d’étalonner seulement les microphones et les récepteurs du  système 
de référence par comparaison avec ceux du Système Fondam ental.

Ju squ ’à ce qu’on ait une expérience approfondie de ces essais, il est 
préférable de recommencer les étalonnages tous les neuf mois, de manière 
à ce que ces étalonnages soient effectués dans des conditions atm osphé
riques variables.

B. Etalonnage des étalons de travail par rapport au s f e r t  

Voir à ce sujet les appendices I et II ci-après.

C. Réglage normal du  s f e r t

D éterm ination des niveaux zéro du système ém etteur et du système 
récepteur du Système Fondam ental de Référence.

Les courbes caractéristiques du microphone et du récepteur du s f e r t , 

sont rapportées aux valeurs respectives de 1 volt par barye pour le Sys
tème Em etteur et 1 barye par volt pour le Système Récepteur. Les valeurs, 
pour les différentes fréquences à considérer, des rapports de volts par barye 
et de baryes par volt proposées pour caractériser le niveau 0 du Système 
Em etteur et du Système Récepteur avec et sans distorsion, et les valeurs 
en baryes par barye pour le système de Référence complet avec une ligne 
de 0 décibel, sont données dans les tableaux I à V ci-joints. En regard de 
chacune de ces valeurs, est donné également le nombre de décibels corres
pondant par rapport à un volt par barye pour le Système Em etteur et à 
1 barye par volt pour le Système Récepteur et 1 barye par barye pour le 
Système complet.

Les variations m axima tolérables des courbes caractéristiques du Sys
tème et de ses éléments constitutifs pour une fréquence quelconque, ne 
doivent pas différer plus que ± 0 ,1  néper ou ±  1 décibel des valeurs don
nées dans les tableaux ci-joints (pour les fréquences comprises entre 100 et
5.000 p : s).

Les moyennes arithm étiques des valeurs données dans les tableaux I à V 
ci-après pour les fréquences comprises entre 200 et 3.600 p : s. inclusivement, 
ont été prises comme la spécification des réglages norm aux du Système 
Fondam ental sans distorsion et de ses éléments. Dans le cas d ’un écart 
entre les courbes caractéristiques des Systèmes Em etteur et Récepteur 
sans distorsion, par rapport aux valeurs données dans les tableaux ci-joints, 
on modifie le potentiom ètre de chaque élément d’une quantité égale à la



— 54 —

moyenne des différences en décibels entre les mesures trouvées à  l’in stan t 
considéré et les valeurs données dans les tableaux ci-joints (pour les fré
quences données dans ces tableaux et qui sont comprises entre 200 et 
3.600 p : s.).

Pour le Système Em etteur et le Système Récepteur avec distorsion, l ’écart 
maximum admissible pour une fréquence quelconque est le même que 
dans le cas précédent des éléments sans distorsion. Pour que le réglage à 
chaque instant tienne compte des écarts par rapport aux valeurs données 
dans les tableaux ci-joints, on prend la moyenne arithm étique en décibels 
des écarts obtenus pour les trois fréquences 800, 1.100 et 1.300 p:s.

En vue de réduire le bruit dans le Système Fondam ental à une valeur 
négligeable, on fait, en outre, périodiquem ent des m esures du b ru it 
engendré dans les éléments du s f e r t . Cette procédure est également utilisée 
pour donner une m esure du bru it qui peut être produit par le m icrophone 
à condensateur dans les conditions d’utilisation.

On a établi des règles pour relever les courbes caractéristiques du sf e r t  
et de ses éléments, et pour effectuer tous les 6 mois des échanges des 
résultats de mesures entre New York et Paris. A cet effet, on considère les 
données suivantes comme nécessaires :

1° Courbes caractéristiques de chacun des m icrophones à condensateur 
et de l’amplificateur associé;

2* Combinaison de la courbe caractéristique de l’un des microphones à 
condensateur avec celle de l’amplificateur associé;

3° Courbes caractéristiques de chacun des récepteurs électromagnéti. 
ques à bobines mobiles et de l’amplificateur associé;

4* Combinaison de la courbe caractéristique de l’un des récepteurs élec
trom agnétiques avec celle de l’amplificateur associé;

5° Courbes caractéristiques obtenues avec l ’un des m icrophones à con
densateur et l’un des récepteurs à bobines mobiles quand les réseaux de 
distorsion sont insérés dans les amplificateurs correspondants.

A cet effet, toutes les données concernant les courbes caractéristiques sont 
exprimées en décibels et rapportées à 1 volt par barye pour les microphones 
et 1 barye par volt pour les récepteurs. En outre, les résultats des m esures 
sont donnés pour l’un des m icrophones à condensateur avec 4 th e r
mophones.

Remarque. — Le compte rendu des opérations successives qui ont été 
effectuées pour la réalisation du réglage norm al définitif du s f e r t  e s t  
contenu dans l’Annexe ci-après intitulée : Rapport technique n° 19 du  
Laboratoire du Système Fondamental Européen de Référence pour la 
Transmission Téléphonique.



TABLEAU I 

Valeurs caractéristiques du Systèm e ém etteur.

FR É Q U E N C E v o l t s / b a r y e d é c i b e l s FR É Q U E N C E v o l t s / b a r y e D É C IB E L S

100 .0272 -31.3 1Æ00 .0263 -31.6
200 .0272 -31.3 2.100 .0269 -31.4
300 .0260 -31.7 2.400 .0269 -31.4
400 .0257 -31.8 2.700 .0275 -31.2
500 .0253 -31.9 3.000 .0284 -30.9
600 .0253 -31.9 3.300 .0294 -30.6
700 .0253 -31.9 3.600 .0305 -30.3
800 .0253 -31.9 4.000 .0323 -29.8
900 .0257 -31.8 5.000 .0337 -29.4

1.000 .0257 -31.8 6.000 .0309 -30.2
1.100 .0257 -31.8 7.000 .0229 -32.8
1,200 .0257 -31.8 8.000 .0165 -35.7
1.300 .0260 -31.7 9.000 .0121 -38.4
1.500 .0263 -31.6 10.000 .0092 -40.7

D écibels par rapport à 1 volt/barye.

IN T E R V A L L E  V A L E U R  M O Y E N N E  V A L E U R  M O Y EN N E
D E  F R É Q U E N C E S . E N  V O LT P A R  B A R Y E . E N  D É C IB E L S .

500-2.500 périodes par 
secondes. .0259 -31.7

200-3.600. périodes par _
seconde. -2656 -31.o

TABLEAU II 

Valeurs caractéristiques du Systèm e récepteur.

F R É Q U E N C E

100
200
300
400
500
600
700
800
9001.000

1.100
1.200
1.300
1.500

b a r y e s / v o l t D É C IB E L S FR É Q U E N C E b a r y e s / v o l t

16.4 24.3 1.800 17.6
17.4 24.8 2.100 17.8
17.6 24.9 2.400 16.2

• 17.2 24.7 2.700 14.7
17.0 24.6 3.000 13.3
16.8 24.5 3.300 12.3
16.8 24.5 3.600 11.1
16.8 24.5 4.000 10.5
16.8 24.5 5.000 12.3
17.0 24.6 6.000 17.2
17.0 24.6 7.000 14.5
17.2 24.7 8.000 14.5
17.2 24.7 9.000 14.5
17.2 24.7 10.000 10.9

D écibels par rapport à  1 barye/volt.

24.9 
25.0
24.2
23.3 
22.5 
21.8
20.9
20.4 
21.8
24.7
23.2
23.2
23.2
20.7

IN T E R V A L L E  
D E  F R É Q U E N C E S

500-2.500 périodes par 
seconde.

200-3.600 périodes par 
seconde.

V A L E U R  M OY EN N E
e n  b a r y e s / v o l t  

17.03 

16.28

v a l e u r  m o y e n n e  e n  
d é c i b e l s

24.6 

24 2
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TABLEAU III

Valeurs caractéristiques du SFERT avec  0 '  décibel en ligne.

F R E Q U E N C E

100
200
300
400
600600
700
800
900

1.000
1.100
1.200
1.300
1.500

B A R Y E S /V O L T D É C IB E L S FR É Q U E N C E b a r y e s / v o l t

.446 -7.0 1.800 .462

.474 -6.5 2.100 .479
458 -6.8 2.400 .435.441 -7 4 2.700 .404

.431 -7.3 3.000 .378

.4-26 -7.4 3.300 .362

.426 -7.4 3.600 .338

.426 -7.4 4.000 .338

.481 -7.3 5.000 .415

.436 -7.2 6.000 .531

.436 -7.2 7.000 .332

.441 -7.1 8.000 .239

.446 -7.0 9.000 .175

.452 -6.9 10.000 .100

D É C IB E L S

-6.7
-6.4
-7.2
-7.9
-8.4
- 8.8
-9.4
-9.4
-7.6
-5.5
-9.6

- 12.5
-15.2
- 20.0

D écibels par rapport à  1 barye-barye.

IN T E R V A L L E  V A L E U R  M O Y E N N E  V A L E U R  M O Y EN N E
D E  FR É Q U E N C E S . E N  B A R Y E P A R  B A R Y E . E N  D É C IB E L S .

500-2500 périodes par 
seconde. .441 _7, i

200-3.600 périodes par 
seconde. .429 -7.4

TABLEAU IV

Valeurs caractéristiques du Systèm e ém etteur avec réseau de d isto rsion  n°  1

F R É Q U E N C E v o l t s / b a r y e D É C IB E L S FR É Q U E N C E v o l t s / b a r y e D É C IB E L S

100 .0618 -24.2 1.800 .0169 -35.5
200 .0275 rjSl.2 2-100 .00977 -40.2
300 .0090 -40.9 2-400 .00610 -44.3
400 .0143 -36.9 2.700 .Q0408 -47.8
500 .0204 -33.8 3.000 .00299 . -50.5
600 .0263 -31.6 3.300 .00202 -53.9
700 .0316 -30.0 3.600 .00133 -57.6
800 .0390 -28.2 4.000 .Q00611 -64.3
900 .0483 r26.3 4.400 .00Q0751 -82.5

1.000 .0741 -22.6 ,5.000 .000531 -65.5
1.100 .139 -17.1 6.000 .00104 -59.7
1.160 .185 4 4 .6 7.000 .00100 -60,0
4.200 .182 -14.8 8.000 .000824 -61.7
4.300 .118 rl8.6 0.000 .000684 -63r3
4.500 030 -28.2 10.000 .000575 -64.8

par rapport à 4,0 volt/bapye.
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TABLEAU V
Valeurs caractéristiques du Systèm e récepteur avec réseau de d istorsion  n°  1

FRÉQUENCE baryes/ volt DÉCIBELS FRÉQUENCE baryes/ volt DÉCIBELS

100 2.79 8.9 1.200 43.5 32,8
200 5.4 14.6 1.300 24.0 27.6
300 7.8 17.8 1.500 12.0 21.6
400 10.4 20.3 1.800 5.93 15.5
500 13.3 22.5 2.100 3.39 10.6
600 17.4 24.8 2.400 2.07 6.3
700 22.5 27.0 2.700 1.259 2.0
800 29.3 29.3 3.000 .813 -1.8
900 44.5 33.2 4.000 .248 -12.1

1.000 06.3 39.7 5.000 .133 -17.5 fl
1.060 150.0 43.5 6.000 .100 -20.0 n
1.100 116.8 41.3

D écibels par rapport à 1,0 barye/volt.

ANNEXE

R apport technique n° 19 
du Laboratoire du S ystèm e Fondam ental de R éférence 

pour la transm ission  téléphonique.

R églage norm al d u  sfe r t .

Conformément aux avis du C.C.I., le sfe r t  a été réglé de m anière 
que les efficacités absolues du système ém etteur et du système récepteur 
soient pratiquem ent identiques à celles des éléments correspondants du 
Système Fondam ental Américain. Le tableau de ces efficacités pour les 
diverses fréquences qui intéressent la téléphonométrie est annexé au pré
sent rapport, Les courbes d’efficacité obtenues au sf e r t  depuis le 
réglage norm al sont également jointes et perm ettent de constater la pré
cision de l’accord entre les deux systèmes.

Après un  historique sommaire de la question du réglage normal, le 
présent rapport donne les nouvelles valeurs qui caractériseront en 
moyenne les équivalents de référence des divers étalons de travail.

I. —  Réglages successifs du s f e r t .

Le sfe r t  a été réglé successivement à trois niveaux différents.
Avant que soient connues les indications précises et définitives de 

l’Am erican Téléphoné and Telegraph Company relativement au réglage 
norm al, les m anettes des amplificateurs du sfer t  étaient réglées de 
m anière que leur index soit placé en face du zéro de la graduation.



— 58 —

Cette position correspondait à un  équivalent de référence de 1,0 décibel 
m eilleur pour les microphones solid back des s e t a c  et de 6,6 décibels 
m eilleur pour les récepteurs Bell.

Des essais furent d’ailleurs effectués à cette époque en vue de com parer :
a) Le réglage du s f e r t  avec les étalons s e t a c  et des s e t e m ;

b) Les variations de l’efficacité apparente du s f e r t  et de ses parties 
constitutives quand on y introduit l’un ou l’autre des réseaux de distorsion 
ou encore les deux réseaux sim ultaném ent.

Après l’Assemblée Plénière de Berlin (ju in  1929) et après la récep
tion des mem oranda MM 2504 et 2425 de l’American Téléphoné & Tele- 
graph C°, le réglage du s f e r t  subit un  prem ier changem ent résu ltan t 
uniquem ent de la modification de certains détails de câblage et du rem 
placement de quelques organes. Après ces modifications effectuées en octo
bre, un  échange de correspondances eut lieu avec l’American Téléphoné 
& Telegraph C° afin de préciser certains détails de câblage et la modifi
cation déduite des courbes et documents du s f e r t , qu’il était nécessaire 
d’apporter à la position des m anettes pour arriver à l’accord entre les deux 
systèmes. Au cours d’un échange de vues antérieur, l’A. T. & T. C° avait 
indiqué, pour le système avec distorsion, la form ule précise qui perm ettait 
de caractériser le niveau du s f e r t  avec distorsion, par la moyenne des 
efficacités mesurées aux trois fréquences 800, 1100 et 1300 périodes et 
rapportées à 1 barye par volt ou 1 volt par barye (1).

En ce qui concerne les systèmes sans distorsion, le réglage norm al est 
en principe fourni par les tableaux de nombres I à III ci-dessus. Sa valeur 
est toutefois caractérisée en pratique par la moyenne arithm étique des 
efficacités mesurées pour les fréquences comprises entre 200 et 3.600 pé
riodes données dans ces tableaux.

L’application de cette méthode conduisit, par exemple, à modifier l’am pli
fication du système ém etteur de -f- 0,3 décibel et celle du système récepteur 
de —  1 décibel pour la position sans distorsion, et de -)- 1,9 décibel (système 
ém etteur) et — 0,2 décibel (système récepteur) pour la position avec distor
sion, lorsqu’on utilisa un  des microphones à condensateur du Laboratoire 
du s f e r t  (microphone n° 418).

Ces corrections peuvent naturellem ent varier légèrement avec le temps, 
mais le résultat final perm ettra de conserver des niveaux identiques pour 
les deux systèmes de référence.

Les courbes annexées au présent rapport tiennent compte de ces diverses 
corrections. Le tableau ci-dessous résum e les données essentielles relatives

(1) Il est également nécessaire de rappeler ic i que les efficacités de référence par rapport auxquelles  
les diverses efficacités absolues ont pu être exprim ées en décibels, ont également varié. E lles étaient 
prim itivem ent de 3 m. V. par barye et de 10.000 baryes par volt. Conformément aux dernières conven
tions, ces efficacités de référence sont actuellem ent de 1 vo lt par barye et de 1 barye par volt.
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aux niveaux successifs des parties constitutives du sfert calculés selon 
les principes exposés plus haut.

S.F.E.R.T.
SANS D IS T O R S IO N

S.F.E.R.T.
AVEC D IS T O R S IO N

Système
émetteur

Système
récepteur

Système
émetteur

Système
récepteur

Période s’étendant jusqu’au m ois d’octobre 1929 . . . 
Période s’étendant d octobre 1929 a Janv'Let 1930. . . 
Période s’étendant après janvier 1930........................

—  26.4
—  31.2
—  31.5

+  18.1 
+  25.2 
+  24.2

—  30.7
— 23.2
—  21.3

+  24.3 
+  32.9 
—  32.7

II. —  Valeurs moyennes des Equivalents de Référence des Microphones 
et Récepteurs entrant dans la constitution des setac.

Ces valeurs ont été calculées en prenant uniquem ent la moyenne des 
Equivalents de Référence des appareils de type setac conservés au Labo
ratoire pendant les trois périodes précédentes et qui ont pu être comparés 
téléphonom étriquem ent avec le sfert pendant ces trois périodes. Ces 
m oyennes perm ettront donc d’apprécier directem ent les conséquences p ra
tiques les plus im portantes résu ltan t des changements indiqués.

É Q U IV A L E N T S D E  R É F É R E N C E  M O Y EN S D E S  S.E.T.A.C. l r e  P É R IO D E 2me P É R IO D E 3me P É R IO D E

1.0 M 6.4 P 8.5 P
6.6 M 1.3 P 1.9 P-mm

Ces résultats sont encore plus suggestifs si on note que les variations 
moyennes des équivalents de référence des appareils conservés au 
sfert ont été en général faibles et inférieures à 1 décibel. Les derniers 
nom bres (8.5 P  et 1.9 P) caractérisent la période actuelle et correspondent 
aux équivalents de référence de ces étalons. (Les microphones étant, bien 
entendu, essayés avec le diaphragm e incliné de 20° en arrière sur la 
verticale.)

Considérations générales sur les Indicateurs de puissance vocale (1).

A. Généralités. —  Dans la transmission d’énergie sur les lignes électri
ques, on a l ’habitude de considérer, en électrotechnique, les grandeurs 
suivantes :

1° La puissance qui est mesurée par un w attm ètre;

( 1 )  Voir également à ce sujet l ’Annexe qui figure dans la Section A - g f  ci-après intitulée « Principe 
fondam ental de la mesure de la puissance vocale ».



STETTT.NS 096

FIG.'I Fréquence (périodes par seconde)

COURBE CARACTERISTIQUE OE FONCTIONNEMENT DU SYSTEM E E M E T T E U R  

(sans distorsion) du Systèm e Fondamental Européen de Refèrence pour la Transmission Téléphonique

Microphone étalon HfS3624;.



SF ER T.  Nï 091

9  *  5  6  7  S  9
2 0  100

3  *  5  6  7  8  9
1000

3  4- 5  6  7  8  9 .iOOOO 20000 
FI 6 . *2, Fréquence (périodes par seconde)

COURBE C A RACTERISTIQ UE 0E FONCTIONNEMENT 00 S Y S T E M E  EM ETTEUR  

(avec di st orsion) du Système Fondamental Européen de Référence p0uris Transmission Téléphoné*
Microphone étalon US3 Ô24 .



Zf
fi&

in
te

 
en 

de
cib

el
s 

pa
r 

ra
pp

or
t 

à /
a 

ba
se 

i B
ar

ye
l 

Vo
lt

$PEfiT.Né094

FI6. 3  Fréquence [périodespir seconde)

COURBE C A R A C TER IST IQ U E OE F O N C TIO N N E M E N T  OU SYSTEME R EC EP TEU R  

(sans distorsion) du Système Fondamental Européen de Référence pourtt Transmisse Téléphonique
Récepteur étalon N i2 2 .



Ef
fiC

ûr
it(

? 
en 

dé
cib

els
 

pt
rn

tp
po

nt
 

à U 
ba

se 
i b

ar
yo

 j 
Vo

lt

SFERT.N2035

90 

♦ 0 

80  

20 

\ 0 

0 

0  

. 2 0  

- 8 0  

-4 0 

- 5 0

20 5 * 5 ,  7 , , «0 * » * 5 t 7 , ! , «»0 * 5 4 5 , 7 , %000 20000
FIG.4 Fréquence/périodespar seconde)

COURBE CARACTERISTIQUE DE F O N C TIO N N E M E N T  DU S Y S T E M E  RECEPTEUR

(avec distorsion) du Système Fondamental Européen de Reference pour k TwnsmissionTelèphoniijue

Récepteur étalon JĤ2 2 .
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2 Ü L ’énergie maxima consommée pendant une certaine période déter
minée, par exemple pendant un quart d’heure. Cette grandeur est mesurée 
par le compteur avec indicateur de maximum  (Maximum demand indicator 
— Hôchstleistungsmesser).

Dans la transmission téléphonique on est amené à considérer les gran
deurs suivantes :

1° La pression acoustique dans l’onde libre dont la valeur efficace p  est 
généralement exprimée en baryes (dynes/cm 2).

2° L ’intensité sonore (intensity of sound — Schallintensitât) qui, dans 
le cas d’ondes acoustiques planes ou sphériques, se propageant librem ent 
avec une vitesse a dans un milieu de masse spécifique (density —  Dichte) 
s’exprime par

P2
a?

(Dans le cas de l’air, le produit ap est à peu près égal à 42 avec le sys
tème C.G.S.) L’intensité sonore a les dimensions d’une puissance par unité 
de surface.

3° La pression acoustique sur la membrane du microphone.
Lorsqu’une onde acoustique tombe sur une m em brane m icrophonique, 

le rapport k  entre la pression acoustique sur la m em brane et la pression 
dans l’onde libre, est fonction de la fréquence ainsi que des dimensions et 
de la forme du microphone (avec son embouchure). Ce nom bre k  peut par 
exemple varier de 1 à 2 quand l’onde acoustique rencontre un corps sphé
rique. Mais le facteur k  dépasse la valeur 2 dans le cas de microphones 
avec embouchure de forme favorable ou dans le cas de résonance entre la 
fréquence de l’onde incidente et une des fréquences propres de l’embou
chure ou de la membrane du microphone.

4° La tension électrique aux bornes du microphone.
La tension électrique aux bornes du microphone est fonction de la pres

sion acoustique sur la membrane. Elle dépend des qualités acoustiques et 
électriques du microphone ainsi que du circuit d ’alimentation.

5° La force électromotrice du microphone.
On peut déduire la valeur de cette force électromotrice de la m esure de 

la tension électrique aux bornes du microphone si on connaît l’impédance 
intérieure du microphone et l’impédance du circuit extérieur. Mais on peut 
aussi m esurer directement cette force électromotrice par la méthode de 
substitution suivante. Dans une prem ière phase de la mesure, on relie le 
microphone à un voltmètre à lampes. On applique à la m em brane une onde 
acoustique sinusoïdale de pression et de fréquence déterminées et on obtient 
une certaine déviation sur l’instrum ent de mesure du voltm ètre à lampes.
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Dans une deuxième phase de la mesure on supprime cette pression acous
tique et on intercale en série avec le microphone une différence de potentiel 
prise sur un potentiom ètre alimenté par une source de courant alternatif 
sinusoïdal de même fréquence. On règle le potentiomètre ju squ’à ce que 
l'on  lise su r l’instrum ent de m esure du voltmètre à lampes la même valeur. 
-La tension aux bornes du potentiom ètre mesure la force électromotrice 
•cherchée. Il est nécessaire que la résistance du potentiomètre soit non 
inductive et petite par rapport à celle du microphone. Il faut aussi que les 
connexions entre le potentiom ètre et le microphone soient courtes et sans 
capacité appréciable.

Dans la mesure où l'on peut adm ettre un fonctionnement du microphone 
su ivant une loi linéaire (conditions normales d’emploi sans distorsion 
exagérée), la tension électrique pour une fréquence déterminée est propor
tionnelle à la pression acoustique dans Fonde libre. Le microphone à 
condensateur, le microphone électrodynamique, le quartz piezo-électrique, 
ont un fonctionnem ent pratiquem ent linéaire. Au contraire, un microphone 
à charbon, par exemple, surtout lorsqu’il est soumis à une pression acous
tique relativem ent im portante, n ’a pas un fonctionnement linéaire. Dans 
ce dernier cas, le rapport entre la tension électrique et la pression acous
tique (efficacité absolue du microphone) dépend de la pression acoustique 
elle-même.

Dans le cas de la voix hum aine, la pression acoustique appliquée au 
m icrophone a une forme complexe. E tant donné que la forme d’onde elle- 
même doit être reproduite fidèlement dans la transm ission téléphonique, 
on est conduit à considérer notam m ent les principales variations de l’am 
plitude. Toutefois, on peut, en prem ière approximation, adm ettre que pour 
un logatome déterminé et pour un système téléphonique sans distorsion, 
il existe un rapport déterminé entre l’am plitude maximum de la tension 
électrique et l’am plitude moyenne de la tension (c’est-à-dire l’ordonnée 
moyenne de la surface comprise entre la courbe enveloppe de l’onde de ce 
logatome et l’axe des temps).

Mais ce rapport a des valeurs différentes pour les différents logatomes.
Dans certains problèmes de transm ission téléphonique — par exemple 

ceux qui intéressent le relais des émissions radiophoniques par les circuits 
téléphoniques, ou ceux qui intéressent les circuits radiotéléphoniques — 
on doit veiller à ce que l’am plitude des tensions correspondant aux courants 
de conversation reste comprise entre une valeur minimum (correspondant 
à l’am plitude des bruits d’origine étrangère) et une valeur maximum  (cor
respondant à l’amplitude dite « de surcharge » pour laquelle apparaissent 
des phénomènes de distorsion non linéaire).

Dans d’autres problèmes de transm ission téléphonique, Fexpérience a 
m ontré qu’il est nécessaire de m aintenir l’am plitude des tensions corres
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pondant aux courants de conversation entre des lim ites étroites : c’est le 
cas, par exemple, des mesures effectuées à la voix et à l’oreille (télépho- 
nometriè).

Pour obtenir ces résultats dans les prem iers et les seconds problèmes de 
transmission, on peut considérer par exemple les « am plitudes de crête » 
des tensions électriques correspondant aux courants de conversation pour 
les divers logatomes successivement : un certain type d’appareil sert à 
mesurer ces amplitudes de crête.

On peut aussi considérer la valeur moyenne des carrés des amplitudes 
des tensions correspondant aux courants de conversation pour les divers 
logatomes successivement. C’est le cas de l’appareil désigné « Volume Indi- 
cator » et utilisé dans le Laboratoire du sfert.

B. Définition de la « Puissance vocale ». — Le prem ier appareil men
tionné ci-dessus indique les amplitudes de crête des tensions électriques 
correspondant aux courants de conversation pour les divers logatomes. 
Cepëridànt, il est gradué en w atts parce que son impédance intérieure est 
grande par rapport à la résistance de 600 ohms aux bornes de laquelle 
il est toujours branché. P ar suite, le nom qui convient à un  tel appareil 
est en français « indicateur de crête » en anglais « peak indicator », en 
allemand « Impulsmesser » ou « Spitzenmesser ».

Le « Volume Indicator » indique approxim ativem ent l’énergie électrique 
engendrée par l’émission de chaque logatome successivement.

On appelle « Puissance vocale » (en anglais « Voice Volume », en alle
m and « Lautstârke »), une grandeur proportionnelle à l’énergie électrique 
correspondant à l’émission d’un logatome. On peut, par suite, traduire 
l’expression « Volume Indicator » par l’expression française « Indicateur 
de puissance vocale » ou par l’expression allemande « Lautzeiger » ou 
« Laùtstârkem esser ».

Le « Volume Indicator » du Laboratoire du sfert indique sensi
blement la Puissance vocale ainsi définie lorsque les logatomes émis ont 
tous des durées de l’ordre de 1/5* de seconde et lorsque le système de 
transm ission téléphonique utilisé est un système sans distorsion.

Les expressions à utiliser pour désigner les deux types d ’appareils sont 
donc -les suivantes :

Indicateur de puissance vocale;
Volume indicator;
Lautzeiger, Laùtstârkem esser;
Indicateur de crête;
Peak indicator;
Impulsmesser, Spitzenmesser.
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Toutefois, l’Indicateur de puissance vocale utilisé actuellement au Labo
ratoire du sfert est appelé par convention « Volume indicator » dans 
les documents du C.C.I.

C. Conditions a remplir par l’indicateur de puissance vocale utilisé 
au Laboratoire du sfert dans les mesures téléphonométriques.

Le Comité Consultatif International,
Considérant :

Que le « Volume indicator » (indicateur de puissance vocale du sfert) 
constitue une partie intégrante du sfert qui ne saurait être modifiée sans 
essais complémentaires;

Que, toutefois, dans son état actuel, le rythm e et la stabilité de ses indi
cations ne sont pas absolum ent indépendants de la nature des phrases 
utilisées pour les essais téléphonométriques,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que des essais ultérieurs soient effectués sur les différents types d’indi

cateurs de puissance vocale; que, pour ces essais, la méthode qu’il convien
drait d’employer consisterait à faire varier le système ém etteur par bonds 
de 5 décibels, la déviation prim itive du « volume indicator » étant de 
nouveau obtenue en réglant convenablement la ligne d’affaiblissement du 
« volume indicator » ;

Qu’en particulier, à l’issue de ces essais, le « volume indicator » du 
sfert soit éventuellement associé avec tel appareil de lecture qui se 
serait révélé plus commode (sous le rapport de la stabilité de la déviation) 
après entente avec l’American Téléphoné and Telegraph Cy, et étant entendu 
que cet appareil au ra it été, au préalable, étalonné par rapport à l’ancien.

APPENDICE I

Notice concernant le s  sy s tèm es  éta lons de travail u tilisan t d es  m icrophones
à charbon (SETAC)

A. Description du système étalon de travail setac (fig. 1, p. 91).

Le setac comprend un système émetteur, un système récepteur et une 
ligne artificielle. Les éléments du système ém etteur (ou du système récep
teur) sont les suivants :

a) Un microphone étalon.
Ce microphone est du type à charbon Solid Back à batterie centrale, 

sélectionné spécialement du point de vue de la stabilité.
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b) Un récepteur étalon.
Ce récepteur est un récepteur Bell ordinaire de 60 ohms sélectionné spé

cialement du point de vue de la stabilité.

Mmsmrques. —  Il y a lieu de considérer que les microphones étalons 
Solîd B&ck les -récepteurs Bell sont du même type que les appareils 
étalons normalement tffâîisés p a r  A dm inistra tions britannique et fran
çaise dans leurs Sections de téléphonométrîe, ou ils donnent de très bons 
résultats. Ils sont conservés en nombre suffisant au Laboratoire du sfert 
pour qu’il soit possible de satisfaire rapidem ent à toute demande d’appa
reils de ce genre.

c) Les organes d’un poste d’abonné.
Ces organes comprennent, en sus du microphone et du récepteur des 

types ci-dessus :
1 condensateur de 2 microfarads.
1 bobine d’induction.

d) Le circuit d’alimentation.
Le circuit d’alimentation comprend : une résistance non inductive de 

300 ohms représentant la ligne d’abonné;
Une batterie de 24 volts;
Une bobine toroïdale.
L’annexe I ci-après contient les clauses essentielles d’un cahier des charges 

pour la fourniture de ces bobines toroïdales.

e) Ligne artificielle.
Les lignes artificielles employées dans le Système Etalon de Travail doi

vent être non réactives et avoir une impédance caractéristique de 600 ohms.
La longueur de chacune de ces lignes et leurs échelons de variation 

sont laissés à l’appréciation de chaque Adm inistration. On recommande 
toutefois, comme commode, l’emploi de lignes réglables par échelons de 
1 décibel ou de 0,1 néper.

Pour réduire les effets de réaction, l’affaiblissement total de ces lignes 
entre les systèmes émetteur et récepteur doit être au moins de 15 décibels 
ou de 1,8 néper. Cet affaiblissement est considéré comme un m inim um  
dans tous les essais effectués avec le Système Etalon de Travail.

Remarque. —  La présente notice contient les indications essentielles 
pour établir et m ettre en œuvre un tel E talon setac en se bornant à 
acheter au Laboratoire du sfert les m icrophones et les récepteurs de cet 
Etalon ; l’ingénieur surveillant le Laboratoire du sfert fournira, sur 
demande, tous renseignements complémentaires. Toutefois, les Adminis
trations qui préfèrent acquérir un Etalon setac tout fait peuvent s’en
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procurer à l’International Standard Electric Corporation, Connaught House, 
Aldwych, Londres; dans ce cas, l’Etalon setac. doit être envoyé tout entier 
par l’A dm inistration qui l’a acquis au Laboratoire du sfert en vue de sa 
comparaison initiale officielle avec le sfert.

Ultérieurement, il suffira de renvoyer seulement au Laboratoire du sfert 
les m icrophones et les récepteurs pour réétalonnages périodiques.

B. Comparaison du setac avec le sfert. — Cette comparaison a pour 
but de définir les qualités transm issives de l’élément du setac considéré 
par rapport à celles de l’élément correspondant du sfert. Elle indique 
notam m ent de combien d’unités de transm ission (népers ou décibels) le 
Système ém etteur ou le Sj^stème récepteur du setac est respectivement 
inférieur ou supérieur au Système ém etteur ou au Système récepteur du 
sfert (muni de son réseau de distorsion).

a) Méthode de mesure.
La m esure s’effectue par comparaison téiéphonométrique (à la voix et 

à l’oreille) et par substitution de l’élément comparé (Système ém etteur ou 
Système récepteur) à l’élément correspondant du sfert m uni de son réseau 
de distorsion. Une ligne artificielle d’affaiblissement réglable que l’on ajoute 
en série avec le système le plus efficace perm et de réaliser l’équivalence des 
efficacités des deux systèmes comparés.

Dans le cas où l’on compare au sfert le Système ém etteur du setac, 
le Système ém etteur du sfert est m uni de son réseau de distorsion et 
l’écoute comparative se fait avec le Système récepteur du sfert sans dis
torsion.

Dans le cas complémentaire où l’on compare au sfert le Système récep
teur du setac, le Système récepteur du sfert est m uni de son réseau de dis
torsion et le Système ém etteur du sfert est sans distorsion.

Les schémas généraux de principe correspondant à ces deux mesures 
sont représentés sur les figures 2 et 3. (Voy. pp. 92 et 93).

b) Equivalents de référence.
Les caractéristique de transm ission des microphones ou des récepteurs 

étalons de travail dépendent essentiellement du circuit électrique dans lequel 
les appareils se trouvent placés; leurs propriétés transmissives sont défi
nies par convention par l’équivalent de référence du Système étalon de 
travail setac lorsque ces appareils y sont incorporés.

1. Equivalent de référence d’un système émetteur.
L’équivalent de référence d’un système ém etteur est le nombre d’unités 

de transm ission indiqué par l’ensemble des lignes artificielles réglables 
du sfert, quand ces lignes ont été réglées de manière que l’on obtienne 
à l’extrémité réceptrice du sfert la même impression sonore quand on
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parle alternativement avec la puissance vocale normale (1) devant le micro
phone du sfert et devant le microphone du système émetteur en essai 
et que l’on commute synchroniquement les deux systèmes émetteurs com
parés.

2. Equivalent de référence d’un système récepteur.
L’équivalent de référence d ’un système récepteur est le nombre d ’unités 

de transm ission indiqué par l’ensemble des lignes artificielles réglables du 
sfert quand ces lignes ont été réglées de m anière que l’on obtienne la 
même impression sonore moyenne par écoute téléphonom étrique alter
native aux extrémités réceptrices du Système récepteur en essai et du 
Système récepteur du sfert sans distorsion et la puissance vocale étant 
m aintenue à sa valeur normale (1), à l’extrém ité émettrice commune 
(Système ém etteur du sfert sans distorsion).

3. Equivalent de référence d’un système complet.
L’équivalent de référence d’un système complet est égal au nombre d’uni

tés de transm ission indiqué par l’ensemble des lignes artificielles réglables 
du sfert quand ces lignes ont été réglées de m anière que l’on obtienne 
aux extrémités réceptrices du sfert et du système à com parer la même 
impression sonore quand on parle alternativem ent, avec la puissance vocale 
normale, devant le microphone du sfert et devant le m icrophone du 
système comparé.

Remarque. — Les équivalents de référence ainsi définis résultent de la 
moyenne d’un certain nombre d’essais téléphonométriques appelés équilibres 
élémentaires.

c) Exécution des essais de comparaison du setac avec le sfert.
La m éthode de comparaison utilisée par le Laboratoire du sfert repose 

sur l’exécution d’essais téléphonométriques élém entaires par deux opéra
teurs seulement (un opérateur qui parle et un opérateur qui écoute) et 
sur l’emploi de trois lignes d’affaiblissement sans déform ation d’une impé
dance caractéristique de 600 ohms.

La première de ces lignes est fixée à une valeur supérieure à 15 décibels 
(ou 1,8 néper) afin : 1° de ram ener l’intensité des courants dans les sys
tèmes récepteurs à une valeur telle que l’oreille soit placée dans de bonnes 
conditions pour les comparaisons auditives, et 2° d’empêcher toute réac
tion électrique entre le système ém etteur et le système récepteur.

La deuxième ligne introduit un  affaiblissement dit « secret » parce que 
sa valeur est inconnue de l’opérateur qui écoute.

La troisième ligne, dite « ligne d’équilibre », est à la disposition de l’opé
rateur qui écoute et sert à réaliser l’équilibre sonore.

Un ensemble de trois com m utateurs Cu C», C3 (voir fig. 2 et 3, pp. 92 et 93),

(1) Voir Annexe 3 à l ’Appendice 1, page 108.
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sim ultaném ent commandés, perm et de réaliser la comm utation nécessaire 
à- la com paraison phonométrique.

Un indicateur de puissance vocale (« Volume indicator » du modèle 
International Standard Electric Corporation) perm et à l’opérateur qui parle 
de régler sa puissance vocale à une valeur moyenne telle que l’aiguille 
de l’indicateur a it une déviation moyenne de 15 divisions (avec des sauts 
ju squ’à 30 toutes les 10 secondes environ). Cette puissance vocale, appelée 
« puissance vocale normale », a été déterminée suivant la méthode exposée 
dans l’annexe 3 du présent appendice.

d) Equilibre téléphonométrique élémentaire.
1. Mesure d ’un système émetteur (fig. 2, p. 92).
Chaque équilibre téléphonométrique élémentaire est exécuté par deux 

opérateurs.
L’opérateur qui parle (P) ayant réglé l’affaiblissement secret à une valeur 

déterminée (qu’il est seul à connaître) prononce, alternativem ent, devant 
chaque microphone, une phrase conventionnelle.

A titre  d’indication, sont données les phrases suivantes, utilisées par le 
Laboratoire du sfert :

Eins, zwo, drei, vier, fünf, sechs, sie- ;
ben, acht, neun, zehn ........................ (Phrase allemande).

Joe took father’s shoe bench o u t  (Phrase américaine).
She was waiting at m y law n ...............  (Phrase américaine).
One, two, three, four, five...................  (Phrase britannique).
Paris - Bordeaux - Le Mans - Saint-Leu -

Léon-Loudun  (Phrase française).
L’opérateur P s’efforce de parler sur un ton normal et avec la vitesse 

normale de conversation et de conserver une puissance vocale normale. 
Il agit, en outre, synchroniquem ent sur les com m utateurs C,, C2, C3, de 
façon à réaliser les liaisons convenables correspondant au microphone 
devant lequel il parle. L’opérateur qui écoute (E) règle la ligne d’équilibre 
dont il dispose de manière à obtenir l’égalité des impressions sonores pour 
les deux ensembles de positions des commutateurs.

2. Mesure d’un système récepteur (fig. 3, p. 93).
Chaque équilibre téléphonométrique élémentaire est exécuté par deux 

opérateurs. L’opérateur qui parle (P), ayant réglé l’affaiblissement secret 
à une valeur déterminée (qu’il est seul à connaître) répète sur un ton 
normal, avec la vitesse normale de conversation et en conservant la puis
sance vocale normale, les phrases conventionnelles devant le microphone 
du système ém etteur du sfert (sans distorsion). Il agit sur les commu
tateurs Cj C2 C2 de m anière à m ettre successivement en relation avec le 
système ém etteur du sfert le système récepteur du sfert et le système
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récepteur du setac. L’opérateur (E) écoute successivement avec les deux 
récepteurs (récepteur du sfert et récepteur du setac en essai). Il règle* e a  
outre, la ligne d’équilibre dont il dispose de m anière à obtenir l’égalité des. 
impressions sonores avec chacun des deux récepteurs.

e) Nombre d'équilibres élémentaires pour l’exécution d’un essai.
Chaque série d’essais téléphonométriques comprend un certain nombre

d’équilibres élémentaires. Le nombre des équilibres élém entaires dont l’en
semble constitue une série d ’essais est au m inim um  de 6; il est norm a
lement de 12 et peut être augmenté toutes les fois que cela est reconnu 
nécessaire.

Les résultats d’essais sont consignés sur des fiches d’étalonnage qui sont 
remises aux diverses Adm inistrations et Compagnies exploitantes et qui com
prennent les indications suivantes :

1° Numéro et spécification de l’appareil essayé;
2° La ou les dates des essais;
3° La valeur de l’équivalent de référence;
4° L’écart quadratique moyen;
5° La qualité du timbre, appréciée par rapport au sfert comme il est 

indiqué ci-après.
N.-B. — Une copie de toutes ces fiches est conservée dans un  livre ou

fichier spécial du Laboratoire du sfert (livre ou fichier d’essais de tran s
mission ou réception). —- Voir annexe n° 2 ci-jointe : modèle de fiche A 
et modèle de fiche B.

f) Essais de qualité.
Quand l’équilibre sonore a été obtenu au cours d’un essai à la voix, l’opé

rateur qui écoute compare la qualité du tim bre de l’appareil soumis à l’essai 
à la qualité du tim bre du Système de Référence. Il indique Le résultat de 
cette comparaison dans la colonne « observations » des fiches.

L’échelle de comparaison est la suivante :
Comparaison. Abréviation à porter dans la colonne « Observations »

aigu A
égal =

grave G
Ces indications sont portées sur les fiches envoyées aux A dm inistrations 

et Compagnies exploitantes.

g) Mesures de résistance.
La mesure de la résistance du microphone se fait pendant l’essai à la 

voix par la méthode du voltmètre-ampèremètre. Le voltmètre et l’ampère
m ètre utilisés sont d’un modèle amorti.

On fait plusieurs observations pendant que l’on parle devant le m icro
phone à mesurer, le nombre de ces observations étant indiqué par la p ra 
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tique. La valeur de la résistance résulte des indications moyennes (dévia
tions moyennes) données par les instruments de mesure.

C . C o n s e i l s  p o u r  l ’u t i l i s a t i o n  d ’u n  s e t a c .

1° Première méthode de comparaison; méthode dite à 2 opérateurs avec 
affaiblissement secret.

Généralités. — Cette méthode est tout à fait analogue à celle qui est 
normalem ent en service au Laboratoire du s e e r t  pour la comparaison des 
étalons de travail avec le s f e r t  proprem ent dit et précédemment décrite 
(chapitre B). Les différences portent surtout sur des détails de commu
tation.

La méthode repose sur l’utilisation simultanée de deux lignes d’affai
blissement réglables; une de ces lignes (ligne d’équilibre) sert à réaliser 
l’égalité des impressions sonores à la réception; la deuxième ligne (affai
blissement secret) perm et de modifier à volonté et à l’insu de l’opérateur 
qui écoute, la valeur apparente de l’efficacité de l’un des deux appareils 
comparés.

Le résultat doit être exprimé en « meilleur » (M) ou « pire » (P) que le
s f e r t , compte tenu de l’équivalent de référence du s e t a c .

Les indications ci-dessous se réfèrent à des détails de montage précis
et sont données à titre  d’exemple {fig. 4 bis et 5 bis, pp. 95 et 97). Elles
devraient être modifiées en conséquence dans le cas où on utiliserait un 
montage légèrement différent, mais respectant le principe de la méthode 
{fig. 4 et 5, pp. 94 et 96).

Comparaison de deux microphones.
Les diverses com m utations nécessitées par cette comparaison sont exé

cutées par 4 relais à contacts multiples A-D-E-F figurés sur le schéma 
ci-joint {fig. 4 bis) ou par 4 groupes de relais à 3 contacts seulement dont 
les circuits d’alim entation sont commandés par un com m utateur. Une clé K 
perm et de modifier le circuit d’alim entation de ces relais et, par suite, de 
faire varier la position relative des deux lignes (ligne d ’équilibre et ligne 
d ’affaiblissement secret) dans le circuit de conversation.

Exécution d’un équilibre élémentaire. — Un prem ier opérateur A donne 
à la ligne d ’affaiblissement secret une certaine valeur; puis, il parle alter
nativement devant le m icrophone 1 et devant le microphone 2, en 
répétant successivement, devant les 2 microphones, une phrase conven
tionnelle (voir à ce sujet la comparaison du système étalon de travail et 
du s f e r t , § B-d).

H conserve en parlant la puissance vocale normale (1) et place ses lèvres

(1) La puissance vocale normale est indiquée par un indicateur de puissance vocale connecté en 
dérivation à la sortie du système émetteur, et étalonné par rapport au « volum e indicator » du 
S F iia T  (voir p lus loin  D -a).
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de manière qu ’elles soient sensiblement tangentes au plan du cercle lim i
tant extérieurement l’embouchure du microphone Solid Back (voir ci-après 
§ D-d). Simultanément, il agit sur le com m utateur, pour aiguiller de 
façon convenable le système de commutation, ainsi qu’il a été expliqué 
ci-dessus.

Un deuxième opérateur B reçoit dans le récepteur (toujours le même) 
les  courants provenant des deux microphones comparés. Il les compare 
auditivem ent et ajuste la ligne artificielle d’équilibre de m anière à obtenir 
,1a même impression sonore dans les deux positions du système de commu
tation. Pour perm ettre à l’opérateur qui écoute de suivre le rythm e des 
commutations, il est recommandé d’utiliser une lampe dont le circuit 
d’allumage est commandé synchroniquem ent par le com m utateur. Elle 
indique, par son allumage, que la ligne d’équilibre est insérée dans le 
circuit d’écoute. Quand l’équilibre est ainsi réalisé, l’essai est term iné 
et il suffît de relever les indications portées par les deux lignes d’affaiblis
sement et de les interpréter conformément à l’exemple donné ci-dessous.

Comparaison de deux récepteurs.
Les diverses commutations nécessitées par cette comparaison sont exé

cutées par les 4 relais ou groupes de relais B-D-E-F, dont les circuits sont 
commandés par un comm utateur. Les combinaisons de circuit réalisées 
sont les suivantes {fig. 5 bis, p. 97). La clé K perm et de modifier le circuit 
d’alim entation de ces relais et, par suite, de faire varier la position rela
tive des deux lignes (ligne d’équilibre et ligne d’affaiblissement) dans le 
circuit de conversation.

Exécution d’un équilibre élémentaire. — Un prem ier opérateur A donne 
;à l’affaiblissement secret une valeur, puis il parle devant un microphone 
étalon, toujours le même, en répétant, suivant un rythm e convenable et 
à intervalles réguliers, la même phrase conventionnelle, et en conservant 
la puissance de voix normale (voir § D-a et d). Il agit synchroniquement 
.sur le com m utateur de m anière à réaliser les comm utations convenables.

Un deuxième opérateur B tient à la m ain les deux récepteurs et les 
place alternativem ent contre son oreille (dans la position qui donne la meil
leure audition), en suivant dans ce mouvement le rythm e de la commu
tation. Il ajuste alors la ligne d ’affaiblissement d’équilibre de manière 
à obtenir l’égalité des impressions sonores avec les deux récepteurs. Quand 
.c’est nécessaire, il demande à l’opérateür A (à l’aide d’un système de 
signalisation quelconque, par exemple un signal sonore convenu) de chan
ger la position de la clé K, qui perm et d’échanger les positions respectives 
de l’affaiblissement secret et de l’affaiblissement d’équilibre.

Une lampe, dont le circuit d’allumage est commandé synchroniquement 
par le .commutateur, indique, par son allumage, à l’opérateur B, que la
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ligne d’équilibre est insérée dans le circuit d ’écoute; elle lui donne donc 
à tout moment la cadence de la commutation.

La figure 6 (p. 98) représente le schéma du système de com m utation 
réalisé par le Laboratoire du sfert. E n raison de la nécessité où l’on se 
trouve d’avoir des contacts aussi peu résistants que possible pour ne pas 
modifier les conditions d’alim entation et les efficacités apparentes des postes, 
il est recommandé de faire réaliser chaque contact par des lames ressorts 
de très bonne qualité.

Nombre d ’équilibres élémentaires. —  La déterm ination de l’équivalent 
de référence ne peut être fournie par une seule mesure. Elle résulte de 
la moyenne d ’un nom bre suffisamment élevé d’équilibres élémentaires exé
cutés suivant le procédé décrit ci-dessus. Ce nombre est, au m inimum , de 6 
et devra être norm alem ent de 12. Dans le cas où l’on dispose de 3 opéra
teurs, qui peuvent être groupés de 6 façons différentes, il sera donc néces
saire de faire exécuter au moins une, de préférence deux mesures, par 
chacune des combinaisons possibles d’opérateurs.

Résultat et enregistrement des essais.
Il est recommandé d’enregistrer le résultat des essais sur des fiches 

spéciales, sur lesquelles sont inscrites les valeurs des affaiblissements secrets 
et des affaiblissements d’équilibre respectivement utilisés au cours des 
mesures élémentaires, ainsi que les valeurs résultantes qui caractérisent 
les résultats définitifs de l’équilibre téléphonométrique. Le tableau ci- 
dessous donne un  exemple d ’enregistrem ent d ’un essai com portant 6 équi
libres élém entaires :

ESSAI DU MICROPHONE X 
É talon  de com p ara ison  N° :

O p é r a t e u r s A f f a i b l i s s e m e n t L i g n e R é s u l t a t  d e

Parle Ecoute S E C R E T d ’é q u i l i b r e l ’é c o u t e

A B 4 6 2 M
B C 0 2,5 2,5 U
C A 6 4 2 P
A C 4 3 1 P
C B 2 3,5 1,5 U
B A 3 3 O

Affaiblissem ent secret en série Résultat brut moyen : 0,5 M
avec l ’étalon. Equivalent de référence de l ’éta

lon . . 1 2  P
Equivalent de référence de l ’ap

pareil X ................................ . .  11,5 P  ou +  11,5

6
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L’équivalent de référence du système étalon de travail com prenant le 
microphone ou le récepteur essayé est obtenu de la façon suivante :

On considère séparément la somme SM des nombres affectés de la lettre  M 
et lu somme dçs nombres affectés de la lettre  P ; on fait la différence 
en tre  les nombres SP et Sm et on la divise par le nombre dçs équilibres 
élémentaires. Le prem ier résultat ainsi obtenu est affecté de la lettre  P  
ou de la lettre M suivant que Sp est plus grand ou plus petit que Su. II. 
doit être, enfin, corrigé de la valeur de l’équivalent de référence de l’appa
reil étalon utilisé.

Remarque. — Le résultat final pourra, au lieu d’être accompagné de 
la  lettre M ou de la lettre P, être affecté du signe —  ou du signe - f .

2° Deuxième méthode de comparaison téléphonométrique; méthode dite  
à 3 opérateurs sans affaiblissement secret.

Cette méthode est normalem ent en service dans les services téléphono
m étriques de diverses Adm inistrations et Compagnies exploitantes et peut 
être utilisée à la place de la méthode du type sfert, dont elle n*est qu’une 
variante.

Elle comporte rétablissem ent de 3 positions d’opérateurs :
a) Une position d ’émission;
b) Une position 4® réception (d’où se font les comparaisons téléphono- 

m étriques) ;
ç) Une position de réglage*
Lçs circuits de l’émetteur et du  récepteur sont identiques à ceux qui 

ont été décrits précédemment, la seule différence entre les deux systèm es 
d’exploitation réside dans le nombre et la disposition des lignes artificielles 
(fig. 10 et 11, pp. 100 et 101). Le mode de com paraison à trois opérateurs ne 
nécessite, en effet, en dehors de la ligne d’affaiblissement fixe, qu’une seule 
ligne réglable. Cette ligne est commandée par l ’opérateur C, qui occupe 
la position de réglage et qui reçoit les indications envoyées par l’opéra
teu r B de la  position de réception. La boite d’affaiblissement secret est 
supprim ée et remplacée par des connexions m étalliques directes entre les 
positions de repos des relais D et E.

Le mode opératoire est alors le suivant :

Comparaison de deux microphones (fig. 10, p. 100).
L ’opérateur C donne à la ligne artificielle réglable une prem ière valeur bt 

et note la position de la clé k, puis il signale par lampe, par buzzer ou direc
tem ent à la voix, à l’opérateur A qu’il peut commencer à parler. Celui-ci 
prononce alors alternativem ent devant chacun des deux microphones la 
phrase conventionnelle adoptée une fois pour toutes, en conservant la puis
sance vocale normale (voir paragraphe D-a); il agit synchroniquem ent su r
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le système de com m utation de m anière à relier le microphone devant 
lequel il parle au système d’alimentation. L’opérateur B reçoit dans un 
récepteur étalon les courants provenant successivement des deux micro
phones. Une signalisation lumineuse commandée par le système général 
de com m utation lui indique à tout moment le num éro (1 ou 2) du micro
phone devant lequel on parle. Si l’intensité sonore correspondante au micro
phone 2 est moins im portante que l’intensité sonore correspondante au 
microphone 1 (étalon), B appuie sur le bouton de signalisation m arqué P 
(pire). Un signal lum ineux (l’allumage d’une lam pe sur le capuchon de 
laquelle est inscrite la lettre P) accompagné au besoin d’un bru it de buzzer, 
indique à l’opérateur C le résultat de la prem ière appréciation. Une signa
lisation du même genre est également utilisée pour indiquer à l’opérateur A 
qu’il peut cesser de parler. L’opérateur C consigne im m édiatem ent ce 
résu lta t sur un  registre, sous la form e :

l l P ‘ Si
Le nom bre b 1 peut être inscrit dans deux colonnes. Inscrit dans la pre

mière, il indique que l’affaiblissement est in troduit dans le circuit en même 
tem ps que l’étalon, ce qui a pour effet d’affaiblir l’étalon; inscrit dans la 
seconde, il indique que l’affaiblissement est in troduit dans le circuit en 
même tem ps que l’appareil comparé, ce qui a pour effet d’affaiblir ce der
nier.

Dans le cas contraire, si l’intensité sonore correspondant au micro
phone 2 est plus im portante que l’intensité sonore correspondant au 
m icrophone 1 (étalon), l’opérateur B appuie sur le bouton de signalisation 
m arqué M (meilleur). Un signal lum ineux (allumage d’une lampe sur le 
capuchon de laquelle est inscrite la lettre M) accompagné au besoin d ’un 
b ru it de buzzer, apparaît alors devant l’opérateur C. Dans le cas où le résultat 
de l’appréciation correspond à l’équilibre exact, l’opérateur B peut appuyer 
sur un  troisièm e bouton com m andant le circuit d’une troisième lampe 
réservée à la signalisation de l’équilibre exact.

L’opérateur C qui règle, donne alors à l’affaiblissement réglable une 
deuxième valeur b2. Puis il signale à l’opérateur A qu’il peut recommen
cer à parler. Le résu ltat de la m esure sera une deuxième constatation, par 
exemple : M, ce qui signifie que le microphone comparé apparaît comme 
m eilleur que l’étalon, lorsque celui-ci est en série avec un affaiblissement 
de b2 unités; l’opérateur C enregistre le renseignem ent correspondant :

b2M.
Puis il donne à sa convenance à l’affaiblissement réglable de nouvelles 

valeurs perm ettant de resserrer l’intervalle des deux valeurs pour les
quelles le résu lta t de l’équilibre change de sens. Lorsqu’on a déterminé par
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encadrements successifs (form ant une série convergente), sinon le nombre 
correspondant à l’équivalence exacte des impressions sonores, du moins 
deux valeurs b et b'  différant au plus de 1 ou 2 décibels ou de 0,1 ou 0,2 
néper et pour lesquelles l’un des deux appareils paraît respectivement meil
leur et pire que l’autre, l’essai est considéré comme term iné. L’opérateur

ESSAI DU MICROPHONE 
É talon  d e  com p ara ison  N° :

X

A B ,B C c A
(parle) (écoute)

Affaiblissement Affaiblissement Affaiblissement

côté côté côté côté côté côté
étalon ap p a re il é talon a p p a re il é talon a p p a re il

6 M 1 p 1 M
0 S 5 M 3 P
3 % 3 M l 1 P
1 p  ! 1 P 1 m  ;
2 M | 2 M p  1

1 0 M
Moyenne Moyenne Moyenne

1,5 P 1,5 P 0,5 M 

1

B — A C — B A — c

Affaiblissement Affaiblissement Affaiblissement

côté côté côté côté côté côté
étalon a p p a re il é talon a p p a re il é ta lon a p p a re il

0 P 2 P 4 M
2 M 3 M 2 P
1 P 1 0 M ) 2 M
2 M ( 1/ P i 0 M )0 M 1 P (

Moyenne M oyenne M oyenne
1,5 P 0,5 P 0,5 M 

1

Résultat b ru t m o y e n .............................................  0,7 P
Equivalent de référence de l’étalon...................  5,0 P

Equivalent de référence de l’appareil X   5,7 P  ou -I- 5,7
C de la table de réglage signale la fin de l’essai aux deux autres opérateurs
A et B et un  nouvel équilibre peut commencer.

N.-B. — Une seule appréciation d’égalité ne peut être considérée comme 
suffisante pour caractériser un  équilibre et doit être confirmée par au moins 
deux appréciations (M et P) perm ettant de l’encadrer.

En vue de faciliter le relevé général des résultats, il est commode de dis
poser les résultats individuels de mesure d’une m anière qui m ette en

I
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évidence, d’une part, la position de l’affaiblissement d’équilibre (côté étalon 
ou côté appareil mesuré) et, d ’autre part, l’appréciation correspondante 
donnée par l’opérateur qui écoute.

Le tableau ci-contre est un  exemple d’une telle disposition. Le résultat 
b ru t de l’équilibre est soit le nombre correspondant à l’équivalence 
exacte des appréciations téléphonométriques (quand cette équivalence 
exacte aura  pu être obtenue et confirmée par encadrement), soit la 
moyenne entre les deux nom bres les plus voisins et affectés l’un du symbole 
d’appréciation M (meilleur) et l’autre du symbole P (pire). On écrit la 
moyenne en la faisant suivre de la lettre P ou de la lettre M selon que le 
plus grand nombre des deux nom bres voisins qui l’encadrent est placé dans 
la colonne « côté étalon » ou dans la colonne « côté appareil ».

Le résultat b ru t de la série de six équilibres est la moyenne des résultats 
des six équilibres élémentaires. Le résultat net de l’essai ou série de six 
équilibres est égal au résu ltat b ru t corrigé de l’équivalent de référence de 
l’étalon.

Remarque. —  Le résultat final pourra, au lieu d’être accompagné de la 
lettre M ou de la lettre P, être affecté du signe —  ou du signe + .

Comparaison de 2 récepteurs (fig. 11, p. 101). —  Le mode opératoire est le 
même que dans le cas de la comparaison de deux microphones : la seule 
différence est naturellem ent dans la comm utation qui porte sur le récep
teur au lieu de porter sur le microphone. Pour la disposition générale des 
résultats, il y  a lieu d’observer la même consigne.

D. —  Remarques générales sur l’exécution des essais.

a) Puissance vocale à observer (Puissance vocale normale).

La puissance vocale a une très grande importance dans l’exécution des 
essais, car elle influe sur les efficacités absolues et relatives des appareils 
(spécialement pour les microphones à charbon). Elle doit être normale, 
c’est-à-dire ni trop faible, ni trop forte, et être sensiblement égale à la puis
sance vocale moyenne utilisée dans la pratique téléphonique. Elle doit 
d ’ailleurs correspondre à la puissance vocale utilisée au laboratoire du 
sfert, et déterminée comme il est dit dans l’annexe 3 au présent appendice 
(voir page 108).

Il y a lieu de contrôler cette puissance vocale par un appareil indicateur 
placé sous les yeux de l’opérateur qui parle et inséré à l’entrée de la  ligne 
d’affaiblissement fixe. Cet appareil est étalonné suivant la méthode indi
quée dans l’annexe n° 3. Il est nécessaire de le comparer au Volume indi
cator du sfert, en l’envoyant au Laboratoire du sfert en même temps que
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l’étalon de travail ou de le com parer à un autre indicateur de puissance 
vocale de même type qui a déjà été comparé lui-même au Volume Indicator.

b) Effet de tassement.
Pour prévenir l’effet de tassem ent du graphite, il est recommandé de 

taper légèrement avant chaque essai sur le boîtier du microphone à char
bon.

c) Résistances parasites des contacts.
En vue de réduire au m inim um  l’effet des résistances de contact, il est 

recommandé d’employer des lames ressorts de très bonne qualité, exerçant 
une pression de contact suffisamment élevée.

Les points de contact seront en métal approprié, par exemple argent et 
or, ou platine. Plusieurs lames seront prises en parallèle pour assurer un 
même contact dans le cas où l’on utilise des points de contact en argent 
et or.

Il est d ’ailleurs indispensable de vérifier très fréquem m ent la qualité des 
contacts électriques du système de fiches et de com m utation en m esurant 
l’équivalent de transm ission du système complet avec un courant de fré
quence déterminée, par exemple 1000 périodes par seconde et de très faible 
intensité.

d) Position des lèvres par rapport au microphone.
Outre la puissance vocale normale, il est indispensable que la position 

des lèvres par rapport au microphone soit définie de façon rigoureuse. 
L ’opérateur en parlant doit placer ses lèvres de m anière qu’elles soient sen
siblement tangentes au plan lim itant extérieurem ent l’embouchure du 
microphone et conserver cette position pendant toute la durée des essais. 
On peut employer à cet effet un dispositif consistant en un anneau circu
laire de 2,5 cm. de diamètre, fixé sur l ’embouchure du microphone au moyen 
d ’agrafes légères, et placé de telle façon que le plan de l’embouchure soit 
tangent au plan des lèvres de l’opérateur quand celui-ci en parlan t appuie 
ses lèvres sur l’anneau.

Dans tous les cas, la face avant du microphone doit être inclinée en 
arrière de 20° sur la verticale.

e) Utilisation des microphones et récepteurs étalons.
Le paragraphe ci-dessous donne, à titre  d’indication, un projet de cons

titu tion  d’un système d’étalons de travail pour un Laboratoire de télé- 
phonométrie.

En vue de la vérification de leur stabilité, et pour éviter les effets de vieil
lissement ou d’altération qui pourraient résulter d’une utilisation trop fré
quente, on recommande de diviser les étalons de travail en plusieurs caté
gories :
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1* Etalons de travail primaires. — Ces appareils sont obtenus de la 
m anière indiquée plüs hau t et périodiquem ent étalonnés par le Labora
toire du sfert, qui leur donne une fiche et auquel ils sont périodiquem ent 
envoyés. Il est convenable que chaque adm inistration possède au moins six 
de ces appareils (3 m icrophones et 3 récepteurs).

2° Étalons de travail secondaires. — Ces appareils, en principe ail nom
bre de douze (6 microphones et 6 récepteurs), sont comparés toutes les 
deux semaines aux étalons de travail prim aires. Il est indiqué de comparer 
chaque microphone ou chaque récepteur de travail secondaire aux m icro
phones ou aux récepteurs prim aires et de prendre systém atiquem ent comme 
équivalent de référence du m icrophone ou du récepteur la moyenne des 
équivalents obtenus dans ces conditions (corrigée de la valeur portée sur 
la fiche de l’étalon de travail prim aire et donnée par le laboratoire du 
sfert) .

Choix des étalons s e t a c  secondaires.
Les étalons secondaires peuvent être sélectionnés parm i les microphones 

comm erciaux du type Solid Back et les récepteurs commerciaux du type 
Bell. Dans ce cas, ils seront choisis par les services de téléphonométrie nor
m aux de chaque Adm inistration ou Compagnie exploitante. Pour procéder à 
ce choix, il convient de suivre pendant un tem ps suffisant (2 ou 3 mois) les 
variations de l’efficacité relative des candidats étalons. Si cette variation 
m oyenne est faible (inférieure à 0*2 néper ou 2 décibels) les appareils 
examinés pourront être classés étalons secondaires.

f) Mesure des appareils commerciaux.
La m esure téléphonom étrique des appareils commerciaux s’exécute sui

vant les mêmes procédés que la m esure des étalons secondaires. Il y a 
toutefois lieu de faire trois rem arques :

1° L’appareil commercial est un microphoiie ou un récepteur du même 
type que les m icrophones ou les récepteurs étalons; la m esure s’exécute 
dans les mêmes conditions que celles qui sont relatives aux étalons eüx- 
mêmes (voir fig. 7).

2° L’appareil commercial est un  poste d’aboiiné du même type que les 
postes ém etteur ou récepteur étalon. On l’alimente par la même m aquette 
que ces derniers (24 Volts, translateur, 300 ohms). La com m utation a lieU 
sur les deux postes d’abonnés ainsi que l’indique la figure 8 (cas d’appa
reils ém etteurs) ou sur les systèmes d’alimentation.

3" L’appareil est d ’un au tre  type que les appareils étalons et est norm a
lem ent construit pour fonctionner avec un système d’alim entation diffé
ren t de celui du setac. Les deux appareils (appareil étalon et appareil 
essayé) sont alimentés par leurs m aquettes respectives et la commutatiOïi
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porte sur l’ensemble des systèmes ém etteurs ou des systèmes récepteurs 
(fig. 9, p. 99 pour le cas de systèmes émetteurs) ou sur un  dispositif sem
blable à celui de la fig. 4.

Remarque. — Les indications ci-dessus sont tout à fait générales. Ulté
rieurem ent, des renseignements détaillés seront fournis concernant notam 
m ent les précautions à prendre pour l’essai des appareils à microtéléphone 
combiné.

E. — Etalonnages périodiques des appareils étalons
PAR LE LABORATOIRE DU SFERT.

L’équivalent de référence des appareils étalons, en particulier des m icro
phones à charbon, étant susceptible de variation avec le temps, il est néces
saire de les comparer périodiquem ent avec le sfert.

A cet effet, il est recommandé aux Adm inistrations et Compagnies exploi
tantes possédant des étalons prim aires d’envoyer au Laboratoire du sfert, 
une fois tous les neuf mois, tout ou partie  de ces étalons, afin qu’ils y subis
sent une vérification consistant en un  réétalonnage complet par rapport au 
sfert. Pour éviter que ces Adm inistrations ou Compagnies exploitantes ne 
se trouvent dépourvues d ’appareils étalons pendant la durée de cette vérifi
cation, le laboratoire leur enverra dès la réception des appareils un nom bre 
correspondant d’appareils étalonnés par rapport au sfert, et qui leur servi
ront d’étalons prim aires ju squ’à un nouvel échange.

Ces vérifications pourront avoir lieu également chaque fois qu’il sera
jugé nécessaire, par exemple quand des résultats anorm aux ou quand les
vérifications habituelles des étalons prim aires indiquées plus haut, auront 
fait ressortir une variation im portante d’efficacité.

Expédition, des appareils.
Pour protéger les appareils pendant les voyages nécessités par ces 

échanges périodiques, il est nécessaire de les enferm er dans des emballages 
spéciaux, leur assurant le m aximum  de sécurité au cours du transport. La 
figure 12 (p. 102) représente les croquis d’un coffret pour m icrophone type 
« Solid Back » et d’un  coffret pour récepteur type « Bell ». Ces coffrets 
seront en bois dur, chêne ou noyer; les parois intérieures seront entière
m ent doublées de plaques de zinc ou de laiton de 0,5 m illim ètre d’épaisseur, 
soudées entre elles de m anière à form er une boite m étallique à l’in térieur 
du coffret en bois.

Le couvercle, également en bois dur, sera, de même que le coffret, dou
blé sur sa face intérieure d ’une plaque m étallique qui, à la ferm eture, s’ap
puiera sur des bandes de feutre placées au fond de l’emboîtement du cou
vercle.
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Toutes les surfaces sur lesquelles reposent les appareils seront recou
vertes de feutre. L ’in térieur de la boîte sera tapissé à volonté avec du feutre, 
du velours ou de la peau.

Les coffrets devront être fermés à l’aide d’un ferm oir de sécurité.
Chaque coffret portera une plaque m entionnant en français l’Adminis

tra tion  ou Compagnie intéressée (propriétaire du coffret).
Il pourra  être prévu des boîtes contenant plusieurs de ces coffrets; ces 

boites seront divisées en com partim ents dont chacun contiendra un  coffret.
P our tout envoi, il sera bon de se conform er aux indications suivantes :
a) Choisir un  transita ire  dans la ville de départ et un transita ire  à Paris. 

Une liste de transitaires susceptibles de se charger des opérations de douane 
est fournie sur demande par l’Ingénieur surveillant le laboratoire du sfert.

b) Apposer sur chaque colis une étiquette portan t les indications sui
vantes :

« X » (nom du transita ire  de Paris) en douane, Paris.
Appareils destinés au Laboratoire du Système Fondam ental Européen 

de référence pour la transm ission téléphonique,
292, rue Saint-M artin, P aris (3*).

Pour retour à l’expéditeur après étalonnage par le Laboratoire.
c) Faire l’expédition en grande vitesse, port payé en transit international 

sur Paris.
Avant l’expédition, un  avis sera envoyé à l’Ingénieur surveillant le Labo

ratoire, indiquant les nom et adresse du transita ire  de Paris choisi, la des
cription détaillée des appareils expédiés et la déclaration de leur valeur 
exacte.

Les appareils étalons seront renvoyés par le Laboratoire dans les boîtes 
d ’emballage appartenant à l’Adm inistration ou Compagnie intéressée, par 
les soins du transita ire  de Paris qui aura  été choisi, le renvoi étant fait en 
port dû.

Les indications générales ci-dessus concernant l’expédition des appareils 
prim aires étalons sont également valables pour tout envoi d’appareils des
tinés à être étalonnés par le laboratoire du sfert. Il y aura lieu, en par
ticulier, d’indiquer dans la description des appareils, si certaines parties 
de ces appareils sont en m étaux précieux, et de donner toutes les indica
tions requises par les divers services des Douanes.

Q uand les appareils seront transportés comme bagage à main, le con
voyeur devra éviter tout ce qui serait susceptible de faire varier l’efficacité 
des appareils, tels que des chocs violents, le séjour prolongé des boîtes près 
des canalisations de chauffage des wagons, etc...



Le convoyeur pourra apporter avec lui la description détaillée des appa
re ils  prévue ci-dessus. A l’arrivée à Paris, il laissera contre reçu lés appa
reils au service des Douanes, où ils seront retirés par lês soins du labora
toire du SFERT.
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N.-B. —  Pour toute indication com plémentaire, i l  est recommandé de s’adresser directem ent 
à Monsieur l’Ingénieur surveillant le laboratoire du s f e r t ,  au Conservatoire National des Arts 

•et Métiers, 292, rue Saint-Martin, P4ris-3e,
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ANNEXE N° 1 A L’APPENDICE I

C la u se s  e s s e n t i e l l e s  d'un cah ier  d e s  c h a r g e s  pour la  fourn itu re  
d e tra n sfo rm a teu rs  sé p a r a te u r s  (b ob in e^  to r o ïd a le s ) ..

Les transform ateurs employés dans la constitution des systèmes étalons 
de travail ( s e t a c ) sont du type à 4 enroulements égaux, perm ettant, par 
leur association en série deux à deux, d’obtenir un  rapport de transform a
tion égal à l’unité. Les quatre enroulements sont reliés à fies bornes étique
tées respectivement pour chacun des enroulements : 1-2, 3-4, 6-5 et 8-7.

Les transform ateurs doivent satisfaire aux conditions suivantes :
Isolement.
La résistqncp d’isolement entre deux parties quelconques non réunies 

électriquem ent ne doit pas être inférieure à 100 mégohms, l’essai étant fait 
sous une tension continue de 250 volts.

Résistance.
La résistance de chaque enroulement ne devra pas être inférieure à 

18 ohpps ni supérieure à 24 ojipis, mai? les résistances relatives fies enrou- 
leipeilN deyrqnt satisfaire aux conditions imposées ci-après.

Rapport de transformation  (voir fig. 1, page 105).
Ce rapport sera m esuré avec un courant de pulsation 5.000.
Les enroulem ents 2-1 +  6-5 et 4-3 -1- 8-7 sont réunis inductivem ent en 

série et placés dans les bras adjacents d’un pont à courant alternatif. Un fil 
à  contact glissant, non réactif, de 1.000 ohms peut être employé pour for
m er les deux autres bras du pont. Le pont est équilibré eh réglant le 
contact glissant de façon à obtenir le silence dans lé récepteur. De petites 
résistances auxiliaires, r± et r2, peuvent être insérées en série avec les 
enroulements, si on le juge nécessaire, pour obtenir un  bon équilibre.

P
Le rapport de transform ation, c’est-à-dire le rapport —  déterminé par le

Q
■curseur sur le fil à contact glissant, sera compris entre les limites suivantes :

maximum  : 1 , 0 1 / 1  
m inim um  : 0,99 /  1.

Equilibre des impédances (voir fig. 2, p. 105).
Le condensateur variable peut être branché en dérivation sur chacune 

des moitiés du fil à contact glissant et est réglé en même tem ps que le 
•contact ju sq u ’au silence. Avec un fil à contact glissant de 100 ohms, l’équi
libre doit être obtenu pour une position du curseur telle que la résistance 
com prise entre le curseur et le milieu du fil soit au plus égale à 2,5 ohms, 
et pour une valeur de la capacité inférieure à 0,5 microfarads.

L ’essai est répété en intervertissant les enroulements 2-5 et 4-7.
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Rendem ent énergétique (voir fig. 3, p. 105).
Ce rendem ent est mesuré avec un courant de pulsation 5.000 (radians par 

seconde). Une différence de potentiel alternative de 1 V. est appliquée entre 
les bornes du transform ateur reliées au pont de mesure. L’essai est fait suc
cessivement dans les deux conditions suivantes : 1° sans courant continu; 
2° avec un  courant continu de 200 milliampères dans deux enroulements 
(soit dans les enroulements 2-1 +  6-5, soit dans les enroulements 4-3 
+  8-7).

On peut calculer le rendem ent en m esurant l’impédance des enroule
m ents prim aires et les différences de potentiel alternatives aux bornes du 
prim aire et de la résistance de 500 ohms. Les différences de potentiel peu
vent se m esurer avec un voltmètre Moullin. Le rendem ent énergétique 
mesuré lors de chaque essai ne doit pas être inférieur à 0,80 et s’obtient 
par la form ule :

V2Z
Rendement =  -------------,

500 cos 0
dans laquelle V est la tension entre les extrém ités de la résistance de 
500 ohms; Z et 0 sont le module et l’argum ent de l’impédance du prim aire.

Diaphonie.
Il ne doit pas y avoir de diaphonie entre deux bobines placées côte à 

côte.
Essai d’échauffement.
La bobine ne doit subir aucun dommage du fait de l’application pendant 

une heure d’une tension continue de 24 volts entre les bornes de l’un quel
conque des quatre enroulements.
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ANNEXE N° 2 A L’APPENDICE I 

Modèle de fiche A.

N° de la série d’essais :

Série d’essais effectués sur un système ém etteur d’un Etalon de travail 
s e t a c  utilisant le microphone N°

Récepteur N°

N° de 
l ’équili
bre élé
mentaire

S pécifica tion  
d u  SFERT.

m icro
phone.

récep
teur.

Opérateurs

Affaiblissement

secret d’équi
libre.

Résultat

de

l ’équi
libre.

Résis
tance

en
travail.

O bserva
t io n s  

(qualité).

Date :

Equivalent de référence : 

Ecart quadratique moyen :



ANNEXE N° 2 A L’APPENDICE I {suite)

Modèle de fiche B.

JV° de la série d’essais :

Série d’essais effectués sur un système récepteur d’un Etalon de travail 
s e t a c  utilisant le récepteur N°

i N° de 
l ’équilibre 

élé
m entaire

S p é c i f i c a t i o n  
d u  SFERT.

O p é r a t e u r s

A f f a i b l i s s e m e n t
R é s u l t a t

d e

l’équi
libre.

R é s i s 

t a n c e

en
travail.

O b s e r v a 

t i o n s  

(qualité).m icro
phone.

récep
teur. secret d’équi

libre.

Date :

Equivalent de référence : 

Ecart quadratique moyen :
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ANNEXE N° 3 A L’APPENDICE I

E x p ér ie n c es  se rv a n t à d éterm in er la  p u is sa n c e  v o c a le  norm ale  
à u tilise r  pour l e s  e s s a is  p h on om étr iq u es.

Définition de la- puissance vocale normale.

Considérons le schéma suivant, qui correspond à une ligne moyenne 
d’abonné.

Supposons le « volume indicator » du s f e r t  utilisé dans ce schéma 
réglé à — 15 décibels (1).

Lorsqu’un opérateur parle devant le microphone n° 229 avec une puis
sance vocale telle que l’aiguille du « volume indicator » ait une déviation 
moyenne de 15 divisions (avec des sauts ju squ’à 30 toutes les 10 secondes 
environ), on dit qu’il parle avec la « puissance vocale normale ».

Cette puissance vocale normale ainsi définie doit être conservée dans tous 
les essais.

De nombreuses mesures ont m ontré qu’elle correspond à la moyenne des 
puissances vocales utilisées pour des comm unications téléphoniques ordi
naires.

(1) Ce réglage de — 15 décibels sert uniquem ent à  définir les conditions de fonctionnem ent du 
« volum e indicator » et n’a aucune signification absolue.



-  109 —

APPENDICE II

Notice concernant le s  sy s tèm es  éta lons de travail 
u tilisan t d e s  m icrophones é lec tro -m agnétiques (SETEM)

A. —  Description du système étalon de travail « setem » (fig. 1, p. 119).

Le setem comprend un système émetteur, un ensemble de lignes artifi
cielles et un  système récepteur. Les divers éléments de ces systèmes sont 
les suivants :

a) Systèm e émetteur.
Le système ém etteur est formé par l’association d’un microphone électro

m agnétique com portant un système d’aim ants à excitation séparée et d’un 
“amplificateur thermoïonique.

Microphone étalon. — Le microphone utilisé est un appareil électro
m agnétique com portant un système d’électro-aimants dont le courant 
d’excitation est fourni directement par la batterie de chauffage du système 
(12 volts).

L’excitation des électro-aimants, est calculée de façon que les variations 
norm ales de tension des accum ulateurs ( ± 2 0 % )  n ’influent aucunem ent 
sur l’efficacité du microphone.

Le m icrophone est m uni d’une embouchure; il est monté sur un support 
.spécial, légèrement de côté par rapport à un anneau de garde servant à 
définir la  position de la bouche de l’opérateur qui parle. Cette disposition 
perm et de placer le microphone à essayer à tcôté du microphone étalon 
(fig. 2, p. 119). Il est ainsi possible de parler devant l’un et l’autre des micro
phones sans avoir à déplacer la tête.

Amplificateurs du système émetteur. — La figure 3 (p. 119) donne le 
schéma de l’amplificateur du système émetteur.

C’est un  amplificateur à 2 étages — lampes BO — à couplage mixte (capa
cité, résistance, transform ateur). Les tensions produites par les courants de 
conversation sont réglables à l’aide de 2 potentiom ètres W a et W 2. Le 
potentiom ètre variable W 3 est seul utilisé pour le réglage de l’amplificateur 
pendant sa vérification intrinsèque.

L’au tre  potentiom ètre sert uniquem ent à obtenir le réglage du niveau 
de référence pendant la comparaison du setem avec le sfert.

L’amplificateur possède, outre les organes norm aux de couplage, un 
réseau de distorsion.

Un indicateur de crête est connecté à la sortie de l’amplificateur par le 
Jack  Ki. Il sert en même temps de voltmètre indicateur pendant les mesures 
d’amplification. Un potentiom ètre fixe W 3 reçoit le courant d’un vibrateur 
de m esure par l’interm édiaire du même jack. Uj est l’inverseur perm ettant
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de comparer les tensions appliquées à l’entrée et à la sortie de l’amplifi
cateur.

Les tensions nécessaires au fonctionnem ent du système sont respecti
vement de 220 volts (tension anodique), 12 volts (tension de la batterie de 
chauffage; intensité du courant de chauffage : 1,2 ampère) et 6 volts (ten
sion de grille).

b) Lignes artificielles d’affaiblissement.
Les lignes artificielles employées dans les Etalons de travail sont non- 

réactives et ont une impédance caractéristique de 600 ohms. Elles sont au 
nombre de quatre.

Comme il est décrit ci-dessous, trois de ces lignes sont groupées avec le 
système récepteur dans un même ensemble.

La dernière joue le rôle d’affaiblissement secret. Elle est variable de 0 
à 1 néper (8,6 décibels) et réglable par degré de 0,1 néper (soit 0,9 décibel 
environ).

c) Systèm e récepteur.
Dans le système récepteur, sont réunis la ligne fixe L, la ligne d’équilibre 

R, la ligne de compensation D, l’écouteur TN et l’amplificateur Vst II (fig. 1) 
ainsi que les com m utateurs nécessaires. La ligne L a une impédance carac
téristique de 600 ohms et une valeur de 2 népers (ou 17,3 décibels). La 
figure 4 (p. 120) donne le schéma de l’appareil.

La ligne d’équilibre R est divisée en éléments de 0,1 néper (soit 1 décibel 
environ) et a une valeur totale de 6 népers (soit 52 décibels) ; son impédance 
caractéristique est de 600 ohms; de même que la ligne L, elle est montée en 
forme de H.

La ligne de compensation D a une valeur fixe de 2 népers (soit 17,3 déci
bels).

L’amplificateur Vst II est un  amplificateur à 1 lampe (lampe BO) à dis
torsion pratiquem ent nulle, fournissant une amplification de 2 népers (ou 
17,3 décibels). La tension d’entrée se règle par les potentiom ètres W a et W 2 
ayant le même but que les potentiom ètres de l’amplificateur de l’émetteur. 
Wi sert à régler le zéro du système récepteur et W 2 à régler l’amplificateur 
pendant sa vérification intrinsèque. Cet étalonnage se fait de la même façon, 
à  l’aide du potentiomètre W 3, du vibrateur, du voltmètre à maxima et du 
com m utateur Ui. A l’aide des inverseurs « Microphone-Téléphone » et « Sys
tème », on réalise les commutations indiquées par les schémas de la figure 1. 
Sur l’appareil se trouve également la clé servant à actionner un signal lum i
neux placé dans le support des microphones.

Le téléphone électro-magnétique TN est alimenté, comme le microphone, 
directement par la batterie de chauffage, dont les variations de tension sont 
ici encore sans influence sur son efficacité. Le système magnétique est
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cônstitùè :par une bobine à noyau ceritral ; la membrane étant, par cons- 
tructio'ù, tendüe sans ’âiSpdsitif à vis, le téléphone est, comme ’le micro- 
phbile, constant et insensible aux variations de ‘tem pérature.

Les tensions nécessaires au fonctionnement du système sont de 200 volts 
(tension anodique), 12 volts (tension de la batterie de chauffage; intensité 
du courant de chauffage : 1,2 ampère) et 6 volts (tension de grille).

B. — Comparaison du « setem» avec le « sfert».

L’étalonnage téléphonométrique d’un Etalon de travail a pour but de 
réduire à zéro l’équivalent de référence (1) de l’Etalon de travail et d ’éta
lonner l’indicateur de puissance vocale associé au système émetteur. A cette 
fin, on a prévu sur les systèmes émetteur et récepteur des dispositifs de 
réglage spéciaux qui ne sont employés que lors de l’étalonnage. Dans la 
m esure du système récepteur de l’Etalon de travail, on parle constam ment 
devant le système émetteur du sfert sans distorsion; dans la mesure du 
système ém etteur de l’E talon de travail, on écoute constam m ent à la sortie 
du système récepteur du sfert sans distorsion.

Outre les systèmes ém etteur et récepteur, le dispositif de m esure com
prend trois lignes artificielles sans distorsion et ayant une impédance carac
téristique de 600 ohms.

La prem ière est la ligne artificielle du sfert que l’on règle à une valeur 
fixe qui doit être supérieure à 15 décibels ou 1,8 néper : 1° afin de ram e
ner l’intensité des courants dans le système récepteur à une valeur telle 
que l’oreille soit placée dans de bonnes conditions pour les comparaisons 
auditives et 2° afin d’empêcher toute réaction entre système ém etteur et 
système récepteur;

La deuxième ligne in troduit un affaiblissement dit « secret » parce que 
sa valeur est inconnue de l’opérateur qui écoute.

La troisième ligne est à la disposition de l’opérateur qui écoute et sert 
à réaliser l’équilibre sonore.

Un ensemble de trois com m utateurs Ci C2 C3 (voir les fig. 5 et 6, pp. 121 
et 122) sim ultaném ent commandés réalise la comm utation nécessaire à la 
com paraison téléphonométrique. L’opérateur qui écoute détermine le mo
m ent où la comm utation sera effectuée.

L’indicateur de puissance vocale (volume indicator) du sfert perm et à 
l’opérateur qui parle de régler l’intensité de sa parole à une valeur 
moyenne telle que l’aiguille de l’indicateur ait une déviation moyenne de 
15 divisions (avec des sauts ju squ’à 30 toutes les 20 secondes environ), 
conformément aux indications contenues dans l’annexe n° 3 de l’Appen
dice I.

(1) Voir définition Appendice I, paragraphe B-d.
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Schéma du circuit d ’essai. — Les montages respectifs correspondant à 
l’essai des systèmes récepteurs et des systèmes ém etteurs sont représentés 
sur les figures 5 et 6. Dans la figure 5, le symbole SL désigne une lam pe 
pilote qui est fixée sur le support du microphone de l’Etalon de travail, et qui 
peut être allumée au moyen d’une clé commandée par l’opérateur qui écoute 
comme il est indiqué ci-dessous.

L est l’un des deux appareils indicateurs que comporte l’indicateur de 
crête, I2 est le second appareil qui se trouve sur le support du microphone 
de l’Etalon de travail.

1. Equilibre téléphonométrique élémentaire.

a) Mesure d’un système émetteur.
Chaque équilibre téléphonométrique élémentaire est réalisé par une com

binaison de deux opérateurs : un  opérateur qui parle et un opérateur qui 
écoute. L’essai complet est effectué en principe par trois personnes asso
ciées successivement deux à deux par perm utation circulaire, de m anière 
à  obtenir un nombre suffisant d ’équilibres élémentaires.

L’opérateur qui parle (P) ayant réglé l’affaiblissement secret à une 
valeur déterminée bs qu’il est seul à connaître, prononce d’abord devant le 
microphone du s f e r t  les nombres de 1 à 1 0  en allemand ou d’autres phrases 
conventionnelles, telles que les phrases utilisées au Laboratoire du s f e r t . Il 
.s’efforce de parler sur un ton de conversation normale et de conserver la puis
sance vocale normale. Quand l’opérateur qui écoute (E) croit avoir une 
impression suffisante des sons transm is par le m icrophone du s f e r t , il 
abaisse la clé du dispositif de l’Etalon de travail et donne à l’opérateur qui 
jrnrle un signal qui l’invite à parler devant le m icrophone du s f e r t . En 
même temps, il actionne les com m utateurs Ci C2 C3 (ou, le cas échéant, des 
relais de commutation) et règle la ligne d’équilibre de façon à obtenir l’éga
lité  des impressions sonores. Quand la lampe SL est allumée, l’opérateur 
P parle devant le microphone du s e t e m , et quand elle est éteinte, il parle 
devant le microphone du s f e r t . Il conserve dans ces deux positions la 
puissance vocale normale. Cette manœuvre est répétée au tan t de fois que 
l’opérateur qui écoute le désire. Soit be la valeur de l’affaiblissement de la 
ligne d’équilibre, quand l’égalité des impressions sonores est réalisée. La 
différence entre be et bs est alors une mesure de la grandeur de l’équivalent 
fie référence du système ém etteur de l’étalon de travail, équivalent que 
l’on désire réduire à zéro. Si be est différent de bs, l’opérateur qui écoute 
règle à une valeur qui lui semble convenable le dispositif spécial que com
porte le système ém etteur de l’étalon de travail et qui n ’est utilisé que pour 
cet étalonnage. Les mesures téléphonométriques sont répétées ju squ’à ce 
que la différence be — ba soit réduite à zéro.



b) Mesure d’un systèm e récepteur.
Chaque équilibre téléphonométrique élémentaire est réalisé par l’opé

rateu r qui parle et par l’opérateur qui écoute. Il est désirable que l’essai 
soit effectué par trois personnes associées deux à deux comme pour la 
comparaison d’un système émetteur.

L’opérateur qui parle (P) ayant réglé l’affaiblissement secret à une 
valeur bs qu’il est seul à connaître, répète à une cadence régulière comme 
précédemment les nombres 1, 2, 3... 9, 10 en allemand ou d’autres phrases 
conventionnelles. Il s’efforce de parler sur un ton de conversation normale et 
de conserver la puissance vocale normale (la même que dans l’essai précé
dent). L’opérateur qui écoute (E) écoute successivement avec les deux récep
teurs (récepteur du s f e r t  et récepteur de l’étalon de travail considéré). Il agit 
sim ultaném ent sur les com m utateurs Ci, G, CR, de manière à m ettre succes
sivement en relation avec le système ém etteur du s f e r t  sans distorsion, le 
système récepteur de l’étalon de travail et le système récepteur du s f e r t  

avec distorsion. Il règle en outre la ligne d’équilibre dont il dispose de façon 
à obtenir l’égalité des impressions sonores avec les deux récepteurs. Soit be 
la valeur de l’affaiblissement de la ligne d’équilibre quand cette égalité est 
réalisée. La différence entre be et bs est alors une mesure de l’équivalent de 
référence existant que l’on désire réduire à zéro. Si be est différent de be) 
l’opérateur qui écoute règle à une valeur qui lui semble convenable le dis
positif spécial que comporte le système récepteur de l’étalon de travail et 
qui n ’est utilisé que pour cet étalonnage. Les mesures téléphonométriques 
sont alors répétées ju squ ’à ce que la différence be — bs, soit réduite à zéro.

2. Etalonnage de l’indicateur de crête.

L’équivalent de référence du système ém etteur de l’étalon de travail 
ayant été réduit à zéro, ainsi qu’il a été décrit au paragraphe B 1 (a), on 
procède à l’étalonnage de l’indicateur de crête placé à la sortie du système 
ém etteur de l’étalon de travail. Les mesures sont effectuées comme pour 
l’étalonnage du système émetteur, à l’exception du fait que l’opérateur qui 
écoute (E) observe seulement les déviations de l’aiguille de l’instrum ent L 
associé à l’étalon de travail. Il vérifie, à cet effet, la valeur moyenne de la 
déviation et les limites extrêmes de l’élongation de l’aiguille. Les lectures 
sont faites pour chacune des phrases conventionnelles et l’observation des 
déviations correspondantes de l’aiguille de l’indicateur de crête est pour
suivie pendant un tem ps suffisamment long. Les indications ainsi obtenues 
sont également valables pour le second instrum ent I2 fixé sur le support 
du m icrophone de l’étalon de travail. L’opérateur parlant avec la puissance 
vocale normale, l’indicateur de crête donne des indications correspondantes 
à celle du « volume indicator ».
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C . —  C o n s e i l s  p o u r  l ’u t i l i s a t i o n  d ’u n  s e t e m .

Le s e t e m  étant étalonné, ainsi qu’il a été dit plus hau t (chapitre B) 
par rapport au Système Fondam ental Européen de Référence, un appareil 
qui lui sera comparé pourra donc être évalué par rapport au s f e r t . 

L’étalon de travail permet ainsi de déterminer, par rapport à la base in ter
nationale, l’équivalent de référence des postes téléphoniques.

1° Achat et étalonnage des s e t e m .

Des étalons s e t e m  semblables à  celui décrit ci-dessus, peuvent être 
fournis par la Société Siemens et Halske, W ernerwerk, Berlin-Siemensstadt.

Les Administrations et Compagnies exploitantes qui désirent avoir un  tel 
étalon sont priées, après l’avoir acquis, de l’envoyer tout entier au Labora
toire du s f e r t  en vue de sa comparaison initiale officielle avec le s f e r t . Les 
étalonnages ultérieurs de ce s e t e m  pourront être effectués, soit par compa
raison avec un système de Référence quelconque étalonné lui-même réguliè
rem ent par rapport au s f e r t , soit dans un laboratoire possédant un système 
prim aire étalonné par rapport au s f e r t .

2° Utilisation du s e t e m .

Le s e t e m  peut être utilisé pour la mesure de l’équivalent de référence 
de tout système émetteur ou récepteur, en particulier des systèmes norm a
lement en service dans les relations téléphoniques. Dans ce qui va suivre, 
il est donc entendu que les microphones et écouteurs comparés au s e t e m  

seront placés dans leur circuit norm al d’utilisation, constituant ainsi un 
système émetteur ou un système récepteur complet.

La méthode de comparaison employée est la méthode dite à 2 opéra
teurs avec affaiblissement secret. Cette méthode est tout à fait analogue 
à celle qui est utilisée pour la comparaison du s e t e m  avec le s f e r t  et qui a 
été précédemment décrite (chapitre B). Les différences portent surtout sur 
des détails de commutation.

La méthode repose sur l’utilisation de deux lignes d’affaiblissement varia
bles : une de ces lignes (ligne d’équilibre) sert à réaliser l’égalité des im pres
sions sonores à la réception; la deuxième ligne (affaiblissement secret) 
perm et de modifier à volonté et à l’insu de l’opérateur qui écoute, la valeur 
apparente de l’efficacité de l’un des deux systèmes comparés.

a) Comparaison de deux microphones ou systèmes émetteurs (fig. 1 h, 
p. 119). — Le microphone à essayer et le microphone étalon sont placés 
sur le support spécial à la même distance de l’anneau de garde, de m anière 
à être disposés symétriquement par rapport à la direction de la voix ( fig. 2). 
On place la clé « M esure-Etalonnage » du  système ém etteur sur la posi
tion « Mesure », le com m utateur « Système » du système récepteur sur la
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position repérée en rouge et la clé « Microphone-Téléphone » sur la position 
« Microphone ». On donne à l’affaiblissement secret une valeur quelconque 
inconnue de l’opérateur qui écoute (E). En m anœ uvrant alors a lternati
vement la clé N-X du système récepteur, l’opérateur (E) compare les inten
sités des sons perçus et, par la manœuvre de la ligne d’équilibre, réalise 
l’équilibre téléphonométrique entre le microphone de référence et le m icro
phone à essayer. Le dispositif de réglage comporte deux échelles (graduées 
en népers), l’une, appelée b, est utilisée pour la comparaison d’appareils 
m oins efficaces que l’étalon de travail; l'autre, appelée s, est utilisée pour 
la comparaison des appareils plus efficaces que l’étalon de travail.

Comme l’affaiblissement secret est introduit en série avec l’appareil à 
essayer, il faut retrancher la valeur lue sur l’échelle de celle de l ’affai
blissement secret.

b) Comparaison de deux récepteurs ou systèmes récepteurs (fig. 1 c, 
p. 119). — Pour la m esure de deux récepteurs ou systèmes récepteurs, 
on parle devant le microphone du système émetteur de l’étalon de travail 
et l’on relie alternativem ent à ce dernier (à l’aide de la clé N-X) le système 
récepteur du setem et le système à essayer.

La clé « Microphone-Téléphone » est placée dans la position « Téléphone » 
et la mesure est conduite comme pour la comparaison des microphones.

Au cours de ces mesures, la clé de l’indicateur de crête est placée dans 
la position « Mesure ».

c) Comparaison de deux systèmes complets (fig. 1 a, p. 119). — En 
plaçant le com m utateur U3 sur la position « Système », on réunit en un 
système unique les appareils connectés aux bornes Mx et Tx. On parle sim ul
taném ent devant les deux microphones comme pour les mesures de m icro
phones; la comparaison des intensités sonores se fait toujours de la même 
façon par écoute alternative dans l’un et l’autre des écouteurs des sys
tèmes comparés.

d) Nombre d’équilibres élémentaires. — La déterm ination de l’équivalent 
de référence ne peut être fournie par une seule mesure. Elle résulte de 
la moyenne d’un  nombre suffisamment élevé d’équilibres élémentaires exé
cutés suivant le procédé décrit ci-dessus. Ce nombre est, au minimum, 
de 6 et devra être norm alem ent de 12. Dans le cas où l’on dispose de 
3 opérateurs qui peuvent être groupés de 6 façons différentes, il sera donc 
nécessaire de faire exécuter au moins une et, de préférence, deux mesures, 
par chacune des combinaisons possibles d’opérateurs.

c) Résultat et enregistrement des essais. — Il est recommandé d ’enre
gistrer le résultat des essais sur des fiches spéciales sur lesquelles sont 
inscrites les valeurs des affaiblissements secrets et des affaiblissements
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d’équilibre respectivement utilisés au cours de mesures élémentaires, ainsi 
que les valeurs résultantes qui exprim ent les résultats définitifs de l’équi
libre téléphonométrique. Ces fiches peuvent être du même modèle que celles 
utilisées avec les s e t a c .

f) Vérification des amplificateurs (fig. 7, p. 120). — Il est nécessaire 
de vérifier la constance de l’équivalent de référence des amplificateurs 
employés dans le s e t e m . A cet effet, divers dispositifs de contrôle ont été 
prévus et doivent être utilisés de la façon suivante :

I. — Amplificateur du système ém etteur : En plaçant la clé « Mesure-éta- 
lônnage » de l’indicateur de crête dans la position « Etalonnage », l’appa
reil fonctionne en voltmètre à lampe pendant l’étalonnage. La tension de 
mesure d’un vibrateur est appliquée à l’entrée de l’amplificateur en plaçant 
la clé « Mesure-étalonnage » du système ém etteur sur la position « E talon
nage ». Le voltmètre à lampe indique alors, suivant la position de la 
clé « Tension de comparaison — Tension de sortie », soit la tension de com
paraison, soit la tension amplifiée de sortie. La tension de sortie est ram e
née à la valeur de la tension de comparaison en m anœ uvrant la résis
tance de réglage prévue à cet effet.

II. — Amplificateur du système récepteur : Après avoir connecté à l’aide 
d’une fiche le vibrateur et le voltmètre à maxima, on étalonne cet ampli
ficateur par une m anœuvre convenable de la clé IL et de la résistance 
réglable W 2. Du fait de l’introduction de la fiche dans le jack, l’appa
reil est autom atiquement p rêt pour l’étalonnage; lorsqu’on la retire, l’appa
reil est prêt pour les mesures.

D. — R e m a r q u e s  g é n é r a l e s  s u r  l ’e x é c u t i o n  d e s  e s s a i s .

a) Puissance vocale à observer (puissance vocale normale). — La puis
sance vocale a une très grande im portance dans l’exécution des essais, 
car elle influe sur les efficacités absolues et relatives des appareils. Elle 
doit être «norm ale» , c’est-à-dire ni trop faible ni trop forte, et être 
sensiblement égale à la puissance vocale moyenne utilisée dans la p ra 
tique téléphonique. Elle doit d ’ailleurs correspondre à la puissance vocale 
utilisée au Laboratoire du s f e r t  et déterminée comme il est dit à l’Annexe 3 
de l’Appendice I. Il y a lieu, à cet effet, de régler cette puissance vocale 
d’après les indications données par l’indicateur de crête associé au s e t e m . 

Cet indicateur de crête a été étalonné par rapport au volume indicator du 
s f e r t  et de la manière décrite au paragraphe B-2.

b) Position des lèvres par rapport au microphone. — De même que la 
puissance vocale normale, la position des lèvres par rapport au microphone 
doit être définie de façon rigoureuse.
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L’opérateur, en parlant, doit appuyer légèrement la lèvre supérieure contre 
l’anneau de garde monté sur le support des microphones et conserver 
cette position pendant toute la durée de l’essai.

c) Effet de tassem ent du graphite. — Au cours de la comparaison avec 
le s e t e m  d’appareils commerciaux employant des microphones à  charbon, 
il est nécessaire de taper légèrement, avant chaque essai, sur le boîtier 
du microphone pour prévenir le tassem ent du graphite.

d) Résistances parasites des contacts. —  On apportera un soin parti
culier à  la vérification des contacts nécessaires à la commutation, au cours 
des mesures téléphonométriques, des différentes parties constitutives de 
l’étalon de travail. Des résistances parasites de contact peuvent, en effet, 
a tteindre une valeur notable et fausser les résultats.

E .  E t a l o n n a g e s  p é r i o d i q u e s  d e s  a p p a r e i l s  é t a l o n s  

p a r  l e  L a b o r a t o i r e  d u  s f e r t .

Il est nécessaire de comparer périodiquem ent les appareils étalons avec 
la base téléphonom étrique internationale constituée par l e  s f e r t  o u  par 
un système prim aire étalonné lui-même par rapport au s f e r t .

Toutefois, étant donné la constitution des microphones et des récepteurs 
du  s e t e m , cette vérification pourrait être seulement effectuée tous les 
dix-huit mois.

Ces vérifications pourront avoir lieu également chaque fois qu’il sera 
jugé utile, par exemple quand les résultats anorm aux auront fait ressortir 
une variation im portante d’efficacité.

Quand cette vérification devra être faite spécialement au Laboratoire du 
s f e r t , il sera bon pour les envois d’appareils de se conformer aux indi
cations suivantes :

a) Choisir un transita ire  dans la ville de départ et un  transitaire  à Paris. 
Une liste de transitaires, susceptibles de se charger des opérations de 
douane, est fournie sur demande par l’Ingénieur surveillant le Laboratoire 
du s f e r t .

b ) Apposer sur chaque colis une étiquette portan t les indications sui
vantes :

« X » (nom du transita ire  de Paris, en douane, Paris,
Appareils destinés au Laboratoire du Système Fondam ental 

Européen de référence pour la transm ission téléphonique,
292, rue Saint-M artin, Paris, 3e.

Pour retour à l’expéditeur après étalonnage par le Laboratoire.
c) Faire l’expédition en grande vitesse , port payé en transit international 

sur Paris.
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Avant l’expédition, un avis sera envoyé à l’Ingénieur surveillant le Labo
ratoire, indiquant les nom et adresse du transita ire  de départ choisi, les 
nom et adresse du transita ire  de Paris choisi, la description détaillée des 
appareils expédiés et la déclaration de leur valeur exacte.

Les appareils étalons seront renvoyés par le Laboratoire dans les boîtes 
d’emballage appartenant à l’Adm inistration ou Compagnie exploitante inté
ressée, par les soins du transitaire  de Paris qui aura  été choisi, le renvoi 
étant fait en port du.

Les indications générales ci-dessus concernant l’expédition des appareils 
prim aires étalons sont également valables pour tout envoi d’appareils des
tinés à  être étalonnés par le Laboratoire du s f e r t . Il y  aura  lieu de donner 
toutes les indications requises par les divers services des Douanes, en parti
culier, d’indiquer dans la description des appareils, si certaines parties de 
ces appareils sont en m étaux précieux.

Quand les appareils seront transportés comme bagage à main, le 
convoyeur devra éviter tout ce qui serait susceptible de faire varier l’effi
cacité des appareils, tels que des chocs violents, le séjour prolongé des 
boîtes près des canalisations de chauffage des wagons, etc...

Le convoyeur pourra apporter avec lui la description détaillée des appa
reils prévue ci-dessus. A l’arrivée à Paris, il laissera, contre reçu, les 
appareils au service des Douanes, où ils seront retirés par les soins du 
Laboratoire du s f e r t .

N.-B. —  Pour toute indication com plémentaire, i l  est recommandé de s’adresser directement 
à M. l ’Ingénieur surveillant le Laboratoire du s f e r t ,  au Conservatoire National des Arts et Métiers, 
292, rue Saint-Martin, Paris-3*.
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M éthode In ternationale pour le s  m esu res de n e tte té .

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant les résultats des essais comparatifs de netteté en différentes 
langues, effectués au Laboratoire du s f e r t  (Voir annnexe D ci-après),

Emet, à l’unanim ité, l’avis que les directives générales ci-après, soient 
suivies pour effectuer les mesures de netteté :

A) Logatomes à utiliser.

Afin d’éviter les inconvénients résultant de l’emploi d’un nombre restreint 
de logatomes sous forme de listes systématiques établies une fois pour 
toutes (les opérateurs se rappelant certaines séquences de logatomes après 
une certaine pratique), il convient avant tout d’établir un  recueil de très 
nom breux logatomes.

Dans un but de simplification et aussi d’unification internationale, il est 
désirable d’utiliser des logatomes composés de groupes (consonne-voÿelle- 
consonne) et aussi de certains groupes (consonance-voyelle-consonance) en 
désignant par consonance un groupe de 2 ou 3 consonnes telles que l’en
semble du logatome qui les contient puisse se prononcer en une seule 
émission de voix. En se basant sur les différents sons existant dans la 
langue espéranto (qui contient précisément les sons les plus fréquents de 
toutes les langues parlées, à l’exception de ceux qui ne peuvent pas être 
prononcés facilem ent par tout le monde), il a été établi un  recueil de 
logatomes en écriture espéranto (Annexe A).

En utilisant les petites brochures intitulées : Clé de l’esperanto, Espé
ranto Key, Espéranto Schlüssel, etc..., il serait facile pour une Adminis
tration ou Compagnie exploitante quelconque de transcrire  les logatomes 
de l’esperanto dans la prononciation figurée pour la langue parlée dans son 
pays (orthographe à laquelle les habitants de ce pays sont habitués), mais il 
est recommandé de conserver l’orthographe espéranto pour les fiches d’essai 
et d’utiliser les règles de prononciation de cette langue.
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B) Mode opératoire.
Les logatomes doivent être dictés successivement à travers le système à 

essayer par l’opérateur qui parle d’une m anière uniform e avec la puissance 
vocale utilisée pour les essais téléphonométriques, distinctem ent et sans 
articulation exagérée (1) avec une cadence déterminée, par exemple un 
logatome toutes les trois secondes (2).

Le ou les opérateurs qui écoutent inscrivent les logatomes transm is tels 
qu’ils les perçoivent à l’extrémité réceptrice du système essayé.

Lorsque la dictée est finie, la correction de l’essai est faite par compa
raison entre les logatomes reçus et les logatomes transm is et on note la 
proportion des logatomes correctement reçus. Il est préférable que cette 
correction soit faite par une personne qui ne participe pas aux essais.

Diverses modalités d ’application de cette méthode peuvent être utilisées :
1° P ar exemple, au lieu d ’utiliser un recueil de logatomes (ou un sys

tème de cartes), on peut employer une m achine im prim euse de logatomes, 
dont le principe est le suivant. Cette m achine comprend trois roues; sur 
les deux roues extrêmes sont inscrites les consonnes ou consonances de la 
langue espéranto; sur la roue moyenne, sont placées les voyelles de la 
langue espéranto. On dispose les roues dans des positions relatives varia
bles au hasard. Pour chaque position relative considérée, en appuyant sur 
une clé on obtient l ’impression d’un logatome. On peut avoir ainsi une copie 
des listes de logatomes, chaque liste ne servant qu’une seule fois;

2° Une autre modalité d’application de cette méthode a été employée 
au Laboratoire du s f e r t  pour les essais de netteté effectués au mois de 
m ars 1930.

Des listes de 50 logatomes ont été constituées sur les bases suivantes :
a) Un son initiai, m édian ou final déterminé, se répète toujours u n  

même nombre de fois dans chaque liste.
b) Les 41 sons initiaux, les 5 sons m édians et les 21 sons finals qui ont 

servi à form er les 4.305 logatomes espéranto du recueil ci-joint (Annexe A )r 
sont portés respectivement à 50 de la façon suivante :

(1) La manière d’articuler les diverses voyelles peut être flxée par le tableau suivant :

FRANÇAIS ALLEMAND ANGLAIS

a Mare Saal bar
e fée beere late
i pie liebe meet
o faute sohle note
u four schule school

(2) Une autre méthode d’énonciation des logatomes, déjà u tilisée par p lusieurs administrations,- 
consiste à annoncer chaque logatome par une phrase convenue.
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Les 41 sons initiaux déjà mentionnés plus les sons : b, 1 m, n, r, sr s, t, v;
Les 5 sons m édians répétés 10 fois;
Les 21 sons finals répétés 2 fois, plus les sons 1, m, n, r, s, s, t, v.
Les sons ajoutés ont été choisis parce que ce sont ceux qui reviennent le 

plus fréquem m ent dans le langage.
On extrait de trois boîtes les 50 sons initiaux, les 50 sons médians et les 

50 sons finals et l’on porte sur une liste les 50 logatomes ainsi obtenus 
en les inscrivant dans un ordre quelconque. De cette manière, on peut se 
procurer un grand nombre de listes différentes. Le nom bre des logatomes 
est toujours de 4.300, m ais la probabilité que, pour les divers groupes, on 
tire ra  au sort les 50 mêmes logatomes et dans le même ordre est très 
faible. Si l’on a recours à un grand nombre de listes (300 par exemple) 
renferm ant chacune 50 logatomes, il y a peu de chances pour que les 
opérateurs gardent présente à la mémoire une certaine série de logatomes. 
Le tirage au sort des logatomes exigeant beaucoup de temps, il est avan
tageux, ne serait-ce qu’au point de vue économique, d ’établir une collection 
de listes.

Au lieu d’inscrire les logatomes en colonnes sur une liste, on peut aussi 
inscrire chaque logatome sur une fiche. Cinquante de ces fiches constituent 
un « paquet de logatomes » ; on peut préparer au tan t de paquets que l’on 
veut. Pour procéder à un essai, on mélange les fiches d’un paquet quel
conque et on les énonce dans l’ordre arbitraire où elles se présentent.

3° Les logatomes peuvent être inscrits isolément sur des cartes indivi
duelles, chaque carte ne comprenant qu’un logatome. Pour procéder à un 
essai, on constitue par tirage au sort des séquences de cartes. On range ces 
cartes dans l’ordre du tirage au sort dans un classeur d’un modèle appro
prié. L’opérateur qui parle prend ces cartes l’une après l’autre, les dicte et 
les range dans un autre classeur en respectant l’ordre d’énonciation.

Remarques générales. — Etant donné que les résultats des essais dépen
dent non seulement des opérateurs qui écoutent, mais aussi de ceux qui 
parlent, il y a lieu de perm uter les opérateurs qui parlent et qui écoutent (par 
perm utation circulaire, par exemple). En outre, le nombre des opérateurs 
ne devra pas être inférieur à 3.

Comme, d’autre part, il est fatigant d’écouter et de transcrire plus de 
100 logatomes consécutifs, il est recommandable que chaque essai indi
viduel porte sur la transm ission d’un nombre de logatomes défini et infé
rieur à 100. Un essai complet devra toutefois comporter la réception d’un 
nombre suffisant de logatomes. On a trouvé que pour obtenir un écart 
moyen inférieur à ±  2 %, il faut recevoir un nombre de logatomes supé
rieur à 1.500.

Constitution des équipes d’opérateurs et comparaison des résultats 
obtenus par ces équipes. — Il est essentiel que les opérateurs constituant
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une équipe de mesure de netteté, donnent des résultats réguliers. Tout opé
rateur donnant constamment des résultats irréguliers ou anorm aux doit 
être éliminé.

Coefficient de pratique expérimentale. — Il est reconnu que diverses 
équipes obtiennent dans leurs résultats de mesures, des différences qui sont 
d&es à leur degré d’entraînem ent et à leur état physiologique. On doit donc, 
p o u r comparer ces résultats, les corriger en faisant intervenir un coefficient 
de pratique expérimentale.

Le C.C.I. propose que  les- Adm inistrations et Compagnies exploitantes 
expérimentent la méthode proposée par M. J. Collard pour la déterm ination 
des coefficients de pratique expérimentale (voir annexe B ci-après), méthode 
qui semble donner une solution satisfaisante, au  problème. (Voir également 
à ce sujet l’annexe C ci-après.)

Il sera essentiel d’indiquer si les résultats publiés sont corrigés ou non, 
pour tenir compte du coefficient de pratique expérimentale, et» afin de 
pouvoir comparer les résultats des divers essais, les comptes rendus devront 
toujours comporter l’indication précise du nombre de logatomes reçus.

Il est essentiel aussi que l’équivalent de référence du circuit sur lequel 
sont exécutés les essais de netteté soit bien spécifié dans le compte rendu des 
essais.

\
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ANNEXE A

E tab lissem ent d ’un recueil de logatom es.

Le système exposé ci-dessous en ce qui concerne la constitution et la 
form ation des logatomes pour les mesures internationales de netteté a été 
adopté par le C.C.I.

1° On a pris comme base l’alphabet de l’esperanto en raison de la grande 
simplicité de la phonétique de cette langue. Des notices (appelées « clés ») 
expliquant les règles de prononciation de la langue espéranto sont déjà 
publiées dans la p lupart des langues du monde;

2° Chaque logatome est composé d ’un ensemble suivant : consonance- 
voyelle-consonance.

Une consonance est formée soit d’une consonne simple, soit d ’un groupe 
de consonnes, sous réserve que l’ensemble du logatome reste susceptible 
d’être prononcé en une seule émission de voix;

3° Les consonances dont l’emploi par des équipes allemandes, anglaises 
ou françaises a paru  trop difficile pour assurer une uniform ité convenable 
de prononciation, ont été éliminées;

4° Le tableau ci-dessous a été dressé en conformité avec le système 
é adopté.

Dans la prem ière colonne sont inscrites les consonances (consonne ou 
groupe de consonnes) pouvant form er la première partie d’un logatome.

Dans la seconde colonne sont inscrites les voyelles (dans la langue espé
ranto il n ’y a pas de diphtongues).

Dans la troisième colonne sont inscrites les consonances (consonne ou 
groupe de consonnes) pouvant former la troisième partie d’un logatome.

En ce qui concerne les groupes de consonnes, les experts esperantistes 
ont déclaré qu’ils étaient facilement prononçables d’après la phonétique 
de l’esperanto.

La combinaison des divers éléments contenus dans le tableau perm et 
d ’obtenir 4.300 logatomes. Ce nombre paraît satisfaire largement aux 
besoins des essais de netteté, et on pourra, par conséquent, éliminer les 
logatomes qui pourraient encore être de prononciation anorm ale dans 
certains langages.

La liste des 4.300 logatomes en écriture espéranto est ci-jointe.
En même tem ps que de cette liste les diverses Adm inistrations et Compa

gnies exploitantes adhérant au C.C.I. disposent des « clés » (notices explica
tives des règles de prononciation); elles sont priées, si elles désirent traduire 
en écriture orthographique du pays intéressé les sons indiqués par les. 
logatomes, de faire appel, le cas échéant, au concours d’esperantîstes.
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Liste de logatom es en é c ritu re  espéranto .

VOYELLES
•CONSONANCES IN ITIALES INTERM ÉDIAIRES CONSONANCES FINALES

B A B
BL E C
BR I C
G 0 D
C U F
D FT
DR G
F K
FL L
FR M
& N
G NG
GL P
GR R
H RS
J S
K ST
KL S
KR T
L V
M Z
N
P
PL
PR
PS
R 4
S
SL
SP
ST
STR
S
SL
SR
ST
T
TR
V
VL
Z

N ota. —  Les- consonances et voyelles ci-dessus sont écrites en espéranto.
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Les tableaux qui suivent ont comme basé' les combinaisons suivantes :
<

1° consonne — voyelle — consonne et consonne — voyelle — consonne 
—  consonne.

CONSONNES INITIALES VOYELLES CONSONNES FINALES

L is te  de logatom es en écritu re  espéranto (suite).

1. B 1. A 1. É

2. G 2. E 2. C

3. C 3. I 3. C

4. D 4. 0 4. D

5. F 5. ü 5. F

6. G 6. G

7. Ù i. E

8/ H 8. É

9. J 9. M

10. K 10. N

11. L 11. P

12. M 12. R

13; N 13. S

14. P 14: S

15. R’ 15. T

16. S 16. V.

17. § 17. Z

18. T 18. FT

19.- V 19. NG

.20. Z 20. RS

21. ST

Nombre de combinaisons' possiblès :‘2.100.

9
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2° consonne — consonne — voyelle — consonne et consonne — consonne 
— voyelle —  consonne — consonne.

CONSONNES INITIALES VOYELLES CONSONNES FINALES

Liste de logatom es en éc ritu re  espéranto (suite).

1. BL 1. A 1. B

2. BR 2. E 2. G

3. DR 3. I 3. C

4. FL 4. O 4. D

5. FR 5. U 5. F

6. GN 6. G

7. GR 7. K

8. KL 8. L

9. KR 9. M

10. PL 10. N

11. PR 11. P

12. PS 12. R

13. SL 13. S

14. SP 14. S

15. ST 15. T

16. STR 16. V

17. §L 17. Z

18. §R 18. FT

19. êT 19. NG

20. TR 20. RS

21. VL 21. ST

Nombre de combinaisons possibles : 2.205. 
Nombre total de logatomes : 2.100 +  2.205 =  4.305.
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Lis te  de logatom es en écritu re  espéranto (suite).

BAB ' BAK BAS BANG CAD CAN GAV

BEB BEK BES BENG CED GEN CEV

BIB BIK BIS BING GID GIN GIV

BOB BOK BOS BONG COD CON COV

BUB BUK BUS BUNG CUD CUN CUV

BAC BAL BAS BARS CAF GAP CAZ

BEC BEL BEâ BERS GEF GEP GEZ

BIG BIL BlS BIRS GIF GIP GIZ

BOG BOL BOê BORS GOF COP GOZ

BUC BUL BUS BURS GUF CUP GUZ

BAC BAM BAT BAST GAG CAR GAFT

BEC BEM BET BEST GEG GER GEFT

BlC BIM BIT BIST GIG GIR CIFT

BOC BOM BOT BOST GOG COR GOFT

BUC BUM BUT BUST GUG GUR CUFT

BAD BAN BAV CAB GAK CAS GANG

BED BEN BEV GEB GEK CES GENG

BID BIN BIV GIB CIK GIS CING

BOD BON BOV GOB COK . GOS CONG

BUD BUN BUV CUB CUK e u s CUNG

BAF BAP BAZ GAC CAL CAS CARS

BEF BEP BEZ GEC GEL CES GERS

BIF BIP BIZ GIG CIL c i ê GIRS

BOF BOP BOZ GOC COL c o â CORS

BUF BUP BUZ GUC CUL c u ê CURS

BAG BAR BAFT CAG CAM GAT GAST

BEG BER BEFT CEC CEM CET GEST

BIG BIR BIFT ClC GIM GIT CIST

BOG BOR BOFT COG GOM GOT GOST

BUG BUR BUFT GUC CUM GUT CUST
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Liste de logatom es en é c ritu re  espéranto (suite).

Ca b GAK Ca s Ca n g DAD DAN DAY

Ce b ÔEK Ce s Ce n g DED DEN DEV

ClB ClK Cis ClNG DID DIN DIV

COB COK C os CONG DOD DON DOV

ÛUB CUK C us CUNG DUD DUN DUV

GAG Ca l Ca § Ca r s DAF DAP DAZ

Ce c Ce l Ce £ Ce r s DEF DEP DEZ

ClC Cil Ciô Ci r s DIF DIP DIZ

COC Co l C oê Co r s DOF DOP DOZ

GUC Cu l . Cuê Cu r s DUF DUP DUZ

ÔAÔ Ca m Ca t Ca s t DAG DAR DAFT

Ce C Ce m Ce t Ce s t DEG DER DEFT

GIG Cim Cit ClST DIG DIR DIFT

oOo

COM Co t COST DOG DOR DOFT

GUC CUM Cu t CUST DUG DUR DUFT

Ca d Ca n Ca v DAB DAK DAS DANG

CED Ce n Ce v DEB DEK . DES DENG

ClD ClN Civ DIB DIK DIS DING

COD CON C ov DOB DOK DOS DONG

CUD CUN C uv DUB DUK DUS DUNG

CAF Ca p Ca z DAC DAL DA§ DARS

ÔEF Ce p Ce z DEC DEL DE§ DERS

GIF Ci p Ciz DIC DIL D lê DIRS

COF Co p C oz DOC DOL DOê DORS

CUF Cu p C uz DUC DUL DUê DURS

GAG Ca r Ca f t DAC DAM DAT DAST

GEG Ce r Ce f t DEC DEM DET DEST

GIG Ci r ClFT DlC DIM DIT DIST

COG Co r COFT DOC DOM DOT DOST

CUG Cu r COFT DUC DUM DUT DUST



L is te  de logatom es en éc ritu re  espéranto  (suite).

FAB .1 f a k FAS FANG GAD GAN GAV

FEB FEK FES FENG GED GEN GEV

FIB FIK FIS FING GID GIN GIV

FOB FOK FOS FONG GOD GON GOV

FUB FUK FUS FUNG GUD GUN GUV

FAC FAL FAS FARS GAF GAP GAZ

FEG FEL FES FERS GEF GEP GEZ

FIC FIL FIS FIRS GIF GIP GIZ

FOC FOL FOS FORS GOF GOP GOZ

FUG FUL FUS FURS GUF GUP GUZ

FAC FAM FAT FAST GAG GAR GAFT

FEG FEM FET FEST GEG GER GEFT

FIG FIM FIT FIST GIG GIR GIFT

FOC FOM FOT FOST GOG GOR GOFT

FUG FUM FUT FUST GUG GUR GUFT

FAD FAN FAV GAB GAK GAS GANG

FED FEN FEV GEB GEK GES GENG

FID FIN FIV GIB GIK GIS GING

FOD FON FOV GOB GOK GOS GONG

FUD FUN FUV GUB GUK GUS GUNG

FAF FAP FAZ GAC GAL GAS GARS

FEF FEP FEZ GEG GEL GES GERS

FIF FIP FIZ GIC GIL GIS GIRS

FOF FOP FOZ GOG GOL GOS GORS

FUF FUP FUZ GUC GUL GUS GURS

FAG FAR FAFT GAC GAM G AT GAST

FEG FER FEFT GEC GEM GET GEST

FIG FIR FIFT GIC GIM GIT GIST

FOG FOR FOFT GOC <GOM GOT -GOST

FUG FUR FUFT GUC GUM GUT GUST
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Liste de logatom es en écritu re  espéranto (suite).

ÔAB ÔAK ÔAS ÔANG IÏAD HAN HAV

GEB GEK GES GENG HED HEN HEV

GIB GIK ÔIS ÔING HID HIN HIV

GOB ÔOK ÔOS GONG HOD HON HOV

GUB GUK ÔUS GUNG HUD HUN HUV

GAG GAL ÔAê GARS HAF HAP HAZ

GEC GEL ÔEâ GERS HEF HEP HEZ

GIG ÔIL Glâ GIRS HIF HIP HIZ

GOG ÔOL ôoô ÔORS HOF HOP HOZ

GUC GUL ôuê ÔURS HUF HUP HUZ

ÔAÔ GAM GAT ÔAST HAG HAR HAFT

GEG ÔEM ÔET GEST HEG HER HEFT

GlC ÔIM ÔIT GIST HIG HIR HIFT

GOÔ GOM ÔOT GOST HOG HOR HOFT

GUÔ ÔUM GUT ÔUST HUG HUR HUFT

ÔAD GAN GAV HAB HAK HAS HANG

GED - GEN ÔEV HEB HEK HES HENG

GID GIN ÔIV HIB HIK HIS HING

GOD ÔON GOV HOB HOK HOS HONG

ÔUD GUN GUV HUB HUK HUS HUNG

GAF ÔAP GAZ HAC HAL HA§ HARS

GEF ÔEP ÔEZ HEC HEL HEê HERS

ÙIF GIP GIZ HIC HIL Hlê HIRS

ÛOF GOP ÙOZ HOC HOL HOê HORS

ÔUF GUP ÔUZ HUC HUL HUê HURS

ÔAG GAR ÔAFT HAC HAM HAT HAST

GEG ÔER ÔEFT HEÔ HEM HET / HEST

ôig ÔIR GIFT Hlô HIM HIT HIST

ÔOG ÔOR ÔOFT HOÔ HOM HOT HOST

GUG GUR GUFT HUC HUM HUT HUST
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Liste  de logatom es en écritu re  espéranto (suite).

JAB JAK JAS JANG KAD KAN KAV

JEB JEK JES JENG KED KEN KEV

JIB JIK JIS JING K1D KIN KIV

JOB JOK JOS JONG KOD KON KOV

JUB JUK JUS JUNG KUD KUN KUV

JAG JAL JA§ JARS KAF KAP KAZ

JEG JEL JE§ JERS KEF KEP KEZ

JIC JIL JIS JIRS K1F KIP KIZ

JOC JOL jo ê JORS KOF KOP KOZ

JUC JUL JUê JURS KUF KUP KUZ

JAC JAM JAT JAST KAG KAR KAFT

JEG JEM JET JEST KEG KER KEFT

JlG JIM JIT JIST KIG KIR KIFT

JOC JOM JOT JOST KOG KOR KOFT

JUÔ JUM JUT JUST KUG KUR KUFT

JAD JAN JAV KAB KAK KAS RANG

JED JEN JEV KEB KEK KES KENG

JID JIN JIY KIB KIK KIS KING

JOD JON JOV KOB KOK KOS KONG

JUD JUN JUV KUB KUK KUS KUNG

JAF JAP JAZ KAC KAL KA§ KARS

JEF JEP JEZ KEC KEL KEê KERS

JIF JIP JIZ KIC KIL Kiê KIRS

JOF JOP JOZ KOC KOL KOê KORS

JUF JUP JUZ KUC KÏÏL KUê KURS

JAG JAR JAFT KAC KAM KAT KAST

JEG JER JEFT KEC KEM KET KEST

JIG JIR JIFT KIC KIM KIT KIST

JOG JOR JOFT KOC KOM KOT KOST

TUG JUR JUFT KUC KUM KUT KUST
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de logatoines en écritu re  espéranto  (suite).

LAB LAK LAS LANG MAD MAN MAY

LEB LEK LES LENG MED MEN MEV

LIB LIK LIS LING MID MIN MIV

LOB LOK LOS LONG MOD MON MOV

LUB LUK LUS LUNG MUD MUN MUV

LAC LAL LA§ LARS MAF MAP m a z ;

LEC LEL LES LERS MEF MEP MEZ

LIC LIL L ié LIRS MIF MIP MIZ

LOC LOL LOS LORS MOF MOP MOZ

LUC LUL LUS LURS MUF MUP MUZ

LAC LAM LAT LAST MAG MAR MAFT

LEC LEM LET LEST MEG MER MEFT

LIC LIM LIT LIST MIG MIR MIFT

LOC LOM LOT LOST MOG MOR MOFT

LUC LUM LUT LTJST MUG MUR MUFT

LAD LAN LAY MAB MAK MAS MANG

LED . LEN LEV MEB MEK MES MENG

LID LIN LIV MIB MIK MIS MING

LOD LON LOV MOB MOK MOS MONG

LUD LUN LUV MUB MUK MUS MUNG

LAF . LAP LAZ MAC MAL MAS MARS

LEF LEP LEZ MEC MEL MES MERS

LIF LIP LIZ MIC MIL MIS MIRS

LOF LOP LOZ MOC MOL MOS MORS

LUF LUP LUZ MUC MUL MUS MURS

LAG LAR LAFT MAC MAM MAT MAST

LEG LER LEFT MEC MEM MET MEST

LIG LIR LIFT MIC MIM MIT MIST

LOG LOR LOFT MOC MOM MOT MOST

LUG LUR LUFT MUC MUM MUT MUST



Liste  de logatom es en éc ritu re  espéranto (suite).

NAB NAK NAS NANG PAD PAN PAV

NEB NEK NES NENG PED PEN PEV

NIB NIK NIS NING PID PIN PIV

NOB NOIv NOS NONG POD PON POV

NUB NUK NUS NUNG PUD PUN PUV

NAG NAL NAS NARS PAF PAP PAZ

NEC NEL NES NERS PEF PEP PEZ

NIC NIL t NIS NIRS PIF PIP PIZ

NOC NOL NOS NORS POF POP POZ

NUG NUL NUS- NURS PUF PUP PUZ

NAÔ NAM NAT NAST PAG PAR PAFT

n e G NEM NET NEST PEG PER PEFT

NIC NIM NIT NIST PIG PIR PIFT

NOC NOM NOT NOST POG POR POFT

NUô NUM NUT NUST PUG PUR PUFT

NAD NAN NAV PAB PAK PAS PANG

NED NEN NEV PEB PEK PES PKNG

NID NIN NIV PIB PIK - PIS PING

NOD NON NOV POB POK POS PONG

NUD NUN NUV PUB PUK PUS PUNG

NAF NAP NAZ PAC PAL PAS PARS

NEF NEP NEZ PEC PEL PES PERS

NIF N1P NIZ PIC PIL PIS PiRS

NOF NOP NOZ POC POL POS POR S

NITF NUP NUZ PUC PUL PUS PURS

NAG NAR NAFT PAC PAM PAT PAST

NEG NER NEFT PEC PEM PET PEST

NIG NIR NIFT PIC PIM PIT PIST

NOG NOR NOFT POC POM POT POST

NUG NUR NUFT PUC PUM PUT PUST
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Liste de logatom es en écritu re  espéranto (suite).

RAB RAIv RAS RANG SAD SAN SAV
REB REK RES RENG SED SEN SEV
RIB RIK RIS RING SID SIN SIV
ROB ROK ROS RONG SOD SON SOV
RUB RUK RUS RUNG SUD SUN SUV
RAG RAL RAâ RARS SAF SAP SAZ
REC REL RE§ RERS SEF SEP SEZ
RIG RIL RI§ RIRS SIF SIP SIZ
ROC ROL ROS RORS SOF SOP SOZ
RUC RUL RUS RURS SUF SUP SUZ
RAfî RAM RAT RAST SAG SAR SAFT
REÔ REM RET REST SEG SER SEFT
RlC RIM RIT RIST SIG SIR SIFT
ROC ROM ROT ROST SOG SOR SOFT
RUC RUM RUT RUST SUG SUR SUFT
RAD RAN RAV SAB SAK SAS SANG
RED REN REV SEB SEK SES SENG
RID RIN RIV SIB SIK SIS SING
ROD RON ROV SOB SOK SOS SONG
RUD RUN RUY SUB SUK SUS SUNG
RAF RAP RAZ SAC SAL SA§ SARS
REF REP REZ SEC SEL SE§ SERS
R1F RIP RIZ SIC SIL s iâ SIRS
ROF ROP ROZ SOC SOL s o â SORS
RUF ' RUP RUZ SUC SUL s u â SURS
RAG RAR RAFT SAÔ SAM SAT SAST
REG RER REFT SEC SEM SET SEST
RIG RIR RIFT SIC SIM SIT SIST
ROG ROR ROFT SOC SOM SOT SOST
RUG RUR RUFT SUC SUM SUT SUST
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L iste  de logatom es en écritu re  espéranto (suite).

§ A B SAK êA S §A N G  • T A D T A N T A V

§ E B êE K § E S §E N G T E D T E N T E V

ê lB ê m SIS ê lN G  • T ID T IN T IV

êO B êO K ê o s êO N G TO D TO N TO V

ê U B âU K s u s êU N G T U D T U N T U V

§A C §A L § A ê SA R S T A F T A P T A Z

SE C §E L S E ê SE R S T E F T E P T E Z

ê i c ê lL SIS ê r n s T IF T IP T IZ

ê o c êO L ê o ê êO R S T O F T U P TO Z

ê u c ê U L ê u ê ê U R S T U F TAR T U Z

§AC êAM êA T §A S T TAG T E R T A F T

êE G §EM SE T § E S T T E G T IR T E F T

ê l ô ÔIM SIT ê lS T T IG TO R T IF T

ê o ô êOM SO T âO S T TOG T O P ' T O F T

â u ô êU M S U T ê U S T T U G T U R T U F T

SA D SA N SA V T A B TA K TAS T A N G

SE D SE N SE V T E B T E K T E S T E N G

ê m S IN SIV T IB T IK T IS T IN G

êO D SO N ê o v T O B TO K TO S T O N G

ê U D ÊUN ê u v T U B T U K T U S T U N G

§ A F § A P êA Z TAC T A L T A § T A R S

§ E F ê E P êE Z T E C T E L T E â T E R S

ê iF S1P ê i z T IC T IL T lê T IR S

SO F â o r ê o z TO C TO L T O ê T O R S

ê ü F ê u p ê u z T U C T U L T U ê T U R S

§A G §A R § A F T TAÔ TAM T A T T A S T

âE G â E R S E F T TEÔ TEM T E T T E S T

ê lG ê m ê lF T T lô TIM T IT T IS T

êOG SO R SO F T TOC TOM TO T T O ST

êU G âU R ê U F T TUÔ TUM T U T T U S T
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Liste de logatom es en é c ritu re  espéranto (suite).

VAB VAK VAS ' VANG ZAD ZAN ZAV

VEB VEK VES VENG ZED ZEN ZEV

VIB VIK VIS VING ZID ZIN ZIV

YOB VOK VOS VONG ZOD ZON ZOV

VUB VUK VUS VUNG ZUD ZUN ZUV

VAC VAL VAS VARS ZAF ZAP ZAZ

YEC VEL VES VERS ZEF ZEP ZEZ

VIC VIL VIS VIRS ZIF ZIP ZIZ

VOC VOL VOS VORS ZOF ZOP ZOZ

YUG VUL v u s VURS ZUF ZUP ZUZ

VAC VAM VAT VAST ZAG ZAR ZAFT

VEC VEM VET VEST ZEG ZER ZEFT

VIC VIM VIT VIST ZIG ZIR ZIFT

VOC VOM VOT VOST ZOG ZOR ZOFT

v u e VUM VUT VUST ZUG ZUR ZUFT

YAD VAN VAV ZAB ZAK ZAS ZANG

VED VEN VEV ZEB ZEK ZES ZENG

VID VIN VIV ZIB ZIK ZIS ZING

VOD VON VOV ZOB ZOK ZOS ZONG

VUD VUN VUV ZUB ZUK ZUS ZUNG

VAF VAP VAZ ZAC ZAL ZAS ZARS

VEF VEP VEZ ZEC ZEL ZE§ ZERS

VIF VIP VIZ ZIC ZIL z iâ ZIRS

VOF VOP VOZ ZOC ZOL ZOS ZORS

VUF VUP ‘VUZ ZUC ZUL z u â ZURS

VAG VAR VAFT ZAC ZAM ZAT ZAST

VEG VER VEFT ZEC ZEM ZET ZEST

VIG VIR VIFT ZIC ZIM ZIT ZIST

VOG VOR VOFT z o e ZOM ZOT ZOST

VUG VUR VUFT z u e ZUM ZUT ZUST



L is te  de logatom es en écritu re  espéranto (suite).

BLAB BLAK BLAS BLANG BRAD BRAN BRAV

BLEB BLEK BLES BLENG BRED BREN BREV

BLIB BLIK BLIS BLING BRID BRIN BRIV

BLOB BLOK BLOS BLONG BROD BRON BROV

BLUB BLUK BLUS BLUNG BRUD BRUN BRUV

BLAC BLAL BLAg BLARS BRAF BRAP BRAZ

BLEC BLEL BLES BLERS BREF BREP BREZ

BLIC BLIL BLlS BLIRS BRIF BR1P BRIZ

BLOC BLOL BLOS BLORS BROF BROP BROZ

BLUG BLUL BLUS BLURS BRUF BRUP BRUZ

BLAC BLAM BLAT BLAST BRAG BRAR BRAFT

BLEC BLEM BLET . BLEST BREG BRER BREFT

BLIC BLIM BLIT BLIST BRIG BRIR BRIFT

BLOC BLOM BLOT BLOST BROG BROR BROFT

BLUC BLUM BLUT BLUST BRUG BRUR BRUFT

BLAD BLAN BLAV BRAB BRAK BRAS BRANG

BLED BLEN BLEV BREB BREK BRES BRENG

BLID BLIN BL1V BRIB BRIK BRIS BRING

BLOD BLON BLOV BROB BROK BROS BRONG

BLUD BLUN BLUV BRUB BRUK BRUS BRUNG

BLAF BLAP BLAZ BRAG BRAL BRAS BRARS

BLEF BLEP BLEZ BREC BREL BRES BRERS

BLIF BLIP BLIZ BRIC BRIL BRIS BRIRS

BLOF BLOP BLOZ BROC BROL BROS BRORS

BLUF BLUP BLUZ BRUC BRUL BRUS BRURS

BLAG BLAR BLAFT BRAC BRAM BRAT BRAST

BLEG BLER BLEFT BREC BREM BRET BREST

BLIG BL1R , BLIFT BRIC BRIM BRIT BRIST

BLOG BLOR BLOFT BROC BROM BROT BROST

BLUG BLUR BLUFT BRUC BRUM BRUT BRUST
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L iste  de logatom es en é c ritu re  espéranto (suite).

DRAB DRAK DRAS DRANG FLAD FLAN FLAV
DREB DREK DRES DRENG FLED FLEN FLEV
DRIB DRIK DRIS DRING FLID FLIN FLIV
DROB DROK DROS DRONG FLOD FLON FLOV
DRUB DRUK DRUS DRUNG FLUD FLUN FLUV
DRAC DRAL DRAS DRARS FLAF FLAP FLAZ

DREG DREL DRES DRERS FLEF FLEP FLEZ

DRIC DRIL DRIS DRIRS FLIF FLIP FLIZ

DROC DROL DROS DRORS FLOF FLOP FLQZ

DRUG DRUL DRUS DRURS FLUF FLUP FLUZ

DRAC DRAM DRAT DRAST FLAG FLAR FLAFT

DREÔ DREM DRET DREST FLEG FLER FLEFT

DRIC DRIM DRIT DRIST FLIG FLIR FLIFT

DROC DROM DROT DROST FLOG FLOR FLOFT

DRUG DRUM DRUT DRUST FLUG FLUR FLUFT

DRAD DRAN DRAY FLAB FLAK FLAS FLANG

DRED DREN DREV FLEB FLEK FLES FLENG

DRID DRIN DRIV FLIB FLIK FLIS FLING

DROD DRON DROV FLOB FLOK FLOS FLONG

DRUD DRUN DRUV FLUB FLUK FLUS FLUNG

DRAF DRAP DRAZ FLAG FLAL FLAS FLARS

DREF DREP DREZ TLEC FLEL FLES FLERS

DRIF DRIP DRIZ FLIC FLIL FLIS FLIRS

DROF DROP DROZ FLOC FLOL FLOS FLORS

DRUF DRUP DRUZ FLUC FLUL FLUS FLURS

DRAG DRAR DRAFT FLAG FLAM FLAT FLAST

DREG DRER DREFT FLEC FLEM FLET FLEST

DRIG DRIR DRIFT FLIC FLIM FLIT FLIST

DROG DROR DROFT FLOG FLOM FLOT FLOST

DRUG DRUR DRUFT f l u G FLUM FLUT FLUST
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Liste  de logatom es en écritu re  espéranto (suite).

FRAB FRAK FRAS FRANG GNAD GNAN GNAV

FREB FREK FRES FRENG GNED GNEN GNEV

FRIB FRIK FRIS FRING GNID GNIN GNIV

FROB FROK FROS FRONG GNOD GNON GNOV

FRUB FRUK FRUS FRUNG GNUD GNUN GNUV

FRAC FRAL FRAâ FRARS GNAF GNAP GNAZ

FREG FREL FREâ FRERS GNEF GNEP GNEZ

FRIC FRIL FRI§ FRIRS GNIF GNIP GNIZ

FROC FROL FROê FRORS GNOF GNOP GNOZ

FRUG FRUL FRUâ FRURS GNUF GNUP GNUZ

FRAC FRAM FRAT FRAST GNAG GNAR GNAFT

FREC FREM FRET FREST GNEG GNER GNEFT

FRIC FRIM FRIT FRIST GNIG GNIR GNIFT

FROC FROM FROT FROST GNOG GNOR GNOFT

FRUû FRUM FRUT FRUST GNUG GNUR GNUFT

FRAD FRAN FRAV GNAB GNAK GNAS GNANG

FRED FREN FREY GNEB GNEK GNES GNENG

FRID FRIN FRIV GNIB GNIK GNIS GNING

FROD FRON FROY GNOB GNOK GNOS GNONG

FRUD FRUN FRUV GNUB GNUK GNUS GNUNG

FRAF FRAP FRAZ GNAC GNAL GNAâ GNARS

FREF FREP FREZ GNEC GNEL GNES GNERS

FRIF FRIP FRIZ GNIC GNIL GNlS GNIRS

FROF FROP FROZ GNOC GNOL GNOS GNORS

FRUF FRUP FRUZ GNUC GNUL GNUS GNURS

FRAG FRAR FRAFT GNAC GNAM GNAT GNAST

FREG FRER FREFT GNEC GNEM GNET GNEST

FRIG FRIR FRIFT GNIC GNIM GNIT GNIST

FROG FROR FROFT GNOC GNOM GNOT GNOST

FRUG FRUR FRUFT GNUC GNUM GNUT GNUST



Liste' de logatom es en é c ritu fe  espéranto  (suite).

cGRAB GRAK GRAS GRANG KLAD ELAN KLAV

GREB GREK GRES GRENG KLED KLEN KLEY

GRIB GRIK GRIS GRING KLID KLIN KLIV

vGROB GROK GROS GRONG KLOD KLON KLOV

GREB GRUK GRUS GRUNG KLUD KLUN KLUV

GRAC GRAL GRAS GRARS KLAF KLAP KLÂZ

GREC GREL GRES GRER S KLEF KLEP KLEZ

GRIC GRIL GRIS GRIRS KLIF RLIP KLIZ

GROC GROL GROS GRORS KLOF KLOP KLOZ

GRUC GRUL GRUS GRURS KLUF RLUP KLUZ

GRAC GRAM GRAT GRAST KLAG KLAR KLAFT

GREC GREM GRET GREST KLEG KLER KLEFT

GRiC GRIM GRIT GRIST KLIG KLIR KLIFT

GROC GROM GROT GROST KLOG KLOR RLOFT

GRUC GRUM GRUT GRUST KLUG KLUR KLUFT

GRAD GRAN GRAV RLAB KLAK KLAS KLANG

GRED GREN GREV KLEB KLEK KLES KLENG'

GRID GRIN GRIV KLIB KLIK ELIS KLING

GROD GRON GROV KLOB KLOK KLOS KLONG'

GRUD GRUN GRUV KLUB ELUE ELUS KLUNG

GRAF GRAP GRAZ ELAC KLAL KLAS KLARS

GREF , GREP GREZ KLEC ELEL KLES KLERS

GRIF GRIP GRIZ KLIC ELIL ELIS KLIRS

GROF GROP GROZ KLOC KLOL RLOS KLORS

GRUF GRUP GRUZ KLUC KLUL ELUS KLURS

GRAG GRAR GRAFT KLAC KLAM ELAT KLAST

GREG GRER GREFT KLEC KLEM ELET KLEST

GRIG GRIR GRIFT KLlC KLIM ELIT KLIST

GROG GROR GROFT KLOû KLOM’ RLOT KLOST

'GRUG GKÜR GRUFT KLUC KLUM' ELUT KLUST



Liste  de logatom es en écritu re  espéranto (suite).

K'RAB

KREB

KRIB

KROB

KRUB

KRAG

KREC

KRIG

KROC

KRUC

KRAG

KREC

KRiG

KROC

KRUC

KRAD
KRED

KRID

KROD

KRUD

KRAF

KREF

KRIF

KROF

KRUF

KRAG

KREG

KRIG

KROG

KRUG

KRAK

KREK

KRIK

KROK

KRUIv

KRAL

KREL

KRIL

KROL

KRUL

KRAM

KREM

KRIM

KROM

KRUM

KRAN

KREN

KRIN

KRON

KRUN

KRAP

KREP

KRIP

KROP

KRUP

KRAR

KRER

KRIR

KROR

KRUR

KRAS

KRES

KRIS

KROS

KRUS

KRAâ

KREâ

KRI§

KROâ

KRUS

KRAT

KRET

KRIT

KROT

KRUT

KRAY

KREV

KRIV

KROV

KRUV

KRAZ

KREZ

KRIZ

KROZ

KRUZ

KRAFT

KREFT

KRIFT

KROFT

KRUFT

KRANG

KRENG

KRING

KRONG

KRUNG

KRARS

KRERS

KRIRS

KRORS

KRURS

KRAST

KREST

KRIST

KROST

KRUST

PLAB

PLEB

PLIB

PLOB

PLUB

PLAC

PLEC

PLIC

PLOC

PLUC

PLAC

PLEC

PLIC

PLOG

PLUG

PLAD

PLED

PLID

PLOD

PLUD

PLAF

PLEF

PLIF

PLOF

PLUF

PLAG

PLEG

PLIG

PLOG

PLUG

PLAK

PLEK

PLIK

PLOK

PLUK

PLAL

PLEL

PLIL

PLOL

PLUL

PLAM

PLEM

PLIM

PLOM

PLUM

PLAN

PLEN

PLIN

PLON

PLUN

PLAP

PLEP

PLIP

PLOP

PLUP

PLAR

PLER

PLIR

PLOR

PLUR

PLAS

PLES

PLIS

PLOS

PLUS

PLAS

PLES

PLlê

PLOS

PLUS

PLAT

PLET

PLIT

PLOT

PLUT

PLAV

PLEV

PLIV

PLOY

PLUV

PLAZ

PLEZ

PLIZ

PLOZ

PLUZ

PLAFT

PLEFT

PLIFT

PLOFT

PLUFT

PLANG

PLENG

PLING

PLONG

PLUNG

PLARS

PLERS

PLIRS

PLORS

PLURS

PLAST

PLEST

PLIST

PLOST

PLUST



Lis te  de logatom es en écritu re  espéranto (suite).

PRAB PRAK PRAS PRANG PSAD PSAN PSAV

PREB PREK PRES PRENG PSED PSEN PSEV

PRIB PRIK PRIS PRING PSID PSIN PSIY

PROB PROK PROS PRONG PSOD PSON PSOV

PRUB PRUK PRUS PRUNG PSUD PSUN PSUV

PRAG PRAL PRAâ PRARS PSAF PSAP PSAZ

PREG PREL PRES PRERS PSEF PSEP PSEZ

PRIC PRIL PRIS PRIRS PSIF PSIP p s r z

PROC PROL PROS PRORS PSOF PSOP PSOZ

PRUC PRUL PRUS PRURS PSUF PSUP PSUZ

PRAô PRAM PRAT PRAST PSAG PSAR PSAFT

PREÔ PREM PRET PREST PSEG PSER PSEFT

p r iG PRIM PRIT PRIST PSIG PSIR PSIFT

pr o G PROM PROT PROST PSOG PSOR PSOFT

p r u G PRUM PRUT PRUST PSUG PSUR PSUFT

PRAD PRAN PRAY PSAB PSAK PSAS PSANG

PRED PREN PREV PSEB PSEK PSES PSENG

PRID PRIN PRIV PSIB PSIK PSIS PSING

PROD PRON PROV PSOB PSOK PSOS PSONG

PRUD PRUN PRUV PSUB PSUK PSUS PSUNG

PRAF- PRAP PRAZ PSAG PSAL PSAS PSARS

PREF PREP PREZ PSEC PSEL PSES PSERS

PRIF PRIP PRIZ PSIC PSIL PSIS PSIRS

PROF PROP PROZ PSOC PSOL PSOS PSORS

PRUF PRUP PRUZ PSUC PSUL p s u S PSURS

PRAG PRAR PRAFT PSAC PSAM PSAT PSAST

PREG PRER PREFT PSEC PSEM PSET PSEST

PRIG PRIR PRIFT PSIC PSIM PSIT PSIST

PROG PROR PROFT PSOG PSOM PSOT PSOST

PRUG PRUR PRUFT PSUG PSUM PSUT PSUST
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Liste  de logatom es en écritu re  espéranto (suite).

SLAB SLAK SLAS SLANG SPAD SPAN SPAV

SLEB SLEK SLES SLENG SPED SPEN SPEY

SLIB SLIK SLIS SLING SPID SPIN SPIV

SLOB SLOK SLOS SLONG SPOD SPON SPOY

SLUB SLUK SLUS SLUNG SPUD SPUN SPUV

SLAG SLAL SLAâ SLARS SPAF SPAP SPAZ

SLEG SLEL SLEg SLERS SPEF SPEP SPEZ

SLIG SLIL SLlê SLIRS SPIF SPIP SPIZ

SLOC SLOL SLOS SLORS SPOF SPOP SPOZ

SLUC SLUL SLUê SLURS SPUF SPUP SPUZ

SLAC SLAM SLAT SLAST SPAG SPAR SPAFT

s l e G SLEM SLET SLEST SPEG SPER SPEFT

SLlC SLIM SLIT SLIST SPIG SPIR SPIFT

SLOC SLOM SLOT SLOST SPOG SPOR SPOFT

s l u G SLUM SLUT SLUST SPUG SPUR SPUFT
SLAD SLAN SLAV SPAB SPAK SPAS SPANG
SLED SLEN SLEV SPEB SPEK SPES SPENG
SLID SLIN SLIY SPIB SPIK SPIS SPING
SLOD SLON SLOV SPOB SPOK SPOS SPONG
SLUD SLUN SLUV SPUB SPUK SPUS SPUNG
SLAF SLAP SLAZ SPAC SPAL SPAS SPARS
SLEF SLEP SLEZ SPEC SPEL SPEg SPERS
SLIF SLIP SLIZ SPIC SPIL sp iê SPIRS

SLOF SLOP SLOZ SPOC SPOL SPOS SPOR S
SLUF SLUP SLUZ SPUC n SPUL sp u â SPURS

SLAG SLAR SLAFT SPAC SPAM SPAT SPAST

SLEG SLER SLEFT SPEC SPEM SPET SPEST
SLIG SLIR SLIFT SPIC SPIM SPIT SPIST

SLOG SLOR SLOFT SPOC SPOM SPOT SPOST
SLUG SLUR SLUFT SPUC SPUM SPUT SPUST
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Liste de logatom es en écritu re  espéranto (suite).

STA B ST A K ST A S ST A N G ST R A D ST R A N ST R A V

ST E B ST E K ST E S ST E N G ST R E D S T R E N ST R E V

STIB ST IK ST IS ST IN G ST R ID S T R IN S T R IV

STO B STO K STO S ST O N G ST R O D ST R O N ST R O V

ST U B ST U K ST U S S T U N G ST R U D ST R U N ST R U Y

STAC STA L S T A ê ST A R S ST R A F ST R A P ST R A Z

STE C ST E L S T E § S T E R S S T R E F ST R E P ST R E Z

STIC ST IL S T lê S T IR S S T R IF ST R IP ST R IZ

STOC ST O L ST O § ST O R S ST R O F ST R O P ST R O Z

STU C ST U L S T U g S T U R S ST R U F S T R U P ST R U Z

STAC STAM ST A T S T A ST STR AG
«

ST R A R S T R A F T

s t e ô STEM ST E T S T E S T ST R E G ST R E R S T R E F T

STIC STIM ST IT ST IS T ST R IG ST R IR S T R IF T

STOC STOM ST O T ST O ST STR O G ST R O R ST R O F T

STUC STUM ST U T S T U S T ST R U G ST R U R S T R U F T

ST A D ST A N ST A V ST R A B ST R A K ST R A S ST R A N G

ST E D ST E N ST E V ST R E B ST R E K ST R E S ST R E N G

ST ID ST IN ST IV ST R IB ST R IK ST R IS ST R IN G

ST O D ST O N STO V ST R O B STR O K ST R O S ST R O N G

ST U D S T U N ST U V ST R U B ST R U K ST R U S ST R U N G

ST A F ST A P STA Z ST R A C ST R A L ST R A ê S T R A R S

S T E F S T E P ST E Z ST R E C ST R E L S T R E â S T R E R S

ST IF ST IP ST IZ ST R IC ST R IL S T R lê S T R IR S

ST O F ST O P STO Z ST R O C ST R O L S T R U ê ST R O R S

ST U F S T U P ST U Z ST R U C ST R U L ST R O ê S T R U R S

STAG ST A R ST A F T STR A C STRAM ST R A T ST R A S T

STE G ST E R S T E F T STREÔ STR EM ST R E T S T R E S T

STIG ST IR S T IF T STR IC STR IM S T R IT S T R IS T

STOG STO R ST O F T STROC STROM ST R O T S T R O S T

ST U G ST U R S T U F T ST R U C ST R U M S T R U T S T R U S T
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Liste  de logatom es en écritu re  espéranto (suite).

ÈLAB SLAK SLAS ÉLANG ÉRAD ÉRAN ÈRAV

ÈLEB èLEK ÉLES ÉLENG ÉRED ÉREN SREV

ÈLIB SLIK ÉLIS ÉLING ÉRID ÉRIN ÉRIV

ÉLOB êLOK ÉLOS ÉLONG ÉROD ÉRON ÈROV

élub êLUK ÉLUS ÉLUNG ÉRUD ÉRUN ÉRUV

SLAC SLAL ÉLAÉ ÉLARS ÉRAF ÉRAP ÉRAZ

ÈLEC êLEL ÉLEÉ ÉLERS ÉREF ÉREP ÈREZ

ÈLIC êLIL ÉL1É ÉLIRS ÉRIF ÉRIP ÈRIZ

ÈLOC êLOL ÉLOÉ ÉLORS ÉROP ÉROP ÈROZ

ÉLUC êLUL ÉLUÉ ÉLURS ÉRUF ÉRUP ÈRUZ

ÈLAC SLAM ÉLAT ÉLAST ÉRAG ÉRAR ÉRAFT

ÈLEÔ SLEM ÉLET ÉLEST ÉREG ÉRER ÈREFT

ÈLIC SLIM ÉLIT ÉLIST ÉRIG ÉRIR ÉRIFT

ÈLOÔ SLOM ÉLOT ÉLOST ÉROG ÉROR ÈROFT

ÉLUC SLUM ÉLUT ÉLUST ÉRUG ÉRUR ÉRUFT

ÈLAD ÉLAN ÉLAY ÉRAB ÉRAK ÉRAS ÉRANG

ÉLED ÉLEN ÉLEV ÉREB ÉREK ÈRES ÈRENG

ÉLID ÉLIN ÉLIV ÉRIB ÉRIK ÉRIS ÈRING

ÈLOD ÉLON ÉLOV ÉROB ÉROK ÈROS ÉRONG

ÉLUD ÔLUN ÉLUV ÉRUB ÉRUK ÉRUS ÉRUNG

SLAF SLAP ÉLAZ ÉRAC ÉRAL ÈRAÈ ÈRARS

SLEF ÉLEP ÉLEZ ÉREC ÉREL ÉREÉ ÉRERS

ÈLIF ÉLIP ÉLIZ ÉRIC ÉRIL ÉRIÈ ÈRIRS

SLOF ÉLOP ÉLOZ ÉROC ÉROL ÈROÈ ÉRORS

ÈLUF ÉLUP ÉLUZ ÉRUC ÉRUL ÈRUÈ ÉRURS

SLAG ÉLAR ÉLAFT ÉRAÔ ÉRAM ÉRAT ÈRAST

ÈLEG ÉLER ÉLEFT ÉREÔ ÉREM ÈRET ÉREST

SLIG ÉLIR ÉLIFT ÉRIÔ ÉRIM ÈRIT ÈRIST

ÉLOG ÉLOR ÉLOFT ÉROô ÉROM ÉROT ÈROST

§LUG ÉLUR ÉLUFT ÉRUÔ ÉRUM ÉRUT ÉRUST
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Liste  de logatom es en éc ritu re  espéranto  (suite).

êTAB §TAK §TAS êTANG TRAD TRAN TRAV

êTEB êTEK êTES STENG TRED TREN TREV

êTIB §TIK §TIS STING TRID TRIN TRIV

STOB êTOK §TOS STONG TROD TRON TROV

STUB STUK STUS âTUNG TRUD TRUN TRUV

STAC STAL êTAê STARS TRAF TRAP TRAZ

êTEG êTEL ÊTES STERS TREF TREP TREZ

êTIC êTIL êTiê êTIRS TRIF TRIP TRIZ

êTOC STOL êTOê êTORS TROF TROP TROZ

êTUG êTUL §t l § êTURS TRUF TRUP TRUZ

STAC §TAM êTAT êTAST TRAG TRAR TRAFT

STEÔ STEM STET STEST TREG TRER TREFT

STIC êTIM STIT ÊTIST TRIG TRIR TRIFT

STOC êTOM êTOT êTOST TROG TROR TROFT

STUC êTUM §TUT êTUST TRUG TRUR TRUFT

êTAD êTAN STAV TRAB TRAK TRAS TRANG

êTED STEN STEV TREB TREK TRES TRENG

STID STIN STIV TRIB TRIK TRIS TRING

STOD êTON STOV TROB TROK TROS TRONG

STUD êTUN STUV TRUB TRUK TRUS TRUNG

§TAF âTAP STAZ TRAC TRAL TRA§ TRARS

STEF STEP STEZ TREC TREL TRES TRERS

êTIF êTIP êTIZ TRIC TRIL TRlê TRIRS

êTOF êTOP STOZ TROC TROL TROê TRORS

STUF êTUP êTUZ TRUC TRUL TRUê TRURS

STAG §TAR STAFT TRAC TRAM TRAT TRAST

êTEG STER êTEFT TREÔ TREM TRET TREST

êTIG STIR êTIFT TRIÔ TRIM TRIT TRIST

§TOG âTOR êTOFT TROÔ TROM TROT TROST

êTUG §TUR STUFT TRUC TRUM TRUT TRUST
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L iste  de logatom es en écritu re  espéranto (fin).

VLAB V L A D VLAK VLA N VL A S VLAV VLA NG

V L E B V L E D V L E K V L E N V L E S VL E V V L E N G

V L IB V L ID VLIK V L IN V L IS V L IV V LING

VLO B VLO D VLO K VLO N V LO S VLO V VLO NG

V L U B V L U D V L U K V L U N V L U S V L U V V L U N G

VLAC V L A F V LA L V L A P V L A ê VLAZ V L A R S

VLEC V L E F V L E L V L E P V L E â V L E Z V L E R S

Y LIC V L IF V L IL V L IP V L IS VLIZ V L IR S

VLOC V L O F VL O L VLO P V LO S VLOZ V LO RS

Y L U C V L U F V L U L V L U P V L U S V LU Z V L U R S

VLAC VLAG VLAM VLA R V LA T V L A FT V L A ST

VLEC VL E G VLEM V L E R V L E T V L E F T V L E S T

VLIC VLÎG VLIM VLIR V L IT V L IF T V L IST

VLOC VLOG VLOM VLO R VL O T V LO FT V LO ST

VLUC V L U G VLUM V L U R V L U T V L U F T V L U ST
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ANNEXE B

Calcul de la n e tte té  d ’un circu it téléphonique d’ap rè s  le s  co n s ta n te s  
du circuit, par M. J. C o l l a r d  (1).

Introduction

Le but d’un circuit téléphonique étant de transm ettre  la parole d’un 
abonné à un autre, le critérium  définitif du bon fonctionnem ent de ce 
circuit sera toujours la qualité de la parole reçue à l’extrémité du circuit.

Plusieurs grandeurs ont été utilisées comme mesures de la qualité de la 
parole transm ise par un circuit téléphonique, parm i lesquelles on peut citer 
l ’intelligibilité et la netteté pour les mots, pour les syllabes et pour les sons. 
Dans un article précédent de l’auteur (12), il a été m ontré qu’une relation 
parfaitem ent bien définie existe entre toutes ces quantités, et des form ules 
algébriques ont été déduites de considérations fondamentales, qui donnent 
toutes les quantités ci-dessus en fonction de la netteté idéale pour les sons.

La valeur de la netteté obtenue sur un circuit téléphonique donné, par 
une équipe d’essais donnée, dépend partiellem ent de facteurs tels que la 
distorsion, qui sont fonction des caractéristiques du circuit, et partiellem ent 
de facteurs tels qu’une prononciation défectueuse, qui sont fonction de 
l’équipe d’essais. Les facteurs qui dépendent de l’équipe d’essais varient 
d’une équipe à l’autre, de sorte que la netteté obtenue sur un circuit donné 
variera également d’une équipe à l’autre. Pour éviter cette difficulté et pour 
obtenir un nombre qui soit une mesure réelle des seules caractéristiques 
du circuit, on emploie la netteté idéale pour les sons. Cette quantité est 
la valeur de netteté pour les sons, qui serait obtenue s’il était possible 
d ’employer une équipe d’essais idéale qui ne commette jam ais de fautes, 
telles que des négligences de prononciation ou de l’inattention pendant un 
essai. La valeur ainsi obtenue est, par conséquent, un critérium  exact des 
caractéristiques du circuit et ne dépend pas des caractéristiques de l’équipe 
d’essais. Pour ces raisons, nous nous proposons, dans le travail qui va être 
décrit, de ne considérer que la netteté idéale pour les sons.

Le mot son est ici employé pour désigner tout son unique, voyelle ou 
consonne, utilisé dans les langages dont nous donnons la liste plus loin. 
Pour les essais de netteté ces sons sont combinés en syllabes de la forme : 
consonne-voyelle, voyelle-consonne ou consonne-voyelle-consonne, que l’on 
prononce sur le circuit à essayer. Le but d’un essai de netteté étant d’obtenir 
une m esure de la qualité de la transm ission de la parole sur le circuit, on a

(1) Les numéros de référence (introduits dans le texte) se rapportent à la bibliographie donnée 
à la fin de l ’étude.
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composé des listes de telle façon que les différents sons rencontrés au cours 
d ’une conversation s’y trouvent reproduits dans la même proportion.

Une fois qu’un circuit a été installé, on peut procéder à des essais et 
obtenir la valeur de la netteté pour les sons. De même, si l’on procède à la 
substitution d ’un appareil dans un circuit donné, et si l’on désire connaître 
l’effet produit sur la qualité de la transm ission de la parole par ce change
ment, la réponse peut être obtenue en procédant à des essais de netteté.

Il y a beaucoup de cas cependant dans lesquels on désire savoir, avant 
de m onter un circuit déterminé, ou avant de produire un certain appareil, 
quelle qualité de transm ission pourra être obtenue sur le circuit donné ou 
avec l’appareil donné. Dans ces cas, il est évidemment impossible de procéder 
à des essais, puisque le circuit ou l’appareil n ’existent pas. Mais dans des 
cas où il est possible de déterm iner la netteté par des essais physiques, il 
sera souvent plus rapide et certainem ent plus économique d’en déterm iner 
la valeur par le calcul. A ce sujet, il est intéressant de rem arquer que 
Fletcher m entionne (13) que, pour obtenir une valeur de la netteté avec 
une erreur probable de 1 %, il est nécessaire de transm ettre  sur le circuit 
cinq mille syllabes. Dans toute recherche où un certain nombre d’alterna
tives doivent être comparées et où, par exemple, dix valeurs de netteté 
doivent être déterminées, il faudrait employer environ cinquante mille 
syllabes, ou, en com prenant l’étalonnage de l’équipe d’essais, environ 
soixante mille syllabes. Les syllabes étant énoncées à la \itesse  d ’environ 
vingt par m inute, une durée totale de cinquante heures serait nécessaire 
pour l’énonciation seule, sans compter les préparatifs, la vérification des 
listes, etc.

Une méthode perm ettant de déterm iner à l’avance la netteté est donc 
nécessaire et le but de ce travail a été d’élaborer une méthode au moyen 
de laquelle la netteté d’un circuit téléphonique donné pourrait être calculée, 
connaissant les constantes du circuit.

Une description complète de la méthode, ainsi que les développements 
m athém atiques de la théorie qui lui sert de base sont donnés dans les sec
tions Développement de formules et Détermination des constantes. A cause 
du grand nombre de détails se rapportan t à la parole et à l’audition, qui 
doivent être mentionnés dans le développement m athém atique de la théorie, 
ces sections pourraient donner l’impression que la méthode du calcul de 
netteté est plus compliquée qu’elle n ’est en réalité. Pour cette raison, 
l ’étude a été présentée de la façon suivante : dans la section Appli
cation pratique, on décrit la méthode de calcul de netteté qui fu t appliquée 
à un cas pratique, et un exemple simple est traité  en détail; puis dans la 
section Théorie générale, une description d’ensemble de la théorie est
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donnée en langage ordinaire. Ceci est suivi par la description complète de 
l’élaboration de la théorie dans la section Développement de formules.

Les form ules contenues dans cette méthode du calcul de netteté compor
ten t des constantes dont les valeurs dépendent de certaines caractéristiques 
de la parole et de l’audition. Une partie du travail consiste par conséquent 
dans l’évaluation de ces constantes.

On a estimé que cette partie  du travail pourrait demander une période 
drun ou deux ans avant que toutes les données nécessaires puissent être 
obtenues. Avant de décider s’il y avait lieu de se livrer à ce travail, quelques 
indications de la précision avec laquelle les formules théoriques pouvaient 
être appliquées en pratique étaient naturellem ent nécessaires. Il fu t décidé 
par conséquent de faire une évaluation approximative des constantes en 
utilisant des renseignem ents déjà publiés sur la parole et l’audition. Si les 
résultats obtenus par la théorie en employant ces valeurs approximatives 
des constantes étaient d’une précision acceptable, le travail requis pour 
une évaluation plus précise desdites constantes serait entrepris. Leur déter
m ination approxim ative est décrite dans la section Détermination des 
constantes. On ne doit pas oublier, en exam inant la précision avec laquelle 
les valeurs mesurées de netteté s’accordent avec les valeurs calculées, que 
ces dernières sont basées seulement sur la déterm ination approximative 
des constantes, de sorte que des écarts doivent vraisemblablement se pro
duire dans quelques cas. Même en tenant compte de ce fait, l’accord entre 
les résultats calculés et m esurés est si satisfaisant qu’il constitue une 
preuve convaincante de la précision de la théorie, et le travail nécessité 
pour la déterm ination précise des constantes a par conséquent été 
entrepris.

Une partie des données physiques est originale, mais une grande partie a 
été tirée des périodiques publiés sur le sujet par divers membres des Bell 
Téléphoné Laboratories, en Amérique. En particulier, nous avons tiré un 
.grand parti du livre Speech and Hearing, du docteur Harvey Fletcher, qui 
réunit un très grand nombre de renseignements très utiles sur la théorie 
et la pratique de la parole et de l’audition. Une bibliographie est donnée 
à la fin de cette étude, dans laquelle nous avons indiqué tous articles où 
nous avons puisé des renseignements.

L’étude entière a été faite sur la base de la langue anglaise et de petites 
modifications peuvent être nécessaires pour rendre la méthode applicable à 
d’autres langues. L’étude précédente (12) a m ontré cependant que les résul
tats de netteté pour l’anglais, le français, l’allemand et l’italien concordent 
assez exactement, de sorte que la méthode entière sans modifications peut 
probablement être employée pour ces quatre langues avec une précision 
suffisante pour les besoins pratiques.
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Application, pratique.
La parole est transm ise sur un circuit téléphonique au moyen de cer

taines composantes de fréquence produites par la voix de la personne qui 
parle à une extrémité du circuit et reçue par l’oreille de la personne qui 
écoute à l’autre extrémité. Si les composantes arrivant à l’oreille de 
celle-ci sont restées telles qu’elles ont été émises par la personne qui parle, 
nous pouvons considérer le circuit comme parfait. Peu de circuits attei
gnent ce haut degré de perfection, et, en général, les composantes arrivant 
à l’oreille de la personne qui écoute ne sont pas les mêmes que celles émises 
par la personne qui parle, pour deux raisons :

1° L’affaiblissement total du circuit est différent à des fréquences diffé
rentes, de sorte que les composantes arrivent avec distorsion;

2° Des composantes additionnelles qui n ’étaient pas présentes au départ 
sont produites dans le circuit, soit par du bruit, soit par la surcharge de 
quelques éléments du circuit. L’effet des fréquences additionnelles, ainsi 
que l’ont m ontré Wegel et Lane (2), équivaut à surélever les valeurs de 
seuil d’audition d’un certain nombre de décibels. Il est par conséquent 
équivalent d’ajouter ce même nombre de décibels à l’affaiblissement du 
circuit.

Supposons que nous ayons à calculer la netteté pour un circuit télépho
nique donné, dont l’affaiblissement global est donné, pour les diverses 
bandes de fréquences, par la colonne 2 de la table suivante. Supposons aussi 
que le déplacement du seuil aux différentes fréquences, dû au bruit de 
ligne, soit celui donné par la colonne 3 de la table.

La méthode de calcul de la netteté du circuit est alors la suivante :

I

IN T E R V A L L E
d e  f r é q u e n c e s

2
A FFA IB LISSEM EN T

« g l o b a l  » 
d é c i b e l s

3
V A R IA T IO N

d u  «  s e u i l  »  
d u e  a u  b r u i t  

d é c i b e l s

4
A F FA IB L ISSE M E N T

r é s u l t a n t
d é c i b e l s

5

P A b

0 —  200 70 0 70 0,0036
200 —  400 68 1 69 0,0300
400 —  600 65 5 70 0,0883
600 —  800 60 9 69 0,0858

! 800 —  1000 53 13 60 0,0698
1 1000 — 1200 50 16 66 0,0583

1200 —  1400 55 18 73 0,0534
1400 —  1600 60 19 79 0,0383
1600 —  1800 65 19 84 0,0270
1800 —  2000 69 18 87 0,0178
2000 —  2200 73 18 91 0,0076
2200 —  2400 76 17 93 0,0043
2400 —  2600 79 17 96 0,0016
2600 — 2800 82 16 98 0,0007
2800 —  3000 84 16 100 0,0002

= 0,4867

ajoutons directem ent les valeurs de variation du seuil exprimées en déci
bels, aux valeurs d’affaiblissement global également exprimées en décibels.
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Le résultat est donné dans la colonne 4. Ensuite, lisons les valeurs de la 
quantité pkb  dans les tables, dont un extrait est donné dans la section 
Déterminations des constantes, valeurs correspondant à celles de la 
colonne 4 pour chaque bande de fréquences. Ajoutons ces valeurs pour toutes 
les bandes de fréquences, ce qui donne pour b la valeur 0,4867. Sur la courbe

FI6.1
de la figure 1, nous lisons la valeur de d t correspondant à 6=0,4867. Cette 
valeur de d i est celle requise pour la netteté pour les sons sur le circuit, 
qui est par conséquent 84,3 %.

La rapidité du calcul d’une valeur de la netteté par cette méthode 
contraste d’une façon frappante avec le temps très long, nécessaire pour 
obtenir la même valeur, par des mesures.

Théorie générale.
L ’oreille est ainsi construite que, pour chaque fréquence, il existe une
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pression minima, dite de seuil, en dessous de laquelle aucune sensation 
auditive n ’est perçue. Si l’une des composantes de la parole à une fréquence 
déterminée atteint l’oreille avec une pression inférieure à la valeur du seuil 
pour cette fréquence, elle n ’est pas perçue par la personne qui écoute, et 
ne peut par conséquent jouer aucun rôle pour l’aider à distinguer un son 
d’un autre. Une composante donnée de la parole peut être amenée à une 
valeur inférieure au seuil, soit par l’affaiblissement d’une partie du circuit 
qu’elle parcourt, soit par un « effet de m asque » de la part de quelque 
autre fréquence, dû au bruit de ligne, ou à de la surcharge dans quelque 
partie du circuit. Le problème se divise par conséquent en deux parties : 
la déterm ination du nombre de composantes de la parole qui atteignent la 
personne qui écoute dans un cas déterminé, à un niveau (1) supérieur au 
seuil, et le calcul basé sur la connaissance des composantes de la parole 
qui sont au-dessus du seuil.

Un examen des oscillogrammes et des spectres de fréquences des diffé
rents sons vocaux (8) (13), m ontre que chaque son se compose d ’un grand 
nombre de composantes, de différentes fréquences, réparties sur l’intervalle 
audible.

Les amplitudes les plus élevées, cependant, se produisent dans un ou 
plusieurs petits groupes ou bandes de fréquences. Une idée de ces faits 
peut être donnée par la figure 2 qui m ontre le spectre de fréquences pour 
un son vocal imaginaire. On verra que ce son im aginaire contient deux 
groupes ou bandes de fréquences dominantes. Une étude de certains ren
seignements, auxquels on fait allusion dans la Détermination des cons
tantes, a permis la déterm ination de ces bandes pour tous les sons vocaux. 
Quelques sons possèdent seulement une de ces bandes, tandis que d ’autres 
peuvent en avoir ju squ’à quatre ou cinq. Les fréquences auxquelles ces 
bandes apparaissent sont différentes pour les différents sons, et c’est en 
repérant le point où ces bandes principales se produisent que l’oreille peut 
distinguer un son d’un autre. Pour cette raison, on les a appelées bandes 
caractéristiques. Les fréquences composantes en dehors de ces bandes sont 
très faibles et ne contribuent pratiquem ent pas à aider la personne qui 
écoute à distinguer un son d’un autre. Cette conception de bandes caracté
ristiques est importante, car c’est sur elle que repose toute la théorie déve
loppée ici.

Dans un article précédent (12) il a été montré que lorsque des mots 
choisis au hasard sont énoncés sur un circuit téléphonique, il y a une 
relation bien définie entre le pourcentage de mots correctement reçus et le

(1) On désigne ici par « niveau » le logarithme décim al du rapport entre l ’am plitude de la compo
sante de la parole considérée au moment où elle atteint l’oreille de la personne qui écoute et l’am
plitude m inim um  audihle de cette composante pour la  personne qui écoute. Il s’agit donc d’une 
valeur relative d’am plitude exprimée en décibels par rapport au « seuil d ’audition » pris comme 
référence, et non pas d’un « niveau de transm ission » suivant la définition usuelle.



— 159 —

pourcentage de sons propres correctement reçus. Une formule algébrique 
a été donnée, au moyen de laquelle la netteté pour les mots pouvait être 
calculée. Pour tous cas donnés ici, la valeur correspondante de la netteté 
pour les sons est connue.
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FIG. 2
D’une m anière absolum ent analogue, on peut obtenir une formule qui 

donnera la relation entre le nombre de sons et le nombre de bandes carac
téristiques que la personne qui écoute percevra correctement. Une courbe 
m ontrant la relation entre ces deux quantités est donnée figure 1. Si, tou
tefois, nous connaissons ce que nous pouvons appeler la « netteté pour les 
bandes » d’un circuit donné, c’est-à-dire le pourcentage de bandes carac
téristiques correctem ent reçu lorsqu’on fait un essai de netteté sur le cir-
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cuit, nous pouvons déterm iner imm édiatem ent la valeur correspondante de 
la netteté pour les sons. Il peut paraître à prem ière vue que l’introduction 
de cette nouvelle grandeur, la netteté pour les bandes, soit une complication 
inutile, et on peut éprouver quelques difficultés à im aginer la personne qui 
écoute recevant des bandes caractéristiques. Toutefois, la raison de l’in tro
duction de la netteté pour les bandes est qu’elle possède une propriété 
très utile que ne présente pas la netteté pour les sons. Cette propriété est 
décrite dans les paragraphes suivants :

Supposons qu’un circuit téléphonique ait été construit pour laisser passer 
toutes les fréquences composantes entre et / 2 sans distorsion, tandis qu’il 
supprime toutes les autres fréquences, et supposons que dans ces conditions 
lorsqu’un essai de netteté est fait sur le circuit, la netteté moyenne pour 
les sons soit trouvée égale à du, et la netteté moyenne pour les bandes 
a bu-

Supposons m aintenant que le circuit soit modifié de façon à laisser passer 
les seules fréquences comprises entre / 3 et : soit dM la netteté pour les 
sons et bM la netteté pour les bandes. Le problème est m aintenant le sui
vant : si nous modifions à nouveau le circuit, de façon qu’il laisse passer 
à la fois la bande /*, /2 et la bande f 3, f i} quelle sera la relation entre la nou
velle netteté pour les sons duu, du et dM, ou quelle sera la relation entre la 
nouvelle netteté pour les bandes buu, bu et

La réponse à la prem ière question est qu’il n ’y a pas de relation simple 
entre du**, du et dM. Il y a toutefois une relation simple entre bu^, bu ejt 
bul c’est bu3i == bu -f- bu-

C’est cette propriété de la netteté pour les bandes qui la rend si utile 
dans le calcul de la netteté pour les sons d ’un  circuit donné. Elle nous 
permet de déterm iner l’effet sur la netteté des différentes régions dans la 
bande des fréquences audibles. Par exemple, si la netteté pour les sons 
obtenue sur un circuit qui laisse passer toutes les fréquences comprises 
entre 0 et 1500 p:s, mais supprime toutes les autres, est trouvée égale à 
63 %, et la netteté pour un circuit laissant passer toutes les fréquences 
comprises entre 0 et 1600 p :s est 67 %, les valeurs correspondantes de la 
netteté pour les bandes seront donc, d’après la figure 1, approxim ativem ent 
29 % et 33 %, et la différence sera 4 %. Ceci signifie que la bande de fré
quences comprises entre 1500 et 1600 p :s apporte une contribution de 
4 % à la netteté pour les bandes. Donc, puisque bltH == bn -f- bH, toutes les 
fois que la région de 1500 à 1600 est transm ise à la personne qui écoute, 
elle apportera toujours cette même contribution de 4 % à la netteté pour 
les bandes.

La valeur de la netteté pour les bandes, pour toute bande de 100 périodes 
par seconde comprise entre 0 et 6000, a été déterminée par la méthode décrite 
ci-dessus pour la bande 1500-1600 périodes par seconde. Des détails complé-
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m entaires concernant ce cas ont été donnés dans le chapitre : Détermination 
des constantes.

La méthode du calcul de la netteté est la suivante : les bandes de fré
quences qui parviennent à la personne qui écoute à un niveau supérieur 
au seuil sont déterminées; les valeurs de la netteté pour les bandes sont 
alors ajoutées pour ces régions et la valeur totale de la netteté pour les 
bandes du circuit est ainsi obtenue; la courbe figure 1 nous donne immédia
tem ent la valeur correspondante de la netteté pour les sons.

Ceci résout la moitié du problème et il ne reste plus qu’à déterm iner les 
.composantes de fréquence parvenant à la personne qui écoute au-dessus du

FIG. 5
seuil. Considérons le spectre de fréquences, figure 2. Il est facile d’estimer 
le « niveau » de l’am plitude de la composante de la parole par rapport au 
seuil, en décibels, puisque nous cherchons précisément le nombre de ces 
composantes supérieures au seuil. Ceci a été établi sur la figure 2, qui 
montre, par conséquent, l’am plitude relative des différentes composantes au- 
dessus du seuil et non leurs valeurs absolues. Il est évident que l’amplitude 
relative de chaque composante dépend de deux facteurs :

a) Le degré d’intensité sonore, c’est-à-dire la puissance à laquelle le son 
,est émis, et

b) la courbe du seuil pour la personne qui écoute.
Si la personne qui parle émet le son d’une voix forte, toutes les compo

san tes de la figure fe ro n t corrélativem ent plus élevées. Si elle parle moins

11
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fort, toutes les composantes seront moins élevées. Si la personne qui écoute 
est dure d’oreille, ses valeurs de seuil seront élevées, puisqu’une plus grande

NIVEAU MOYEN AU DESSUS DU SEUIL (ENDECIBELS)
( v a l e u r  M O Y E N N E , E N  o e c i b e l s .

OU R A P P O R T  "iinPLITUOE ~ 5 EU IL O'â UDIB!LITE

pression sera nécessaire pour produire une sensation audible et, par consé
quent, la hauteur des composantes du son au-dessus du seuil sera très.
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faible. Si la personne qui écoute possède une grande acuité auditive, ses 
valeurs de seuil seront basses et les composantes seront donc très supé
rieures au seuil.

11 en résulte qu’une courbe différente du spectre de fréquences (telle que 
la figure 2) sera obtenue pour chaque groupe de personnes parlant et écou
tan t. Une série de telles courbes est visible, figure 3, pour un son de bande 
donnée. Du fait de ces variations de personnes, il est nécessaire d’utiliser 
la courbe moyenne, qui sera celle ayant au tan t de points en dessous qu’au- 
dessus; en d’autres termes, si nous envisageons les courbes pour toutes les 
combinaisons possibles de deux personnes parlant et écoutant, la moitié des 
groupes de deux aurait une courbe supérieure à la moyenne et l’autre moitié 
une courbe inférieure. La courbe moyenne est indiquée en pointillé, figure 3.

P ar la méthode décrite dans le chapitre : Détermination des constantes, 
il était possible de déterm iner la fréquence moyenne de chacune des bandes 
caractéristiques de la parole, ainsi que le niveau de la courbe moyenne pour 
chaque bande; ces valeurs ont été représentées en prenant comme axes le 
niveau et la fréquence et on en a déduit une courbe moyenne qui est 
représentée figure 4; elle indique le niveau moyen au-dessus du seuil 
pour chaque fréquence des bandes caractéristiques de la parole. La diffé
rence entre cette courbe et la courbe pointillée de la figure 3 consiste en 
ce que cette dernière représente la moyenne pour une bande particulière, 
tandis que la courbe de la figure 4 représente la moyenne pour toutes les 
bandes.

La courbe de la figure 4 m ontre que, pour une bande de fréquences déter
minées, c’est-à-dire comprise entre et /*, le niveau moyen au-dessus du 
seuil des composantes moyennes de la parole est A décibel. De cette défini
tion de la courbe moyenne donnée ci-dessus, il résulte que si les essais de 
netteté ont été faits en utilisant toutes les combinaisons possibles de deux 
personnes, pour la moitié des combinaisons, on trouverait les composantes 
de parole dans la bande f u f s à un niveau supérieur à A, et pour l’autre 
moitié à un niveau inférieur à A. Si un circuit était disposé d’une manière 
telle que dans la bande f 1} / 2 il introduise un affaiblissement global de A déci
bels exactement, dans ces conditions, les composantes vocales de la bande 
f„ f 2 n ’atteindraient la personne qui écoute que pour la moitié des combi
naisons de deux personnes. En d’autres termes, en tenant compte des compo
santes vocales de la bande /\, f 2, la probabilité, pour que ces composantes 
soient transm ises pour une combinaison de deux personnes, est juste  la 
moitié de ce qu’elle serait si les composantes étaient transm ises pour toute 
au tre combinaison.

S’il se trouvait donc que la valeur de la netteté pour les bandes pour 
l’intervalle /i f 2 fût bu, pour le cas où toutes les combinaisons de deux per
sonnes sont capables de transm ettre  leurs composantes, et que nous dési
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rions connaître la valeur de la netteté pour les bandes pour cet intervalle, 
dans le cas d’un circuit dont l’affaiblissement global est de A décibels, il 
faudrait considérer 1/2 bu comme étant la contribution de l’intervalle //, / 2 à 
la netteté pour les bandes.

Dans la présente étude, on a considéré le cas d’un circuit ayant exacte
ment un affaiblissement de A décibels. Toutefois, il est clair que le cas 
serait identique pour une valeur quelconque d’affaiblissement. Si l ’affai
blissement est inférieur à A, les composantes vocales de l’intervalle f lt / 2, 
pour plus de 50 % des combinaisons de deux personnes, atteindront la 
personne qui écoute à un niveau supérieur au seuil. Si l’affaiblissement 
est supérieur à A, cela ne se produira que pour moins de 50 % des combi
naisons. Dans chaque cas, on choisit le rapport correspondant à btt. La 
méthode de calcul de ce rapport, pour différentes valeurs d’affaiblissement, 
est indiquée dans le chapitre : Détermination des constantes.

Le problème est donc entièrem ent résolu, puisque nous avons m ontré 
comment on détermine le nombre des composantes vocales supérieures 
au seuil qui atteignent la personne qui écoute, et comment, d ’après cela, 
il est possible de calculer la netteté.

L’application de cette méthode est rendue très simple par le tableau 
dont une partie est indiquée au chapitre : Détermination des constantes.
Ce tableau donne, pour chaque intervalle de 100 périodes par seconde, la
valeur exacte de la netteté pour les bandes qu’il faut choisir pour diverses 
valeurs d’affaiblissement global du circuit.

La méthode suivante est donc employée pour calculer la netteté pour
un circuit donné : ayant déterminé l’affaiblissement global (air à air) du 
circuit, pour chaque intervalle de 100 périodes par seconde, lire, sur le 
tableau, la valeur correspondante de la netteté pour les bandes, ajouter 
toutes les valeurs de la netteté pour les bandes, donnant la valeur totale de la 
netteté (pour la bande totale de fréquences considérées) et lire ensuite, sur 
la courbe de la figure 1, la valeur correspondante de la netteté idéale 
pour les sons.

Etablissement de Formules.

Ce chapitre est la description détaillée de la théorie fondam entale et 
de l’établissement des formules qui servent à calculer la netteté. Ju squ ’à 
un certain point, on y répète ce qui a été dit dans le chapitre précédent.

Au point de vue de cette étude, il est inutile de considérer en détail les 
différentes théories qui ont été émises pour expliquer la production des 
sons vocaux. Ces théories ont été décrites et discutées dans les différentes 
publications auxquelles on se réfère dans la bibliographie. En particulier, 
le livre Speech and Hearing, récemment publié par le docteur Harvey 
Fletcher, donne une discussion très complète de la question.
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Tout ce qu’il est nécessaire de connaître ici est qu’un son vocal est cons
titué par un grand nom bre de composantes réparties d ’un bout à l’autre 
de la bande de fréquences audibles. Du fait de certaines cavités réson
nantes de la bouche et de la gorge, l’amplitude de certaines de ces compo
santes est sensiblement plus grande que celle des autres, et c’est en notant 
à quelles fréquences ces composantes prédom inent que le cerveau est à 
même de distinguer un son d’un autre. Les résonances de la bouche et 
de la gorge donnant des courbes résonnantes assez plates, les composantes 
dom inantes apparaissent dans des petits groupes de fréquences plutôt que 
dans des fréquences isolées.

Ce fait, pour les différents sons, est clairem ent mis en évidence par les 
spectres de fréquences donnés par Fletcher (13) et par d’autres.

Puisque la situation dans la bande des fréquences audibles d’un de ces 
petits groupes, ou bandes de fréquences, permet de distinguer un son d’un 
autre, on les appelle bandes caractéristiques des sons. Certains sons n’ont 
qu’une seule bande caractéristique, tandis que d’autres en ont jusqu’à cinq.

Les composantes de fréquence rencontrées dans un son donné diffèrent 
d ’une personne à une autre, et même d’un moment à l’autre pour une 
même personne. Toutefois, elles se produisent toujours à peu près dans 
la même bande de fréquences. Pour éclairer cette question, on a établi la 
figure 2, qui montre deux spectres de fréquences pour un son artificiel de 
deux bandes. Dans l’un des cas, on suppose que le son fondamental émis 
par la personne qui parle est de 200 périodes par seconde; dans ce cas, les 
composantes de fréquence se produisent à des intervalles de 200 périodes 
par seconde. Dans le second cas, on suppose que le fondamental est de 
100 périodes par seconde, et les composantes apparaissent à des intervalles 
de 100 périodes par seconde. Par conséquent, dans le second cas, il y a 
deux fois plus de composantes que dans le premier, mais du fait que 
les composantes dom inantes apparaissent encore dans les mêmes bandes 
de fréquences, la personne qui écoute peut identifier les deux spectres 
comme correspondant à un même son vocal.

La suite de la théorie de la netteté consiste à examiner ce qui se passe 
lorsqu’on parle sur un circuit téléphonique. Comme chaque son est pro
noncé à l’extrémité transm ettrice du circuit, les diverses composantes de 
fréquences sont transform ées en énergie électrique, sont transm ises à l’extré
mité réceptrice du circuit avec un affaiblissement variable, et sont finale
m ent reproduites à l’oreille de la personne qui écoute, avec plus ou moins 
de distorsion.

Lorsque l’affaiblissement du circuit téléphonique varie avec la fréquence, 
les différentes bandes caractéristiques arrivent à l’oreille de la personne 
qui écoute avec une telle distorsion, qu’elle confond souvent l’une avec 
l ’autre. Un au tre  facteur qui tend à rendre difficile pour cette personne
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la distinction entre un son et un autre est la présence de composantes de 
fréquences additionnelles, dues, soit à du bru it dans le circuit téléphonique 
ou dans la salle, soit à une distorsion non linéaire dans le circuit.

Supposons que, lorsque l’on fait un essai de netteté sur un circuit télé
phonique, la probabilité, pour que la personne qui écoute reçoive correc
tem ent une bande caractéristique, soit en moyenne b. Cela signifie que, 
s’il était possible de transm ettre les bandes caractéristiques vocales l’une 
après l’autre sur le circuit, une fraction b des bandes serait reçue correc
tement. En moyenne, chaque bande peut être confondue avec les autres
bandes dans la proportion de

Supposons m aintenant que, par un moyen quelconque, il soit possible 
de form er au hasard des groupes de l bandes caractéristiques avec le nombre 
total de bandes possibles. Ces groupes ne seraient pas nécessairement des 
sons réels, bien que quelques-uns puissent l’être. Supposons aussi qu’il soit 
possible de produire ces groupes et de les transm ettre  par un circuit télé
phonique à la personne qui écoute possédant un moyen quelconque d’enre
gistrer ce qu’elle croit avoir reçu.

Puisque la probabilité moyenne pour recevoir correctement une bande 
est b, celle pour recevoir correctement un groupe de l bandes est b1. Il

s’ensuit qu’il y a —  chances pour que le groupe correct de l bandes soit
pris par erreur. Nous pouvons donc im aginer que la personne qui écoute

élimine m entalem ent les -}r  chances en choisissant l’une ou l’autre aub1
hasard. La probabilité pour qu’elle choisisse correctement est, par consé
quent, b1.

Une autre partie de l’étude consiste à supposer que des groupes de l bandes 
caractéristiques sont transm is sur un circuit, mais que, cette fois-ci, chaque 
groupe constitue un son réel, et non un groupe de sons pris au hasard 
comme auparavant. Supposons aussi que la personne qui écoute sache qu’elle 
doit recevoir des sons réels et non pas des groupes fortuits. Dans ce cas,

il y aura également —  chances parm i lesquelles elle en choisira une. Toute

fois, dans ce cas, si elle se souvient des possibilités, elle rem arquera
qu’il y en a quelques-unes qui ne correspondent pas à de véritables sons. 
Elle les rejettera donc et ne conservera, alors, qu’une certaine fraction

de —  correspondant à des sons réels.

Des -^-possib ilités totales, une seule est la bonne et correspond nécessai

rem ent à un son vocal réel. Ainsi, il y a — 1 possibilités qui correspon
dent ou non à des sons réels. La proportion de possibilités représentant
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des sons réels dépend, bien entendu, du nombre des combinaisons totales 
possibles considérées comme des sons. Supposons que cette proportion soit

Ci pour des sons ayant Z bandes caractéristiques. Dans ce cas, c ( ------1

des ~  —  1 possibilités seront des sons réels. La personne qui écoute reste

donc avec c t (^~^r — possibilités, plus la possibilité correcte, parm i les

quelles elle doit choisir. La probabilité pour qu’elle choisisse correctement 

est alors ------------ -------------— s°it la netteté d„ pour des sons de Z bandes
i +  c, ( —  —  r

caractéristiques.

P ar conséquent : d t =  S ----------- —-

1 +  Ci
Il s’ensuit que la netteté idéale moyenne pour les sons est donnée par

ki
lexpression : d{ =  S  —:--------- r -

1 +  c , \ v ~ ~  v
où k t est la proportion des sons vocaux ayant Z bandes caractéristiques et 
b la netteté moyenne pour les bandes.

Cette expression donne ainsi la netteté idéale moyenne pour les sons 
pour un circuit donné en fonction de la netteté moyenne pour les bandes. 
Le problème se réduit donc à la déterm ination de la netteté pour les bandes 
pour le circuit donné.

On fit, au chapitre précédent, la rem arque que si b12 était la netteté pour 
les bandes obtenue sur un circuit prévu pour ne laisser passer que des 
fréquences comprises dans la bande f x à et si bu était la valeur corres
pondante pour la bande f 3 à /„ dans ce cas, si piss* était la netteté pour 
les bandes quand les deux bandes de fréquences f x à f 2 et f 3 à passent 
ensemble, ces quantités seraient liées par l’équation :

b is  - } -  b u  = =  h u m

Ju sq u ’alors, aucune preuve théorique concluante de l’existence de cette 
relation n ’a été donnée, mais, ainsi que de nom breux essais le prouvent, 
cette relation est valable en pratique, excepté dans certains cas spéciaux 
qui ne nous concernent pas, et qui sont m entionnés dans le chapitre : 
Détermination des constantes.

En général, nous pouvons donc adopter :
b =  SA b,

où A b est la netteté pour les bandes pour un petit intervalle de fréquences 
et b est la netteté totale pour les bandes.
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Les facteurs qui déterm inent si un intervalle de fréquences donné est 
transm is de la personne qui parle à celle qui écoute sont :

a) La quantité d’énergie, dans cet intervalle, produite par la voix de 
la personne qui parle;

b) L’affaiblissement du circuit et des appareils transm ettan t la parole 
à la personne qui écoute;

c) La sensibilité, dans l’intervalle de fréquences considéré, de l’oreille 
de la personne qui écoute.

Remarquons qu’il n ’est pas tenu compte, ici, des effets de distorsion non 
linéaire et de bru it; ce sujet sera traité ultérieurem ent.

Si nous déterminons les quantités relatives moyennes d’énergie de la 
voix à des fréquences différentes et si nous les exprimons en décibels au- 
dessus ou au-dessous d’une valeur de référence donnée, et ensuite si nous 
déterminons la sensibilité moyenne de l’oreille, exprimée aussi en décibels 
au-dessus ou au-dessous de la même valeur de référence, la différence 
entre ces deux courbes donnera, en décibels, en fonction de la fréquence, 
le rapport entre l’énergie de la voix et l'énergie m inima nécessaire pour 
produire une sensation auditive (seuil). En d’autres term es, cette courbe 
du «. niveau moyen au-dessus du seuil » indique la proportion moyenne 
dans laquelle une composante vocale, à une fréquence /„ doit être affaiblie 
avant de devenir inaudible. Cette courbe est représentée sur la figure 4.

Si nous supposons pour un instant que, pour toutes les voix, toutes 
les composantes, à une fréquence donnée, aient le même niveau au-dessus 
du seuil, et que toutes les oreilles aient la même valeur de seuil, il est 
alors évident que, si nous affaiblissons une fréquence donnée dans une 
proportion plus forte que celle indiquée par la courbe du niveau moyen, 
cette composante-là serait inaudible et ne contribuerait en rien à la netteté. 
Par conséquent, pour déterm iner la netteté qu’on peut obtenir sur un 
circuit ayant des valeurs différentes d’affaiblissement à des fréquences diffé
rentes, il suffit de déterm iner les fréquences affaiblies de m anière à être 
inférieures au seuil et les fréquences restant supérieures au seuil. Nous 
additionnerons alors la valeur de A b pour les bandes de fréquences 
d’amplitudes supérieures au seuil et nous déterm inerons pour celles-ci la 
valeur totale de b. Finalement, nous déterm inerons la valeur correspon
dante de la netteté idéale pour les sons d, au moyen de l’expression :

Il faut rem arquer que, en parlant de l’affaiblissement d’un circuit, nous 
envisageons l’affaiblissement global du circuit, de sorte que cette valeur 
comprend, non seulement l’affaiblissement du circuit téléphonique lui-même,
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mais également les équivalents de référence du transm etteur et d n  
récepteur.

En réalité, la méthode pour déterminer l’affaiblissement d’un circu it 
n ’est pas aussi simple que celle décrite ci-dessus, pour les raisons sui
vantes :

a) Pour tout opérateur, les courbes de seuil auditif diffèrent considéra
blement de la courbe moyenne;

b) Les composantes, à une fréquence donnée, pour des sons isolés, dif
fèrent de la valeur moyenne à cette fréquence pour tous les sons;

c) La puissance vocale varie d’opérateur à opérateur et pour un opéra
teur donné, elle varie dans le temps.

On com prendra mieux le résultat des effets ci-dessus en considérant 
un circuit prévu pour ne laisser passer que les composantes de fréquence1 
comprises dans la bande f h /*. Supposons ensuite que l’on fasse croître 
l’affaiblissement du circuit dans la bande /„ f 2 graduellement, de zéro' 
à une valeur très élevée.

Tout d’abord, lorsque l’affaiblissement est petit, les composantes entre 
fi et / 2, pour les différents sons, seront entendues par toutes les personnes 
qui écoutent, quelles que soient les personnes qui parlent. A mesure qu’aug
mente l’affaiblissement, les sons qui n ’ont que de petites composantes dans 
la bande f u (2 ne seront plus perçus, et même quelques-unes des compo
santes plus fortes ne pourront plus passer si elles sont prononcées par 
une personne parlant d’une voix faible, ou si elles sont reçues par un  
opérateur un peu dur d’oreille.

A m esure qu’augmente l’affaiblissement, un nombre croissant de compo
santes passera ju squ’à ce que, finalement, l’affaiblissement soit si grand 
qu’aucun son ne soit perçu, même pour un opérateur parlant extrêmement 
hau t et un autre écoutant avec une ouïe très fine.

Si nous avions à expérimenter, dans cet ordre d’idées et s’il nous fallait 
déterm iner, pour chaque niveau, le pourcentage des composantes pas
santes, nous pourrions construire une courbe donnant le nombre des 
composantes en fonction du niveau moyen de la parole au-dessus du seuil 
pour la bande f x et f,. Une telle courbe est représentée figure 5.

Le procédé pour déterm iner la netteté pour un circuit donné est le 
suivant : diviser toute la bande des fréquences audibles en un certain 
nombre de petits intervalles, 100 périodes par seconde, par exemple; exa
m iner les courbes de la figure 6, où la courbe n° 1 est la courbe du niveau 
moyen au-dessus du seuil, représentée figure 4; la courbe n° 2 est la courbe 
d’affaiblissement global du circuit donné.

Considérons une des bandes élémentaires de fréquences f lt f2 de 100 pé
riodes par seconde; l’ordonnée A donne le niveau moyen vocal au-dessus 
du seuil dans cette bande; l’ordonnée C est l’affaiblissement total in troduit
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dans cette bande par le circuit téléphonique. Par conséquent, B — A — C 
est le niveau moyen au-dessus du seuil auquel la voix parvient à l ’oreille 
de la personne qui écoute.

NIVEAU (VALEURS EN DECIBELS)

De la courbe figure 5, nous pouvons tirer pour la bande /„  */2 la propor
tion p des composantes vocales supérieures au seuil lorsque le niveau moyen 
dans cette bande est de B décibels au-dessus du seuil. Puisque, pour l’in ter
valle ft à f 2, p  seulement des composantes vocales sont supérieures au seuil
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et que b12 est la valeur de la netteté pour les bandes pour l’intervalle f 1} f2, 
lorsque toutes les composantes dans l’intervalle sont supérieures au seuil,

NIVEAU MOYEN AU DESSUS DU SEUIL (EN DEC/BELS)
(  VALEUR M OYENNE , EN D E C IB E L S ,V »  ̂ »

DU RAPPORT * AMPLITUDE-SEUIL D1 AUDIBILITE )
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la probabilité pour recevoir correctement une bande caractéristique, dans 
le cas présent, est pb12.

Par conséquent, la netteté totale pour les bandes est donnée par l’ex
pression :

b — S p à b .
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Ayant obtenu, de cette manière, la valeur de b, la valeur correspon
dante de di sera obtenue par l’expression :

Jusqu’à présent, nous n ’avons considéré que l’elïet de l’affaiblissement 
sur la netteté du circuit. Un deuxième facteur qui affecte particulièrem ent

phonie, à l’induction par des lignes d’énergie voisines, à de mauvais con
tacts en certains points du circuit, ou à toute au tre cause.

Wegel et Lane (12) ont montré que, si un certain son à fréquence unique 
est perçu par l’oreille, il en résulte que le seuil est accru pour d’autres 
fréquences voisines (effet de masque). En d’autres termes, l’amplitude d ’une 
deuxième fréquence nécessaire pour donner une sensation audible, est plus 
grande lorsqu’une première fréquence existe déjà que lorsque cette seconde 
fréquence seule est reçue par l'oreille. L’effet d’une seule composante de fré
quence est de faire vibrer la membrane basilaire. L’am plitude de la vibra
tion de cette membrane présente un m axim um  pour un certain point et 
diminue de chaque côté de ce point. Ce point d ’am plitude maximum  varie 
suivant la fréquence qui produit la vibration.

Puisque la présence dans l’oreille de composantes de fréquence modifie 
la valeur du seuil dans des proportions différentes pour les fréquences dif
férentes, on peut tenir compte de l’effet du bru it sur la netteté en déter
m inant la variation de seuil qu’il provoque. Cette courbe de « seuil modifié » 
est alors utilisée pour déterminer la courbe du niveau au-dessus du seuil, au 
lieu de la courbe normale de la figure 4. En d ’autres term es, une modifica
tion de seuil de 50 décibels environ à une fréquence donnée équivaut à aug
m enter l’affaiblissement du circuit à cette fréquence de 50 décibels.

La modification de seuil produite par tout son complexe peut être m esu
rée à l’aide d’un son explorateur, ou si le spectre de fréquences du bruit 
est connu, on peut se faire une idée approchée de l’effet de masque à des 
fréquences différentes de la manière suivante :

L’effet de masque produit par un son complexe est naturellem ent la com
binaison des effets de masque des diverses composantes de ce son. La 
variation de seuil à des fréquences différentes due à une fréquence donnée 
à un niveau donné peut être obtenue par les courbes d ’effet de masque de 
Wegel et Lane. Le problème est donc le suivant : comment les modifica
tions de seuil à une fréquence donnée, dues à plusieurs composantes de fré
quence différentes, doivent-elles être combinées pour donner la variation 
résultante du seuil?

La figure 8 m ontre l’effet produit par une fréquence exploratrice f2, 
employée pour déterm iner la valeur de l’effet de m asque pour la fréquence

k

cette dernière est la présence de bruits dans le circuit, dus à de la dia-
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f 2 dû à la fréquence On augmente le niveau de la fréquence exploratrice 
f 2 jusqu’à ce qu’elle soit juste audible quand on applique /\. La hauteur 
OB représente l’am plitude de vibration de la m em brane basilaire au point 
O due à la fréquence m asquante /i. Le point O est le point d’am plitude 
maximum de vibration de la m embrane pour la fréquence f 2. Puisque la 
membrane basilaire est déjà en mouvement au point O, du fait de la pré
sence de f u l’introduction de la fréquence f 2 a pour effet d ’augm enter l’ainpli- 
tude vibratoire au point O. Si l’on augmente le niveau de f 2 ju squ’à ce que f2 
soit juste audible sim ultanément avec OA est alors l’am plitude de vibra
tion due à f 2 qui, ajoutée à l ’amplitude OB, produit un accroissement tout 
juste perceptible. Wegel et Lane déclarent que OA est à peu près égal à OB. 
L ’amplitude V de la m embrane basilaire en fonction de l’am plitude de seuil 
est donc déterminée par l’expression 20 log10 V = S ,, où S, est la variation de 
seuil donnée par la courbe d’effet de masque.

Ayant déterminé V pour les différentes fréquences présentes dans le son 
m asquant, la valeur résultante V' est donnée par la racine carrée de la 
somme des carrés.

La valeur correspondante de la variation de seuil résultante S', est alors 
donnée par l’expression 20 log10 V' =  S't. Ce processus est répété pour tout 
point donné de la membrane basilaire, et on obtient ainsi la courbe résul
tante de la variation de seuil en fonction de la fréquence.

Le bruit a donc pour effet d ’élever le seuil dans différentes proportions 
pour les diverses fréquences, ce qui entraîne l’établissement d’une nou
velle courbe de seuil. Lorsque l’on construit la courbe du niveau au-dessus 
du seuil, on peut adm ettre cet effet, à condition d’employer la nouvelle 
courbe de seuil au lieu de la courbe normale.

En d’autres termes, la variation de seuil en décibels à chaque fréquence 
doit être ajoutée à l’affaiblissement global correspondant évalué en déci
bels; on en donne un exemple sur la figure 7.

En plus de l’effet sur la netteté de la distorsion et du bruit habituels, il 
existe un  troisième facteur dont l’effet est une combinaison des deux pre
miers. Ce troisième facteur est la distorsion non linéaire constatée lors
qu’une partie quelconque du circuit s’éloigne d’une caractéristique linéaire. 
Quelques-unes des causes communes de distorsion non linéaire sont : sur
charge des bobines à noyau de fer et des tubes à vide, microphones à char
bon, et surcharge de l’oreille.

Très peu de choses ont été publiées sur la question de la distorsion non 
linéaire et, du fait du manque de temps, peu de travaux ont été faits sur 
ce sujet. La méthode qui tient compte de l’effet de la distorsion non linéaire 
sur la netteté n ’est donc pas connue entièrement. Toutefois, ce qui a été 
fait a donné des résultats admissibles et on trouve ici une courte descrip
tion, qui n’est pas sans intérêt.
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La question, de la distorsion non linéaire et son effet sur la netteté est 
très im portante, puisque tous les circuits téléphoniques commerciaux sont 
affectés par elle. On se propose donc de continuer cette étude. En général,, 
on peut dire que l’effet de la distorsion non linéaire est de produire, dans le 
circuit ou dans l’oreille, toutes les séries harm oniques de toute fréquence 
initiale. A m esure qu’augmente l’amplitude de cette fréquence initiale,, 
celle des harm oniques augmente très rapidement.

L’effet de distorsion non linéaire est donc similaire à celui des bruits, 
c’est-à-dire que les harm oniques produisent un effet de m asque des com-

FI6.Ô

posantes de la parole. Il y a toutefois une différence essentielle qui consiste 
en ce que l’effet varie avec la puissance vocale et dépend du son particulier 
qui a été émis. Les courbes d’effet de masque publiées par Wegel et 
Lane (2) m ontrent que l’effet de masque d’une fréquence donnée sur les 
fréquences inférieures est faible par rapport à celui de cette fréquence sur 
les fréquences supérieures. Cet effet est dû à la distorsion non linéaire se 
produisant dans l’oreille.

Sauf pour les très grandes puissances vocales, l’amplitude d’une certaine 
fréquence doit être considérablement plus grande que celle d’une autre 
fréquence pour que la prem ière provoque un effet de masque appréciable
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*le la seconde. Nous pourrions nous attendre à ce que l’effet d ’une distorsion 
non linéaire ne soit notable que pour des sons ayant une composante basse 
fréquence à niveau élevé et une composante haute fréquence à niveau bas.

L’examen des courbes de netteté de Fletcher (13), en ce qui concerne le 
niveau des sons particuliers conjointem ent avec la liste des fréquences et 
les niveaux des bandes caractéristiques donnés dans cette étude, m ontre 
qu’il en est réellement ainsi. Des sons n’ayant qu’une bande caractéristique 
ne provoquent pas de surcharge de l’oreille.

Il est possible, en partant de la relation entre les tensions d’entrée dans, 
et de sortie d’un organe quelconque d’appareil causant une distorsion 
non linéaire, de calculer par une simple form ule m athém atique l’am pli
tude des différents harm oniques engendrés par cette distorsion, quand une 
certaine tension est appliquée. Ces formules sont trop bien connues pour 
q u ’il soit nécessaire de les rappeler ici. L’am plitude des harm oniques étant 
connue, l’effet de m asque produit sur l’oreille par l’application de ces h a r
moniques est déterminé de la même m anière que pour le bruit.

Dans l’état actuel de cette étude, l ’effet de la distorsion non linéaire n ’a 
été considéré qu’en connexion avec l’effet de surcharge de l’oreille. Dans ce 
cas la méthode a fourni de bons résultats, mais à cause de l’insuffisance des 
données, on ne l’a pas encore éprouvée pour d’autres types de distorsion 
non linéaire.

La méthode employée se rapportan t à la surcharge de l’oreille est la 
suivante : puisque le niveau maximum  de la parole au-dessus du seuil se 
produit à 1.200 périodes par seconde, et qu’il est d ’environ 88 décibels, ainsi 
que l’indique la figure 4, on a considéré le rôle de la distorsion non linéaire 
comme dû seulement à une composante de 1.200 périodes par seconde. Ceci 
ne donne pas de résultats corrects pour quelques sons particuliers, mais 
fournit en moyenne des résultats qui concordent avec les mesures p rati
ques. Le niveau auquel cette composante de 1.200 périodes par seconde 
attein t l’oreille, pour un circuit donné, est 88 décibels moins l’affaiblisse
m ent produit par le circuit à cette fréquence. L’effet de masque sur les 
autres fréquences, produit par ce son à 1.200 périodes par seconde, est 
déduit des courbes de Wegel et Lane, et l’effet sur la netteté est déterminé 
d’une manière analogue à celle décrite pour le bruit. On pourrait noter 
toutefois que l’effet de la distorsion non linéaire n ’apparaît que pour 
.environ 10 des 36 sons, de sorte qu’on obtient une valeur résultante de b, 
en prenant 10 fois la valeur de b calculée avec la distorsion non linéaire, 
.et 26 fois la valeur sans distorsion non linéaire, en a joutan t ces deux quan
tités et en divisant le tout par 36. Il est évident qu’on a fait, dans cette 
méthode, un certain nombre d’approxim ations et d’hypothèses, mais elles 
sont justifiées puisqu’elles donnent des résultats en accord avec les valeurs 
mesurées. Cette partie du sujet sera étudiée ultérieurem ent.
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Détermination des constantes.
Les formules perm ettant le calcul de la netteté pour les sons, développées 

dans le paragraphe précédent, étaient :

di —  S ---------------   et b =  S p A b.

1 +  c ‘ ("ÿ  1 )

Nous avons donc ainsi déterminé les constantes :
p, A b. I, Ci, k t

Dans son livre Speech and Hearing, Fletcher donne des courbes qui m on
tren t la variation de la netteté pour différents sons, quand on modifie la 
fréquence de coupure du circuit de haute  qualité. Il donne deux courbes 
pour chaque son : l’une pour toutes les fréquences comprises entre la fré
quence donnée et l’infini, et l’autre pour toutes les fréquences comprises 
entre zéro et la fréquence donnée.

Le circuit de haute qualité fu t construit de m anière à laisser passer sans 
distorsion toutes les composantes de la parole dans la bande passante, et 
à supprim er entièrem ent toutes celles extérieures à cette bande.

On voit que les deux courbes correspondant à un même son se croisent 
pour une certaine fréquence, ou se croiseraient si elles étaient suffisam
m ent prolongées. Cette fréquence de croisement varie avec les différents 
sons. La netteté qui lui correspond est la valeur obtenue soit par la tran s
mission de toutes les composantes comprises entre la fréquence de croise
m ent et l’infini, soit par la transm ission de toutes celles comprises entre 
zéro et la fréquence de croisement. Il s’ensuit que la valeur  ̂ de la netteté 
pour les bandes est pour toutes les composantes comprises entre zéro et la 
fréquence de croisement la même que pour les composantes comprises entre 
la fréquence de croisement et l’infini.

Mais la probabilité, pour recevoir une bande correctement, quand on 
transm et toutes les fréquences, est égale à l’unité dans le cas idéal. La 
valeur de p pour l’une des bandes (zéro à la fréquence de croisement) ou 
(fréquence de croisement à l’infini) doit donc être 0,5, puisque :

p =  2A|5.
Si d \  est la netteté correspondant à la fréquence de croisement, on peut 

écrire :

æ  11 +  c, (2' — 1)

Cette expression contient deux inconnues cx et t. Il serait possible d’éva
luer ces deux inconnues si nous connaissions quelques autres valeurs cor
respondantes de d et fî. On pourrait obtenir deux autres valeurs, en frac

12
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tionnant, par exemple, la bande de fréquence zéro— fréquence de croise
ment, au moyen d’une fréquence interm édiaire telle que la netteté pour 
la bande zéro— fréquence interm édiaire soit la même que celle de la bande 
fréquence interm édiaire—fréquence de croisement. La valeur de (ï pour 
l’une de ces subdivisions serait 0,25.

Puisqu’on ne peut obtenir aucune indication de cette nature, il est néces
saire de déterm iner à la fois / et c x en partan t d’une relation unique, ce 
qui, heureusement, a pu être fait.

On a trouvé que c t ne varie pas beaucoup pour différentes valeurs de l; 
on déduit alors de l’expression :

d’' =  1 +  c, (21 —  I) 
que plus la valeur de l est grande, plus celle de d \  est petite. Les sons ayant 
les plus grandes valeurs de d \  seront donc des sons à une seule bande, ceux 
ayant les valeurs im m édiatem ent inférieures seront des sons à deux 
bandes et ainsi de suite. Il est possible, par l’examen de divers oscillo- 
grammes connus et l’analyse des sons de la parole, de déterm iner assez 
nettem ent combien il y a de bandes dans quelques-uns des sons, et cette 
connaissance, avec celle des valeurs de d'if nous perm et de déterm iner les 
valeurs de l pour tous les sons. Il est possible que, dans certains cas, des 
erreurs aient pu s’introduire, mais par suite d’une insuffisance de données, 
il est impossible de déterm iner actuellement les valeurs avec plus de pré
cision. Il est probable pourtant que l’effet sur le résu ltat final sera faible, 
du fait de nombreuses erreurs. Dès qu’on pourra  disposer de données com
plémentaires, ces valeurs pourront être vérifiées.

Ayant obtenu de cette m anière une valeur de l, la valeur de pour chaque 
son peut être déduite directem ent de l’expression :

#  =  1______
1 +  c, &  —  1)

La valeur de k t, proportion du nombre total de sons ayant l  bandes, se 
déduit imm édiatem ent de la connaissance de l pour les différents sons.

Finalement, ayant déterminé les valeurs de k l} cx et l, la  relation entre 
di et b peut être établie en partan t de l’expression :

d, =  a  ------------ ------------

1 +  1 )
La courbe représentative de cette fonction est donnée figure 1.
Afin de déterm iner la valeur de A b, qui représente la probabilité moyenne 

de réception correcte d’une bande caractéristique, quand seul un intervalle 
étroit de fréquence fi, fa est transm is à la personne qui écoute, on utilise la 
courbe donnée dans la figure 136 de Speech and Hearing. Cette courbe repré
sente la netteté moyenne pour les syllabes du circuit de haute qualité, avec
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différentes fréquences de coupure. Ainsi que Fletcher (13) et nous-même 
(12) l’avons indiqué dans un  précédent article, la relation entre la netteté 
pour les sons et la netteté pour les syllabes, pour certaines listes, est donnée 
par l’expression :

s =  0,2d2 +  0,8d3.
En utilisant cette expression, ainsi que la courbe donnant c?t en fonction

F I G . 9
de b il est donc possible d’obtenir, d’après les courbes de Fletcher : netteté 
pour les syllabes-fréquence de coupure, les courbes correspondantes : 
h-fréquence de coupure.

Puisque b =  2A b, nous pouvons obtenir la valeur de A b pour un inter
valle quelconque de fréquences fi, f 2, en tiran t les valeurs de b correspon
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dant à ^  et /2 (considérées comme fréquences de coupure de filtres, soit 
passe-bas, soit passe-haut) et en les soustrayant l’une de l’autre. Si la théorie 
développée ici est correcte, les valeurs correspondantes de A b déterminées 
à partir  des deux courbes passe-haut et passe-bas seraient identiques. C’est 
en réalité le cas pour les fréquences comprises entre 0 et 2.500 périodes 
par seconde. Au-dessus de 2.500 périodes par seconde, les bandes de fré
quences contribuent moins à la netteté quand les fréquences comprises 
entre 0 et 1.500 périodes par seconde sont présentes, que lorsqu’elles sont 
absentes. Ceci est dû au spectre de fréquences des sons tels que S et Z de 
la langue anglaise. La figure 9 représente le spectre de fréquences pour S 
et SH. Elle montre que l’oreille a l’habitude d’associer le son SH à deux 
bandes, l’une comprise entre 500 et 2.000 périodes par seconde et l’autre 
entre 2.000 et 4.000 périodes par seconde. Le son S est associé à trois 
bandes : les deux premières étant approxim ativem ent les mêmes que 
pour SH, tandis que la troisième est comprise entre 4.000 et 6.000 périodes 
par seconde.

Quand on ne transm et que des fréquences comprises entre 0 et 2.000 
périodes par seconde, les deux sons ont presque le même spectre, mais 
aucun n ’est celui reçu habituellement par l’oreille. La personne qui écoute 
ne saura donc pas si un son donné est S ou SH, chacun d’eux lui paraîtra  
identique. Elle croira probablement reconnaître le son S pendant 50 % du 
tem ps et SH pendant les autres 50 %.

Quand on transm et la bande 2.000 à 4.000 périodes par seconde dans 
d’aussi bonnes conditions que la bande 0 à 2.000 périodes par seconde, tout 
se passe différemment. La personne qui écoute reçoit alors le spectre com
plet pour SH et la netteté correspondante devient 100 %. Pourtant, quand 
on énonce S, elle reçoit presque le même spectre, parce qu’elle a l’habitude 
de l’associer avec SH. Par conséquent, pendant un temps assez long, elle 
confondra S et SH, et la netteté de S baissera.

Finalement, quand la bande de 4.000 à 6.000 périodes par seconde est 
aussi bien transm ise que les deux autres, la personne qui écoute recevra le 
spectre entier pour S et SH à la fois.

Quand la région comprise entre 0 et 2.000 périodes par seconde est absente 
et que seule la bande 2.000-4.000 périodes par seconde est transm ise, les 
spectres pour S et SH sont les mêmes, m ais aucun n ’est celui reçu habi
tuellem ent par la personne qui écoute. L’effet de la bande 2.000 à 4.000 
périodes par seconde est approxim ativem ent le même pour les deux sons.

La valeur de la bande 2.000 à 4.000 périodes par seconde, au point de vue 
de la netteté, dépendra donc, pour certains sons, du fait que la bande 500 
à 2.000 périodes par seconde est présente ou non. Si cette dernière est p ré
sente, la bande 2.000 à 4.000 périodes par seconde gênera la netteté au lieu
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de l’aider. Un état de choses analogue existe pour certains autres groupes 
de deux sons.

Puisque la bande 500 à 2.000 périodes par seconde passe dans tous les 
circuits pratiquem ent utilisés, nous prendrons les valeurs de A b, déter
minées par les courbes passe-bas. On représente, figure 10, une courbe 
donnant pour ce cas les valeurs de A b pour des bandes élémentaires de fré
quences de 100 périodes par seconde. Pour certains cas exceptionnels où la 
bande 500 à 2.000 périodes par seconde est totalem ent ou partiellem ent 
supprimée, il faut prendre des valeurs différentes de A b dans la bande 2.000-
4.000 périodes par seconde, mais puisque ceci ne se produit que rarem ent, 
nous n ’avons pas jugé nécessaire, pour l’instant, d’approfondir cette question.

Il ne reste à déterm iner que la valeur de p. Si les composantes de la 
parole dans une certaine bande f ,  f 2 sont transm ises sans distorsion de la 
personne qui parle à celle qui écoute, m ais avec un certain  affaiblissement 
uniforme, et si un grand nombre de personnes se proposent de parler à un 
grand nombre d’autres personnes, p est la proportion du nombre total 
de conversations dans lesquelles la bande f 1} /* attein t la personne qui 
écoute avec un même niveau au-dessus du seuil; p  représente alors la pro
babilité moyenne pour que la bande f 1} f2 atteigne au-dessus du seuil la per
sonne qui écoute pour un affaiblissement donné. Sa valeur peut donc être 
obtenue en déterm inant, pour une bande donnée f 2, la probabilité pour 
laquelle la personne qui parle aura  une puissance vocale moyenne supé
rieure ou inférieure à la moyenne des autres, la probabilité pour qu’un 
son articulé ait comme niveau une valeur supérieure ou inférieure à la 
moyenne des autres sons, et la probabilité pour que le seuil de la personne 
qui écoute soit inférieur ou supérieur, d’une quantité donnée, à la moyenne 
des seuils des autres personnes. On combinera alors les trois courbes 
probabilité-fréquence.

Les valeurs des variations entre les différentes personnes qui parlent 
furent obtenues au moyen d’une courbe publiée par Fletcher (5). Les 
valeurs des variations d ’un son à l’au tre furent obtenues d’après les valeurs 
de niveau données page 186. Les variations de seuil entre les différentes per
sonnes ont été mesurées puisqu’aucune valeur ne semble avoir été publiée.

Le résultat combiné de ces trois courbes est donné figure 5.
En dehors des constantes qui viennent d ’être évaluées, il reste à déter

m iner la courbe du niveau au-dessus du seuil (fig. 4). Cette courbe donne 
pour chaque fréquence le niveau moyen au-dessus du seuil des composantes 
vocales pour l’intensité initiale de la parole. On pourrait rem arquer que 
nous ne nous occupons ici que des composantes des sons qui servent en 
réalité à distinguer un son d’un autre. Le niveau moyen de ces composantes 
pour une bande quelconque de fréquences n ’est pas nécessairement le même 
que le niveau moyen d’énergie pour la même bande, parce qu’un son peut
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avoir une quantité d’énergie tout à fait différente dans une certaine bande 
de fréquences, sans que cette bande contribue en aucune m anière à la 
netteté. Donc le spectre moyen d’énergie pour la parole ne suffit pas pour 
déterm iner la courbe du niveau au-dessus du seuil, et il est nécessaire pour 
arriver à ce résultat d’employer une méthode détournée.

Si la fréquence moyenne et le niveau moyen au-dessus du seuil peuvent 
être obtenus pour chaque bande caractéristique de la parole, la courbe du 
niveau au-dessus du seuil peut être obtenue en déterm inant des points 
sur les axes (axe des fréquences et axe des niveaux) et en traçant la  courbe 
moyenne passant par ces points. On a ainsi procédé et obtenu la courbe de 
la figure 4. La m éthode de déterm ination de la fréquence moyenne et du 
niveau pour chaque bande caractéristique est établie au moyen des deux 
groupes de courbes de Fletcher (13). Le prem ier qui sert à déterm iner la 
fréquence moyenne est le groupe des courbes donnant la netteté en fonction 
de la fréquence de coupure pour les différents sons transm is sur un  circuit 
de haute qualité.

D’après la relation :

on peut construire une série de courbes en partan t des courbes de Fletcher : 
netteté-fréquence de coupure, donnant g en fonction de la fréquence de 
coupure. Pour chaque son, il y aura  deux courbes correspondant aux filtres 
passe-haut et passe-bas.

Si on considère un son à une seule bande et si la bande caractéristique 
est divisée en deux parties par une fréquence f, de telle sorte que la valeur 
de g soit égale pour chaque partie, c’est-à-dire g =  0,5, la fréquence f  peut 
alors être considérée comme la fréquence moyenne de la bande. P ar consé
quent, pour des sons d’une seule bande, on prend pour fréquence moyenne 
celle correspondant à la valeur g =  0,5 sur les courbes construites.

Pour un son à 2 bandes, la fréquence moyenne de la prem ière bande est 
la fréquence correspondant à la valeur p =  0,25 sur la courbe passe-bas, ou 
0,75 su r la courbe passe-haut. De même la fréquence moyenne de la seconde 
bande correspond à g =  0,75 sur la courbe passe-bas, ou 0,25 sur la courbe 
passe-haut.

D’une m anière analogue, les fréquences moyennes pour un son à 3 bandes 
correspondent à p =  0,166, p =  0,5 et p =  0,883, et ainsi de suite pour tous 
les autres nombres de bandes.

Le second groupe de courbes, duquel on tire  les niveaux moyens des 
différentes bandes, est le groupe des courbes donnant la netteté par rapport 
au  niveau d’intensité pour chaque son. Comme précédemment, ces courbes
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sont transform ées en un groupe correspondant de courbes donnant (i en 
fonction du niveau.

Pour un son à une seule bande, le niveau moyen est celui correspondant à 
P =  0,5.

Pour un son à 2 bandes, si les niveaux des deux bandes sont tels que
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F I G .  11

lorsque le niveau a été abaissé de m anière à éliminer entièrem ent une bande, 
la totalité de l’autre reste au-dessus du seuil, les niveaux moyens corres
pondent alors aux valeurs de p =  0,25 et p =  0,75 respectivement.

Si les 2 bandes se recouvrent en ce qui concerne le niveau, la règle ci- 
dessus ne s’applique pas et il est nécessaire d’employer une autre méthode. 
On a trouvé que pour des sons à une bande, la forme de la courbe don
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nant p en fonction du niveau est approximativement la même, quelle que 
soit la fréquence moyenne de la bande. En réalité, cette courbe est identique 
à celle donnée antérieurem ent figure 5, puisque l’une donne la probabilité 
pour qu’une bande soit reçue au-dessus du seuil, tandis que l’au tre  donne le ' 
rapport des cas dans lesquels, pour une bande de fréquences donnée, les 
composantes atteignent la personne qui écoute avec un niveau supérieur au 
seuil.

Pour un son à 2 bandes, la courbe donnant p en fonction du niveau sera 
obtenue en com binant deux des courbes pour des sons à une bande, les 
deux courbes étant placées de telle manière que la valeur (J =  0,5, dans 
chaque cas, corresponde au niveau moyen de cette bande. On en donne 
un exemple figure 11. P a r tâtonnem ent, il est possible de trouver, pour 
chacun des sons à 2 bandes, la position des 2 courbes de composantes telles 
que la courbe résultante soit conforme à la courbe de 3 en fonction du 
niveau. Les niveaux des deux bandes du son sont les mêmes que les niveaux 
correspondant aux deux courbes composantes.

Liste d e s  so n s  e t  d es  m ots ty p es  ( Langue Anglaise ) .

SON M O T T Y P E SON M O T T Y P E  !

E ................................................................. ME
GET

PART
MY
IN

ÇAY
AT
NO

TOO
GOOD
MUCH
HOW
LAW
HER
BY
DO
IF

GET

H .................................................................
I

HE ; 
JUST | 
KICK 
LET 
ME 
NO 
UP 

RED 
SO 
IT 

GIVE 
WIN 
YES 

PRIZE 
WHICH 

SHE 
THAT 
RING

E ................................................................. J...................................................................
AH................................................................ K .................................................................
X ................................................................. L...................................................................
I............................................... M..................................................................
X.............................................. N .................. ..............................................
A.................................................................. P ..............................................
T5.............................................. R ..............................................
■o ô . ........................................... S...............................................
0 0 ............................................ T .............................................
u .............................................. V .................................................................
o \v  .............................. W ..............................................
A W ........................................... Y .............................................
e r  .......................................... Z .............................................
B .............................................. CH............................................
D .............................................. S H ...........................................
F .............................................. T H ...............................................................
G .............................................. NG............................................

Pour les sons com portant un grand nombre de bandes, le même principe 
peut être appliqué, m ais avec plus de difficulté.

Dans cet ordre d’idées, la fréquence moyenne et le niveau moyen peuvent 
être déterminés séparém ent pour chaque bande concernant un son, mais 
puisque les fréquences et les niveaux sont déterminés séparément, on n ’a 
aucun moyen de déterm iner quel niveau particulier concerne une fréquence 
particulière, dans le cas d’un son à bandes m ultiples. Cette difficulté est 
surm ontée soit en se référan t aux oscillogrammes des sons divers, soit par
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l ’usage d ’une courbe donnant le niveau moyen de l’énergie de la parole 
au-dessus du seuil. Cette courbe fu t obtenue en combinant la courbe du 
seuil moyen avec celle du spectre d’énergie de la parole moyenne, donnée par 
F letcher dans son livre : Speech and Hearing. La courbe ainsi obtenue n ’est 
pas nécessairement identique à la courbe donnant le niveau moyen au-dessus

Fréquence moyenne e t niveau d es  bandes ca rac té ris tiq u es

SON
N O M BRE

D E
BANDES

F R É 

QUENCE
N IV EA U

F R É 

QUENCE N IV E A U
F R É 

Q U E N CE N IV E A U
F R É 

QU EN CE N IV E A U
FRÉ

Q U EN CE
N IV E A U

E 1 1575 90
L ........... 1 1000 80
NG........ 1 1725 82 -
Y ........... 1 ! 2125 84 i 1
T ......... 1 1425 i 87
E _____ 2 1250 85 2000 85 J
I ............ 2 600 92 2000 87 j

X 2 500 93 1900 98 1
D ........... 2 1375 76 3125 71 i

O W .... 2 900 98 1375 93 1
ÜÜ.... 2 650 85 1900 85
SH ___ 2 1720 86 2700 86 i
Ô ........... 2 700 81 1225 101 j
W  , 2 825 81 1125 86
J ........... 2 1050 82 2900 82
A ........... 2 875 93 2100 83
H .......... 2 1110 80 1575 50
N .......... 2 1000 85 3200 65
A w : . . . 2 875 86 1375 106 |

|
C H .. . . 2 1575 92 3250 62 j
M.......... 2 . 775 72 2000 67 ; ! 1
B ........... 2 500 79 2375 59 '
K .......... 2 1375 78 3125 58 |
G .......... 2 1360 82 2625 62 I
V ........... 2 750 66 3000 46

)
1

A H . . . . 2 750 92 2050 92
T —  . s . 2 1875 78 4500 68
Z _____ 3 1250 70 4250 45
E R .. . . 3 750 98 1625 98 2400 93
P ........... 3 1075 85 1925 65 2750 50
E _____ 3 650 85 1000 85 1750 85
F .......... 3 1000 96 2250 60 4200 56
U .......... 3 625 84 1250 104 2125 78
s .......... 4 1350 60 2700 60 5500 60
0 0 . . . . 4 250 69 800 105 1700 95 3000 79
T H .. . . 5 200 20 625 110 1875 100 3800 70 6600 40

• - »

du seuil des bandes caractéristiques de la parole. Toutefois, Papproxim atîon 
est suffisamment rigoureuse pour nous perm ettre, dans ce cas, de répartir 
les différents niveaux aux différentes fréquences.

Afin de réduire le temps nécessaire pour calculer la netteté sur un 
circuit donné, les valeurs de pAb ont été établies pour chaque bande de 
fréquences de lhO p  :s entre 0 et 6.000 p :s et pour les différentes valeurs
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de l’affaiblissement global. Nous avons dressé un tableau de ces valeurs et 
en donnons ci-dessous un extrait. Les valeurs qui y figurent sont basées 
seulem ent sur la déterm ination approximative des constantes, c’est la raison 
pour laquelle on a préféré ne pas donner le tableau entier avant que l’éva
luation plus exacte des constantes soit complète.

La figure 6 m ontre comment les valeurs de cette table ont été obtenues. 
Considérons la bande de fréquences entre f x et / 2 et cherchons à déterm iner 
la  valeur de pàb  pour cette bande, et pour un affaiblissement global de 
C décibels. Le niveau moyen au-dessus du seuil A des composantes de la 
parole dans la bande f x, f a est déduit de la courbe du niveau de la parole au- 
dessus du seuil, courbe n° 1 de la figure 6. La valeur B =  A — C est ainsi 
obtenue. D’après la courbe de la figure 5, on sait que si les composantes 
de la parole sont inférieures de B décibels à la courbe moyenne, p  a une

Valeurs de pàb

FR É Q U E N C E

AFFAIBLISSEMENT GLOBAL ( d é c i b e l s )

52— 54 54— 56 56—58 58—60 60—62 62— 64 64—66 6 6 — 6 8

I 1200— 1300 0206 0259 0258 0257 0255 0252 0249 0245
1300—1400 0240 0239 0238 0236 0234 0231 0228 0222
1400— 1500 0220 0219 0218 0217 0215 0212 0209 0204
1500—1600 0199 0199 0198 0196 0194 0191 0188 0184
1600—1700 0189 0188 0187 0185 0183 0180 0176 0172
1700—1800 0178 0177 0175 0173 0171 0167 0164 0160
1800—1900 0168 0167 0165 0162 0160 0156 0153 0149
1900—2000 0157 0155 0153 0151 0147 0144 0140 0136
2000— 2100 0150 0148 0146 0143 0140 0135 0131 0126

1 2100—2200 0140 0137 0134 0131 0128 0125 1021 0115
2200— 2300 0129 0126 0123 0120 0116 0113 0107 0102
2300—2400 0118 0115 0113 0110 0104 0102 0098 0092
2400— 2500 0107 0105 0102 0099 0097 0092 0088 0082
2500—2600 0096 0094 0090 0088 0084 0080 0075 0069
2600— 2700 0090 0088 0085 0082 0078 0073 0068 0063
2700—2800 0079 0076 0074 0070 0066 0061 0057 0052

certaine valeur. On déduit aussi de la courbe de la figure 10, la valeur de 
A b pour la bande f x, f z; on m ultiplie la valeur de p  par eelle de A b et le 
résu lta t est porté dans la table à l’endroit correspondant à la bande de 
fréquences f x, f 2 et à l’affaiblissement C.

Comparaison des résultats obtenus par le calcul et par la mesure.
Afin de m ontrer avec quelle précision la netteté peut être obtenue par 

la méthode décrite dans cette étude, on donne quelques exemples pour les
quels la netteté a été calculée, et pour lesquels on dispose de valeurs mesu
rées; on devra se rappeler, en exam inant ces résultats, que les constantes 
^employées dans le calcul des valeurs de la netteté sont seulement approxi
matives, et que par conséquent, lors de l’évaluation finale de ces constantes, 
la conformité entre les résultats mesurés et calculés serait certainem ent meil
leure qu’elle ne l’est m aintenant.
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Les exemples qui ont été donnés ici ont été extraits du livre de Fletcher 
Speech and Hearing et les valeurs qu’il donne sont celles de la netteté pour 
les syllabes mesurées par son équipe d’essais. Les valeurs de la netteté idéale 
pour les sons, calculées par la méthode décrite dans cette étude, ont été par 
conséquent converties en netteté idéale pour les syllabes, pour perm ettre 
la comparaison avec les résultats de Fletcher. Evidemment, les valeurs cal
culées de la netteté pour les syllabes seront toujours supérieures aux valeurs 
mesurées, parce que les valeurs calculées correspondent seules aux valeurs

-IlO •100 -9 0  -8 0  -7 0  - 6 0
N I V E A U  O* I N T E N S I T É

- 5 0  -4 0  - 3 0  , -2 0  -10
l  VALEUR EN DECIBELS)

+10

LES POINTS ®  CORRESPONDENT A LA NETTETE IDEALE OBTENUE PAR CONVERSION OES 

RESULTATS DE ME5URE POUR UNE CONSTANTE D'EQUIPE Z  = 0 ,3 5

FIG.12

idéales. Dans la p lupart des résultats de Fletcher, les valeurs mesurées sont 
très voisines des valeurs idéales, car son équipe d’essais avait atteint un 
degré d’entraînem ent suffisamment élevé pour s’approcher très sensiblement 
de l’équipe idéale. Dans quelques cas, on a pu obtenir des renseignements 
suffisants qui perm ettent de déterminer la constante Z de l’équipe de Flet
cher; les résultats réellement mesurés ont été rectifiés pour correspondre à 
la netteté idéale pour les syllabes, selon la méthode exposée dans l’appendice.
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Ces cas sont les suivants :
1° La netteté sur le circuit de haute qualité pour différentes valeurs 

d’intensité. Les résultats sont donnés figure 12. La courbe mesurée est la 
courbe moyenne de Fletcher dont les différents points sont les valeurs de

INTENSITE ( m  £un £rtDEC/BELS)

FiG,l3
la netteté idéale pour les syllabes, obtenues par correction d’un groupe de 
ses valeurs mesurées, la constante d’équipe étant Z =  0,95. Cette constante 
fu t obtenue en notant la valeur de la netteté obtenue par l’équipe avec une 
intensité correspondant à un niveau de 75 décibels, tandis que la valeur 
de b pour ce niveau est 0,5.
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Comme on pouvait le supposer, la courbe mesurée est légèrement infé
rieure à celle calculée, mais les points corrigés se retrouvent parfaitem ent 
sur la courbe calculée;

2° Circuit de haute qualité avec un circuit résonnant accordé su r
1.100 p : s et un am ortissem ent de 450 bels-seconde. La valeur calculée de 
la netteté idéale pour les syllabes était 94 % et la valeur mesurée était 92 % ;

3° Cas identique au précédent, m ais avec un circuit résonnant ayant un 
am ortissement de 35 bels-seconde. La valeur calculée de netteté idéale pour 
les syllabes était 83,5 % et la valeur mesurée 80 % ;

4° Circuit de haute qualité avec adjonction d’un bru it de 1.000 et de
2.000 p : s. Les résultats sont donnés figure 13.

Les points supérieurs furent obtenus en corrigeant les résultats m esurés 
avec une constante d’équipe Z =  0,95. Les points inférieurs correspondent 
aux valeurs réelles mesurées. Les nombres corrigés concordent avec les 
courbes calculées. Dans l’ensemble, les résultats mesurés et calculés concor
dent bien; la conformité est encore plus grande quand la constante réelle 
de l ’équipe peut être obtenue.

On a tenu compte de la surcharge dans les parties supérieures des courbes 
données, figures 12 et 13, et dans le cas des valeurs données pour les exem
ples (2) et (3). Il semble que les résultats soient raisonnables.

Conclusion

Comme on l’a rem arqué au début de cette étude, l’évaluation des cons
tantes n ’est qu’approximative, puisqu’elle a été faite à l’aide de données 
telles que celles indiquées dans le but de déterminer, avant d’approfondir la 
question, si la théorie pouvait donner des résultats concordant avec la p ra
tique. Ce point particulier ne doit pas être oublié dans l’examen des résultats, 
puisqu’il explique les différences rencontrées, dans quelques exemples, entre 
les résultats calculés et mesurés. Bien que les constantes ne soient qu’ap
proximatives, la conformité entre la netteté calculée et les valeurs mesurées 
est, dans la plupart des cas, excellente et reste comprise entre les limites des 
erreurs expérimentales. Il subsiste encore d ’autres côtés de la question qui 
nécessitent des recherches plus approfondies, et on espère pouvoir, au cours 
de l’année prochaine, consacrer du tem ps à ces recherches ainsi qu’à l’éva
luation plus précise des constantes.

On peut conclure que, sauf pour des modifications peu im portantes, la 
théorie peut être considérée comme représentant les conditions réelles avec 
une précision suffisante pour perm ettre de l’appliquer au calcul de la 
netteté dans les cas pratiques. D’autre  part, la forme du tableau sous laquelle 
les résultats ont été présentés perm et le calcul de la netteté pour un circuit
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donné dans un tem ps très court. L’utilisation de la netteté idéale pour les 
sons, comme critérium  de la qualité de transm ission réalisable sur un  circuit, 
m érite d’être mentionnée. Cette quantité est indépendante des erreurs im pu
tables à l’équipe d’essai et, par conséquent, est une mesure vraie des caracté
ristiques du circuit; ce qui, conjointem ent avec la méthode simple que nous 
décrivons et qui donne une conversion de la netteté mesurée par une équipe 
donnée, en netteté idéale pour les sons correspondante, rend celle-ci particu
lièrem ent utile comme m esure du fonctionnement d’un circuit téléphonique. 
Un autre avantage consiste en ce fait que la netteté pour les syllabes, la 
netteté pour les mots, l’intelligibilité et l’efficacité dans le temps peuvent 
toutes être  calculées à partir de la netteté idéale pour les sons.

Avant de conclure cette étude, l’auteur désire exprimer sa haute appré
ciation des différentes études réalisées par les membres des Bell Laboratories 
des Etats-Unis, auxquelles il se référa fréquemm ent au cours de ce travail. 
Il n ’est pas exagéré de dire que sans les résultats qui y sont publiés, cette 
dém onstration prélim inaire de la précision de la théorie n’aurait pu être 
faite actuellement.

Appendice. — Etalonnage d’une équipe d’essai de netteté.

La totalité de ce travail a été fondée sur la netteté idéale pour les sons, 
qui est par définition la valeur qui serait obtenue par une équipe idéale. 
On utilise cette valeur, parce qu’elle est indépendante de l’équipe, et par 
suite qu ’elle constitue une mesure vraie de la qualité de transm ission 
réalisable su r un circuit.

La valeur réelle de la netteté obtenue par une équipe donnée ne corres
pondra pas à la valeur idéale, du fait des erreurs introduites par l’équipe. 
Ces erreurs seront de deux sortes : celles dues à des défauts de prononciation 
de la personne qui parle et des erreurs d ’inattention ou autres causes diverses 
concernant la personne qui écoute. Une méthode est donc nécessaire, pour 
la déterm ination de la netteté idéale pour les sons, en partan t d’une valeur 
de netteté réelle, mesurée par une équipe donnée.

Dans une étude précédente, on a établi l’expression suivante :

D =  D, X  De

où D est la netteté pour les sons en %, Dx est la netteté idéale pour les sons,. 
De une constante pour une équipe donnée qui correspond à la valeur de 
netteté que l’équipe obtiendrait sur un circuit idéal. En réalité, les essais ont 
m ontré que cette relation n ’est pas exacte.

La form e de cette expression est correcte, mais au lieu d ’utiliser la netteté 
pour les sons, il est nécessaire d’employer b, c’est-à-dire la probabilité de 
recevoir correctement une bande caractéristique. C’est évidemment le cas 
ici, puisque ce sont les bandes caractéristiques qui sont identifiées ou non
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par la personne qui écoute. La netteté idéale et la netteté réelle pour les 
sons sont liées naturellem ent par la relation :

L’expression de la netteté pour les sons, mesurée par une équipe donnée, 
devient :

d — là ------------—------------

1 +  c ‘ (" z lbl ~~ 1 )
où Z est constant pour une équipe donnée, et représente la probabilité 
moyenne pour que l’équipe perçoive correctement une bande caractéris
tique sur un  circuit idéal.

Cette expression a été vérifiée par des expériences et a été trouvée correcte 
dans les limites des erreurs expérimentales.

La valeur de Z pour l’équipe idéale est par conséquent l’unité, et l’expres
sion de la netteté idéale pour les sons est comme précédemm ent :

Pour déterminer la valeur de Z pour une équipe donnée, il suffit d’obtenir 
une valeur mesurée de la netteté sur un circuit où b est connu. Il est préfé
rable d’employer un circuit pour lequel b a une valeur voisine de celle obtenue 
sur les circuits téléphoniques ordinaires, c’est-à-dire une valeur d’environ 
0,5. Un circuit pour lequel b =  0,5 peut être réalisé par l’utilisation d’un 
circuit de haute qualité en conjonction avec un filtre prévu pour couper 
toutes les fréquences supérieures à 1.550 p:s.

La courbe de la figure 4 représente les variations de de et de b, c’est-à-dire 
la fonction :

La même courbe peut alors être utilisée pour représenter la relation 
entre d et Zb :

— A — \
Si l’on veut déterm iner Z pour une équipe donnée, le processus est le 

suivant : mesurons la netteté avec ladite équipe du circuit dont b est connu. 
Soit d’ cette valeur. La valeur correspondante de Zb  est tirée de la courbe de 
la figure 1, et puisque b est connu, on obtient directem ent la valeur de Z. Si
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donc une valeur de la netteté d est mesurée sur un circuit pour lequel la 
netteté idéale pour les sons est requise, la valeur de Zb  correspondant à d 
est tirée de la courbe. En l’utilisant à nouveau, on peut en déduire la valeur 
de d t et la valeur de b peut être calculée, puisque Z est connu.
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Liste des symboles.

b =  Netteté moyenne pour les bandes (pour tous les sons).
£ =  Netteté pour les bandes (pour un son déterminé).
A b —  Valeur de b pour une bande élémentaire de fréquences /\ f 2.
I 3= Nombre des bandes caractéristiques d’un son.

13
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c l =  Constante dépendant du nombre total de groupes de Z bandes caracté
ristiques et du nombre des sons ayant Z bandes caractéristiques. 

k t —  Proportion de sons contenus dans la parole possédant Z bandes 
caractéristiques.

dt =  Netteté pour les sons — pour des sons possédant Z bandes caracté
ristiques.

dt =  Netteté idéale moyenne pour les sons.
d \  =  Valeur de dt à la fréquence pour laquelle les courbes de netteté-fré

quence passe-baut et passe-bas se croisent. 
d  =  Netteté moyenne pour les sons, obtenue par une équipe donnée. 
p  =  Proportion des composantes de la parole comprise dans une bande 

de fréquences donnée, et dont l’am plitude est supérieure au seuil 
pour une puissance vocale déterminée.

Z  =  Constante d’équipe, probabilité moyenne pour qu’une équipe donnée 
reçoive correctement une bande caractéristique sur un  circuit pour 
lequel 6 =  1.

ANNEXE C

Passage intitulé « Sélection des opérateurs pour les essais de netteté  » 
de l’article « Méthode d’essais de netteté » par Fletcher et Steinberg.

Il est nécessaire d’adopter une méthode d’essais telle que les valeurs de la 
netteté pour les syllabes soient reproduisibles dans des lim ites acceptables. 
Ces limites dépendent dans une large mesure : des qualités des organes de 
l’ouïe et de la parole des opérateurs chargés d’effectuer les essais; de nom
breux facteurs commandés par le hasard; de l’habileté plus ou moins 
grande acquise par les opérateurs au cours d’essais antérieurs.

A l’aide d’un bon audiomètre, on doit s’assurer que l’acuité auditive des 
opérateurs qu’on se propose d ’employer pour les essais ne s’écarte pas trop 
de la normale. Dans les laboratoires du Bell System on utilise à cette fin un 
audiom ètre modèle 2-A. On ne retient que les seuls opérateurs dont l’acuité 
auditive moyenne ne s’écarte pas de la normale de plus de 5 décibels pour 
toute la bande des fréquences comprises entre 100 et 8.000 p.: s. Quoique le 
personnel ait une ouïe normale, il arrive que les valeurs de la netteté pour 
les syllabes obtenues par certains opérateurs d’une équipe soient supérieures 
à celles obtenues par d’autres opérateurs de la même équipe. Voir à ce sujet 
les valeurs moyennes portées dans les colonnes du tableau III et se rappor
tan t aux résultats obtenus avec neuf opérateurs ayant subi l’examen d’acuité 
auditive et ayant une année d’expérience pratique ou davantage.

L’opérateur A. H. est arrivé au pourcentage le plus élevé (59 %) et l’opé
rateur M. W. au pourcentage le plus faible (38 %). En général, la proportion
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se m aintient dans le cas d’une série d’essais; toutefois, certaines variations 
accidentelles survenues au cours d’un essai isolé peuvent la modifier. L’écart 
constaté est ici de 20 % environ. Il résulte d’essais prolongés que l’écart 
tend à dim inuer lorsque les pourcentages observés s’approchent des valeurs 
0 ou 100. Si l’on veut se réserver la possibilité de remplacer de tem ps en 
tem ps l’un des agents de l’équipe par un autre sans risquer de voir un écart 
supérieur à 2 % se produire dans le pourcentage moyen, il est nécessaire que 
l’équipe soit composée de 8 à 10 personnes. L’expérience a m ontré que le 
fait de rem placer un homme par une femme, ou inversement, n ’entraînait 
pas de différence essentielle dans les résultats des mesures.

Voici comment on procède pour juger si les opérateurs qu’on se propose 
de recru ter prononcent norm alem ent les mots des listes. Pour déterm iner la 
m anière normale d’émettre les sons, on a pris pour base les résultats de très 
nom breux essais, faits avec des voix différentes et en utilisant une liste 
simplifiée consistant en mots de la langue anglaise usuelle. Les essais étaient 
effectués dans trois conditions différentes, à savoir : 1° Transm ission directe 
dans l’air d ’une chambre silencieuse; 2° Transm ission sur un circuit sans 
distorsion dans toute la bande des fréquences comprises entre 100 et 
4.500 p :s; 3° Transm ission sur un  circuit comprenant un microphone à 
charbon. La figure 7 représente le schéma de ce dernier circuit. Les sons 
étaient reçus par une équipe d’opérateurs expérimentés. Le tableau ci-après 
indique les résultats obtenus avec 21 voix d’hommes et 23 voix de femmes; 
le personnel avait été choisi dans divers services des Laboratoires Bell. Sur 
le tableau on a indiqué la valeur moyenne de la netteté pour les sons de 
consonnes. Les résultats obtenus par les opérateurs et ceux obtenus par les 
opératrices sont indiqués séparément.

Dans les essais en question, il fau t que l’un des opérateurs à recruter 
transm ette une telle liste de syllabes à une équipe d’opérateurs expérimentés. 
Si les valeurs de la netteté pour les sons obtenus par le fu tu r opérateur se 
rapprochent suffisamment de celles indiquées sur le tableau pour tous les 
circuits, et si l’on ne rem arque aucun défaut de prononciation, on peut 
adm ettre que cet opérateur peut être incorporé dans une équipe d’opérateurs 
affectés au service des essais. On procède aussi à la mesure de la puissance 
vocale de chaque recrue, mais on n’a pas jugé utile de tenir compte de cette 
puissance pour décider si oui ou non les opérateurs peuvent être choisis pour 
les essais.

Le tableau est intéressant, non seulement parce qu’il peut servir p ra ti
quem ent pour les essais de netteté, mais aussi parce qu’il fait ressortir les 
différences caractéristiques existant entre les voix d’hommes et les voix de 
femmes. D’une m anière générale, la parole d’une femme est plus difficile à 
comprendre que celle d’un  homme, en particulier dans le cas des consonnes 
sifflantes et fricatives. Ceci provient sans doute de ce que ces sons sont
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plus faibles dans le cas d’une voix de femme et aussi de ce qu’ils sont émis 
à une fréquence plus élevée que dans le cas d’une voix d’homme; pour une 
femme, ces sons sont compris dans l ’intervalle 6.000/ 8.000 p: s; pour un 
homme, ils sont compris dans l’intervalle 4.000/6.000 p : s .  Dans le cas 
d’une voix de femme, les sons vocaux ont moitié moins de composantes que

TABLEAU
Prononciation norm ale

[ Son

Transmission directe
A TRAVERS L’AIR

Transmission de ra
BANDE DE FRÉQUENCES

100/4.500 p: s

Cir c u it  comprenant
UN MICROPHONE 

A CHARBON

! ÉMIS
Netteté m oyenne Netteté moyenne Netteté m oyenne

en % en % en %

Opérateurs Opératrices Opérateurs Opératrices Opérateurs Opératrices

b 98.7 98.0 96.2 90.1 95.0 91.5
ch 100.0 99.3 98.4 98.0 98.7 98.4
d 99.4 100.0 98.7 98.3 91.9 88.6
f 97.5 84.8 96.5 87.7 79.6 65.2
g 100.0 100.0 99.4 94.6 70.6 63.0
h 100.0 98.0 99.4 98.0 94.4 97.8
k 100.0 100.0 99.1 99.7 78.1 . 82.1
1 100.0 100.0 98.1 97.7 96.0 87.5

m 99.2 91.3 97.5 95.5 86.5 86.0
n 99.4 100.0 99.4 99.1 95.5 94.5 1
ng 100.0 100.0 99.7 99.4 93.7 100.0
P 96.9 95.8 97.2 96.6 80.0 73.5

100.0 100.0 100.0 99.7 96.9 75.5
97.5 99.1 95.0 68.0 91.2 67.8

100.0 100.0 100.0 99.8 98.3 93.1
th 90.4 80.6 75.2 56.3 60.1 50.2
th’ 97.5 87.0 93.3 87.7 74.1 77.2
t 98.3 100.0 99.4 96.6 92.9 72.1 1

l] v 93.3 78.9 96.2 83.6 87.1 75.0
w 100.0 99.3 100.0 98.9 97.5 84.8

100.0 100.0 95.9 70.8 91.2 65.2 !
Moyenne 98.2 94.6 96.4 90.2 87.5 80.5

ceux d’une voix d ’homme; cette raison également explique pourquoi il est 
plus difficile, au téléphone, de comprendre une voix de femme qu’une voix 
d’homme.

En ce qui concerne les sons de voyelles, on apprend aux opérateurs 
affectés aux essais à les énoncer correctement. Sur les listes d ’essais, on ne 
trouve que des voyelles se distinguant nettem ent les unes des autres; de cette 
manière, une légère différence dans la prononciation n ’influe pas sensible
m ent sur les résultats.

Le but des opérations de sélection est de déterm iner d’une m anière géné
rale mais précise, si la prononciation des fu tu rs opérateurs est norm ale; on 
peut ainsi éliminer les candidats qui ont une prononciation s’écartant par 
trop de la normale et même parfois aller ju squ ’au rem placem ent du per
sonnel faisant déjà partie des équipes d ’essais.

Les écarts dans les résultats obtenus par une équipe de huit opérateurs
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environ sont de l’ordre de 20 % ; si l’on utilise donc une équipe de hu it ou 
dix opérateurs qui parlent, on peut remplacer une unité par une autre sans 
que la moyenne des résultats en pour cent varie d’une quantité supérieure 
à 2 %. En raison des différences entre les voix d ’hommes et les voix de 
femmes, une équipe comprend autant d’opératrices que d’opérateurs. En 
général, pour constituer les équipes, on choisit des personnes ayant une 
bonne éducation et un âge variant entre 18 et 23 ans.

Comment on tient compte des facteurs dus au hasard.

Le hasard  intervient dans les essais de diverses m anières; parm i celles-ci 
il en est qu’on peut contrôler assez facilement. Les opérateurs travaillent 
dans une pièce abritée contre les bruits extérieurs; ces bruits ne peuvent 
donc influer sur les résultats des mesures de netteté. D’ordinaire, l’opérateur 
qui parle se trouve dans une cabine silencieuse, capitonnée à l’aide de 
m atières absorbant les sons; la réflexion des ondes sonores sur les parois ne 
dure pas plus de quelques dixièmes de seconde. Habituellement, l’équipe ne 
prend part aux essais que pendant 2, 3 ou 4 heures par jour; l’horaire est 
établi de m anière à m énager des pauses au cours des essais, pour éviter la 
fatigue des opérateurs.

Pendant les essais, on m esure la puissance vocale de chacun des opéra
teurs qui parlent; en effet, de très faibles variations de cette puissance vocale 
peuvent se traduire  par des variations très sensibles de la netteté. D’ordi
naire, on laisse les opérateurs parler avec la force qu’ils emploient d’habi
tude; dans d’autres essais, on les oblige à parler toujours avec la même 
force en se réglant sur un indicateur de puissance vocale. On s’est servi de 
divers instrum ents pour m esurer la puissance vocale au cours des essais. 
On a reconnu que le « Volume Indicator » (x) donnait de bons résultats; 
c’est l’instrum ent que l’on utilise couramment. Par rapport à d’autres appa
reils mis à l’essai, il présente l’avantage d’être plus fréquemment employé 
sur les circuits téléphoniques.

On peut se rendre compte d’autres facteurs accidentels, présentant un 
caractère plus ou m oins psychologique, en rassem blant un  nombre suffisant 
de données relatives à l’im portance moyenne de leurs effets. Parm i ces 
données, il faut signaler : le nom bre de syllabes prononcées par chacun des 
opérateurs qui parlent; le nombre de couples d’opérateurs (l’un parlant, 
l’au tre  écoutant) qui ont pris p a rt à l’essai. Les écarts pour différents couples 
d’opérateurs dans le cas de la transm ission d’une liste-type de 66 syllabes

(1) Les v a leu rs  ind iquées p a r  cet in s tru m en t dépendent essen tiellem ent des pu issances se ra p p o r
ta n t au x  voyelles et sem i-voyelles; donc, elles sont déterm inées su rto u t p a r  les am p litu d es des 
com posan tes don t les fréquences son t com prises en tre  100 et 2.000 p :  s.
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sont tels que l’erreur probable (1) en pour cent de la netteté, pour un essai 
isolé (cs), c’est-à-dire pour un couple d’opérateurs, est de l’ordre de ± 9  
(voy. tableau III); pour 56 couples d’opérateurs, l’erreur probable est de 
=fc 1,2. y

D’une série im portante d’essais, il résulte que l’erreur probable pour un  
certain nombre d’équipes composées d’un opérateur qui parle et d ’un opéra
teur qui écoute, est de l’ordre de ±  12 (netteté en %) pour une liste de 
66 syllabes lorsque la netteté pour les syllabes est voisine de 50 %. L ’erreur 
probable tend à diminuer lorsque l’habileté des opérateurs augm ente et 
lorsque les valeurs de la netteté pour les syllabes augm entent ou dim inuent. 
L’emploi de 36 couples d’opérateurs réduit évidemment l’erreur probable et 
la rend voisine de ±  2 (netteté en % ) ; cette valeur est celle obtenue lorsque 
le personnel effectue couram m ent les essais de netteté pendant un certain 
laps de temps.

Comme on le verra plus loin, la netteté pour les syllabes est égale à la 
troisième puissance de la netteté pour les sons; donc, l’erreur probable dans 
la netteté pour les sons (2) pour un couple d’opérateurs (l’un parlant, l’autre 
écoutant), c’est-à-dire pour une série de 198 sons est de l’ordre de ±  6 
lorsque la valeur de la netteté est voisine de 80 %. Chacun des sons n ’étant 
prononcé que six fois, l’erreur probable pour chaque son pris à part et

pour un seul couple d’opérateurs est de l’ordre de y / ^ P ^ X 6 =  ±35.

Si l’essai s’effectue avec quatre personnes en écoute pour chaque opérateur 
qui parle, et avec huit opérateurs qui parlent, chaque son est prononcé 
192 fois; pour chacun des sons, l’erreur probable est réduite à ±  6. Dans ces 
conditions l’erreur probable pour la netteté moyenne pour les syllabes tombe 
à ±  2, et celle pour les sons tombe à ±  1.

Pratique expérimentale des opérateurs.

Le troisième facteur qui peut influer sur les résultats des m esures de 
netteté est l’habileté plus ou moins grande des opérateurs entraînés à ce 
genre d’essais. L ’influence de ce facteur se m anifeste de différentes façons. 
La netteté mesurée par un opérateur qui écoute est meilleure lorsque celui-ci 
est fam iliarisé avec les caractéristiques vocales de ses collègues qui parlent.

(1) E(1 =  0,67 X et
n — 1 V n

(N o

(2) ss =  e L — 3 L2 eL =  12 X S =  0,5 X  L =  S V».

_  e * «
3 S 2/s “

es =  e rre u r  p ro b ab le  de la  ne tte té  p o u r les sy llab es, p o u r  u n  couple d ’o p é ra teu rs  (l’u n  p a r la n t ,
l ’a u t r e  é c o u t a n t ) .Sj — e r re u r  p robab le  de la  netteté p o u r  les sons, p o u r  u n  couple d ’o p éra teu rs  (l’u n  p a r la n t , 

l 'a u tre ' écou tan t).
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Des effets analogues se m anifestent lorsque les opérateurs sont rompus à la 
pratique des essais ou habitués à une distorsion d ’une certaine nature. En 
général, les effets deviennent de moins en moins prononcés au fu r et à 
m esure que l’équipe d’opérateurs acquiert de l’expérience.

F I 6 . I  NOMBRE CESSAIS

COURBE I  : L IS T E S  T Y P E S  _ S Y S T E M E  FONDAMENTAL OE REFERENCE

MOYENNE POUR 2  OPERA TEURS QUI ECOUTENT E T  2  QUI PAR LE N T  

COURBE 3T ' .L IS T E S  T Y P E S  -  M ICROPHONE A CHARBON

MOYENNE POUR 2  OPERATEURS RU!ECOUTENT E T 2  001 PARLENT

COU R 8 ESSE : L I S T E S  T Y P E S  - S Y S T E M E  FONDAM ENTAL DE REFERENCE
> A #

A -O P E R A T E U R S QUI P AR LE N T ET UN M E R E  O PERATEU R

q u i l e s  Éc o u t e  s u c c e s s i v e m e n t  

c o u r b e  u r  : l i s t e s  d e  m o t s  t y p e  : V o y e l l e  -  consonne _ s y s t è m e
i  , • »

FONO/>MENTAL DE REFERENCE -  M O YENN E POUR4  OPENATEUftS 

p i/ t  ECOUTENT E T  U N  p u t  P AR LE

t
FIS. 1 e t 2 : COURBES TYP IQ UE S  OBTENUES AVEC DES OPERATEURS

A L* E N T R A I N E M E N T .

Les figures 1 et 2 représentent des courbes typiques obtenues avec une 
équipe d’opérateurs à l’entraînem ent. Pour réaliser cet entraînem ent, on 
laisse continuellem ent les apprentis en écoute sur les divers circuits ju squ’à 
ce que les résultats obtenus par eux soient comparables à ceux qu’obtiennent 
des opérateurs exercés. Pour ces essais d’entraînem ent on utilise à la trans-



— 200 —

m ission des opérateurs expérimentés. La courbe I représente les valeurs 
moyennes des résultats obtenus, sur un très bon circuit, par deux débutants. 
Pour ces essais, on utilisait deux opérateurs à la transm ission. Avant de
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commencer l’essai, on avait fait subir un léger entraînem ent aux nouveaux 
opérateurs préposés à l’écoute. Après les essais auxquels se rapporte la 
courbe I, on avait effectué, sur divers circuits, de 30 à 40 essais supplém en-
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taires. Ensuite, en u tilisant plusieurs opérateurs à la transm ission, on avait 
entrepris une nouvelle série d’essais avec un  circuit com prenant un micro
phone à charbon; la courbe II indique les valeurs moyennes pour les deux 
opérateurs parlan t avec deux tim bres de voix différents. Pour effectuer les 
divers essais m entionnés ci-dessus, les opérateurs chargés de l’écoute ont 
mis de trois à quatre semaines.

Les courbes III de la figure 2 se rapportent aux résultats d ’essais effectués 
un peu plus tard  par un  nouvel opérateur chargé de l’écoute; plusieurs voix 
différentes étaient utilisées à la transm ission. Pour tous les essais on s’est 
servi des listes-types. La courbe IV est relative aux résultats obtenus en 
utilisant des listes de mots du type « voyelle-consonne ». Pour ces derniers 
essais, on fit appel à quatre nouveaux opérateurs qui les effectuèrent sans 
entraînem ent préalable. Il est évident qu’avec les listes de mots, les résultats 
atteignent très rapidem ent leur valeur maximum.

Lorsqu’une équipe d’opérateurs a participé aux essais pendant plusieurs 
mois, elle travaille pour ainsi dire d ’une m anière toute mécanique. Dans 
ces conditions, les effets dus à la pratique expérimentale sont moins sensi
bles dans le cas où les distorsions de la parole sont du genre de celles 
auxquelles les opérateurs se sont habitués à la longue. Mais lorsque la dis
torsion est d ’une au tre espèce, les effets dus à la pratique prennent une plus 
grande importance. La figure 3 reproduit les courbes relatives à  divers effets 
de distorsion dans le cas d’une équipe de huit opérateurs. Un essai était 
effectué sur les six circuits avant qu’on passe à l’essai suivant. Les trois 
prem iers essais fu ren t faits l’un après l’au tre  pendant une période de deux 
mois environ. Pour chaque essai, on introduisait des distorsions de diverses 
espèces; en d’autres term es, la moitié du prem ier essai était faite en plaçant 
des filtres dans un certain  ordre e t la seconde moitié en plaçant ces filtres 
dans l’ordre inverse. Le quatrièm e essai eut lieu environ trois mois plus 
tard , et le cinquième six mois plus ta rd  environ. Quoique l’équipe eut 
effectué des essais sur divers circuits pendant un an environ, et de ce fait 
fu t parfaitem ent entraînée à ce genre de travail, les circuits particuliers 
utilisés dans les essais considérés n ’avaient jam ais été essayés auparavant 
par cette équipe et, par suite, elle n ’était pas fam iliarisée avec le genre de 
distorsion dont ces circuits étaient affectés. Il est donc évident que la netteté 
m esurée pa r une équipe a ttein t toujours très rapidem ent sa valeur maximum 
lorsque cette équipe a une grande pratique expérimentale. Pour une équipe 
ayant plusieurs années d ’expérience dans des conditions de transm ission 
avec distorsion, il est probable que le coefficient de pratique expérimentale 
serait sans influence appréciable sur les résultats d’essais de netteté, quels 
que soient les circuits essayés.

Pour rem édier dans la mesure du possible aux effets dus à la plus ou 
moins grande pratique expérimentale des opérateurs, on a recours à divers
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procédés. Dans les essais comparatifs, on perm ute le plus souvent possible 
les circuits en essais, afin d’obtenir la valeur moyenne des effets dus à 
l’entraînem ent des équipes. Si l’on désire com parer un circuit d ’un type 
nouveau (au point de vue de la distorsion) avec un circuit d’un modèle cou
rant, on procède à une série d’essais sur le nouveau circuit et on les continue 
jusqu’à ce qu’on obtienne des résultats dans lesquels le coefficient de pratiqueI
expérimentale n ’intervient pas. Lorsqu’il est impossible d’in tervertir les 
essais, on peut déduire le coefficient de pratique expérimentale d’une série 
de courbes que l’on se procure de la m anière suivante. Ainsi qu’on le verra, 
cette façon de procéder n ’est valable que sous certaines réserves; toutefois, 
la déduction ainsi réalisée perm ettra toujours de corriger les données expé
rim entales pour les rendre toujours comparables les unes aux autres.

La figure 4-A représente la courbe de la pratique expérimentale d’une cer
taine équipe; elle a été tracée d’après les résultats obtenus par cette 
équipe au cours de deux séries d’essais séparées par un intervalle de trois 
mois. Les points se rapportent aux essais effectués sur un circuit qui trans
m ettait également bien toutes les fréquences de la bande 100-5.500 p: s; les 
petits cercles se rapportent à un  circuit du type représenté sur la figure 7 et 
comprenant un microphone à charbon. D -’-’s les deux cas les diverses 
valeurs de la netteté correspondent à différentes intensités sonores reçues. 
Les croix représentent les résultats analogues obtenus sur le circuit m en
tionné en dernier lieu par une seconde équipe.

La figure 4-C reproduit les résultats des trois prem iers essais déjà portés 
sur la figure 3. Dans ce cas, on m aintenait constante l’intensité sonore reçue 
mais l’on faisait varier la distorsion. Ainsi qu’on l’a m entionné plus haut, 
l’équipe préposée aux essais n ’avait aucune expérience de ces distorsions; 
on peut donc adm ettre que la pratique expérimentale jouait sensiblement le 
même rôle pour l’une comme pour l’autre.

Toutes les courbes en tra its  pleins sont des graphiques déduits de 
l’équation :

(1 — S') =  (1 —  S)x- ,  (1)
où S' =  valeur décimale de la netteté pour les syllabes obtenue sur un 

circuit donné à une certaine époque de la carrière de l’équipe;
S =  valeur décimale obtenue sur le même circuit, par la même équipe 

à une époque ultérieure; 
x  =  nombre appelé « coefficient de pratique expérimentale ».

On a indiqué sur la figure 4 les valeurs de x  qu’on a jugé correspondre 
aux valeurs mesurées. Il est impossible de savoir, d’une m anière précise, 
si une équipe a la même habileté pour des distorsions de diverses caté
gories puisque la pratique expérimentale est formée par accum ulation de 
l’habileté acquise au cours des essais effectués sur les circuits de diverses
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catégories. L’expérience acquise par une équipe en ce qui concerne un 
certain type de distorsion peut l’aider à mieux comprendre la parole défor
mée d’une autre manière. Si on tient compte de cette rem arque, on verra
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qu’une valeur constante de x  convient assez bien pour les diverses caté
gories de distorsion. Elle convient encore mieux dans le cas où l ’on fait 
varier la puissance vocale pour un même genre de distorsion; dans ce 
cas, d ’ailleurs, l’influence de l’uniform ité plus ou moins grande dans la
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pratique expérimentale acquise pour les diverses conditions d’essais est 
moins im portante.

Il est raisonnable de supposer qu’un observateur inexpérim enté doit 
fournir un  effort m ental plus grand qu’un opérateur expérimenté, pour 
obtenir les mêmes valeurs de la netteté. En d’autres term es, le facteur 
dont les courbes donnent une idée est étroitem ent lié à l’effort que fait 
l’opérateur pour comprendre. On se trouve dans une situation sensiblement 
analogue lorsque les essais se font d’après différentes méthodes qui se 
distinguent principalem ent l’une de l’autre par l’effort d’attention exigé 
des opérateurs. Lors des essais sur circuits avec filtres m entionnés plus 
haut, on s’est servi de deux méthodes entièrem ent différentes à ce point 
de vue. L ’une, la méthode usuelle, consistait à associer à la syllabe trans
mise une phrase d ’introduction; dans l’autre méthode, les syllabes étaient 
incorporées, par groupes de trois, dans les phrases d’introduction; elles se 
suivaient toutes trois; autant que possible, elles étaient prononcées comme 
l’aurait été un  mot trisyllabique.

La figure 5 m ontre les résultats obtenus en appliquant les deux méthodes. 
Lorsque les trois syllabes sont prononcées à la suite l’une de l’autre, la 
netteté est moins bonne que si elles sont prononcées séparément. Cepen
dant, on a constaté que la relation exprimée par l’équation (1) est appli
cable également dans ce cas, mais elle prend la forme :

(1   Sa) =  (1   S)0-8-  (2)
où S* =  valeur décimale de la netteté pour les syllabes lorsque celles-ci

sont prononcées à la suite l’une de l’autre;
S =  valeur décimale de la netteté pour les syllabes lorsque celles-ci 

sont prononcées séparément.
La courbe de la figure 5 est la représentation graphique de l’équa

tion (2).
Ici, l’uniform ité plus ou moins grande dans la pratique expérimentale 

acquise pour les diverses catégories de distorsion n ’intervient pas puisque 
les essais s’effectuaient sim ultaném ent d’après l’une et l’au tre  méthode. La 
seule différence entre les deux méthodes était la suivante : dans le cas 
de la transm ission successive des trois syllabes, l’opérateur en écoutait 
trois au lieu d’une avant d’en prendre note par écrit. On peut donc raison
nablem ent conclure que, si une équipe est aussi habile, quelle que soit 
la m anière dont la parole est déformée, les résultats qu’elle obtiendra à 
un certain moment sont comparables à ceux qu’elle obtiendra à un  autre 
moment, si pour établir cette comparaison, on se base sur la relation (2). 
Il est certain  qu’on pourrait trouver encore d ’autres équations applicables 
aux données ci-dessus. On a choisi cette relation parce qu’elle s’adapte 
aux données d ’ordre pratique ainsi qu’aux résultats obtenus par applica
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tion des deux méthodes différentes; d ’ailleurs, elle est d ’un emploi com
mode lorsqu’on veut effectuer des corrections de ce genre.

Pour utiliser les courbes de pratique expérimentale, il est évident qu’il
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est nécessaire de constituer un circuit de référence en vue de se procurer 
une valeur appropriée de x.

Théoriquement, un seul circuit de référence serait insuffisant si la  p ra 
tique expérimentale des opérateurs de l ’équipe, acquise pour les différents 
types de distorsion, était la même. Puisque, d ’ordinaire, il n ’en est pas 
ainsi, il est nécessaire d’avoir recours à plusieurs circuits de référence 
représentant des • distorsions de diverses natures. Lorsqu’on veut corriger 
les résultats des mesures en tenant compte de l’influence de la pratique 
expérimentale, il faut déterm iner la valeur convenable de x , en procédant 
à une série d’essais sur le circuit de référence présentant une distorsion 
de même nature  que celle des circuits auxquels se rapporteront les mesures 
à corriger. Nous donnons ci-après la description de plusieurs circuits de 
référence qui ont été reconnus utiles d’après les valeurs de la netteté pour 
les sons et de la netteté pour les syllabes obtenues par une équipe com
posée de 5 opérateurs et de 5 opératrices, comme il a été dit plus haut.

a) Transmission dans l’air. Système fondam ental de référence pour la 
transmission téléphonique. —  Les essais de transm ission dans l’air ont
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été effectués dans une salle parfaitem ent silencieuse, ayant un volume de
1.000 pieds cubes (28 m 3 830) environ. Les opérateurs chargés d’écouter 
se trouvaient à une distance moyenne de 0 m. 75 de l’opérateur qui parlait 
et lui tournaient le dos. Netteté pour les sons « L » : 99,3 % ; netteté pour 
les syllabes « S » : 98 %. On a obtenu des résultats pratiquem ent iden
tiques en utilisant le « système fondam ental de référence » (1), le système 
étant réglé pour l’intensité sonore reçue optimum, c’est-à-dire -|- 36 déci
bels, ce qui signifie 36 décibels par rapport à la base de 1 barye par 
barye (rapport des pressions acoustiques aux deux extrém ités); la valeur

F I 6 .  6  P E R T E  D E  T R A N S M I 6 S I 0 N  P R O D U I T E  

P A R  LES L I B N E S  A R T I F I C I E L L E S  .

relative de la pression acoustique reçue par rapport au seuil d’audibilité est 
de 70 décibels; la distance moyenne entre les lèvres de l’opérateur et le 
microphone est 0 m. 038.

b) Circuit auxiliaire du Système fondamental de référence. — Le circuit 
auxiliaire du système fondamental de référence est formé de lignes artifi
cielles incorporées dans ledit système (lequel, sans ces lignes, serait non 
distorsif) en vue d’obtenir une fréquence de résonance de 1.100 p: s envi
ron. La figure 6 m ontre la perte de transm ission due à l’insertion des 
lignes artificielles; cette perte est sensiblement égale à la somme des pertes 
introduites par les lignes artificielles des systèmes transm etteur et récepteur 
n° 1 du système fondam ental de référence. Pour ces essais, le système 
fondamental était réglé pour donner un affaiblissement de 7 décibels, ce

(1) L.-J. Sivian : A Téléphoné Transm ission Reference System, Electrical Communication, 3 Octo
bre 1924. M. Cohen : Apparatus Standards of Téléphonie Transm ission. W. H. Martin et C. H. G. 
Gray : Master Reference System, Bell Technical Journal, ju ille t 1929.
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qui signifie 7 décibels par rapport à la base de 1 barye par barye avant 
insertion des lignes artificielles, ce qui correspond à une pression acoustique 
dont la valeur relative par rapport au service d’audibilité est 74 décibels, 
L =  89,2 %, S =  72 %.

c) Circuit comprenant un microphone à charbon (voy. fig. 7). —  Les 
valeurs moyennes pour 5 microphones sont respectivement L =  93 % et 
S =  81 %. Pour ces essais, la valeur relative de la pression acoustique reçue 
par rapport au seuil d’audibilité était de 75 décibels et le niveau au départ 
(niveau m esuré à l’aide d’un indicateur de puissance vocale en dérivation, 
sur le côté « ligne » du transform ateur d’entrée) était de — 12,5 décibels.

çiqsf-

S ! fe JP *

1 ,5  Ml LE CBBLE/Fit. Z4-)
I----------1

1,6 M ILE  
CABiE ! F)L Zlf.)

F IG .7  S Y S T E M E  E M ETTEU R AVEC MICROPHONE A CHARBON.

d) Systèm e fondam ental de référence avec insertion de fdtres. -— Sys-. 
tème réglé pour une am plitude relative de la pression acoustique reçue par 
rapport au seuil d ’audibilité de 70 décibels.

F iltre  passe-bas (fréquence de coupure : 3.750 p: s) :
L =  96,7 %; S = 9 1 ,0  %.

F iltre passe-haut (fréquence de coupure : 750 p:s) :
L =  96,7 % ; S =  91,0% .

Filtre  passe-bas (fréquence de coupure : 1.500 p: s) :
L =  77,7 % ; S =  49,5 %.

Filtre  passe-haut (fréquence de coupure : 1.500 p: s) :
L =  91,0 % ; S =  76,0 %.

L’étude qui précède se rapporte aux méthodes perm ettant de corriger 
les résultats obtenus au cours d’essais de netteté effectués à différentes 
époques, par une équipe d’opérateurs, ju squ’à ce qu’elle ait attein t un 
certain degré de pratique expérimentale. Pour effectuer cette correction, 
il est nécessaire de m esurer le degré d’expérience de l’équipe pour tous 
les types de distorsion qui sont semblables à ceux dont seront affectés 
les circuits pour lesquels on désire effectuer des mesures avec corrections. 
La méthode est décrite en détail, car il arrive souvent qu’on soit forcé 
de faire ces corrections. Toutefois, notre expérience personnelle prouve que 
l’influence de la pratique expérimentale sur les résultats des essais devient 
négligeable lorsque l’équipe a été constituée en se conform ant aux indica
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tions données précédemment, lorsqu’elle s’est fam iliarisée avec les d istor
sions de toutes natures et lorsque l’on a effectué des essais sur des circuits 
spéciaux, mesurés l’un après l’au tre ju squ ’à ce que la pratique expéri
m entale ne joue plus aucun rôle dans les résultats des m esures de netteté.

On peut aussi recourir à ces méthodes pour établir une corrélation 
entre les résultats obtenus par diverses équipes et avec différentes méthodes, 
à condition que la seule différence essentielle entre équipes et méthodes 
provienne du plus ou moins grand effort m ental exigé de l’opérateur qui 
écoute. Ceci suppose que les caractéristiques vocales et auditives des équipes 
sont semblables et que les listes de syllabes (logatomes) sont formées de 
sons vocaux présentant une égale difficulté. P ar exemple, on a constaté 
que des opératrices qui parlent obtiennent des valeurs de la netteté beau
coup plus élevées que celles obtenues par des opérateurs, lorsque le 
circuit d’essai comporte des filtres étouffant toutes les fréquences infé
rieures à 1.500 p: s; l’inverse se produit lorsque les filtres étouffent les 
fréquences supérieures à 1.500 p :s .  On voit doac qu’on ne pourrait uti
liser les méthodes décrites plus hau t pour établir une comparaison entre 
ces deux équipes travaillant sur des circuits de ce genre. De même, ces 
méthodes ne sont pas pratiques pour comparer deux équipes dont l’une 
reçoit des sons d’intensité correspondant à un niveau inférieur de 10 déci
bels à celui des sons que l’autre reçoit, ni pour com parer deux méthodes 
dont l’une comporte la transm ission de sons de voyelles seulement, tandis 
que l’au tre  comporte la transm ission exclusive de sons de consonnes. La 
figure 4-B m ontre les résultats obtenus avec diverses équipes sur différents 
circuits, que l’on pouvait fort bien comparer l’un à l’au tre  en se basant 
sur les courbes ci-dessus. La figure 4-D reproduit les résultats obtenus 
avec d’autres équipes; ils ne sont plus directem ent comparables. Dans 
un cas comme dans l’autre, on ne connaissait pas suffisamment bien les 
caractéristiques particulières de l’équipe pour expliquer d ’une m anière 
satisfaisante les écarts constatés. A l’époque de ces essais, on n ’avait pas 
apprécié à sa juste valeur l’importance de ces facteurs; c’est pourquoi on 
ne leur accordait pas l’attention qu’on leur accorde au jourd’hui. Au cours 
des deux dernières années, une équipe composée de 10 opérateurs a été 
affectée à des essais de ce genre presque en permanence. Pendant ce laps de 
temps, plusieurs changements de personnel se sont produits dans l’équipe; 
au jourd’hui, elle ne compte plus que 5 membres qui en ont fait partie dès 
le début. Les résultats obtenus pendant cette période semblent être rigou
reusem ent comparables entre eux. Dans certains cas, il est indispensable 
de faire intervenir les coefficients de pratique expérimentale; dans d’autres 
(cas des circuits fréquemm ent utilisés pour les essais), on obtient des 
résultats pratiquem ent identiques. C’est pour cette raison que l’on croit 
que si l’on constituait une équipe à l’aide de 10 opérateurs choisis comme
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on l’indique plus haut, les résultats des mesures de netteté obtenus avec 
cette équipe seraient comparables entre eux. On peut raisonnablem ent 
adm ettre que les résultats obtenus par des équipes parlant des langues 
différentes seraient aussi directem ent comparables, si ces équipes étaient 
semblables, dans le sens que nous donnons ici à ce mot, et si les listes 
utilisées par elles étaient semblables au point de vue phonétique. Donc, 
il semble désirable d ’uniform iser les divers facteurs qui interviennent dans 
la comparaison des résultats, facteurs tels que : importance num érique et 
composition des équipes; types de listes de syllabes (logatomes); nature et 
nombre des circuits de référence. Il est probable qu’on obtiendra de meil
leurs résultats si, au point de vue « pratique expérimentale », les équipes 
ne diffèrent pas l’une de l’autre de quantités correspondant à des valeurs 
de x  plus petites que 0,7. Des valeurs moins favorables indiquent que les 
équipes n ’ont pas un  entraînem ent suffisant, ou que leurs caractéristiques 
vocales et auditives sont essentiellement différentes ou, enfin, que les listes 
employées ne sont pas rigoureusem ent comparables au point de vue pho
nétique.

ANNEXE D
E ssa is  com paratifs de n e tte té  en différen tes langues.

p r e m i è r e  s é r i e  d ’e s s a i s . —  (Rapport technique n° 4  du Laboratoire
du  s f e r t ) .

Comme suite aux Avis du Comité Consultatif International des com
m unications téléphoniques à grande distance, des essais com paratifs de 
netteté en différentes langues et suivant les méthodes utilisées par les 
diverses Adm inistrations, ont été effectués au Laboratoire du s f e r t  avec 
le concours des équipes spécialisées de l’Adm inistration allemande, du Post 
Office britannique et du Service d ’Etudes et de Recherches français.

Ces essais se groupent en deux catégories principales :
I. Essais norm aux exécutés par chaque équipe suivant ses méthodes 

propres ;
II. Essai prélim inaire international consistant dans la préparation de 

listes avec équivalence phonétique des mots en allemand, anglais, fran 
çais, et la transm ission et la réception de ces listes par des opérateurs 
de langues différentes.

Les résultats de ces deux séries sont consignés ci-dessous.
L Essais de netteté normaux.
1 ° Une prem ière série d’essais ont été exécutés avec le s f e r t , avec les 

quatre dispositions successives suivantes :
a) Système ém etteur et système récepteur, tous deux sans distorsion;
b) Système ém etteur avec distorsion et système récepteur sans distorsion;

14
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c) Système ém etteur sans distorsion et système récepteur avec distorsion;
d) Système ém etteur et système récepteur, tous deux avec distorsion;

2° Dans une deuxième série, on a  repris les quatre combinaisons pré
cédentes u, b, c, d, mais en intercalant dans le circuit de conversation, 
im m édiatem ent après la ligne d’affaiblissement fixe de 24 décibels, un  filtre 
passe-bas à fréquence de coupure de 1.500 périodes par seconde, gracieu
sement prêté par la Société Siemens et Halske.

En vue de perm ettre à plusieurs opérateurs d ’écouter sim ultaném ent, 
la sortie du s f e r t  était constituée par 4 récepteurs électro-dynam iques 
groupés par 2 en série, deux séries de 2 étant placées en dérivation. Il 
résultait de cette disposition que l’impédance de l’ensemble était égale 
à l’impédance d’un seul des écouteurs pris individuellement et que les 
caractéristiques de fonctionnement des amplificateurs n ’étaient pas modi
fiées. Seule, l’intensité des courants microphoniques était diminuée de 
moitié, ce qui correspondait à une augm entation de l’équivalent total du 
système de 0,7 néper ou 6 décibels. Cette augm entation intervenait égale
m ent dans les dispositions de travail adoptées par les diverses équipes. Ces 
dispositions étaient les suivantes :

Equipe allemande. — Pour chaque essai élémentaire, un opérateur (tou
jours le même pour tous les essais) lit 100 logatomes; 4 opérateurs écou
tan t respectivement avec chacun des 4 écouteurs, reçoivent les logatomes 
transm is; chaque moyenne porte sur 4 essais élémentaires, soit 400 loga
tomes transm is et 1.600 reçus.

Equipes anglaise et française. —  3' opérateurs travaillent sim ultaném ent; 
chacun d’eux, successivement, lit 100 logatomes; les deux autres écoutent 
à l’aide de 2 des 4 récepteurs connectés comme il est indiqué ci-dessus 
(2 récepteurs restent donc inutilisés, m ais dem eurent néanmoins en cir
cuit). Par suite des perm utations entre opérateurs, quand les tro is opéra
teurs se sont remplacés du côté émission, 300 logatomes ont été lus et 
600 reçus.

Résultats. — Les résultats des essais sont consignés dans le graphique 
ci-après (page 215), qui fait ressortir un accord assez satisfaisant entre 
les divers nombres obtenus quand il n ’y a pas de filtre intercalé dans le 
système. Les écarts maxima ne dépassent pas 4 % entre les différentes 
équipes.

Au contraire, lorsque le filtre est intercalé dans le circuit d’essai, des 
différences im portantes se m anifestent qui, non seulement, accentuent les 
écarts entre les équipes, mais encore en modifient nettem ent l’allure.

On constate en particulier que :
1° Tous les résultats obtenus par l’équipe anglaise sont décalés d’environ
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10 % par rapport à ceux de l’équipe française; l’allure générale des deux 
courbes relatives à ces deux équipes demeure, toutefois, la même et la 
différence systém atique est constante (10 %, sauf dans le cas de la dis
torsion totale, où l’écart est de 5 %);

2° Les résultats obtenus par l’équipe allemande s’écartent, au contraire, 
nettem ent des autres résultats quand le filtre a été interposé, les résultats 
ont été confirmés à 2 % près dans deux positions successives des lèvres 
des opérateurs : d ’abord à une distance de 10 centimètres, distance norm a
lement utilisée pour les essais effectués par cette équipe, puis à la distance 
ordinaire correspondant à l’utilisation normale du sfert.

Le diagram m e des résultats m ontre que les résultats allemands sont 
interm édiaires entre les résultats anglais et français en l’absence de dis
torsion dans le système (distorsion autre que celle du filtre) ; ils deviennent 
de même ordre que ceux de l’équipe anglaise quand le système émetteur 
est m uni de son réseau de distorsion; mais la courbe remonte brusque
m ent pour devenir voisine de la courbe de l’équipe française quand la 
distorsion est dans le système récepteur; enfin, quand la distorsion est 
complète, les résultats allemands sont de nouveau en dessous des autres 
résultats.

Conclusion. —  Il semble difficile de tirer des conclusions précises et défi
nitives de ces essais de comparaison des méthodes utilisées pour la mesure 
de la netteté. On peut cependant constater les faits suivants :

a) Concordance des résultats successifs obtenus par une même méthode 
dans des conditions déterminées de distorsion électrique;

b) Existence d ’un écart systém atique de 1 à 3 % sans filtre et de 10 % 
avec filtre entre les résultats anglais et français. Cet écart dans le cas 
du filtre peut être dû à l’existence d’harm oniques plus élevées dans la 
langue anglaise ou à la différence d’articulation;

c) Influence de la distorsion du système émetteur, en général plus m ar
quée que celle de la distorsion du système récepteur. Ceci est explicable 
par l’allure générale des courbes de distorsion et par un affaiblissement 
dû à la distorsion, un  peu plus grand pour le système ém etteur que pour 
le système récepteur. Cet effet est toutefois très peu accentué pour l’équipe 
française;

d) Les résultats obtenus par l’équipe française semblent m ontrer que 
l’effet du filtre est à peu près équivalent à 5 % près (pour la langue et la 
méthode françaises), à l’effet d’une seule des deux distorsions et que le fûtre 
ajouté au sfert m uni de ses deux réseaux de distorsion ne modifie presque 
pas l’effet de réduction de netteté du aux deux réseaux. Pour l’équipe 
anglaise, cette dernière conclusion est encore valable. Pour l’équipe alle
mande, au contraire, le filtre produit une chute relative de netteté plus
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im portante quand la distorsion est totale que pour les autres valeurs de 
la distorsion. Ceci peut s’expliquer par l’augmentation de l’affaiblissement 
total du système  auquel les opérateurs allemands semblent très sensibles. 
Deux essais faits en plaçant les lèvres des opérateurs à deux distances 
différentes du microphone du s f e r t  ont perm is de faire apparaître une 
différence de 2 % dans les résultats, quoique l’effet de réduction d’effica
cité avec la distance soit très peu m arqué avec le m icrophone du s f e r t .

Il semble donc que, dans les essais qui ont eu lieu au Laboratoire du 
s f e r t , les mesures de netteté aient été influencées par deux facteurs agis
sant sim ultaném ent : d ’une part la distorsion proprem ent dite, d ’autre 
part la réduction d’intensité à la réception. Il n ’a pas été possible, en raison 
du temps relativement court dont on disposait et du grand nom bre d ’essais 
à exécuter, de reprendre des essais avec différents niveaux de transm ission. 
Mais il y aurait lieu, dans un avenir aussi prochain que possible, et quand 
le réglage norm al définitif du Système Fondam ental de Référence aura 
été réalisé, d ’inviter les diverses Adm inistrations à faire des essais en 
réglant les niveaux de leurs systèmes de mesure à la valeur de référence, 
puis à des niveaux un peu supérieurs et un peu inférieurs. Quand ces 
résultats prélim inaires auront été acquis, il sera utile de recommencer, 
au Laboratoire du s f e r t , une nouvelle série de m esures comparatives 
qui perm ettra de déterm iner avec le maximum  de précision le « coeffi
cient de netteté » des différentes langues et la valeur relative des systèmes 
de mesure ordinairem ent utilisés. Il serait d’ailleurs désirable de com
pléter la documentation ainsi obtenue par des expériences exécutées avec 
des filtres ayant diverses fréquences de coupure (filtre passe-haut, filtre 
passe-bas, filtre passe-bande), qui perm ettraient de préciser davantage 
l’influence possible des composantes phonétiques essentielles des langues 
comparées.

II. — Essai de liste internationale.

En vue de répondre au besoin de mesures de netteté sur les circuits 
internationaux, par des opérateurs de langues différentes, une liste a été 
composée, en accord avec les représentants des adm inistrations allemande 
et britannique, délégués au Laboratoire du s f e r t , pour les essais compa
ratifs des méthodes de netteté.

Cette liste comprend 100 logatomes et a été constituée en prenant succes
sivement par perm utation circulaire des logatomes de chacune des listes 
allemande, anglaise et française. Dans cette liste se trouvent donc 34 mots 
allemands, 33 mots anglais et 33 mots français. Cette liste a été ensuite 
transcrite en 3 listes a, b, c, destinées respectivement aux opérateurs alle
mands, anglais et français et telles que la liste « a » lue par un opérateur 
allemand soit équivalente, au point de vue phonétique, à la liste « b » lue
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par un  opérateur anglais et à la liste « c » lue par un opérateur fran
çais.

Ainsi, le prem ier logatome a été em prunté à une des listes employées 
dans la méthode allemande de m esure de la netteté. Il est inscrit sur 
la liste « a » ;  sur la liste « b », on a inscrit l’équivalent phonétique de 
ce logatome dans la langue anglaise et, sur la liste « c » ,  l’équivalent 
phonétique dans la langue française.

Le second logatome est em prunté à la langue anglaise. Il a été inscrit 
tel que sur la liste « b », tandis que, sur les listes « a » et « c », ont été 
portés les équivalents phonétiques en langue allemande et française.

Le troisième logatome a été relevé sur une liste française et inscrit 
su r la liste « c ». Il a, de même, été tradu it phonétiquement sur les listes 
« a » et « b ».

Le quatrièm e logatome est allemand, et ainsi de suite.
Ces listes sont reproduites ci-après.
Dans la constitution de ces listes, on a été amené à éliminer certains 

sons spéciaux à une langue et inexistants dans une autre, tels que le 
son th anglais, le ch allemand, le je français, etc.

Conditions d’essais :
Le s f e r t  était dans la position avec distorsion tan t à l’émission qu’à la 

réception. La valeur de l’affaiblissement introduit par la ligne artificielle 
était de 24 décibels.

Les opérateurs qui écoutaient étaient les opérateurs de l’équipe alle
m ande spécialisée pour les essais de netteté.

Le parleur a été successivement un Allemand, un Anglais et un  Français.
Dans tous les cas, la correction s’est effectuée d’après la liste a (tra

duction phonétique allemande) lue par un correcteur allemand.
Les résultats sont les suivants :

Le tem ps relativem ent court dont on disposait n ’a pas perm is de pous
ser plus avant ces essais. On peut toutefois adm ettre, dès m aintenant, 
que certaines erreurs dépendent de la nationalité des opérateurs. Par exem
ple, les confusions de la lettre p  avec la lettre b par les opérateurs alle
m ands écoutant un opérateur anglais ou français; du son ann avec le 
son onn par les opérateurs français écoutant un opérateur allemand ou 
anglais, ne sauraient être comptées comme fautes, car elles se produisent 
norm alem ent au cours d’une conversation directe, sans l’interm édiaire d’ap
pareils téléphoniques.

PA R LEU R S. ÉCOUTEURS.

Allemands.
Anglais.
Français

Allemands.
Allemands.
Allemands.

75 %. 
42 %. 
48 %.
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En raison du petit nombre d’essais effectués et de logatomes transm is, 
on ne peut tirer des conclusions définitives des résultats obtenus, qui 
ont surtout une valeur indicative. Il serait désirable de les reprendre dans 
l’avenir au Laboratoire du sfert avec des listes préparées en nom bre 
suffisant selon les principes indiqués plus haut. Il est en tou t cas acquis 
que de tels essais avec des listes internationales sont possibles et que 
leur exécution paraît ne plus être qu’une question de mise au point.

ALLEMAND.
Liste a.

ANGLAIS. 
Liste  b.

FRANÇAIS,
Liste  c.

gets
sax

gates
sax

gettse
saxe

ur
mil
schim
de
fu
dôpt
pans
frücn
taus

oor
meal
shim
day
foo
derpt
pang
frusch
towze

our
millh
cliimm
dé
ofù
deupte
pan
fruche
ttahose

wiw
ba
fut

veev
baa
foot

vive
baa
foute

ong
bing
neft
neb
jell
sind
tu
fen
jül
itsch
elk
int
fa

ong
bing
neft
neb
yell
sind
too
feign

s i
elk
int
far

on
binng
néfte
neb
yell
cinnde
tou
féne
yill
itch
ellk
innte
fa
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d e u x i è m e  s é r i e  d ’e s s a i s . — Rapport technique n° 21 du Laboratoire
du SFERT.

Généralités.

Le Rapport Technique n° 4 ci-dessus rendait compte des prem iers essais 
com paratifs de netteté effectués par des équipes allemande, anglaise, fran 
çaise, utilisant leurs méthodes particulières (avec le s f e r t  successivement 
avec et sans distorsion et avec un filtre passe-bas ayant comme fréquence 
de coupure 1.500 p:s).

Après avoir pris connaissance des résultats et des conclusions de ce 
Rapport, le C.C.I., en vue d’uniform iser les résultats obtenus entre équipes 
de différentes nationalités, décida :

1° D’expérimenter une nouvelle méthode uniforme com portant les mêmes 
logatomes et la même prononciation de ces logatomes pour les divers lan
gages;

2° D’étendre les conditions prim itives des essais et d’étudier l’effet de 
filtres de spécifications très diverses (filtres passe-bas de fréquences 1.500,
2.000, 2.500, 3.000 périodes par seconde, filtres passe-haut de fréquences 
200, 400, 600 périodes par seconde, fdtres passe-bandes constitués par des 
groupem ents des filtres précédents).

A cet effet, la Commission considéra que le travail prélim inaire concer
nan t l’étude linguistique des sons facilement prononçables dans les diffé
rentes langues et élim inant les sons particuliers ne possédant pas d’équi
valent général, avait déjà été exposé pour l’esperanto, qui est avant toute 
chose une méthode uniform e de prononciation. Elle décida donc de cons
tituer des logatomes avec les lettres et les sons tirés de l’esperanto.

Les experts esperantistes consultés fournirent les éléments qui perm irent 
d ’établir une liste de 4.300 logatomes. (Voir Annexe A ci-dessus.) D’autre 
part, en vue de donner aux essais un caractère plus systématique, l’Admi
n istration allemande dressa avec ces 4.300 logatomes des listes de 50 loga
tomes com portant la même répartition des sons et présentant, par consé
quent, des difficultés analogues. Ces listes furent utilisées, au cours des 
expériences, indifféremment par trois équipes d’opérateurs.

Pour chaque essai de netteté, un même opérateur lisait une liste de 
50 logatomes, deux opérateurs pour les équipes anglaise et française ou 
quatre opérateurs pour l’équipe allemande, écoutaient sim ultanément.

Les opérateurs se rem plaçant par perm utation circulaire complète pour 
les équipes anglaise et française, et par perm utation partielle pour l’équipe 
allemande, chaque point de netteté résulte donc des nombres suivants 
de logatomes :
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Equipes 
Equipe britannique 

allemande et française
xt * \ transm is   150 150Nombre de logatomes J r e ç u s .................... 6()0 300

Pour éviter les effets perturbateurs qui auraient pu être in troduits par 
la mise en dérivation de quatre récepteurs, une combinaison systém atique 
de récepteurs placés en série parallèle perm ettait de eonserver à  l'am pli
ficateur son impédance normale de sortie. Le s f e r t  était à  son réglage 
norm al avec .30 décibels en ligne, la  dim inution d ’efficacité de 6 décibels 
due à la dérivation des courants dans les récepteurs n ’a  pas été compen
sée en  raison du niveau très élevé du s f e r t . L ’intensité à la  réception 
était d’ailleurs sensiblement plus forte (10 décibels au-dessous environ) 
que lors des essais de netteté effectués en 1929, mais néanm oins, de l’avis 
des opérateurs, très bien appropriée aux essais.

On peut d ’ailleurs évaluer à 30 -j- 6 =  36 décibels l ’équivalent de réfé
rence de la communication réalisée; cette valeur est supérieure de 7 déci
bels environ à la valeur 43,4 décibels qui représente le nom bre proposé pour 
l’équivalent de référence m axim um  d’une comm unication internationale par 
la 4e C.R. à la réunion d’octobre 1929 et modifié des quantités correspondant 
au nouveau réglage définitif du s f e r t .

E n outre, afin de comparer les résultats obtenus au Laboratoire avec les 
résultats obtenus sur des circuits réels, un essai fu t exécuté en tre Paris 
et Berlin sur un  circuit réel réuni au s f e r t  et au  Système Etalon Prim aire 
de Berlin.

Le program me des essais a donc été le suivant :

Programme des Essais.

I. —  Essais entre opérateurs d’un mêm e pays '{en Laboratoire).
A. Essais sur le s f e r t  sans fdtres  :

a) s f e r t  s a n s  d i s t o r s io n .

b) Système ém etteur sans distorsion, Système récepteur
avec distorsion.

■c) Système ém etteur avec distorsion, Système récepteur
sans distorsion.

d) s f e r t  a v e c  d i s t o r s i o n  t o t a l e .

B. Essais sur le s f e r t  sans distorsion avec filtres :
a) Filtres passe-bas de fréquences de coupure 3.000, 2.500,

2.000, 1.500 périodes par seconde,
■b) Filtres passe-haut de fréquences de coupure 200» 400,

600 périodes par seconde.
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c) F iltres passe-bandes :
Filtres 200-3.000 périodes par seconde.

— 400-2.000 —
— 600-1.500 —
— 200-2.500 —

C. Essais sur le sfert avec distorsion et les fûtres passe-bas cou
pant à 1.500 périodes par seconde :

a) sfert avec distorsion totale.
b) sfert avec distorsion dans le Système ém etteur seu

lement.
c) sfert avec distorsion dans le Système récepteur seu

lement.
II. —  Essais entre opérateurs de nationalités différentes (en Laboratoire).

Allemand-Anglais.......................  (
A llem and-Français.........................  ’ sfert sans distorsion.
Anglais-Allem and...........................  (
A nglais-Français.............................  (
Français-A llem and......................... j sfert avec distorsion totale.
Français-A nglais.............................  [

III. — Essais de netteté sur un circuit téléphonique Paris-Berlin entre le
sfert à la réception (Système récepteur successivement avec et 
sans distorsion) et le Système primaire allemand (Système émet
teur sans distorsion).

Résultats.
I. —  Essais entre opérateurs d’un mêm e pays (en Laboratoire).

Les résultats des essais I (A), I (B), I (C) sont consignés dans le Tableau I 
(page 226). Certaines colonnes renferm ent plusieurs nom bres qui se rappor
tent à des essais successifs effectués à différentes dates.

Une prem ière rem arque s’impose im m édiatem ent au cours des essais, et 
concerne la variation du coefficient d’entraînem ent ou « de pratique expé
rim entale ». L ’équipe française, par exemple, est arrivée au Laboratoire du 
sfert avec un entraînem ent de quelques jours seulement, m ais au cours 
desquels la croissance des valeurs successives obtenues avec un micro
phone Solid Back et un  récepteur Bell (alimentés dans les conditions nor
males d’utilisation des setac) s’est m anifestée très clairement. Il est pos
sible de citer, à cet égard, les nombres suivants :

V A L E U R S D E  N ETT E T É  
O B T E N U E S

SY STÈM E T É L É P H O N IQ U E  U T IL IS É

1er essa i............................. 32 SETAC
2m« •—■.............................. 46 d»
3me — .............................. 57 d»
4me - - 54 SFERT avec d istorsion  totale
5m« — .............................. 64,6 d°
6me — .............................. 71 d»
Jme ___ 73 SETAC
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Il y a lieu de noter que la valeur 73 se rapproche assez sensiblement des 
valeurs antérieurem ent trouvées pour les logatomes français et que l’allure 
générale de la progression ci-dessus est asym ptotique; la netteté tend vers 
une valeur limite qui perm ettrait peut-être de caractériser la netteté d ’une 
façon plus précise et stable que les valeurs du régime interm édiaire et tra n 
sitoire.

Ce phénomène d’entraînem ent progressif apparaît également au cours 
des essais faits par les deux autres équipes, mais principalem ent par 
l’équipe anglaise, moins entraînée au préalable que l’équipe allemande, 
ainsi qu’il ressort des nombres suivants extraits du tableau général :

É Q U IPE  ALLEM A NDE É Q U IP E ANG LAISE É Q U IP E  FRA N ÇA ISE

premier dernier premier dernier premier dernier
essai essai essai essai essai essai

Système total sans d is to r s io n ...................
Système émetteur avec distorsion; sys

97 — 91 99 90 96

tème récepteur avec d istorsion ........
Système émetteur sans d istorsion; sys

88 — 78 91 78 89

tème récepteur avec distorsion .............. 87 — 83 8 8 81 89 | 
64,6 |

Système total avec d isto rsio n .................... 61 65 50 59 54 et 71 ' 
en inoy. 1 

67,8 |

E tant donné la différence entre les entraînem ents des équipes et le nom
bre relativement restreint des essais, on peut considérer qu’il y a entre ces 
nombres une concordance satisfaisante, du moins pour des essais prélim i
naires.

Le coefficient de pratique est d’ailleurs également mis en évidence par 
les essais systématiques effectués par les équipes allemande et anglaise u ti
lisant un filtre passe-bas à 1.500 périodes par seconde. On voit par exemple 
sur les courbes ci-jointes (page 233), que pour l’équipe britannique, la net
teté croît en moyenne d’une façon continue avec quelques écarts. Il en est 
de même pour l’équipe allemande, quoique avec des variations de moindre 
amplitude. On peut néanmoins adm ettre qu’au bout du dixième essai, la 
valeur asymptotique est pratiquem ent atteinte.

Le tableau ci-dessous donne, d’une part, les valeurs portées sur ces cour
bes et, d’autre part, dans le cas de l’équipe anglaise, la netteté pour les sons 
calculée suivant les instructions du Post Office Britannique d’après la 
méthode de M. Collard.

Les essais de l’équipe française ont été espacés de plusieurs jours, les 
résultats ont été inscrits en regard d’essais anglais et allemands effectués 
à peu près aux mêmes époques.

Ce tableau met nettem ent en évidence la constance assez rem arquable
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des résultats relatifs à la netteté pour les sons, qui paraît également moins 
affectée que la netteté pour les syllabes par la pratique expérimentale.

E quipe française
E quipe anglaise 
Netteté p o u r les E quipe allemande

Netteté - 11 Netteté
pour les logatomes

logatomes sons
pour les logatomes

68 58 83
50 80
60 84
69 88
64 87
72 89

81 65 88 75
64 88 78
71 90 77 •
74 90 80
75 91 83
63 97 82
68 88 84
73 88 81

83 75 91 83

I (B). —  Essais sur le s f e r t  sans distorsion avec filtres.

Le s f e r t  étant normalem ent réglé, les filtres dont la spécification a été 
donnée ci-dessus dans le sommaire ont été successivement introduits à  la 
sortie de la ligne de 30 décibels qui constitue l’affaiblissement fixe du 
s f e r t , et se trouvèrent ainsi intercalés à  l’entrée du système récepteur, 
l ’impédance caractéristique de ces filtres étant normalement constante et 
égale à  600 ohms il ne pouvait en résulter aucune perte ou déform ation 
appréciable par défaut d’adaptation des impédances. L’affaiblissement 
in troduit par ces filtres étant très petit, n ’a pas été compensé; les résultats 
des essais exécutés comme les précédents à  raison de 150 logatomes tran s
mis et de 300 reçus (Equipes anglaise et française) et 100 logatomes trans
mis et 400 reçus (Equipe allemande) sont consignés dans les courbes et 
tableaux ci-joints au sujet desquels il est possible de faire les rem arques 
suivantes.

L’allure générale des résultats partiels et de la moyenne globale indique 
bien la réduction normale de la netteté par l’insertion de filtres dim inuant 
de plus en plus l’intervallp des fréquences. On note toutefois des irrégula
rités assez im portantes : c’est ainsi que les effets des filtres passe-bas de 
fréquences 2.500-3.000 paraissent être les mêmes pour l’équipe française 
(respectivement 93 et 93); l’écart entre les filtres 2.000-2.500 serait au con
tra ire  considérable (82 et 93); l’inverse se produit pour l’équipe b ritan
nique (86 et 86 pour les fréquences 2.000 et 2.500; 96 pour la fréquence 
3.000).

Ces anomalies peuvent s’expliquer ju squ’à un certain point :
a) par la variation du coefficient d’entraînem ent des équipes au cours
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des essais, variation qui ressort de la comparaison des nombres inscrits 
dans le tableau se rapportan t à deux essais effectués dans les mêmes con
ditions, mais à deux moments différents;

b) par des difficultés propres à chaque groupe national d’opérateurs pour 
la prononciation ou la compréhension des sons qui, malgré leur composition 
phonique de principe, comportera des différences d’in terprétation pour des 
opérateurs non parfaitem ent experts en espéranto. Cette considération sem
ble recevoir d’ailleurs une confirmation dans l’examen des résultats d’es
sai entre opérateurs de nationalités différentes;

c) par l’insuffisance du nombre de mots transm is au cours de chaque 
essai.

I (C). — Essais sur le s f e r t  avec distorsion et filtre 1.500.
Des essais du même genre avaient été déjà exécutés en 1929 avec les loga

tomes propres à chaque équipe. Repris avec les logatomes espéranto, ils ont 
encore conduit à des divergences entre les résultats. Les essais actuels 
donnent aux courbes obtenues par les trois équipes des allures analogues, 
les lignes brisées représentatives ayant toutefois plus de sim ilitude que les 
courbes annexées au Rapport Technique N° 4. Il subsiste néanmoins des 
différences im portantes entre les valeurs absolues des divers résultats, dif
férences qui tendent à s’atténuer quand on considère les écarts obtenus par 
une même équipe reprenant à diverses reprises les mêmes essais (Système 
avec distorsion totale : Equipe allemande, 60 et 64; équipe française, 67,6 
et 68,3. Système ém etteur avec distorsion et système récepteur sans dis
torsion : Equipe allemande, 79; équipe française : 75,3 et 81,6). (Voir le 
tableau I ci-après, page 226.)

Conclusion des Essais I. — Les essais I (A), I (B), I (C) ont en somme fait 
ressortir la possibilité d’aboutir au Laboratoire à des conclusions relative
m ent assez homogènes pour les diverses équipes, mais ont m ontré que cette 
homogénéité demeure subordonnée à l’entraînem ent des équipes. Ils sem
blent donc fournir à cet égard une indication intéressante pour la mise au 
point définitive des conditions d’application de la méthode et les garanties 
à prendre relativement à la pratique des opérateurs.

L’intérêt de la méthode se m anifeste également si l’on examine les pos
sibilités d’application aux essais internationaux proprem ent dits (entre 
opérateurs de langues différentes) dont les résultats sont donnés ci-après.

II. — Essais entre opérateurs de nationalités différentes (en Laboratoire).
Les essais décrits précédemment avaient pour but de m ettre en parallèle 

les résultats obtenus par différentes équipes. Gomme suite à ces essais, la 
question se posa naturellem ent d’examiner si la méthode était encore u tili
sable dans le cas de conversations entre opérateurs de langues différentes-
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Les essais ont été exécutés successivement avec le s f e r t  avec et sans dis
torsion et des combinaisons d’opérateurs suivant le schéma ci-après :

Allemand parleur — Anglais écouteur j
Allemand parleur —  Français écouteur \ s f e r t  successivement.
Anglais parleur —  Allemands écouteurs '
Anglais parleur —  Français écouteurs , 9/ sans distorsion,
Français parleur — Allemands écouteurs \ a \ec  distorsion totale.
Français parleur — Anglais écouteurs ]

Les résultats généraux (obtenus avec 150 mots transm is et 450 mots 
reçus) sont consignés dans le tableau II ci-après. (Voir page 227.) Il en 
ressort une assez grande sim ilitude entre les valeurs obtenues par les combi
naisons allem ands-français et français-allem ands. Les écarts sont au con
tra ire  beaucoup plus accentués pour les combinaisons allemands-anglais et 
anglais-allemands et surtout pour les combinaisons anglais-français et 
français-anglais. L’emploi des logatomes espéranto, tou t en fournissant aux 
essais leur base matérielle commune qui leur confère plus d’homogénéité, 
ne perm et pas (du moins avec le petit nombre d ’essais effectués et de loga
tomes transm is) d ’obtenir pour le moment des valeurs égales à  celles que 
l ’on obtient entre nationaux d’un même pays. Il est probable qu’il faudrait 
répéter des essais de ce genre systém atiquem ent à  plusieurs reprises et avec 
des opérateurs spécialisés pour apprécier exactement les possibilités d?ap- 
plication de la méthode. Le coefficient de pratique expérimentale jouant ici 
encore un rôle certainem ent considérable, avant de répéter ces essais au 
Laboratoire du s f e r t  proprem ent dit, il pourrait être procédé à  un entraî
nem ent prélim inaire entre équipes utilisant des systèmes de distorsion déter
minée et dem eurant dans leurs pays respectifs. Un essai de ce genre a été 
tenté avec succès au Laboratoire du s f e r t  entre Paris et Berlin en profitant 
de la présence à  Paris des diverses équipes. Il est décrit dans le chapitre 
ci-dessous.

III. — Essai de netteté entre Paris et Berlin.

Cet essai a. été exécuté pendant une heure en réunissant le s f e r t  au Sys
tèm e prim aire de Berlin par u n  circu it d irect. La liaison était constituée 
p a r  le c ircu it Paris-Berlin à charge légère n° 2 (circuit 4 fils, fréquence de 
coupure 3.600 périodes par seconde) auquel le s f e r t  était raccordé au moyen 
d’une ligne urbaine (de 1.480 m ètres de longueur,. 1.280 m. de circuit en fil de 
10/10 et 200 m. de circuit en fil de 6/10). A Berlin, le Système prim aire était 
réuni au bureau in terurbain  par un circuit local de 6 km  de longueur en 
fil de 6/ 10.

Les essais ont été exécutés dans le sens Bèrlin-Paris, entre une équipe 
allem ande résidant à Berlin côté émission et lisant les listes de logatomes 
et les équipes résidant à Paris et constituées de la façon suivante :
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a) Equipe allemande com prenant quatre opérateurs en écoute sim ul
tanée;

b) Equipe française de trois opérateurs augmentée de M. Myers, opéra
teur britannique au Laboratoire du s f e r t . Afin de m ettre en évidence l’in
fluence respective des appareils et du circuit, les systèmes ont d’abord été 
utilisés sans distorsion. Puis le Système récepteur du s f e r t  a é t é  m uni 
de son réseau de distorsion. Les réseaux de distorsion du Système allem and 
étant au Laboratoire du s f e r t  pour comparaison avec le réseau du s f e r t , 

il n ’a pas été possible de compléter les expériences par un essai avec dis
torsion totale.

Le résultat en est exposé dans le tableau III ci-après. (Voir page 227.) 
Si l’on rem arque que la distorsion dans le système récepteur du s f e r t  

contribue à faire baisser la netteté dans le rapport de 1 à 0,9 environ (exac
tem ent 0,88) par rapport à la netteté du système sans distorsion, on voit 
qu’il n ’est pas surprenant de retrouver, entre les deux séries d’essais avec 
le circuit, une concordance du même ordre :

Avec distorsion Sans distorsion

72
44 54
52 59

Moyennes : 56 63

Rapport des m oyennes 88.8
100

Il résulterait donc des essais faits sur le circuit que l’influence sur la 
netteté de la distorsion propre d’un appareil term inal pourrait être en pre
mière et grossière approxim ation déduite d’un rapport de netteté; dans le 
cas cité précédemment, la concordance des résultats est très rem arquable. 
Des analogies de ce genre pourraient néanmoins être déduites de la com
paraison des résultats obtenus avec les filtres. Cette indication est ici don
née à titre  de constatation purem ent objective, car en pratique la correspon
dance est certainem ent beaucoup plus complexe et il y au ra it lieu de ten ir 
compte d ’un certain nombre d’autres facteurs (en particulier le chevauche
m ent des distorsions des appareils que l’on réunit).

Conclusion générale.

Les études de netteté entreprises au Laboratoire du s f e r t  en vue de 
l’examen pratique de la méthode des logatomes espéranto, ont fait ressor
tir  l’intérêt de ces essais et un ensemble de concordances qui perm ettent 
d'espérer dans l’avenir des résultats d’application satisfaisants. Les essais
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ont été partiellem ent viciés par l’influence de la variation du coefficient de 
pratique expérimentale qui devrait pouvoir être, en  grande partie, éliminée 
dans des essais ultérieurs, il est toutefois apparu :

a) Que les essais entre des équipes de même langue convenablement 
entraînées sont susceptibles de donner des résultats cohérents, pourvu que 
ces essais portent sur un nombre de logatomes suffisamment élevé (par 
exemple 1.000 logatomes transm is et 3.000 reçus pour chaque point).

b) Que certaines équipes semblent plus sensibles à l’effet de certains fil
tres; c’est en particulier le cas de l’équipe anglaise pour les filtres passe-bas 
de 1.500 périodes par seconde.

e) Que les essais entre équipes de nationalités différentes sont parfaite
m ent possibles; m ais qu’il faudra probablement tenir compte, ici encore, 
d ’un coefficient de pratique pour lequel aucun renseignement suffisam
m ent précis n ’a ju squ’ici pu être recueilli.

d ) Qu’en application des nouvelles méthodes, des mesures internatio
nales de netteté pourront être exécutées avec fru it dès qu’une expérience 
suffisante aura  été acquise.

Une étude complémentaire de ces trois points pourrait être ultérieure
m ent reprise sur des bases un peu différentes de celles qui ont jusqu’ici 
servi aux essais :

a) P ar exemple, des essais pourraient avoir lieu périodiquement entre les 
différentes équipes dem eurant dans leur laboratoire respectif en utilisant 
des circuits internationaux mis à leur disposition pour de courts laps de 
tem ps et à des heures où la gêne qui en résulterait pour l’exploitation serait 
m inim um . La correction se ferait très simplement par l’équipe qui aurait 
reçu et qui disposerait de la collection complète des listes de netteté. Elle 
perm ettrait aux opérateurs de se fam iliariser progressivement avec la pro
nonciation des autres équipes et, par conséquent, d ’améliorer leur récep
tion.

b) Quand une certaine expérience aurait ainsi été acquise, et suivant le 
résu lta t de cette expérience, de nouveaux essais en commun au Laboratoire 
du s f e r t  seraient entrepris avec un  nombre de filtres restreint (par exem
ple avec des filtres passe-bas de 1.500 et 2.500 périodes par seconde et des 
filtres passe-haut de 200 et 600), mais en utilisant un plus grand nombre 
de logatomes (au minimum  1.500 logatomes par point).

c) La correction des résultats pourrait être effectuée pour les trois 
équipes par la méthode de M. Collard (Annexe B ci-dessus), qui semble 
donner des résultats plus réguliers que la correction par logatome uni
taire.

Les résultats des essais effectués par les équipes anglaise et allemande 
(voir tableaux I et II) ont été corrigés d’après la méthode de M. Collard;

15
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les valeurs corrigées sont données dans le tableau IV ci-après.. M alheureuse
m ent, on ne disposait pas d’un nom bre suffisant d’essais effectués par 
l’équipe française pour apporter aux résultats obtenus par celle-ci une cor
rection semblable.

TABLEAU I 

R ésu lta ts  d es  e ssa is  de n e tte té .

Q u a l i t é  i

Système
émetteur

>u SFERT
Système

récepteur
F i l t r e s

E q u i p e

A LLEM A NDE

E q u i p e

ANG LAISE

E q u i p e

FR A N Ç A ISE

S. D.

A. D.

S. D. 
A. D.

S. D. (1)

S. D.

A. D. (2) 
A. D.

sans
filtre

»

»
»

97

88

87
61.65

l re série

91

78

83
50

2e série

99

91

88
59

l re série

90

78

81
54

2e série 

96

89.6

89
64.6

3* série

90,6

90
71

S. D.
»
»
»

S. D.
»
»
»

S. D.
»
»

s i  i  1500 ) 2000 
S  1 ) 2500 
fa 3 1 3000 p. ^

83
83
86
92

54
73
80
86

74
86
86
96

68,77
78
80
81

81
82
93
93

S. D.
»
»

SjS \  600
£  i  < 400
S  S J 200^  cî f

fa l

93
95
98

93
94 
97

83
89

89,7
94,3
95

S. D.
»
»
»

S. D.
»
»
»

« fl 200-3000
Sja ) 400-2000
£  i  S 600-1500
fa g I 200-2500

« f 
DA

91
87
84
90

90
79
68
86

88.3 
80,6
70.3 
89,6

A. D. 
S. D. 

A. D.

S. D. 
A. D. 
A. D.

Gfi f

2-1 \  1500 
< iso o

fa S /  1500fa f

79
89

60.64

68
76
52

75,3
84

67,6

81,6

68,3

(1) S. D. : sans distorsion.
(2) A. D. : avec distorsion.



TABLEAU II

R ésu ltats d es  e s s a is  de n e tte té .

Opérateur
QUI PARLE

Opérateurs 
QUI ÉCOUTENT

Résultats avec le SFERT
SANS DISTORSION

Résultats avec le SFERT
AVEC DISTORSION

Allem and. Anglais. 86 49
Anglais. Allem and. 76 33
Anglais. Français. 64 29
Français. Anglais. 74 43

Allem and. Français. 77 47
Français. Allem and. 73 49

TABLEAU III

E ssa is  de n e tte té  sur le câble Paris-B erlin

(Charge légère, fréquence de coupure 3600; Opérateur parlant à Berlin.)

Opérateurs
Q U I É C O U T E N T

Résultats avec le SFERT
SANS D IS T O R S IO N

Résultats avec le SFERT
AVEC D IS T O R S IO N

Allem ands.
Français.
Anglais.

76
54
59

72
44
52



TABLEAU IV

N®
d ’o r d e e

N e t t e t é  m e s u r é e

P O U R  LOGATOM ES

N e t t e t é  i d é a l e

P O U R  LOGATOM ES

N e t t e t é  i d é a l e

P O U R  L E S  SO N S Système
émetteur

Système
récepteur

Allem . Angl. Diff. Allem. Angl. Diff. Allem. Angl. Diff.

1 97 91 6 1 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0. SD SD Saiis filtre.

2 88 78 1 0 95.3 95.5 0.2 98.5 98.6 0 .1 AD SD —

3 87 83 4 94.4 95.8 1.4 98.2 98.7 0.5 SD AD —

4 61 50 1 1 71.2 70 1 .2 89.4 88.9 0.5 . AD AD —

5 83 73 1 0 91.5 84.3 7.2 97.2 94.5 2.7 SD SD Filtre i>assc-bas 2.000.

6 86 80 6 93 91.3 1.7 97.7 97.1 0.6 SD SD Filtre passe-bas 2.500.

7 92 86 6 96.4 93.8 2.6 99 97.9 1 .1 SD SD Filtre passe-bàs 3.000.

8 93 93 0 96.7 98.0 1.3 99 99.5 0.5 SD SD Filtre passe-haut 600.

9 95 94 1 97.9 98.4 0.5 99.5 99.6 0 .1 SD SD — 400.

1 0 98 97 1 99.9 1 0 0 0 .1 1 0 0 1 0 0 0 SD SD —  200.

1 1 91 90 1 92.7 95.5 2.8 97.5 98.5 1 .0 SD SD Filtre passe-bande 200 3.000

1 2 84 79 8 88.5 85.6 2.9 96 95 1 .0 SD SD — 400 2.000

13 87 68 16 85.6 84.8 0.8 95 94.7 0.3 SD SD —  600 1.500

14 90 86 4 91.8 91.8 0 97.2 97.2 0 SD SD —  200 2.500

15 79 68 1 1 79.6 83.6 4.0 92.7 94.3 1 .6 AD SD Filtre passe-bas 1.500.

16 89 76 13 88.0 82.0' 6.0 96 93.6 2.4 SD AD — 1.500.

17 60 52 8 60.3 59.5 0 .8 84.6 84.1 0.5 AD AD —  1.500.

Moyenne 7.0 2.0 0.8

SD =  Sans distorsion. 
AD =  Avec distorsion.
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Symboles graphiques pour la téléphonie.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Em et, à l’unanimité, l’avis :
Que les symboles graphiques pour la téléphonie, proposés en avril 1928 

par la Commission des symboles réunie à Berne, puis en ju in  1928 par l’As
semblée plénière du C.C.I. à Paris, consacrés ensuite par la Commission 
Electrotechnique Internationale à Stockholm en juillet 1930 et publiés 
dans le vocabulaire des expressions de la technique téléphonique établi par 
le C.C.I., soient adoptés par toutes les Adm inistrations et Compagnies exploi
tantes téléphoniques, et que celles-ci dem andent aux constructeurs de m até
riel téléphonique de leurs pays respectifs de les adopter également.

Vocabulaire des expressions de la technique téléphonique.

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que le vocabulaire des expressions de la technique téléphonique répond 

à un besoin tan t pour les A dm inistrations téléphoniques que pour les cons
tructeurs de matériel téléphonique,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les term es de ce Vocabulaire soient classés en quatre groupes 

principaux :
A. — Généralités; Transm ission.
B. — Installations manuelles; Installations autom atiques.
C. — Lignes aériennes et lignes souterraines.
D. —  Exploitation.
2 ° Que le secrétariat du C.C.I. demande aux Adm inistrations télépho

niques d ’Allemagne, Espagne, France, Grande-Bretagne, Italie, Suède et 
U.R.S.S., de collaborer à l’élaboration du texte de ce Vocabulaire.

(A, a, 2 ) .  —  R e c o m m a n d a t i o n s  d e  p r i n c i p e .

Valeur uniforme à donner à l’impédance des circuits internationaux.

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,
A

Considérant :
Que, pour plusieurs raisons d’ordre général, il est désirable de ram ener 

à  une valeur uniform e les impédances de tous les circuits in ternationaux 
m esurés à partir d ’une station de répéteurs ou d’un des bureaux télépho
niques extrêmes par une adaptation convenable des transform ateurs de 
ligne;

Que cette impédance doit être choisie de façon à éviter au tan t que pos
sible les pertes par réflexion aux extrémités des circuits à longue distance,

— 234 —
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c’est-à-dire que sa valeur doit être aussi voisine que possible de celle des 
circuits locaux auxquels ces circuits à longue distance sont en général 
reliés;

Qu’il résulte d’essais effectués en divers pays que les valeurs de l’impé
dance des circuits locaux varient sensiblement avec la fréquence du cou
ran t de mesure, avec la longueur de ces circuits et avec la nature des appa
reils d ’abonnés;

Que, m algré l’absence de renseignements tout à fait précis, il est néan
moins possible d’attribuer provisoirement à cette impédance-type une 
valeur moyenne suffisamment approchée pour les besoins de la pratique 
et qui, dans de nom breux cas, a déjà donné des résultats satisfaisants;

Que ce choix, d ’ailleurs sujet à révision, constituera par lui-même une 
base d ’expérience pour l’avenir,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que la valeur à donner à l’impédance apparente des circuits in terna

tionaux (vue à travers les transform ateurs term inaux et mesurée ou cal
culée à une fréquence de 800 p: s) soit en principe fixée à 800 ohms et 
doive être toujours comprise entre les limites 600 ohms et 950 ohms admises 
à titre  de tolérance.

Combinaison des circuits internationaux.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, pour des raisons de stabilité de transm ission, la combinaison des 

■circuits téléphoniques internationaux ne devrait jam ais être effectuée que 
su r  des tronçons complets limités à deux stations de répéteurs.

Fréquence de coupure et affaiblissement des sections d’amplification 
des circuits internationaux.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il suffît de respecter les limites maxima prescrites pour les niveaux 

3e long d’un circuit téléphonique international;
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Qu’il n ’y a pas lieu de prescrire une limite uniforme pour l'affaiblisse
m ent des sections d’amplification.

Considérant, d ’au tre part :
Qu’il suffit de prescrire la largeur de la bande des fréquences effective

m ent transm ises (fréquences pour lesquelles la valeur de l’équivalent ne 
dépasse pas de plus de 1,0 néper ou 8,7 décibels la valeur de l’équivalent 
mesuré à 800 p:s. Voir Annexe Bd2, n “ 4) et la durée maximum des phéno
m ènes transitoires;
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Emet, à  l’unanim ité, l’avis :
Qu’il n ’y a pas lieu de prescrire une valeur uniform e pour la fréquence 

de coupure des circuits internationaux.

Lim ites pratiques de l’équivalent et des niveaux pour un circuit téléphonique
international.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que l’équivalent d’un circuit international, y compris les transform a

teurs de ligne, mesuré à 800 p: s, ne doit pas dépasser 1,3 néper ou 11,3 
décibels pour un circuit à 2 fils et 1,1 néper ou 9,6 décibels pour un circuit 
à 4 fils;

2° Qu’il est désirable qu’on s’efforce de faire en sorte que, pour les cir
cuits à poser à l’avenir, l’équivalent, m esuré à 800 p: s, ne dépasse pas les 
valeurs suivantes, à savoir :

1,0 néper ou 8,7 décibels pour un circuit à 2 fils;
0,8 néper ou 0,95 décibels pour un  circuit à 4 fils,

tout en conservant une valeur assez grande pour satisfaire aux conditions 
prescrites par le C.C.I. en ce qui concerne la stabilité, la diaphonie et les 
bruits;

3° Que les variations avec la fréquence de l’équivalent et des niveaux
pour un circuit international à 4 fils, ainsi que les variations avec la fré
quence de l’équivalent d’un circuit international à 2 fils ne doivent pas 
dépasser les limites prescrites dans l’Annexe Bd 2 n° 4, intitulée : « Clauses 
essentielles d’un cahier des charges type pour la fourniture d’un câble 
téléphonique tout entier entre bureaux extrêmes. »

Adoption de dispositions différentes de celles qui sont préconisées par le
C.C.I. en ce qui concerne les types de charge et le calibre des conduc
teurs.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les types de charge et les calibres des conducteurs proposés comme 

types norm aux par le C.C.I. (Voir Annexe Bd 2, n° 3 ci-après, intitulée 
« Clauses essentielles d’un  cahier des charges-type pour les sections d’am 
plification de câbles chargés internationaux ») présentent assez de souplesse 
pour satisfaire à toutes les conditions de la  pratique, en ce qui concerne 
l’espacement des stations de répéteurs.

Toutefois, il peut se produire des cas où l’on ne peut pas utiliser les types 
de lignes norm aux. On doit alors veiller à ce que soient observées les clauses 
de fonctionnem ent des cahiers des charges préparés par le C C I., particu
lièrem ent celles qui sont relatives à la fréquence de coupure, à  l’im pédance
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caractéristique et à la courbe de l’équivalent en fonction de la fréquence et 
adopter, s’il est possible, les types de charge des spécifications du C.C.I.

Dans le cas où l’on se propose d ’augm enter le calibre des conducteurs, 
le C.C.I. fait rem arquer qu’il est plus difficile de réaliser une distribution 
uniforme des constantes de la ligne avec des conducteurs de plus grand 
diam ètre. Par suite, lorsqu’il faut augm enter le diam ètre des conducteurs, 
afin de dim inuer l’affaiblissement d’une section d’amplification particuliè
rem ent longue, il peut être nécessaire de choisir un calibre tel que l’affai
blissement de la section d ’amplification soit inférieur à sa valeur normale. 
De cette façon, il est possible d’exploiter le circuit avec des gains plus fai
bles des répéteurs et d ’obtenir ainsi le même degré de stabilité de la tran s
mission que dans le cas d’un circuit d ’un type plus normal.

Effets d ’échos.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant,
Que, d ’après les résultats d’essais pratiques, les distances m axima aux

quelles il est possible de transm ettre la parole dans des conditions com
merciales sans utiliser de suppresseurs d ’écho correspondent aux indica
tions des courbes de la figure ci-dessus,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que, pour le moment, tous les circuits internationaux qui dépassent 

les limites indiquées par ces courbes devraient être essayés spécialement, en 
ce qui concerne les effets d ’écho, et m unis de dispositifs spéciaux pour la 
réduction de ces effets, si on le juge nécessaire (Suppresseurs d ’échos).

2° Que, toutefois, étant donné la simplicité et la sûreté de fonction
nement des suppresseurs d’écho et aussi étant donné le fait que des circuits 
à 4 fils sont souvent raccordés à de longs circuits à 2 fils m unis de répé
teurs, il y a lieu de recom m ander de m unir de suppresseurs d’écho tous 
les circuits internationaux à 4 fils susceptibles d’être prolongés sur des dis
tances supérieures à 500 kilomètres pour les circuits à charge mi-forte ou
1.000 kilomètres pour les circuits à charge légère;

3° Que, d’une m anière générale, on peut améliorer considérablement les 
longs circuits par l’emploi de suppresseurs d’échos et que les effets d ’échos 
n ’ont pas d’influence sur la portée des communications lorsque ces dispo
sitifs sont utilisés.

Phénomènes transitoires.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que la durée des phénomènes transitoires pour une fréquence quelconque
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de la bande à transm ettre  ne doit pas être supérieure à 30 millisecondes; 
pour la communication complète entre les bureaux extrêmes.

Câbles en étoile pour les communications téléphoniques internationales
à grande distance.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’au point de vue technique, les câbles en étoile conviennent pour 

les circuits téléphoniques internationaux au même titre  que les câbles ordi
naires, lorsqu’ils satisfont aux conditions prescrites dans le cahier des 
charges type pour câble tout entier, en ce qui concerne les longueurs de 
fabrication et les sections d’amplification;

2° Que la question de savoir si les câbles en étoile doivent être utilisés de- 
préférence aux câbles à paires combinables, dans un cas déterminé, est 
essentiellement économique.

Considérant, toutefois :
Que l’utilisation sim ultanée des câbles à paires combinables et des câbles; 

en étoile sans circuits fantômes comme portions d ’un même circuit télépho
nique à 2 fils présente des difficultés techniques, par suite de la nécessité 
de passer aux points de jonction d’un circuit fantôme à un circuit réelr

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’alin de conserver l’homogénéité des circuits à 2 fils dans les sections 

d’amplification, des dispositions doivent être prises pour que les câbles en- 
étoile soient, dans chaque cas, utilisés sur toute la section d’amplification..

Câbles à paires câblées en étoile pour les communications téléphoniques■. 
internationales à grande distance.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que l’emploi des câbles téléphoniques à paires câblées en étoile peut être 

adm is dans le service international sous réserve que les caractéristiques, 
principales de ces câbles satisfassent aux avis émis par le C.C.I. (notam 
m ent en ce qui concerne le type de charge, la bande des fréquences effecti
vement transm ises, etc...)

Homogénéité (1).
L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant,
Qu’il est désirable, tan t pour assurer le bon fonctionnement des répé-

(1) Voir annexe C-b-1 intitulée : « Différentes m éthodes de coopération entre deux Adm inistra
tions des Téléphones pour la  construction d’une section de câble entre répéteurs successifs chevau
chant un« frontière ».
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teu rs  que pour éviter l ’affaiblissement dû aux  pertes par réflexion, de réali
ser l ’uniforme répartition des constantes électriques sur toute la  section 
d ’amplification,

Emet, à l ’unanimité, l’avis :
Que l’homogénéité des lignes en câble soit absolue entre amplificateurs 

successifs situés sur le territoire d’un même pays; qu’il soit prescrit que 
la construction des câbles soit telle que les circuits soient parfaitem ent 
équilibrés et que les constantes électriques des circuits soient uniform é
m ent réparties.

Considérant toutefois :
Que, pour la constitution des sections de câbles chevauchant la frontière 

de deux pays limitrophes, on peut être, dans certains cas, conduit à réunir 
deux tronçons de câbles ne répondant pas à la même spécification, et que 
certaines jonctions de la sorte déjà réalisées ont donné de hons résultats, 
m ais qu’il ne doit résulter de cette dérogation au principe général d ’homo
généité aucune infériorité de la section envisagée au point de vue trans
mission, etc.

Emet, à l ’unanim ité, l’avis :
Que l’homogénéité de constitution est également très désirable pour la 

section d ’amplification d’un câble international chevauchant une frontière, 
m ais que, toutefois, la liaison directe de deux tronçons de spécifications 
différentes peut ê tre  autorisée par exception, dans certains cas et sous la 
réserve expresse que soient satisfaites pour la seetion ainsi constituée les 
conditions d ’équilibrage des impédances prescrites dans l’article : « Equi
librage de l’impédance » des « Clauses essentielles d’un cahier des charges 
type pour les sections d’amplification de câbles chargés internationaux » 
(Annexe B. d-2, N° 3).

Remarque. — L’homogénéité des sections d’amplification présente une 
importance toute particulière pour les circuits en conducteurs de 1,3 et
1,4 millimètre de diam ètre; mais, étant donné le fait que, pour ces cir
cuits, les capacités totales des sections de charge sont à très peu près les 
mêmes dans les méthodes 1 e t 2, on obtiendra un degré suffisant d’hom o
généité si, dans une section d’amplification entière, on emploie seulement 
l ’une ou l’autre des deux sortes de bobines de charge en conservant respec
tivement les caractéristiques des types de charges 1 et 2 pour ce qui con
cerne l’équipement en câble proprem ent dit des tronçons à raccorder.

Fréquence des courants de signalisation.
Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que, pour la commodité des relations internationales, il est désirable 

d’adopter une fréquence unique de signalisation;
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Que cette fréquence doit être assez élevée pour que les courants de signa
lisation puissent être transm is dans des conditions normales' par les répé
teurs;

f  Que des essais faits en divers pays avec des courants d’une fréquence de 
500 périodes par seconde ont donné des résultats satisfaisants;

Que l’effet perturbateur de la diaphonie dû aux courants d’une fréquence 
de 500 p : s est en général inférieur à celui de la diaphonie dû à des courants 
de fréquence plus élevée;

Qu’en vue de faciliter le réglage des dispositifs de réception des appels, 
il est en outre souhaitable, en l’état actuel de la technique, de m oduler ou 
d’interrom pre à basse fréquence le courant de fréquence vocale,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que pour les circuits assurant des relations internationales et à titre  

provisoire, il soit fait choix d’un courant de signalisation sinusoïdal à la 
fréquence de 500 p : s ± 2  % interrom pu suivant une fréquence comprise 
entre 20 et 25 p: s avec une puissance effective du courant non interrom pu 
fixée provisoirement entre 3 et 6 m illiwatts pour un niveau de transm ission 
égal à zéro.

2° Qu’il est désirable d’adopter, quand cela est possible, la fréquence 
d’in terruption de 20 p : s.

Choix d’une fréquence unique pour les mesures courantes.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’il est désirable d’avoir pour les mesures ordinaires un courant d’une 

fréquence déterminée et toujours la même;
Que cette fréquence doit être aussi voisine que possible de la fréquence 

moyenne des sons articulés;
Qu’il a été admis ju squ ’ici, à titre  provisoire, que cette fréquence serait 

de 800 p: s et que l’expérience acquise avec des courants de fréquence dif
férente paraît encore insuffisante pour qu’on puisse envisager une modifi
cation de l’état de choses actuel,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que la fréquence de 800 p: s soit conservée comme fréquence moyenne 

pour les essais et m esures sur les circuits téléphoniques internationaux.

Méthodes de mesures à fréquence unique susceptibles de remplacer
les essais à la voix.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que le choix de la fréquence des courants utilisés pour les mesures pério

16
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diques d’entretien doit être de nature à faciliter la recherche des défauts 
des divers types de circuits communément en usage;

Que, dans la téléphonie moderne, il im porte de plus en plus de considé
rer non seulement la puissance vocale, mais encore la netteté de la parole 
transmise,

Considérant, d’autre part :
Que des méthodes de m esure à fréquence unique ont été proposées 

qui paraissent devoir donner des résultats comparables à ceux des essais à 
la voix :

a) Une méthode utilisant un système de fréquences rythm ique conjugué 
avec un appareil récepteur in tégrateur (voir renseignem ents fournis à ce 
sujet par la délégation britannique, parus dans le compte rendu de l’Assem
blée Plénière du C.C.I. de Paris, 1926, p. 173);

b) Une méthode fondée sur la mesure de la diaphonie à quelques fré
quences seulement et sur l’in terprétation des résultats ainsi obtenus, sui
vant un procédé déterminé pour chaque pays et tenant compte des carac
téristiques phonétiques du langage de ce pays (voir les renseignem ents 
fournis à ce sujet par la délégation allemande et parus dans le compte rendu 
de l’Assemblée Plénière du C.C.I. de Paris, 1926, p. 174. — Voir également : 
Annexe C a-1, n° 1, ci-jointe : Note sur la diaphonie, remise par la déléga
tion française; Annexe C a-1, n° 2, ci-jointe : Observations de l’Adminis
tration allemande concernant la mesure de la diaphonie; Annexe C a-1, n° 3, 
ci-jointe : Note de M. le Docteur H. Jordan, concernant la m esure de la 
diaphonie; Annexe C a-1, n° 4, ci-jointe : Rapport du Post Office britan
nique concernant la mesure de la diaphonie; Annexe C a-1, n° 5, ci-jointe : 
Rapport de l’International Standard Electric Corporation, et Annexe C a-1, 
n° 6, ci-j ointe : Proposition de l’Adm inistration suisse concernant la 
mesure de la diaphonie).

Considérant, toutefois :
Que ces méthodes ne sont pas encore suffisamment consacrées pa r l’ex

périence et qu’il est nécessaire de poursuivre l’étude de leurs modalités 
d’application,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les essais à la voix prescrits, notam m ent dans les articles « Diapho

nie » des cahiers des charges types relatifs aux câbles téléphoniques in ter
nationaux, soient provisoirement m aintenus.

Mais qu’il y a lieu d’étudier le plus tôt possible un procédé de m esure de 
la diaphonie indépendant des conditions opératoires et d’inviter, en con
séquence, les diverses Adm inistrations et Compagnies exploitantes à exa
m iner les méthodes visées dans les considérants précédents et à faire con
naître leur avis sur ce point.
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Utilisation des circuits téléphoniques internationaux pour le relais 
des émissions radio phoniques.

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que la radiophonie est devenue un élément im portant de la vie sociale;
Que l’expérience a démontré que l’échange des programmes radiopho- 

niques sur une grande étendue s’effectue le mieux en employant des lignes 
téléphoniques à grande distance susceptibles de reproduire exactement 
toutes les fréquences musicales, étant donné notam m ent que ces lignes sont 
à l’abri des perturbations atm osphériques qui affectent fréquem m ent les 
transm issions radioélectriques ;

Que le relais des émissions radiophoniques au moyen des circuits inter
nationaux présente, au point de vue économique, le double avantage d’oc
cuper les circuits aux heures de faible trafic et de faire profiter de nom- , 
breux postes d’émission radiophonique d’un program m e artistique d ’excel
lente qualité, par suite coûteux, ou d’un discours ou d’une conférence pré
sentant un grand intérêt général,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il est désirable que le relais des émissions radiophoniques puisse être 

effectué par les circuits téléphoniques internationaux.

Bandes de fréquences à transm ettre pour les diverses qualités 
de transmission radiophonique.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Q u’en ce qui concerne les bandes de fréquence à transm ettre effectivement 

pour la reproduction de la parole et de la musique, il y a lieu de distinguer 
dans chaque cas d’application pratique ce qui est idéalement désirable et 
ce qu’il est possible de réaliser matériellement eu égard aux divers facteurs 
économiques à considérer,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’une reproduction idéale de la parole et de la musique nécessite la 

transm ission sans distorsion des courants de toutes les fréquences com
prises entre 30 et 10.000 périodes par seconde; que, d’ailleurs, la transm is
sion des très basses fréquences (30 à 100 p: s) a plus d’importance à ce 
point de vue que la transm ission des fréquences les plus élevées et qu’une 
extension au-dessus de 10.000 p: s de la bande des fréquences effectivement 
transm ises ne procure aucun avantage sensible;

2° Que la transm ission d’une bande de fréquences allant de 100 à
5.000 périodes par seconde est suffisante pour assurer la reproduction de
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sons musicaux de bonne qualité et de sons articulés d’une netteté parfaite;
3° Que, pour la transm ission des discours et conférences, on peut res

treindre la bande des fréquences effectivement transm ises et la lim iter aux 
fréquences 200 et 3.000 périodes par seconde.

Possibilité d’unification des systèm es de téléphonie à grande distance.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que des progrès ont été réalisés dans l’a rt de la  téléphonie à grande dis

tance qui rendent nécessaire un examen nouveau des cahiers des charges- 
types proposés par le C.C.I. ;

Qu’il est désirable d’améliorer, par suite de l ’expérience acquise, les sys
tèmes à longue distance existant en Europe, en modifiant les facteurs actuels 
qui règlent la qualité de la transm ission (fréquence de coupure, bande de 

* fréquences effectivement transm ises, etc...),
Emet, à l’unanimité, l’avis :

a) Qu’il est désirable d’unifier les caractéristiques électriques secondaires 
des câbles, et en particulier la bande des fréquences effectivement tran s
mises (1), et les limites admissibles pour la variation de l’équivalent en 
fonction de la fréquence, mais que par contre, il n ’y a pas lieu de pousser 
plus loin l’unification.

b) Qu’étant donné les difficultés qui résultent de l’existence, dans certains 
pays, de grands réseaux et de conditions auxquelles on doit nécessairement 
satisfaire dans l’établissement des projets de nouveaux câbles, il n ’est pas 
pratique d’unifier les caractéristiques détaillées de la constitution des cir
cuits en câble telles que : pas de pupinisation, diam ètre des conducteurs, etc.

c) Qu’il est nécessaire d’établir, à titre d’exemples, des spécifications 
détaillées (voir ci-après les spécifications correspondant à chacune des 
méthodes la, I b et II, recommandées par le C.C.I.).

(A. b.) RÈGLES GÉNÉRALES CONCERNANT 
LA CONSTITUTION DES SYSTÈMES DE TRANSMISSION

(A. b. 1). —  Téléphonie ordinaire
Interconnexion des circuits à quatre fils.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’il est désirable que les circuits destinés dès m aintenant au trafic de

(1) On dit qu’une fréquence est effectivement transm ise si l’équivalent pour cette fréquence ne 
dépasse pas de plus de 1,0 néper ou 8,7 décibels l’équivalent à 800 p:s.



— 245 —

transit ou susceptibles d’être interconnectés éventuellement, soient établis 
de m anière à fonctionner avec une efficacité complète lorsqu’ils constitueront 
finalement une partie du réseau à grande distance projeté, bien que leur u ti
lisation provisoire pour le trafic entre stations term inales puisse ne pas être 
économique;

Qu’il convient de choisir, de préférence, pour l’interconnexion entre les 
longs circuits à quatre fils, des procédés de liaison n ’introduisant pas d’effets 
d’échos nuisibles;

Qu’il y a lieu de signaler à ce sujet, que des circuits de cordon ont été 
établis en vue de perm ettre le prolongement d’un long circuit à quatre fils 
pa r un  au tre circuit à quatre fils avec ou sans introduction de répéteurs 
supplém entaires, sans qu’il soit nécessaire pour l’opérateur d’effectuer aucun 
réglage.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, dans le cas où deux circuits à quatre fils doivent être reliés entre eux, 

il y aurait lieu de faire cette liaison par des éléments de couplage arrangés 
de m anière :

1° A ne pas produire d ’effets d’échos additionnels;
2° A éviter toute modification du réglage des répéteurs des circuits;
3° A ne pas changer dans chaque circuit les niveaux de plus de 

d= 0,2 néper ou =tz 1,7 décibel.

(A. b. 2). —  Téléphonie m ultiple à courants porteurs.

Bande des fréquences à transm ettre sur les circuits exploités 
en téléphonie m ultiple à courants porteurs de haute fréquence.

9
Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, pour les circuits exploités en téléphonie m ultiple à courants porteurs 

de haute fréquence, il est désirable que la bande des fréquences effective
m ent transm ises (fréquences pour lesquelles la valeur de l’équivalent ne 
dépasse pas de plus de 1,0 néper ou 8,7 décibels la valeur de l’équivalent 
m esuré à 800 p : s) s’étende au m inim um  de 300 à 2.000 p : s.

Etablissem ent d’un modèle de questionnaire concernant les renseignements 
préalables que doivent recueillir, en ce qui concerne les lignes existantes 
et les bureaux existants, les Adm inistrations des téléphones qui dési
rent établir les installations de téléphonie m ultiple par courants por
teurs de haute fréquence.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis : que le questionnaire suivant soit employé :
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1° Quelles voies de communication doivent être installées au moyen de 
courants porteurs de haute fréquence?

2° De quelles lignes dispose-t-on pour l’installation des appareils de 
haute fréquence?

a) Longueur de ces lignes,
b) Calibre, nature du fil, distance entre fils,
c) Sections de câble existantes (emplacement, type et longueur de ces 

câbles),
d ) Croisements et transpositions existantes,
e) Parm i les lignes dont on dispose, y a-t-il deux ou plusieurs circuits 

identiques qui pourraient être interchangeables et parm i lesquels 
on pourrait prélever des circuits de rem placement?

3° Quelles localités interm édiaires conviennent pour l’installation des 
répéteurs? Où sont déjà insérés les répéteurs basse fréquence sur les lignes 
qu’il s’agit d ’équiper en haute fréquence?

4° Quels sont les emplacements des postes radio ém etteurs susceptibles 
d’influencer la communication haute fréquence ? Quelles sont les puis
sances et les fréquences utilisées par ces postes ?

5° Les nouvelles voies haute fréquence doivent-elles être reliées à d’autres 
lignes, d ’une m anière durable ou de temps en temps?

6 ° Les réponses aux questions ci-dessus ayant perm is de retenir certains 
circuits et certaines localités, les A dm inistrations devront recueillir les ren
seignements suivants :

Quels sont les résultats des mesures d’impédance et d ’affaiblissement 
effectuées sur chacun des tronçons de ligne envisagés, dans toute la bande 
des fréquences à utiliser?

Remarque. —  Voir ci-après l’Annexe B .b 2, n° 1 « Directives pour la 
rédaction d’un cahier des charges-type pour la fourniture d’une installation 
de téléphonie m ultiple par courants porteurs de haute fréquence pour le 
service international » et l’Annexe B.ù 2 n° 2 « Directives pour la rédaction 
d’un cahier des charges-type pour la fourniture d’une station de répéteurs 
de haute fréquence. »

(A. b. 3). —  Transm ission d es ém ission s radiophoniques.

Valeur m axim um  et m in im um  du niveau de puissance à adopter 
pour les circuits relayant des émissions radiophoniques.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’en ce qui concerne les valeurs m axim um  et m inim um  du niveau de 

transm ission à adopter pour les circuits relayant des émissions radiopho-
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niques, une distinction doit être faite entre les circuits en câble et les fils 
nus aériens;

Que, pour la fixation de ces valeurs, il y  a en outre lieu de prendre en 
considération les qualités techniques des circuits intéressés.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
a) Circuits en câble. — Le niveau de puissance m aximum  en un point 

quelconque de la ligne ne doit pas être supérieur à 1,1 néper ou à 9,5 décibels.
Dans les câbles ordinaires, le niveau m inim um  ne doit pas être inférieur 

à la lim ite admise pour la téléphonie ordinaire. Dans les câbles spéciaux 
où la diaphonie a été très réduite, cette lim ite peut être abaissée d’une 
quantité correspondant à cette réduction A titre  d’exemple, est cité le cas 
des câbles ainsi améliorés et déjà réalisés avec une diaphonie de 12 népers 
ou 104 décibels, câbles pour lesquels le niveau peut atteindre — 5,5 népers 
ou —  47,7 décibels.

b) Lignes aériennes en fil nu. — La limite de 4 m illiwatts semble devoir 
être admise comme valeur maximum  de la puissance moyenne calculée pen
dant un intervalle de tem ps quelconque de 10 millisecondes. La fixation 
d’une lim ite supérieure de la puissance instantanée ne paraît pas nécessaire, 
m ais la valeur m inim um  de cette puissance ne doit pas être inférieure à 
1,6 m illiwatts.

Remarque. — Si l’on désire pouvoir utiliser les amplificateurs ordinaires, 
la puissance moyenne fournie à la ligne à grande distance et calculée pour 
n ’im porte quel intervalle de temps de 10 millisecondes ne doit pas dépasser 
au m axim um  1 m illiwatt. Pour transm ettre  des puissances supérieures, il 
semble nécessaire de disposer de câbles spéciaux m unis d’amplificateurs 
appropriés.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les lignes aériennes en fil nu  
utilisées pour le relais des émissions radiophoniques.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
a) Que dans tous les cas où l’on n ’a pas à prendre en considération des 

bru its parasites ou des perturbations dues à l’induction mutuelle entre les 
lignes aériennes utilisées pour la radiodiffusion et d’autres cireuits, ces 
lignes aériennes en fils nus conviennent à tout point de vue pour le relais 
des émissions radiophoniques;

b) Qu’on ne doit pas perdre de vue que c’est seulement sur des circuits 
anti-inductés et entretenus avec un grand soin que l’on peut supprim er, 
comme il est nécessaire, les perturbations inductives;

c) Qu’aucune distorsion sérieuse ne serait causée par l’introduction dans 
les lignes aériennes en fils nus de courtes longueurs de câble non chargé,
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telles que celles qu’on utilise pour la traversée des voies ferrées et des 
rivières, etc. Si, au contraire, on intercalait de longues sections de câble 
chargé, les effets pourraient être plus graves. Dans le cas de grandes lon
gueurs de câble, la fréquence de coupure doit rem plir les conditions indi
quées page 243, dans l’avis relatif aux bandes de fréquences à transm ettre  
pour les diverses qualités de transm ission radiophonique;

d ) Que lorsqu’il est nécessaire d’utiliser des amplificateurs sur les lignes 
aériennes employées pour la radiodiffusion, il est désirable que l’affaiblis
sement de la ligne entre deux stations de répéteurs consécutives ne dépasse 
pas 1 néper ou 8,68 décibels;

e) Qu’en ce qui concerne la valeur de la puissance appliquée aux am pli
ficateurs, on doit employer des tubes à vide capables de supporter une puis
sance de 100 m illiwatts sans distorsion non-linéaire inadmissible. Les 
répéteurs à employer doivent avoir une caractéristique du gain en fonction 
de la fréquence très plate dans une bande de 30 à 10.000 périodes par 
seconde.

Modifications à apporter aux circuits en câble pour les rendre propres 
au relais des émissions radiophoniques (1).

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Vu les considérations développées dans l ’avis intitulé : « Bandes des 
fréquences à transm ettre  pour les diverses qualités de transm ission radio
phonique. »

Emet, à l’unanim ité, l ’avis :
10 Que les circuits en câble pour radiodiffusion peuvent exiger une valeur 

différente de la fréquence de coupure. Dans les quartes à charge mi-forte 
(medium heavy—m ittelstark), dans lesquelles les circuits fantôm es ont une 
fréquence de coupure d’environ 3.800 p: s, les circuits ne peuvent être 
utilisés que lorsqu’il est suffisant de transm ettre  une bande de fréquences 
allant ju squ’à 3.000 p: s. Pour les transm issions radiophoniques de meil
leure qualité, on peut employer des circuits réels ou fantôm es à charge 
légère (extra light—leicht), les circuits fantômes étant préférables;

2° Que dans le cas où dans les câbles à grande distance des types spécifiés 
par le C.C.I. (méthodes I et II du cahier des charges-type contenu dans 
l ’annexe B.d.2, n° 3 ci-après), des circuits chargés d’une m anière spéciale 
seraient réservés au relais des émissions radiophoniques, il serait possible, 
à la fois au point de vue économique et au point de vue technique, de 
prescrire pour ces circuits une fréquence de coupure égale approxim ati
vement à 10.000 p : s;

(1) Voir ci-après l ’annexe B b 3 n° 1 : « Clauses essentielles d’un cahier des charges-type pour 
la fourniture de répéteurs et de correcteurs spéciaux pour le relais des ém issions radiophoniques *.
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3° Qu’en ce qui concerne les répéteurs, il est nécessaire que la courbe du 
gain en fonction de la fréquence coïncide avec la courbe de l’équivalent du 
circuit en fonction de la fréquence. Cette coïncidence doit être réalisée avec 
un écart m aximum  admissible de dt 0,15 néper ou rt 1,3 décibels dans les 
bandes de fréquences requises pour les différents types de transm ission 
radiophonique. E tan t donné les conditions indiquées dans l’avis précédent, 
on peut avoir à employer des tubes amplificateurs capables de supporter une 
puissance de l’ordre de 100 m illiwatts afin d’éviter la distorsion non-linéaire.

Conditions électriques qui doivent être considérées comme un critérium ; 
du bon état des lignes au point de vue du relais des émissions radio
phoniques.

Equivalent et distorsion. — L’équivalent d’un circuit relayant des émis
sions radiophoniques (mesuré à une fréquence de 800 p : s et avec une puis
sance de 1 m illiwatt sur 600 ohms) entre les extrémités du circuit terminées 
par 600 ohms doit être 0 néper. On peut cependant adm ettre des écarts de

0,3 néper ou zt 2,6 décibels. Les écarts m axima entre les valeurs des 
équivalents de transm ission de la ligne ne doivent pas dépasser 1 néper 
ou 8,7 décibels à l ’in térieur de la bande des fréquences qui doivent être 
effectivement transm ises pour que la ligne et le répéteur puissent assurer 
la transm ission désirée (voir ci-après l’Annexe B b 3, n° 1, intitulée : 
Clauses essentielles d’un cahier des charges pour répéteurs et correcteurs 
spéciaux pour le relais des émissions radiophoniques).

Niveau de transmission. —  Le niveau de puissance mesuré à la sortie 
d ’un répéteur quelconque à 80 p : s ne doit pas dépasser, pour les lignes en 
câbles, la lim ite +  1,1 néper ou +  9,5 décibels, et pour les lignes aériennes 
la lim ite +  0,5 néper ou +  4,34 décibels. Le niveau de puissance mesuré à 
l’entrée d’un répéteur quelconque à 800 p : s ne doit pas être inférieur, pour 
les lignes en câbles, à la lim ite —  3,5 népers ou — 30,4 décibels, et pour les 
lignes aériennes à la lim ite —  1,3 néper o u — 11,29 décibels.

Ces niveaux ont été déterm inés en supposant que l’intensité du son a été 
réglée au studio de m anière qu’en aucun point de la ligne la puissance ne 
puisse dépasser 50 milliwatts.

Diaphonie. —  L’affaiblissement de diaphonie pour la voix entre deux 
lignes servant au relais des émissions radiophoniques, ou entre l’une de ces 
lignes et une ligne téléphonique, doit être d’au moins 9 népers ou 78 décibels 
pour les lignes en câbles et d’au moins 7 népers ou 60,8 décibels pour les 
lignes aériennes. Dans le cas où il est nécessaire d ’utiliser pour le relais 
des émissions radiophoniques des lignes présentant un affaiblissement de 
diaphonie inférieur aux valeurs ci-dessus, il fau t réduire en conséquence la 
puissance m axim um  appliquée à l’entrée de ces lignes.
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Absence de bruit. —  Le niveau de b ru it sur la ligne de transm ission doit 
être inférieur d’au moins 7 népers ou 60,8 décibels au niveau maximum 
d’utilisation. Une valeur convenable de la limite admissible pour la tension 
de bru it mesurée à l’extrémité du circuit (niveau zéro) est de 5 mV.

Distorsion non linéaire. — Le niveau des harm oniques engendrés par la 
distorsion non linéaire doit être inférieur d’au moins 2,3 népers ou 20 déci
bels à celui de l’onde fondamentale pour la puissance m axim um  et pour 
une fréquence quelconque comprise dans la bande des fréquences effecti
vement transmises.

Phénomènes transitoires à rétablissement et à la cessation du courant. 
— La période d’établissement et celle de cessation du courant ne doivent 
dépasser 30 millièmes de seconde pour aucune des fréquences situées à 
l ’intérieur de la bande des fréquences effectivement transm ises.

(A.b-4). — Transm ission d es  Im ages.

Conditions relatives à la transmission des images sur les circuits télé
phoniques. — 1° On ne peut utiliser pour la transm ission télégraphique des 
images que des circuits téléphoniques dans lesquels les phénomènes de cou
plage par réaction ne dépassent pas la valeur admise (voir § 4). Sur cette 
base, les circuits à deux fils ne peuvent donc pas servir, en pratique, à la 
transm ission télégraphique des images.

Dans le montage norm al à quatre fils, le circuit ne peut être utilisé chaque 
fois que pour la transm ission dans l’un ou l’autre sens; dans ce cas, il est, 
en général, nécessaire d’employer des suppresseurs d’échos afin de sup
prim er les phénomènes de couplage par réaction.

Si l’on veut pouvoir transm ettre  sim ultaném ent dans les deux sens ou 
encore si, transm ettan t des images dans un seul sens, on veut perm ettre 
au poste récepteur de donner au poste ém etteur des indications de service, 
en u tilisant la voie de comm unication disponible, on peut, m oyennant un 
accord entre les Adm inistrations intéressées, déconnecter les term ineurs et 
les suppresseurs (ces facilités supplém entaires données aux usagers peuvent 
éventuellement donner lieu à la perception d’une taxe).

2° Les conditions relatives à l’équivalent des circuits à 4 fils utilisés pour 
la transm ission télégraphique des images sont, en général, les mêmes que 
lorsqu’il s’agit de téléphonie.

a) L ’affaiblissement entre bureaux in terurbains têtes de lignes ne doit 
pas dépasser 1,3 jiéper ou 11 décibels.

b) L’affaiblissement entre bureaux phototélégraphiques (1) ne doit pas 
dépasser 3,3 népers ou 29 décibels.

(1) Nous désignons ici par « bureau phototélégraphique » tout poste de transm ission  ou de récep
tion des images.
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c) La distorsion d’affaiblissement entre bureaux phototélégraphiques ne 
doit pas dépasser 1,0 néper ou 9 décibels dans la bande des fréquences à 
transm ettre  effectivement pour la télégraphie des images. Comme on admet 
déjà  pour le circuit téléphonique lui-même une distorsion de 1,0 néper ou 
9 décibels, il peut donc être nécessaire, éventuellement, de compenser la 
distorsion des lignes reliant le bureau phototélégraphique au bureau 
interurbain.

d) L’équivalent doit demeurer aussi constant que possible durant la trans
m ission d’images. L ’effet de variations brusques de 0,1 néper ou 1 décibel 
se fait déjà sen tir sur les images transm ises. 11 est en outre nécessaire 
d ’éviter toute interruption du circuit, si rapide soit-elle. C’est pourquoi l’on 
doit accorder la  plus grande attention aux m esures effectuées, sur les répé
teurs et les lignes et aux échanges des batteries. Pour éviter tout dérange
m ent, il est désirable que les bureaux in terurbains tête de ligne, soient mis 
hors circuit quand on prolonge le circuit ju squ’aux bureaux phototélégra
phiques.

Des précautions spéciales devraient être prises pour s’assurer qu’aucune 
m odulation du courant porteur n ’est causée, ni par la ligne ni par les ampli
ficateurs, même si cette m odulation n ’est pas audible. Une telle m odulation 
peut être causée, en particulier, soit par des variations des tensions des 
batteries d’alim entation, soit par des installations de télégraphie infra- 
acoustique.

e) Le niveau (de transm ission) à la sortie des répéteurs doit être compris 
en tre  +  0,5 néper ou +  4,5 décibels et -f-  1,0 néper ou +  9 décibels. On 
doit calculer la puissance du transm etteur phototélégraphique de telle 
m anière que la puissance à la transm ission d’un tra it soit de 10 à 20 milli
w atts à la sortie de ces répéteurs;

3° Les différences des temps de propagation des diverses fréquences pho
totélégraphiques et la largeur finale de la bande des fréquences effecti
vement transm ises donnent naissance à des phénomènes transitoires (à 
l’établissement et à la cessation) qui lim itent la rapidité de la transm ission 
des images. On doit choisir une bande d’au tan t plus étroite — et par suite 
une rapidité de transm ission d’au tan t plus faible — que les différences 
en tre  les temps de propagation dans cette bande sont plus grandes.

La qualité des images transm ises dépend du réseau de décomposition et 
de la durée des phénomènes transitoires qui varient avec les qualités de 
transm ission des lignes.

Les principaux résultats d’un grand nombre d’expériences effectuées avec 
un  réseau de 5 lignes par mm. sont donnés, à titre  indicatif, dans l’alinéa 
suivant.

On a employé des lignes à charge mi-forte pour une durée de transm ission 
de 6 min. pour 1 dm 2 jusqu’à 600 km. et pour une durée de transm ission
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de 3 min. pour 1 dm 2 jusqu’à 300 km. Dans le cas des câbles plus longs, il 
y a lieu d’éliminer la distorsion de phase au moyen de compensateurs de 
phase. On a déjà utilisé avec succès des circuits à grande distance, avec 
compensation de phase et à charge mi-forte, pour la transm ission photo
télégraphique à des distances atteignant 1.800 km., avec une durée de tran s
mission de 3 min. pour 1 dm 2. La transm ission phototélégraphique peut 
également se faire, sans aucune compensation de phase, sur des circuits en 
câble à charge légère pour des distances atteignant 1.800 km. avec une durée 
de transm ission de 3 min. pour 1 dm 2 et 3.600 km. avec 6 min. pour 1 dm 2 ;

4° Les troubles par diaphonie, les bruits provenant d’installations 
d’énergie ou de couplage par réaction, doivent être suffisamment petits 
pour que la différence entre le niveau des courants perturbateurs et le 
niveau des courants phototélégraphiques soit au moins de 4 népers ou 
35 décibels.

La stabilité du circuit doit être d’au moins 2 népers ou 17 décibels. Si 
l’on emploie des suppresseurs d’écho dans les liaisons à 4 fils, une stabilité 
de 0,5 néper ou 4,5 décibels suffît;

5° Il est désirable que les circuits utilisés pour la transm ission des images 
soient m arqués d’un signe caractéristique dans les bureaux extrêmes et 
dans les stations de répéteurs interm édiaires; en outre, des instructions 
spéciales doivent être données au personnel de ces bureaux et de ces stations 
de répéteurs, pour que celui-ci ne se porte pas en ligne lorsqu’une tran s
mission d’images a lieu.

(A c).  —  APPAREILS 

(A .c-1). —  P o s te s  d’abonnés.

Essai des appareils et lignes d’abonnés en fonctionnem ent.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que, pour obtenir une bonne transm ission dans les relations in ternatio

nales, il est essentiel de disposer de méthodes bien définies pour l’essai des 
appareils et lignes d ’abonnés en fonctionnement,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’il est désirable que chaque appareil d ’abonné employé en liaison 

avec des circuits internationaux soit essayé une fois par an;
2° Que les Adm inistrations peuvent provisoirem ent utiliser pour ces 

essais les méthodes indiquées dans les annexes Ccl n° la, Ccl n° l{ï, Ccl 
n" ly, Ccl n° 2, Ccl n° 3, Ccl n° 4.
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Lignes d’abonnés utilisées pour des transmissions d’images.

L e Comité C on su lta tif International,
Considérant :

Qu’il im porte que les services intéressés des Adm inistrations soient avisés 
sans re tard  de la fin des communications phototélégraphiques.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les lignes spéciales d’abonnés utilisées pour la transm ission des 

images doivent être pourvues d’un équipement spécial, perm ettant au bureau 
phototélégraphique de transm ettre  directem ent le signal de fin de comm u
nication au service intéressé de l’Adm inistration des Téléphones.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les installations d’abonnés utilisées 
avec des circuits internationaux loués temporairement pour un service 
privé.

Le Comité Consultatif International,
Considérant :

Que les postes reliés à une voie de communication téléphonique in terna
tionale louée ne doivent, en aucun cas, être des postes mis habituellement à 
la disposition du public et que la ligne louée ne doit être, en aucune manière, 
cédée à des tiers.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il est désirable que les circuits loués aboutissent chez les abonnés à 

des installations dont l’équipement interdise d’utiliser ces circuits dans des 
conditions autres que celles prévues dans le contrat de location, 

Considérant, d’autre part,
Que les liaisons établies au moyen de circuits loués doivent satisfaire 

aux mêmes conditions électriques que les liaisons commerciales ordinaires 
entre abonnés ;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’il est désirable de recom mander aux Adm inistrations de ne pas 

autoriser au tan t que possible l’emploi de microphones fournissant une puis
sance supérieure à la puissance fournie par les microphones normaux, non 
plus que l’emploi de récepteurs spéciaux;

2° Qu’il est désirable de recommander aux Adm inistrations de se réserver 
la possibilité de vérifier au moyen d’indicateurs de puissance vocale ou 
d ’indicateurs de crête que la puissance vocale transm ise sur les circuits 
téléphoniques loués n ’attein t pas une valeur excessive;

3° Que, dans le cas où les Adm inistrations autoriseraient l’emploi d’am 
plificateurs de réception, il est désirable que le gain fourni par ces appareils 
soit lim ité de m anière à ne pas perm ettre à l’usager de capter, par diaphonie, 
les comm unications échangées sur les circuits voisins;
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4° Qu’il serait d’ailleurs désirable que les recom m andations ci-dessus 
fussent appliquées à tous les postes téléphoniques échangeant des commu
nications internationales, ainsi qu’à tous les circuits téléphoniques in ter
nationaux.

Le Comité Consultatif International,

Considérant d’autre part :
Qu’il est indispensable que les signaux d’appels soient achemines correc

tem ent;
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

1° Qu’une installation d’abonné raccordée à un circuit loué doit être 
pourvue d’une source de courant d ’appel ayant des caractéristiques appro
priées (notam ment une force électromotrice et une fréquence convenables);

2° Que dans le cas où la source de courant d ’appel installée chez l’abonné 
aurait des caractéristiques différentes de celles des sources d’appel utilisées 
dans les bureaux centraux téléphoniques norm alem ent raccordés à des cir
cuits de même nature que le circuit loué, il peut y avoir lieu d’installer, à la 
station de répéteurs, sur le circuit loué, un  dispositif retransm etteur de 
courants d’appel.

Considérant enfin :
Que l’entretien des circuits loués doit être assuré dans les mêmes condi

tions que l’entretien des circuits du service général;
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Que les mesures périodiques de m aintenance effectuées norm alem ent su r 
les circuits téléphoniques internationaux, doivent également être effectuées 
sur les circuits loués, conformément à la consigne établie dans ce but par 
le C.C.I.

(A. c -2 )  Bureaux centraux urbains.

Conditions générales auxquelles doivent satisfaire les nouvelles installations 
de bureaux-bourse au point de vue de l’exploitation des circuits inter
nationaux.

Le Comité Consultatif International,
Considéraiit :

Que la pratique qui consiste â acheminer, à certains moments de la 
journée, les communications de bourse par des liaisons directes aboutissant 
au bureau-bourse a l ’avantage de supprim er certains interm édiaires,

Emet, à d’unanim ité, l’avis :
Que, dans le cas où le trafic le justifie et en particulier dans le cas ©ù 

les communications sont établies suivant un ordre fixé à l’avance (système
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des listes), il y a in térêt à utiliser des liaisons directes aboutissant au bureau- 
bourse;

Considérant, d ’autre part :
Que, dans le cas où des liaisons directes aboutissent au  bureau-bourse, il: 

y a lieu de prendre toutes dispositions utiles pour que la transm ission des 
courants d’appel et de conversation s ’effectue dans les meilleures conditions 
possibles.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que le renvoi d’un circuit au bureau-bourse soit effectué, au bureau 

interurbain, par jonction m étallique sans interposition d’aucun organe;
2° Que dans le bureau-bourse soit installée une source de courant d ’appel 

ayant des caractéristiques appropriées (notam ment une force électromotrice 
suffisante et une fréquence comprise entre 16 et 25 p: s).

Considérant, enfin :
Que l’Assemblée Plénière du C.C.I. de Paris 1928 a établi un P ro jet de 

réglem entation pour les bureaux-bourse, prévoyant qu’un boursier peut 
demander, avant de recevoir l’avis définitif, que la comm unication soit éta
blie avec un  poste situé en dehors de la bourse, m ais dans le même réseau 
urbain;

Qu’il est défavorable en pareil cas, étant donné le grand affaiblissement 
causé par les lignes auxiliaires et les bureaux du réseau urbain, et les incon
vénients d’exploitation qui en résulteraient pour le service urbain, de 
transférer la com m unication établie au moyen de la liaison directe, du 
bureau-bourse au nouveau poste désigné par le boursier.

Ertiet, à l’unanim ité, l’avis :
Que lorsqu’un boursier demande, avant de recevoir l’avis définitif, que la 

comm unication soit établie avec un autre poste du même réseau urbain, il 
convient d’en inform er aussitôt le bureau de départ, lequel doit prendre 
toutes dispositions utiles pour que la communication soit établie avec le 
poste indiqué par l’interm édiaire d’un circuit du service général, et non pas 
par l’interm édiaire de la liaison directe spécialisée pour le service du 
bureau-bourse.

Dans le cas où les communications originaires ou à destination du 
bureau-bourse sont établies par les lignes du service général (comme des 
comm unications internationales originaires ou à destination d ’un abonné 
ordinaire),

L e Comité C on su lta tif International,
Considérant :

Que le trafic originaire ou à destination des bureaux-bourse est très intense 
et doit être écoulé pendant un temps limité;

Que les demandes de communications correspondantes comportent tou
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jours l’indication de noms de personnes,
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

1° Qu’il y a lieu de relier le bureau-bourse aux positions d’annotatrices 
d u  bureau in terurbain par des lignes spéciales,

2° Qu’il peut être désirable que les annotatrices recevant les appels éma
nant du bureau-bourse soient spécialisées.

Remarque. — Il y a lieu de signaler que certaines Adm inistrations ont 
jugé avantageux d’établir les communications de bourse au moyen de lignes 
directes reliant le bureau-bourse au bureau interurbain.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les lignes reliant les bureaux 
tête de ligne internationaux aux bureaux urbains.

Le Comité Consultatif International,

Emet, à l’unanimité, l’avis :
1° Que, pour les projets de réseaux futurs, les lignes reliant les bureaux 

(tête de ligne internationaux aux bureaux urbains doivent être capables de 
-transmettre effectivement une bande de fréquences allant au moins de 300 
à 2.400 p: s ;

2° Que l’affaiblissement effectif des lignes reliant les bureaux tête de ligne 
in ternationaux aux bureaux urbains doit être tel que l’équivalent de réfé
rence du système formé par le poste de l’abonné qui éco-ute et l’ensemble 
des liaisons reliant ce poste aux bornes d’entrée du transform ateur du cir
cuit international, reste dans des lim ites qui peuvent être considérées comme 
compatibles avec une bonne transm ission. Des précisions pourront être 
données ultérieurem ent à ce sujet. Par exemple, une valeur convenable de 
tcet affaiblissement effectif pourrait être 0,4 néper ou 3,5 décibels (compte 
tenu de la perte due aux transform ateurs ou organes de bureaux insérés 
sur l’ensemble des lignes).

3° Que la distorsion d’affaiblissement des lignes reliant les bureaux tête 
de ligne internationaux aux bureaux urbains ne doit pas accroître sensi
blement la distorsion d’affaiblissement du circuit international; en consé
quence, dans le cas où ces lignes sont chargées, il y a lieu de faire choix 
d ’une fréquence de coupure suffisamment élevée.

4° Que la diaphonie mesurée entre deux lignes (lignes en câble ou lignes 
en fils nus) reliant les bureaux tête de ligne internationaux aux bureaux 
urbains doit correspondre à un affaiblissement de diaphonie au moins égal 
à 7,5 néper ou 65,14 décibels, valeur admise pour la diaphonie entre deux 
circuits d’un câble téléphonique international dans une section d’am 
plification.

5° Que les bruits induits sur les lignes reliant les bureaux tête de ligne 
in ternationaux aux bureaux urbains ne doivent pas, au cours d’une commu
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nication internationale, augmenter d’une manière sensible les b ru its  induits 
considérés comme admissibles su r les circuits internationaux.. (Lorsqu’une 
méthode internationale pour la  mesure des bruits aura été adoptée, il con
viendra de déterm iner la limite maximum  admissible pour les b ru its induits 
sur les lignes reliant les bureaux tête de ligne internationaux aux bureau* 
urbains.

De même lorsque des limites définitives auront été fixées pour la  valeur 
admissible de la dyssymétrie des circuits téléphoniques internationaux, il 
conviendra de préciser les lim ites admissibles pour la dyssymétrie des lignes 
reliant les bureaux tête de ligne internationaux aux bureaux urbains.

6° Que l’impédance caractéristique des lignes reliant les bureaux tête de 
ligne internationaux aux bureaux urbains doit être adaptée, autant que 
possible, aux impédances des circuits internationaux.

(A. c-3). — Bureaux centraux interurbains.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les positions de répéteurs sur cor
dons au point de vue des facilités de réglage du répéteur, ainsi que de 
la surveillance et de la taxation des communications.

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Qu’il est très désirable d’unifier les modes opératoires à suivre pour 

l ’établissement, la rup tu re  et la taxation des communications internatio
nales de transit, que ces communications em pruntent ou non un répéteur 
sur cordon,

Em et, à l’unanim ité, l ’avis :
1° Que la surveillance et la déterm ination de la durée taxable d ’une 

com m unication de transit em pruntant un répéteur doivent toujours in
comber à  l’opératrice interurbaine desservant le circuit directeur;

2 ° Qu’il est désirable de supprim er si possible ou en tous cas de simplifier 
le plus possible les manœuvres de réglage du gain des répéteurs sur cordon. 
A cet égard, il est intéressant de signaler les solutions pratiques appliquées 
respectivement aux Pays-Bas (aménagement des lignes et des installations 
et emploi de réseaux de complément afin d’utiliser toujours le répéteur sur 
cordon avec le même réglage; voir Annexe Ac-3 n° 1 ci-après); en Grande- 
Bretagne et aux Etats-Unis d’Amérique (dispositifs placés sur le troisième 
fil de chaque circuit in terurbain  et destinés à agir sur les organes de réglage 
du répéteur sur cordon, afin de réaliser le gain optimum pour chaque combi
naison de circuits deux à deux). (Voir Annexes Ac-3 n° 2 et Ac-3 n° 3 ci- 
après). Dans le cas où l’on applique une de ces solutions, il peut être utile

17
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de ménager la possibilité d’un réglage supplém entaire du gain effectué à la 
volonté de l’opératrice interurbaine desservant le circuit directeur;

3° Que l’insertion d’un répéteur sur cordon dans une communication 
internationale doit se faire à la volonté de l’opératrice interurbaine desser
vant le circuit directeur par un procédé rapide, soit autom atique, soit manuel 
(l’interm édiaire manuelle, si elle existe, ne jouant aucun rôle dans l’ex
ploitation) ;

4° Que les signaux envoyés sur les circuits à l’occasion d’une communi
cation em pruntant tem porairem ent un répéteur continuent à être reçus par 
l ’opératrice interurbaine desservant le circuit directeur.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les positions internationales en ce 
qui concerne la form e du poste d ’opératrice et les pertes de transm is
sion causées par l’écoute de l’opératrice.

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Que l’emploi par les opératrices des positions internationales d’un micro

phone-plastron et d’un récepteur serre-tête, donne à ces opératrices une 
grande liberté de mouvement et leur perm et de se tenir constam m ent prêtes 
à accomplir leur service;

Qu’il existe actuellement des récepteurs serre-tête légers et efficaces,
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Que les opératrices participant au service téléphonique international doi
vent être munies de récepteurs serre-tête et de microphones-plastrons.

Considérant, d’autre part :
Qu’il y a lieu de réduire au tan t que possible les perturbations causées par 

les bruits de salle ainsi que les pertes de transm ission causées par les postes 
d’opératrices,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les postes d’opératrices utilisés dans le service téléphonique in ter

national soient m unis d’un dispositif perm ettant de m ettre le microphone 
hors circuit, ce dispositif étant de préférence une clé de com m utation;

2° Que le poste d’une opératrice participant au service téléphonique in ter
national ne cause pas, dans la position d’écoute silencieuse (microphones 
hors circuit) une perte supérieure à 0,05 néper ou 0,43 décibel pour une 
fréquence quelconque comprise entre 300 et 2.500 p: s. Pour réduire suffi
samment la perte (en assurant toutefois à l’opératrice une audition suffi
sante), on peut intercaler, dans la position d’écoute silencieuse, en série avec 
le récepteur de l’opératrice, une impédance convenable, ou encore on peut 
réaliser la liaison entre le récepteur de l’opératrice et le circuit téléphonique
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au moyen d’un transform ateur ayant un rapport de transform ation suffi
samm ent élevé.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les tables de contrôle 
du trafic téléphonique sur les circuits internationaux.

Le Comité Consultatif International,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que l’équipem ent de la table de contrôle doit perm ettre à la surveil

lante qui dessert cette table :
a) De se porter en écoute sur les circuits,
b) De se porter en écoute sur les postes des opératrices,
c) De se porter en écoute sur les lignes d’ordres,
d) D’entrer en relation avec les surveillantes de section.

2° Que la table de contrôle doit être pourvue d’un chronom ètre;
3° Que l’équipem ent de la table de contrôle et le montage des postes 

d’opératrices doivent être tels qu’aucun indice d’aucune nature ne puisse 
révéler à une opératrice qu’elle est l’objet d’une surveillance de la part de 
la table de contrôle;

4° Que, dans le cas où la téléphoniste interurbaine effectue la sélection 
d’un abonné ou d’un bureau par voie autom atique, l ’équipement de la table 
de contrôle doit perm ettre de vérifier l’exactitude des impulsions de com
mande.

Le Comité Consultatif International,

Considérant, d ’autre part :
Que la surveillance effectuée sur un circuit déterminé par la table de 

contrôle a, en général, un caractère prolongé et que les tables de contrôle 
des bureaux tête de ligne internationaux exercent sim ultaném ent cette 
surveillance; que par conséquent, il convient, au point de vue de la perte 
due à la surveillance, d’être plus sévère dans le cas de la surveillance exercée 
à p a rtir  de la table de contrôle que dans le cas de la surveillance exercée 
par une opératrice;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que la perte due à la surveillance exercée par la table de contrôle sur 

un  circuit ou sur un  poste d’opératrice ne doit, en aucun cas, dépasser la 
valeur de 0,03 néper ou 0,26 décibel, pour une fréquence quelconque com
prise entre 300 et 2.400 p : s;

2° Qu’il est d ’ailleurs désirable de réduire la perte due à la surveillance 
à une valeur aussi faible que possible, par exemple en utilisant, si besoin 
est, un amplificateur.
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Le Comité Consultatif International,

Considérant enfin :
Que la mise en dérivation sur un circuit du poste de la surveillante de 

la table de contrôle ne doit pas modifier d’une m anière sensible l’impédance 
de ce circuit dans le cas où ce dernier est raccordé à un répéteur sur cordon;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que le poste de la surveillante de la table de contrôle doit avoir une impé

dance assez élevée pour que la mise en dérivation de ce poste sur un circuit 
raccordé à un répéteur sur cordon ne modifie pas sensiblement l’équilibre 
réalisé entre ce circuit et son équilibreur; à ce point de vue l’emploi d ’un 
amplificateur est favorable.

Conditions auxquelles doivent satisfaire les dispositifs 
pour communications collectives (Conférences).

Le Comité Consultatif International,
Considérant :

Que l’état actuel des dispositifs utilisés pour l’établissement des commu
nications collectives ne perm et pas encore de fixer dans leurs détails les 
dispositions techniques et les consignes d’exploitation;

Qu’il est cependant désirable que les dispositions usuelles prévues pour 
l’établissement, la rup ture  et la taxation des comm unications in ternatio
nales em pruntant un répéteur sur cordon (Voir pages 257-258), puissent être 
appliquées également dans le cas des comm unications collectives,.

Emet, à l’unanimité, l’avis :
1° Que les directives indiquées ci-après soient provisoirem ent suivies 

pour l’établissement et la surveillance des comm unications collectives :
La surveillance et la déterm ination de la durée taxable d’une commu

nication collective doivent toujours incomber à une opératrice interurbaine 
spéciale appartenant à celui des bureaux où se trouvent installés des dispo
sitifs pour communications collectives qui, par suite d’un accord entre les 
Adm inistrations intéressées, joue le rôle de bureau directeur;

L’insertion des dispositifs pour comm unications collectives doit se 
faire, à la volonté des opératrices interurbaines des bureaux intéressés, sur 
la demande de cette opératrice interurbaine spéciale, par un procédé rapide, 
soit autom atique, soit manuel (l’interm édiaire manuelle, si elle existe, ne 
jouant aucun rôle dans l’exploitation) ;

Cette opératrice interurbaine spéciale dispose sur sa position des 
organes nécessaires pour appeler individuellem ent les divers bureaux 
interurbains intéressés, pour recevoir les signaux de fin, pour relier aux cir
cuits intéressés, à la manière normale, des abonnés du réseau local, et pour 
surveiller la communication collective.
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2° Que le dispositif de couplage pour l'interconnexion de plusieurs 
circuits téléphoniques internationaux à grande distance et de plusieurs 
circuits locaux remplisse les conditions suivantes :

Le dispositif de couplage pour communications collectives doit per
m ettre d’interconnecter des circuits internationaux à 2 fils et à 4 fils, sans 
rien changer dans l’établissement des circuits. Le dispositif de couplage doit 
perm ettre également de connecter aux circuits internationaux des lignes 
d’abonnés à 2 fils ou à 4 fils;

L ’équivalent m esuré à la fréquence 800 p : s de 2 circuits in terna
tionaux interconnectés au moyen du dispositif de couplage ne doit pas 
dépasser 1,3 néper ou 11,3 décibels;

L ’équivalent de référence d’une communication collective entre deux 
abonnés quelconques ne doit pas dépasser la valeur qui est prescrite pour 
une comm unication norm ale;

La distorsion supplém entaire introduite par le dispositif de couplage 
dans les différentes voies de communication doit être aussi réduite que 
possible;

Le dispositif de couplage ne doit pas dim inuer notablement la stabilité 
des circuits interconnectés;

Au cas où l’on emploie des microphones et des haut-parleurs spéciaux 
dans les postes d’abonnés, on doit utiliser de préférence des lignes distinctes 
pour l’émission et pour la réception et on doit prendre des mesures pour 
éviter l’effet de couplage acoustique entre microphones et haut-parleurs;

La puissance fournie par les microphones et les amplificateurs spé
ciaux placés dans les installations d’abonnés, ne doit pas dépasser la puis
sance fournie par les microphones norm aux des postes d ’abonnés afin 
d’éviter une surcharge des répéteurs en circuit;

A un poste récepteur quelconque, les puissances provenant des diffé
rents postes ém etteurs doivent être sensiblement égales.

Dispositions perm ettant de donner aux communications interurbaines la 
priorité sur les communications urbaines CBlocage d’un abonné par le 
bureau interurbain).

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Qu’il y a lieu de recom m ander aux Adm inistrations d’adopter dans les 

bureaux téléphoniques in terurbains et dans les bureaux téléphoniques 
urbains, des dispositions propres à accélérer l’établissement des communi
cations téléphoniques internationales et à accroître le rendem ent des cir
cuits téléphoniques in ternationaux;

Qu’il convient néanm oins de tenir compte de la diversité des installations



0

— 262 —

techniques actuellement existantes, donnant d’ailleurs satisfaction aux 
diverses Adm inistrations, et qu’il n ’est pas possible, dans ces conditions, de 
recommander à toutes les Adm inistrations des dispositions rigoureusem ent 
uniformes;

Emet, à l’unanimité, l’avis :
Que les installations des bureaux in terurbains et urbains devront per

m ettre d’établir les communications téléphoniques internationales dans les 
conditions indiquées ci-après :

1° Une ligne d’abonné occupée par une comm unication locale doit pouvoir 
être prise par l’opératrice interurbaine ou à la demande de l’opératrice 
interurbaine, et il est désirable qu’il en soit de même pour une ligne 
d’abonné occupée par une comm unication interurbaine à courte distance 
(communication régionale);

2° L’opératrice interurbaine doit avoir la possibilité d’intervenir en tiers 
dans la communication en cours, de converser avec l’abonné intéressé et de 
se retirer ensuite, en laissant se poursuivre la comm unication en cours;

3° Au moment précis où l’établissement de la communication in terna
tionale est possible, l’opératrice interurbaine doit avoir la possibilité de 
couper elle-même la communication en cours, après avoir fait connaître aux 
abonnés en conversation qu’elle va couper la comm unication;

4° Dans le cas où l’équipement technique perm et à l’opératrice in te ru r
baine de couper la communication locale en cours, sans demander aux 
abonnés intéressés s’ils acceptent cette rup tu re  (rupture d’office), il n ’y a 
aucun inconvénient à laisser à un  abonné pris par le bureau interurbain, la 
faculté de demander ou de recevoir des communications téléphoniques 
locales ou régionales jusqu’au moment où la comm unication internationale 
est sur le point d’être établie.

(A. c-4). — S ta tio n s de rép éteu rs.

Emplacement des stations de répéteurs.

Le Comité Consultatif International,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les emplacements des stations de répéteurs soient déterminés en se 

basant sur des considérations techniques et non sur des considérations 
politiques.

Choix des répéteurs.

Le Comité Consultatif International,
Considérant :

Comme un résultat acquis d’expérience qu’il est impossible d’assurer dans
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de bonnes conditions d ’exploitation commerciale la stabilité de fonction
nement de deux ou plusieurs répéteurs téléphoniques, sans équilibreurs, 
mis en série sur une même ligne,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que sur les circuits à 2 fils, aériens ou en câbles, on n ’utilise que des 

répéteurs réversibles com portant deux équilibreurs équilibrant séparément 
les deux côtés de la ligne téléphonique.

Caractéristiques d’amplification des répéteurs.

Lé Comité Consultatif International,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les répéteurs doivent assurer une reproduction fidèle de la parole, 

c’est-à-dire que l’amplification produite par les répéteurs doit varier avec 
la fréquence dans la bande des fréquences pour lesquelles le circuit doit 
présenter un  bon rendem ent, de façon à compenser suffisamment la dis
torsion in troduite par la ligne dans les bandes de fréquences définies ci- 
dessous :

Circuits téléphoniques à 2 fils : 300 à 2.000 p: s;
Circuits téléphoniques à 4 fils (charge mi-forte, medium heavy, m ittel- 

stark) : 300 à 2.000 p : s.
Circuits téléphoniques à 4 fils (à charge légère, extra light, leicht) : 300 

à 2.500 p:s.
Ces valeurs sont valables pour les méthodes Ia et Ib. Lorsque l’on appli

que la méthode II, la bande des fréquences effectivement transm ises doit 
être uniform ém ent, pour les circuits à 2 fils et à 4 fils, à charge mi-forte : 
300 à 2.400 p: s.

Pour atteindre ce résultat, on pourra, à volonté, soit employer des 
répéteurs amplifiant dans la même proportion toutes les fréquences de 
ces intervalles et associés, au besoin, à des dispositifs correcteurs indépen
dants, soit utiliser des répéteurs contruits de manière à effectuer par eux- 
même la correction désirée.

Niveaux (de transm ission) et réglage des répéteurs.

Le Comité Consultatif International,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, pour assurer une bonne transm ission dans les communications 

internationales, il est indispensable de se conformer aux prescriptions 
relatives aux niveaux (de transm ission) et au réglage des amplificateurs 
données au paragraphe « M aintien d’une bonne transm ission » (A. e.).
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Le Comité Consultatif International,

Considérant, d’autre part :
Que des écarts im portants des gains fournis par les répéteurs télépho

niques en service commercial par rapport à la valeur nominale de ces 
gains correspondant à chaque réglage déterminé se produisent inévita
blement pour différentes raisons et, en particulier, par suite de variations
des batteries ou des tubes à vide, ete.,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1 ° Qu’il convient de se borner à dem ander aux agents chargés de l’entre- 

den des répéteurs d’indiquer au surveillant de la station directrice les 
gains effectifs, sous la forme d’un nombre déterminé d’unités de tran s
mission et non pas au moyen du plot de la graduation sur lequel est
placée la m anette du dispositif de réglage;

2° Qu’il conviendrait de préciser que le gain ainsi signalé doit être le 
gâ$n effectif donné par les répéteurs, indépendam m ent des pertes prove
nan t des transform ateurs dé ligne, lesquelles doivent être comprises dans 
lés pertes relatives à la ligne et indiquées sur les diagramm es de niveaux 
de transmission.

Compensation des effets dus aux variations de température.

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Que lés câbles aériens sont soumis à des variations brusques de tempé- 

ra tu ré  et les Câbles souterrains à des variations m oins brusques,
Êffiét, à l’unanim ité, l’avis :

1° Qu’il soit recommandé de prévoir l’installation de dispositifs de 
contrôle perm anent du gain, dans le cas où, sous l'influence des varia
tions de tem pérature, la transm ission sur un câble à grande distance 
comportant, notamment, des grândes sections de câble aérien, est sujette 
à dés fluctuations im portantes et fréquentes. Il conviendrait, dans ce cas, 
de considérer comme directrices, au point de vue du réglage et de la 
distribution du gain entre les différents répéteurs, les stations de répé
teurs dans lesquelles de tels dispositifs seraient installés;

2° Qu’il soit recommandé de tenir compte des variations lentes de tem 
pérature d’un câble souterrain, en réglant les répéteurs à une valeur 
prédéterm inée pour les n§ois froids d’hiver, à une autre valeur pour les 
mois chauds d’été et à une valeur interm édiaire pour les autres époques 
de l’année; les postes de mesure (Directrices et Sous-Directrices) devraient, 
lors des mesures mensuelles de l’équivalent, vérifier préalablem ent le réglage 
des répéteurs correspondant à l’époque de l’année et faire varier ce réglage
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si la tem pérature a subi des variations anorm ales; sur cette base, on 
devrait effectuer des m esures plus fréquentes qu’il est prescrit dans le 
cas normal.

A. d) LIGNES.
(A. d-1). — Lignes aériennes.

Pupinisation des lignes aériennes.

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Que la pupinisation des lignes aériennes :
1° rend difficile l’exploitation de ces lignes à cause de la variation d’iso

lem ent et de la m agnétisation des bobines par suite des décharges atm o
sphériques;

2 ° rend difficile l’exploitation de ces lignes avec amplificateurs;
3° est incom patible avec l’exploitation de ces lignes au moyen de la

téléphonie à courants porteurs de haute fréquence;
4° rend trop variable la transm ission des différentes fréquences de la

parole, in troduit de la distorsion et, par suite, diminue la netteté de la
conversation,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les lignes téléphoniques aériennes, m unies de répéteurs et affec

tées aux relations internationales à grande distance, ne soient pas pupi- 
nisées.

Etablissem ent des lignes aériennes.

LE COMITÉ CONSULTATIF INTERNATIONAL,
Considérant :

Que l'établissem ent des comm unications internationales à grande dis
tance nécessite actuellement, dans certains pays, l’emploi de lignes 
aériennes;

Que le m eilleur rendem ent de ces lignes sera obtenu en perm ettant la 
réalisation de circuits combinés, l’emploi de répéteurs, puis l’installation 
de systèmes de téléphonie m ultiple à haute fréquence;

Que, pour assurer le bon fonctionnem ent de ces différents dispositifs, 
ainsi que pour éviter l’affaiblissement dû aux réflexions, il est essentiel 
de réaliser l’équilibre électrique des circuits, ainsi que l’uniforme distri
bution des constantes électriques sur toute la longueur de la section d’am 
plification ;

Qu’il est très essentiel de construire les lignes aériennes de telle m anière
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que la continuité du service soit aussi grande que possible et que le bon 
fonctionnement soit assuré le mieux possible;

Qu’il n ’est pas possible de définir imm uablement et généralement les 
constantes géométriques ou m écaniques de la configuration des lignes, le 
choix de ces valeurs étant fonction non seulement des facteurs électri
ques, mais encore de facteurs économiques variables dans le tem ps et 
d ’un pays à l’autre,

Emet, à l’unanim ité, les avis :
a) Concernant les qualités mécaniques des lignes aériennes :
1° Qu’il ne soit employé, pour la construction des lignes téléphoniques 

internationales à longue distance, que des conducteurs de diam ètre égal 
ou supérieur à 3 millimètres et présentant une résistance mécanique suffi
sante pour réduire au m inim um  les causes de rup ture;

2° Que la stabilité de la ligne de poteaux soit supérieure, au tan t que 
possible, aux charges les plus grandes provenant des tempêtes, du vent, 
du givre et de la neige;

b) Concernant les qualités électriques des lignes aériennes :
1° Que les conducteurs soient établis soit en cuivre ou alliage de cuivre 

dont la conductibilité ne diffère pas de plus de 10 % de celle du cuivre 
de haute conductibilité, soit en métal ou alliage présentant les mêmes 
avantages et satisfaisant aux conditions énumérées ci-dessous;

2° Que, dans une même section d ’amplification ou dans une section 
comprise entre une station de répéteurs et la station term inale voisine, 
le métal, le diam ètre des conducteurs et la distance entre les conduc
teurs d’un circuit téléphonique à grande distance restent toujours les 
mêmes pour assurer une homogénéité satisfaisante. Pour assurer une homo
généité satisfaisante, l’écart de la « caractéristique » de l’impédance (en 
fonction de la fréquence) par rapport à la courbe moyenne, ne doit pas 
dépasser 5 %. Cet écart doit être calculé d’une m anière analogue à celle 
indiquée pour 1’ « Equilibrage de l’impédance » dans l’Annexe Bd 2, n° 3 
ci-après. (Voir page 422.)

3° Que tous le^ joints sur la ligne aérienne soient effectués de telle 
sorte qu’ils n ’introduisent pas de résistance variable;

4° Que, dans une section d’amplification quelconque d’une ligne aérienne 
ou dans une section comprise entre un répéteur et la station term inale 
voisine, la différence des résistances des deux conducteurs d’une paire quel
conque, mesurée en courant continu, ne doit pas dépasser 2 ohms;

5° Que, pour éviter les dérangements de diaphonie et les influences per
turbatrices des installations d’énergie à courant fort ou à haute tension 
et des circuits télégraphiques, les circuits téléphoniques internationaux 
à grande distance soient m unis de croisements ou de rotations arrangés
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de telle m anière que la longueur sur laquelle l’anti-induction est complète 
entre deux circuits quelconques de la nappe, soit inférieur à 100 km ; 
dans le cas de la téléphonie au moyen de courants porteurs de haute 
fréquence, dans le cas d ’influences perturbatrices d’installations d’énergie 
à courant fort ou à haute tension et dans le cas du voisinage des circuits 
télégraphiques, il peut être recommandable de réduire la période des croi
sements et des rotations;

Afin de protéger les lignes aériennes exploitées par courants porteurs 
de haute fréquence l’une contre l’autre, ou contre l’influence perturbatrice 
des grands postes radioém etteurs, il est recommandable de m unir ces lignes 
de croisements ou de rotations très rapprochés (si possible effectués à 
chaque appui) ;

6° Que, en ce qui concerne les dangers et les troubles d’exploitation 
provenant des installations d’énergie à courant fort ou à haute tension, 
les circuits téléphoniques doivent satisfaire aux conditions indiquées dans 
les Directives concernant les mesures à prendre pour protéger les lignes 
téléphoniques contre les influences perturbatrices des installations d’éner
gie à courant fort ou à haute tension, publiées par le Comité Consultatif 
International des Communications Téléphoniques;

7° Que l’isolement de chacun des fils par rapport à la terre  ne des
cende pas au-dessous de la valeur 1 mégohm-km, que l’expérience, dans 
les divers pays, dém ontre comme valeur pratique dans des conditions nor
males de l’atm osphère au point de vue de l’hum idité, le m aintien de cet 
isolement étant possible par l’emploi des isolateurs à double cloche cons
tru its  convenablement. Cette valeur peut être abaissée dans les régions à 
climat exceptionnellement hum ide;

8° Que l’affaiblissement effectif d’une section d’amplification ou d’une 
section comprise entre une station de répéteurs et le bureau extrême 
voisin ne doit pas dépasser 1,6 néper ou 13,9 décibels;

9° Que les circuits soient pourvus de points de coupure, d’après l’avis 
du C.C.I. (Voir page 305.)

Transpositions et Croisements sur les Lignes aériennes.

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Qu’il est possible de transm ettre  dans les circuits en câble une très 

large bande de fréquences suffisante pour tous les besoins existants, à 
l’exception de la téléphonie à haute fréquence (à moins que ces circuits 
soient chargés en conséquence);

Que le m aintien et la transform ation éventuelle de lignes aériennes à 
côté des câbles à grande distance sont coûteux, d ’au tan t plus qu’il ne
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serait pas possible de tirer tout le profît possible de l’utilisation éventuelle 
de ces lignes;

Que le développement des installations à haute tension et à courant 
fort oblige de plus en plus à m ettre en câble les lignes aériennes;

Que l’établissement des circuits exploités par courants porteurs de haute 
fréquence, pour lesquels il serait nécessaire de m aintenir des lignes aérien
nes, n ’est pas justifié dans les pays qui disposent d’un réseau serré de 
câbles,

Emet, à l’unanimité, l’avis :
1° Qu’il n ’est pas justifié de recom m ander des transform ations aux 

réseaux des lignes aériennes existant dans les différents pays pour réali
ser des circuits internationaux capables de transm ettre  une très large 
bande de fréquences et qu’il n ’y a pas lieu de recom mander un  système 
de transposition uniform e à faible pas de transposition pour ces lignes;

2° Que, toutefois, dans le cas où des A dm inistrations conviendraient 
d ’employer, sur leurs territoires respectifs, des lignes aériennes pour réa
liser un circuit international à grande distance perm ettant de transm ettre  
une large bande de fréquences (pour la téléphonie à haute fréquence, p a r  
exemple), elles pourraient utiliser, à titre  d ’inform ation, le document Croi
sem ents et transpositions des lignes téléphoniques en fils nus aériens dans 
divers pags, établi par le C.C.I. et reproduisant les schémas des transpo
sitions et des croisements actuellement réalisés sur les lignes télépho
niques aériennes existantes.

(A. d-2). — Câbles.
Recommandation générale pour les câbles affectés au service international.

Le Comité C on su ltatif International,

Considérant :
Que l’établissement de longues lignes internationales en câble sera d’au tan t 

plus facile que les câbles des réseaux in térieurs des E tats présenteront 
des caractéristiques plus voisines de celles de la spécification des câbles 
internationaux; que ces caractéristiques sont, d ’ailleurs, celles des types 
usuels des câbles existant dans les différents pays,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il soit recommandé aux Adm inistrations téléphoniques des différentes 

nations, dans la construction de leur réseau de câbles interurbains pour 
le service intérieur, de suivre de préférence les directives énoncées dans 
les Clauses essentielles des cahiers des charges-types recommandées par 
le C.C.I., notam m ent celles qui sont relatives au diam ètre des conducteurs, 
au pas de pupinisation et à l’emplacement des stations de répéteurs.
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(A. d-3). —  Lignes m ixtes.

Conditions générales à remplir par les sections de câble intercalées sur les 
lignes aériennes, en ce qui concerne les pertes de transmission et les 
irrégularités d’impédance.

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Que, sur les lignes mixtes, c’est-à-dire com portant à la fois des sections 

aériennes et des sections de câble, il est difficile d’avoir un  fonctionne
m ent stable et efficace des répéteurs;

Qu’il y  a toujours, à la jonction de lignes de caractéristiques différentes, 
des pertes par réflexion qui réduisent l’efficacité totale du circuit; que 
l’intercalation, dans les lignes téléphoniques, de tronçons hétérogènes, même 
d ’une longueur extrêmem ent courte (aux traversées de tunnels, aux pas
sages à travers les grandes villes, etc.), est, d’après l’expérience acquise 
par certains pays représentés au Comité Consultatif International, de nature 
à entraver sérieusem ent le développement de la téléphonie à grande dis
tance, à cause des perturbations apportées au fonctionnem ent des répé
teurs et des installations de téléphonie à haute fréquence; qu’il y a donc 
lieu d ’éviter ce procédé, sauf impossibilité de faire autrem ent;

Que, toutefois, des cas d’espèce peuvent entraîner la nécessité de recourir 
à semblables pratiques, mais qu ’il convient alors de prendre des précau
tions spéciales,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’il est recommandable d’éviter, chaque fois que la chose est pos

sible, de recourir aux lignes mixtes pour la téléphonie internationale à 
grande distance;

2° Que s’il est impossible d’éviter les lignes mixtes, on doit chercher à 
•diminuer le plus possible les effets de réflexion en utilisant, par exemple, 
du câble krarupisé ou pupinisé d’après les directives ci-après pour la 
construction et la pupinisation des câbles intercalés sur les lignes 
aériennes.

Directives pour la construction et la pupinisation des câbles intercalés
sur les lignes aériennes.

Le Comité Consultatif International,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que toute section en câble d’une longueur dépassant 100 mètres, inter

calée sur une ligne aérienne, soit construite spécialement pour satisfaire 
aux conditions recommandées ci-dessous;
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1° Les écarts 2 1 ■ 3 entre l’impédance Zx d’une section mixte
Z i -j- Z 2

entre deux répéteurs interm édiaires ou entre un répéteur et le bureau 
extrême voisin, d’une part, et l ’impédance d’une section aérienne tout à 
fait homogène ou de l’équilibreur correspondant, d’au tre part, ne doivent 
pas dépasser 5 % (mesurés aux bouts de la section), pour aucune des 
fréquences comprises dans la bande 300 à 2.500 p : s;

Cette condition peut être rem plie selon la longueur et le nom bre des 
câbles interm édiaires par l’utilisation de câbles krarupisés ou de câbles 
à charge légère (voir 3° ci-après) ou de câbles à charge mi-forte complétés 
par des réseaux destinés à adapter les impédances l’une à l’autre (voir 
4° ci-après);

2° Les qualités électriques d’un câble intercalé sur la section aérienne, 
à savoir la résistance Ri, l’inductance Lx, et la capacité comparées aux 
mêmes qualités de la ligne aérienne R, L, C, doivent satisfaire aux rela
tions :

_ R i  =  L t =  C]

R L C
la perditance n ’étant pas prise en considération, parce que son influence 
est minime et variable;

3° On doit utiliser, pour les sections de câble : soit des câbles
krarupisés — notam m ent quand il s’agit d’une ou de plusieurs courtes 
sections de câble dans le même circuit — dont les qualités électriques 
R, L, C, répondent aux conditions sous 2°, soit des câbles pupinisés dont 
les qualités électriques R, L, C, répondent aux conditions sous 2° et qui 
ont une fréquence de coupure telle que l’impédance du circuit remplisse 
les conditions sous 1°. S’il existe plusieurs sections de câble dans un 
seul et même circuit aérien, il est nécessaire d’augm enter la fréquence 
de coupure des différentes sections de câble, afin de rem plir les condi
tions sous 1° ;

4° Dans les cas où des câbles très longs sont intercalés dans la ligne, 
on peut admettre, en raison de considérations économiques, l’utilisation 
de câbles à charge mi-forte, term inés à chaque bout par un  équilibreur 
supplémentaire, destiné à adapter l’impédance du câble à l’impédance de 
la ligne aérienne, entre les limites extrêmes de toute la bande des fré
quences à transm ettre, avec des tolérances inférieures aux écarts d’équi
librage admis sous 1°.

Un tel procédé peut perm ettre, dans certains cas, d ’çviter des diffi
cultés;

5° Dans les annexes II et III, on a exposé, à titre  d’exemple, comment 
on peut calculer les données de câbles krarupisés ou pupinisés qui sont ou 
qui ne sont pas m unis d’équilibreurs supplém entaires destinés à adapter

2  2.
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les impédances l’une à l’autre, pour s’assurer que ces câbles rem plissent les 
conditions imposées dans les paragraphes ci-dessus;

7° Sur les lignes aériennes exploitées par courants porteurs de haute 
fréquence, les sections souterraines doivent être évitées au tan t que pos
sible. Lorsque ces sections sont inévitables, on devrait se conform er à 
l’avis suivant : Dans certains cas, il est possible et économique de réduire 
soit la distorsion, soit la valeur de l’équivalent en haute fréquence d’une 
section d ’amplification, afin que cet équivalent reste inférieur à la limite 
prescrite de 5 népers ou 43 décibels, en chargeant une ou plusieurs sec
tions de câbles insérées dans le circuit. En ce cas, un système de charge 
pratique est le suivant : pas de pupinisation : 200 mètres; inductance des 
bobines : 3 m illihenrys (bobines à noyau m agnétique spécialement établies 
ou bobines sans substance magnétique, le fil étant dans tous les cas divisé) ; 
fréquence de coupure : 60.000 p : s environ ; impédance caractéristique : 
600 ohms. La section de départ doit être complétée, afin de constituer 
une demi-section de pupinisation (100 m.).

E n tout cas, le calibre des fils du câble interm édiaire doit être tel que 
la relation :

R _  L _  C
Ri _  U  ~  Cx

soit satisfaite (R, L, C désignant les constantes kilométriques du câble
et Rx, Llf Cx celles de la ligne aérienne);

7° Pour adapter les sections de câble des lignes aériennes existantes* 
on pourra également suivre les indications données dans les Annexes IL 
et III.
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VARIATION DE L’iM PÉpANCE D ’UN CIRCUIT  

COMPOSÉ DE LIGNES AÉRIENNES DE CONSTRUCTIONS D IFFÉR EN TES

Distance du point de jonction correspondant à  01 =  0,6 néper

Diamètre des conducteurs d i , d  g 
Distance des conducteurs : a , , 6g

I  _ d i  = clî = 3 7 m   a i = = 4 0 7 m
n _ d l = = 4 7m  . . .a ,  = a 2 = 3 0 7m

A n n exe la
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IMPÉDANCE D’UN CIRCUIT COMPOSÉ DE DEUX LIGNES AÉRIENNES  

EN FIL DE 3 ET 4 MILLIMÈTRES RESPECTIVEM ENT

Distance du point de jonction correspondant à pi =  0,6 néper

A n n e x e  le

Composante rêalle
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ANNEXE II

O bservations de la S o c ié té  S iem ens e t  H alske (Laboratoire Central) 
concernant la m ise en câble d’une sec tio n  de ligne aérienne.

Dans ce qui suit, on étudie la question de savoir de quelle façon doit 
s’effectuer la mise en câble des lignes aériennes pour réduire le plus pos
sible les phénomènes de réflexion qui se produisent au point de jonction 
«ligne aérienne-câble ». Tout d’abord, on a reproduit, sur la figure 1 
l’allure théorique de l’impédance d’une ligne aérienne (courbe 1) et de l’im 
pédance d’un câble pupinisé (courbe 2), aussi bien pour la partie réelle 
Z cos ? que pour la partie imaginaire Z sin 9. Le calcul précis s’effectue 
comme il est dit ci-après :

Soient R, L, K et G les constantes de la ligne aérienne (indice 1) ou 
du câble (indice 2); aux fréquences basses et aux fréquences moyennes, 
il y aura concordance des impédances si l’on a :

B, _  R, G,
~L, K, -  L2 K2 

U  _
K: — Ka

Si la relation [1] est satisfaite, les deux courbes de l’impédance en 
fonction de la fréquence ont la même allure; si la relation [2] est, en 
outre, satisfaite, les valeurs absolues de l’impédance sont les mêmes.

Tandis qu’aux basses fréquences on peut réaliser une concordance idéale 
des impédances, aux fréquences élevées il se produit des écarts qui

[ 1]

[2 ]
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deviennent de plus en plus prononcés, en raison de la charge discontinue 
du câble (voir ligures 1 et 2).

On obtient les écarts les plus faibles si l’on peut connaître l’erreur 
commise dans la reproduction de l’impédance de la ligne aérienne et si 
l’on choisit les constantes du câble de telle sorte que cette erreur soit 
égale à -|- A pour les hautes fréquences à transm ettre  et à — A pour 
les plus basses fréquences. Ceci revient à dire que l’inductance du câble 
doit être de 2 A plus faible que ne l’indique la formule [2] ; au lieu de 
celle-ci, on aura donc :

-R7 =  T T a - 2 i ) - [3]
Pratiquem ent, on se trouve dans des conditions telles que la capacité Ks 

et la perditance G2 du câble sont connues; les équations [1] et [3] per
m ettent donc de calculer la résistance R2 et l’inductance kilom étrique du 
câble d’après les constantes de la ligne aérienne, qui sont également con
nues.

En résolvant les équations [1] et [3], on obtient :

R’ = L- ( r r - f  +  t - ) ! r (1 - 2A )- [4]

L ^ U - j ^ - C l  —  2A),  [5]

Les constantes kilom étriques d’une ligne aérienne du type normal (con
ducteurs de 3 mm. en bronze) ou d’un circuit en câble du type normal 
sont les suivantes :

LIGNE AÉRIENNE CIRCUIT EN CABLE

R, =  5,4 ohm s/km  R2 ( à calculer en se servant des
Li — 2,0 m H /km  L2 i équations [4] et [5].
K, =  0,006 [xF/km K2 =  0,036 ^F /km
G* — 1,0 m icrom ho/km  G2 =  0,6 m icrom ho/km

En adm ettant que la valeur maximum admissible de l’erreur commise 
dans la reproduction de l’impédance soit égale à :

A == 0,05, 
on déduit des équations [4] et [5] :

R2 =  27,4 ohm s/km ; L2= 1 0 ,8  m H /km .
Pour trouver l’inductance kilom étrique des bobines de charge et la résis

tance des conducteurs du câble, il faut encore retrancher des valeurs 
ci-dessus l’inductance des conducteurs (0,8 mH) et la résistance effective 
des bobines. Vu les faibles inductances des bobines dans le cas envisagé, 
la constante de temps T est de l’ordre de 0,01. Donc, en calculant R2, il

faut encore retrancher ^  == 1,1 ohm et l’on obtient :
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Résistance kilom étrique des conducteurs du câble =  26,3 ohms; 
Inductance kilom étrique des bobines de charge =  10,0 mH.

Le tableau ci-après indique le rapport existant entre la résistance ohmi- 
que par kilomètre et le diam ètre des conducteurs du câble.

D IA M È T R E  D ES C O N D U C T E U R S R É SIST A N C E  E N  O M H S P A R  K IL O M È T R E

0mm,9 55,6
1mm,0 45,0
1mm,1 36,2
1mm,2 31,3
1mm, 3 26,6
1mm,4 23,0
1mm,5 20,0

II. — Calcul de l’erreur A commise dans la reproduction de l’impédance
de la ligne réelle.

En dehors des différences d’impédance des diverses lignes aériennes, l’im 
perfection de la reproduction de l’impédance résulte :

1° De la charge punctiform e du câble, laquelle, aux fréquences élevées, 
accroît l’impédance de celui-ci;

2° De ce que le pas de pupinisation s’écarte, dans la réalité, du pas 
nominal théorique;

3° Enfin, de ce que la résistance kilom étrique des conducteurs du câble 
n ’a pas rigoureusem ent la valeur théorique.

1° Imperfection de reproduction due aux écarts de la résistance et de 
l’inductance. — Un écart relatif AR de la résistance R2, par rapport à la 
valeur théorique de la résistance, et un écart relatif AL de l’inductance L2, 
par rapport à la valeur théorique de l’inductance, déterm inent une im per
fection de reproduction de l’impédance, donnée par la form ule :

Aa= = l / 2  ^ A L + J - A R .  )  [6]

On voit que AL déterm ine l’écart de la partie réelle de l’impédance et 
AR l’écart de la partie imaginaire. Pour R et L, on peut prendre soit les 
constantes du câble, soit celles de la ligne aérienne, car la  formule [1]

Rm ontre que, dans les deux cas, le rapport —  est sensiblement le même.

Pour que l’écart d’impédance ne dépasse pas 5 % à la lim ite inférieure 
de la bande des fréquences transm ises (en =  2.000), il fau t que AR ne 
soit pas supérieur à 7,4 %.

2° Imperfection de reproduction due à la charge punctiform e du câble. — 
Si l’on appelle s le pas de pupinisation, l’im perfection de reproduction pour
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4a limite supérieure cos de la zone de contre-distorsion est donnée sensible
m ent par la formule :

A =  L„ [7]

‘d ’où l’on peut tirer le pas de pupinisation correspondant à une im per
fection de reproduction déterminée :

s = - v t Ç  [8]<*>2 V Li2 'iVâ
En posant L2 — 10,8 mH, K2 =  0,036 et o>3 =  15.000, on peut dresser 

le tableau ci-après des distances d’espacement des bobines de charge :
A 0,01 0,02 0,03 0,05 0,10 0,15

s (km) 1,36 1,93 2,35 3,04 4,30 5,27

Fréquence de coupure. co2 75.000 53.000 44.000 34.000 24.000 19.000
Une imperfection de reproduction de l’ordre de 5 % paraissant tolérable, 

il conviendrait donc de placer sur les circuits du câble une bobine de 30 mH 
tous les 3 km.

3° Imperfection de reproduction due à ce que les pas de pupinisation  
s’écartent du pas nominal théorique, — Si l’on n’utilisait que des bobines du

5 0  mH 5 0  mH /S  mH
«------- G u )— 1— GüD— ■—G D -* -:'i

0 3 6 7.5 Km.

FIG.  2  :

type 30 mH, on ne pourrait donc charger que des câbles longs de 3, 6, 9, etc. 
km. Pour des longueurs interm édiaires (par exemple, pour un câble de 
7 km. 5), il faut se servir, en outre, d’une bobine de 15 mH; en pareil cas, les 
bobines sont à placer comme l’indique le schéma ci-contre (fig. 2).

En général, on procède de la façon suivante. Soient l la longueur du câble 
en kilomètres et L (10 mH) l’inductance calculée des bobines. La bobine du 
type le plus faible ayant une inductance de 15 mH, il faudra pour charger

le câble n  =  l ~  bobines de ce genre. Comme n ne peut être qu’un nombre

entier, on prendra le nombre entier n0 le plus voisin de h. Ensuite, on pren
dra partout le même pas de pupinisation; au lieu de deux bobines de 15 mH, 
il est plus commode d’utiliser une bobine de 30 mH avec un  pas de pupini
sation double. Si n n ’est pas un nombre entier, le pas de pupinisation réel 
diffère du pas théorique; il en résulte une imperfection de reproduction dont 
la valeur est :

[ a ,  =  ? - = ± ]  
L n  -j- n0 J [9 ]

Or, dans le cas le plus défavorable, h  — n0 atteint 1/2; donc l’écart A, 
dim inue lorsque le nombre de bobines augmente.
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Sur la figure 3, on a représenté, en fonction de la longueur du câble, la 
valeur de A, se rapportant au câble considéré (conducteurs de 1 mm 4 ; 
L2 =  10 m H /km ).

Cette imperfection de reproduction A, est nulle pour toutes les longueurs- 
qui sont des m ultiples de 1 km. 5; elle atteint des valeurs im portantes pour 
les faibles longueurs.

Comme les imperfections de reproduction A* (équation [6] relative à l'in 
ductance et à la résistance), A (équation [7] relative à la forme discontinue 
de la charge) et A, (équation [9] relative aux pas de pupinisaticyi) s’ajou-

F ig .3

tent l’une à l'autre, il ne faudrait pas que A, dépassât la valeur 2 %. La 
figure 2 m ontre que, si l’on emploie des bobines de 30 et 15 m illihenrys, 
c’est seulement sur des sections de câble d’une longueur supérieure à 18 km. 
Pour des longueurs plus faibles, il est donc nécessaire de recourir à des con-

b1 ---
A C B

Fig.4

densateurs de complément destinés à donner au câble une longueur élec
trique qui soit un multiple entier de 1,5 kilomètre.

D’ailleurs, la nécessité de recourir à des condensateurs de complément 
dépend de l’affaiblissement entre le point de jonction « ligne aérienne-càble » 
et la station de répéteurs, car les courants réfléchis (échos) sont affaiblis
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de e~rh avant d’atteindre cette station et, seuls, les courants atteignant celle- 
ci ont une influence sur la possibilité d’équilibrer exactement la ligne réelle.

Soient A et B deux stations de répéteurs consécutives et CB la section de 
ligne à m ettre sous câble. D’après l’équation [9], l’imperfection de repro
duction effective en B est :

Il fau t utiliser des condensateurs de complément si la valeur A, ainsi cal
culée est supérieure à 0,02. P ar conséquent, il est nécessaire de prévoir un 
condensateur pour les longueurs de câble : / =  (4,8 -j- 5,7) km. et (6,5 -f- 6,9) 
km.

Si, entre le câble et la station de répéteurs, il existe une ligne aérienne 
d ’affaiblissement b, il est nécessaire d’utiliser des condensateurs de com
plém ent pour les longueurs suivantes exprimées en kilomètres :

b C O M PR IS

entre 0 et 0,2
6  C O M PR IS

entre 0,2 et 0,4
b C O M PR IS

entre 0,4 et 0,6
b C O M PR IS

entre 0,6 et 0,8

4,7—  5,8 4,8— 5,7 4,9—5,5 5,1—5,3
6,2—  7,2 6,4— 7,1 6,5—6,9
7,8—  8,6 8,0—  8,5 8,2—8,3
9,4— 10,1 9,5—  9,9

10,9—11,5 11,1—11,3
12,5—13,0
14,0—14,4
15,6—15,8
17,2—17,3

La charge du câble pourrait donc se faire d ’après le schéma de principe 
ci-après :

a) Ju squ’à une longueur de câble dé 4 km. 5, employer un câble K rarup  
(voir la courbe de l’impédance caractéristique sur la planche ci-après);

b) Pour les longueurs comprises entre 4,5 et 18 km., la charge s’effectuera 
au moyen de bobines de 15 mH placées à égale distance l’une de l’autre. On 
peut rem placer deux bobines consécutives de 15 mH par une seule de 30 mH 
en doublant le pas de pupinisation. Suivant l’affaiblissement de la ligne 
en tre le point de jonction « ligne aérienne-câble » et la station de répéteurs, 
il fau t utiliser des condensateurs de complément pour diverses longueurs de 
câble (voir tableau précédent);

c) Pour des longueurs comprises entre 18 et 36 km., la charge s’effec
tuera comme il est dit sous b), mais sans condensateurs de complément;

d) Pour des longueurs supérieures à 36 km., on utilisera des bobines de 
30 mH placées à intervalles réguliers.

III. — Câbles intercalés sur des lignes aériennes et munis de réseaux 
pour transformer Vimpédance.

Lorsque l’on insère entre le câble pupinisé et la ligne aérienne un réseau
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-de complément, ainsi que le m ontre la figure 1, on peut employer dans le 
câble, avec une valeur admissible des écarts et l’impédance, une fréquence 
de coupure inférieure à celle qu’on utilise pour les conditions normales. La 
construction du câble est donc plus économique. Le réseau (fig. 1) perm et 
de réduire, dans un  grand intervalle de fréquences, l’accroissement de l’im 
pédance du câble pupinisé, de m anière à rapprocher l’impédance du câble de 
celle de la ligne aérienne. Si l’on désire, par exemple, que les deux impé
dances soient égales à 2 % près, il est possible de réduire la fréquence de 
coupure du câble à une valeur qui est de 25 % au-dessus de la lim ite supé
rieure de la bande des fréquences transm ises. En fixant cette lim ite supé-

L ign e
a e n e n n e

- m / a  

-o---

FI6.1

rieure àm  =  15.000, il en résulte pour le circuit en câble une pulsation de 
coupure a>0 — 18.000. Si l’on désigne par s le pas de pupinisation, par C2 la 
capacité du circuit en câble par unité de longueur et par L2 l’inductance kilo
m étrique effective, on obtient pour les quantités K„ K2 et Ls du réseau de 
complément, les relations :

L3 =  0,775 L*. s ; K, =  0,340 C2. s; K2 =  0,423 C2 s.
Les capacités Ki et K» sont alors représentées, dans les lim ites du possible, 

par des sections du câble à pupiniser. Les valeurs pour le câble, en ce qui 
concerne le pas de pupinisation, l’inductance des bobines et la résistance 
des conducteurs, sont déterminées (en partan t des propriétés électriques de 
la ligne aérienne, à savoir : la capacité Ci, l’inductance L3, la résistance Ri 
et la perditance G0 par :

Li L2

Ri Gi R2 G2 .
Li Ci L2 C2

Pour une ligne aérienne en bronze, on a, par exemple :
Ri =  5,4 ohm s/km .
U  =  2,0 H /km .
Ci =  0,006 f/F/km.
Gi — 1 m icrom ho/km .

Avec ces valeurs, on obtient : R2 =  29,0 ohm s/km  pour la résistance des 
conducteurs du câble (1,25 mm Cu); L2 =  11,8 m H /km  pour l’inductance et 
C2 =  0,036 jxF/km pour la capacité. Déduction faite de l’inductance kilo
métrique des bobines de 11,0 mH, la valeur L2 =  11,8 mH aboutit à une
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inductance kilom étrique des bobines de 11,0 mH. On obtient, par exemple, 
un type convenable de charge avec une pulsation de coupure g>0 == 21.200. 
On a alors :

Inductance des bobines : 30 mH.
Pas de pupinisation : s =  4,55 km.
Ls =  40 mH.
K1/Ci== 1,55 km.
K2/C 2 =  1,92 km.

L’emploi du réseau de complément proposé permet d’établir pour la pupi
nisation les règles suivantes :

1° Câbles ayant moins de 3,10 km de long. Pour ces longueurs on utilise 
des câbles à charge continue.

2° Câbles de 3,10 à 6,94 km  de long. La pupinisation du câble n ’est réa
lisée que par la bobine des deux réseaux de complément.

  o-
4 0 m  H  4 0  m H

 ü n n —  K-31
; i  ! |
U--JLtM  i _______ Lîü"--------------- 4 - ----- iZSS— M

ne, 2
En des points distants de 1,55 km. de l’entrée et de la sortie de la section 

de câble, on insère une bobine de 40 mH. Le tronçon de câble restant de 
1 km. de long est complété par un condensateur K, afin d’obtenir 
6,94 — 3,10 =  3,84 km. Pour cette raison, le condensateur requis a une 
capacité K =  (3,84 —  /). C2 ou K — (0,138 — 0,036./) [/.F.

3° Câbles de plus de 6,94 km de long. En dehors des deux réseaux de 
complément, on emploie pour ces longueurs une bobine de 50 mH par 
4,55 km. de câble.

En des points distants de 1,55 km  des deux extrémités du câble, se trou-

 O----- 'MfW
——<y djl!

40mH 50 mH 50mH 40mH

i i | i i j
|t **m5Sj[i  4^_20____________ 4y^£5_ _  ___________l  Km_________

n e . 3

vent insérées les deux bobines de 40 mH du réseau de complément; la pre
m ière bobine de 50 mH est mise en circuit à une distance d’espacement de 
4,20 km. à partir  de la bobine de 40 mH. Pour des bobines de 50 mH suc
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cessives, le pas de pupinisation est de 4,55 km. Pour am ener le tronçon de 
câble, compris entre la dernière bobine de 50 mH et la bobine de 40 mH du 
réseau de complément, à être égal à 4,20 km., on utilise un condensateur 
dont la valeur peut être calculée à l’aide de la formule <

K =  (0,15 — 0,036./) jiF, 
si l’on désigne par Z la longueur de ce tronçon de câble.



Supplém ent à l’annexe II
(Dissin 12i0 X! k  S*S*nmi4 H iltkt)

C O U R B E S  DES COMPOS ANT ES REE L L E S  DE L ' I MP E D A N C E

I _ p o u r ligne aérienne <1=3 "Xn bronze
U _ p o u r câb le p u p in ise  Cü0« 75.000
m  _ .  .  U>«« 47.000
W  -  .  . . œ 0« 34.000

P P *
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Supplément à t’annexe II 
(Hessm fâfOhtUtl* S? Siemensjftehke)

C O U R B E S  DES C O M P O S A N T E S  IMAGINAIRES OE L ' I M P É D A N C E

I _ p o u r  ligne aérienne dl : 3  *%» bronze
H _ p o u r câ b le  p u p in isé  tl>o* 75.000 
HI _ - • Oïoj 470 0 0
ET _ - - U)o. 34.000
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Supplém ent à l ’annexe  / /

( Omin tgjo* dt U Jt’Sikmt/Ù /  HeUA*}'

IMPEDANCE CARACTERISTIQUE D'UN CABLE KRARUP 

( V«l«ur* mesurées )

Constant** eh eih/e
(L>2 ® 14,5 mH/Kn»
K* ï  0 ,0 3 9 fiF/Km

Dièm. d fS  C h  d*  cuivre-.

1 Jm2
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ANNEXE III

O bservations de l’International Standard E lectric Corporation concernant 
la m ise en  câble d’une sec tio n  de ligne aérienne

Les caractéristiques électriques des circuits d’un câble diffèrent en p lu
sieurs points im portants de celles d’une ligne aérienne. L’intercalation d ’une 
section de câble dans une ligne aérienne nécessite par conséquent la lim i
tation des effets nuisibles de ces différences sur les propriétés de la « ligne 
jn ixte » ainsi constituée.

Les plus im portantes des caractéristiques électriques mentionnées ci- 
dessus sont l’affaiblissement, l’impédance et la fréquence de coupure.

Affaiblissement. —  L’affaiblissement du type de ligne aérienne utilisé 
îpour les communications à longue distance est considérablement inférieur 
à celui du câble. Par conséquent, l’affaiblissement dans la section de câble 
intercalé peut être très im portant, comparé à celui de la ligne aérienne, et il 
<est désirable de le m aintenir aussi bas que possible, tout en considérant le 
(côté économique. L’affaiblissement des circuits d’un câble est déterminé, 
pratiquem ent, par le choix du diam ètre des conducteurs et du type de 
charge, qui dépend aussi, à un certain degré, des autres conditions traitées 
ci-après.

Impédance. — La m ajorité des lignes aériennes utilisées pour les com
munications internationales seront pourvues de répéteurs, et là où cela ne 
serait pas le cas, il semblerait désirable qu’elles fussent propres à être u ti
lisées avec des répéteurs, afin que le réseau soit aussi souple que possible.

Il importe, par conséquent, que l’impédance de la ligne mixte, vue de la 
station term inale ou de la station de répéteurs, soit suffisamment régulière 
pour perm ettre un fonctionnement satisfaisant des répéteurs; dans ce but, 
l’impédance de la section de câble intercalée doit s’adapter aussi exactement 
que possible (pour toutes les fréquences transmises) à celle de la ligne 
aérienne. Cette « adaptation » de l’impédance peut être réalisée par un 
choix convenable du type de charge et du diam ètre des conducteurs.

Fréquence de coupure. — Lorsque la longueur du câble à intercaler est 
considérable, il faut tenir compte de l’effet de filtre. La courbe « affaiblisse
ment-fréquence » d’une ligne aérienne peut être considérée comme prati
quement horizontale, comparée à celle d’un câble non chargé ou d’un câble 
chargé avec une basse fréquence de coupure; il faut donc prendre soin que 
l’affaiblissement introduit par le câble aux fréquences élevées ne soit pas 
suffisant pour donner à la courbe. affaiblissement-fréquence de la ligne 
mixte une inclinaison inadmissible. Ceci peut être évité en chargeant le câble 
à une hante fréquence de coupure.
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.Résumant les conditions mentionnées «ci-dessus, il est clair que, .dans cha
que cas, le diam ètre des conducteurs et le type de charge les plus avantageux 
seront ceux qui satisferont à toutes ces conditions de la  façon la  plus com
plète. Il y aurait donc théoriquem ent un très grand nombre de solutions; 
cependant, dans un but de normalisation, elles peuvent être réduites à une 
seulement en ce qui concerne le type de charge, et à un très petit nombre 
pour le diam ètre des conducteurs.

Le type de charge qui a  été normalisé est désigné par « H-2.8-16 », la lettre 
« H » se rapportan t à u n  pas de pupinisation de 1.830 mètres et les deux 
nombres indiquant l’inductance des bobines des circuits réels et fantômes 
respectivement.

Rem arquons que le pas de pupinisation est le même que dans le type de 
charge n° 1 des circuits à grande distance, décrit dans les « Clauses essen
tielles d’un  cahier des charges type pour les sections d ’amplification de 
câbles chargés internationaux » (voir Annexe Bd-2, n" 3, p. 422). Ceci est 
chargé, avec une basse fréquence de coupure; il  fau t donc prendre soin que 
avantageux dans les pays où le type n° 1 est généralement employé, car un 
câble amorce de ligne aérienne est quelquefois parallèle à un câble p rin 
cipal à longue distance et, dans certains cas, des circuits à  longue distance
et des amorces souterraines de circuits aériens sont placés dans le même
câble.

Les courbes caractéristiques des figures 1, 2 et 3 (pp. 291, 292 et 293 ci- 
après) représentent l’impédance et l’affaiblissement des circuits réels et fan
tômes chargés selon la méthode mentionnée ci-dessus.

Des courbes analogues sont représentées (fig. 4, 5 et 6, pp. 294, 295 et 296 
ci-après) pour différents types de lignes aériennes construites avec le sys
tème normal de transposition horizontale et avec un écartem ent de 30 cm.

Les courbes des figures 7 à 12, inclusivement (pp. 297 à 302 ci-après), 
m ontrent que, par un choix approprié du diam ètre des conducteurs du câble, 
ce dernier peut être adapté avec une grande exactitude à chaque type de 
ligne aérienne.

L’étude de ces courbes, d’une part, et la considération des rapports des 
constantes électriques des circuits des câbles à celles des lignes aériennes

/ J L  —  JL  — IL —  A )
\  Ki ~  Li ^  C, G i/

d ’autre part, m ontrent que les lignes qui devraient être associées sont :
2.5 mm. (ligne aérienne) 0,9 mm. (câble H-28-16)
3.0 mm — 1,3 mm —
3.5 mm —  1,3 mm
4.0 mm — 1,8 mm

Ceci suppose l’emploi de conducteurs de diamètres norm aux de 0,9, 1,3 et

19
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1,8 mm. Si des diamètres interm édiaires sont utilisés, une « adaptation » 
plus exacte est possible; mais dans la p lupart des cas les trois diam ètres ci- 
dessus sont satisfaisants.

La position du point de jonction entre le câble chargé et la ligne aérienne 
a une grande importance. La m eilleure adaptation d’impédance s’obtient 
ordinairem ent lorsque la jonction est faite soit au milieu d’une section de 
pupinisation, soit à une bobine de charge term inale d’une inductance égale 
à la moitié de la valeur normale. Ces deux méthodes sont désignées par te r
minaison « demi-section » et term inaison « demi-bobine ».

Lorsque le point de jonction se trouve dans une position interm édiaire 
dans la section de pupinisation, c’est-à-dire lorsque la distance ju squ’à la 
prem ière bobine de charge est supérieure ou inférieure à une demi-section 
de pupinisation, l’adaptation de l’impédance devient moins satisfaisante.

La figure 13 montre, dans un cas particulier, l’effet de la variation de la 
distance entre la première bobine de charge sur le câble et le point de jonc
tion du câble à la ligne aérienne, ainsi que l’effet de la term inaison demi- 
bobine.

Les points d’amorçage N exprimés, dans le système décimal, en décibels et 
les rapports d’impédance au point de jonction exprimés en % ont été cal
culés, d’après cette série de courbes, pour les fréquences de 300 et 2.5001 
p: s; les résultats de ces calculs sont donnés dans le tableau suivant :

P O S IT IO N  D U  P O IN T  

D E  JO N C T IO N

Dem i-bobine 
Demi-section. 
0,2 section . . 
0,8 se c tio n ...

P o i n t  d ’a m o r ç a g e  
à la jonction d’un circuit réel d’une ligne aérienne 

(2,5 mm.) et d’un câble (0,9 m,m. H-28-16)

V U  DE LA L IG N E  A É R IE N N E

2.500 p : s

31
31
31
31

5.5
5.5
5.5
5.5

N

25,5
37
20
21

0 /0

10
3

24
21

Vu D U  CABLE

31
31
31
31

5.5
5.5
5.5
5.5

25,5
37
20
21

10
3

24
21

NOTE.  —  Les chiffres des colonnes désignées % se rapportent au rayon du cercle tel qu’il 
est défini par le C.C.I. pour l’équilibrage de l’impédance (Annexe Bd 2, n" 3)

Il faut rem arquer que le point d’amorçage (exprimé en décibels dans le 
système décimal) de la ligne mixte à un répéteur situé sur la ligne aérienne 
ou sur le câble, sera plus grand que le point d’amorçage à la jonction (en 
adm ettant qu’il n ’y ait pas d’irrégularités sur les lignes elles-mêmes), d’une 
quantité égale au double de l’affaiblissement de la portion de ligne située- 
entre le répéteur et le point de jonction.
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Equivalents et distorsion des lignes m ixtes.

Le Comité Consultatif International,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que pour une ligne mixte de longueur quelconque, l’équivalent et la 

distorsion doivent être aussi voisins que possible de ceux d’une ligne 
homogène.

(A e). —  MAINTENANCE ET SURVEILLANCE 
DES LIGNES ET DES INSTALLATIONS

Extraits du Règlement de Service International (Révision de Bruxelles} 1928)

Article 72. — Section A.
§ 6. — Les Adm inistrations intéressées se com m uniquent la composi

tion des voies de communication sur leurs territoires respectifs et se font 
part de tout changement im portant dans cette composition.

En cas de dérangement d’une voie de com m unication im portante pour 
le trafic in ternational à grande distance, toute section défectueuse de cette 
voie doit être remplacée, dans la m esure du possible, et avec la célérité dési
rable, par une voie ou partie de voie de comm unication affectée au service 
Intérieur ou par une voie ou partie de voie de comm unication moins impor
tante des mêmes relations internationales. Les voies ou parties de voies de 
com m unication de rem placement sont, si possible, désignées d’avance.

§ 7. —  Quotidiennement, à une heure fixée d’un commun accord, les 
bureaux centraux en relation directe, c’est-à-dire ceux qui form ent tête de 
ligne des voies de communication internationales, s’assurent par des essais 
d’appel et d’audition, de l’état des vpies de communication. Il est pris note 
(des dérangements.

Des mesures sont faites, selon les besoins, par les bureaux tête de ligne ou 
par les stations de répéteurs les plus voisines de la frontière. Les bureaux 
tête de ligne ou les stations intéressées s’entendent sur le jour et l’heure de 
-ces mesures. Les résultats de eelles-ci sont échangés entre les services inté
ressés.

Les dispositions propres à rem édier aux dérangements et défauts doivent 
•être prises Imm édiatem ent.

.Avis du Comité Consultatif International concernant la  m aintenance  
e t  la surveillance d es  lig n es e t  d e s  in sta llation s.

Rétablissem ent rapide des communications internationales.

Le Comité Consultatif International,
Considérant

'Qu’il est de l’intérêt général de rétablir le plus rapidem ent possible les
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com m unications internationales en cas de dérangement d’une certaine 
durée,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que le pays sur le territoire duquel une ligne internationale est en 

dérangem ent, s’efforce, dans la mesure du possible, de substituer à la section 
défectueuse un circuit du réseau intérieur;

2° Qu’afin d’assurer, dans ce cas, une bonne transm ission sur la ligne 
internationale, une étude préalable soit faite dans chaque pays pour déter
m iner les circuits du réseau in térieur susceptibles d’être utilisés dans le cas 
.envisagé.

Points de coupure sur les lignes internationales aériennes 

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Que la localisation des dérangements doit se faire surtout au moyen de 

m esures précises et en évitant, le plus possible, les coupures en ligne;
Que, d’au tre part, le passage en coupure des circuits dans les bureaux 

nom breux augmente l ’affaiblissement et détru it l’homogénéité des lignes,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que le nom bre des postes de coupure, source de fréquents dérange

m ents, soit réduit au m inim um  compatible avec les exigences locales;
2° Que des postes de m esures perm ettant des mesures précises soient 

installés dans les bureaux situés sur le tra je t du circuit et distants de 200 
kilom ètres environ. Ces bureaux s ’appelleront « points de coupure princi
paux » et la portion du circuit comprise entre deux points de coupure prin
cipaux : « section principale ». Dans une section principale, la position du 
défaut sera déterminée par des mesures effectuées en concordance aux 
points de coupure placés de part et d’autre du défaut. Les résultats de ces 
m esures seront échangés entre les bureaux correspondants;

3° Que des essais de conductibilité et d ’isolement des conducteurs 
soient faits fréquem m ent et au moins chaque mois par les postes tête de 
ligne ou les stations de répéteurs les plus voisines des frontières et que les 
résultats de ces mesures soient échangés entre les services intéressés.

Remarque. —  Si le circuit est m uni de répéteurs, les stations de répéteurs 
seront des points de coupure principaux.

Il est conseillé d’éviter l’introduction perm anente d’urte grande longueur 
de câble sur un  circuit aérien pour le passage de ce circuit dans un pôinftde 
coupure principal, en recourant à l’emploi d’un dispositif de coupure à 

•distance.

20
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Limitation du nombre des points de coupure des lignes internationales:
en câbles.

Le Comité Consultatif International,

Emet, à l’unanimité, l’avis :
Qu’il y a intérêt à ne prévoir de coupure en vue des essais sur les, lignes, 

internationales en câbles, que dans les stations de répéteurs.
Une exception pourra être faite pour les points de franchissem ent des. 

frontières, après entente entre les Offices intéressés.

Service de patrouille de surveillance 
le long des lignes internationales aériennes.

f Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Qu’il y a intérêt à assurer la surveillance continue des lignes télépho

niques internationales aériennes en vue de prévenir les dérangements dans. 
la limite du possible et d’assurer leur relève rapide.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il y a intérêt, lorsque l’importance de la ligne le justifie, à organiser u n  

service de patrouille de surveillance le long des lignes, ainsi qu’il est déjà 
d’usage dans certains pays.

Maintien d’une bonne transm ission .

Pour assurer une coopération satisfaisante entre les Adm inistrations, et 
Compagnies Exploitantes intéressées à l’entretien (maintenance) des cir
cuits internationaux et pour assurer le m aintien d’une bonne transm ission 
dans ces circuits téléphoniques internationaux,

le C.C.I. donne ci-après :
I. — Les principes des méthodes d’essais et de m esures pour l ’établisser 

ment et la maintenance des circuits internationaux.
II. —  La définition du rôle et des attributions d’une station « Direc

trice » et d’une station « Sous-Directrice ».
III. —  Une recom mandation concernant l’application de la Consigne 

(sous IV) et une recom mandation concernant la tenue à jour d’une statis
tique d’inutilisation moyenne des circuits.

IV. -— La Consigne relative aux dispositions essentielles à prendre pour- 
rétablissem ent et la m aintenance des circuits téléphoniques internationaux, 
y compris les indications sur la périodicité des mesures de m aintenance et;, 
sur la localisation des dérangements.
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I. — Principes des méthodes d'essais et de mesures pour l’établissement 
et la maintenance des circuits internationaux.

a) Mesures de Véquiualent d’un circuit téléphonique entre ses extrémités.

Cet essai est fait en vue de vérifier que l’équivalent du circuit en essai 
correspond aux avis du C.C.I. (voir page 236) et aux clauses essentielles 
d ’un cahier des charges type pour la fourniture d’un câble télépho
nique tout entier entre bureaux extrêmes y compris le& stations de répéteurs 
dans le cas où ce câble est commandé à un fournisseur unique responsable 
du fonctionnem ent de l’ensemble (voir page 432).

Le principe de la mesure de l’équivalent est basé sur la définition de l’af
faiblissement effectif d ’une partie de système de transm ission (voir 
page 45) et consiste à appliquer une puissance, une tension ou un cou
ran t a lternatif de valeur connue à l’extrémité de départ du circuit qui est 
term iné à ses deux extrémités par des impédances de valeur connue et à 
m esurer les valeurs relatives de la puissance, de la tension ou du courant 
correspondant à l’autre extrémité du circuit par rapport aux valeurs mesu
rées à l’extrémité de départ. Pour des raisons d’ordre pratique et en vue 
de donner un sens, en général constant, aux corrections qu’il y aurait lieu 
d ’apporter aux résultats des m esures pour une interprétation théorique, 
les mesures seront effectuées avec, aux deux extrémités des lignes, une 
impédance term inale fixe invariable de 600 ohms.

La mesure devra être effectuée de telle manière que l’ensemble des appa
reils d’émission reliés aux bornes term inales du circuit soit équivalent à un 
générateur d’impédance interne égale à 600 ohms et développant une puis
sance de 1 mW  dans une résistance extérieure de 600 ohms.

Les appareils devront être établis de telle m anière que le résultat de la 
m esure soit exprimé par la valeur de l’affaiblissement théorique exact, dans 
le cas où la ligne en essai serait une ligne homogène ayant une impédance 
caractéristique égale à 600 ohms.

Les mesures comprendront, dans tous les cas, le transform ateur de ligne.
Si l’appareil de mesure correspond aux conditions indiquées ci-dessus, il 

indique directem ent l’équivalent en unités de transmission.
Les données des consignes d’entretien seront exprimées directement en 

équivalents.
Un dispositif pratique pour faire ces essais est représenté dans l’appen

dice I ci-après, intitulé « Description des appareils servant à effectuer les 
mesures de transm ission ».

b) Mesure des niveaux de transmission.
Le but de cet essai est de s’assurer que tous les appareils et lignes qui 

constituent le circuit fonctionnent d’une façon correcte. L’essai perm et aussi
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de s’assurer que les niveaux aux divers points du circuit se trouvent entre 
les valeurs maximum  et minimum spécifiées. Ces niveaux sont fixés dans les 
projets d’établissement des circuits, le niveau de référence correspondant à 
la puissance de 1 mW.

Pour les mesures pratiques, les niveaux de tension correspondant aux 
niveaux de puissance sont déterminés d’avance, en tenan t compte, pour cha
que répéteur et pour chacun des sens de transm ission, de l’impédance dans 
laquelle débite le répéteur.

Le niveau de tension en un point est déterminé par le rapport de la ten
sion U en ce point à la tension U0 aux bornes d’une résistance de 600 ohms 
absorbant une puissance de 1 mW. Les appareils de m esure doivent être 
construits d’une telle m anière qu’ils indiquent directem ent le niveau de ten
sion exprimé en unités de transm ission.

Pour déduire le niveau de puissance des valeurs du niveau de tension, il 
faut ajouter à ces dernières la moitié du logarithm e de 600/Z„ (Zn désignant 
l ’impédance au point considéré, vue dans la direction de la transm ission) et 
tenir compte de la puissance réellement fournie à l’origine du circuit.

On indique une fois pour toutes, à chaque station de répéteurs, les 
valeurs des niveaux de tension à la sortie de ses répéteurs correspondant 
aux conditions normales de mesure.

Les renseignements fournis normalement à la demande de la Directrice 
ou de la Sous-Directrice ne comprendront que les m esures effectuées à la 
sortie des répéteurs.

Pendant les mesures effectuées dans une direction sur un circuit, on sup
prim era, s’il y a lieu, la transm ission dans l’au tre sens sans altérer les 
impédances dans la direction dans laquelle sont faites les mesures. Les 
résultats de ces essais périodiques sont enregistrés et constituent un docu
ment indiquant la valeur normale des divers niveaux lorsque le circuit est 
en état de service normal.

En plus de ces essais périodiques, l’essai b) est aussi exécuté pour loca
liser la position d’un défaut lorsque l’essai de transm ission entre extrémités 
a m ontré que l’équivalent du circuit diffère de la valeur normale (voir con
signe pour l’établissement et la m aintenance des circuits internationaux, 
2e partie, section A, 2°, dernier alinéa) d’une quantité supérieure à la tolé
rance admise, ou encore n ’est pas correct (voir même consigne, section B, 
1“, note du 2e alinéa).

La figure 4 de l’appendice I ci-après indique une disposition pratique pour 
faire cet essai.

c) Mesures de transmission entre stations de répéteurs successives 
et entre stations terminales et stations adjacentes.

Le but de cet essai est de vérifier l’équivalent du circuit entre stations de
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répéteurs adjacentes, ou entre une station term inale et la station de répé
teurs adjacente ayant un répéteur sur le circuit.

L’essai est exécuté de la même façon et avec les mêmes appareils que dans 
le cas de la m esure de l’équivalent entre extrémités.

d) Mesure du gain donné par les répéteurs.

a) A une fréquence déterminée. — Le but de cet essai est de vérifier le 
fonctionnem ent des répéteurs lorsque le réglage du gain se trouve avoir la 
valeur normale de service.

Si le gain obtenu est inférieur à la valeur spécifiée, on fera un essai des
tiné à vérifier le fonctionnem ent du ou des tubes à vide intéressés (essai j).

Les circuits d ’émission et de réception des appareils employés pour cet 
essai doivent offrir au répéteur une impédance interne égale à l’impédance 
nominale du répéteur.

P) Dans une bande de fréquences. — Cet essai a pour but de déterm iner 
la caractéristique de gain d ’un répéteur en fonction de la fréquence.

Cet essai consiste dans la déterm ination du gain donné par un répéteur 
lorsque le réglage du gain de ce répéteur est norm al; il est exécuté à des 
fréquences comprises dans la bande des fréquences pour lesquelles le répé
teur a un  bon rendem ent et à des fréquences dépassant légèrement cette 
bande. Les m esures doivent être faites avec des fréquences successives suffi
samm ent rapprochées, le choix des fréquences est laissé aux Adm inistra
tions ou Compagnies exploitantes, mais il est toutefois recommandé de pré
voir la vérification du gain aux fréquences fixées par l’Appendice V de la 
Consigne pour l’établissement et la maintenance des circuits internationaux.

La méthode employée pour cet essai est la même que celle qui correspond 
à l’essai da) et l’impédance à adopter pour ces mesures est la même que 
celle prévue pour l’essai da).

La tension appliquée au répéteur devra être sensiblement constante pour 
toutes les fréquences.

7) Etalonnage des répéteurs. — Le but de ces mesures est de vérifier les 
gains d’un répéteur pour les différents réglages de gain et à une fréquence 
déterminée. On s’assure ainsi que les gains du répéteur s’étagent convena
blement à la  fréquence choisie; en outre, les résultats obtenus de cette 
m anière servent à  calculer le point d ’amorçage. ,

La méthode employée pour ces mesures est la même que pour l’essai da), 
la tension appliquée au répéteur et la fréquence étant m aintenues à des 
valeurs constantes pendant toutes les mesures.

e) Vérification des équilibrages internes d ’un répéteur à 2 fils.

Cet essai est fait d ’une m anière analogue à l’essai f), avec cette différence
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que des résistances non réactives seront substituées respectivement à la 
ligne et à l’équilibreur. Il ne devra pas se produire d’amorçage dans le répé
teur lorsque chaque amplificateur du répéteur sera réglé au gain m aximum .

f) Détermination du point d’amorçage d’une ligne connectée à un répéteur 
à 2 fds, par rapport à son équilibreur associé.

Le but de cet essai est de s’assurer qu’il ne s’est pas produit de variation 
appréciable entre la ligne et son équilibreur. Pour simplifier le texte qui suit, 
dans ce § f, on considère seulement les stations term inales et les stations 
qui ont un  répéteur sur le circuit.

Pour exécuter ces essais, on doit d’abord dem ander aux deux stations de 
répéteurs adjacentes, côté E (extrémité) et côté O (origine), de ferm er la 
ligne qui va être mesurée sur une impédance approxim ativem ent égale à 
celle de ce circuit. Cette condition sera réalisée aux stations term inales à 
l’aide d’un rhéostat ayant la valeur voulue, sauf dans le cas où l’on possède 
une impédance spécialement affectée à cet usage.

Aux stations adjacentes, il vaut mieux se servir de leur répéteur comme 
impédance de term inaison. Pour cela, le répéteur de la station adjacente, 
sur lequel aboutit la ligne, reste alim enté afin que les impédances internes 
d 'entrée et de sortie de ses amplificateurs restent les mêmes, mais on sup
prime, sur ce répéteur, la transm ission vers le répéteur sur lequel on vérifie 
l’équilibrage.

Si l’on désire déterm iner le point d’amorçage sur le circuit côté E, une 
fiche de court-circuit sera placée dans le jack du circuit extérieur côté O et 
une fiche de circuit ouvert sera placée dans le jack de l’équilibreur côté O. 
Ceci monte le différentiel du côté O en un transform ateur de couplage agis
sant entre les tubes à vide et de telle sorte que la m esure donnera le gain 
d’un répéteur réversible à deux étages. Les deux potentiom ètres réglant le 
gain seront tournés ensemble ju squ’à ce que les oscillations s’amorcent, ce 
que l’on saura en écoutant sur le circuit de surveillance. On réduira alors 
le gain plot par plot alternativem ent sur les deux potentiomètres, ju sq u ’à 
ce que les oscillations cessent. Cet essai sera ensuite répété en interchangeant 
la position des fiches de court-circuit et de circuit ouvert.

Le point d’amorçage sera caractérisé par la somme des gains correspon
dant aux positions des potentiomètres de réglage dans l’essai qui aura  donné 
les valeurs les plus basses. On ajoutera  à ce nombre la quantité 0,7 néper 
ou 6 décibels pour tenir compte de la suppression des pertes dans le dif
férentiel O, agissant comme transform ateur de couplage entre les tubes à 
vide successifs au lieu d’agir comme différentiel (voir ci-après Appendice III, 
page 326).

Les gains représentés par la somme des valeurs correspondant à la posi-



— 311 —

siion des potentiom ètres seront déduits des résultats de l’essai III (7*) pour 
l’étalonnage des répéteurs.

Lorsqu’un répéteur spécial est employé pour cet essai, une clé remplace 
les fiches, mais la méthode est tout à fait analogue.

Une deuxième méthode, décrite ci-après, peut être utilisée.
Le circuit et l’équilibreur correspondant à une même direction sont nor

m alement reliés aux bornes correspondantes du répéteur. Le circuit et 
l’équilibreur de l’au tre direction sont remplacés par deux résistances, dont 
l’une a une valeur fixe (1.000 ohms) et dont l’au tre R est réglable. Le gain 
des deux amplificateurs est réglé à sa valeur maximum. On diminue alors 
la résistance variable R jusqu’à ce que le répéteur devienne la source d’os
cillations entretenues. La valeur limite du quotient R /1.000 obtenue de cette 
m anière est en relation définie avec le gain maximum possible. C’est pour
quoi il est possible de graduer directement la résistance variable R en uni
tés de transm ission.

Les résultats des essais effectués lors de l’établissement du circuit seront 
conservés; les essais suivants ne devront pas donner des valeurs s’écartant 
de ces prem iers résultats de plus de 0,2 néper ou 2 décibels.

Dans le cas où ce chiffre sera dépassé, on fera une mesure de l’impédance 
du circuit extérieur et de l’équilibreur.

Remarque. — Il peut être utile de vérifier d’une m anière rapide et précise 
si l’amorçage d ’oscillations du répéteur dans les conditions de service est 
causé par une concordance insuffisante entre l’impédance de la ligne et 
celle de l’équilibreur. Pour ces vérifications, on peut, par exemple, utiliser 
soit un appareil appelé « Ecliomesser », qui est décrit par R. Feldtkeller et
H. Jacoby dans un article de T. F. T. (mars 1928) (voir Appendice II ci- 
après, intitulé « Définition et mesure de l’affaiblissement dû à l’écho), soit 
un appareil appelé « Singing point test set » décrit dans une annexe remise 
par l’Adm inistration britannique (voir Appendice III ci-après intitulé 
«M esure du déséquilibre d ’im pédance»).

g) Détermination de la stabilité,

a) d’un circuit à 2 fils m uni de plusieurs répéteurs. — La stabilité (sta- 
bility — Pfeifsicherheit) des circuits à 2 fils se détermine de la façon sui
vante :

On appelle équivalent d ’amorçage l’équivalent pour lequel cesse un sif
flement déjà amorcé dans un circuit, les opérateurs des bureaux extrêmes 
étant en circuit. Pour m esurer l’équivalent d’amorçage, les opérateurs des 
bureaux extrêmes étant en circuit, on fait siffler le circuit en augm entant 
plot à plot et sim ultaném ent les gains, dans chaque sens, de l’un (ou de 
plusieurs) des répéteurs du circuit. Il est recommandé de faire varier, en
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prem ier lieu, les gains des répéteurs insérés au milieu du circuit parce que, 
en général, ces répéteurs contribuent le plus à l’amorçage des oscillations. 
On diminue ensuite progressivement les gains jusqu’à ce que le siffle
m ent cesse.

En supprim ant la transm ission dans l’un des sens, on m esure l’équi
valent d ’amorçage dans l’autre sens à la fréquence de 800 p :s; on a l’équi
valent ex. On procède d’une m anière analogue pour l’autre sens et on à 
l’équivalent d’amorçage e2.

Si e est la moyenne des équivalents du circuit relatif à chacun des 
deux sens de transm ission lorsque le circuit est dans les conditions nor
males d’exploitation, la stabilité est :

La stabilité d’un circuit à 2 fils ne doit pas être inférieure à 0,4 néper ou 
3,4 décibels (voir page 437).

P) d’un circuit à 4 fds. — On déterm ine la stabilité d ’un circuit à 4 fils 
en augm entant les gains d’un ou de plusieurs répéteurs quelconques à la 
fois dans les deux directions, ju squ’à ce que le sifflement cesse. Après avoir 
supprim é la transm ission dans l’une des directions, ce qui n ’est pas néces
saire pour les circuits m unis de suppresseurs d’écho, on mesure l’équivalent 
d ’amorçage dans l’autre direction et vice versa.

On calcule la stabilité <j à l’aide des équivalents d’amorçage ex et et 
mesurés, conformément aux prescriptions du § b). Il est recommandé de 
déterm iner la stabilité dans les conditions du service des bureaux extrêmes, 
les opérateurs étant en circuit. La stabilité du circuit ne doit pas être 
inférieure à 0,5 néper ou 4,5 décibels.

y) Dans le cas où le circuit est composé de circuits à 2 fils et de circuits 
à 4 fils, la méthode et le chiffre donnés pour les circuits à 2 fils sont valables.

Remarque générale à a) p) y)* — La stabilité d’un circuit en exploitation 
doit être telle que ce circuit ne siffle pas, que le circuit soit enfiché ou non 
dans les bureaux extrêmes et que les opératrices extrêmes soient en ligne 
ou non. Le sifflement doit être observé sur le circuit de surveillance d’un 
des répéteurs du circuit.

h) Mesure de l’impédance des lignes.

Cet essai consiste à m esurer l’impédance des lignes pour toute la bande 
des' fréquences qui sont transm ises d ’une façon efficace par les répéteurs. 
Son but est de savoir si, dans l’impédance des lignes, se sont produits des 
changements susceptibles d’influencer l’exactitude de l’équilibrage de ces 
lignes ou de produire des réflexions.

Les impédances peuvent être mesurées à l’aide de l’une quelconque des
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méthodes connues pour les mesures basées • sur l’emploi des courants 
alternatifs.

L’extrémité de la ligne essayée devra être terminée par une impédance 
approxim ativem ent égale à l’impédance caractéristique de cette ligne. Les 
m esures devront être faites selon le cas, avec ou sans les translateurs nor
m alem ent en service sur la ligne considérée et à des fréquences successives 
suffisamment rapprochées. La puissance appliquée à l’extrémité de départ 
sera constante au tan t que possible pour toutes les fréquences de la bande à 
transm ettre  et devra être norm alem ent de 1 m illiwatt; dans des cas spé
ciaux, il est admis de m esurer avec une puissance constante plus grande, 
ju sq u ’à 10 milliwatts.

Les résultats de m esures seront, pour chaque fréquence, exprimés par 
les valeurs respectives en ohms des deux composantes de l’impédance : 
résistance et réactance (positive ou négative).

i) Vérification des tensions des batteries et des intensités des courants.

Le but de cet essai est de s’assurer que les tensions des batteries restent 
entre des limites telles que le gain des répéteurs ne varie pas au delà des 
lim ites permises.

j) Essai pour le rebut des tubes à vide.

Cet essai a pour but de déterm iner si un  dérangement dans un  répéteur, 
indiqué par des m esures de gain, est dû à un changement dans les caracté
ristiques du tube à vide. Il consiste dans l’exécution des opérations suivantes :

On applique à l’entrée de l’amplificateur une tension convenable fixée 
dans chaque cas pour les types de répéteurs et de tubes à vide utilisés. Puis- 
on donne aux tensions des alim entations du circuit plaque et du circuit 
filament les valeurs extrêmes tolérables et l’on vérifie si le gain corres
pondant a la valeur voulue (également spécifiée au préalable pour chaque 
sorte d’appareil) et s’il ne se produit aucune variation apparente du courant 
continu du circuit plaque, c’est-à-dire s’il n ’y a pas détection. Quand ces 
conditions ne sont pas remplies, le tube à vide doit être mis au rebut.

k) Définition et mesure de la diaphonie.

La diaphonie entre deux circuits se définit en assim ilant le réseau d’im 
pédance de couplage qui relie les bornes d’entrée du circuit perturbateur 
aux bornes de sortie du circuit perturbé à une ligne de transm ission hété
rogène, de même rendem ent énergétique et d ’impédances caractéristiques- 
term inales Zi et Z2 égales respectivement à l’impédance réelle du circuit 
pertu rbateur vu de ses bornes d ’entrée et à celle du circuit perturbé vu de 
ses bornes de sortie. ;
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La diaphonie correspondant à une fréquence donnée est mesurée par 
l ’affaiblissement (exprimé en népers ou en décibels) de cette ligne équi
valente.

Dans le cas particulier où sont égales entre elles les deux impédances te r
minales Zi et Za et aussi l’impédance R sur laquelle est bouclé le circuit 
perturbé, l’exponentielle e~b est égale au rapport de l’intensité i induite dans 
le circuit perturbé à l’intensité I fournie par le circuit perturbateur. La 
mesure de la diaphonie se réduit alors à la mesure directe de ce rapport.

Quand ces conditions ne sont pas satisfaites, la valeur vraie de la dia

phonie se déduit de la mesure directe de ou de celle du rapport i à la

tension appliquée U, par l’une ou l’autre des formules :
R +  Z,,

2 U
R - f  Z ,

V i fvz,  z2 \
Pour l’exécution de la mesure proprem ent dite, les extrémités des circuits 

perturbateur et perturbé, autres que celles sur lesquelles se font l’alim en
tation et l’écoute, seront fermées sur l’impédance caractéristique correspon
dante. On alim entera au moyen d’un même générateur le circuit pertu r
bateur et un  potentiomètre, ligne artificielle, ou tout au tre  appareil
perm ettant d’affaiblir la puissance alternative dans les proportions connues, 
ce dernier pouvant être, soit disposé en série ou en parallèle avec la ligne, 
soit substitué à celle-ci. Un même écouteur sera branché successivement à 
l’extrémité du circuit perturbé et à celle dudit appareil qui sera réglé
ju sq u ’à égalité de son, et, par suite, de courant dans les deux positions
d ’écoute.

La valeur du rapport I dans la disposition série, ou du rapport —  dans

la disposition parallèle, résultera du réglage de l’appareil affaiblisseur et 
perm ettra  de calculer dans tous les cas e~b.

Il pourra être commode enfin d’adapter les impédances Z u Z2, R les unes 
:aux autres, au moyen de transform ateurs appropriés, pourvu que ceux-ci 
aient un rendem ent assez élevé et soient assez bien équilibrés pour ne pas 
modifier les résultats de la mesure.

Lorsqu’il s’agira d’essais à la voix, on adm ettra par convention les mêmes 
modes opératoires et formules de corrections que ci-dessus, la valeur de la 
diaphonie se déduisant des lectures sur les appareils de la même façon que 
si l’égalité d ’impression sonore avait été obtenue avec un son pur. Les élé
ments intervenant dans la m esure et com portant adaptation seront alors 
réglés aux valeurs correspondantes à la fréquence 800 p :s  (ou à la pulsation 
-ü> =  5.000).
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Mesures de la diaphonie à la réception. — La méthode de m esure de la 
diaphonie à la réception est la suivante (voir à titre  d’exemple le dessin 
ci-après, page 316) :

La diaphonie à la réception est considérée comme égale à n - f-  n ’, n ’ étant 
l’équivalent de la ligne et n  l’affaiblissement de la ligne artificielle réglable, 
lorsque l’impression sonore perçue dans le récepteur téléphonique est la 
même pour les deux positions du com m utateur.

La diaphonie à la transm ission se m esure de la même manière, le géné
rateur, le récepteur, la ligne artificielle et le com m utateur étant à la même 
extrémité.

7) Mesure des perturbations sur les circuits téléphoniques.

Le but de cet essai est d’obtenir une mesure des perturbations sur les 
circuits téléphoniques avec un certain système d’unités bien défini. Le 
Comité Consultatif International estime que le choix de la méthode à 
employer pour cet essai doit être rem is à plus tard  lorsque les recherches 
encore à effectuer dans ce sens auront abouti à des résultats complets.

A titre  provisoire, on utilise deux méthodes qui sont décrites dans la 
brochure publiée par le C.C.I sous le titre  : « Directives concernant les 
m esures à prendre pour protéger les lignes téléphoniques internationales 
contre l’action perturbatrice des installations d’énergie à courant fort ou à 
haute  tension ».



APPENDICE I

D escription d es  appareils se rv an t à e ffec tuer 
le s  m esu rés de transm ission.

On trouvera ci-après la description d’un dis
positif type utilisé pour effectuer les m esures 
de transm ission dont il est question ci-dessus 
(pages 307 à 315) ; à la suite de cette descrip
tion sont donnés différents montages d ’appa
reils spéciaux utilisés dans divers pays pour 
m esurer l’équivalent d’un circuit téléphonique 
entre bureaux extrêmes.

La figure 1 représente l’ensemble du dispo
sitif. Un oscillateur G produisant des courants 
de fréquence audible est relié à une section de 
câble artificiel C2 à travers une résistance régu
latrice P, un transform ateur protégé et équi
libré T  et un m illiampèrem ètre A. Ce câble a 
pour but : 1° de rendre l’impédance de l’extré
mité transm ettrice approxim ativem ent égale 
à celle de la ligne; 2 ° de réduire le courant 
dans une proportion convenable, de sorte que 
le m illiam pèrem ètre A puisse m esurer un cou
ran t plus considérable que celui qui est envoyé 
réellement sur la ligne en essai. De cette m a
nière, on peut utiliser un type robuste d’in stru 
m ent pour m esurer le courant et, en même 
temps, on peut effectuer des m esures plus 
précises que si le courant appliqué à la ligne 
d’essai était mesuré directement. On a reconnu 
que le rapport de réduction 5/1 était commode.

Un com m utateur S perm et de raccorder 
l’oscillateur et l ’instrum ent de m esure alter
nativement, soit avec une extrémité du câble 
artificiel C4, soit avec une extrémité du circuit 
en essai. Chaque circuit se trouve norm ale
m ent fermé sur une résistance Z0 approxim a
tivement égale à l’impédance caractéristique
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de la ligne. Le voltm ètre doit être un appareil à lampes à trois électrodes du 
type norm alem ent admis et possédant une impédance élevée par rapport 
à celle de la ligne. On établit la communication avec la ligne en essai au 
moyen des jacks représentés sur la figure.

La figure 2 m ontre comment on utilise l’appareil pour m esurer le gain 
fourni par un répéteur.

Transmission Réception Int.

Le répéteur R est m onté entre des sections déterminées de câble artificiel. 
Les deux extrémités du circuit ainsi constitué sont respectivement reliées, à 
l ’aide de fiches, aux jacks « transm ission » et « réception ».

On règle à une valeur convenable l’intensité du courant envoyé dans le 
circuit et on fait varier la longueur du câble Ci ju squ’à ce que la déviation 
du voltmètre soit la même dans les deux positions du com m utateur.

F IG . Z

MESURE OE L'AMPLIFICATION ÜU GAIN O'üN REPETEUR

L’équivalent du circuit constitué par le répéteur R et les sections de 
câble artificiel est alors égal à la longueur du câble Ci indiquée.

On en déduit facilement la valeur du gain fourni par le répéteur R.
, La figure 3 m ontre comment on utilise l’appareil pour m esurer l’équi

valent d’une ligne. A l’extrémité transm ettrice, on laisse le com m utateur
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Station réceptrice

Vers le voltmètre •

F I G . 4

DÉTERMINATION DU NIVEAU OE T R A N S M IS S IO N
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•dans la position indiquée et on règle le courant jusqu’à ce qu’il atteigne 
une valeur convenable.

A l’extrémité réceptrice, la ligne en essai est reliée au jack « réception ». 
O n  règle le courant envoyé dans le câble artificiel C2, ju squ’à ce qu’il atteigne 
la  même valeur que le courant envoyé à l’extrémité transm ettrice. On réalise 
alors l ’équilibre comme ci-dessus, en m anœ uvrant le com m utateur et en 
faisant varier la longueur du câble Ci. La longueur résultante de Ci indique 
l’équivalent de la ligne soumise aux essais.

La figure 4 montre comment on utilise l’appareil pour m esurer un « ni
veau de transm ission ». L’agencement des extrémités transm ettrice et récep
trice est semblable à celui qui est représenté sur la figure 3; on procède aux 
m esures de la même manière.

Aux stations intermédiaires, on relie la ligne au jack « int. » comme 
l’indique la figure. On réalise l’équilibre de la même manière qu’à la  station 
réceptrice. La valeur indiquée pour le câble Ci indique le niveau de tran s
mission cherché. La tension qui correspond à ce niveau peut être plus élevée 
que la tension appliquée à l’extrémité transm ettrice; c’est pourquoi le 
câble Ci est réglé à zéro et le câble C2 réglable; ce dernier est étalonné de 
façon qu’on puisse lire directement en unités de transm ission les différences 
«de niveaux.

De ce qui précède, il résulte clairem ent qu’il est essentiel que tous les 
circuits possèdent sensiblement la même impédance si l’on veut obtenir des 
^résultats précis avec cette méthode de mesures.
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D ifférents m ontages d’appareils spéciaux  u tilisés pour m esurer 

l’équivalent de transm ission  d’un circu it téléphonique 

en tre  bureaux ex trêm es.

1? M éthode du Post Office britannique (G.P.O. London) 
G

2 °  M éth od e de l'International Standard Electric Corporation (Western Electric C?)

21
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3° M éthode de L’A dm inistration allem ande 

e t  de la S ociété S iem ens e t  Halske..
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Définition et mesure de l’affaiblissement dû à l’écho.

1. L’affaiblissement dû à l’écho bu d’un circuit bifilaire est défini par le 
demi-logarithme naturel de la puissance N\ envoyée dans la ligne par un 
générateur adapté, avant le retour de l’écho, divisée par la puissance des 
courants réfléchis (puissance de l’écho) N2 — produite par les irrégularités 
de la ligne et retournant au générateur.

I l
2. Il existe une relation simple entre l’affaiblissement dû à  l’écho bu,

l’impédance z de la ligne exempte d’échos et l’impédance U de la ligne,
lorsqu’il s’y manifeste des échos.

Lorsqu’on applique, par exemple, à l’entrée de la ligne un générateur 
ayant la force électromotrice E et l’impédance intérieure z, la lighe, avant 
l’arrivée de l’écho, absorbe la puissance

F 2

N—  4 7  (2)
L’écho arrivé, l’impédance de la ligne passe de z à U, de sorte que le 

courant d’arrivée au lieu de

Jl =  2z (3)
a la valeur :

J= =  7 T u  (4)
Le courant réfléchi correspond à la différence entre les deux courants :

j ” =  j ‘ - j ‘ = ! ( f T ü )  ■■ (5)

APPENDICE II :

La puissance de l’écho devient donc :
F 2K — 0rNo —  a4 z

z — U
z - f  U (6)

D’après l ’équation relative à la définition de l’affaiblissement dû à l’écho 
bu, elle est donc liée à l’impédance par la relation :

z +  U
bu =  lOge z — U (7)

3. Supposons que dans un circuit d’équilibre idéal (figure 1), la ligne avec
écho soit reproduite par une ligne exempte d’échos :

On réussit alors à séparer les courants entrant dans la ligne de ceux
qui en sortent sous forme d’échos. On obtient en fonction de l’impédance U
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de la ligne avec écho et de l’impédance z de la ligne exempte d’écho, l'affai
blissement entre les bornes 1 et 2 au moyen de la formule suivante :

Z +  U +  loge 2 (8)ua == loge
ou conformément à l’équation (7)

b t  == bjs -j- lo g e  2 . (9 )
4. L’impédance caractéristique de la ligne exempte d’écho peut être repré

sentée approximativement par un équilibreur. Cette reproduction doit être 
suffisamment exacte pour que l’erreur faite en adaptant l’impédance de 
l’équilibreur à l’impédance caractéristique de la ligne n’entre pas en ligne 
de compte en comparaison avec l’affaiblissement dû à l’écho.

5. La stabilité d’un circuit com portant des term ineurs ne dépend pas 
seulement de l’affaiblissement dû à l’écho bB de la ligne, m ais encore de 
l’exactitude avec laquelle l’impédance U de l’équilibreur employé représente 
l’impédance caractéristique de la ligne exempte d ’écho. Dans le cas d’une 
adaptation insuffisante (avec l’équilibreur Hoyt pour circuits pupinisés à 
environ 2-3 % près), une ligne exempte d’écho peut également provoquer un 
affaiblissement fini du term ineur entre les bornes 1 et 2. L’affaiblissement 
d’écho de la ligne semble alors être réduit d ’une certaine valeur qui dépend

Ligne avec  écho  j—s  Ligne exem pte  o/echo
K >«— - .............................................

FIG.  i -  CIRCUIT D' ÉQUILIBRE

de l’exactitude d’adaptation de l’équilibreur employé. La valeur ainsi obtenue 
sera désignée par l’affaiblissement d’écho effectif, étant donné qu’elle repré
sente une mesure im portante pour les conditions de service des commu
nications.

6. Méthode de mesure. — Principe de l’échomètre (fig. 2).
L’échomètre est constitué par un circuit term ineur, relié, d ’une part, avec 

la ligne à m esurer et, d’autre part, avec son équilibreur, et par un  répéteur 
fournissant une amplification constante et susceptible d ’être réglée exacte
m ent dans les limites de 300 à 2.000 ou 2.400 p:s. Le répéteur est mis 
en circuit entre les bornes 1 et 2 du term ineur. E tan t donné qu’il existe 
entre ces deux points l’affaiblissement bB -f- loge 2 (v. équ. 9) l’auto-amorçage 
se produit lorsque l’affaiblissement d’écho est égal à bE -f- log0 2.
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Le répéteur comprend 2 lampes normales BO en cascade avec accouple
m ent par transform ateurs, dispositif que l’on emploie d’une façon générale 
dans les répéteurs téléphoniques.

Pour pouvoir obtenir une grande amplification seulement dans la bande 
de fréquences comprise entre 300 et 2.000 p:s et donner une pente raide à 
la courbe d’amplification aux bords de cette bande, on a muni le répéteur 
d’un filtre de bande à plusieurs cellules. Ce filtre présente, en outre, l’avan
tage que la phase dans le circuit de réaction varie considérablement en 
fonction de la fréquence. Il en résulte que les oscillations s’amorcent aussi 
aux fréquences pour lesquelles les courants de réaction sont en phase.

F 1 6 . 2  é c h q m è t r e :

La courbe d’amplification peut être déplacée à l’aide d’un potentiomètre 
par échelons de 0,1 néper chacun; l’intervalle dans lequel ce réglage de 
l’amplification peut être effectué comprend des affaiblissements d’écho de 
0,5 ju squ’à 4,5 népers.

L ’échomètre peut être étalonné d’une façon absolue en substituant, à la 
ligne et à l’équilibreur branchés sur le pont de mesure, deux résistances, 
dont la différence correspond à un affaiblissement d’écho connu, soit de
3,0 népers. A l’aide d’un rhéostat spécial que l’on n ’utilise que pour la 
m esure proprem ent dite, on fait varier l’amplification, ju squ’à ce que l’écho- 
m ètre atteigne, pour cette charge du pont, la lim ite où les oscillations 
s’amorcent.

Lors des mesures on part du plus bas étage d’amplification de l’échomètre 
et on augmente l’amplification ju squ’à ce que les oscillations entretenues 
s’am orcent (ou cessent). L’affaiblissement d’écho peut alors être lu directe
m ent sur l’échelle du rhéostat.

Le répéteur peut être étalonné, en substituant à la ligne et à son équi
libreur, deux résistances dont la différence correspond à un affaiblissement 
bien connu, soit de 3,0 népers.

é
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APPENDICE III

M esure du déséquilibre d’im pédance.
Note de l’International Standard Electric Corporation (ju in  1929).

Considérations générales. —  Dans le but d’assurer la stabilité du fonc
tionnement et la bonne qualité des circuits à 2 fils m unis de répéteurs, il est 
nécessaire de satisfaire aux conditions suivantes pour toutes les fréquences 
comprises dans la bande d’utilisation :

1° L’équilibre d’impédance entre la ligne et l’équilibreur doit être suffi
samm ent bon. Cette condition est satisfaite par la clause concernant le désé
quilibre d’impédance et figurant dans les prescriptions du C.C.I. pour les 
sections de répéteurs d’un câble pupinisé international (voir Annexe Bd2, 
n° 3 page 422) et par les essais mensuels du point d’amorçage des oscillations 
faisant partie des essais réguliers devant être effectués aux stations de 
répéteurs.

2° Il ne doit pas y avoir de déséquilibre im portant d’impédance dans les 
répéteurs eux-mêmes, ce qui est vérifié par les essais périodiques de point 
d’ainorçage des répéteurs.

3° On doit assurer une marge suffisante entre les gains du répéteur et les 
points d’amorçage sur la totalité du circuit, de telle sorte qu’aucun répéteur 
ne puisse fonctionner avec un gain qui soit suffisamment voisin du point 
d’amorçage pour causer une distorsion. On s’en assure par des essais pério
diques de stabilité. (Voir ci-après, p. 350, le Modèle de consigne pour l’éta
blissement et la maintenance des circuits téléphoniques internationaux).

Ces deux dernières conditions peuvent être vérifiées par des essais effec
tués avec les répéteurs couram ment employés et aucun appareil spécial n ’est 
nécessaire si leurs gains peuvent être mesurés avec précision.

Pour vérifier si la première condition a été remplie, deux sortes d’essais 
sont nécessaires :

a) Essais de réception (à la livraison) perm ettant d’établir que les sections 
de répéteurs du câble répondent aux conditions de régularité d ’impédance 
désirées.

b) Essais d’entretien pour s’assurer que l’équilibre est m aintenu, avec une 
précision suffisante, entre les lignes et les équilibreurs qui leur sont associés 
en pratique. De tels essais doivent être effectués mensuellement et toutes les 
fois que les essais de stabilité ont décelé un déséquilibre anorm al entre les 
lignes et les équilibreurs.

Il est nécessaire, pour les essais de réception, d’obtenir une mesure p ré
cise et rapide de la qualité du câble indépendam m ent des appareils qui, par 
la suite, peuvent lui être associés.

Pour les essais d’entretien, il est recommandable de prévoir dans les 
stations de répéteurs, spécialement dans celles où l’on emploie des répéteurs
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avec contre-distorsion, des dispositifs perm ettant d’établir rapidement et 
d ’une m anière précise si l’amorçage d’oscillations dans les conditions de 
fonctionnem ent est dû au déséquilibre d’impédance entre lignes et équi
libreurs.

L’International Standard Electric Corporation a étudié récemment un 
dispositif, décrit plus loin, qui convient pour les essais de réception et 
d ’entretien. Dans les deux cas, il est nécessaire de m esurer dans toute la 
bande d’utilisation l’équilibre d’impédance entre la ligne pupinisée et l’équi
libreur, la ligne étant fermée sur une impédance égale à son impédance 
caractéristique pour toute la bande de fréquences. Si l’équilibreur est conve
nablem ent étudié, une telle mesure est le critérium  de la régularité de la 
ligne et de la sim ilitude de sa caractéristique d ’impédance avec la forme 
normale. Toute erreur sérieuse dans la régularité de la pupinisation ou de 
la distribution de la capacité, dans les valeurs de l’inductance, de la capa
cité, de la résistance ou de l’isolement du circuit sera par conséquent mise 
en  évidence par cette mesure.

Considérations théoriques. — Soit Zx l’impédance de l’équilibreur, soit 
ZL celle de la ligne. Ces deux impédances pour une fréquence quelconque 
donnée diffèrent d’une valeur qui dépend :

1° De la précision avec laquelle l’impédance normale de ligne est conforme 
à  celle pour laquelle l’équilibreur avait été étudié, et

2° De l’écart entre l’impédance vraie mesurée à l’extrémité de la ligne et 
l’impédance normale que l’on m esurerait si la ligne était exempte d’irrégu
larités. Si on assimile l’impédance de l’équilibreur à l’impédance interne 
d ’un générateur débitant dans l’impédance de la ligne, on constatera, en 
général, une différence entre le courant entrant dans la ligne et celui qui y 
serait entré si son impédance avait été égale à celle du générateur. On peut 
assim iler cette différence à un courant réfléchi de la ligne vers l’équilibreur, 
et le rapport de ce courant réfléchi au courant qui aurait parcouru la ligne, 
si l’iinpédance de celle-ci avait été égale à celle de l’équilibreur, donne une 
mesure du degré de déséquilibre. Ce rapport peut être exprimé d’une façon 
commode sous la forme d’un affaiblissement que, pour des raisons qui 
seront exposées ultérieurem ent, on nomme le point d’amorçage entre la 
ligne et l’équilibreur et qui est égal à la partie réelle de :

o n  i  î  ■ ’ v. i  i  ^ L20 log10 1—7T- decibels ou loge-^ nepers
—  Z l Z x —  Z  l

où ZN et ZL sont en général des quantités complexes.
Si m aintenant on connecte la ligne et l’équilibreur à un transform ateur

différentiel comme l’indique la figure 1 (p. 339), on voit que l’affaiblissement
qui serait m esuré entre les points d’entrée AB et les bornes du pont CD
dépend du degré de déséquilibre d’impédance entre ligne et équilibreur et
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aussi des impédances Zx et Z. aux bornes desquelles l'affaiblissement est 
mesuré. En supposant le transform ateur symétrique et Zx et Z2 correctement 
choisies afin que, dans l’état d ’équilibre, il ne se produise pas de pertes par 
réflexion aux différentes extrémités, la puissance normale dissipée dans ZL 
sera moitié moindre que dans AB; ceci correspond à un affaiblissement de
3.0 décibels environ. Si m aintenant, pour une fréquence déterminée, l’impé
dance ZL est différente de ZN le transform ateur est déséquilibré et il y a 
un courant réfléchi égal au courant parcourant norm alem ent ZL diminué de 
la perte dans la partie extérieure du tra je t d’écho (le point d’amorçage 
défini par l’expression ci-dessus). Ce courant réfléchi peut être considéré 
comme superposé au courant norm al; il circule à nouveau de ZL vers le 
transform ateur et se divisera également entre AB et CD. Cette séparation 
correspond à une perte supplém entaire de 3,0 décibels. Pour des valeurs 
normales des impédances Zt, Z2 et ZN, l’affaiblissement total entre AB et CD 
est par conséquent de 6 décibels, augmenté du point d’amorçage exprimé en 
décibels, et de 0,6 décibel provenant des pertes dans le fer et le cuivre des 
transform ateurs commerciaux. Ce point d ’amorçage peut donc être repré
senté comme l’affaiblissement mesuré aux bornes du transform ateur diffé
rentiel, et diminué de 6,6 décibels.

Un répéteur à 2 voies et à un seul élément amplificateur ne peut pas siffler 
tan t que le gain de l’élément amplificateur n ’est pas au moins égal à l’affai
blissement aux bornes du transform ateur différentiel. Le gain de l’élément 
amplificateur est égal à celui mesuré aux bornes de ligne du répéteur, plus 
la perte de 6,6 décibels dans le transform ateur au cours des mesures. D’où il 
résulte que l’amorçage d’oscillations ne peut se produire tan t que le gain 
mesuré n’est pas au moins égal à l’affaiblissement dans le transform ateur 
différentiel diminué de 6,6 décibels, c’est-à-dire au point d’amorçage entre 
les lignes sur les deux côtés du répéteur. De même, dans un répéteur à 
deux voies à deux éléments amplificateurs, un amorçage d’oscillations ne 
peut se produire que si la somme des gains m esurés dans les deux sens est 
au moins égale à la somme des points d’amorçage entre ligne et équilibreur 
pour les deux côtés du répéteur. Si l’un des transform ateurs est complète
ment déséquilibré (bornes de ligne court-circuitées, bornes de l’équilibreur 
ouvertes, ou vice versa) la division de la puissance par quatre dans ce 
transform ateur n’a plus lieu et il n ’agit plus que comme translateur avec 
une perte d’environ 0,6 décibel; si ensuite on fait varier le gain du répéteur 
jusqu’à ce que dans ce répéteur des oscillations soient sur le point de 
s’amorcer, la somme des gains mesurés est égale au point d’amorçage à 
l’autre transform ateur différentiel moins 6,0 décibels. Le point d ’amorçage 
peut donc être défini comme étant la somme des gains mesurés, plus
6.0 décibels.

I
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Par conséquent, de la définition fondamentale du point d’amorçage (partie:
Z , _ i_  z

réelle de 20 log10 —ÿ- décibels), on peut déduire deux définitions p ra -
—  Z l

tiques, à savoir :
1° Le point d’amorçage de deux impédances connectées à un transfor

m ateur différentiel tel qu’on l’a décrit ci-dessus, est la perte de transm ission 
diminuée (approximativement) de 6,6 décibels ou 0,76 néper, mesurée aux 
bornes d’entrée et aux bornes de pont de ce transform ateur différentiel.

2° Le point d’amorçage de deux impédances, connectées à l’un des trans
form ateurs différentiels, dans un répéteur à deux voies et à deux éléments 
amplificateurs, l’autre transform ateur différentiel étant complètement désé
quilibré ainsi qu’il est décrit ci-dessus, est la somme des gains mesurés des 
am plificateurs du répéteur (lorsque des oscillations sont sur le point de 
s’am orcer dans le circuit), augmentée d’environ 6,0 décibels ou 0,7 néper. 
Cette définition est celle qu’a adoptée le C.C.I. pour le point d’amorçage d ’un, 
répéteur sur circuit (voir plus haut, p. 310). Une troisième a été adoptée par 
le C.C.I. pour le déséquilibre d’impédance d’une ligne. Celui-ci est défini 
comme étant la différence vectorielle entre l’impédance de ligne et l’impé
dance d’un équilibreur construit pour égaler l’impédance déduite des cons
tantes moyennes de circuit mesurées, cette différence étant exprimée en 
pourcentage de l’impédance de réseau (voir Annexe Bc?2 n° 3). Puisque l’im
pédance de la ligne peut être supérieure ou inférieure à celle de l’équilibreur,, 
il y a, généralement, deux valeurs de ce pourcentage pour toute valeur du 
point d’amorçage telle que celle donnée par l’expression ci-dessus, symé
trique en ce qui concerne les impédances de ligne et d ’équilibreur.

Considérations pratiques. — Jusqu’alors trois méthodes ont été em 
ployées pour la m esure du point d’amorçage (déséquilibre d’impédance) cor
respondant aux trois définitions :

1° Méthode basée sur la prem ière définition pratique donnée ci-dessus. 
On utilise un  dispositif qui mesure directem ent l’affaiblissement aux 
bornes d’un transform ateur différentiel auquel la ligne et l’équilibreur sont 
connectés.

2° Méthode basée sur la deuxième définition. On utilise un répéteur ou 
un type perfectionné d’amplificateur dans lequel on peut faire varier les 
gains ou les pertes jusqu’à ce que le gain total compense la perte entre les 
bornes d ’entrée et le pont d’un transform ateur différentiel auquel sont 
connectés la ligne et l’équilibreur. A ce moment, à condition bien entendu 
que les relations correctes de phases soient maintenues, des oscillations 
s’am orcent dans l’amplificateur.

3° Mesure directe des impédances de ligne et d’équilibreur dans la bande 
des fréquences utiles.
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L a  troisième méthode est longue et laborieuse du fait qu ’il est nécessaire 
de m esurer chaque circuit pour un grand nombre de fréquences à in ter
valles très rapprochés, et des calculs ultérieurs sont nécessaires pour obtenir 
;le point d’amorçage m inim um  ou le déséquilibre maximum. Cette dernière 
méthode a été utilisée de deux manières. Dans l’une, on fait varier le gain 
de  l’amplificateur ju squ’à ce que des oscillations soient sur le point de 
s’amorcer. Un poste portatif, fonctionnant d’après ce principe fu t mis au 
point et utilisé par l’International Standard Electric Corporation, mais a été 
rem placé depuis par un  type perfectionné décrit plus loin. Dans la seconde 
application de cette méthode le gain de l’amplificateur reste constant et on 
introduit une perte additionnelle variable dans le circuit, qui est semblable 
à celui d’un répéteur à deux voies et à deux éléments amplificateurs, en 
connectant une résistance fixe d’un côté du deuxième transform ateur de 
sortie et une résistance variable de l’au tre  côté. Le degré d’équilibre entre 
ces résistances au point précis où les oscillations cessent (désamorçage), 
donne une indication du point d ’amorçage à m esurer à condition que le 
reste des gains et pertes dans le circuit soit connu.

L’une et l’autre application, de cette méthode donnent une indication sur 
la manière probable dont se comporte un circuit associé à un répéteur ayant 
les mêmes caractéristiques que l’amplificateur employé dans l’instrum ent 
•de mesure. Toutefois, elles ne donnent pas une m esure certaine ou absolue 
de la régularité d’impédance de la ligne même, et ce pour les raisons sui
vantes :

On peut m ontrer (1) que, pour que des oscillations puissent s’amorcer dans 
un amplificateur, il faut satisfaire à deux conditions, à savoir :

a) Le gain dans le tra je t des oscillations doit être au moins égal à la perte 
dans ce même trajet.

b) Le déphasage total dans le tra je t des oscillations doit être égal à 
2iin radians, où « n » est un nombre entier quelconque.

Par conséquent, il en résulte qu’un amplificateur n ’oscillera pas néces
sairement à la fréquence correspondant au déséquilibre m axim um  entre la 
ligne et son réseau, puisque, bien que la condition (a) puisse être satisfaite 
à cette fréquence, la condition (b) ne l’est nécessairement pas. L ’am plitude 
du point d’amorçage indiquée par le dispositif de m esure correspond au 
déséquilibre m aximum  aux fréquences auxquelles les deux conditions (a) et 
(b) sont sim ultaném ent remplies, et elle est indépendante du déséquilibre à 
toute autre fréquence. Il s’ensuit qu’un grand déséquilibre à toute fréquence 
•n’entraîne pas que l’amplificateur indique un point d’amorçage bas, à moins 
que les deux conditions (a) et (b) ne soient toutes deux satisfaites à cette 
fréquence. Les fréquences auxquelles la condition (b) est rem plie présentent

(1) Voir : Vacuum tube Oscillators, J. W. Horton, Bell System Technical Journal, vol. III, 1924, 
p. 508, a insi que la remarque à la fin du présent Appendice III.
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des intervalles dépendant du déphasage de la ligne et de rem placem ent du 
point d’irrégularité; il peut arriver qu’il y ait entre elles des variations de 
point d’amorçage atteignant 5 décibels ou plus. On a constaté en effet dans 
la pratique des erreurs de cet ordre avec ce genre de dispositif de mesure.

En outre, il est nécessaire de prévoir un filtre dans l’amplificateur qui 
laisse passer une bande définie de fréquences afin de n’indiquer aucun désé
quilibre en dehors de cette bande. Ceci réduit le champ d’utilisation du dispo
sitif de mesure puisque, à moins de prévoir la possibilité de changement de 
filtre, il est inutilisable pour la mesure des déséquilibres extérieurs à l’in ter
valle de fréquence pour lequel il était prévu, ou pour fournir des indications 
sur l’effet utile de la ligne associée à un répéteur dont le filtre a des caractéris
tiques différentes de celles du filtre de ce dispositif. De plus, ce type de poste 
d ’essai ne donne aucune indication sur le point d’amorçage à des fréquences 
autres que celle pour laquelle on constate, par les mesures le point d’am or
çage minimum. Cela constitue un désavantage quant à la recherche des 
dérangements puisqu’il peut arriver qu’un déséquilibre en basse fréquence 
indique un dérangement plus sérieux qu’un déséquilibre sim ilaire à une 
fréquence plus élevée. Lorsque l’on mesure un circuit quelconque ayant 
une impédance différente de celle pour laquelle le poste a été prévu, il y 
aura une légère erreur due à la perte par réflexion aux bornes de l’équili
breur, à moins qu’on ne prenne des précautions spéciales.

La prem ière méthode de m esure peut être utilisée pour parer aux incon
vénients des deux autres, et pendant un certain nombre d’années l’In terna
tional Standard Electric Corporation a employé un appareil fonctionnant 
sur ce principe et qui a été décrit dans un article publié en 1924 (1).

Bien que cet appareil fournisse des indications plus certaines sur la régu
larité de l’impédance que celles obtenues par la deuxième méthode, il pré
sentait certains désavantages. Il fallait employer des tubes redresseurs 
ayant des caractéristiques aussi identiques que possible, car toute différence 
dans leurs propriétés détectrices produisait une erreur de lecture, ce qui 
était particulièrem ent désavantageux pour les mesures de transm ission sur 
les lignes lorsqu’il était difficile de se procurer des tubes spécialement 
sélectionnés.

De même que dans le cas de la deuxième méthode, il se produisait une 
légère erreur lorsque l’on m esurait une ligne d’une impédance différente de 
celle pour laquelle le poste était prévu. Cet appareil avait, avec ceux 
établis d’après la deuxième méthode, le désavantage commun que le cadran 
indicateur progressait par bonds d ’un décibel, de sorte qu’une comparaison 
précise de deux déséquilibres légèrement différents n’était pas possible.

(1) 1. E. E. Journal, vol. 62, p. 653; traduction allem ande dans Tcchnische Mitteilungen, vol. IV, 
p. 133, et vol. V, p. 15.
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Appareil de mesure de déséquilibre d’impédance du nouveau modèle.

Tous les inconvénients ci-dessus énumérés ont été évités dans un nouvel 
appareil de mesure de déséquilibre d’impédance récemment étudié par l’In
ternational Standard Electric Corporation. La figure 2 représente un schéma 
simplifié du montage de cet appareil (p. 340).

L’appareil est fondé sur une méthode de zéro dans laquelle on compare, 
au moyen d’un galvanomètre, un  courant dépendant de la quantité à 
m esurer, à un autre courant issu de la même source et qui parcourt un 
circuit de référence.

Le courant alteriiatif de l’oscillateur est appliqué par l’interm édiaire d’un 
transform ateur A, aux deux résistances en série Ri et R». Ces résistances ali
m entent respectivement les circuits d’étalonnage et de mesure.

La tension aux bornes de R2 accroît le courant traversant le prim aire du 
transform ateur B. Dans la position de mesure, les extrémités ligne et équi
libreur de ce transform ateur sont connectées par les contacts de la clé 
d’étalonnage aux bornes « ligne » et « équilibreur » de l ’appareil.

On prévoit trois jeux de bornes « ligne » et « équilibreur » sur le tran s
form ateur différentiel et elles peuvent être choisies pour adapter les im pé
dances de types nouveaux de circuit par la m anœuvre de la clé appropriée 
d impédance de ligne.

Les bornes de pont du transform ateur sont remplacées par un enrou
lement de sortie qui alimente un transform ateur C. Le courant de sortie 
de ce transform ateur traverse un réseau en T donnant une perte de 
20 décibels, et aboutit à un potentiom ètre contrôlé par le cadran, gradué 
en décibels. — La tension prélevée sur ce potentiom ètre est appliquée au 
circuit de grille du tube amplificateur Vx. —  La tension à la sortie de cet 
amplificateur est appliquée à la grille du redresseur Vs et la variation qui 
en résulte dans le courant de plaque de ce redresseur produit une variation 
de tension dans la forte résistance R5 (17.000 ohms).

La tension aux bornes de Rx donne naissance à un courant dans le poten
tiom ètre associé au cadran d’étalonnage et la chute de tension dans le 
potentiom ètre est appliquée au transform ateur D. La tension du secondaire 
de ce transform ateur est appliquée à la grille du redresseur V2. Il en résulte 
une variation du courant de plaque de V. produisant une variation de cou
ran t dans Ra qui est une résistance analogue à R3.

Les courants dans R5 et R„ parcourant le galvanomètre G dans des sens 
opposés, celui-ci reste au zéro quand les courants de plaque des deux lam pes 
du redresseur sont égaux.

Quand la clé d’étalonnage est poussée dans la position « étalonnage », le 
potentiom ètre contrôlé par le cadran de m esure est remplacé par un réseau 
en L qui cause une perte de 20 décibels. Les résistances Rs et R* sont connec
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tées aux bornes « ligne » et « équilibreur » du transform ateur différentiel B 
au lieu des extrémités ligne et équilibreur du système. Ces résistances ont 
chacune trois valeurs différentes, associées à chacune des trois positions de 
la clé d’impédance de ligne mentionnée ci-dessus. Ces valeurs sont choisies 
de m anière que les résistances étant connectées aux extrémités de la ligne et 
de l’équilibreur, la perte mesurée aux bornes du transform ateur différentiel 
(y compris les pertes dans le cuivre et le fer) soit 6,6 décibels. La perte totale 
dans le circuit de mesure est alors 20 - f  20 - f  6,6 décibels.

Le cadran d’étalonnage est alors réglé de manière qu’il n ’y ait aucune 
déviation du galvanomètre, — ce qui dans le cas de deux redresseurs rigou
reusem ent semblables, au ra  lieu quand la perte totale dans le circuit d’éta
lonnage sera égale à la perte totale dans le circuit de mesure, soit 46,6 déci
bels. Pendant l’étalonnage, le potentiom ètre de mesure n ’est pas en circuit; 
son indication n ’a donc aucun effet sur l’étalonnage du réseau.

Si la clé d’étalonnage n’est pas poussée sur « Mesure », le réseau en L 
« L » est remplacé par le potentiom ètre « Mesure » et on règle l’indication 
de ce dernier ju squ’à ce que l’aiguille du galvanomètre revienne au zéro. 
La perte totale dans le circuit de mesure est encore 46,6 décibels. Elle se 
compose de la perte de 6,6 décibels dans le transform ateur, de la perte de 
20 décibels dans le réseau en T « T » et de la perte correspondant à l ’indi
cation du cadran de mesure. Ce cadran peut alors être gradué de manière 
que les points d’amorçage inférieurs à 20 décibels soient lus directement en 
décibels.

Pour les points d’amorçage d’une valeur supérieure à celle-là, on a prévu 
une troisième position de la clé d’étalonnage qui perm et de m ettre le réseau 
en T hors circuit. Le point d’amorçage est alors égal à 20 décibels, augmenté 
de l’indication donnée par le cadran de m esure; le champ d’utilisation total 
de l’instrum ent va alors de 0 à 40 décibels.

On verra que la précision du système dépend de l’égalité du courant 
d’anode des deux lampes du redresseur pour des tensions de grille égales. 
Afin d’éviter l’emploi de deux lampes absolument identiques (ce qui compro
m ettrait les qualités pratiques des types d’appareils basés sur ce principe), 
on se sert d’un dispositif de contrôle de la polarisation de grille du redres
seur Vs, c’est-à-dire d’un « cadran de polarisation » qui est combiné de 
m anière que, en l’absence de courant alternatif, la polarisation de grille 
de V3 puisse être réglée ju squ’à ce que le galvanomètre indique zéro. Les 
courants de plaque des deux redresseurs sont alors égaux et, sous réserve 
que les caractéristiques des deux lampes soient approximativement sem
blables et les tensions d’entrées petites, elles auront presque exactement 
la même efficacité de redressement. La valeur de la résistance Rx qui shunte 
le circuit d ’étalonnage est choisie de m anière que, dans ces conditions, 
l’appareil fournisse des mesures au degré de précision voulue.
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Ce qui précède est une brève description des principes sur lesquels* 
est basé le fonctionnement du système. Pratiquem ent, le transform ateur 
différentiel consiste en deux translateurs spécialement bobinés pour assu
re r un haut degré d’équilibrage, ayant chacun trois bornes de ligne et 
d ’équilibreur; le prim aire de l’un correspond à l’enroulement d’entrée et 
le secondaire de l’autre aux extrémités du pont du transform ateur diffé
rentiel. Le circuit d’amplification a été établi de m anière à donner une 
caractéristique satisfaisante dans une large bande de fréquences, c’est-à- 
dire qu’une courbe de fréquence peut être obtenue sans qu’il soit néces
saire d’étalonner à nouveau pendant l’opération. On utilise un galvano
m ètre à m iroir pour faciliter la déterm ination rapide et précise du point 
d’amorçage m inimum  dans une bande de fréquences. L’utilisation d ’un 
seul cadran de mesure à variation continue facilite aussi les mesures 
rapides et précises, et perm et de déterm iner avec certitude de petites 
différences entre les points d’amorçage, un écart de 0,1 décibel étant 
facilement perceptible.

Pour m anœ uvrer l’appareil, la clé d’impédance est placée à la valeur 
la plus voisine de l’impédance moyenne de la ligne pour l’ordre des fré
quences à considérer. Dès que l’étalonnage a été fait à une fréquence conve
nable, la bande entière de fréquences peut être couverte sans autre étalon
nage. Pour déterm iner le point d’ainorçage m inim um  pour une bande de 
fréquences, il est simplement nécessaire d ’observer le spot du galvano
mètre quand la fréquence varie. A la fréquence où la déviation a tte in t 
l’extrême gauche de l’échelle, le spot est ram ené au zéro au moyen du 
cadran de mesure et ce cadran indique alors le point d’amorçage m ini
m um  le long de la bande de fréquences considérée.

On peut utiliser la même batterie que pour l’oscillateur.

Appareils auxiliaires. —  Bien que l’appareil de m esures des déséqui
libres d’impédance puisse être utilisé avec tout oscillateur capable de débi
ter 5-10 milliampères d’une façon approxim ativem ent constante à toute 
fréquence, on a trouvé qu’il était désirable d’utiliser un nouveau type 
de dispositif d ’accord pour faciliter les variations rapides de fréquence. 
Un tel dispositif qui peut être utilisé conjointem ent avec un oscillateur 
portatif, présente aussi un grand avantage dans l’établissement de carac
téristiques d’impédance, de diaphonie et d ’affaiblissement en fonction de 
la fréquence, et dans tous les cas où il est nécessaire de couvrir rapide
m ent une grande bande de fréquences, avec un débit approxim ativem ent 
constant. Grâce à ce dispositif d’accord, on obtient un débit approxim a
tivement constant dans la bande de fréquences allant de 200 à 3.000 p:s, 
la fréquence pouvant varier de 20 en 20 p :s par la m anipulation d’un cadran 
à 40 points et de 4 clés.
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Chaque position de la clé est associée à une valeur de la capacité et 
à une résistance de couplage prévue pour donner le même débit pour 
chaque bande de fréquences. Le cadran à 40 points est associé à une 
bobine d’inductance ayant 40 points de dérivation. Ainsi, pour toute bande 
de fréquences, indiquée sur une position des clés, la bobine associée au 
condensateur correspondant à la bande de fréquences choisie, forme le 
circuit oscillant auquel l’appareil est connecté et remplace le circuit oscil
lant de l’oscillateur.

Les essais de laboratoire ont m ontré qu’avec ce dispositif d’accord asso
cié à un oscillateur usuel, toutes fréquences de 20 en 20 p :s  entre 
200 et 3.000 p :s pourraient être obtenues à moins de ± 0 ,4  %. Avec 
l’oscillateur à potentiomètre, à la position « m axim um  » et com portant 
une résistance de 600 ohms, le débit varie entre les limites 30,0 et
39,0 mA. sur la même bande de fréquences.

Le fait qu’une bande entière peut être couverte par la rotation d ’un 
cadran facilite beaucoup la m esure des points d’amorçage m inima dans 
cette bande.

Résultats des essais. — On a essayé ce nouvel appareil de mesure de désé
quilibres d’impédance en connectant des résistances aux bornes ligne- 
équilibreur, choisies de m anière à donner des points d’amorçage com
pris entre 19 et 40 décibels, et à représenter les impédances des lignes 
correspondant à chacun des réglages d’impédance, et on a obtenu une 
précision de 0,5 décibel à toutes les fréquences comprises dans la bande 
prévue par le C.C.I. (300-2.200 p:s).

Quand le débit de l’oscillateur est compris entre 8 et 10 mA., la sensi
bilité est d ’environ 1 division pour 0,5 décibel. Dans ces conditions, les lec
tures peuvent être facilement faites à 0,1 décibel près.

Le nouvel appareil de mesure de déséquilibres d’impédance m uni du 
nouveau dispositif d’accord a été utilisé pour des essais réels de câbles 
en Hollande et en Suisse. On a trouvé que les différences entre les valeurs 
mesurées et les valeurs calculées à partir  des courbes impédance-fréquence, 
n ’ont jam ais été supérieures à 0,8 décibel, à une fréquence quelconque 
entre 200 et 2.800 p:s. Elles étaient pratiquem ent inférieures à 0,5 déci
bel. Les courbes des figures 3 et 4 donnent les résultats de ces mesures; 
les courbes d’impédance pour le même circuit et celles concernant les 
équilibreurs sont données figures 3 bis et 4 bis (pp. 342 et 344).

Dans ces conditions, on peut établir en 5 m inutes une caractéristique 
du point d’amorçage en fonction de la fréquence.

En pratique, il n ’est généralement pas nécessaire d’obtenir des carac
téristiques complètes, m ais on cherche simplement le point d’amorçage 
m inim um  dans la bande de fréquences recommandée par le C.C.I. Cet.
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-essai peut être fait en une m inute environ pour chaque circuit, avec la 
précision indiquée par la table ci-dessous, qui résum e les résultats obte
n u s  sur les circuits dont on a donné les courbes.

Points d’amorçage minima mesurés sur des circuits en câble type :

Charge m oyenne. Charge moyenne.
Circuit réel. Circuit fant.

— —
Point d’amorçage m inim um  entre 300 et

2.200 p : s ................................................................  30,2 28,4 décibels.
Fréq. du point d ’amorçage m inim um   2.120 1.800 p:s
Poin t d’amorçage donné par le calcul d’après

les courbes d’im pédances................................. 30,3 27,9 décibels.

On ne constate pas de variation appréciable dans la valeur du point 
d ’amorçage quand le courant d’essai varie entre 5 et 10 milliampères.

Conclusions. — Le nouveau type d’appareil de mesure des déséquilibres 
d ’impédance utilisé avec le dispositif d ’accord nouveau modèle et l’oscil
lateur usuel perm et de faire des mesures rapides du point d’amorçage avec 
une précision de 0,5 décibel.

Les essais peuvent être faits par un seul opérateur si cela est néces
saire. Les résultats donnent une mesure définie et certaine de la régu
larité d ’impédance de la ligne par rapport à un équilibreur normal, et 
indiquent également le point d’amorçage m inim um  qui peut être prévu 
dans les conditions de fonctionnement les plus défavorables.

Ces appareils rem plissent les conditions nécessaires pour effectuer rap i
dement et d’une m anière précise la mesure des points d’amorçage décrite 
au début de cet article, mesure nécessaire à la fois pour la réception 
du m atériel et pour l’entretien.

Remarque. — Restrictions imposées aux essais de point d’amorçage.
L’essai de point d’amorçage constitue une méthode simple et rapide 

de vérification de l’équilibre entre ligne et équilibreur. Le processus habi
tuel consiste à connecter la ligne et l’équilibreur à essayer à un répéteur 
à 2 fils, d ’une part, et à isoler ou boucler les bornes « ligne » et « équi
libreur » du répéteur d’autre part. Le répéteur utilisé peut être, soit celui 
employé couram ment avec la ligne particulière, soit un répéteur spécial 
que l’on affecte à cet usage. Le gain du répéteur est accru ju squ ’à ce 
que des oscillations s’amorcent, puis est réduit jusqu’à ce qu’elles cessent.

Le gain pour lequel le désamorçage se produit exactement est pris 
comme mesure du point d ’amorçage entre ligne et équilibreur. Bien que 
cet essai puisse être considéré comme une excellente méthode pour déce
ler l’existence de défectuosités, il est foncièrement faux de supposer que
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la valeur ainsi obtenue, ou celle qui serait obtenue par tout essai u tili
san t le même principe, donne le point d’amorçage m inim um  de la ligne 
associée à l’équilibreur dans l’intervalle des fréquences efficacement tran s
mises par le répéteur.

L ’amorçage d’oscillations peut seulement se produire au point ou le 
déphasage du tra je t des oscillations est égal à 2n% radians (n étant un 
nombre entier); le point d ’amorçage mesuré correspondra au déséquilibre 
en ce point.

Il peut y avoir plusieurs points semblables dans la bande des fréquences 
transm ises; l’amorçage se produira alors au point de déséquilibre m axi
m um . s

L’essai décrit ci-dessous a été fait de façon à dém ontrer aussi claire
m ent que possible que les assertions précédentes sont confirmées dans 
la pratique. On effectua un essai de point d’amorçage avec une résis
tance de 600 ohms connectée aux bornes « équilibreur » du répéteur, et 
on connecta un réseau aux bornes « ligne » produisant un déséquilibre 
im portant à 1.700 périodes par seconde. Le réseau était constitué par une 
résistance de 600 ohms en série avec un circuit résonnant à 1.700 périodes 
par seconde (résonance parallèle). La table suivante donne l’impédance et le 
point d’amorçage théorique avec réseau de 600 ohms, en définissant le point 
d ’amorçage par :

£ , \ ZPoint d’amorçage (décibels) =  20 logI0 - y T'
Zi N  —  Ztjj

ZL, dans ce cas, représente le réseau et ZN représente les 600 ohms.

F r é q u e n c e I m p é d a n c e  d e  d i g n e
P o i n t  d ’a m o r ç a g e

A P PR O X IM A T IF  EN  D ÉC IB E L S

600 602 /  4.2° 28.8
1000 605 /  7.6° 23.6
1200 614 /12.0° 19,5
1400 645 /21.6° 14.2
1500 749 /29.4° 10.6
1600 1152 /42.6o 5.9
1700 2400 y  . 9 ° 4.0
1800 995 /4 1 .5 0 6.3
2000 670 /2ïk2° 13.6
2200 630 /15.3° 17.1
2400 620 /12.6° 19.0

Les impédances de ligne et d ’équilibreur sont représentées figure 5 (p. 345), 
ainsi que le point théorique d’amorçage ligne-équilibreur dans la bande 
de fréquences.

Il fau t observer que le déséquilibre maximum  se produit à 1.700 p:s 
environ et correspond à un point d’amorçage de 4,0 décibels.

22
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C ep en dan t, d a n s  l ’e s sa i e ffectu é d a n s le s  co n d itio n s  d écr ites , le  rép é
teu r siffla it  à 2 .150  p :s  et le  p o in t d ’am orçage  m esu ré  é ta it  d e 16 d éc ib e ls , 
ce  q u i corresp on d  trè s  r ig o u reu sem en t au  p o in t  d ’a m o rça g e  th é o r iq u e  à  
ce tte  fréq u en ce .

Les relations de phase concernant le tra je t des oscillations ont été calcu
lées et représentées figure 6. On verra qu’à 1.700 périodes par seconde, le 
déphasage est d’environ 190° et que l’amorçage d ’oscillations était alors 
impossible. A 2.150 p:s, le déphasage était nul ou égal à un m ultiple quel
conque de 2 % et, dans ce cas, le répéteur pouvait osciller quand le gain était 
égal à  la perte totale dans le tra je t des oscillations.

Cet exemple montre, d ’une m anière frappante, l’erreur que l’on peut 
commettre si l’on adm et qu’un essai de point d’amorçage donne le point 
d’amorçage m inim um  ligne-équilibreur. Naturellem ent, ceci est un  cas 
exagéré à dessein pour m ettre le fait en évidence et les erreurs d’un tel 
ordre de grandeur ne se seraient pas produites dans la pratique sur un 
câble interurbain. Avec des câbles, le déphasage varie rapidem ent avec 
la fréquence et, par conséquent, il y a un grand nom bre de points en 
phase dans la bande des fréquences transm ises. De plus, une perm u
tation des connexions peut être effectuée aux cours de l’essai de point 
d ’amorçage, ce qui donne un déphasage de 180°.

Cependant, prenant tous ces points en considération, on peut voir que 
le point de déséquilibre maximum ne correspond pas forcément avec un 
point en phase et alors la méthode du point d’amorçage appliquée à la 
m esure de déséquilibre maximum est définitivement fausse. Lors des essais, 
des écarts de 5 décibels ont été observés entre les valeurs vraies calcu
lées et celles mesurées par la méthode du point d’amorçage.

En résumé, l’assertion suivante correspond à la fois à la théorie et à 
la pratique :

Toute méthode qui se propose de déterm iner le déséquilibre maximum 
entre ligne et équilibreur, en supposant que les oscillations se produisent 
pour ce déséquilibre maximum, est systém atiquem ent fausse.
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FIG.  2  SCHÉMA DE MONTAGE DE L'APPAREIL DE MESURE  

DU DÉSÉQUILIBRE D ' I M P É D A N C E
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COURBE IMPÉDANCE-FRÉQUENCE POUR CIRCUIT REEL M OYENNEM ENT CHARGÉ
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FIG. 4

COURBE DU POINT D'AMORÇAGE D'UN' CIRCUIT FANTOME M O Y E N N E M E N T  CHARGÉ

EN FONCTION. DE LA FRÉQ UENCE
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I I .   ROLE ET ATTRIBUTIONS D’UNE STATION DIRECTRICE

ET D’UNE STATION SOUS-DIRECTRICE

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :

Qu’en ce qui concerne la m aintenance des circuits internationaux, il 
semble nécessaire d’unifier et de codifier :

a) Les questions d’organisation relatives à chaque circuit;
b) Les procédés de m esures périodiques perm ettant la localisation rapide 

des dérangements,
E t de recom m ander les règles générales que l’expérience actuelle m ontre 

comme paraissant les meilleures.

Emet, à l’unanim ité, l’avis suivant :

Une des stations dans laquelle passe le circuit a la responsabilité de 
la bonne transm ission sur le circuit. Cette station prend le nom de Direc
trice; elle est désignée d’un  commun accord entre les services techniques 
(S.T.) des Adm inistrations intéressées. La Directrice est l’une des stations 
term inales du circuit, sauf accord contraire entre les S.T. intéressés;

La Directrice est chargée :
a) De veiller à ce que les mesures de m aintenance soient faites sui

vant les modalités et aux dates fixées par accord entre les différents S.T.
et de m anière à restreindre, au tan t qu’il est possible, les tem ps d’in ter
ruption du service commercial sur le circuit;

b) De provoquer l’intervention des stations intéressées, lorsque le cir
cuit est en dérangem ent; de conduire les différents essais ou recherches
de m anière à provoquer, avec toute la célérité désirable, soit le rem pla
cement provisoire de l’équipem ent ou de la ligne en cause, soit la relève 
du dérangem ent;

c) De faire modifier le gain des répéteurs, conformément aux ordres 
reçus des S.T., de façon à conserver au circuit l’équivalent prescrit; d’enre
gistrer, sur les documents prévus à cet effet, tous les incidents survenus : 
heure du dérangement, localisation précise, ordres donnés, heure de remise 
en service du circuit.

Toutefois, afin d’augm enter la souplesse de l’organisation et la rapidité 
de la relève des dérangements, la Directrice se borne, dans les pays étran
gers, à provoquer l’intervention d’une Sous-Directrice désignée à cet effet; 
cette Sous-Directrice assume, sur son territoire, les responsabilités définies 
ci-dessus pour la Directrice; en particulier, la Sous-Directrice veille à ce 
que la différence de niveau prescrite soit assurée, soit entre les stations 
frontières qui la concernent, soit entre la station frontière et le bureau
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term inal qui la concernent, lorsque le circuit se term ine dans le pays 
dont elle dépend.

Au cas où des dérangements affecteraient un  circuit, dérangements qui 
pourraient se m anifester par une mauvaise audition, une mauvaise tran s
mission des appels ou une valeur anorm ale de l’équivalent, il est recom 
mandé de procéder comme suit :

1° On vérifie les appareils aux stations et bureaux term inaux du circuit;
2° Si les appareils term inaux ne sont pas en cause, on localise les déran

gements par territoires, en m esurant les niveaux aux stations frontières;
3° On relève les dérangements sur chaque territo ire  séparém ent; chaque 

Sous-Directrice intéressée doit y procéder sans retard ; elle considérera que 
les dérangements seront relevés sur son territo ire  lorsque la différence de 
niveau prescrite sera obtenue entre les stations frontières intéressées ou 
entre la station frontière et la station term inale;

4° Dans le cas de dérangements localisés sur un tronçon de câble chevau
chant une frontière, les deux stations frontières intéressées se prêtent tou te  
l’assistance désirable; ces deux stations aviseront leurs Sous-Directrices res
pectives dès que les dérangements auront été relevés;

5 0 Les stations term inales et la Directrice (quand elle n ’est pas term inale) 
m ettent le circuit en garde dès que le dérangem ent a été relevé sur leu r 
territoire;

6 ° Toute Sous-Directrice ayant relevé un  dérangem ent sur son territoire 
appelle de temps en temps sur le circuit, ju squ’à ce qu’elle ait obtenu la  
Directrice;

7° Quand toutes les Sous-Directrices ont prévenu que les dérangements 
sont relevés, la Directrice fait reprendre les m esures d’ensemble.

III.—  R e c o m m a n d a t io n  c o n c e r n a n t  l ’a p p l i c a t i o n  d e  l a  C o n s ig n e  p o u r , 

l ’E t a b l is s e m e n t  e t  l a  M a in t e n a n c e  d e s  c i r c u i t s  i n t e r n a t i o n a u x

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Que des difficultés ont été constatées dans la  m aintenance des circuits 
internationaux parce que certaines A dm inistrations ou Compagnies exploi
tantes n ’observaient pas complètement certaines prescriptions de la Consigne 
du C.C.I. pour l’établissement et la m aintenance des circuits internationaux;

Qu’il est essentiel, pour assurer un fonctionnem ent régulier du service 
téléphonique international et, en particulier, pour assurer un bon fonc
tionnem ent du réseau téléphonique européen, que les différentes Admi-
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uistrations et Compagnies exploitantes emploient les m êm es méthodes 
pour la mise en service et la m aintenance des circuits téléphoniques in ter
nationaux,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :

1° Que toutes les Adm inistrations et Compagnies exploitantes appli
quent strictem ent la consigne ci-après pour l’établissement et la m ainte
nance des circuits internationaux, qui a été établie par le C.C.I. en tenant 
compte d’une longue expérience acquise notam m ent par les A dm inistra
tions ayant des réseaux téléphoniques très développés;

2° Que les phrases figurant dans la brochure publiée par le C.C.I. sous 
le titre  : « Liste des phïases usuelles à employer dans le Service des déran
gements et des m esures et dans les stations de répéteurs pour la m ainte
nance des comm unications téléphoniques internationales » soient employées 
par le personnel intéressé de toutes les Adm inistrations et Compagnies 
exploitantes ;

3° Qu’une Sous-Commission perm anente (com prenant un représentant 
de chacune des Adm inistrations suivantes : Allemagne, France, Grande- 
Bretagne, Pays-Bas, Suède et Suisse), soit chargée de résoudre toutes les 
questions urgentes qui concernent l’application des recommandations du 
C.C.I. pour l’établissement et la m aintenance des circuits internationaux.

Remarque. —  En recevant du Secrétaire Général du C.C.I. communi
cation officielle du Compte Rendu des travaux de l’Assemblée plénière 
de Bruxelles 1930, M. le Directeur du Bureau International de l’Union 
Télégraphique sera prié de porter spécialement cet avis à la connaissance 
des Adm inistrations de l’Union Télégraphique Universelle qui ne font 
pas encore partie du C.C.I. En outre, il est désirable que la Consigne 
pour l’établissement et la m aintenance des circuits internationaux élaborée 
p a r  le C.C.I. soit publiée non seulement dans le Compte Rendu des tra 
vaux de l’Assemblée plénière de Bruxelles 1930, mais aussi dans le Journal 
Télégraphique de Berne.

Recommandation concernant la tenue à jour  
d'une Statistique d ’inutilisation moyenne des circuits.

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il serait utile que, dans le Service technique de chaque Adminis

tra tion  ou Compagnie exploitante, des Statistiques d’inutilisation moyenne 
des principaux circuits internationaux fussent tenues à jour, d’après un 
modèle que la 3me Commission de Rapporteurs du C.C.I. étudiera en 1930- 
1931 (Voir à ce sujet, et à titre  provisoire, l’appendice G ci-après annexé au
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procès-verbal de la séance de clôture et in titu lé : « Note de l’Adm inistration /
française des Téléphones sur les Statistiques d’inutilisation moyenne des cir
cuits téléphoniques »)•

IV . —  C o n s i g n e  p o u r  l ’E t a b l i s s e m e n t  e t  l a  M a i n t e n a n c e  

d e s  C i r c u i t s  i n t e r n a t i o n a u x

l re Partie. — Etablissement des Circuits internationaux.
Section A. —  Echanges prélim inaires d’inform ations :

1° Cas de la mise en service d’une nouvelle artère;
2° Cas de la mise en service d’un nouveau circuit.

Section B. — Dispositions, mesures et essais prélim inaires :
1° Circuits à 4 fils;
2° Circuits à 2 fils.

Section C. —  Mesures et essais définitifs sur les circuits entiers.
2me Partie. —  Documents définitifs et maintenance.

Section A. —  Envoi des documents définitifs.
1° Cas d’un circuit à 4 fils;
2° Cas d ’un circuit à 2 fils.

Section B. —  Organisation des essais et m esures périodiques de m ain
tenance à effectuer en vue d’assurer le bon fonctionnem ent des circuits :

1° Généralités;
2° Recommandation à observer pour éviter, au tan t que possible, de 

troubler le trafic lors des mesures périodiques :
a) Cas des mesures effectuées sur les circuits entiers;
b) Cas des mesures effectuées sur les répéteurs;
c) Cas des m esures périodiques effectuées sur les conducteurs en ligne. '

3 °  Périodicité des mesures et essais réguliers :
a) Aux stations term inales : Mesures effectuées sur les circuits entiers :

a) Mesures d’équivalents entre extrém ités;
P) Mesures du courant d’appel à fréquence vocale ; 
y) Essai de signalisation;
8) Essai de conversation;
s) Déterm ination de la stabilité des circuits;

b) Aux stations intermédiaires. —  Mesures effectuées sur les circuits 
entiers ou sur les lignes (conducteurs) :

a) Mesures d’impédance;
P) Déterm ination de la stabilité des circuits ; 
y) Déterm ination des niveaux;
8) Déterm ination des points d’amorçage ou de la qualité d’équili

brage ;

I
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c) Dans toutes les stations de répéteurs. —  Mesures et essais effectués »
sur les répéteurs.

a ) Vérification des tensions et des intensités des courants d ’ali
m entation;

(3) Mesures du gain des répéteurs ; 
y) Essai pour le rebut des tubes à vide;
8) Essai des signaleurs;

4° Modalité d ’exécution des m esures périodiques i
a) Mesures d ’équivalents et de niveaux;
b) Essais de signalisation;
c) Mesures du courant d’appel à fréquence vocale;
d ) Essais de conversation;
e) D éterm ination de la stabilité des circuits;
f)  Mesures d’impédance;
g) Déterm ination des points d ’amorçage ou de la qualité d’équilibrage;
h) Vérification des tensions et des intensités des courants d’alim entation;
i) Mesures du gain des répéteurs;
j)  Essais pour le rebut des tubes à vide; 
k ) Essais des signaleurs.
Section C. —  Localisation des dérangements :

1° Généralités;
2° Modalités d’exécution des mesures, et essais, pour la localisation! 

des dérangem ents :
a) Transm ission défectueuse;
b) Appels, défectueux;
c) Circuit bruyant;
d) Sifflement; 
é) Diaphonie.

C o n s i g n e  p o u r  l ’E t a b l i s s e m e n t  e t  l a  M a i n t e n a n c e  

d e s  C i r c u i t s  i n t e r n a t i o n a u x

Première Partie. —  Etablissement des Circuits internationaux.
Section A. — Echanges préliminaires d'informations.

1° Cas de la mise en service d’une nouvelle artère
Lorsque les A dm inistrations ont décidé de m ettre en service un  nou*- 

veau câble ou une nouvelle nappe C1), les Services Techniques (S.T.) inté
ressés se comm uniquent le Plan d’Affectation de la Section frontière com -

(1) On désigne par « nappe » (abréviation de nappe de fils) une artère aérienne en fils nus.
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mune (Voir Appendice I), ainsi que tous autres documents qu’ils pour
raient juger nécessaires;

2° Cas de la mise en service d’un nouveau circuit :
Dès que deux Adm inistrations ont décidé de m ettre en service un nou

veau circuit, elles préviennent, sans délai, leurs S.T. respectifs, de sorte 
que ces S.T. puissent se m ettre d’accord im m édiatem ent en ce qui concerne 
les détails techniques nécessaires à l’établissement de ce circuit.

Les différents S.T. intéressés échangent alors les spécifications du circuit 
indispensables aux connexions initiales (Voir Appendice II, Spécification 
sommaire de circuit); cet échange, fait norm alem ent par écrit, d’après 
la formule de l’Appendice II, peut, dans les cas urgents, être fait par 
téléphone ou par télégraphe, mais doit ensuite être confirmé par écrit.
Les spécifications à échanger sont les suivantes :

Type du circuit (2 fils ou 4 fils);
Numéros des paires de la section-frontière (c’est-à-dire de la section 

chevauchant la frontière);
Station dans laquelle se trouve le répéteur-frontière (c’est-à-dire le répé

teur installé sur le circuit et qui est le plus proche de la frontière);
Pour un  circuit à 4 fils, on spécifie aussi :
Niveau de puissance à la sortie du répéteur-frontière, côté frontière (ce 

niveau est normalisé à + 0,5 néper) ;
Emplacement des suppresseurs d ’écho, s’il y a lieu.
Pour un circuit à 2 fils, on spécifie aussi :
Noms de toutes les stations du S.T. intéressé ayant un répéteur sur

le circuit;
Affaiblissement de toutes les sections d ’amplification, y  compris la section 

d’amplification frontière.
En outre, les S.T. des pays extrêmes désignent d’un  commun accord 

la Directrice, et chaque S.T. d’un  pays de transit fait connaître aux. autres
S.T. intéressés le nom de la Sous-Directrice qu’il choisit pour son terri
toire.

Section B. —  Dispositions, mesures et essais préliminaires.

1° Circuits à 4 fils :
Chaque S.T. établit une Carte partielle de circuit et une Carte partielle 

de niveaux pour le territoire qui le concerne, conform ém ent aux modèles 
des Appendices III, III bis et IV. Afin de faciliter et de hâter la prépa
ration des diverses Cartes partielles de niveaux, on convient pour le niveau 
de sortie des répéteurs-frontières, côté frontière, d’une même valeur nomi
nale pour tous les circuits du même type; en principe, cette valeur est 
fixée à +  0,5 néper (niveaux de puissance).
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De plus, chaque S.T., dans son ressort, donne les instructions pour que : 
Les gains des répéteurs aient les valeurs prescrites;
Les différences des niveaux entre stations ou bureaux placés aux points 

term inaux de la partie  du circuit qui le concerne soient vérifiées dans la 
bande des fréquences à transm ettre  effectivement, et ramenées, s’il y a lieu, 
-à des valeurs correctes C1); en particulier, on devra s’efforcer, au tan t que 
possible, de régler à la valeur nominale la différence des niveaux à 800 p :s ; 

Les (ou la) stations-frontières vérifient la section-frontière.
Lorsqu’un S.T. a ainsi vérifié et réglé la partie du circuit qui le concerne, 

cette partie du circuit est prête pour les mesures d’ensemble.
Le S.T. dont dépend la Directrice est avisé par chacun des autres S.T. 

dès que la partie du circuit qui les concerne est prête.
2° Circuits à 2 fils :

Pour les circuits à 2 fils, le S.T. dont dépend la Directrice établit une 
Carte provisoire de circuit et une Carte complète provisoire de niveaux, 
conform ém ent aux renseignem ents qu’il a reçus des autres S.T. intéressés 
(Voir Modèles aux Appendices III, III bis et IV bis). Un extrait sans dessin 
de la Carte de niveaux est adressé en double exemplaire à ces S.T. pour 
vérification et accord.

Pour établir la Carte de niveaux d’un circuit à 2 fils, il est recommandé 
d’opérer d ’après les règles suivantes :

Le gain s des divers répéteurs, à partir d’un bureau term inal, se déter
mine de la façon suivante : considérons un  circuit formé par cinq tron 
çons, dont les affaiblissements sont respectivement bi, bz, b3, bi} b3; soient 
e l’équivalent du circuit, le gain du prem ier répéteur, s2, s3 les gains 
des répéteurs interm édiaires, s4 le gain du dernier répéteur, on a :

Les S.T. donnent, chacun en ce qui le concerne, les instructions néces
saires pour que le circuit soit réglé conformément à la Carte de niveaux. 
On recherche, pour chaque côté de répéteur, le meilleur équilibrage pos
sible. Les m esures sont faites sur chaque répéteur en supprim ant, dans 
les répéteurs adjacents, la transm ission vers le répéteur en essai; dans

(1) On entend par « valeur correcte » la valeur nom inale avec les tolérances adm ises pour les 
niveaux de puissance aux stations frontières, c’est-à-dire :

De 600 à 1.200 p :s, tolérance de ±  0,2 néper ;
De 400 à 600 p:§ et de 1.200 à 1.600 p :s , tolérance de ±  0,3 néper ;
De 300 à 400 p :s  et de 1.600 à  la lim ite supérieure de la bande à transmettre effectivement, 

tolérance de ±  0,5 néper, sous réserve qu’en aucun cas, le niveau de puissance ne dépasse pas
H- 1,1 néper.

23
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le cas des répéteurs extrêmes du circuit, avant de procéder aux essais de 
point d’amorçage, on ferme l’enroulem ent côté Bureau du translateur 
extrême de ligne sur une résistance égale à la valeur nom inale de l’im pé
dance carâctéristiqe du circuit, vu à travers le translateur.

Lorsque chaque station a déterm iné le point d’amorçage pour chaque 
côté du répéteur ou la qualité d’équilibrage pour chaque côté du répéteur, 
elle communique ces renseignem ents à sa Directrice ou Sous-Directrice, qui 
prescrit les modifications nécessaires s’il y a lieu.

Section C. — Mesures et essais définitifs sur les circuits entiers.
Lorsque les différentes parties du circuit sont prêtes, la Directrice, en 

collaboration, par l’interm édiaire des Sous-Directrices, avec les différentes 
stations intéressées, procède alors au réglage définitif du circuit et pres
crit les dernières corrections nécessaires pour assurer la meilleure tran s
mission possible. En particulier, pour les circuits à 2 fils, les gains calcu
lés par la règle ci-dessus doivent, en général, être modifiés pour tenir 
compte des situations géographiques relatives des répéteurs, et des diffé
rentes valeurs obtenues lors des m esures des points d’amorçage.

On mesure ensuite l’équivalent du circuit au moins aux fréquences 300, 
500, 800, 1.400, 2.000 (et 2.400 pour les circuits à charge légère); il est 
préférable d’effectuer également les m esures aux fréquences 400, 600, 1.000,
1.200, 1.600 (et 2.800 pour les circuits à charge légère). Au cours des 
mesures, on vérifie un certain nombre de fois l’équivalent à 800 p:s, 
afin de s’assurer qu’au cours des mesures, cet équivalent n’a pas varié. 
On fait, par exemple, les mesures, dans le prem ier cas, dans l ’ordre : 800, 
300, 500, 800, 1.400, 2.000 (2.400), 800 p :s; dans le deuxième cas, dans 
l’ordre : 800, 300, 400, 500, 600, 800, 1.000, 1.200, 1.400, 1.600, 800, 2.000 
(2.400, 2.800), 800 p:s. Les S.T. pourront s’entendre, s’il est nécessaire, 
pour effectuer des mesures à d’autres fréquences que celles indiquées ci- 
dessus. En outre, il est recommandé d’effectuer des mesures à des fré
quences plus élevées que les fréquences de la bande à transm ettre  effective
ment pour s’assurer que l’équivalent à ces fréquences plus élevées est très 
supérieur à l’équivalent le plus bas dans cette bande.

Les essais sont poursuivis ju squ’à ce que l’équivalent, les niveaux et 
la stabilité du circuit correspondent aux avis du C.C.I., et ju squ’à ce que, 
dans le cas des circuits à 4 fils en particulier, les stations frontières aient 
obtenu pour leurs niveaux les valeurs spécifiées dans la Section B, § 1 ci- 
dessus.

2° Partie. — Documents définitifs et Maintenance.
Section A. — Envoi des documents définitifs.

Après la mise en service et si le circuit satisfait aux conditions requises, 
on procède comme suit :



— 355 —

1° Cas d’un circuit à 4 fils.
Les S.T. intéressés échangent entre eux les Cartes partielles de circuit; 

et les Cartes partielles de niveaux après que ces documents ont été rectifiés 
et complétés, s’il est nécessaire, selon les observations faites au cours des 
réglages définitifs.

2° Cas d’un circuit à 2 fils.
Les S.T. intéressés échangent entre eux les Cartes partielles de circuit. 

Le S.T. dont dépend la Directrice adresse aux autres S.T. intéressés la 
Carte de niveaux in extenso; cette carte aura été complétée et rectifiée 
d ’après les réglages définitifs.

Les envois des documents précités (1° ou 2°) sont faits en double exem
plaires par chaque S.T. intéressé : l’un pour la Directrice (ou Sous-Direc
trice), l’autre pour le S.T. correspondant.

Toute modification à ces documents doit faire l’objet d’un envoi rectifi
catif, en deux exemplaires, aux S.T. intéressés.

En ce qui concerne les mesures ultérieures de m aintenance, on entend 
par « Valeurs normales » les valeurs obtenues en fin de réglages définitifs 
et inscrites sur les cartes.

Section B. — Organisation des essais et des mesures périodiques de m ain
tenance à effectuer en vue d’assurer le bon fonctionnem ent des circuits.

1° Généralités.
Le S.T. dont dépend la Directrice se met en rapport avec les autres S.T. 

intéressés, afin de fixer les dates et m odalités d’exécution des mesures 
périodiques de maintenance. A cet effet, il utilise le Program me de mesures 
périodiques (Voir Appendice V).

2° Recommandations à observer pour éviter au tan t que possible de
troubler le trafic lors des m esures périodiques.

a) Cas des mesures effectuées sur les circuits entiers.
Il est indispensable de choisir les heures des mesures périodiques, de

façon à ne pas gêner le trafic téléphonique. En particulier, il est nécessaire, 
dans le cas où les circuits sont encombrés, que les Adm inistrations ou Com
pagnies intéressées étudient la possibilité d’effectuer ces mesures en dehors 
des heures normales de présence du personnel technique (pendant la nuit).

Dans le cas où il est absolument impossible de m esurer un circuit à des 
heures qui ne gênent pas le trafic, il est recommandé, au tan t que possible, 
d ’utiliser des circuits entiers ou des sections de remplacement. Ces sections 
de circuit com prendront une ou plusieurs sections d’amplification et seront 
établies, de même que les circuits de remplacement, conformément aux 
prescriptions du C.C.I. Les circuits ou sections de remplacement, vérifiés
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fréquemment, pourront, après réglage convenable, être connectés à tout 
moment, pour rem placer le circuit à retirer du service.

b) Cas des mesures effectuées sur les répéteurs.
Afin d’éviter que les mesures du gain des répéteurs en service ne gênent 

le trafic, on procédera au tan t que possible de la m anière suivante : si l’on 
peut disposer d’un répéteur de réserve, on rem placera sur la ligne le répé
teur à essayer par un répéteur de réserve convenable, auquel on aura  donné 
au préalable un gain approxim atif suffisamment voisin du gain normal.

Si l’on ne peut disposer d’un répéteur de réserve, on procédera aux essais 
à une période de la journée où la courte interruption du circuit ne gênera 
pas le service ou le gênera le moins possible. Cette période sera déterminée 
d’un commun accord entre les bureaux et stations tête de ligne du circuit.

c) Cas des mesures périodiques effectuées sur les conducteurs en ligne.
a) En ce qui concerne les câbles utilisés à la fois pour des circuits in ter

nationaux et pour des circuits intérieurs, les mesures et essais périodiques 
d’impédance, d ’isolement, de résistance et de déséquilibre de résistance ne 
devront pas être faites sur les lignes affectées aux circuits internationaux. 
S’il n ’est pas possible de suivre cette règle, les lignes affectées aux circuits 
internationaux ne seront mesurées ou essayées qu’après avoir été rem pla
cées par d ’autres lignes convenables. Si ce rem placement n ’est pas pos
sible, on n ’entreprendra les mesures et essais qu’après avoir fait le néces
saire pour prévenir les bureaux tête de ligne.

P) Dans le cas d’un tronçon chevauchant une frontière, les mesures et 
essais seront exécutés d’après un program m e convenu entre les Adminis
trations ou Compagnies intéressées; en établissant ce programme, on devra 
tenir compte de la nécessité de troubler le moins possible le trafic.

3° Périodicité des mesures et essais réguliers.
a) Aux stations term inales: Mesures effectuées sur les circuits entiers.

a) Mesures d’équivalent entre extrémités.

La périodicité des mesures effectuées sur les circuits (en câble ou en fils 
nus) n ’ayant pas de répéteurs est laissée à la discrétion des Adm inistrations
ou Compagnies intéressées.

— Mesures effectuées à une seule fréquence (800 p:s) :
Circuits à 2 fils ayant 1 répé teu r.........................Annuelles.

— 2 — 2 et 3 répéteurs............. Semestrielles.
Circuits — ^ — 4 à 6 répéteurs............. Trim estrielles.

( — 2 — plus de 6 répéteurs. . .  . Mensuelles.
à 2 fils j Circuits à 2 fils à charge extra-légère................ Mensuelles.

I Circuit à 2 fils com portant une section aé- 
1 rienne en fil n u .................................................... Mensuelles.
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Circuits ( Circuits ayant moins de 15 répéteurs............... Mensuelles.
à 4 fils | — au moins 15 répéteurs............... Hebdomadaires.

! [ Au moins men-
.. » . r., . . .. Vsuelles et selon

Circuits a 4 fils com portant une section e n j les accords con.
fil n u ..................................................................... \ d u s  entre les

f A dm inistrations 
( intéressées.

Circuits à courants porteurs de haute fré
quence....................................................................  — d° —

— Mesures effectuées à différentes fréquences : 500, 800, 1.400, 2.000 (2.400 
pour les circuits à charge légère seulement) p :s :

( Circuits à 2 fils ayant moins de 4 répéteurs. .  Annuelles. 
Circuits \ —  2 —  au moins 4 répéteurs. .  Semestrielles,
à  2 fils ] Circuits à 2 fils com portant au moins une sec-

! tion aérienne en fil n u   ..............................Semestrielles.

Circuits à 4 fils................................................................................. Semestrielles.
Circuits de constitution spéciale (voir ci-dessus)...............  Semestrielles.

£) Mesures du courant d ’appel à fréquence vocale.

Ces m esures (d’intensité de courant, de tension ou de puissance) s’effec
tuent en même tem ps que les mesures d’équivalent (voir la périodicité ci- 
dessus, sous av.).

y) Essai de signalisation.

L’essai de signalisation entre les opératrices des bureaux extrêmes et 
éventuellement (par suite d ’un accord entre les Adm inistrations intéres
sées) entre les stations extrêmes, s’effectue quotidiennement.

8) Essai de conversation.

L’essai de conversation entre les opératrices des bureaux extrêmes et 
éventuellement (par suite d’un accord entre les Adm inistrations intéressées) 
entre les stations extrêmes, s’effectue quotidiennement.

s) D éterm ination de la stabilité des circuits (voir b, 8 ci-dessous).

I Quand l’équivalent entre
Circuits à 2 fils .........................................................  j extrémités est mesuré

( à une seule fréquence.
Circuits  ̂ Circuits entièrem ent à 4 fils.................................Semestrielles.
à 4 fils  ̂Circuits à 4 fils com portant des sections à 2 fils.Semestrielles.
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b) Aux stations intermédiaires : Mesures effectuées sur les circuits 
entiers ou sur les lignes (conducteurs).

a) Mesures d’im p éd a n ce ........................................ Annuelles.
P) Détermination de la stabilité des c irc u its .. Voir sous a, s) ci-dessus.

y) Détermination des niveaux :
. . .  , „ (E n  même temps que les

Niveaux aux stations de repeteurs fron- \ m esures de l ’équivalent
tières................................................................... j entre extrém ités (V. sous

( a, a ci-dessus).
( Seulement dans le cas où la 

Niveaux aux autres stations de répéteurs. .  j Directrice ou la Sous-Di-
( rectrice le demande.

§) Détermination des points d’amorçage ou de la qualité d’équilibrage :

—  Pour tous les circuits à 2 fils .................. \ Elî même temps que la sta-
l bilite du circuit.

—  Pour les circuits comportant des sec- Hebdomadaires à chaque 
tions à 2 fils intercalées entre sections à ( extrémité de la section à
4 fils ) 2 fils.

c) Dans toutes les stations de répéteurs : Mesures et essais effectués
sur les répéteurs.

a) Vérifications des tensions et des intensités ) _ .. ,.Quotidiennes.
des courants d a lim en ta tion .......................\

P) Mesures du gain des répéteurs :
—  A une fréquence déterm inée..................... Hebdomadaires.

—  A différentes fréquences.............................  S Annuelles ou sem estrielles
 ̂ ( (voir sous a, a ci-dessus).

( Hebdomadaires, en corréla-
y) Essai pour le rebut des tubes à v id e .............. j tion avec l ’essai 2° a) ci-

( dessus.
8) Essai des signaleurs....................................... .... Mensuelles.

Lorsqu’au cours d’un certain m ois on doit procéder à des mesures d’équi
valent (a, a) ou à des mesures de courant d’appel à fréquence vocale (a, p), 
on effectue en même temps l’essai des signaleurs à fréquence vocale.

4° Modalités d’exécution des mesures périodiques.

a) Mesures d’équivalent et de niveaux.

Mesurer l’équivalent et les niveaux frontières sur chacun des circuits à 
la fréquence /  =  800 p:s et aux fréquences indiquées à l’Appendice V. 
Prendre note des résultats. Il y a dérangement si les résultats des mesures
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à la fréquence f  =  800 p:s s’écartent de la valeur normale (Voir 2e partie, 
Section A, 2°, dernier alinéa) d’une quantité plus grande que 0,2 néper. t e s  
valeurs normales de l ’équivalent des circuits sont inscrites sur les formules 
conformes à l ’appendice V. Il y  a aussi dérangement si les résultats s’écar
tent des lim ites admises pour la variation de l ’équivalent ou des niveaux 
frontières avec la fréquence.

Afin de faciliter et de hâter la localisation éventuelle des dérangements 
sur les longs circuits internationaux, il est nécessaire, pendant chaque 
mesure d’équivalent? à une ou à différentes fréquences* de mesurer les. 
niveaux de sortie côté frontière sur les répéteurs frontières. Sur les autres 
répéteurs, les mesures de niveau doivent être exécutées seulement quand la 
Directrice ou la  Sous-Directrice le demande. Pour la localisation des déran
gements, voir ci-après (2e partie, Section C).

Il est désirable :
Pour les circuits m esurés deux fois l ’an* de choisir les dates des mesures 

sem estrielles d’équivalent de telle manière qu’une des mesures soit exécutée 
en été et l ’autre en hiver;

Pour les circuits mesurés une fois l’an, de choisir de préférence le prin
temps ou l ’automne comme époque de mesures.

b) Essais de signalisation.

Chaque matin, en procédant aux essais de conversation (Voir ci-après, 
sous d ), les opératrices des bureaux tête de ligne doivent vérifier que les 
signaux d’appel s’échangent bien. Si les signaux d’appel ne sont pas reçus 
correctement, il faut procéder comme il est dit plus loin (2e partie, Section C, 
Localisations des dérangements).

Toutefois, par suite d’un accord spécial entre les Administrations intéres
sées, ces essais pourront être précédés d’une vérification des signaux d’ap
pel entre les stations de répéteurs terminales.

c) Mesures du courant d’appel à fréquence vocale.

Il est indispensable qu’en corrélation avec les mesures périodiques d’équi
valent et avec les essais des signaleurs à fréquence vocale, les Administra
tions et les Compagnies intéressées procèdent, par accord entre elles, à des 
vérifications du épurant de signalisation duus les conditions normales de 
service.

Les hypsom ètres pourront être utilisés à cet effet.

d) Essais de conversation,
EST”

Chaque matin, les opératrices des bureaux tête de ligne procéderont à des 
essais de conversation sur tous les circuits, afin de s’assurer que ceux-ci
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sont satisfaisants à tous égards pour écouler les conversations commer
ciales. Si un défaut est constaté, il faut procéder aux essais de localisation  
des dérangements. Toutefois, par suite d’un accord spécial entre les Admi
nistrations intéressées, ces essais pourront être précédés d’un essai analogue 
entre stations de répéteurs terminales.

e) Détermination de la stabilité des circuits.

Voir à ce sujet la description du principe des méthodes (p. 311) et les 
spécifications pour la fourniture de câbles entiers (p. 437).

f)  Mesures d’impédance.

Ces mesures sont exécutées facultativement d’après la méthode indiquée 
page 312.

g) Détermination des points d’amorçage ou de la qualité d’équilibrage.

Ces essais doivent être exécutés d’après les méthodes indiquées page 310.

h) Vérification des tensions et des intensités des courants d’alimentation.

Il est nécessaire que les tensions et les intensités des courants d’alim enta
tion de tous les répéteurs soient vérifiées conformément aux dispositions 
prévues par le C.C.I. (p. 313).

i) Mesures du gain des répéteurs.

On doit mesurer le gain pour chaque sens des répéteurs en service à la 
fréquence f  — 800 p:s et dans la bande des fréquences pour lesquelles le 
circuit doit avoir un bon rendement; on prendra note du résultat des 
mesures.

y) Essais pour le rebut des tubes à vide.

Ces essais doivent être exécutés d’après les méthodes indiquées page 313.

k) Essais des signaleurs.

On doit vérifier et essayer en local chaque signaleur; la station intéressée 
doit mesurer la tension ou l ’intensité du courant nécessaire pour actionner 
le signaleur en bon état, et en prendre note.

Section C. — Localisation des dérangements.

1° Généralités.
Les paragraphes suivants complètent les avis du C.C.I. concernant le rôle 

et les attributions de la Directrice. (Voir p. 347.)
Les mesures ou essais éventuels de localisation des dérangements ont tou

jours la priorité sur les mesures ou essais périodiques de maintenance.
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Dès qu’un dérangement est signalé, on procède, suivant les cas, aux  
m esures ou essais décrits ci-après sous 2°.

Autant que possible, et si le dérangement paraît devoir entraîner une 
interruption qui gênerait par trop le trafic, on substituera à la section ou 
au circuit défectueux une section provisoire, constituée par des circuits ou 
des sections de remplacement prévus à cet effet.

Pour toutes les mesures de localisation des dérangements, la Directrice et 
les Sous-Directrices sont responsables de la relève des dérangements dans 
leurs territoires respectifs; elles doivent en aviser d’urgence les stations ter
m inales en leur faisant connaître la nature du dérangement, et en leur 
indiquant, s’il est possible, la durée probable de ce dérangement. Dès que le 
dérangement est relevé, les stations terminales doivent être avisées.

Les stations terminales devront participer à la localisation du dérange
m ent par territoire, puis à la vérification du réglage de l ’ensemble du cir
cuit lorsque le dérangement aura été relevé.

Il est recommandable que la Directrice ou les Sous-Directrices fournis
sent à leurs S.T. respectifs, à époques fixes, un relevé des dérangements 
ayant affecté les circuits internationaux.

Dans le cas de dérangements de caractère particulier ou très difficiles à 
localiser, ou dans le cas où il est constaté qu’un même genre de dérange
m ent se produit très fréquemment sur les mêmes circuits, les Directrices ou  
Sous-Directrices doivent informer d’urgence leurs S.T. respectifs qui, en 
collaboration, prennent toutes mesures utiles pour localiser ou pour éviter 
à l ’avenir ces dérangements.

2° Modalités d’exécution des mesures et essais pour la localisation  
des dérangements.

a) Transm ission défectueuse.

Si l ’on constate un dérangement lors des mesures d’équivalent, il convient 
de procéder à la mesure des niveaux aux répéteurs frontières en vue de 
déterminer le pays dans lequel le dérangement s’est produit. Les valeurs 
normales des niveaux sont inscrites sur les cartes de niveaux établies 
d ’après les modèles des Appendices IV ou IV bis. Les résultats de ces 
m esures doivent être ultérieurement transm is au S.T. compétent par les 
Directrices ou Sous-Directrices en passant par les S.T. dont elles dépendent.

Les Directrices ou Sous-Directrices doivent prendre toutes les mesures 
nécessaires pour une relève rapide du dérangement.

b) Appels défectueux.

Dans le cas où les appels sont défectueux, on doit commencer par vérifier 
en local les appareils de signalisation; si leur fonctionnement est reconnu 
normal, on doit mesurer l’équivalent et les niveaux frontières à la fréquence
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vocale de signalisation; on mesure ensuite les tensions ou les intensités des 
courants de signalisation à fréquence vocale.

c) Circuit bruyant.

Si le circuit est bruyant, il faut localiser le dérangement à partir des 
bureaux tête de ligne en mettant successivement hors circuit les divers 
répéteurs. On détermine la section défectueuse du circuit en notant à 
chaque mise hors circuit de répéteur si le bruit est ou n’est pas entendu.

Pour déterminer le  pays dans lequel se trouve le dérangement, on met 
successivem ent les répéteurs frontières hors circuit. Pendant toute la durée 
de ces essais, les suppresseurs d’échos doivent être m is hors circuit.

d)  Sifflement.

Si un circuit à deux fils siffle, on doit vérifier les points d’amorçage ou la 
qualité d’équilibrage à chaque répéteur de ce circuit; dans le cas où un  
circuit à quatre fils comportant une section à 2 fils siffle, on doit vérifier les 
points d’amorçage ou la qualité d’équilibrage à chaque extrémité de la sec
tion à 2 fils. Dans le cas où le sifflement pourrait être supprimé par une 
augmentation légère de l ’équivalent, on pourrait le faire afin de maintenir 
le circuit en service pendant les heures de fort trafic; la relève du dérange
m ent serait poursuivie ultérieurement dès que le trafic le permettrait.

e) Diaphonie.

Si la diaphonie gêne le service, on doit procéder, d’abord entre bureaux 
tête de ligne, aux mesures de diaphonie décrites aux pages 313, à 315. Afin, 
de déterminer le pays dans lequel se trouve le dérangement, on répète les 
essais à partir des bureaux tête de ligne, successivem ent avec chacune des 
stations où se trouvent les répéteurs frontières et cela dans chaque sens,.
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SERVICE TECHNIQUE D E .............................................

(Nom du pays)
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Carte de Circuit (recto )

CIRCUIT n° I 
de (A) : Berlin  

à (B) : London 
Directrice : Berlin  

Mise en service : 5-11-26

En Allemagne 
Aux Pays-Bas 
En Angleterre 
E n ...................

n° Fk 9.950, Dir. Berlin. 
n° Lnd-Bln 1, S-Dir. Rotterdam. 
n° Lnd-Bln 1, S-Dir. London.

Equivalent à 800 p :s : 1.0 ±  0,2 néper.
Stabilité : ...........................................................................
(4 fils) : Suppresseur d’écho à : W esel.

Carte éditée le 3-5-30.

N° de : à :

L
o

n
g

u
e

u
r

 
(en

 
km

.) %u
3 2
&

O D
ia

m
è

t
r

e
 

(en
 

m
m

.)

P a i r e

n°

F
ré

qu
en

ce
 

de
 

co
up

ur
e

I m p é d a n c e  
m o y e n n e  

mesurée à 
800 p;s.

A
f

f
a

ib
l

is
s

e
m

e
n

t
 

à 
80

0 
p

:s
., 

y 
co

m
pr

is
 

les
 

tr
an

sl
at

eu
rs A f f a i b l i

avec 
ou sans 
distor

sion

S S E U R  D

b

ncp. 
ou db.

E LIG N E

Z

Ohms

N
at

ur
e 

du 
co

ur
an

t 
d’

ap
pe

l

In
d

ic
a

t
io

n
s

 
su

r 
l’

ut
ili

sa
tio

n 
po

ur
 

la 
té

lé
gr

ap
hi

e 
in

fr
a-

 
ac

ou
st

iq
ue

 
ou 

la 
té

lé


gr
ap

hi
e 

su
pe

r-
fa

nt
ô

me
 

si
m

ul
ta

né
es

.

O
bs

er
va

ti
on

s

sans j avec 

translateur

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17

+  + +
1 Berlin termineur c. s. 0,9 ; 0,5 0,5 sans 1,0 800 500/25

2 Berlin Friesack 65,6 » » 45 5.400 920 1.000 2,13

3 Friesack Perleberg 67,6 » » » » » 2,20

4 Perleberg Vellahn 74,6 » » » » » 2,41
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6 Hairiburg Rotenburg 74,6 » » 101 » » » 2,41

7 Rotenburg Bremen 45,5 » » >r » » » 2,42
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8 Bremen Bassum 29,5 » » 45 » » »
v.
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10 Bohmte Münster 77,0 » » > f » » » 2,49
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Carte de circuit (v erso )

cd

1
a
o%

STA TIO N S
T Y P E

de
répéteur

RÉGL

du g 

max.

AGE

ain

m in. É
G

A
L

IS
E

U
R

ré
gl

ab
le

 
ou 

fi
xe

SEN S

gain  
à 800 p :s

A-B

niveau
brut

SENS

gain  
à 800 p :s

B -A

niveau
brut

QUAI
de l ’éqi 

ou J 
d’am

côté A

.IT É S
lilibrage
joint
jrçage

côté B

O B SERV A TIO N S

i 2 3 5 7 8 9

i Berlin 4 SI. 2,5 2,0 fixe 2,0 0,7 2,2 0,75
2 Friesack » » » » 2,2 0,8 2,2 0,7
3 Perleberg » » » » 2,2 0,8 2,4 0,7
4 V ellahn » » » » 2,4 0,8 2,3 0,7
5 Hamburg » » » » 2,3 0,75 2,4 0,7
6 Rotenburg » » » » 2,4 0,75 2,4 0,75
7 Bassum » » » » 2,4 0,75 2,4 0,75
8 Bohmte » » » » 2,3 0,75 2,4 0,65
9 Münster » » » » 2,4 0,65 2,5 0,7

10 W esel 4 Rh S 2,8 2,4 » 2,68 0,7 2,7 0,8
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APPENDICE I V
C a r t e  d e  n i v e a u x  d ’un c i r cu i t  à 4, fi ls

«

Berlin  t  Friesack Fferleberg Vellahn Hamburg Rotenbg Bassum Bohmte Munster Wesel Agihem

a °—eü-I  ____- -  * » * 1 ». IT j^ r^ -^p sU
^ -----4--------e------- «-------4------- 4------- 4-------4------- 4------- 4*§fc=?

Di$Unce km: 6 5 ,6 6T,6 74>6 71,B ?4>6 7 5 ,0 70 ,4 77.0 1 4 3 ,8 6 9 ,6

néper: \o a s 2,1* 2,2 2,41 2,51 h * 2,42 2 ,2 6 2,4-9 2 ,6 3 137 f4 1 , 0

C arte de niveaux du circuit Bar/in-London 1 (fMSSSo) ftpti» alkmWe
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APPENOiCE IV  h ià

C a r t e  d e  n i v e a u x  d ’un c i rcui t  k  2 fi ls
C arte d e  niveaux du circuit Hamburg -Amsterdam 1045)

Hamburg Bassum Munstar(w) Wesel Arnhem Amsterdam
A .------------- tx jo  txh a  N ------------- » B

Ois fan ce Km : 1 4 9 ,4 1 4 7 , 4 1 4 5 ,8 6 9 . 8 1 0 4 ,5
néper ; 1 ,4 1 , 4 +  0.2 1 ,2 +  0,2 0 .7 +  0.6 1 ,2

Gain néper 1,6 1,5 1 ,4. 1,2
Niveau de puissance +  0 ,2 +  o . t +  0,1 0

>. h tension » 4- 0.7 +  0 ,6 4  0 ,5 +  0,2

Gain néper: 1.6 1.5 1 .4 1.2
Niveau de puissance •• +  0.2 +  0 .2 +  M 0

u •• tension <• +  0,7 +  0,7 +  0 ,5 4  0 ,2

+  1



A P P E N D IC E  V  

Programme de Mesures Périodiques»
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E n tretien  d e s  c ir c u its  u t i l is é s  pour le  r e la is  d e s  é m is s io n s  
rad iop h on iq u es.

Mesures électriques pour l’entretien des circuits utilisés 
pour le relais des émissions radiophoniques.

L e Comité Co n su lta tif  In ternatio nal ,
Emet, à l ’unanimité, l’avis :

1° Que pour l ’entretien des lignes utilisées pour la radiodiffusion, des 
mesures semblables à celles que l ’on effectue dans le trafic téléphonique à 
grande distance sont nécessaires, à savoir :

a) Mesures périodiques sur les lignes en câble elles-m êmes pour vérifier 
les conditions d’isolement, de résistance et d’affaiblissement des diverses 
sections d’amplification.

b) Mesures périodiques effectuées sur les répéteurs, afin de déterminer si 
la courbe du gain en fonction de la fréquence se m aintient bien. Dans ce but, 
il est nécessaire d’effectuer des mesures à 4 fréquences comprises dans la 
bande des fréquences à transmettre effectivement.

c) Mesures périodiques effectuées sur la ligne tout entière, afin de déter
miner la perte totale et le niveau aux diverses stations de répéteurs; dans ce 
but, il est en général suffisant, conformément à la pratique téléphonique à 
.grande distance, d’effectuer des mesures à une seule fréquence d’environ 
800 p:s.

2° Que la mesure de la puissance vocale semble nécessaire au départ de 
la ligne'et que les différentes Administrations et Compagnies exploitantes 
soient invitées à essayer les dispositifs susceptibles d’être employés pour
cette mesure et décrits dans les Annexes C e , n° 1 et n° 2 ci-après.
Ligne de partage entre les Administrations ou Compagnies téléphoniques et 

les services de radiodiffusion (d’Etat ou privés) en ce qui concerne 
l’entretien des circuits utilisés pour le relais des émissions radiopho
niques.

L e  Comité Co nsultatif  Int ernatio nal ,
Emet, à l’unanimité, l ’avis :

1° Que la ligne de partage entre les Administrations ou Compagnies 
exploitantes téléphoniques d’une part, et les services de radiodiffusion 
d’autre part, en ce qui concerne la responsabilité de la surveillance, devrait 
être les organes de protection placés aux deux bouts de la ligne, dans les 
postes de radiodiffusion, sur les conducteurs qui les relient aux bureaux 
téléphoniques;

2° Que lorsqu’il s’agit d’un circuit utilisé pour la radiodiffusion, contenu 
dans un câble téléphonique à grande distance, le rôle de la station directrice 
doit être le même que dans le cas d’une com munication téléphonique ordi
naire.
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Responsabilités techniques en cas de location des circuits téléphoniques 
internationaux aux organismes de radiodiffusion.

L e Com ité  Co n su l ta t if  Internatio nal ,

Emet, à l ’unanimité, l ’avis :

Que l ’organisme de radiodiffusion doit être responsable de la fourniture, 
au niveau prescrit, de l’énergie à radiodiffuser, tandis que la station direc
trice de l ’Administration ou Compagnie exploitante téléphonique devrait sur
veiller la transm ission sur les circuits téléphoniques comme dans le cas 
de communications téléphoniques ordinaires.

Consignes à donner respectivement aux organisations radiophoniques d ’une 
part et aux bureaux extrêmes ou stations de répéteurs des Adm inistra
tions et Compagnies exploitantes téléphoniques, d ’autre part, pour la 
mise en état de la liaison qui doit servir à une transmission radio pho
nique, et ensuite pour le rétablissement de cette liaison dans ses condi
tions normales d ’exploitation.

1° Les prescriptions données par le C.C.I. au sujet de l’établissement et 
de la maintenance des lignes téléphoniques utilisées dans le trafic à grande 
distance conviennent également pour l ’établissement et la maintenance des 
lignes servant au relais des ém issions radiophoniques; il s’agit de l’établis
sement et de l’échange de cartes de circuits, de diagrammes de niveaux pour 
toutes les lignes en service régulier, de mesures d’équivalents et de mesures 
de niveaux à intervalles de temps réguliers et aux fréquences qui ont été 
fixées pour chaque ligne par les différents services techniques intéressés; de 
plus, il faut mesurer le gain des répéteurs utilisés en radiophonie pour une 
ou plusieurs fréquences et il faut désigner les stations directrice et sous- 
directrices, etc...

2° On doit tenir prêtes les lignes servant aux relais des ém issions radio
phoniques une demi-heure avant le commencement d’une transm ission  
radiophonique. Le bureau extrême et les stations de répéteurs doivent aupa
ravant régler le gain du répéteur à interconnecter à la valeur inscrite sur la 
carte de circuit; il faut s’assurer par une mesure à la fréquence 800 p:s 
que le gain a bien cette valeur. Les résultats sont communiqués à la station  
directrice et aux stations sous-directrices sur leur demande. Les deux 
bureaux extrêmes mesurent ensuite l’équivalent à la fréquence 800 p:s; diffé
rentes stations de répéteurs mesurent simultanément le niveau. S’il est 
nécessaire d’apporter des modifications aux niveaux, la station directrice 
décide ce qu’il faut faire, d’accord avec les stations sous-directrices.

On prend toujours comme station directrice le bureau extrême situé dans 
la direction de la transm ission, parce que c’est seulement lui qui peut
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apprécier correctement la transmission. Dès que la mesure d’équivalent 
montre que la ligne est dans de bonnes conditions, la ligne est passée aux 
organisations de radiodiffusion à ses deux extrémités.

3° En dehors de la ligne de transm ission, les organisations radiopho
niques pourront disposer d’une ligne de conversation. Il est désirable, si 
c’est possible, que cette ligne desserve plusieurs appareils téléphoniques 
placés dans les différents postes de contrôle des organisations intéressées.

4° Après que les organisations de radiodiffusion auront pris possession  
des lignes connectées, elles feront des mesures sur l’ensemble de la liaison  
servant à la transmission radiophonique, depuis le studio jusqu’au poste 
émetteur, dans toute la bande des fréquences à transmettre effectivement, 
à l’aide d’appareils auto-enregistreurs (enregistreurs de niveaux) qui per
mettent de faire les mesures plus rapidement. Ces dispositifs doivent être 
conçus de telle manière qu’ils permettent de mesurer simultanément (à la 
fréquence 800 p:s) les niveaux aux bureaux intermédiaires.

5° Les organisations de radiodiffusion ne devront jamais dépasser la 
limite choisie par les Administrations et Compagnies exploitantes télépho
niques intéressées pour la puissance maximum fournie à la ligne de trans
mission. En ce qui concerne la surveillance de la transmission radiopho- 
nique, on recommande aussi bien aux organisations de radiophonie (au 
studio à la sortie du répéteur et au poste émetteur après le dernier ampli
ficateur basse fréquence) qu’aux deux bureaux extrêmes, de connecter des 
indicateurs de puissance vocale pouvant donner à chaque mesure la valeur 
maximum de la puissance vocale intégrée pendant 20 millisecondes au m axi
mum (par exemple : un appareil décrit dans les Annexes C e, n° 1 et n° 2). 
En ce qui concerne les répéteurs intermédiaires, on recommande, de même, 
de tenir prêts des indicateurs de puissance vocale de ce genre, afin de pouvoir 
localiser rapidement les défauts dans le cas où ils se produisent. Dans ce cas, 
le studio fournit à la ligne une puissance constante déterminée (émission  
d’un trait).

6° Aussitôt que l’organisation radiophonique annonce à la station direc
trice ou à la station sous-directrice que la transm ission radiophonique est 
terminée, celle-ci fait éteindre les répéteurs et lorsqu’il s’agit de lignes télé
phoniques à grande distance qui doivent être employées avec d’autres répé
teurs, la station directrice fait remplacer les répéteurs utilisés en radiopho
nie par les répéteurs normaux servant à la téléphonie.

7° Les extrémités des dernières lignes m ises en état de fonctionnement 
servent de points de partage des responsabilités entre l ’organisation radio
phonique et les Administrations ou Compagnies exploitantes téléphoniques 
qui doivent mettre ces lignes en ordre de marche. En ce qui concerne l'essai 
des circuits, les Administrations ou Compagnies exploitantes téléphoniques 
utilisent, pour le premier essai préliminaire, le dispositif servant à
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connecter les lignes au studio; on n’étendra ces essais aux salles d’exploi
tation des organisations radiophoniques que si les essais entre les bureaux 
terminaux de la ligne montrent que le défaut se trouve entre le bureau ter
minal et les salles de répéteurs des organisations radiophoniques.

8° Il est désirable d’identifier au moyen d’une marque spéciale dans les 
bureaux et dans les stations de répéteurs les circuits et les appareils desti
nés au relais des ém issions radiophoniques et de recommander au per
sonnel de ne jam ais se porter en écoute sur ces circuits lorsque cela n’est 
pas nécessaire pour les besoins du service.

A-f) TÉLÉGRAPHIE ET TÉLÉPHONIE COEXISTANTES 

OU SIMULTANÉES DANS UN MÊME CÂBLE

L e  Comité Co nsultatif  Internatio nal ,

Considérant :

Que des procédés techniques existent permettant d’écouler le service télé
phonique et le service télégraphique dans le même câble, soit sur des con
ducteurs séparés, soit même sur des conducteurs communs; que, par ces 
procédés, en prenant des précautions indiquées ci-dessous, les circuits télé
phoniques, y  compris les circuits fantômes, ne sont pratiquement pas 
influencés par la télégraphie ni dans leurs propriétés électriques, ni en ce 
qui concerne l’écoulement du trafic;

Que, même lorsque le câble est soumis à l ’influence des installations 
d’énergie électrique (en particulier des lignes de chem ins de fer à courant 
alternatif), on peut obtenir un service téléphonique et télégraphique 
exempt de dérangement par l ’emploi de dispositifs qui ont fait leurs 
preuves ;

Que, d’autre part, l’utilisation simultanée d’un câble à grande distance 
pour la téléphonie et la télégraphie internationales est recommandée pour 
des raisons économiques:

Emet, à l’unanimité, l’avis :

Que l’on admette dès maintenant en principe une exploitation simultanée 
de liaisons téléphoniques et télégraphiques internationales dans le même 
câble, soit sur des conducteurs séparés, soit même sur des conducteurs 
com muns, à condition que toutes les mesures soient prises pour que le télé
graphe ne trouble pas le trafic téléphonique présent et futur;

Qu’à titre provisoire, dans l’état actuel de la technique, les installations de 
télégraphie et de téléphonie simultanées ou coexistantes doivent satisfaire 
aux conditions suivantes :
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l a .  —  Télégraphie et téléphonie simultanées sur les m êm es conducteurs 
Cou télégraphie infra-acoustique). —  Pour ne pas porter préjudice à la qua
lité de transm ission des circuits téléphoniques, il faudra répondre aux exi
gences indiquées ci-après :

1° La force électromotrice produite par le transm etteur télégraphique 
dans le circuit contenant la  ligne ne doit pas dépasser 50 volts.

2° Dans le cas où les bornes de ce transmetteur télégraphique sont fer
mées sur une résistance de 30 ohms substituée à la  ligne, le courant parcou
rant cette résistance ne doit pas dépasser 50 mA. Cette lim ite est portée à 
100 mA si le câble est équipé avec des babines à noyaux de fer comprimé.

3° L’accroissement de l ’équivalent de la ligne téléphonique provenant des 
installations de télégraphie infra-acoustique ne doit pas dépasser 0,06 néper 
ou 0,52 décibel pour une section d’amplification dans la bande de fréquences 
comprise entre f  — 300 p:s et la fréquence maximum effectivement trans
mise.

4° La variation d’impédance de la ligne, produite par les installations de 
télégraphie infra-acoustique, ne doit pas dépasser dans la bande de fré
quences indiquée, 10 % dans le cas de l ’exploitation en circuits à 4 fils. En 
ce qui concerne les circuits à 2 fils, les installations de télégraphie infra- 
acoustique ne doivent pas dépasser les valeurs prescrites par le C.C.I. télé
phonique pour la reproduction exacte de l ’impédance de la ligne par les 
équilibreurs. (Voir Annexe B d  2, n° 3 ci-après, page 422 : équilibrage de 
l’impédance.)

5° Les bruits perturbateurs produits par l ’ensemble des appareils télé
graphiques sur un circuit téléphonique ne doivent pas dépasser, pour un  
niveau (de transmission) de —  1 néper ou — 9 décibels et une impédance 
de 600 ohms, une valeur qui correspond à une tension de bruit de 
1 mV (1).

6° L’accroissement de la diaphonie produit par les installations de télé
graphie infra-acoustique doit être déterminé de la manière suivante :

On remplace les quartes du câble par des lignes artificielles exemptes de 
diaphonie et reproduisant, dans les lim ites du possible, les impédances des 
circuits (termineurs pour quartes). Dans ces conditions, l’affaiblissement 
correspondant à la diaphonie mesuré du côté du Bureau téléphonique ne doit 
pas être inférieur aux valeurs suivantes :

a ) Pour les circuits à 4  fils : 7,5 népers ou 65 décibels pour la diaphonie 
entre 2 circuits de conversation quelconques d’une même quarte;

(1) La question de la définition de la tension de bruit, de la  m esure de cette grandeur et de la 
lim ite à im poser pour les bruits perturbateurs d’origines diverses produits sur les circuits télépho
niques est à l’étude et fa it l ’objet d’expériences de la  Com m ission Mixte Internationale pour les 
Expériences relatives à la protection des lignes télécom m unication et des canalisations souter
raines.
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b) Pour les circuits à 2 fils : 8,5 népers ou 74 décibels pour la diaphonie 
entre 2 circuits de conversation quelconques d’une même quarte;

c) Pour les circuits à 4 fils et à 2 fils : 10,0 népers ou 87 décibels pour 
la diaphonie entre 2 circuits de conversation appartenant à des quartes 
différentes.

7° Après la mise en circuit des installations de télégraphie infra-acous
tique, la dyssymétrie par rapport à la terre des circuits téléphoniques ne 
doit pas dépasser la valeur prescrite à cet effet par le C.C.I.

8° Les circuits affectés à la télégraphie infra-acoustique ne doivent pas 
être utilisés pour le relais des ém issions radiophoniques, les basses fré
quences étant utiles pour une bonne reproduction de la musique.

1 5 .  —  Télégraphie simultanée en circuits fantômes ou superfantômes  
(empruntant par exemple deux quartes dans les câbles Dieselhorst-Martin 
ou deux paires dans les câbles en étoile). —  Les conditions qui sont don
nées au titre I sous les nos 1°, 2°, 5° et 7° doivent être remplies. En outre, 
l ’accroissement de la diaphonie produit par les installations de télégraphie 
sim ultanée dans les circuits téléphoniques ne doit pas dépasser une valeur 
correspondant à une dim inution de l’affaiblissement de diaphonie de 0,5 
néper.

II. —  Télégraphie et téléphonie coexistantes sur des conducteurs séparés.

1° Cas où le télégraphe emploie des conducteurs pupinisés que la télé
phonie pourra utiliser plus tard.

Les conditions qui sont données dans le titre I sous les nos 1, 2, 5, doivent 
être remplies.

2° Cas où le télégraphe emploie des conducteurs non pupinisés. Les con
ditions données au § 5 du titre I seulement doivent être remplies.

III. —  Télégraphie harmonique.

La puissance totale des courants télégraphiques correspondant aux fré
quences utilisées sim ultaném ent sur un même circuit ne doit pas dépasser 
5 mW  au niveau zéro, déduit du diagramme des niveaux de puissance du 
circuit téléphonique.

Comme le transmetteur de télégraphie harmonique, dans la majorité des 
cas, n’est pas connecté à l’entrée du circuit téléphonique, il règne en géné
ral au commencement du circuit utilisé pour la télégraphie harmonique un 
niveau p  s’écartant du niveau zéro qui peut être trouvé dans le diagramme 
des niveaux du circuit utilisé comme circuit téléphonique. La puissance 
m aximum admise à l’entrée du circuit utilisé pour la télégraphie harmo
nique, s’élève donc à :

NM I = 5 . ^ m W ,
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et la tension maximum pour une impédance Z du circuit, à :
E mo, =  ( 5 .10—3 .eSp.Z) 1 /2  volt.

Dans la télégraphie multiple harmonique avec n fréquences, cette ten
sion ne sera sûrement pas dépassée, à condition que la tension E r ne dépasse, 
pour aucune des fréquences, la nme partie de la tension maximum admise :

E f — .E„taI) n
ou qu’à la place du niveau de puissance p, on introduise le niveau de ten
sion p s, dont la relation avec le premier est :

p, =  p +  l o g „ y / J ü

D’où :

E, =  —  . eps. V  3 n
Les mesures sont effectuées en transmettant chaque fréquence l ’une après 

l’autre dans le circuit suivant un trait continu. A cet effet, chaque géné
rateur est réglé de façon que, pour chaque fréquence, la valeur de la ten
sion indiquée ci-dessus soit atteinte. La mesure de la tension qui est à 
exécuter à l’entrée du circuit utilisé pour la télégraphie m ultiple harmo
nique, peut être effectuée avec n’importe quel voltmètre convenable.

Si l’on utilise les appareils normaux de mesure des niveaux (hypso- 
mètres) qui sont gradués en unités de transm ission (la tension étant au 
niveau zéro=0.775 volt), il faudra que cet appareil indique loge (Ef/0.775) 
unités de transmission. La valeur du niveau à ne pas dépasser au moment 
du réglage de la tension de transm ission s’élève donc, pour un systèm e à 
n  voies, à :

P mes =  Ps +  0 .8  Loge «
Si le niveau de tension s’élève à l’entrée du circuit utilisé pour la télégra

phie harmonique à p ,= 0 ,7  néper, par exemple, on aura à opérer le réglage 
sur les valeurs de mesures suivantes :

Système à 3 voies : Pmcs=0,7-f-0,8 — log0 3 = -f-0 ,4  néper
—  6  —  : PmcS= 0,7-f-0 ,8  —  lo g e  6 = — 0,3 —

—  12  —  : Pmos=0,7-1-0,8 — lo g e  1 2 = — 1,0 —
On estime qu’il n’est pas nécessaire d’effectuer pendant l’exploitation un 

contrôle des tensions ou des puissances.



A-g. COORDINATION DE LA RADIOTÉLÉPHONIE ET DE LA TÉLÉPHONIE 
DANS LE SERVICE TÉLÉPHONIQUE INTERNATIONAL

L e Comité Co n su l ta t if  In ternatio nal ,

Considérant :
Que l’utilisation d’une liaison radiophonique dans un circuit télépho

nique à grande distance implique certaines conditions spéciales qui entraî
nent des difficultés particulières que l ’on ne rencontre pas lorsque des 
liaisons par fils sont uniquement utilisées;

Qu’un circuit radiotéléphonique diffère d’un circuit métallique par les 
points suivants :

1° Un circuit radiotéléphonique est sujet à des variations d’affaiblis
sement, avec la difficulté particulière de l'évanouissement des signaux 
(fading) qui caractérise la transm ission avec de très hautes radiofréquences.

2° Un circuit radiotéléphonique souffre des bruits causés par les para
sites atmosphériques dont l’intensité varie depuis une quantité négligeable 
jusqu’à une valeur de même ordre de grandeur que le signal qu’on désire 
recevoir.

3° Des précautions spéciales sont nécessaires dans l’établissement et 
l ’entretien d’un circuit radiotéléphonique, afin d’éviter, au poste radio
récepteur, les perturbations causées par le radiotransmetteur utilisé pour 
d’autres services —  en d’autres termes, il faut éviter ou corriger les condi
tions anormales d’amorçage d’oscillation ou de diaphonie.

4° Afin de maintenir la liaison radiophonique dans les meilleures condi
tions au point de vue de la transmission, il est nécessaire de disposer de 
m oyens spéciaux pour s’assurer que le radiotransmetteur fonctionne autant 
que possible toujours à pleine charge quels que soient la nature et l ’affai
blissem ent de la ligne de prolongement reliée au circuit radiotéléphonique.

5° La bande des fréquences vocales que la liaison radiophonique peut 
transmettre effectivement, peut être limitée par une ou plusieurs des condi
tions suivantes :

a) Nécessité d’économiser les fréquences utilisables pour les radiotrans
m issions;

b ) Emploi d’une basse radiofréquence;
c) Nécessité d’employer des filtres électriques avec le système de trans

m ission particulier qu’on utilise.
6° Un circuit radiotéléphonique est en général un circuit intercontinental 

à grande distance procurant un service téléphonique entre deux réseaux 
étendus, et ce fait a une grande importance à deux points de vue :

a) Il est désirable que les caractéristiques de transmission que l ’on 
s’efforce de réaliser dans l’établissement de ce circuit radiotéléphonique



— 378 —

:soient meilleures que celles actuellement prescrites pour les circuits m étal
liques à grande distance;

b) Dans l’état actuel de la technique, il ne convient pas de priver le 
public d’un service très utile, sous prétexte qu’il ne satisfait pas toujours 
au degré d’excellence désirable pour les communications à grande distance 
au point de vue de la qualité,

Emet, à l’unanimité, l ’avis :

1° Que la bande des fréquences effectivement transm ises par un circuit 
radiotéléphonique ne soit pas inférieure à celle recommandée par le C.C..L 
pour les circuits téléphoniques internationaux à grande distance, c’est-à-dire 
300-2.500 p:s (Voir Annexe B d 2, n° 4 ci-après, page 432) ; mais il est dési
rable de procurer, si possible, une bande de fréquences plus large et, quand 
on peut le faire, le circuit radiotéléphonique devrait être projeté en vue de 
transmettre une bande de fréquences de 200-3.000 p:s au moins.

Remarque. —  Dans l’état actuel de la technique, il peut être désirable 
d’utiliser provisoirement des bandes de fréquences autres que celles spé
cifiées ci-dessus, s’il en résulte une amélioration de la transm ission, par 
exemple par suite d’une réduction des bruits.

2° Que l’équivalent normal d’un circuit radiotéléphonique ne soit pas 
supérieur à la lim ite recommandée pour les circuits à grande distance, 
c’est-à-dire 1,3 néper ou 11,3 décibels; mais, quand on peut le faire, un 
circuit radiotéléphonique devrait être projeté de manière à avoir un équi
valent inférieur à cette valeur, dans des conditions radioélectriques favo
rables; que, comme dans l’état actuel de la technique il n ’est pas pratique 
de maintenir toujours un circuit radiotéléphonique strictem ent au-dessous 
de cette lim ite de 1,3 néper ou 11,3 décibels, une certaine tolérance doit être 
accordée lorsque les conditions radioélectriques sont défavorables, plutôt 
que de priver les abonnés d’un service à grande distance très utile. Il faut 
observer que, en cas de conditions radioélectriques défavorables, il pourra 
être nécessaire de renoncer aux prolongements normalement possibles de 
la liaison radiophonique par des liaisons par fils.

3° Que tous les efforts possibles soient faits pour réduire le niveau des 
bruits par rapport à celui de la parole, en utilisant des dispositifs radio
électriques tels que les antennes dirigées, etc... Toutefois, il sera néces
saire de tolérer de larges variations du niveau des bruits sur un circuit 
radiotéléphonique. De plus, dans l’état actuel de la technique, on ne peut 
encore recommander, ni une valeur maximum du rapport de l’intensité des 
bruits à celle de la parole, ni une méthode de mesure des bruits.

Provisoirement, les valeurs suivantes peuvent être prises comme guide 
pour le niveau des bruits sur un circuit radiotéléphonique :

a) Dans des conditions radioélectriques moyennes, on peut compter sur
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une tension moyenne de bruits allant jusqu’à 25 millivolts au moins dans 
600 ohms au niveau de transmission zéro, ce qui correspond en courant 
redressé à une puissance m oyenne de 0,001 millrwatt;

b) Dans des conditions radioélectriques défavorables, on peut tolérer une 
tension moyenne de bruits jusqu’à 200 m illivolts dans 600 ohms au niveau 
zéro, si les circuits de prolongement, y eompris les circuits d’abonnés, sont 
d’une qualité suffisamment bonne (cette tension de bruit correspond à une 
puissance moyenne de 0,067 millrwatt en courant redressé). On devra 
s’assurer que la tension de bruit n’est pas telle que les suppresseurs d’écho, 
dont les circuits de prolongement peuvent être munis, soient actionnés. En 
ce qui concerne ce dernier point, on peut estim er qu’une tension de 
80 m illivolts au niveau zéro fait fonctionner les suppresseurs d’écho actuel
lem ent utilisés, si elle est appliquée pendant un intervalle de temps supé
rieur à la durée de la première période transitoire de ces appareils (voir 
l ’Annexe ci-après intitulée : « Principe fondamental de la mesure de la 
puissance vocale », par M. le Docteur Mayer).

Il est à observer d’ailleurs qu’un incident semblable ne présente d’incon
vénient sérieux que s’il est fréquemment répété.

4° Que les circuits de prolongement raccordés à un circuit radiotélépho
nique soient conformes aux recommandations diverses du C.C.I. concernant 
l’équivalent, la distorsion, les bruits, les échos et les phénomènes transi
toires, etc., sur les circuits métalliques usuels, en particulier aux suivantes :

a) L’équivalent entre un abonné et les bornes du circuit radiotélépho
nique ne doit pas dépasser la valeur provisoire 1,3-}-1,0=2,3 népers ou 20 
décibels. L’équivalent total entre deux abonnés, y  compris le circuit radio
téléphonique et, le cas échéant, les amplificateurs sur cordons, ne doit pas 
dépasser la valeur provisoire de 3,3 népers ou 28,6 décibels.

b) La tension de bruit ne doit pas dépasser la valeur provisoire de 
5 m illivolts dans 600 ohms au niveau de transm ission —  1.

c) Les effets d’échos ne doivent pas dépasser les lim ites indiquées dans 
les courbes et les avis du C.C.I.

d ) La durée des phénomènes transitoires dans les circuits de prolon
gement doit être telle que la durée totale d’un phénomène transitoire pour 
une fréquence quelconque de la bande à transmettre effectivement et pour 
le circuit complet entre abonnés (y compris le circuit radiotéléphonique et 
les deux lignes de prolongement) ne dépasse pas 30 millisecondes.

5° Que, dans le cas où un circuit radiotéléphonique utilise une bande de 
radiofréquences assez basses, rendant nécessaire, vu l’encombrement de 
l ’éther, l ’utilisation de la même bande de radiofréquences pour la trans
m ission dans les deux directions, ce circuit radiotéléphonique soit muni 
d’un dispositif de commutation commandé par la voix (suppresseur de réac
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tion), afin d’éviter un amorçage d’oscillations ou des perturbations causées 
par un poste radiotransmetteur sur le poste radiorécepteur voisin.

Bien qu’il ne soit pas toujours essentiel, au point de vue technique, d’em
ployer un dispositif de commutation commandé par la voix (suppresseur de 
réaction) lorsque l’on n’utilise pas la même bande de fréquences pour la 
radiotransmission dans les deux sens (ce qui est la pratique actuelle pour 
des radiofréquences très élevées), il est désirable d’équiper un circuit radio
téléphonique avec de tels dispositifs afin de pouvoir :

a) Utiliser ce circuit avec un petit équivalent et
b) relier ensemble deux circuits de prolongement à grande distance qui, 

en l’absence d’un tel dispositif, constitueraient une liaison présentant des 
effets d’écho excessifs.

6° Que dans l’état actuel de la technique et afin de maintenir la parole* 
aux niveaux nécessaires sur la liaison radiophonique, un opérateur tech
nique spécial surveille la transm ission d’une manière continue à partir 
d’une position équipée avec des instrum ents indiquant la puissance vocale 
et la tension moyenne de bruits perturbateurs; que cet opérateur puisse 
régler la puissance vocale de manière à charger com plètement le radio
transmetteur et qu’il procède à tous les réglages nécessaires des conditions 
du circuit (en agissant également sur les suppresseurs de réaction), afin que 
les conditions du circuit radiotéléphonique soient à chaque instant dans un 
rapport convenable avec la puissance vocale et l’intensité des bruits pertur
bateurs.

7° Que, en particulier lorsqu’on utilise des radiofréquences très élevées, 
le circuit radiotéléphonique soit équipé avec des appareils de réglage auto
matique du gain, afin de compenser automatiquement et autant qu’on peut 
le faire, le phénomène d’évanouissement des signaux radioélectriques 
(fading).

8° Que les équipements terminaux du circuit radiotéléphonique soient 
tels que ce circuit puisse être connecté comme un circuit quelconque avec 
tout autre type de circuit.

Instrument perm ettant à Vopérateur spécial, qui se trouve au point de  
jonction entre la liaison radiophonique et le circuit métallique, de m e
surer la puissance vocale.

L e Comité Co n su lta tif  In t ernatio nal ,

Emet, à l ’unanimité, l’avis :

1° Que les instrum ents qu’il convient d’installer sur la position de sur
veillance desservie par l’opérateur spécial dépendent des renseignem ents
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que l’on désire posséder sur la puissance instantanée transmise par le 
circuit au point où ces appareils sont placés.

2° Que la pratique actuelle est ordinairement d’employer deux appareils 
distincts dont la réalisation peut d’ailleurs varier. Le premier indique les 
pointes de puissance, le deuxième suit en moyenne les variations de la 
puissance. De cette manière, on est à même, d’une part, de protéger le 
radiotransmetteur contre les surcharges trop fréquentes (parfois au moyen  
d’un lim iteur automatique), et d’autre part, de régler la modulation du 
radiotransmetteur à sa valeur optimum. Il peut être désirable, dans cer
tains cas, d’employer simultanément ces deux types d’appareils.

3° Qu’il est possible cependant d’employer un appareil unique dont la 
fonction est d’intégrer la puissance transmise sur le circuit pendant un 
intervalle de temps égal à l ’intervalle maximum pendant lequel un excès 
de modulation est sans inconvénient. Les constantes d’un tel appareil peu
vent d’ailleurs être choisies de manière à le faire fonctionner soit en indi
cateur de crête, soit en indicateur de puissance vocale, suivant les desi
derata de l’exploitation. Il est alors possible de régler la modulation de 
manière que l’aiguille de l’instrument ne dépasse qu’exceptionnellement 
une lim ite fixée.

4° Que, bien que l’exploitation des communications radiotéléphoniques à 
grande distance n ’exige pas l’unification des caractéristiques de ces divers 
appareils, il serait néanmoins très désirable d’adopter ultérieurement des 
caractéristiques uniformes pour les appareils utilisés par les différentes 
Administrations et Compagnies exploitantes, de manière à rendre possible 
la comparaison des observations faites aux extrémités d’une même liaison. 
A ce sujet, les caractéristiques définissant le fonctionnement de chaque 
appareil indiquées dans l’annexe ci-après intitulée : « Principe fondamental 
de la mesure de la puissance vocale » par M. le Docteur Mayer, peuvent être 
utilisées.

Protection des suppresseurs de réaction placés 

sur un circuit radiotéléphonique.

L e Comité Co n su lta tif  Internatio nal ,

Considérant :

Qu’en ce qui concerne la protection des suppresseurs de réaction (singing 
suppressors —  Rückkopplungssperren) placés au voisinage de l ’opérateur 
spécial, contre l’action intempestive des pointes de bruits parasites, un ins
trument de mesure n’est pas toujours nécessaire et il peut suffire de disposer 
d ’un simple organe indicateur, fonctionnant chaque fois que le suppresseur
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de réaction a été actionné (l’opérateur spécial réglant alors l’amplification  
en conséquence).

Considérant, toutefois :

Qu’on pourra parfois trouver désirable, dans le cas des suppresseurs de 
réaction, et qu’il sera en tous cas nécessaire dans le cas des suppresseurs 
d’écho placés sur les lignes terrestres, d’employer un instrument de mesure,

Emet, à l’unanimité, l’avis :
Que, pour protéger les suppresseurs de réaction placés sur un circuit 

radiotéléphonique contre l’action intempestive des pointes de bruits para
sites, il est recommandable d’utiliser un instrument de mesure dont les 
durées de transition (définies dans l’annexe ci-après intitulée : « Principe 
fondamental de la mesure de la puissance vocale ») et la caractéristique en 
fonction de la fréquence correspondent à celles du suppresseur qu’il s’agit 
de protéger.

ANNEXE

Principe fondamental de la mesure de la puissance vocale.
Note de M. le Docteur Mayer (de la Société Siemens & Halske, Berlin).

Il existe deux méthodes différentes applicables à la mesure des puis
sances vocales.

I. —  Instruments de mesures du type « indicateur de puissance vocale ».

Ces instrum ents (fig. 1) consistent en un amplificateur dont la dernière 
lampe est montée en détecteur; un instrument de mesure à courant continu  
est inséré dans le circuit plaque de cette lampe. Quelle que soit l ’allure de 
la tension alternative V appliquée, on peut déduire le mode de fonction
nement corrélatif de ces instrum ents de la manière dont ils se comportent 
sous l’effet d’un signal alternatif sinusoïdal de durée déterminée et appliqué 
brusquement. Sur la figure 2, V représente la tension alternative appliquée ; 
J le courant continu dans l’instrument qui, dans le cas idéal, a la forme 
rectangulaire indiquée ; A l’allure de la déviation de l’aiguille en fonction du 
temps. Celle-ci dépend des caractéristiques mécaniques de l’instrum ent et 
peut être caractérisée par la durée de la période transitoire z et par l ’écart A. 
entre le premier maximum d’élongation et l ’élongation finale de l ’aiguille. 
Un écart A trop grand est à éviter, car dans ce cas on est tenté d’attribuer 
à la tension appliquée une valeur supérieure à celle qu’elle a réellement; 
c ’est pourquoi il est bon de travailler au voisinage du régime apériodique.

La période transitoire z de l’instrument a pour conséquence que l’instru
ment effectue l ’intégration, pendant l’intervalle de temps t, de la courbe de
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la tension à l ’entrée. Le mouvement de l ’aiguille se produira d’une manière 
d’autant plus douce et uniforme (ce qui en soi est très désirable) qu’on 
aura choisi pour la période transitoire une valeur plus grande. Toutefois, 
une période transitoire très grande présente l ’inconvénient que les impul
sions d’une durée inférieure à la période transitoire ne sont pas indiquées 
avec leur amplitude réelle.

La pratique montre que, pour que l ’instrument fonctionne tranquille
ment, la période transitoire doit être de 2 secondes environ. D’un autre 
côté, il est désirable que les im pulsions d’une durée égale à celle d’un bref 
logatome (c’est-à-dire 0,2 sec. environ) soient encore correctement indi
quées. Il est pourtant im possible de satisfaire en même temps à ces deux 
conditions.

C’est pourquoi au s f e r t , on a fait des essais avec deux instruments 
différents comme indicateurs de puissance vocale (un appareil W eston et 
un appareil Chauvin et Arnoux) ; tous deux présentent un écart A trop 
considérable. Le premier effectue l’intégration pendant une période de 
0,2 sec. environ; ses indications ne sont valables que pour les logatomes 
brefs, et, de l ’avis général, l ’aiguille a des mouvements beaucoup trop 
rapides. Le second réalise l’intégration pendant une période estim ée à 2 sec. ; 
il fonctionne d’une manière douce et uniforme, mais il n’indique même 
pas d’une manière approchée, les im pulsions relatives à des logatomes 
isolés. Il est impossible d’obtenir à la fois que l ’appareil fonctionne tram  
quilïement et enregistre correctement des impulsions brèves.

II. —  Instruments de mesures du type  « Impulsmesser  ».

Dans ces instruments, le détecteur à grille négative de l’indicateur de 
puissance vocale est remplacé par une triode à détection par le courant de 
grille (audion) dans le circuit grille de laquelle sont insérés un conden
sateur C et une résistance W. La partie de 1’ « Impulsmesser » (en abrégé 
IM.) située en avant de l’audion, peut être remplacée par une source de force 
électromotrice alternative de résistance interne R. Ici encore, on peut 
déduire les conditions de fonctionnement de 1’ « IM », quelle que soit l’allure 
de la force électromotrice appliquée, de la manière dont il se comporte sous 
l ’effet d’un signal alternatif de durée déterminée et appliqué brusquement. 
Sur la figure 4, V représente l ’allure de la force électromotrice; J le courant 
dans l ’instrument et A la déviation en fonction du temps. La courbe du 
courant n’a plus une allure rectangulaire, mais elle présente deux parties 
transitoires t .  et t 8,  qui peuvent varier beaucoup et indépendamment l ’une 
de l’autre, suivant les valeurs données à R, W  et C. Théoriquement, l’instru
ment de mesure A le plus convenable serait celui dont la période transitoire 
serait négligeable, de sorte que l ’allure de la courbe A serait identique à celle 
de J. Il est impossible d’arriver à cela et ce n’est heureusement pas néces

i
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saire, car, pratiquement, une période transitoire de l’ordre de 0,2 sec. est 
satisfaisante. Pour que l’instrument fonctionne tranquillement, il faut que 
soit grand, c’est-à-dire de l ’ordre de 2 sec. (Il peut, toutefois, se présenter 
des cas où il sera désirable d’avoir pour des valeurs encore plus élevées.) 
D’autre part, pour qu’une im pulsion de durée t soit encore enregistrée cor
rectement, il faut qu’on ait -Ta <  t. La valeur la plus petite réalisable pratique
ment est t s =  0,02 sec. Des im pulsions de semblable durée sont encore 
enregistrées correctement, même si la période transitoire de l’instrument 
de mesure A est sensiblement plus grande que la durée de l’impulsion, à 
la condition seulement que re soit grand par rapport à t , .  Pour la mesure 
d’impulsions très courtes (pointes) on a trouvé convenable les valeurs 

-ci-après :
t# =  0,02 sec. Ti =  0,2 sec. Te =  2 sec.

Dans d’autres cas, il peut être désirable non plus de mesurer des « poin
te s  », mais d’intégrer sur la durée de transm ission d’un logatome. En faisant 
varier les constantes électriques du circuit-grille de l’audion, on peut 
obtenir facilement des valeurs convenables, par exemple :

Ta= 0 ,2  sec ^ = 0 ,2  sec t« = 2 sec.
L’ « IM » qui a été essayé au laboratoire du sfe r t  est d’un modèle ancien,

ses constantes sont les suivantes :
ts= 0,02 sec. t1= 2  sec. t6= 2 0  sec.

Ces valeurs semblent ne pas devoir convenir au but que l’on se propose
.d’atteindre.

La différence essentielle qui existe entre 1’ « 1M » et l ’indicateur de puis
sance vocale résulte du fait que l’intégration n’est pas effectuée par l’in s
trument de mesure terminal, m ais par un circuit électrique dont les 

-constantes peuvent être choisies de telle manière que même des im pulsions 
courtes soient enregistrées correctement (impulsions dont la durée peut 
être beaucoup plus petite que la période transitoire de l’instrument ter
minal) et que, néanmoins, l ’instrument fonctionne tranquillem ent grâce à 

da valeur satisfaisante de t 0 .

Il résulte de l’exposé précédent que l ’appareil dénommé « Impulsmesser » 
ne fonctionne pas nécessairement comme indicateur de crête, mais que 
suivant les valeurs de ses parties constitutives, il peut fonctionner, soit en 
indicateur de crête, soit en indicateur de puissance vocale, soit suivant telle 

doi que l’on désire.
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B. —  CLAUSES ESSENTIELLES DES CAHIERS DES CHARGES-TYPES*.

Le Comité Consultatif International estime que l'efficacité d’un câble à 
grande distance (comprenant plusieurs stations de répéteurs) dépend dans 
une large mesure des questions de détail de construction et de la dispo- 
sition générale du système.

Le Comité Consultatif International propose de recommander à une 
Administration ou Compagnie exploitante, qui préférerait laisser le projet 
d’un câble entier, y compris plusieurs stations de répéteurs, entre les mains 
d’un fournisseur, au lieu d’avoir un service d’ingénieurs spécialisés et d’assu
mer la responsabilité qui résulte de l ’acceptation des différentes portions du, 
système séparément, de discuter en détail avec ce fournisseur pour obtenir 
les renseignements nécessaires concernant les dispositions, arrangements, 
etc., etc..., et de demander toutes les garanties voulues pour que les condi
tions spécifiées dans les cahiers des charges partiels ci-joints soient dûment 
remplies. Au préalable, cette Administration ou Compagnie exploitante 
devrait donner au fournisseur des renseignements sur les circuits qui seront 
nécessaires et sur le trafic prévu.

Certaines Administrations et Compagnies exploitantes font figurer dans, 
leurs propositions concernant les spécifications des câbles souterrains, des 
détails sur les méthodes de fabrication, de pose, etc. Ceux-ci ne sont pas, 
compris dans les spécifications-types indiquées dans les annexes B ci-après, 
car le Comité Consultatif International estime qu’il est préférable de laisser 
les différentes Administrations et Compagnies exploitantes libres du choix 
de leurs méthodes pour tout ce qui se rapporte à la fabrication et à la pose: 
des câbles, sous la réserve que les circuits réalisés satisferont aux conditions, 
imposées par les cahiers des charges correspondants.

Il est spécifié dans l’annexe Bd-2, n° 1, que lorsque les procédés de> 
fabrication ne permettent pas de réaliser directement avec une approxi
mation suffisante l ’égalité des différentes sections de pupinisation comprises, 
dans une même section d’amplification, cette égalité devrait être obtenue 
d’une façon aussi parfaite que possible par une distribution convenable des, 
longueurs de fabrication dans ces sections de pupinisation.

Des règles précises ont été spécifiées dans l ’annexe Bd-2, n° 5, au sujet 
du pas de pupinisation des câbles. Si, par suite de circonstances locales, le 
pas de pupinisation ne peut être constant, les dispositions spéciales adop
tées dans ce cas devront être telles qu’il n’en résulte aucune répercussion  
fâcheuse.

Pour les essais de rigidité diélectrique faits sur les câbles en usine, cer
taines Administrations et Compagnies exploitantes préfèrent à la durée 
d’application de 2 secondes, spécifiée dans l’annexe Bd-2, n° 1, une durée de;
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deux minutes. Le Comité Consultatif International ne voit aucune objection 
à cette dernière manière de procéder.

Des règles et spécifications sont rassemblées dans les annexes ci-après 
Bh-2, nos 1 et 2 ; Bfc-3, n° 1 ; Bc-3, nosl, 2 et 3 ; Bc-4, n03 1 à 9 ; Bd-2, n03 1, 2, 
3, 4 et 5.

ANNEXE Bb-2, n° 1.

D ir e c t iv e s  pour la  réd a c tio n  d ’un Cahier d e s  c h a r g e s - ty p e  pour la  fou r
n itu re d ’une in sta lla tio n  d e  té lé p h o n ie  m ultip le par co u ra n ts  p orteu rs  
d e h au te  fr é q u e n c e  pour le  s e r v ic e  in tern ation a l ( 1 ) .

1° La téléphonie m ultiple par courants porteurs de haute fréquence peut 
être utilisée, soit sur les lignes aériennes, soit sur des câbles spéciaux.

2° La répartition des fréquences peut être par exemple la suivante :
Jusqu’à 300 p is, Télégraphie infra-acoustique;
De 300 à 3.000 p is, Téléphonie basse-fréquence.
Au-dessus de 3.000 p is, Télégraphie et Téléphonie haute fréquence. Si 

la téléphonie basse fréquence est utilisée pour le relais des ém issions radio
phoniques, on doit lui réserver une bande de fréquences plus large que la 
bande précédente, par exemple de 50 à 10.000 pis.

3° Une com munication téléphonique haute fréquence peut être réalisée, 
soit en utilisant la même bande de fréquences sur la voie d’aller et sur la 
voie de retour, soit en utilisant des bandes de fréquences distinctes sur les 
deux voies d’aller et de retour.

4° Il est recommandable de ne transmettre sur ces voies haute fréquence 
qu’une bande latérale de modulation. Dans le cas de la transm ission de la 
parole, cette bande latérale doit correspondre à un intervalle de basses fré
quences allant au moins de 300 à 2.000 p is ; le courant porteur peut, dans 
ce cas, soit être supprimé, soit être transmis en même temps que la bande 
latérale.

Dans le cas d’un systèm e à courants porteurs supprimés, les oscillateurs 
utilisés aux extrémités d’une même voie devront, soit être munis d’un dispo
sitif de synchronisation, soit présenter une stabilité de fréquence suffisante 
pour ne pas exiger des réglages trop fréquents (par exemple plus d’une fois 
par semaine).

5° Un systèm e permettant une communication téléphonique haute fré
quence complète comprend :

a) Deux termineurs pour la liaison avec une ligne interurbaine ou avec 
une ligne d’abonné;

(1) Les nom bres qu i figurent d an s ces D irectives corresponden t à  l’é tat actuel de la  technique
et do iven t être considérés com m e p ro v iso ires .
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b) Deux transmetteurs;
c) Deux récepteurs;
d) Des filtres pour séparer les diverses bandes de fréquences et des or

ganes de duplexage dans le cas où l’on utilise la même bande de fréquences 
dans les deux sens;

e) Des dispositifs de signalisation, de surveillance et de contrôle;
f ) Et, si c’est nécessaire, des répéteurs intermédiaires.
A chaque bureau haute fréquence extrême est installée la moitié du sys

tème, c’est-à-dire un termineur, un transmetteur, un récepteur, ainsi que 
les filtres et dispositifs de surveillance associés.

A chaque station de répéteurs sont installés des filtres, des dispositifs de 
surveillance et de contrôle, des organes de duplexage si l’on utilise la 
même bande de fréquences dans les deux sens.

6° Les niveaux de la communication com plète : bureau interurbain, 
bureau haute fréquence, ligne aérienne, bureau haute fréquence, bureau 
interurbain doivent être déterminés de telle sorte que :

a) L’équivalent mesuré à 800 p:s entre deux bureaux interurbains ne 
dépasse pas 1,3 néper ou 11,3 décibels;

b) Dans certains cas (communication de transit, circuit mixte compor
tant de longues sections de câbles), il est désirable de pouvoir disposer entre 
les bureaux haute fréquence d’un gain résultant pouvant atteindre 1,3 néper 
ou 11,3 décibels;

c) Le niveau haute fréquence C1) à l’origine de la ligne aérienne ne 
dépasse pas la valeur -f- 2 népers ou -}- 17,4 décibels ;

d ) Le niveau haute fréquence à l’extrémité de la ligne aérienne ne soit 
pas inférieur à la valeur —  4 népers ou —  35 décibels.

Dans le cas où la ligne reliant le bureau interurbain au bureau haute 
fréquence a un affaiblissement de 1,3 néper ou 11,3 décibels, le diagramme 
des niveaux est par exemple le suivant :
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B U R EA U

interurbain
B U R E A U
haute

fréquence

B IG N E

aérienne
B U R EA U
haute

fréquence

B U R E A U

interurbain

Niveau basse fréquence m e
suré à 800 p : s ........................

N iveau haute fréquence

0

—  1, 3 
néper ou
—  11, 3 
décibels

+  2 à 
4 népers 

ou 17, 4 à 
35 décibels

0

—  1, 3 
néper ou

— 11, 3 
décibels

(1) On désigne par « niveau haute fréquence », le niveau de la  bande latérale transm ise. Un 
générateur de Lasse fréquence norm al (fréquence n, puissance 1 m illiw att dans 600 ohms) placé 
à l’origine de la  ligne (bureau interurbain) produit, au départ de la  ligne aérienne, la fréquence  
de la  bande latérale h —  n ou h -f n. De l ’am plitude V de cette fréquence, on déduit le niveau  
de la tension haute fréquence p par la  relation V =  Vo ep (où Vo =  0,775 volt).
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7° La portée d’une communication haute fréquence doit être en accord 
avec la portée des communications basse fréquence sur la même ligne 
aérienne. Avec des équivalents normaux, les portées obtenues pour les com
munications basse fréquence sont les suivantes :

Lignes aériennes en fil de cuivre ou alliage de cuivre dont la conductibilité 
ne diffère pas de plus de 10 % de celle du cuivre de haute conductibilité.

Sur aucune des voies de communication par courants porteurs, l’affai
blissem ent de la ligne n’est alors supérieur à 5 népers ou 43 décibels. Des 
répéteurs intermédiaires sont nécessaires pour réaliser des portées plus 
grandes.

La caractéristique d ’affaiblissement d’une section d’amplification doit 
être aussi régulière que possible. Dans le cas d’un systèm e duplex, l’impé
dance mesurée pour une fréquence quelconque ne doit pas différer de la 
courbe moyenne de l’impédance de plus de 20 %.

8° En ce qui concerne la diaphonie à l ’ém ission et à la réception, ainsi 
que l ’absence de bruits perturbateurs, les diverses voies haute fréquence 
doivent satisfaire aux conditions qui sont valables dans l’exploitation en 
basse fréquence. L’affaiblissement de diaphonie (à la réception ou à l’ém is
sion) mesuré en basse fréquence au bureau interurbain entre deux voies 
haute fréquence, établies sur le même circuit, ou entre une voie haute 
fréquence et la voie basse fréquence établies sur un même circuit, doit être 
supérieur à 7,5 népers ou 65 décibels; l ’affaiblissement de diaphonie mesuré 
dans les mêmes conditions entre deux voies haute fréquence quelconques 
établies sur des fils de la même nappe, doit être supérieur à une valeur 
fixée provisoirement à 6,2 népers ou 54 décibels.

L’attention des Administrations et des Compagnies exploitantes est appe
lée sur ce point qu’il est extrêmement désirable d’obtenir une valeur de la 
diaphonie correspondant à un affaiblissement plus élevé et que tous les 
m oyens pratiques doivent être mis en œuvre pour atteindre ce but.

La tension de bruit mesurée aux bornes du circuit dans le bureau interur
bain doit être inférieure à 5 mV (1).

9° Le dispositif de surveillance doit comporter :
a) Des instrum ents de mesure des tensions des batteries de plaque, de 

chauffage et de grille;
b) Un appareil pour la mesure du courant porteur au départ;
c) Un appareil pour la mesure du courant porteur à l’arrivée;

(1) Ce chiffre est provisoire; sa déterm ination définitive dépendra des délibérations en commun 
de la 3e C.R. et du 6' Comité d’études de la C.M.I.

Diamètre . 
Portée. . . .

2 %  3 %  4 %.
150 km 300 km 500 km
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d ) Des installations de contrôle des répéteurs basse fréquence et haute 
fréquence;

e) Un dispositif d’appel, d’écoute et de conversation;
f ) Un dispositif d’alarme établi pour fonctionner lorsque le niveau à la 

réception s’écarte en plus ou en moins du niveau normal d’une certaine 
quantité (par exemple ±z 0,2 néper ou zt 1,7 décibel).

Les appareils b) et c) servent également à vérifier l’affaiblissement de la 
ligne. Dans les systèm es à courant porteur supprimé, une fréquence auxi
liaire est transmise pour permettre de contrôler l’affaiblissement en ligne; 
dans ce cas, les appareils de mesure b) et c) se rapportent à cette fréquence 
auxiliaire.

10° Les appareils récepteurs devront comporter un dispositif de réglage 
permettant d’ajuster l ’équivalent de transm ission basse fréquence de 
chaque voie d’après les indications des appareils de contrôle.

IX0 L’affaiblissement supplémentaire produit dans la conversation ordi
naire à basse fréquence par tout l’équipement de la ligne en vue de l’emploi 
de la haute fréquence ne doit pas dépasser 0,15 néper ou 1,3 décibel pour 
une fréquence quelconque comprise entre 300 et 2.000 p:s, lorsqu’il n’y 
a pas de répéteurs haute fréquence en ligne.

12° Lorsqu’un circuit équipé pour la téléphonie par courants porteurs 
est combiné avec un autre circuit, la présence des installations haute fré
quence ne doit pas compromettre le fonctionnement du circuit combiné. A 
cet effet, lés mêmes filtres de lignes devront être reproduits sur l’autre 
combinant.

13° L’installation doit être faite en vue de la transm ission du courant 
d’appel (16-25 p:s ou 20-500 p:s). Elle doit permettre l ’appel direct de 
bureau interurbain à bureau interurbain, avec appel intermédiaire des 
deux bureaux haute fréquence.

14° Il y a lieu d’effectuer les interconnexions de circuits haute fréquence 
de telle manière que :

a) Il ne se produise aucun effet d’écho additionnel;
b) Les niveaux dans chaque circuit ne changent pas de plus ou m oins 

0,2 néper ou plus ou moins 1,7 décibel.
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ANNEXE Bb-2 n° 2

D irectives pour la rédaction d’un Cahier d es  ch arges-typ e
pour la fourniture d’une station  de rép éteu rs à haute fréquence ( 1 ) >

1° La portée d’une communication haute fréquence peut être accrue au 
moyen de répéteurs intermédiaires. Il est désirable d’installer les répéteurs 
haute fréquence aux mêmes distances d’espacement que les répéteurs basse 
fréquence, c’est-à-dire à des distances de 250-500 km.

2° Le gain maximum d’un répéteur intermédiaire doit atteindre au moins 
3 népers ou 26 décibels.

3° Le niveau d’entrée ne doit pas tomber au-dessous de — 4 népers 
ou 35 décibels ; le niveau de sortie ne doit pas dépasser -j- 2 népers ou 
-f-  17,4 décibels.

4° On doit pouvoir régler le gain, soit d’après la valeur prescrite pour le 
courant porteur amplifié, soit d’après l’amplitude de la fréquence auxiliaire 
transm ise (dans le cas de la suppression du courant porteur).

Dans le cas où les mêmes répéteurs servent pour toutes les voies sim ul
taném ent, ils doivent être munis dans chaque sens d’un dispositif égaliseur 
ou correcteur, de manière à assurer le même équivalent sur toutes ces 
voies.

5° Le répéteur doit comporter, en plus des instrum ents de mesure des
tinés à vérifier les tensions de service, un dispositif pour indiquer la valeur 
du courant porteur amplifié (ou du courant de fréquence auxiliaire). Il est 
en outre désirable de prévoir un dispositif d’écoute.

6° Les effets de modulation parasites, entre courants d’une même bande 
ou entre courants de deux bandes différentes amplifiées simultanément, 
étant de nature à faire naître des bruits ou de la diaphonie entre les voies 
d’un même systèm e, les répéteurs haute fréquence devront être conçus de 
façon à éliminer systém atiquem ent ces phénomènes de modulation parasite.

7° L’affaiblissement supplémentaire produit dans la conversation ordi
naire basse fréquence, par l’insertion d’un répéteur complet haute fré
quence, ne doit pas dépasser 0,15 néper ou 1,3 décibel pour une fréquence 
quelconque comprise entre 300 et 2.000 p:s.

8° Si, aux points où des répéteurs haute fréquence doivent être installés, 
se trouvent déjà des répéteurs basse fréquence, on est conduit à modifier les 
équilibreurs de ces répéteurs basse fréquence, au cours de cette nouvelle 
installation.

(1) Les chiffres qu i figurent d an s  ces D irectives co rre sponden t à  l ’é ta t ac tuel de la  tech n iq u e ;
ils  do iv en t ê tre  considérés com m e p rov iso ires.
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ANNEXE B5-3, n° 1

C lauses e sse n tie lle s  d ’un Cahier d es  charg es-ty p e  pour la fourn itu re de- 
répéteurs e t  de co rrec te u rs  spéciaux  pour le re la is  d e s  ém issions 
radiophoniques ( 1 ) .

Généralités. —  Le présent cahier des charges réglemente les principales 
conditions que doivent remplir, au point de vue électrique, les répéteurs 
lors de leur réception en usine. Mais il ne réglemente pas les conditions cor- 
respondantes après la pose.

Type. —  Le répéteur doit être équipé avec des lampes à vide et amplifier 
dans une direction avec une qualité de transm ission qui se conserve dans 
la bande des fréquences à transmettre effectivement, laquelle en tenant 
compte des recommandations du C.C.I., doit s’étendre, au moins, depuis 
la fréquence 50 p:s jusqu’à une fréquence égale à 0,7 de la fréquence de 
coupure, mais en tout cas inférieure à 10.000 p:s, dans le cas d’une ligne 
pupinisée; pour les lignes aériennes, le répéteur doit être capable de trans
mettre des fréquences allant jusqu’à 10.000 p:s.

Amplification. —  Le répéteur avec tous ses organes supplémentaires doit 
amplifier de manière à compenser autant que possible l’affaiblissement 
prévu pour la section d’amplification précédente et indiqué au préalable au 
constructeur. Donc, dans la bande des fréquences à transmettre effective
ment, l ’amplification doit croître avec la fréquence, de telle sorte que la 
diétorsion produite dans la ligne soit supprimée. Pour les fréquences encore 
plus basses ou encore plus élevées, l’amplification ne doit pas dépasser les 
valeurs données par une courbe d’amplification, valeurs qui entraînent une 
correction suffisante de la distorsion. Le gain ne doit pas varier de plus de 
0,1 néper ou 0,87 décibel dans toute la bande des fréquences à transmettre 
effectivement, quand la puissance à la sortie varie de 1 à 50 milliwatts.

Il faut prévoir les dispositifs nécessaires pour régler l ’amplification par 
degrés de 0,1 néper ou 1 décibel, au maximum. Dans toute la bande des 
fréquences à transmettre effectivement, il faut que les courbes d’amplifica
tion (donnant le gain en fonction de la fréquence) soient parallèles pour 
toutes les positions du dispositif de réglage.

Avec des sources de courant entretenues régulièrement, les variations de 
tension aux bornes du répéteur doivent donner naissance à une variation  
de gain égale à 0,03 néper ou 0,26 décibel, au maximum.

Impédance. —  Les valeurs de l’impédance du répéteur —  mesurée aux 
bornes d’entrée et de sortie —  doivent être adaptées aussi bien que possible 
aux valeurs de l’impédance des lignes qui leur sont connectées.

(1) Les nom bres ind iq u és c i-ap rès do iven t ê tre considérés com m e p ro v iso ires .
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Dispositifs d ’écoute. —  Il faut prévoir un dispositif d’écoute permettant: 
de vérifier la transmission radiophonique avant et après le répéteur. Ce 
dispositif doit avoir une impédance assez élevée pour ne causer qu’une 
dim inution du gain (accroissement d’affaiblissement) de 0,03 néper ou. 
0,26 décibel, au maximum.

Diaphonie. —  L’affaiblissement de diaphonie mesuré dans les conditions 
du service aux bornes de sortie doit être égal à 10 népers ou 87 décibels au. 
m inimum entre deux répéteurs utilisés pour la radiophonie, ou entre un 
de ces répéteurs et un répéteur servant à la téléphonie ordinaire.

Lorsqu’on fait les mesures, les répéteurs doivent être terminés par des 
impédances correspondant à celles des lignes qui leurs seront connectées.

Puissance à la sortie. —  La puissance maximum provenant du répéteur 
et transm ise à la ligne sans distorsion, doit s’élever à 50 m illiwatts environ. 
On choisira l’intensité sonore de la musique ou la puissance vocale, de telle 
manière qu’il soit possible d’utiliser toute cette puissance maximum  
lorsqu’on transmet les quantités d’énergie les plus grandes possibles.

Absence de bruit. —  Le niveau des bruits perturbateurs doit être inférieur 
d’au m oins 9 népers ou 78 décibels au niveau maximum d’utilisation, ce qui 
correspond à une tension de bruit égale environ à la huit-m illièm e partie 
de la tension maximum d’utilisation.

Distorsion non linéaire. —  Le niveau des harmoniques engendrés doit 
être inférieur d’au moins 3,2 népers ou 28 décibels à celui de l’onde fonda
mentale pour la puissance maximum et pour une fréquence quelconque 
comprise dans la bande des fréquences à transmettre effectivement.

ANNEXE B c 3, n° X

D irectives à o bserver dans l’é tab lissem en t de spécifications 
concernan t les  tê te s  de câble.

Etant donné les nombreux types de têtes de câble existants et les diffé
rentes conditions dans lesquelles ils doivent fonctionner, il n’est pas possible 
de fixer d’une façon précise une spécification d’une application générale.

Les points suivants devront en particulier être pris en considération :
1° La résistance d’isolement en courant continu entre les bornes de con

nexion des circuits doit être assez grande pour ne pas affecter les mesures 
d’isolem ent effectuées sur le câble lui-même, dans les conditions d’humidité 
les plus défavorables qu’on rencontre en pratique.

2° Les têtes de câble ne doivent ni causer de déséquilibre important ni 
ajouter de résistance susceptible de modifier l’impédance du circuit de  
façon appréciable.
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3° Les matières premières constituant les têtes de câble doivent résister 
au x  conditions de température et aux efforts mécaniques auxquels les appa
reils sont soumis en pratique. La disposition des appareils doit permettre 
l ’enlèvement facile de la poussière et la manipulation aisée des bornes de 
^connexion pour les essais.

ANNEXE B c 3, n° 2 

D irectives à observer dans l’é tab lissem en t de spécifications 
concernant le s  d isp o sitifs  de pro tection .

Dans le cas de circuits entièrement souterrains, il n’est pas nécessaire, en 
général, d’insérer des dispositifs de protection. Dans les cas spéciaux où 
cette insertion est nécessaire, elle ne doit entraîner aucun accroissement 
des déséquilibres du circuit, ni aucune dim inution de l’isolem ent du circuit 
dans les conditions les plus défavorables de fonctionnement.

ANNEXE B c 3, n° 3 

C lauses esse n tie lle s  d’un Cahier d es  charg es-ty p e  pour la fourn itu re 
de tran sfo rm ateu rs  de ligne ( tra n s la te u rs ) .

Cette spécification concerne les transformateurs de ligne à utiliser sur 
le s  circuits m unis de répéteurs.

Clauses générales :
I e Le rapport de transformation doit être tel que lorsque le translateur 

est raccordé aux circuits pour lesquels il a été construit, l’impédance mesu
rée aux bornes des enroulements côté bureau soit comprise entre les lim ites 
fixées par le C.C.I., pour la valeur uniforme à donner à l’impédance des 
circuits internationaux (voir p. 234) ;

2° Le rendement pour une fréquence quelconque comprise dans la bande 
des fréquences à transmettre effectivement déterminée conformément aux 
.avis du C.C.I. et pour des courants variant de 2 milliampères à 0,03 m illi- 
ampères, doit être au moins de 75 % lorsque le transformateur est relié 
aux impédances pour lesquelles il a été établi;

3° Les transformateurs doivent être équilibrés aux points de vue de 
l ’inductance, de la résistance et de la capacité de telle manière que la 
-diaphonie entre les enroulements correspondant aux circuits combinants 
et au circuit combiné, ne dépasse pas la valeur correspondant à 8,5 népers 
ou 74 décibels lorsque ces enroulements sont reliés à des résistances non  
inductives parfaitement équilibrées représentant les lignes;

4° L’isolement entre deux enroulements quelconques ou entre un enrou
lem ent quelconque et la boîte (ou l’écran lorsqu’on utilise un écran) ne



— 395 —

doit pas être., inférieur, à 500 mégohms quand il est mesuré avec une 
tension continue de 100 volts. La rigidité diélectrique entre .l’enroulement 
côté ligne et l’enroulement côté bureau, ainsi que la rigidité diélectrique 
entre un enroulement quelconque et la boîte (ou l’écran si l’on utilise 
un écran) doivent être suffisantes pour permettre à ces enroulements de 
supporter l’application d’une tension de 500 volts alternatifs à une fré
quence industrielle.

5° Les qualités (ou constantes) des transformateurs de ligne ne doivent 
pas varier d’une manière appréciable sous l’action des courants continus 
ou alternatifs qui se présentent dans la pratique;

6° La diaphonie entre les transformateurs de ligne adjacents doit être 
inappréciable.

Clauses spéciales :
7° Transformateurs destinés à être utilisés dans les circuits de ligne 

et d’équilibrage des montages de répéteurs réversibles.
Dans les répéteurs réversibles, lorsqu’un transformateur est intercalé 

du côté ligne et qu’un autre transformateur est intercalé du côté équili
breur, ces deux transformateurs doivent être sélectionnés par paires, de 
telle manière que le vecteur impédance mesuré aux bornes de l’enrou
lement côté répéteur pour une fréquence quelconque comprise dans la 
bande des fréquences à transmettre effectivement et dans les conditions 
normales d’exploitation soit le même à ± 2  % près, quelles que soient 
les conditions de courant, de température, etc., se présentant dans la 
pratique.

8° Transformateurs destinés à transmettre les courants de signalisation  
à basse fréquence de 16 à 25 p:s.

Le rendement ne doit pas être inférieur à 55 % pour les courants ayant 
une fréquence de 16 à 25 p :s et dans les conditions d’emploi.

ANNEXE Bc-4, n° 1

C lauses e sse n tie lle s  d’un cahier d es  ch a rg es-ty p e  
pour la fourn itu re d e s  ré p é teu rs  pour c ircu its  à  deux fils.

Généralités. —  Le présent cahier des charges règle les conditions élec
triques les t plus importantes concernant les qualités essentielles des répé
teurs pris en usine. Il ne règle pas les conditions relatives aux répéteurs 
après installation.

Type.  —  Les répéteurs devront être du type à deux tubes à vide (en 
général m unis de filtres) utilisant des équilibreurs. Ils devront amplifier 
la transm ission dans les deux sens sans introduire de distorsion non linéaire 
appréciable dans la bande des fréquences pour lesquelles les circuits du
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câble doivent avoir un bon rendement, et pour la puissance d’entrée m axi
mum que l ’on peut avoir en pratique.

Equilibrage. —  Le répéteur ne devra pas « siffler», c’est-à-dire que des 
oscillations ne doivent pas s’amorcer pour le gain maximum, lorsque les 
bornes « circuit extérieur » et « équilibreur » correspondant à une même 
direction sont fermées sur des résistances non réactives, ayant une valeur 
égale à l’impédance spécifiée pour le répéteur; les bornes « circuit exté
rieur » et « équilibreur » pour l’autre direction étant respectivement lais
sées en circuit ouvert ou court-circuitées ou vice versa.

Amplification. —  Pour que le circuit complet soit conforme aux avis 
donnés par le C.C.I., il peut être nécessaire que les répéteurs fournissent 
une compensation de la distorsion introduite par la ligne ; dans ce cas, le 
gain produit par les répéteurs doit varier avec la fréquence dans la bande 
des fréquences pour lesquelles le circuit doit présenter un bon rendement. 
Pour les fréquences plus élevées, le gain devra décroître, de façon à être 
supprimé complètement dans le voisinage de la fréquence de coupure du 
circuit ; pour les fréquences plus basses, le gain ne devra pas dépasser les 
valeurs d’une courbe de gain produisant une contre-distorsion exacte.

Il sera prévu un dispositif permettant de régler le gain du répéteur 
de préférence par échelons ne dépassant pas 0,1 néper ou 1 décibel.

Les courbes représentant le gain en fonction de la fréquence devront 
être parallèles dans la bande des fréquences pour lesquelles le câble a 
un bon rendement pour tous les réglages du répéteur.

Les circuits et l ’appareillage seront étudiés de telle sorte que, dans l’état 
normal d’entretien des sources de puissance, les variations de la tension  
de ces sources et de l’intensité du courant qu’elles débitent produisent 
seulement une variation maximum du gain du répéteur en service ne 
dépassant pas 0,05 néper ou 0,4 décibel.

La variation maximum du gain d’un répéteur inséré dans les lignes 
très longues (munies de plus de 12 répéteurs) ne doit pas dépasser 0,03 néper 
ou 0,3 décibel. Pour atteindre ce but, il est recommandé d’utiliser des 
dispositifs de réglage automatique des tensions de chauffage et de plaque.

Impédance. —  L’impédance du répéteur, y compris les transformateurs 
de la ligne, sera approximativement égale à celle du circuit sur lequel 
ce répéteur est supposé être en service, de manière que :

2 ! Z — W I
! Z -1- W  !

soit, au maximum, égale à 0,4 pour toute la bande de fréquences pour 
laquelle le répéteur doit avoir un bon rendement, Z étant l ’impédance
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caractéristique de la ligne, W  l’impédance du répéteur mesurée comme 
s u it :

L’impédance du répéteur est mesurée dans les conditions d’utilisation  
y compris les deux équilibreurs» mais en supprimant les effets de rétro
action. Pour mesurer, par exemple, l ’impédance du côté « X » du répé
teur, le circuit du côté «Y » est remplacé par un équilibreur; l’équilibreur 
du côté « X » doit reproduire le circuit du côté « X », qui est remplacé 
par l ’instrum ent de mesure; le potentiomètre du sens X-Y reste sur le 
plot normal de service et la transmission est supprimée dans le sens Y-X.

Surveillance. —  On devra prévoir un dispositif qui permette d’écouter 
sur les circuits avec un poste d’opérateur dans une direction quelconque 
ou dans les deux directions et de parler sur les circuits quand cela est 
nécessaire.

Lorsque la surveillance se fait sur un répéteur inséré dans le circuit, 
les pertes introduites par le dispositif d’écoute silencieuse ne devront pas 
dépasser 0,03 néper ou 0,3 décibel.

Diaphonie. —  Lorsque les répéteurs sont installés les uns à côté des 
autres ou les uns au-dessus des autres et que le courant est fourni par 
des batteries d’accumulateurs, ainsi que cela a lieu en pratique, la dia
phonie entre les répéteurs, mesurée entre les bornes de sortie, ne devra 
pas être inférieure à 8 népers ou 70 décibels, étant entendu que pour 
ces mesures, les répéteurs seront connectés à des impédances d’une valeur 
égale à celle de l’impédance uniforme fixée pour les circuits interna
tionaux.

ANNEXE Bc 4, n° 2

C lauses e sse n tie lle s  d ’un cahier d es  charg es-ty p e  
pour la fourn itu re d e s  rép é teu rs  pour c ircu its  à qua tre  fils.

Généralités. —  Le présent cahier des charges règle les conditions élec
triques les plus importantes concernant les questions essentielles des répé
teurs pris en usine. Il ne règle pas les conditions relatives aux répéteurs 
après installation.

Type. —  Les répéteurs devront être d’un type comportant des tubes à 
vide et amplifier dans une seule direction sans affecter d’une manière 
appréciable la qualité de la transmission pour toutes les fréquences pour 
lesquelles les circuits associés aux répéteurs doivent présenter un bon ren
dement et pour la puissance d’entrée maximum que l’on peut rencontrer 
en pratique.

Amplification. —  Le gain produit par les répéteurs doit varier avec la
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fréquence dans la bande de fréquences pour lesquelles le circuit doit pré
senter un bon rendement, de façon à compenser suffisamment la distorsion  
introduite par la ligne. Pour les fréquences plus basses et plus élevées, le 
gain ne devra pas dépasser les valeurs d’une courbe de gain produisant une 
contre-distorsion exacte.

Il sera prévu un dispositif permettant de régler le gain des répéteurs, 
de préférence par échelons ne dépassant pas 0,1 néper ou 1 décibel. Dans 
les cas de circuits très longs, il peut être nécessaire de prévoir un réglage 
par échelons ne dépassant pas 0,03 néper ou 0,26 décibel.

Les courbes représentant le gain en fonction de la fréquence devront être 
parallèles dans la bande des fréquences pour lesquelles le circuit a un bon 
rendement pour tous les réglages du répéteur.

Les circuits et l’appareillage du répéteur seront étudiés de telle sorte 
que, dans l’état normal d’entretien des sources de puissance, les varia
tions de la tension de ces sources et de l’intensité du courant qu’elles 
débitent produisent seulement une variation maximum du gain du répé
teur en service ne dépassant pas 0,05 néper ou 0,4 décibel.

La variation maximum du gain d’un répéteur inséré dans les lignes 
très longues (munies de plus de 12 répéteurs) ne doit pas dépasser 0,03 néper 
ou 0,3 décibel. Pour atteindre ce but, il est recommandé d’utiliser des 
dispositifs de réglage automatique des tensions de chauffage et de plaque.

Impédance. —  Les valeurs de l’impédance du répéteur, non compris 
les transformateurs de ligne, mesurée aux bornes d’entrée et de sortie 
et à la fréquence de 800 p:s, seront, en principe, comprises entre les lim ites 
admises par le C.C.I. pour l’impédance des circuits internationaux.

Surveillance. —  On devra prévoir un dispositif qui permette d’écouter 
sur les circuits avec un poste d’opérateur dans une direction quelconque 
ou dans les deux directions et de parler sur ces circuits lorsque cela 
est nécessaire.

Lorsqu’on fera la surveillance sur un répéteur inséré sur le circuit, les 
pertes dues au circuit d’écoute ne devront pas dépasser 0,03 néper ou 
0,26 décibel.

Diaphonie. —  Lorsque les répéteurs sont installés les uns à côté des 
autres ou les uns au-dessus des autres et que le courant est fourni par 
des batteries d’accumulateurs, ainsi que cela a lieu en pratique, l’affaiblis
sement de diaphonie entre répéteurs, mesuré entre bornes de sortie, ne devra 
pas être inférieur à 8 népers ou 70 décibels, étant entendu que, pour ces 
mesures, les répéteurs seront connectés à des impédances d’une valeur égale 
à celle de l’impédance uniforme fixée pour les circuits internationaux.



—  399 —

ANNEXE Bc 4, n° 3

D irectives à observer dans l’é tab lissem en t de spéc ifications 
concernan t le s  installa tions d’alim entation.

Le C.C.I. attire l ’attention des Administrations et Compagnies exploitantes; 
sur les points suivants :

1° Par suite de la nécessité d’assurer sur les circuits internationaux 
un service ininterrompu, il est indispensable de prévoir les installations 
d’alimentation de telle façon qu’il soit possible de remédier aux interrup
tions des sources normales;

2° Il est nécessaire, d’autre part, que l ’installation entière soit suffi
samment exempte de perturbations pour qu’il ne se produise pas, à 1a. 
sortie du répéteur, une tension perturbatrice dont la lim ite supérieure  
est fixée provisoirement à 2mV pour le niveau zéro (de transm ission).

(Voir les Directives concernant les mesures à prendre pour la protection  
des lignes téléphoniques contre les influences perturbatrices des installations 
d’énergie à courant fort ou à haute tension, publiées par le G.C.I. en* 
1926.)

ANNEXE Bc 4, n° 4

D irectives se rv an t à l’é tab lissem en t de c lau se s  e s se n tie lle s  
d’un cah ier d es  ch a rg es  pour la fourniture de s ignaleu rs à  fréquence  vocale;

Sensibilité. —  L’appareil récepteur doit fonctionner sûrement pour un: 
niveau de transm ission égal au niveau nominal existant sur le circuit 
à l’endroit où il doit être installé; il doit également fonctionner sûrement,, 
la station éloignée envoyant un courant de fréquence et de puissance 
conformes aux recommandations du C.C.L, lorsque le niveau diffère de 
=t 0,5 néper (ou 4,3 décibels) du niveau nominal.

L’appareil récepteur doit fonctionner sûrement pour un signal dont la 
durée ne dépasse pas 0,8 seconde; il doit rester insensible à tous les; 
courants de conversation pouvant parcourir normalement le circuit auquel, 
il est connecté.

Pertes. —  Les pertes de transmission introduites dans le circuit par 
l’appareil récepteur ne doivent pas dépasser 0,035 néper ou 0,3 décibel' à 
toute fréquence comprise dans la bande des fréquences pour lesquelles, 
le circuit a un bon rendement.
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ANNEXE Bc 4, n° 5

'D irectives, à ob serv er dans ré ta b lis se m e n t de spéc ifica tions <
concernan t les* équilibreurs pour rép é teu rs , rév ersib les.

L es équilibreurs devront être construits de façon à représenter l ’im pé
dance du circuit aussi précisément que possible dans toute la bande des 
fréquences pour lesquelles le répéteur a un bon rendement.

D ’autre part, ils devront être construits de façon telle que leur im pé
dance ne varie de façon appréciable, ni dans le temps, ni par suite des 
variations de courant, de température et d’hum idité qui peuvent se rencon
trer en pratique.

ANNEXE Bc 4, n° 6

D irectives à observer dans l’é tab lissem en t de spécifications 
concernant le s  su p p re sse u rs  d’écho.

'Le suppresseur d’écho doit être d’un type qui augmente la perte sur 
la voie de retour d’un système à 4 fils, lorsque la voie d’aller travaille 
au niveau normal, de façon à supprimer l ’écho.

Il doit être conçu de telle façon que le temps nécessaire à l ’augmen
tation de la perte sur la voie de retour soit inférieur au temps de par
cours de la voie d’écho et que le temps nécessaire au retour à l’état normal 
soit supérieur au temps de parcours de la voie d’écho.

Il doit permettre le réglage de ces deux temps suivant les conditions 
particulières de l ’écho du circuit.

Le suppresseur ne doit pas introduire une perte de transm ission de 
plus de 0,06 néper ou 0,5 décibel dans le circuit de conversation.

En outre, l’installation du suppresseur ne devra ni augmenter de façon  
appréciable la diaphonie entre les différentes communications, ni dim i
nuer la stabilité du circuit.

ANNEXE Bc 4, n° 7

D irectives à observer dans l’é tab lissem en t d es  c lau ses  e sse n tie lle s  
d ’un cahier d es  charges-type pour la fourn itu re d es  term ineurs.

1° Le termineur doit être un systèm e différentiel;
2° L’affaiblissement d’écho du termineur ne doit pas être inférieur à 

6 népers, dans la bande des fréquences à transmettre effectivement, lorsque 
les deux sorties du termineur « ligne » et « équilibreur » sont raccordées à 
deux résistances réelles de 800 ohms;

3° L’affaiblissement effectif du termineur dans le sens circuit à 4 fils
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vers circuit à 2 fils et vice versa ne doit pas dépasser 0,5 néper (4,3 déci
bels) à 800 p:s ;

4° L’impédance mesurée à chacune des 4 sorties du termineur doit avoir 
une valeur comprise entre 600 et 950 ohms (valeur uniforme recommandée 
par le C.C.I. pour l ’impédance des circuits internationaux et des répéteurs) 
lorsque les 3 autres sorties sont fermées sur des résistances réelles de 800 
ohms. Il est désirable que les impédances soient, autant que possible, indé
pendantes de la fréquence ;

5° Le termineur d’un circuit à 4 fils faiblement chargé doit comporter 
au m oins un filtre passe-bas ou un dispositif équivalent ayant une fré
quence de coupure de 3.000 p:s et filtrant les courants provenant du circuit 
à 4 fils.

ANNEXE Bc 4, n° 8

D irectives pour les  spécifications d e s  installa tions d e s  S ta tio n s
de ré p é te u rs  en  ce qui concerne les  appareils  d’e ssa is  e t  de m esu res,

I. —  Appareils employés pour les essais ou les mesures de l’isolement.
A. Ces appareils seront légèrement sous-amortis, de façon à permettre 

une oscillation de dépassement, ce qui donne de la sûreté aux lectures 
et augmente la rapidité et la précision opératoires.

La période des appareils sera aussi courte que possible, compte tenu 
des autres caractéristiques de ces appareils, de façon que la lecture soit 
faite en un temps très court.

B. Les appareils devront permettre de mesurer l’isolement :
a) Dans un intervalle de 1 à 1.000 mégohms, pour les mesures pré

cises faites par le service chargé de la réparation des lignes en câble 
(m esures périodiques spéciales et mesures en cas de dérangement);

b) De 0,1 à 15 mégohms au moins, pour les mesures périodiques de 
maintenance;

c) La précision de la mesure d’isolement devra être de ±  10 %, lorsque 
la lecture ne dépassera pas 100 mégohms.

C. Ces appareils ne devront pas nécessiter une différence de potentiel 
supérieure à 600 volts.

D. Ces appareils devront donner une déviation constante sur un cir
cuit ayant de la capacité même lorsque la source de courant de mesure 
utilisée est entraînée manuellement.

E. Quel que soit le cas, le courant en ligne dû au fonctionnement de 
l ’appareil ne devra pas dépasser 100 mA.

A cet effet, cet appareil sera muni de résistances protectrices conve
nables, qui limiteront à 100 mA les courants de charge et de décharge 
du câble et le courant normal de mesure en ligne.

26
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II. Appareils pour les essais ou les mesures de résistance.

A. —  Résistances des conducteurs et autres résistances inférieures à
100.000 ohms :

1° Les appareils devront permettre d’effectuer les m esures de résis
tance avec les précisions suivantes :

De 1 à 10.000 ohms, précision de la mesure : dr 0,1 % ;
De 10.001 à 100.000 ohms, précision de la mesure : ± 1 % .

2° Pour des essais rapides et qualitatifs, on pourra employer un  
dispositif voltmétrique donnant une précision de 10 % environ jusqu’à
100.000 ohms au moins.

3° Il est recommandable pour les mesures de résistance, de ne pas 
utiliser des tensions trop fortes qui pourraient réduire momentanément 
un défaut. II sera désirable d’effectuer les mesures avec une tension infé
rieure à 150 V et, dans la mesure où le permet la sensibilité du pont, 
cette tension ne devra pas dépasser 50 V.

B. —  Déséquilibre de résistance des conducteurs en ligne :

1° Le pont utilisé devra permettre d’une manière facile et sûre la mesure 
d’un déséquilibre égal aux 0,05 % de la résistance moyenne des deux bran
ches d’une ligne bifilaire entre deux points de coupure.

2° Il est désirable, dans certains cas de déséquilibres de résistance, d’uti
liser des tensions comprises entre 0,5 et 4 volts.

C. —  Localisation des défauts en ligne au moyen de mesures de résis
tance :

1° Suivant la précision recherchée, on emploiera comme instrum ents 
de zéro, soit des galvanomètres à miroir, soit des galvanomètres à aiguille; 
leurs sensibilités devront permettre de mesurer au m oins des courants 
de 10 7 A ;

2° Les résistances-étalons du pont devront présenter les précisions sui
vantes :

Résistances des bras du pont : 0,01 % ;
Résistances du rhéostat réglable de 0 à 99 ohms : 0,03 %, sous 

réserve qu’on n’exigera jam ais une précision absolue inférieure à 0,005 ohm; 
de 100 à 10.000 ohms : 0,02 %.

Ces précisions comprennent les erreurs dues aux résistances des contacts 
des commutateurs du pont;

3° La tension, pour les mesures de localisation, doit être, à la fois, suffi
samment élevée pour éviter l ’influence des courants telluriques, et suffi
samment basse pour éviter des courants trop intenses en ligne. II est 
recommandé de ne pas dépasser 600 volts;

4° L’attention des Administrations et Compagnies exploitantes doit être
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attirée sur l ’avantage de pouvoir localiser contradictoirement, suivant les 
m éthodes courantes de Varley et de Murray, avec, dans chaque cas, la 
possibilité d’inverser les connexions de la ligne par rapport au pont, et 
sur l ’avantage de pouvoir opérer en prenant comme troisième fil, soit la 
terre, soit un conducteur en câble;

5° Dans les différents cas précédents A, B et C, il sera nécessaire de 
lim iter le courant débité en ligne, par le pont, à une valeur maximum de 
100 mA;

6° Les appareils seront légèrement sous-amortis, de façon à permettre 
une oscillation de dépassement, ce qui donne de la sûreté aux lectures 
et augmente la rapidité et la précision opératoires.

La période des appareils sera aussi courte que possible, compte tenu  
des autres caractéristiques de ces appareils, de façon que la lecture soit 
faite en un temps très court.

III. —  Appareils pour la mesure de l’équivalent et des niveaux  
(hypsomètres, transmission measuring sets , Pegelmessgeràte) .

A. —  Générateurs pour hypsom ètres :

a) Puissance. —  Dans la bande des fréquences utilisées et compte tenu 
des variations des alimentations, le générateur devra fournir une puis
sance suffisante pour que le dispositif émetteur de l’hypsomètre puisse, dans 
les conditions normales, délivrer une puissance d’au moins 1 mW.

Les conditions normales se réfèrent à un dispositif émetteur de résis
tance interne de 600 ohms ± 2  % débitant dans une résistance de 600 ohms;

b) Exactitude de la fréquence. —  La fréquence utilisée pour les mesures 
de transm ission devra pouvoir être réglée avec une précision de 2 % au 
m oins;

c) Harmoniques du courant de mesure. —  a) Pour toutes les charges 
rencontrées en pratique, et pour l ’échelle totale des fréquences utilisées, la 
proportion des harmoniques par rapport à l’onde fondamentale (rapport de 
tensions) devra être inférieure à 5 %.

3) Lorsqu’on emploiera comme appareil indicateur un appareil compor
tant un redresseur n’utilisant qu’une alternance du courant, l’écart des 
résultats de mesures dû aux harmoniques du générateur, lorsqu’on inver
sera les pôles à l’entrée du récepteur, devra être inférieur à 0,02 néper 
ou 0,2 décibel.

d) Bande des fréquences utilisées. —  a) Pour les stations desservant des 
circuits utilisés pour les transm issions radiophoniques, de 50 à 10.000 p:s ;

P) Pour toutes les autres stations, au moins de 200 à 2.800 p:s ;
y) Pour les stations utilisant des installations de téléphonie par courants 

porteurs de haute fréquence, une bande de fréquences comportant toutes 
les fréquences à transmettre effectivement ;
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e) La puissance fournie par le générateur devra être, autant que pos
sible, indépendante de la variation de la fréquence;

f) Stabilité de la fréquence. —  La fréquence ne devra pas varier d’une 
manière appréciable avec la puissance fournie, ni être influencée par les 
variations des tensions d’alim entation qui se produisent dans la pratique 
courante.

Quand ces conditions sont remplies, les organes de réglage de la fré
quence peuvent être étalonnés directement à l’aide d’un tableau d’étalon
nage en périodes par seconde et on peut se dispenser de recourir à un  
fréquencemètre harmonique.

B. —  Hypsomètres :
a) Puissance au départ. —  La puissance à l ’ém ission de l ’hypsomôtre 

devra pouvoir être réglée à 1 m W  avec une précision de ± 3 % .  La 
résistance interne du dispositif émetteur, vue des bornes de la ligne, sera de 
600 ohms 2 % ;

b) Exactitude des résistances terminales, lors des mesures d’équivalent. 
—  Le dispositif récepteur devra présenter, vu des bornes de ligne, une 
résistance de 600 ohms ±  2 % ;

c) Exactitude des mesures. —  L’exactitude des mesures devra être de 
0,02 néper lorsqu’on emploiera le même appareil à l ’ém ission et à la 
réception;

d ) Graduations. —  Les hypsom ètres devront être gradués en « népers » 
ou en « décinépers » ou en « décibels », par échelons d’au plus 0,05 néper 
ou 0,5 décinéper ou 0,5 décibel;

e) Intervalle de mesures. —  Il devra s’étendre de -\-2 à — 3,5 népers, 
ou de —j— 20 à —  35 décinépers, ou de -f- 20 à —  30 décibels ;

f) Impédance d’entrée. —  Le module de l’impédance d’entrée des hypso
mètres devra être supérieur à 100.000 ohms dans toute la bande des 
fréquences utilisées;

g) Symétrie. —  Lorsqu’on inverse les bornes du dispositif émetteur et 
du dispositif récepteur de l ’hypsomètre, la déviation peut varier, en rai
son des harmoniques de la tension ém ise ou de la dyssym étrie de l ’instal
lation de mesures; cette variation devra être inférieure à 0,02 néper pour 
toute la bande des fréquences transmises;

h ) Exécution des mesures. —  Les instruments devront permettre des 
lectures visuelles;

i) Variations de la sensibilité C1) avec la fréquence. —  Pour toute la 
bande des fréquences à transmettre effectivement, il est désirable que la 
sensibilité soit autant que possible indépendante de la fréquence.

(1) La sensibilité est la déviation de l ’aiguille en m m  pour une variation de 0,1 néper ou 1 décibel 
dans les lignes de référence.



—  405 —

IV. —  Appareils spéciaux de mesure du gain: Kerdomètres,
(gain measuring sets, Vérstàrkungsmessgeràte).

A. —  Générateurs pour kerdomètres :

Ces générateurs devront remplir les mômes conditions que les généra
teurs pour hypsom ètres en ce qui concerne la bande des fréquences, l’exac
titude de la fréquence et la proportion des harmoniques. Ils devront, en 
outre, satisfaire aux conditions de puissance ci-après concernant l’alimen
tation des kerdomètres.

B. —  Kerdomètres :

a) Tension à l ’entrée. —  Au cours d’une mesure de gain, la tension appli
quée au répéteur devra rester constante en fréquence et en amplitude; 
cette tension devra correspondre approximativement à la tension moyenne 
d’entrée, en service normal; elle devra être réglée de façon à ne pas sur
charger le répéteur en essai, c’est-à-dire que le niveau de puissance de 
sortie de ce répéteur ne devra pas dépasser 0,6 néper ou 5,2 décibels 
pour un répéteur à 2 fils; 1,1 néper ou 10 décibels pour Un répéteur à 
4 fils.

La résistance du circuit d’ém ission du kerdomètre, vu du répéteur, devra 
égaler l’impédance nominale du répéteur (comprise entre 600 et 950 ohms) 
pour la fréquence de 800 p.: s., à moins de 5 % près;

b) Tension à la sortie. — La tension à la sortie doit être mesurée aux 
bornes d’une résistance ayant pour valeur la valeur nominale de l’impé
dance du répéteur. La résistance du circuit de réception du kerdomètre, 
vu du répéteur, ne devra pas s’écarter de cette impédance nominale de 
plus de 5 % ;

c) Exactitude des mesures. —  Les mesures devront être exactes au moins 
à 0,05 néper ou 0,5 décibel près;

d) Variation de la déviation lorsqu’on inverse les pôles de l ’appareil 
de mesure. —  En raison des harmoniques du courant d’ém ission et de 
la dyssymétrie du dispositif de mesure, cette déviation devra être infé
rieure à 0,02 néper ou 0,2 décibel pour toute fréquence de la bande des 
fréquences employées;

e) Graduations. —  Les kerdomètres devront être gradués en népers ou 
en décinépers ou en décibels par échelons d’au plus 0,05 néper ou 0,5 déci- 
néper ou 0,5 décibel;

f) Intervalle de mesures. —  Cet intervalle devra être adapté à la valeur 
nominale du gain des répéteurs pour les différents plots de réglage;

g) Variation de la sensibilité avec la fréquence. —  Voir les recomman
dations correspondantes relatives aux hypsomètres (3 Bi).



V. —  Appareils pour la mesure de l’impédance des circuits .

A. —  Générateurs pour ces appareils :
a) Puissance. —  Pour les diverses fréquences de la bande utilisée, le 

générateur devra permettre de fournir 10 m W  dans les diverses impé
dances de lignes possibles. La puissance appliquée à la ligne sera contrô
lée et réglée par un dispositif convenable;

b) Exactitude de la fréquence. —  La fréquence utilisée lors des mesures 
d’impédance devra pouvoir être réglée à ±  5 % près pour les fréquences 
inférieures à 2.000 p:s. La précision pour les fréquences supérieures sera 
d’au moins rt 0,5 % ;

c) Pour les autres conditions, voir sous 3 A c, e et /.

B. —  Appareil proprement dit :

a) Possibilité de réglage du débit de l ’appareil de mesure : voir 5 A a ci- 
dessus;

b) Intervalle de mesure : En ce qui concerne la mesure des impédances 
normales des lignes, la résistance effective devra pouvoir être mesurée 
jusqu’à 10.000 ohms et la réactance de — 5.000 à - f  500 ohms au moins.

L’appareil pourra servir éventuellement à mesurer l’impédance des diffé
rents organes des installations; pour cela, il est recommandable de pré
voir la possibilité de mesurer des impédances ayant des modules de 0 à
10.000 ohms et des arguments de — 90° à + 9 0 ° ;

c) Précision de la mesure d’impédance : ±  0,5 %.

VI. —  Appareils pour la mesure de la diaphonie (diaphonomètres).

A. —  Générateurs pour diaphonomètres :

Les générateurs devront être susceptibles de fournir une puissance attei
gnant 10 mW  à l’entrée de la ligne. En outre, ils devront remplir les condi
tions visées sous III A b, III A c, III A d p, III A e et III A f.

B. —  Diaphonomètres :

a) La puissance normale à l’ém ission devra être voisine de 1 mW . Il 
est désirable, toutefois, de prévoir l ’emploi d’une puissance pouvant attein
dre 10 mW , pour le cas où le bruit en ligne rendrait la m esure difficile;

b) Graduation : Les diaphonomètres devront être gradués en « népers » 
ou « décinépers » ou en « décibels », par échelons d’au m oins 0,5 néper 
ou 5 décinépers ou 5 décibels;

c) L’intervalle de mesures devra être compris entre 5 et 11 népers au
moins. Dans des cas spéciaux (par exemple, lignes radiophoniques et câbles
sous-marins), il pourra être nécessaire de prévoir un intervalle de mesure 
plus large, pouvant atteindre 15 népers;

— 406 —
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d) Résistances terminales. Au cours des mesures, les circuits doivent 
être terminés en principe sur leurs impédances caractéristiques. En pra
tique, on pourra utiliser les terminaisons suivantes :

a) Quand on mesurera les circuits derrière translateurs, les résistances 
terminales devront être égales à l’impédance nominale des circuits (600 
à 950 ohms), à dt 5 % près;

P) Quand on mesurera les circuits sans translateur, les résistances ter
m inales des circuits devront être adaptées à l ’impédance terminale avec 
une précision de 20 % . Au cas où il s’agirait de lignes réelles et fan
tômes, les branches des résistances formant les fantômes devront être 
telles que la condition sous f) soit remplie;

e) Résistance d’entrée du réseau récepteur :
a) Pour les mesures avec translateurs, elle devra être égale à l’impédance 

nominale (600 à 950 ohms) à + 2 0  % près.
3) Pour les mesures sans translateur, le défaut causé par l ’inexactitude 

de l’adaptation entre le réseau récepteur, les lignes et les résistances de fer
meture, ne devra pas être supérieur à 0,1 néper.

f) La diaphonie dans le diaphonomètre et dans les réseaux terminaux 
devra excéder de 2 népers (ou 17,3 décibels) la valeur maximum de diapho
nie que l’appareil peut mesurer.

g) Exécution des mesures. La mesure de diaphonie pourra se faire par 
comparaison auditive ou par lecture visuelle.

VII. —  Appareils pour la mesure des bruits.

Les conditions que ces appareils doivent remplir ne pourront être fixées 
que lorsque le C.C.I. se sera prononcé sur la mesure de la tension de bruit.

VIII. —  Essais pour le rebut des tubes à vide.

A. —  Exécution des essais :

Pour exécuter ces essais, on devra pouvoir disposer :
a) Soit d’un dispositif spécial que l’on pourra introduire dans le circuit 

de chauffage d’un répéteur quelconque et qui permettra les mesures de gains 
aux valeurs lim ites et à la valeur moyenne du courant de chauffage,

b) Soit d’amplificateurs spéciaux dont on pourra faire varier les tensions 
d’alimentation dans les lim ites normales.

Les gains devront pouvoir être mesurés sur le kerdomètre ordinaire de 
la station.

B. —  Tension appliquée :

La tension appliquée au tube en essai correspondra à la tension moyenne 
utilisée en service normal.
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IX. —  Installations permettant de vérifier les tensions des batteries
et les intensités des courants.

A. —  Pour les installations en service.
Les tensions et les intensités d’alim entation des répéteurs devront être 

facilem ent mesurables. On prévoira des dispositifs qui signaleront les 
variations supérieures aux limites admises.

B. —- Précision des mesures de courants et de tensions.
La mesure des tensions de plaque, de chauffage et de grille sera faite avec 

une précision d’au moins =t= 2 %.

X. —  Conditions générales que doivent rem plir tous les instruments
de mesure. Absence de bruits.

A. —  Réaction des sources de courants de mesure sur les batteries : 
Les tensions de bruit induites dans les batteries par les générateurs de

mesure ne devront pas dépasser les lim ites tolérables précédemment fixées 
en pareil cas (lim ite maximum 2 ulV pour le niveau zéro, Annexe B c 4,
n° 3 ).

B. — lïlfltieiice des bruits des batteries sur les installations de mesure : 
Les installations de mesure devront fonctionner de façon sûre tant que les

tensions de bruit engendrées par les sources de courant continu et les 
variations des tensions d’alimentation ne dépassent pas les lim ites fixées.

C. —  Influences perturbatrices m utuelles des appareils de mesure :
Ces influences ne devront pas être sensibles.

ANNEXE Bc 4, n° 9
D irectives à observer dans l’é tab lissem en t d e s  c lau ses  e s se n tie lle s  d’un 

cah ier d es  ch a rg es  pour la fourn itu re  de ré p é te u rs  pour jonction en tre  
deux câb les qui diffèrent l’un de l’au tre  dans leu rs  qualités  de tra n s 
m ission.

1° Les dits répéteurs doivent remplir les conditions données dans les  
cahiers dés charges-types pour la fourniture des répéteurs à 2 et à 4 fils;

2° Il y  a plusieurs procédés pour remplir ces conditions pour les répé
teurs à 4 fils :

a) Si l’on pose en principe que le répéteur doit compenser l’affaiblisse
ment de la section d’amplification précédente, dans la bande de fréquences 
exigée, on doit en toute rigueur faire usage de répéteurs qui corrigent la 
distorsion d’affaiblissement d’une manière différente dans les deux sens de 
transmission.

La coürbe du gain du répéteur A—>B (voir figure ci-contre) doit corres
pondre à la courbe d’affaiblissement du type de câble a, lorsque, du côté de
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l'entrée, il est terminé par Z0, qui est l’impédance du câble a et du côté de 
la sortie, par Z b, qui est l ’impédance du câble b. Pour le répéteur B~>A, 
c’est exactement le contraire. L’application de ce principe entraîne, lorsque 
divers modèles de câbles existent dans un pays, l’installation d’un nombre 
relativement grand de types de répéteurs qui doivent être spécialement créés 
à cet effet.

A — -  B

Tjym* d e  c ib le  <% * ,̂ >i '  ̂ u te c î i l e  h  ■

B A

b) Sir com m e répéteur A - >B on utilise un répéteur normal du genre de
celui qui est em ployé dans l ’installation d’un circuit construit uniformé
ment d’après le modèle de câble a et, de même, comme répéteur B— >A , un 
répéteur normal du modèle de câble b, on s’écarte de la courbe normale de 
gain du fait que, par exemple, le répéteur A— > B  est terminé, du côté de 
la sortie, par l ’impédance du câble b au lieu de l’être normalement par celle 
du câble a, ce qui produit un affaissement additionnel :

Soient :
Za l ’impédance du câble a,
Z6 l’impédance du câble b,
Z„ l’impédance du répéteur;

K  ir __
z„ 2 Z„

L’affaiblissement additionnel est :

b - 1/2 K°(1 + . y
KjCX +  K,)»

Cet affaiblissement s’élève, dans tous les cas qui se présentent dans la 
pratique, à quelques centièm es de néper et peut donc être négligé. On est 
ainsi conduit à un nombre de types de répéteurs considérablement moindre 
que par application du principe indiqué sous a).

c) Si les qualités de transm ission des types de câbles existants sont ana
logues sous le rapport de l ’impédance et de l’affaiblissement, on peut ne pas 
avoir recours à une correction différente pour les deux sens de transm is
sion. Dans ce cas, il est pratique d’établir, en dehors des courbes d’affaiblis
sement différentes des types de câbles existants, une courbe moyenne, à 
laquelle les répéteurs des deux directions devront être adaptés. En raison  
de leurs courbes d’affaiblissement systém atiquem ent différentes, il convient 
de distinguer ici entre les circuits à charge moyenne et les circuits à charge 
légère. On peut ainsi réduire à deux types le nombre des types de répéteurs 
de jonction à employer;
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d) Un autre procédé consiste à employer des répéteurs à correction régla
ble qui permettent de réaliser, pour chaque sens de transmission, la courbe 
de gain la plus favorable dans chaque cas.

3° Les répéteurs à 2 fils intercalés entre deux sections de câbles ayant des 
fréquences de coupure différentes l’une de l ’autre doivent être m unis de 
filtres passe-bas calculés pour la plus basse des deux fréquences de coupure; 
la courbe de gain devra correspondre à une courbe d’affaiblissement qui 
est la moyenne des deux courbes mesurées dans les deux sections adjacentes.

ANNEXE Bd 2, n° 1

C lauses e sse n tie lle s  d’un cahier d e s  ch a rg es  type  d’une application g én é
rale pour la fourn iture d es longueurs de fabrication  d es  câb les té lép h o 
niques in ternationaux com portant l’u tilisation  d e s  c ircu its  fan tôm es.

Généralités. —  Le présent cahier des charges règle les conditions élec
triques auxquelles doivent satisfaire les longueurs de fabrication des câbles 
téléphoniques à grande distance sous plomb et isolés au papier et à l’air sec. 
Ces conditions sont spécifiées afin d’assurer que les câbles permettront :

1° L’utilisation des circuits fantômes;
2° La charge des circuits réels et fantômes;
3° L’obtention d’un bon rendement dans les com munications à longue 

distance avec répéteurs.
Ces conditions ne s’appliquent pas :
1° Aux câbles dont les conducteurs ont moins de huit dixièmes (0,8) de 

millimètre (approximativement 16 livres anglaises par mille) ;
2° Aux groupes de conducteurs d’un même calibre comprenant moins de 

dix (10) quartes;
3° Quand le nombre total des circuits spécifiés est tel que l ’arrangement 

des conducteurs dans le câble est nécessairement dyssymétrique, ou tel que 
des conducteurs de calibres différents se trouvent placés dans une même 
couche.

Certaines des conditions les plus essentielles relatives aux matières pre
mières sont également spécifiées.

Matières premières.

Conducteurs de cuivre. —  Chaque conducteur consistera en un fil de cui
vre pur, recuit, étiré avec régularité, cylindrique, de qualité et de résistance 
homogènes, sans gerçures ou autres défauts et ayant une conductivité au 
moins égale à celle qui a été spécifiée par la Commission électrotechnique in
ternationale (Berlin, 1913), soit : un cinquante-huitièm e ( l /5 8 e) d’ohm pour
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un (1) mètre de fil de cuivre recuit standard ayant un (1) millim ètre carré de 
section à la température de vingt (20) degrés centigrade.

Pour faire la correction de température, le coefficient de température spé
cifié par la même Commission sera admis, à savoir trois cent quatre-vingt- 
treize centm illièm es (0,00393) par degré centigrade pour le coefficient de 
température à masse constante du cuivre recuit standard, à une température 
de vingt (20) degrés centigrade.

Le diamètre des fils employés ne devra pas varier de plus de un et demi 
(1,5) pour cent en plus ou en moins du diamètre nominal.

Soudures faites en cours de fabrication. —  Lorsqu’il est nécessaire de 
souder des conducteurs dans le cours de la fabrication, on emploiera une 
m éthode rem plissant les conditions suivantes :

La résistance à la traction d’une section de conducteur comprenant la sou
dure sera au m oins égale à quatre-vingt-dix (90) pour cent de la résistance 
d’une section adjacente de même longueur et ne comprenant pas de sou
dure.

La résistance électrique d’une section de conducteur ne dépassant pas 
quinze (15) centim ètres de long (approximativement 6 pouces) et compre
nant la soudure, ne devra pas dépasser de plus de cinq (5) pour cent la 
résistance d’une section adjacente de même longueur et ne comprenant pas 
de soudure. Aucune soudure ne doit comporter de torsade. Les substances 
em ployées dans la soudure ne devront pas contenir d’acide. Les soudures 
seront brasées avec un alliage à l’argent.

Papier employé pour l’isolement. —  Le papier employé pour l’isolement 
sera homogène, d’épaisseur uniforme, en fibres longues et autant que pos
sible exempt de particules métalliques et autres substances nuisibles.

Un échantillon de papier pris sur le câble terminé et ayant été exposé à 
l’air pendant une heure, devra avoir une résistance à la rupture au moins 
égale au poids de quatre (4) kilomètres (approximativement 2,5 milles) de 
papier de mêmes dim ensions et de même composition.

Matières employées pour l’enveloppe et pour l’armure des câbles. —  Les 
conditions auxquelles ces matières doivent satisfaire seront spécifiées sépa
rément pour chaque câble particulier.

Caractéristiques électriques.

Résistance des conducteurs. —  La résistance d’un conducteur quelconque 
dans une longueur de fabrication, mesurée en courant continu, ne devra 
pas dépasser de plus de quatre (4) pour cent la valeur calculée pour un con
ducteur rectiligne ayant le diamètre nominal du conducteur considéré.

La résistance m oyenne pour tous les fils d’un groupe de conducteurs d’un
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calibre donné ne devra pas dépasser la valeur nominale définie ci-dessus de 
plus de un (1) pour cent.

On tiendra compte de l ’effet de l’augmentation de longueur due au  
câblage sur la valeur maximum et la valeur moyenne de la résistance, de 
la façon suivante :

Diamètre total en m illim ètres 
de la couche extérieure formée Tolérance pour

de conducteurs l ’augmentation de longueur
du calibre considéré due au câblage

En dessous de 30 1,0 %
30 à 40 1,6 %
40 à  50 2,5 %
50 à 60 - 3,7 %
60 à 70 5,0 %
70 à 80 7,0 %

La différence de résistance en courant continu entre deux conducteurs- 
d’une même paire prise dans une longueur de câble quelconque, ne devra 
pas dépasser de plus de un (1) pour cent la résistance en boucle de cette 
paire.

La différence de résistance en courant continu entre les deux paires 
d’une même quarte, les conducteurs de chaque paire étant pris en parallèle 
dans une longueur de câble quelconque, ne devra pas dépasser de plus de 
deux (2) pour cent la résistance en boucle des deux paires, les conducteurs- 
de chaque paire étant pris en parallèle.

Résistance d ’isolement.  —  Dans une longueur de câble, l’isolem ent m e
suré entre un conducteur et tous les autres conducteurs réunis ensemble, 
connectés à l ’enveloppe et à la terre, ne devra pas être inférieure à dix 
m ille (10.000) mégohms par kilomètre de câble (approximativement 6.200 
mégohms par m ille), la différence de potentiel employée étant d’au moins 
cent (100) volts et d’au plus six cents (600) volts. La lecture se fera après 
une électrification d’une minute, la température étant au moins égale à 
quinze (15) degrés centigrade (approximativement 60° F).

Rigidité diélectrique. —  Sur demande spéciale, les câbles auront une dis
position telle que l ’isolant d’une longueur quelconque de câble sera capa
ble de supporter sans rupture une différence de potentiel spécifiée dans 
chaque cas particulier mais ne dépassant pas deux m ille (2.000) volts effi
caces, appliqués pendant au moins deux (2) secondes entre tous les con
ducteurs en parallèle et l ’enveloppe mise à la terre. L’essai se fera avec du 
courant alternatif à cinquante (50) périodes par seconde.

La valeur de la tension d’essai ne devra pas dépasser de plus de dix (10)



— 413 —

pour cent la valeur maximum de la tension sinusoïdale ayant la même 
valeur efficace.

Capacité mutuelle en courant alternatif. —  La capacité mutuelle d’une 
paire est la capacité mesurée entre les deux conducteurs de cette paire, 
tous les autres conducteurs du câble étant reliés entre eux et à l’enveloppe 
de plomb.

La capacité mutuelle d’un circuit fantôme est la capacité mesurée entre 
les deux paires d’une quarte, chaque paire étant court-circuitée, tous les 
autres conducteurs du câble étant reliés entre eux et à l ’enveloppe de 
plomb.

L’essai sera fait en courant alternatif à la température ambiante. On 
n’apportera pas de correction pour la température. Dans le cas de désac
cord, les résultats obtenus avec un courant alternatif ayant une fréquence 
de 800 p:s (pulsation 5.000) et à une température d’au moins quinze (15) 
degrés centigrade (approximativement 60° F) seront considérés comme 
définitifs.

Dans chaque longueur de câble, la moyenne des capacités mutuelles de 
toutes les paires de même calibre sera soumise aux conditions imposées 
par les Administrations et Compagnies exploitantes intéressées ; une tolé
rance sera toutefois admise : plus ou moins cinq (d=5) pour cent pour quatre- 
vingt-dix (90) pour cent des longueurs de fabrication et plus ou moins huit 
(± 8 ) pour cent pour cent (100) pour cent des longueurs de fabrication.

Dans chaque longueur de câble, la moyenne des capacités mutuelles des 
circuits fantômes de chaque groupe d’un même calibre, ne différera pas 
de plus ou moins cinq (rt 5) pour cent de la valeur que l’on obtient en m ul
tipliant par le facteur cent soixante-deux centièmes (1,62) la valeur 
m oyenne des capacités des paires de ce groupe.

La capacité m utuelle de chaque circuit réel et de chaque circuit fantôme 
sera mesurée sur au moins dix (10) pour cent du nombre total des lon
gueurs de fabrication.

L’écart de capacité d’un circuit réel ou d’un circuit fantôme sur une 
longueur quelconque de câble ne devra pas dépasser les valeurs suivantes 
dans un groupe de conducteurs de calibre donné :

On entend par écart de capacité, la différence entre la capacité d’un cir
cuit quelconque d’un groupe et la capacité moyenne de tous les circuits ana
logues de ce groupe dans une même longueur de fabrication. Cet écart sera 
exprimé sous forme de pourcentage de cette valeur moyenne.

Moyenne.
Maximum

4 %
12,5 %
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Mesure destinée à égaliser autant que possible les capacités des sections 
de pupinisation comprises dans une même section d ’amplification .

Pour chaque groupe de circuits réels et fantômes du câble, les capacités 
moyennes des différentes sections de pupinisation comprises dans une même 
section d’amplification ne doivent pas différer de plus de d= 2 % de la valeur 
moyenne de la capacité prise pour le groupe de circuits considéré pour l’en
semble des sections de pupinisation. Dans le cas où une pareille régularité 
ne pourrait être obtenue directement par les procédés de fabrication, s’il y  a 
des écarts supérieurs aux lim ites indiquées, il est recommandé de distribuer 
les longueurs de fabrication dans chaque section comprise dans une même 
section d’amplification, de façon que les capacités des différentes sections 
de pupinisation satisfassent à la condition mentionnée ci-dessus.

Constante de perditance. —  La perditance moyenne des circuits réels et 
fantômes sera déterminée sur un petit pourcentage des longueurs de fabri
cation, avec un courant alternatif ayant une fréquence de 800 p:s (pulsa
tion 5.000).

La constante moyenne de perditance pour chaque type de circuit et pour 
toute longueur de fabrication à l’essai ne devra pas dépasser vingt-cinq (25). 
Cette constante est prise égale au rapport de la conductance moyenne à la 
capacité moyenne mesurée en courant alternatif.

Sa valeur peut être également exprimée par le rapport :
G   perditance

<ûC capacitance
qui ne doit pas dépasser 0,005.

Déséquilibre de capacité. —  Les déséquilibres de capacité 0 ) mesurés en 
courant alternatif ayant une fréquence d’environ 800 p:s (5.000 radians 
par seconde), sur des câbles de deux cent trente (230) mètres de long (ap
proximativement 750 pieds), ne dépasseront pas les valeurs indiquées ci- 
dessous, chaque groupe de circuit d’un même diamètre étant envisagé sépa
rément :

L IM IT E S
pour les déséquilibres de capa

cité en m icro - m icrofarads 
pour des longueurs de 230 m.

Entre circuits d’une même quarte |

Entre circuits situés dans des , 
quartes adjacentes dans une \ 
même couche ou entre une 
quarte placée dans la première < 
couche et une quarte située au ( 
centre. '

i Réel à  rée l........................
1 Fantôme à  r ée l...............

Réel à  terre...................
‘Fantôme à  terre.............

i ‘Paire à  p aire .................
‘Fantôme à  p aire .............

f Fantôme à  fantôm e-----

i

Moyenne

40
75

150
300

60
60
60

Maximum

150
375
600

1 . 2 0 0

225
225
225

(1) Voir page 416 les définitions des déséquilibres de capacité.
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La vérification des déséquilibres mentionnés ci-dessus conduisant à un 
nombre de mesures élevé, il est très désirable de les limiter. Cette limitation  
peut être effectuée le plus avantageusement en faisant les mesures dans les 
cas marqués d’un astérisque dans le tableau ci-dessus, sur 2 % des lon
gueurs de fabrication d’une commande, avec un m inim um  de deux lon
gueurs. Dans des cas exceptionnels, les Administrations et Compagnies 
exploitantes intéressées pourront exiger des mesures sur un plus grand 
nombre de longueurs; les longueurs de fabrication sur lesquelles seront 
faites ces mesures, seront désignées par les Administrations et Compagnies 
exploitantes.

Si une longueur ne satisfait pas aux valeurs spécifiées ci-dessus pour les 
déséquilibres, elle sera seule à rejeter, mais l ’Administration ou la Com
pagnie exploitante pourra exiger des mesures sur d’autres longueurs de 
fabrication.

Dans le cas des câbles destinés à fonctionner avec des circuits à quatre 
fils, les déséquilibres m oyens de capacité entre les circuits d’une direction et 
les circuits analogues de la direction opposée seront mesurés sur une ou 
plusieurs longueurs de fabrication, et le déséquilibre moyen pour une lon
gueur de fabrication de deux cent trente (230) mètres ne devra pas dépasser 
trois (3) micro-microfarads.

Dans chaque longueur de fabrication de câble d’une longueur différente 
de 230 mètres, les déséquilibres de capacité mesurés en courant alternatif 
pour les divers diamètres de conducteurs, ne devront pas dépasser les 
valeurs obtenues en appliquant les règles suivantes :

a) Entre les circuits :
Réel à réel \
Paire à paire f „T ,
^  . A , . > Valeurs moyennes.Fantôm e a paire (
Fantôme à fantôme j

Multiplier les valeurs données dans le tableau précédent (p. 414) se rap
portant aux longueurs de 230 mètres par la racine carrée du rapport entre 
la longueur en question et 230 mètres.

b) Entre les circuits :

Réel à réel \
Paire à paire r , T ,^  . > Valeurs maxima.
Fantôme a paire (
Fantôme à fantôme j

Fantôme à réel )
Réel à terre ( Valeurs moyennes et maxima.
Fantôme à terre \
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Multiplier les valeurs données dans le tableau précédent par le rapport 
entre la longueur en question et 230 mètres.

Cette règle ne s ’applique pas aux longueurs de moins de cent (100) mètres 
(approximativement 110 yards), auquel cas on emploie les valeurs relatives 
à des longueurs de fabrication de cent (100) mètres, calculées par les règles 
précédentes.

Les lim ites spécifiées ci-dessus sont établies d’après les définitions su i
vantes des déséquilibres de capacité.

Le déséquilibre de capacité entre les circuits réels d’une quarte est le 
déséquilibre qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, par l ’introduction  
d’une capacité entre un fil d’une paire et un fil de l’autre paire de la quarte.

Le déséquilibre de capacité entre un circuit fantôme et l ’un quelconque de 
ses deux circuits réels est le déséquilibre qui serait produit ou corrigé, sui
vant le cas, par l’introduction d’une capacité entre l’un des fils d’une paire 
et un des fils de l ’autre paire.

Le déséquilibre à la terre d’un circuit réel est la différence entre les capa
cités des deux fils de cette paire et les conducteurs de toutes les &utres 
quartes du câble réunies ensemble et à l’enveloppe m ise à la terre.

Le déséquilibre à la terre d’un circuit fantôm e est la différence entre les 
capacités des deux paires de cette quarte par rapport aux autres quartes du 
câble réunies ensemble et à l ’enveloppe m ise à la terre.

Le déséquilibre de capacité entre deux paires de quartes différentes est le 
déséquilibre qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, par l ’introduction  
d’une capacité entre l ’un des fils d’une paire et un des fils de l’autre paire.

Le déséquilibre de capacité entre le circuit fantôme et l ’une quelconque 
des deux paires d’une autre quarte est le déséquilibre de capacité qui serait 
produit ou corrigé, suivant le cas, par l ’introduction d’une capacité entre 
l’une des paires du circuit fantôme et l ’un des fils de la paire en question.

Le déséquilibre de capacité entre deux circuits fantômes est le déséqui
libre qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, par l ’introduction d’une 
capacité entre une paire d’une quarte et une paire de l ’autre quarte.

ANNEXE B d  2, n° 2

C lauses e sse n tie lle s  d’un cahier d es ch arges typ e  s ’appliquant d’une 
m anière générale aux longueurs de fabrication d es  câ b les  té lép h o 
niques internationaux sa n s utilisation  d es  c ircu its  fan tôm es.

Généralités. —  Ce cahier des charges indique les conditions électriques 
que doivent remplir les longueurs de fabrication des câbles téléphoniques à 
grande distance à isolem ent d’air, sous papier et sous plomb, lorsqu’on 
n’utilise pas les circuits fantômes. Ces conditions sont spécifiées pour don
ner l’assurance que les câbles se prêteront :
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1° A la pupinisation des circuits réels (paires de conducteurs);
2° A une bonne transm ission à longue distance avec répéteurs.
Ces conditions ne s’appliquent pas :
1° Aux câbles dont les conducteurs ont un diamètre inférieur à 0,8 %  

(16 livres anglaises par m ille environ);
2° A des groupes de conducteurs de même diamètre comprenant moins de 

20 paires de fils;
3° Aux câbles pour lesquels le nombre total de circuits de même diamètre 

spécifié est tel que le câblage du câble est forcément dyssymétrique, ou tel 
qu’il faille incorporer dans la même couche des conducteurs de diamètres 
différents.

On a également prescrit les conditions auxquelles doivent satisfaire les 
matières premières les plus importantes.

Matières premières.

Conducteurs en cuivre. —  Chaque conducteur doit être formé d’un fil de 
cuivre pur, recuit, étiré avec régularité, cylindrique, de qualité et de résis
tance homogènes, sans gerçures ou autres défauts, et ayant une conductivité 
au m oins égale à celle qui a été spécifiée par la Commission Electrotechnique 
Internationale (Berlin 1913), c’est-à-dire l /5 8 e d’ohm pour un mètre de fil 
de cuivre recuit standard ayant un millimètre carré de section à la tempé
rature de 20 degrés centigrade.

Pour faire la correction de température, on prendra le coefficient spé
cifié par la même Commission, à savoir : 0,00393 par degré centigrade pour 
le coefficient de température à masse constante de cuivre recuit standard 
à la température de 20° C.

Le diamètre des fils employés ne doit pas varier de plus de 1,5 pour cent 
en plus ou en moins du diamètre nominal.

Soudures faites en cours de fabrication . —  Lorsqu’il est nécessaire de 
souder des conducteurs dans le cours de la fabrication, on emploiera une 
méthode remplissant les conditions suivantes :

La résistance à la traction d’une section de condücteur comprenant la 
soudure sera au m oins égale à quatre-vingt dix (90) pour cent de la résis
tance d’une section adjacente de même longueur et ne comprenant pas de 
soudure.

La résistance électrique d’une section de conducteur ne dépassant pas 
15 centimètres de long (approximativement 6 pouces) et comprenant la sou
dure, ne devra pas dépasser de plus de 5 pour cent la résistance d’une sec
tion adjacente de même longueur et ne comprenant pas de soudure. Aucune 
soudure ne doit comporter de torsade. Les substances employées dans la 
soudure ne devront pas contenir d’acide. Les soudures seront brasées avec 
un alliage à l ’argent.

27
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Papier employé pour Visolement. —  Le papier employé pour l’isolement 
sera homogène, d’épaisseur uniforme, en fibres longues et, au tan t que pos
sible, exempt de particules métalliques et autres substances nuisibles.

Un échantillon de papier, pris sur le câble term iné et ayant été exposé à 
l’atm osphère pendant une heure, devra avoir une résistance à la rup tu re  
au moins égale au poids de quatre (4) kilom ètres (approximativement 2,â 
milles) de papier de mêmes dimensions et de même composition.

Matières employées pour Venveloppe et pour l’armure des cables. —■ Les 
conditions auxquelles ces m atières doivent satisfaire seront spécifiées sépa
rém ent pour chaque câble particulier.

Caractéristiques électriques.

Résistance des conducteurs. — La résistance d’un conducteur quelconque 
dans une longueur de fabrication m esurée en courant continu ne devra pas 
dépasser de plus de quatre (4) pour cent la valeur calculée pour un  conduc
teur reotiligne ayan t le diamètre nom inal du conducteur considéré.

La résistance moyenne pour tous les fils d’un  groupe de conducteurs d’un 
calibre donné ne devra pas dépasser la valeur nom inale définie ci-dessus de 
plus de un (1) pour cent.

On, tiendra compte de.l? effet de l’augm entation de longueur due au câblage 
sur la valeur maxima et la valeur moyenne de la résistance, de la façon 
suivante :

D IA M È T R E  TO TA L E N  M IL L IM È T R E S
de la couche extérieure form ée de 

conducteurs du calibre considéré

TO LÉR A N CE
pour l ’augmçntation d e  la.longueur. 

due au câblage.

En dessus de 30 1,0 %
30 à 40 1,6 %

; 40 à 50 2,5 %
50 à 60 3,7 %

; 60 à  70 5,0 %
70 à 80 7,0 %

Résistance d’isolement. — Dans une longueur de câble, l’isolement 
m esuré entre un  conducteur et tous les autres conducteurs réunis ensemble, 
connectés à l’enveloppe et à la terre, ne devra pas être inférieure à dix mille 
(10.000) mégohms par kilomètre de câble (approximativement 6.200 még
ohms par mille), la différence de potentiel employée étant d’au m oins cent 
(100) volts et d’au plus six cents (600) volts. La lecture se fera après une 
électrification d’une minute, la tem pérature étant au moins égale à quinze 
(15) degrés.centigrade (approximativement 60° F).

Rigidité diélectrique. — Sur dem ande spéciale, les câbles auront une dis
position telle que l’isolant d’une longueur quelconque de câble sera capable
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de supporter sans rup tu re  une différence de potentiel spécifiée dans chaque 
cas particulier, m ais ne dépassant pas deux mille (2.000) volts efficaces, 
appliqués pendant au moins deux (2) secondes entre tous les conducteurs en 
parallèle et l’enveloppe mise à la terre. L’essai se fera avec du courant alter
natif à cinquante (50) périodes par seconde.

La valeur de la tension d’essai ne devra pas dépasser de plus de dix (10) 
pour cent la valeur m aximum  de la tension sinusoïdale ayant la même 
valeur efficace.

Capacité m utuelle en courant alternatif. — La capacité m utuelle d’une 
paire est la capacité m esurée entre les deux conducteurs de cette paire, tous 
les autres conducteurs du câble étant reliés entre eux et à l’enveloppe de 
plomb.

L’essai sera fait en courant alternatif, à la tem pérature ambiante. On 
n ’apportera pas de correction pour la tem pérature. Dans le cas de désac
cord, les résultats obtenus avec un  courant alternatif ayant une fréquence 
de 800 p :s  (pulsation 5.000) et à une tem pérature d’au moins quinze (15) 
degrés centigrade (approximativement 60° F) seront considérés comme défi
nitifs.

Dans chaque longueur de câble, la moyenne des capacités mutuelles de 
toutes les paires de même calibre sera soumise aux conditions imposées par 
les Adm inistrations intéressées; une tolérance sera toutefois admise: plus 
ou moins cinq (=+= 5) pour cent pour quatre-vingt-dix (90) pour cent des lon
gueurs de fabrication et plus ou moins huit ( ± 8) pour cent pour cent (100) 
pour cent des longueurs de fabrication.

La capacité m utuelle de chaque paire doit être mesurée sur au moins dix 
(10) pour cent du nombre total des longueurs de fabrication.

L’écart de capacité des circuits ne doit pas dépasser, sur une longueur 
quelconque de câble, les valeurs suivantes dans un groupe de conducteurs 
de calibre donné :

Moyenne.............................................................  4 %
M aximum.......................................................... 12,5 %

On entend par écart de capacité la différence entre la capacité d’un circuit 
quelconque d’un groupe et la capacité moyenne de tous les circuits ana
logues de ce groupe dans une même longueur de fabrication. Cet écart sera 
exprimé sous forme de pourcentage de cette valeur moyenne.

Mesure destinée à égaliser autant que possible les capacités de sections 
de pupinisation comprises dans une même section d’amplification. —  Pour 
chaque groupe de paires du câble, les capacités moyennes des différentes 
sections de pupinisation comprises dans une même section d’amplification 
ne doivent pas différer de plus de ±  2 % de la valeur moyenne de la capacité
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prise pour le groupe de circuits considéré pour l’ensemble des sections de 
pupinisation. Dans le cas où une pareille régularité ne pourrait être obtenue 
directem ent par les procédés de fabrication, s’il y a des écarts supérieurs aux 
limites indiquées, il est recommandé de distribuer les longueurs de fabri
cation dans chaque section comprise dans une même section d’amplifica
tion, de façon que les capacités des différentes sections de pupinisation 
satisfassent à la condition m entionnée ci-dessus.

Constante de perditance. — La perditance moyenne des circuits réels sera 
déterminée sur un petit pourcentage des longueurs de fabrication, avec un 
courant alternatif ayant une fréquence de 800 p : s (pulsation 5.000).

La constante moyenne de perditance pour chaque type de circuit et pour 
toute longueur de fabrication à l’essai ne devra pas dépasser vingt-cinq (25). 
Cette moyenne mesurée en courant alternatif.

Sa valeur peut être également exprimée par le rapport :
G   perditance

w G capacitance
qui ne doit pas dépasser 0,005.

Déséquilibre de capacité. — Les déséquilibres de capacité m esurés en 
courant alternatif ayant une fréquence d’environ 800 p :s (5.000 radians par 
seconde), sur des câbles de deux cent trente (230) mètres de long (approxi
mativem ent 750 pieds), ne dépasseront pas les valeurs indiquées dans le 
tableau ci-après, chaque groupe de circuits d’un même diam ètre étant envi
sagé séparément :

Limite pour le s  d éséq u ilib res de capacité  en m icro-m icrofarads 

pour d es longueurs de 2 3 0  m ètres.

Moyenne M aximum

, , A c naire a p a ire ................................ 40
150

60

150
600

225

Entre circuits d’une meme quarte j paire à terre
Entre circuits situés dans des quartes adjacentes dans )

une même couche ou entre une quarte placée dans > ‘ paire à paire 
la première couche et une quarte située au centre. ;

La vérification des déséquilibres mentionnés ci-dessus conduisant à un 
nombre de mesures élevé, il est très désirable de les lim iter. Cette lim itation 
peut être effectuée le plus avantageusement en faisant les m esures dans le 
cas m arqué d’un astérisque dans le tableau ci-dessus, sur 2 % des lon
gueurs de fabrication d ’une commande, avec un m inim um  de deux lon
gueurs. Dans des cas exceptionnels, les Adm inistrations intéressées pour
ront exiger des mesures sur un plus grand nombre de longueurs; les lon
gueurs de fabrication sur lesquelles seront faites ces mesures seront dési
gnées par les Administrations.
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Si une longueur ne satisfait pas aux valeurs spécifiées ci-dessus pour les 
déséquilibres, elle sera seule à rejeter, m ais l’A dm inistration ou Compagnie 
exploitante pourra exiger des mesures sur d’autres longueurs de fabrication.

Dans le cas des câbles destinés à fonctionner avec des circuits à 4 fils, 
les déséquilibres moyens de capacité entre les circuits d’une direction et les 
circuits analogues de la direction opposée seront mesurés sur une ou plu
sieurs longueurs de fabrication, et le déséquilibre moyen pour une longueur 
de fabrication de deux cent trente (230) m ètres ne devra pas dépasser trois 
(3) micro-m icrofarads.

Dans chaque longueur de fabrication de câble d’une longueur différente de 
230 mètres, les déséquilibres de capacité mesurés en courant alternatif 
pour les divers diam ètres de conducteurs, ne devront pas dépasser les 
valeurs obtenues en appliquant les règles suivantes :

a) E ntre les circuits :
Réel à réel ,_ . ' Valeurs moyennes.
Paire a paire ^

M ultiplier les valeurs données dans le tableau précédent (p. 420) se rap
portan t aux longueurs de 230 mètres par la racine carrée du rapport entre 
la longueur en question et 230 mètres.

b) E ntre les circuits :
Réel à réel / TT ,_ . v Valeurs maxima.Paire a paire j
Réel à t e r r e . . .  Valeurs moyennes et maxima.

M ultiplier les valeurs données dans le tableau précédent par le rapport 
entre la longueur en question et 230 mètres.

Cette règle ne s’applique pas aux longueurs de moins de cent (100) 
m ètres (approxim ativem ent 110 yards), auquel cas on emploie les valeurs 
relatives à des longueurs de fabrication de cent (100) m ètres calculées par 
les règles précédentes. Les lim ites spécifiées ci-dessus sont établies d’après 
les définitions suivantes des déséquilibres de capacité.

Le déséquilibre de capacité entre paires est le déséquilibre de capacité 
qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, par l’introduction d’une capa
cité entre l’un  des fils d ’une paire et l’autre fil de l’autre paire.

Le déséquilibre de capacité d’une paire à la terre est la différence entre 
les capacités directes des deux fils d’une paire par rapport à l’ensemble des 
autres paires réunies ensemble et réunies à l’enveloppe de plomb mise à 
la terre.

Le déséquilibre de capacité entre deux paires de quartes différentes est 
le déséquilibre qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, par l’introduc
tion d’une capacité entre l’un des fils d’une paire et l’un des fils de l’autre 
paire.
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ANNEXE B d 2, n° 3

C lauses e s se n t ie lle s  d’un cahier d es  ch arges typ e pour le s  se c tio n s  
d’am plification de câ b les  ch argés internationaux.

Généralités. —  Le présent cahier des charges règle les principales condi
tions électriques auxquelles doivent satisfaire, après pose, les sections d’am 
plification de câbles chargés, en supposant que les longueurs de fabrication 
du eâble et que les bobines de charge répondent aux cahiers des charges 
correspondants.

Les clauses de ce cahier des charges ont été rédigées en vue de perm ettre 
l’utilisation des circuits fantôm es dans ces câbles et d ’obtenir un  bon ren
dement dans les communications à longue distance avec répéteurs pour cir- 
ouits à deux fils ou à quatre fils.

Les clauses ci-dessous s’appliquent aussi bien aux circuits à quatre fils 
qu’aux circuits à deux fils, sauf indication contraire dans le texte.

Déséquilibre de résistance. — Dans une section de câble quelconque entre 
répéteurs, la différence des résistances des deux conducteurs d’une paire 
quelconque, mesurée en courant continu, ne devra pas dépasser six (6) ohms 
pour des conducteurs d ’un diam ètre m axim um  de un  (1) millimètre ou 
quatre (4) ohms pour des conducteurs de diam ètre supérieur.

La différence des résistances des deux paires d’une quarte  quelconque, 
les conducteurs de chaque paire étant pris en parallèle, ne devra pas dépas
ser quatre (4) ohms pour des conducteurs de diam ètre m aximum  de un (1) 
millimètre ou trois (3) ohms pour des conducteurs de diam ètre supérieur.

Résistance d’isolement. —  L’isolement mesuré à l’extrém ité du câble, 
sans faire intervenir le câblage à l’in térieur du bureau téléphonique, et pris 
entre un  conducteur quelconque, d’une part, et tous les autres conducteurs 
réunis ensemble et connectés à l’enveloppe et à la terre, d’autre part, ne 
devra pas être inférieur à cinq mille (5.000) mégohms par kilomètre de 
câble, cet isolement étant mesuré avec une différence de potentiel d’au moins 
100 volts et d’au plus 600 volts et les lectures étant faites après une électri
fication d’une minute.

Equilibrage de l’impédance. — L’équivalence entre l’impédance Zct, d’un 
circuit quelconque réel ou fantôm e et l ’impédance Zè, de l ’équilibreur cor
respondant déduit de la mesure des constantes moyennes de ce circuit, 
devra satisfaire aux conditions suivantes : après avoir déterm iné par des 
mesures directes les composantes réelles et im aginaires des impédances 
Zct et Zéq, on exprime la différence des composantes réelles et la différence 
des composantes im aginaires en pour cent d r et di de l’impédance Ze<1 de 
l’équilibreur, et, si on prend dr et d, comme coordonnées cartésiennes d’un
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point, ce point devra, pour tous les circuits et pour une fréquence quel
conque comprise dans la bande des fréquences à transm ettre  effectivement, 
être  situé à l ’intérieur d’un cercle ayant un rayon de 18/100. En outre, les 
points correspondants à 90 % des circuits et à toutes les fréquences précé
dentes devront tom ber à l’in térieur d’iin cercle ayant un rayon de 15/100.

Diaphonie. —  Les tableaux ci-après donnent la diaphonie m aximum  tolé
rable entre des circuits quelconques répondant âttx spécifications précé
dentes, et mesurée dans une section d ’amplification d’un câble. Ces valeurs 
sont celles qui seraient mesurées à partir des extrémités du câble et ne font 
intervenir que la diaphonie produite par le câble et par les bobines de 
charge. Ces chiffres né tiennent pas compte de la diaphonie provenant dés 
organes de protection des transform ateurs term inaux, du câblage et de 
l ’équipem ent supplém entaire de la Station de répéteurs et du bâtim ent où 
les câbles se term inent.

Les valeurs de la diaphonie seront déterminées par un essai à là voix, ou 
en utilisant la m éthode préconisée par le C.C.I.

Pour ces mesures, les circuits perturbateur et perturbé seront term inés 
par des impédances correspondant respectivement aux impédances dü cir
cuit perturbateur et du circuit perturbé.

Les valeurs lim ites de l’affaiblissement correspondant à la diaphonie 
exprimée en unités de transm ission doivent être au moins égales aux valeurs 
suivantes :

Diaphonie à rém ission ou à la réception dans les circuits à deux füs. 
Réel à réel d’une même q u a rte ............................................... j
Fantôme à réel d ’une même q u a rte . . .
Fantôme à fan tôm e..............................
Fantôme à paire de quartes différentes 
Paire à paire de quartes différentes. . .

8 népers 
bu

69,5 décibels.

Diaphonie à rém ission entre circuits 
à quatre fils de sens de conversation opposés

Réel à rée l...............
Fantôm e à rée l. .. 
Fantôm e à fantôm e

9 tlépers 
ou

\ 78 décibels.

Diaphonie à la réception entre circuits 
à quatre füs, de même sens de conversation.

Réel à ré e l ....................................................
Fantôme à réel d*une même q u a rte . . . .
Fantôme à fan tôm e..................................
Fantôme à paire de quartes différentes 
Paire à paire de quartes différentes. *. 4

74 décibels.

^,5 népers 
ou
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Type de charge et fréquence de coupure. —  A titre  d ’exemple, deux mé
thodes sont décrites ci-après et désignées respectivement par I et II, la p re
mière com portant deux variantes la  et Ib. Ces méthodes sont satisfaisantes 
au point de vue international.

Les Adm inistrations sont invitées à étudier les modalités possibles d’appli
cation de la méthode II à leur réseau in térieur et à com m uniquer au C.C.I. 
leurs observations et leurs propositions à ce sujet.

T y p e  d e  c h a r g e  n ° l a .

I. Pas de pupinisation. — Le pas de pupinisation nom inal dans une section 
d’amplification d’un câble sera égal à mille hu it cent trente (1.830) mètres, 
avec une approxim ation de plus ou moins deux (=t 2) pour cent.

Le pas de pupinisation réel m esuré le long d’une section d’amplification 
d’un câble peut différer au maximum  de plus ou moins dix (ztlO) m ètres du 
pas nominal.

La capacité mutuelle moyenne est 0,0385 m icrofarad par kilom ètre pour 
les circuits réels et 0,0625 m icrofarad par kilom ètre pour les circuits 
fantômes.

II. Inductance des bobines de charge. — Les unités de charges employées 
sur des circuits auront une inductance nominale de cent soixante-dix-sept 
(177) m illihenrys pour les circuits réels et soixante-trois (63) m illihenrys 
pour les circuits fantômes (ce type de charge s’appelle : mi-forte, medium 
heavy; m ittelstark) ; on peut employer aussi cent sept (107) m illihenrys pour 
les bobines de charge des circuits fantômes.

Dans le cas de longs circuits qui ne sont pas m unis de compensateurs de 
phase, les unités de charge devront avoir une inductance de quarante-quatre 
(44) m illihenrys pour les circuits réels et vingt-cinq (25) m illihenrys pour 
les circuits fantômes (ce type de charge s’appelle : légère, extra light; leicht).

III. Fréquence de coupure. — Les fréquences de coupure pour les différents 
systèmes de charge appliqués aux circuits réels et fantôm es seront déter
minées à l’aide de la formule suivante :

 2
Ws —  y /T T C

ou : ü)s =  Pulsation correspondant à la fréquence de coupure et exprimée en 
radians par seconde;

L =  Inductance par bobine, exprimée en henrys ;
C =  Capacité mutuelle des circuits du câble entre bobines de charge, 

exprimée en farads.
La fréquence de coupure et la pulsation correspondante ont approxim ati

vement les valeurs nominales données dans le tableau ci-dessous :
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R É E L FAN TÔ M E

Radians Périodes 
par seconde Radians Périodes 

par seconde

Circuits ayant m oins de 
700 km de long :

Avec 177 mH réel et 63 mH
18.000 2.900 23.600 3.600

Avec 177 mH réel et 107 mH
Fantôme..............................................

Circuits ayant p lu s de 700km  
de long :

Avec 44 mH réel et 25 mH

18.000 2.900 18.000 2.900

36.000 5.800 37400 6.000

IV. Impédance. — L’impédance caractéristique des circuits réels et fan
tômes chargés suivant le type précédemment exposé est calculée à l’aide de 
la form ule suivante :

Z - = V %
où Z„ =  impédance caractéristique (L et C étant les constantes qu’on a déjà 
rencontrées dans la déterm ination du point de coupure), aura les valeurs 
indiquées dans le tableau ci-dessous :

I m p é d a n c e  e n  o h m s

Réel. Fantôme.

Circuits de m oins de 700 km  de long :
1.590
1.590

790

740
970

470
Circuits de plus de 700 km  de long :

V. Constante d’affaiblissement. —  La constante d’affaiblissement moyenne 
pour tous les circuits d’un type pris dans une section d’amplification quel
conque ne devra pas dépasser les valeurs données dans les tableaux qui 
suivent, si le type de charge est en accord avec les règles qui ont été données 
précédemment.

La constante d’affaiblissement sera mesurée sur les sections d’amplifi
cation. On ram ènera cette m esure au cas où le répéteur se trouve au milieu 
d’une section de pupinisation. S’il n ’en est pas ainsi, on complétera le circuit 
au moyen d’un câble artificiel convenable. Les corrections nécessaires seront 
faites sur les m esures ainsi obtenues.

Le tableau suivant donne les valeurs de l ’affaiblissement pour les circuits 
chargés avec des bobines de 177 mH sur les circuits réels, et 63 mH sur les 
circuits fantôm es lorsque l’espacement nominal est de 1.830 mètres.
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D i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ’a f f a i b l i s s e m e n t  
M O Y EN  P A R  K IL O M È T R E  A 800 P É R IO D E S  

PA R  SE C O N D E .

R Réel. R Fantôme.

0,0217
0,0121

16,0228
0,6125

D i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ’a f f a i b l i s s e m e n t  
M O Y EN  P A R  K IL O M È T R E  A 1.900 P É R IO D E S  

P A R  SE C O N D E .

R Réel. R  Fantôme.

0,0250
0,0164

0,0245
0,0147

Le tableau suivant donne les valeurs de l’affaiblissement pour les circuits 
chargés avec des bobines de 177 inH sur les circuits réels et 107 mH sur les 
circuits fantômes, l’espacement étant de 1.830 mètres.

D i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ’a f f a i b l i s s e m e n t  
M O Y EN  P A R  K IL O M È T R E  A 800 P É R IO D E S  

P A R  S E C O N D E .

R Réel. R Fantôme.

0,9 m /m ................................................................................................ 0,0214
0,0119

0,0177
1,3 m/m............................................................................................

D i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ’a f f a i b l i s s e m e n t
M O Y EN  P A R  K IL O M È T R E  A 1.800 P É R IO D E S  

P A R  SE C O N D E .

R Réel. R Fantôm e.

0,9 m/m .......................... ................................. .................................... 0.0251
0,0159

0,0202
0,01271,3 m/m................................................................................................

Le tableau suivant donne les vàleurs de l’affaiblissement pour les circuits 
chargés avec des bobines de 44 mH sur les circuits réels et 25 mH su r les 
circuits fantômes, l’espacement é tan t égal à 1.630 mètres.
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D i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ’a f f a i b l i s s e m e n t  
M OYEN P A R  K IL O M È T R E  A 800 P É R IO D E S  

PA R  SEC O N D E .

ft Réel. R Fantôme.

0,0390
0,0197

0,0328
0,0166

D i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ’a f f a i b l i s s e m e n t  
M O Y EN  P A R  K IL O M È T R E  A 1.900 P É R IO D E S  

P A R  S E C O N D E .

R Réel. g Fantôme.

0,9 m /m ................................................................................................ 0,0410
0,0206

0,0339
0,01741,3 m/m................................................................................................

T y p e  d e  c h a r g e  n ° Ib .

VI, Pas de pupinisation. — Pour les câbles composés de fil de neuf dixièmes 
(0,9) de m illim ètre de diam ètre (et possédant une capacité mutuelle moyenne 
de 0,0335 m icrofarad par kilomètre pour les circuits réels et de 0,054 micro- 
farad par kilom ètre pour les circuits fantômes) et pour ceux composés de fils 
de quatorze dixièmes (1,4) de millimètre de diam ètre (possédant une capacité 
m utuelle de 0,0355 m icrofarad par kilom ètre pour les circuits réels et de 
0,057 m icrofarad pour les circuits fantômes) le pas de pupinisation nominal 
do it être de deux mille (2.000) mètres k ± 2  % près.

Dans une section d’amplification d’un câble, le pas de pupinisation réel 
(m esuré le long du câble) ne doit pas différer du pas de pupinisation nominal 
de plus ou m oins dix (=+= 10) mètres.

VII. Inductance des bobines de charge. —  Les unités de charge 
employées sur des circuits qui ne sont pas prévus pour des longueurs 
dépassant sept cents (700) kilom ètres auront une inductance nominale de 
deux cents (200) m illihenrys pour les circuits réels et soixante-dix (70) 
m illihenrys pour les circuits fantômes dans le cas des fils de neuf dixiè
mes (0,9) de millimètre, et de cent quatre-vingt-dix (190) m illihenrys pour 
le circuit réel et soixante-dix (70) m illihenrys pour le circuit fantôm e dans 
le cas des fils de quatorze dixièmes (1,4) de millimètre. La lim ite de sept 
cents (700) kilom ètres peut être étendue à mille (1.000) kilom ètres dans le 
cas des circuits à  quatre fils, si toutefois ceci ne produit pas de courants 
d ’écho nuisibles.

D ans le cas de longs circuits non m unis de compensateurs de phase, les 
un ités de charge auront une inductance nominale de cinquante (50) milli-
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henrys pour les circuits réels et de vingt (20) m illihenrys pour les circuits 
fantômes.

VIII. Fréquence de coupure. — Les valeurs de la fréquence de coupure et 
de la pulsation correspondante calculée à l’aide de la form ule précédente, 
sont données approxim ativem ent dans le tableau suivant :

R É E L FA N TÔ M E

Radians Périodes Radians Périodes

Circuits ayant m oins de 700 km de long :
F il de 0,9 mm. de diamètre (200 mH réel, 70 mH

17.300

17.200

33.500

2.750 

. 2.740

5.340

23.000 

22.100

43.000

3.670

3.520

6.840

F il de 1,4 mm. de diamètre (190 mH réel, 70 mH

Circuits de plus de 700 km de long :
F ils de 0,9 mm. de diamètre (50 mH réel, 20 mH

IX. Impédance. — L ’impédance caractéristique calculée à l’aide de la 
formule donnée précédemment, aura les valeurs indiquées dans le tableau 
suivant :

I m p é d a n c e  e n  o h m s

Réel Fantôme

Circuits de m oins de 700 km  de long :
Fils de 0,9 mm. de diamètre (200 mH réel, 70 mH fantôm e)........... 1.730 805
F ils de 1,4 m m. de diamètre (190 mH réel, 70 mH fantôm e)............... 1.630 775

Circuits de p lus de 700 km . de long :
F ils de 0,9 mm. de diamètre (50 mH réel, 20 mH fantôm e)............... 855 440

X. Affaiblissement. —  Le tableau suivant indique les valeurs de l’affai
blissement :

1° D’un circuit de neuf dixièmes (0,9) de m illim ètre de diam ètre chargé 
avec des bobines de 200 m illihenrys sur le circuit réel et 70 m illihenrys sur le 
circuit fantôme, espacées de 2.000 m ètres et ayant une capacité m utuelle 
moyenne pour le circuit réel égale à 0,0335 m icrofarad par kilom ètre, et pour 
le circuit fantôme à 0,054 m icrofarad par kilomètre.

2° D’un  circuit de quatorze dixièmes (1,4) de m illim ètre chargé avec des 
bobines de 190 m illihenrys pour le circuit réel, et 70 m illihenrys pour le 
circuit fantôm e espacées de 2.000 m ètres et ayant une capacité mutuelle 
moyenne pour le circuit réel égale à 0,0355 m icrofarad par kilom ètre, et pour 
le circuit fantôm e à 0,0585 m icrofarad par kilomètre.
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D i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ’a f f a i b l i s s e m e n t  
M OYEN P A R  K IL O M È T R E  A 800 P É R IO D E S  

P A R  SECO N D E.

R Réel. R Fantôme.

0,0197
0,0097

0,0210
0,0101

D i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ’a f f a i b l i s s e m e n t  
M O Y EN  P A R  K IL O M È T R E  A 1.900 P É R IO D E S  

P A R  SE C O N D E .

R Réel. R Fantôme.

0,0236
0,0133

0,0234
0,0131

Le tableau suivant donne les valeurs de l’affaiblissement pour des circuits 
de neuf dixièmes (0,9) de m illimètre de diamètre, chargés avec des bobines 
de 50 m illihenrys pour le circuit réel et de 20 m illihenrys pour le circuit 
fantôme, le pas de pupinisation étant de 2.000 mètres, et ayant une capacité 
m utuelle moyenne de 0,0335 m icrofarad par kilom ètre pour le circuit réel et 
de 0,054 m icrofarad par kilom ètre pour le circuit fantôme.

D i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ’a f f a i b l i s s e m e n t  
M OYEN PA R  K IL O M È T R E  A 800 P É R IO D E S  

P A R  SECO N D E.

R Réel. R Fantôme.

0,0307 0,0350

D i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ’a f f a i b l i s s e m e n t  
M OYEN P A R  K IL O M È T R E  A 1.900 P É R IO D E S  

P A R  SECO N D ES.

R Réel. R Fantôme.

0,9 m / m ............... ................................................................................... 0,0308 0,0353

T y p e  d e  c h a r g e  n °  II.

XI. Pas de pupinisation. — Pour des câbles composés de fils de neuf 
dixièmes (0,9) de m illim ètre de diam ètre (et possédant une capacité mutuelle



— 430 —

moyenne de 0,0335 m icrofarad p a r kilom ètre pour les circuits réels et de 
0,054 m icrofarad par kilomètre pour les circuits fantômes) et pour ceux 
composés de fils de quatorze dixièmes (1,4) de m illim ètre de diam ètre (pos
sédant une capacité mutuelle de 0,0355 m icrofarad par kilom ètre pour les 
c ircu its réels et 0,057 m icrofarad pour les circuits fantômes) le pas de pupi
nisation nominal doit être de mille sept cents (1.700) m ètres (à ±  2 % près).

Dans une section d’amplification d’un câble, le pas de pupinisation réel 
(mesuré le long du câble) ne doit pas différer du pas de pupinisation nominal 
de plus ou moins dix (d= 10) mètres.

XII. Inductance des bobines de charge. — Les unités de charge employées 
su r les circuits réels auront une inductance nom inale de 140 m illihenrys et 
celles employées sur les circuits fantômes de 56 millihenrys.

Les unités de charge employées sur des circuits à très grande distance et 
transm ettan t une bande très large pour quelques buts spéciaux auront une 
inductance nominale de 30 m illihenrys dans les circuits réels et de 12 m illi
henrys dans les circuits fantômes.

XIII. Fréquence de coupure. — Les valeurs de la fréquence de coupure 
correspondante calculée à l’aide de la formule.

2
“ V T C

sont données approximativement dans le tableau suivant :

R É E L FA N TÔ M E

Radians Périodes Radians Périodes

Fils de 0,9 mm. de diamètre (140 mH réel, 56 mH  
fantôm e). ............................................................................... 22.500 

21.700

45.500

3.500

3.400

7.250

28.000

27.000

56.500

4.400

4.300

9.000

Fils de 1,4 mm. de diamètre (140 mH réel, 56 mH 
fantôm e). • . ......................................................................

F ils de 1,4 mm. de diamètre (30 mH réel, 12 mH 
fantôm e). . . ......................................................................

XIV. Impédance. — L’impédance caractéristique, calculée à Faide de la 
formule

aura  les valeurs indiquées dans le tableau suivant :

Impédanci

Réel

: EN OHMS 

Fantôme

F ils de 0.9 mm. de diamètre (140 m H réel, 56 mH fantôm e)...............
F ils de 1,4 mm. de diamètre (140 mH réel, 56 mH fantôm e)...................
F ils de 1,4 mm. de diamètre (30 m H réel, 12 mH fantôm e)....................

1.570
1.520

710

780
760
360



XV. Affaiblissement. — Le tableau suivant indique les valeurs de l'affai
blissement :

1° D 'un  circuit de neuf dixièmes (0,9*) de m illimètre de diam ètre chargé 
avec des bobines de 146 m illihenrys su r le  circuit réel e t 56 m illihenrys sur 
le circuit fantôme, espacées de 1.766 m ètres et ayant une capacité m utuelle 
m oyenne pour le circuit réel égale à 0,0335 m icrofarad par kilomètre, et 
pour le circuit fantôm e à 0,054 m icrofarad par kilomètre.

2° D’un circuit de quatorze dixièmes (1,4) de m illim ètre chargé avec des 
bobines de 140 m illihenrys ou de 30 m illihenrys pour le circuit réel, et 56 mil- 
lihenrys ou de 12 m illihenrys pour le circuit fantôme espacées de 1.700 mè
tres et ayant une capacité m utuelle moyenne, pour le circuit réel égale à 
0,0355 m icrofarad par kilomètre, et pour le circuit fantôm e 0,585 m icrofarad 
par kilomètre.

|  D i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ’a f f a i b l i s s e m e n t  
M OYEN P A R  K IL O M È T R E  A 800 P É R IO D E S  

PA R  SE C O N D E .

S Réel. g Fantôme.

•

0,0195
CUQ095
0,0166

0,0190
0,0095
0,01641^4 m/m (30/12m H )................. .........................................................

© TAM ÔTRE D ES. C O N D U C T E U R S

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ' a f f a i b l i s s e m e n t  
M O Y EN  P A R  K IL O M È T R E  A 2.200 E Ê R ID D E E  

P A R  SE C O N D E .

' g Réel. g; Fantôme..

0,0225
0,0125
0,0172'

0,0205
0,0115
0,0168

XVI. Compensation de phase. —  Les circuits susceptibles d’entrer dans la. 
constitution de comm unications internationales de grande longueur doivent, 
être m unis de compensateurs de phase.
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ANNEXE Bd-2, n° 4.

C lauses e s se n t ie lle s  d’un cahier d e s  ch arges-typ e  pour la fourniture d’un 
câb le téléphonique tou t en tier en tre bureaux ex trêm es, y  com pris le s  
sta tio n s  de rép éteu rs dans le  c a s  où ce  câble e s t  com m andé à un four
n isseu r unique responsab le du fonctionnem ent de l’en sem b le.

Le Comité Consultatif International recommande que des indications aussi 
détaillées que possible soient données aux constructeurs sur les points 
suivants :

1° Détails du tracé.
2° Indications détaillées sur les nombres de circuits nécessaires et le trafic 

auquel il fau t faire face.
3° Détails sur les câbles téléphoniques et télégraphiques existant sur le 

tracé projeté, s’il y en a.
4° Conduites et chambres de tirage disponibles le long du tracé, s’il y 

en a.
5° Renseignements détaillés sur les stations de répéteurs, s’il y en a.
6° Emplacement préféré pour les nouvelles stations de répéteurs et raisons 

légitim ant cette préférence.
7° Sources d’énergie disponibles à ces emplacements.
8° Capacités initiales et finales des nouvelles stations de répéteurs.
9° Type de construction préféré : câble aérien, câble souterrain (armés ou 

non arm és).
10° Indications détaillées des poteaux utilisables dans le cas de câbles 

aériens.
11° Renseignements sur les réseaux d ’énergie électrique susceptibles de 

produire des perturbations d’induction ou des dégâts électrolytiques.

1° Parties constitutives des circuits. —  Les diverses parties des circuits 
doivent être établies conformément aux spécifications correspondantes 
publiées par le C.C.I.

Les parties constitutives dont il s’agit et les spécifications correspondantes 
sont les suivantes :

Spécification :

Robines de charge (bobines Pupin), Annexe Bd-2, n° 5. 
Répéteurs, Annexe Bc-4, n° 1 et Bc-4, n° 2.
Signaleurs, Annexe Be-4, n° 4.
Termineurs, Annexe Bc-4, n° 7.
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Appareils d’essais et de mesures, Annexe Bc-4, n* 8.
Suppresseurs d’échos, Annexe Bc-4, n° 6.
Installations d’alimentation, Annexe Bc-4, n° 3.
Equilibreurs pour répéteurs réversibles, Annexe Bc-4, n° 5.
T ranslateurs (transform ateurs de ligne), Annexe Bc-3, n° 3.
Dispositifs de protection des circuits, Annexe Bc-3, n° 2.

2° Equivalent et distorsion.

a) L’équivalent d’un circuit, mesuré entre les tables d’essais des bureaux 
extrêmes, ne devra pas dépasser les valeurs qui sont spécifiées ci-dessous. En 
ce qui concerne les limites tolérables pour la variation de l’équivalent avec la 
fréquence, les bandes de fréquences, qui sont considérées comme trans
mises effectivement, sont dans les différents cas les suivantes :

Au moins de 300 à 2.000 p:s pour les circuits à deux fils et à quatre fils à 
charge mi-forte ;

Au moins de 300 à 2.000 p:s pour les circuits exploités par courants por
teurs de haute fréquence;

Au moins de 300 à 2.500 p:s pour les circuits à deux fils et à quatre fils à 
pharge légère.

Pour tous les circuits des câbles qui seront posés à l’avenir, la bande des 
fréquences effectivement transm ises doit s’étendre au moins de 300 à 
2.400 p:s.

b) L’équivalent d’un circuit mesuré à 800 p:s doit avoir la même valeur 
dans les deux directions avec une tolérance m aximum  égale à 0,3 néper 
où 2,5 décibels. Pour les autres fréquences de la bande effectivement trans
mise, les tolérances peuvent être plus grandes; toutefois les limites tolérables 
pour la variation de l’équivalent avec la fréquence indiquée ci-dessous, ne 
devront pas être dépassées.

c) Les lim ites tolérables pour la variation de l’équivalent avec la fré
quence doivent satisfaire aux conditions suivantes :

a) Circuits à deux fils (graphique n° 1, page 435).
1° En principe, l’équivalent ne doit pas dépasser les valeurs 1,3 néper ^u 

JL 1,3 décibels pour les fréquences comprises entre 600 et 1.200 p :s; 1,5 néper 
ou 13,0 décibels pour les fréquences comprises d ’une part entre 400 et 
000 p:s, d ’autre part entre 1.200 et 1.600 p:s.

2° L’équivalent ne doit pas dépasser la valeur 2,0 néper ou 17,3 décibels 
pour les autres fréquences considérées comme effectivement transmises.

3° Les valeurs d’équivalent indiquées ci-dessus sont fixées dans l’hypo
thèse que la valeur de l’équivalent mesuré à 800 p:s est 1,0 néper ou 
.8,7 décibels; dans le cas ou l’équivalent à 800 p : s diffère de cette valeur, 
en restan t toutefois inférieur à la valeur 1,3 néper ou 11,3 décibels, les 
nombres 1,3 néper ou 11,3 décibels, 1,5 néper ou 13,0 décibels, 2,0 néper ou

23
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17.3 décibels doivent être m ajorés de la différence positive ou négative entre 
la valeur réelle de l’équivalent mesuré à 800 p :s  et la valeur 1,0 néper 
ou 8,7 décibels.

4° En dim inuant l’équivalent du circuit de 0,4 néper ou 3,4 décibels on 
ne doit pas atteindre le point d’amorçage.

p) Circuits à quatre fils (voir graphique n° 2, page 436).
Les conditions relatives aux circuits à quatre fils sont applicables dans le 

cas où le circuit ne comporte pas des dispositifs spéciaux de stabilisation, tels 
que les suppresseurs de réaction. Ces conditions sont les suivantes :

1° L’équivalent ne doit jam ais être inférieur à la valeur 0,5 néper ou
4.3 décibels pour n ’importe quelle fréquence.

2° En principe, l’équivalent ne doit pas dépasser les valeurs :
1,1 néper ou 9,5 décibels pour les fréquences comprises entre 600 e t 

1.200 p :s; 1,3 néper ou 11,3 décibels pour les fréquences comprises d’une 
part entre 400 et 600 p:s, d’autre part entre 1.200 et 1.600 p:s.

3° L’équivalent ne doit pas dépasser la valeur :
1,8 néper ou 15,6 décibels pour les autres fréquences considérées comme 

effectivement transmises.
4° Les valeurs d’équivalent (1,1 néper ou 9,5 décibels; 1,3 néper ou

11.3 décibels; 1,8 néper ou 15,6 décibels) indiquées ci-dessus sont fixées 
dans l’hypothèse que la valeur de l’équivalent m esuré à 800 p :s est 0,8 néper 
ou 6,95 décibels; dans le cas où l’équivalent à 800 n |»  diffère de cette valeur, 
en restant toutefois compris entre les limites 0,5 ireper ou 4,35 décibels et 
1,1 néper ou 9,5 décibels, les nombres (1,1 néper ou 9,5 décibels; 1,3 néper 
ou 11,3 décibels; 1,8 néper ou 15,6 décibels) doivent être m ajorés de la diffé
rence positive ou négative entre la valeur réelle de l’équivalent mesuré à 
800 p:s et la valeur 0,8 néper ou 6,95 décibels.

d) Le constructeur doit fournir des indications détaillées sur les moyens 
d’obtenir ces résultats ainsi que des courbes m ontrant les variations en 
fonction de la fréquence de l’affaiblissement de la ligne (répéteurs et appa
reils de compensation non compris), ainsi que des courbes m ontrant les 
variations en fonction de la fréquence, dans l ’intervalle indiqué ci-dessus, 
de l’équivalent du circuit (y compris les répéteurs et les appareils de 
compensation).

Le constructeur doit fournir des moyens garantissant que les variations de 
l’équivalent dues aux modifications habituelles des conditions atmosphé
riques ne soient pas supérieures à ±  0,2 néper ou zt 1,7 décibels. Dans le 
cas de câbles aériens, pour lesquels il est impossible de m aintenir ces limites 
par un réglage manuel, le constructeur doit prévoir des dispositifs autom a
tiques de contrôle perm anent du gain et fournir à ce sujet tous les rensei
gnements désirables.



—  435 —

3° Niveaux (de transmission). — Le niveau en un point quelconque du 
circuit est déterm iné par le rapport exprimé en unités de transm ission, de 
la puissance, de la tension ou de l’intensité mesurées en ce point à la puis
sance, à la tension ou à l’intensité mesurées à l’extrémité transm ettrice du 
circuit. (Pour de telles déterm inations le circuit est relié à la table d’essais 
du bureau de départ.)

Une correction doit être faite pour tenir compte des différences d’impé
dance de la ligne aux deux points où est effectuée la mesure. Si, au point 
considéré, la valeur de la puissance, de la tension et de l’intensité, suivant 
le cas, est supérieure à la valeur de la grandeur correspondante mesurée à 
l’extrémité transm ettrice, le niveau en ce point est positif (-}-«); si elle est 
inférieure, le niveau est négatif (—n). :

GRAPHIQUE fi»1

CIRCUITS J 2 FILS

Le fournisseur doit donner des indications détaillées sur la variation des 
niveaux qui correspondent à chacun des types de circuits faisant l’objet de 
la fourniture.

Dans le cas d’un circuit à quatrfe fils, étant donné que l’équivalent peut 
varier avec la fréquence dans les limites spécifiées ci-dessus, il convient 
d’adm ettre, pour ce type de circuit et pour les niveaux de puissance à la 
sortie des répéteurs de sortie des stations frontières, les limites spécifiées ci- 
dessous (voir graphique n° 3, page 436).

Le niveau nominal de puissance est fixé en principe à -f- 0,5 néper ou 
-j- 4,3 décibels; en principe :
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de 600 à 1.200 p:s, la tolérance ne doit pas dépasser ±  0,2 néper ou 
±  1,75 décibel.

de 400 à 1.600 p :s et ) la tolérance ne doit pas dépasser ±  0,3 né-
de 1.200 à 1.600 p :s \ per ou ± 2,6 décibels.
de 300 à 400 p:s et ) la tolérance ne doit pas dépasser ±  0,5 né-
de 1.600 à 2.400 p :s  ̂ per ou ±  4,3 décibels.

Pour aucune des fréquences effectivement transmises, le niveau de puis
sance ne sera supérieur à -f- 1>1 néper ou 9,55 décibels.

4° Effets d’écho. — Il ne doit se produire aucun effet d’écho appréciable 
lorsqu’on échange une communication entre deux bureaux centraux term i
naux au moyen d’appareils téléphoniques usuels comportant ou ne com
portant pas de montage anti-local.

Afin de satisfaire à cette condition et d ’éliminer éventuellement les effets 
d’écho, des moyens spéciaux devraient être employés là où ce serait néces
saire (suppresseurs d ’échos).

Le constructeur doit fournir des indications détaillées sur les mesures 
prises pour s’assurer de l’absence d’écho sur le circuit terminé.

5° Phénomènes transitoires. — Sur les circuits terminés, il ne doit se 
produire aucune altération appréciable de la netteté de la conversation par 
suite de phénomènes transitoires.

Provisoirem ent une valeur de 30 millièmes de seconde est considérée 
comme une mesure approximative de la lim ite supérieure de la durée des 
phénomènes transitoires dans la bande des fréquences à transm ettre. (Voir à 
ce sujet le supplément à l’Annexe Bd-2, n° 4).

6° Stabilité des circuits. — Les circuits doivent rester stables dans toutes 
les conditions atm osphériques usuelles et pour toutes les conditions normales 
de term inaison poui lesquelles le circuit a été établi.

A ce point de vue un circuit est considéré comme instable lorsque la qualité 
de la conversation est affectée d’une m anière appréciable par une réaction 
quelconque se produisant en un point quelconque du circuit, même si on ne 
constate pas de « sifflement » réel.

Afin d’être sûr qu’un circuit téléphonique rem plit les conditions indiquées 
ci-dessus, on doit m aintenir le gain des répéteurs placés sur ce circuit, sup
posé relié aux appareils usuels, à une valeur suffisamment inférieure à celle 
qui correspond au point d’amorçage (singing point) (1). La stabilité d’un 
circuit à deux fils ne doit pas être inférieure à 0,4 néper ou 3,4 décibels. La 
stabilité d’un circuit à quatre fils ne doit pas être inférieure à 0,5 néper ou

( t)  Pour la définition précise du point d’amorçage (singing point) et de la stabilité, se référer 
pages 310 et 311 de ce livre.
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4,4 décibels; en laissant les jacks du circuit non enfiches, le circuit ne doit 
pas siffler.

7° Diaphonie et autres perturbations. — La diaphonie doit être mesurée 
et corrigée par la méthode recommandée par le C.C.I. (voir pages 313 et 314).

La diaphonie, mesurée dans les différentes parties constitutives des circuits 
doit rester comprise entre les limites fixées dans les spécifications indivi
duelles ci-dessus. Il y a lieu de choisir les parties constitutives des circuits 
internationaux, de m anière à obtenir sur ces circuits une diaphonie aussi 
réduite que possible (1).

En exploitation commerciale, les circuits internationaux doivent être à 
l’abri des perturbations dues à des causes étrangères (telles que lignes 
d’énergie) ou inhérentes aux stations de répéteurs (2).

8° Diaphonie entre paires de circuits à quatre füs. —  Des mesures doi
vent être prises pour réduire au m inimum  la diaphonie entre les paires de 
conducteurs d’aller et de retour d’un circuit à quatre fils; par exemple, les 
conducteurs d’aller doivent être séparés des conducteurs de retour sur toute 
la longueur du câble, ainsi que dans les stations de répéteurs. Le fournisseur 
devra indiquer les moyens adoptés à cet égard.

Remarque. — Les points mentionnés ci-après n’ont pas été cités dans le 
cahier des charges-type, le Comité Consultatif International considérant que, 
dans l’état actuel de la technique, il n ’est pas possible de spécifier des nom 
bres déterminés. On s’est donc borné à exprimer, dans ce qui suit, des consi
dérations générales accompagnées de renseignements faisant autorité.

a) Type de répéteurs, charge, etc.

Le constructeur doit donner des indications détaillées sur le calibre du 
conducteur, le type de charge, l’espacement et le type de répéteurs qu’il se 
propose d’installer.

Le C.C.I. recommande les limites num ériques suivantes. Le constructeur 
devra expliquer pourquoi il s’écarte éventuellement, d ’une m anière appré
ciable, de ces valeurs numériques.

Calibre des conducteurs. — Le Comité Consultatif International recom
mande d’adopter des diàm ètres au moins égaux à 0,9 mm. ou 1,3 mm, pour 
les conducteurs de câble souterrain, étant toutefois entendu qu’il n ’y aura 
pas plus de deux types de conducteurs dans un même câble.

Type de charge. — Le type de charge a été spécifié dans les « Clauses 
essentielles d’un cahier des charges-type pour une section d ’amplification »,

(1) Voir dans la  « Remarque » ci-après le paragraphe b « Diaphonie ».
(2) Des recherches sont en cours pour déterminer les lim ites tolérables m axim a du bruit dû aux 

diverses perturbations
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mais le Comité Consultatif International désire faire rem arquer que, quand 
il s’agit de circuits d’une grande longueur dans lesquels les effets d’écho oü 
les phénomènes tfâilsitoîf es deviennent nuisibles, il est nécessaire de prendre 
des mesures pour supprim er ou réduire ces effets en intercalant des sup
presseurs d ’écho, en appliquant la charge légère ou en in tercalant des com
pensateurs de phase.

Type de répéteurs et longueur des sections d’amplification. — Le Comité 
Consultatif International estime que le choix du type de répéteur (à deux ou 
quatre fils) dépend tellem ent de là qualité dès lignes, etc., que, étant donné 
les limites num ériques recommandées au jourd’hui en ce qui concerne la 
distorsion, les phénomènes transitoires et les effets d’écho, il n ’y a pas lieu 
de spécifier une valeur d ’affaiblissement déterminée, valeur à partir de 
laquelle on devrait passer du système à quatre fils au système à deux fils, 
ni de définir les emplacements des stations de répéteurs.

b) Diaphonie.

Des expériences ont été faites pour préciser la valeur maximum  tolérable 
de la diaphonie sur les longs circuits téléphoniques. La valeur à laquelle ces 
expériences ont conduit correspond à un affaiblissement de 6,2 népers ou 
54 décibels. Pour cette valeur, la conversation échangée sur un circuit peut 
juste  être entendue sur l’au tre  circuit, mais elle devient tout à fait inintel
ligible quand on passe aux appareils d ’abonnés. Toutefois, il est extrê
mement désirable d’obtenir une valeur de, la diaphonie correspondant à un 
affaiblissement plus élevé, et tous les moyens pratiques doivent être mis en 
œuvre pour atteindre ce but.

On considère que, sur des circuits d’une longueur inférieure à 500 km., 
la diaphonie doit être considérablement moins im portante que celle qui cor
respond à la valeur ci-dessus.

SUPPLÉMENT A L’ANNEXE Bd2, n° 4.

N ote de la « S o c ié té  S iem en s e t  Haiske » sur le s  lim ites im p o sées à la 
portée d e s  c ircu its p up in isés par le s  phénom ènes tran sito ires, e t  le s  
m oyens d’augm enter la portée d es circu its pu ÿin isés.

I. — Généralités sur l’effet perturbateur des phénomènes transitoires.
Les phénomènes transito ires se m anifestent sur les longs câbles télépho

niques pupinisés par des sons gazouillants nfêlés à la parole transm ise; ltes 
sOns vocaux sont, en outre, peu aceehtués. C’est principalem ent ce dernier 
effét qui est nuisible aü point de vue de la netteté. E tant donné qüe lès phé
nomènes transitoires fèpféseiitent dés perturbations dont la durée ëst pràti-
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quem ent limitée, on en peut réduire l’effet perturbateur en prolongeant la 
durée des sons. En effet, les observations m ontrent que, sur les longs circuits 
téléphoniques, la netteté diminue à mesure que l ’on parle plus vite. Pour 
une longueur de ligne de 1.000 km à charge mi-forte ( / =  2.700 p:s), on a, 
par exemple, constaté une réduction de 3 % seulement de la netteté pour 
les syllabes, lorsqu’on parlait lentement et nettement, et une réduction d’enj 
viron 7 % pour un circuit de 2.000 km  de long. Dans ce cas, cependant, iï 
est presque impossible qu’une conversation soit correctement reçue lorsqu’on 
parle vite. Par suite, quoiqu’on puisse compenser les perturbations dues aiui 
phénomènes transitoires jusqu’à un  certain point en parlant lentement, il 
en résulte pratiquem ent que la qualité du service téléphonique est amoindrie. 
L’utilisation des circuits téléphoniques est réduite à m esure qué la longueur 
de ligne est augmentée.

II. — L ’origine physique des phénomènes transitoires>

Les phénomènes transitoires, se m anifestant sur les câbles téléphoniques 
pupinisés de grande longueur, sont dus au fait que les composantes sinusoï
dales des sons vocaux sont transm ises sur la ligne avec des vitesses diffé
rentes et arrivent à l’extrémité avec un déphasage dans le tenîps. La raison 
en est la variation avec la fréquence de 1’ « angle de phase a (n>) » entre les 
courants à l’entrée et à la sortie du circuit entier. Seulement, lorsque l’ailgle 
de phase a augmente proportionnellem ent avec la fréquence, il ne se produit 
pas de phénomènes transitoires. On désigne par

t = —  (1)dco
le « temps de propagation » pour la pulsation to. Le tem ps de propagation t 
indique le temps nécessaire pour qu’un courant alternatif lancé sur la ligne 
atteigne l’extrémité du circuit. Dans le cas de circuits pupinisés, le temps 
de propagation croît à mesure que la fréquence augmente; les composantes 
sinusoïdales ayant des fréquences plus élevées arrivent donc plus tard  que 
celles ayant des fréquences moins élevées. On peut m esurer le temps de pro
pagation en déterm inant la différence Au de l’angle de phase a pour deux
. , Aü> Acofréquences <o —  et <o -j-

2 1 2 
On a alors, approximativement

t =  ~  (2)Ain
Cette mesure peut être effectuée d’une m anière très simple d’après la 

méthode de compensation représentée schém atiquem ent sur la figure 1» 
1 et 2 représentent les extrémités du circuit téléphonique bouclé. A l’entrée 
de ce circuit est relié le générateur de fréquences vocales S qui perm et de



\

régler la fréquence et d’alim enter en même temps le potentiom ètre RrR. Ce» 
circuit bouclé est term iné par une impédance W (par exemple, 600 ohms) et 
relié au potentiom ètre à travers les transform ateurs IL et Ua. Les enroule^ 
ments secondaires des transform ateurs sont disposés de m anière à rendre 
silencieux le téléphone F  lorsque la phase de la tension aux bornes de la' 
résistance W coïncide avec celle de la tension à l’entrée 1 ou, si l’on emploie 
un inverseur de pôles, est décalée de 180° par rapport à celle-ci, et si là< 
grandeur de cette tension concorde avec la tension recueillie sur le poten
tiomètre. Or, on fait varier la grandeur des tensions au moyen des résis
tances R et l’angle de phase par la fréquence du générateur S ju squ’à ce que 
le téléphone soit silencieux. E tan t donné que l’angle a augmente rapidement 
avec la fréquence, notam m ent pour les longs circuits pupinisés, l’on peut 
toujours constater des fréquences pour lesquelles

a (o>) =  kit (3)
k  étant un nombre entier. Supposons, par exemple, que «t soit une telle1 
fréquence, et soit ü>2 la fréquence immédiatement au-dessus de oh et pour
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FIG. I

laquelle la condition (3) est rem plie; soit o>3 la fréquence im m édiatem ent au- 
dessous de ü>i. D’après l’équation (2), le temps de propagation t pour la 
fréquence est approxim ativem ent donné par l’équation :

/ (0l) = -------------------------------------------------- (4)
0>2   (03

Pour les circuits réels à charge mi-forte des câbles interurbains, on a, par 
exemple, obtenu les valeurs portées sur la figure 2 pour une longueur de 
1.000 km. Le tem ps de propagation croît vers les fréquences moins élevées et 
plus élevées, mais dans une plus grande mesure vers les hautes fréquences. 
Dans la bande des fréquences supérieures, l’accroissement est plus particu-
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fièrement déterminé par les propriétés des circuits pupinisés ; on a, approxf* 
anativement (1) :

1

( » . ) 1—  (5)

Les valeurs calculées d’après cette form ule sont représentées sur la 
figure 2 par la ligne pointillée. L ’écart pour les fréquences moins élévées

i

entre les deux courbes est dû aux transform ateurs et aux répéteurs. La 
courbe du temps de propagation perm et de déterm iner la période transi-

t

tôire t pour n’importe quelle fréquence comme la différence entre le tem ps 
de propagation pour cette fréquence et le tem ps de pfopàgatiôri minimurii

(1) s =  pas de pupinisation. 
Z =  longueur de la ligne.



dans la  bande des fréquences transmises, comme il est indiqué par la figure 3. 
L a période transitoire pour la fréquence / x est :

x == ti — t0. (6)

Le tem ps de propagation m inimum  t0 indique le temps au bout duquel les 
courants arrivent à l’extrémité du circuit. On a, approximativement, pour les 
fréquences les plus élevées :

1 — 1 \  (7)
- ) •  7ü)0 y /

La période transito ire x est pratiquem ent réduite au minimum, si, dans 
la bande des fréquences transm ises que l’on suppose être comprise entre 300 
et 2.400 p:s, on a :

t — ~  —  const. (8)
dü>

On peut prendre la plus grande période transitoire Tm se présentant dans 
la bande comme une mesure approximative de l’intensité des phénomènes 
transitoires; d ’après l’équation (6), cette période est égale à la différence 
m aximum  des tem ps de propagation se m anifestant dans la bande; pour des 
raisons mentionnées plus haut, on ne peut indiquer que d’une manière 
approximative l’influence exercée par la période transitoire maximum  sur la 
netteté; on a, cependant, constaté que la netteté de la parole est bonne 
lorsque :

xm <  10 à 15 millisecondes, 
et que les phénomènes transitoires ont un effet perturbateur si :

Tœ > 30 à 40 millisecondes.

III. —  Mesures à prendre pour dim inuer les perturbations 
dues aux phénomènes transitoires.

Pour dim inuer les perturbations dues aux phénomènes transitoires, il 
fau t prendre soin, d ’après le paragraphe II, que le temps de propagation t 
dans la bande des fréquences transm ises soit, autant que possible, indépen
dant de la fréquence. On connaît deux méthodes pour atteindre ce but :

a) L ’augm entation de la fréquence de coupure du circuit (fréquence 
propre) au moyen de la charge légère;

b) La correction, au moyen de circuits sélectifs dits « compensateurs de 
phase », de la variation du tem ps de propagation en fonction de la fré
quence.

Méthode a. — Pour une période transitoire maximum prescrite, la fré-
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quence de coupure minimum  requise est calculée d’après la form ule 
approximative :

A o», on doit substituer ici 15.000 environ, à l la longueur maximum d’un 
circuit téléphonique. E tant donné que, d’une façon générale, un circuit 
devient plus cher à mesure que la fréquence de coupure augmente, ce

moyen présente de grands inconvénients économiques, par exemple la néces
sité d ’utiliser les sections d’amplification moins longues.

Méthode b. — Pour corriger les différences des temps de propagation dans 
la bande des fréquences transm ises, on utilise des circuits sélectifs consti
tués, de préférence, par les éléments représentés sur la figure 4 et dont le 
temps de propagation varie en sens inverse de la fréquence. Par un choix 
judicieux des constantes de ces éléments, on réussit à corriger les différences 
de temps de propagation avec le degré de précision voulu. A titre  d’exem
ple, nous décrirons ci-âprès le système de compensation de phase pour un 
circuit téléphonique de 950 km de long.

Le circuit est un  circuit réel à 4 fils ayant la fréquence de coupure 
<ou =  17.000, des conducteurs de 0,9 de diam ètre et un  pas de pupinisation 
s =  2 km. Les répéteurs sont, en moyenne, disposés tous les 150 km. La 
figure 5 représente schématiquement le circuit entier. Les compensateurs de 
phase désignés par P sont placés dans la station de répéteurs n° 4. Ils 
sont constitués chacun d’un répéteur à 4 fils et d’un circuit sélectif à 
47 éléments (cellules) du type B, figure 4, pour chaque sens de conver

[9]
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sation. La figure 6 m ontre les courbes de la variation du temps de propa
gation du circuit téléphonique en fonction de la fréquence avec et sans les

t  ( miHiitconc/M)

fi ç. e

compensateurs de phase. Dans la bande allant jusqu’à 2.000 p :s  environ, les 
périodes transitoires sont réduites de 24 millisecondes à 8 millisecondes au 
maximum.
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ANNEXE Bd2, n° 5.

C lauses e s se n t ie lle s  d’un cahier d es ch arges-typ e d’une application gén éra le  
pour la fourniture d es  bobines de charge pour câ b les  té lép h on iq u es  
internationaux.

Les bobines de charge devront convenir pour la charge des deux cir
cuits réels et du circuit fantôme. Les bobines employées seront assemblées 
de façon à form er une unité de charge, telle que l’introduction de cette 
unité dans une quarte charge les deux circuits réels et le circuit fantôme. 
Les conditions électriques spécifiées ci-après s’appliquent aux circuits réels 
et fantôme d’une telle unité de charge.

Les matières magnétiques employées seront du type poudre de fer com
primée ou de quelque autre m atière ayant des caractéristiques également 
satisfaisantes.

Boites de charge. — Les bobines seront placées dans des boîtes de protec
tion convenables, qui seront scellées herm étiquem ent. Les boîtes devront 
être étanches et pouvoir être enterrées dans un sol hum ide sans subir 
de détérioration.

Un dispositif perm ettant la connexion facile des unités de charge au 
câble principal sera prévu.

Stabilité magnétique. — La stabilité magnétique de la m atière dont sont 
faits les noyaux doit être telle que la variation m axim um  de l’inductance 
d ’une bobine soit de plus ou moins deux et demi (2 1/ 2) pour cent après 
passage, dans l’enroulement correspondant à un fil, d ’un  courant continu 
d’une intensité d’une valeur quelconque comprise entre 0 et deux (2) ampè
res. La mesure sera faite cinq (5) m inutes après la cessation du passage 
du courant. Cet essai rend les bobines inutilisables et ne doit être appli
qué qu’à des bobines-échantillons.

Inductance. — La valeur de l’inductance mesurée avec un courant de 
un milliampère, à une fréquence de 1.800 p :s  (plus exactement à la 
pulsation 11.000) devra être égale aux valeurs spécifiées pour les circuits 
réels et fantômes, avec une tolérance de plus ou moins deux (=t 2) pour cent.

Résistance effective. — La résistance effective des circuits réels et fan
tômes mesurés avec un courant de un (1) milliampère à une fréquence 
de 1.800 p:s (plus exactement à la pulsation 11.000) ne devra pas dépasser 
cent cinquante (150) ohms par henry de l’inductance spécifiée.

Diaphonie. — La diaphonie pour les bobines de charge en boîte sera 
mesurée avec un courant alternatif ayant une fréquence de 800 p:s (plus 
exactement à la pulsation 5.000) et une intensité qui ne sera pas inférieure 
à cinq (5) milliampères, ou bien au moyen de la parole. Cet essai sera fait
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dans les conditions suivantes : pour les unités de charge mi-forte, les cir
cuits réels seront term inés par des résistances non réactives d’environ 
1.600 ohms et les circuits fantômes seront term inés par des résistances, 
non réactives d’environ 800 ohms; pour les unités de charge légère, les 
circuits réels seront term inés par des résistances non réactives d’environ 
800 et les circuits fantômes par des résistances non réactives d’environ 
400 ohms,. Les bornes d’entrée du circuit à essayer et les bornes d’entrée 
du dispositif de comparaison seront reliées en parallèle et connectées à 
la source de courant. Dans la formule de correction correspondant à ce 
montage (voir consigne pour l’établissement et la m aintenance des circuits), 
on prendra, pour les valeurs minima de et de Z2, suivant le cas, 1.600. 
800 ou 400 ohms.

En cas de désaccord, les essais à la voix seront considérés comme déci
sifs.

Les valeurs de l’affaiblissement correspondant à la diaphonie entre les 
différents circuits d’une môme boîte de bobines ne devront, en aucun cas, 
être inférieures aux valeurs indiquées ci-dessous :

Réel à réel dans une même unité de charge. . . .  9 népers ou 78 décibels.
Réel à fantôm e dans une même unité de charge. 9 népers ou 78 décibels. 
Réel à réel dans des unités de charge diffé

ren te s ............. "............................................................  9,5 népers ou 83 décibels.
Fantôm e à réel dans des unités de charge diffé

rentes ...............................................    9,5 népers ou 83 décibels.
Réel à fantôm e dans des unités de charge diffé

ren te s ...........................................................................  9,5 népers ou 83 décibels.

Résistance d'isolement. — L’isolement mesuré entre un  enroulement quel
conque d’une unité de charge et tous les autres enroulements de ligne (pris 
dans la même unité de charge et dans toutes les autres unités de charge) 
et la boîte, ne sera pas inférieur à dix mille (10.000) mégohms. Cet essai 
sera fait sous une différence de potentiel qui ne sera pas inférieure à cent 
(100) volts et ne sera pas supérieure à cinq cents (500) volts, la tem péra
tu re  n ’étant pas inférieure à quinze (15) degrés centigrades (approxima
tivement 60° F).

Rigidité diélectrique. — L’isolant entre deux enroulements de ligne quel
conques sera capable de supporter sans rupture une différence de poten
tiel d’une valeur efficace ne dépassant pas cinq cents (500) volts. Cet 
essai sera fait avec un courant alternatif à une fréquence qui ne sera pas 
inférieure à cinquante (50) périodes par seconde, la différence de poten
tiel étant appliquée d’une façon instantanée.

L ’isolant entre un enroulement de ligne quelconque et la boîte sera, en 
outre, capable de supporter sans rupture une différence de potentiel d’une
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valeur efficace quelconque ne dépassant pas 2.000 volts et appliquée pen
d a n t 2 minutes.

La valeur maximum  de la tension d’essai ne devra jam ais dépasser de 
plus de dix (10) pour cent la valeur maximum  de la tension sinusoïdale 
Ayant la même valeur efficace.

Déséquilibre par rapport à la terre. — La différence de capacité par 
rapport à la terre, des bobines de charge des deux paires d’une même quarte 
ne devra pas dépasser une valeur fixée provisoirement à 100 micro-micro
farads.

Différence d ’i n d u c t a n c e La différence d ’inductance des bobines de 
charge des deux paires d’une même quarte —  mesurées en circuit fantôme 
— ne devra pas dépasser une valeur fixée provisoirem ent à 0,25 % de 
l ’inductance du circuit fantôme.

Différence de résistance. — La différence de résistance mesurée en cou
ra n t continu des bobines de charge des deux paires d’une même quarte — 
mesurées en circuit fantôme —  ne devra pas dépasser une valeur fixée 
provisoirem ent à 0,20 ohm.
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ANNEXE Ac3, n° 1.

R épéteurs sur cordon u tilisé s  à Amsterdam e t fonctionnant 
toujours avec le  même rég lage .

Il est désirable que, grâce à un aménagement convenable des lignes et des 
installations téléphoniques, et grâce à l’emploi de réseaux de complément 
placés en série avec les lignes dont l’équivalent est le plus faible, les répéteurs 
sur cordon utilisés avec ces lignes et ces installations ne nécessitent aucun 
réglage du gain dans le service téléphonique international.

Ce résultat a été obtenu notam m ent à Amsterdam par les moyens suivants :
Les répéteurs sur cordon sont logés sur une table à deux positions; cha

que position dispose de six répéteurs. La direction et la surveillance de la 
communication incombent à l’opératrice qui dessert les circuits in te ru r
bains ou internationaux. Contrairem ent à ce qui se passait aux installations 
de répéteurs sur cordon antérieures, le gain n ’est plus réglé pour chaque 
communication, mais il est fixé une fois pour toutes et pour tous les répé
teurs, à une valeur constante de 1,2 néper. Cette méthode tend à simplifier 
au tan t que possible le service et à prévenir les fautes qui souvent pro
viennent du réglage du potentiom ètre par les opératrices. Par suite, l’opéra
trice B qui distribue les répéteurs peut en desservir un plus grand npmbre. 
Cette disposition a été réalisée en prenant soin que la qualité de repro
duction de chaque ligne par un  équilibreur dépasse un certain minimum. 
A cet effet, on ajoute, si nécessaire, au circuit une ligne artificielle ou 
« complément », dont l’affaiblissement dépend de la forme de la courbe 
d ’impédance du circuit et de l’affaiblissement de celui-ci. Cette ligne artifi
cielle est introduite autom atiquem ent au moyen de relais dans le circuit 
aussitôt que le répéteur entre en jeu. L’opératrice qui surveille la comm u
nication dispose de circuits de cordon normaux, au moyen desquels elle 
peut se m ettre en écoute, converser, appeler ou couper selon le besoin. Elle 
peut se m ettre en écoute pendant que le répéteur fonctionne; pendant les 
autres m anipulations, le répéteur est mis hors circuit. Si l’on met la clé 
d ’écoute dans la position d’écoute, les circuits sont raccordés normalem ent 
au cordon, sans que l’opératrice B reçoive le signal de retrait du répéteur. 
L ’opératrice B ne reçoit le signal de fin de conversation qu’à la rupture  de 
la communication de transit.

Cette installation sert à Amsterdam principalement pour le service in ter
national.



— 452 —

ANNEXE Àc3, n ” 2.

Ce système de répéteurs sur cordons est établi afin de perm ettre à l’opéra
trice interurbaine, qui surveille norm alem ent la comm unication lorsqu’il 
n ’y a pas de répéteurs, de surveiller également la comm unication dans le 
cas où l’on emploie un répéteur sur cordons.

On obtient ceci en raccordant à sa position normale, par l’interm édiaire 
d’un relais de jonction, chaque ligne interurbaine qui peut nécessiter 
l’usage d’un répéteur sur cordons. Les répéteurs sur cordons sont connectés 
à  une position spéciale et on peut insérer un répéteur entre deux circuits 
interurbains quelconques au moyen de lignes partan t des relais de jonction 
ci-dessus et aboutissant à des jacks placés sur la position du répéteur sur 
cordons.

En même temps, des facilités de surveillance sont offertes à l’opératrice 
interurbaine à la table de laquelle aboutit l’un des circuits in terurbains rac
cordés.

L’opératrice (placée à la position « répéteur » ) qui met le répéteur en cir
cuit, n ’exerce aucune surveillance sur les communications mais établit, 
purem ent et simplement, les connexions demandées par les opératrices 
interurbaines sur une ligne d’ordre, et rom pt ces connexions au reçu des 
signaux de déconnexion.

Le gain du répéteur sur cordons est réglé autom atiquem ent d’après les 
conditions requises par les deux lignes raccordées et ni l’opératrice in te ru r
baine, ni l’opératrice placée à la position « répéteur » n ’ont à le régler.

Normdiement, l’opératrice interurbaine peut se porter en écoute sur le 
répéteur sur cordons, mais lorsqu’elle veut parler sur les circuits in ter
urbains après qu’un répéteur a été inséré, elle doit introduire une fiche dans 
un jack spécial qui met le répéteur hors circuit et parler directem ent sur 
l ’un des circuits interurbains sans donner le signal de déconnexion à l’opé
ratrice préposée au répéteur sur cordons.

Les fiches et cordons associés aux répéteurs sont disposés sur une posi
tion dite « position répéteur ». La planchette des fiches de cette position 
est longue de 4 pieds 6 pouces et comprend les fiches et cordons pour 20 
répéteurs, deux fiches et cordons étant employés pour chaque répéteur. 
Chaque fiche est constituée par trois fiches à trois voies montées sur un 
socle en ébonite qui permet, dans une certaine mesure, des déplacements 
individuels des fiches composantes.

Les jacks sont disposés par réglettes sur la «position répéteu r» . Une 
réglette de jacks complète qui dessert dix lignes interurbaines est constituée 
par 30 jacks type B disposés sur 3 rangées horizontales de 10. Une réglette

Systèm e de rép éteu rs  sur cordons u tilisé  en G rande-B retagne.



portan t des étiquettes indicatrices est placée au-dessus de chaque réglette 
de jacks complète.

Deux lam pes sont associées à chaque circuit de cordon. La lampe verte 
s’allume lorsqu’une connexion est établie et indique que le répéteur fonc
tionne correctement. La lampe blanche donne un signal de déconnexion.

Le diagramme T. L. 1297 B ci-joint montre, sous une forme schématique, 
les connexions du répéteur sur cordons et celles de deux lignes in ter
urbaines. Chaque ligne interurbaine est connectée, à travers les arm atures 
et les contacts arrière d’un Telais (OB ou ON), à un jack placé sur la posi
tion interurbaine ordinaire; les contacts avant du relais (OB ou ON) sont 
connectés à travers un signaleur A à un jack placé sur la position répéteur.

Un second jack placé sur la position répéteur est connecté à travers un 
signaleur B aux contacts arrière du relais (OB ou ON), et un troisième jack 
est connecté à un équilibreur de la ligne interurbaine. Les prem ier, second 
et troisième jacks sont montés dans le même plan vertical, de sorte que l’on 
peut réaliser des connexions sim ultanées au moyen d’une fiche triple.

On opère comme suit : 1
L’opératrice interurbaine établit la connexion entre les deux circuits en 

question au moyen d’un circuit de cordons sur la position interurbaine 
ordinaire de la m anière usuelle, c’est-à-dire au moyen d’une ligne de tran s
fert. L’opératrice interurbaine demande alors à l’opératrice préposée au 
répéteur, par une ligne d’ordre, d’insérer un répéteur entre les deux circuits.

Le fonctionnem ent des relais est le suivant :
Les relais CO sont actionnés lorsque l’opératrice interurbaine enfiche les 

jacks. Lorsque les fiches sont insérées par l’opératrice préposée au répéteur 
<si l’on suppose que la fiche « X » est insérée la première) les relais LB, XB, 
LN, XN sont actionnés dans les circuits des corps de fiches de ligne; ils 
actionnent ainsi les relais OB et SB à travers les contacts de LB et LN.

OB connecte le circuit in terurbain  à travers le côté X du répéteur. SB 
actionne SN qui, à son tour, actionne ON, lequel connecte l’autre circuit 
in terurbain  à travers le côté Y du répéteur.

Les contacts du relais SN ferm ent les circuits d ’entrée du répéteur, ceux 
de SB ferm ent les circuits de surveillance allant du répéteur aux jacks de 
surveillance sur les deux côtés X et Y, et déconnectent également le circuit 
du relais de libération. Les contacts des relais XB et XN déconnectent le 
circuit de lam pe de déconnexion et font fonctionner le relais FS. Les con
tacts FS ferm ent le circuit du filament. Si les tubes fonctionnent correc
tem ent, les relais des circuits de plaque sont actionnés, déconnectant la 
terre du relais GL, dont les contacts, dans la position de non-fonctionne
ment, ferm ent le circuit de la lampe verte qui s’allume.

Les circuits interurbains sont donc connectés l’un à l’autre par l’in ter
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médiaire du répéteur sur cordons, et l’opératrice interurbaine peut écouter 
la conversation à travers les enroulements de surveillance du répéteur.

Si l’opératrice interurbaine veut parler sur les circuits interurbains, elle 
insère la fiche de déconnexion du répéteur (chaque position interurbaine est 
pourvue d’une telle fiche), dans le jack spécial prévu pour chaque circuit 
interurbain. Ceci actionne le relais TB qui insère une résistance dans le cir
cuit placé entre les relais LB et XB. Cette résistance suffit à relâcher LB 
tandis que XB continue à être actionné. La libération de LB (ou LN) relâche 
SB qui, à son tour, relâche SN; le circuit de surveillance et les circuits d ’en
trée du répéteur sont déconnectés, les relais OB et ON sont libérés et l’opé
ratrice parle directem ent sur les circuits interurbains. Aucun signal de 
déconnexion n ’est donné à l’opératrice préposée au répéteur, car, bien que le 
relais CL soit actionné, le circuit de la lampe de déconnexion n’est pas fermé 
puisque les relais XB et XN continuent à fonctionner. FS également con
tinue à fonctionner et la lampe verte reste allumée.

On a une séquence analogue pour le fonctionnement des relais si c’est la 
fiche « Y » qui est insérée la première.

A la fin de la conversation les signaux de fin de conversation sont reçus, 
à travers les signaleurs A et B, par l’opératrice interurbaine qui retire alors 
les fiches de la position interurbaine.

La position « répéteur » reçoit le signal de déconnexion lorsque la fiche 
est retirée par l’opératrice interurbaine placée à la position de surveillance 
ou par l’opératrice qui déconnecte le deuxième circuit in terurbain  au reçu 
d ’un signal de fin de conversation sur la ligne de transfert. Le signal de 
déconnexion est donc donné par la première déconnexion.

Ceci est effectué par la libération des relais LB et XB ou LN et XN ou de 
tous les relais; il en résulte la rup tu re  du circuit du relais SB et la mise en 
action du relais CL. Ce relais a une résistance élevée et est actionné par 
un courant qui traverse la résistance du relais ON et perm et la libération de 
celui-ci.

Le relais CL, par son fonctionnement, ferme le circuit de la batterie à tra 
vers la lampe de déconnexion et l’arm ature et le contact arrière des relais 
XB ou XN ou des deux relais en parallèle avec la terre.

La libération du relais SB libère le relais SN et les bornes d ’entrée du 
répéteur sont déconnectées.

Le relais FS est libéré lorsque les deux relais XB et XN le sont, c’est-à-dire 
lorsque les deux fiches interurbaines sont retirées, que le circuit du fila
ment est coupé et que la lampe verte s’éteint.

Au reçu du signal de déconnexion donné par la lampe blanche, l’opéra
trice préposée au répéteur déconnecte le répéteur, que la lampe verte soit 
allumée ou non.
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Les détails suivants sont donnés au sujet de parties de circuit ou d’équipe
m ent non m entionnées dans le mode d’action précédent.

Les jacks usuels sont prévus dans l’équipement du répéteur pour l ’essai 
de fonctionnem ent du répéteur. Afin d’éviter la nécessité de connexions à 
la « position répéteur » lors de l’essai d’un répéteur à partir du bâti de 
répéteurs, on a prévu, sur le bâti de répéteurs, deux boutons d’essai A et 
B par répéteur.

Lorsque le bouton d’essai A est poussé, les relais LB, XB, LN et XN sont 
actionnés de la même façon que lorsque les deux circuits interurbains sont 
raccordés à la « position répéteur », et il en résulte le fonctionnement des 
relais SB, SN et FS qui ferm ent les circuits d’entrée du répéteur et les cir
cuits du filament.

Le bouton d’essai B raccorde à la terre les relais agissant sur les réseaux 
de réglage du gain et l’on peut vérifier le fonctionnement de ces relais en 
faisan t varier la résistance entre le bouton d’essai B et la terre.

Réglage du gain. —  Tous les répéteurs unitaires d’un bureau sont établis 
de  m anière à avoir le même gain théorique (en général 12 décibels à peu 
près) au moyen de potentiom ètres associés à chaque répéteur unitaire.

On peut faire varier le réglage du gain donné par le répéteur sur cordons 
au moyen de réseaux introduisant un affaiblissement dans les circuits d’en
trée du répéteur.

L’affaiblissement de ces réseaux est réglé par un système sélectif de relais, 
la sélection étant obtenue en associant des bobines de résistances différentes 
au corps du jack équilibreur.

Les circuits sont classés en 4 groupes différents suivant les points d’am or
çage des oscillations obtenus entre le^ circuits et leurs équilibreurs. Les 
résistances dans le circuit du corps du jack d ’équilibreur ont les valeurs 
suivantes :

Type Résistance
1 20 Q
2 350 Q
3 1.000 Û
4 2.600 Q

Quand la fiche est insérée dans le jack, la résistance est intercalée dans 
un circuit contenant aussi trois relais de 100 û, 20 û  et 5 û  respectivement 
(voir diagramm e T.L. 1317 ci-après, p. 458), dont le fonctionnement est 
déterm iné par la résistance.'

Si donc l’on insère une résistance de 20 ohms dans le circuit du corps de 
jack, tous les relais XI, X2, X3, ou Yl, Y2, Y3 sont actionnés; si la résistance 
dans le circuit du corps de jack est de 350 ohms, les relais XI, X2, ou Yl, Y2
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sont actionnés; avec 1.000 ohms dans le circuit du corps de jack, XI ou Yl 
est actionné, et avec 2.600 ohms dans le circuit du corps de jack, aucun relais 
ne fonctionne.

Dans les circuits d’entrée du répéteur, c’est-à-dire entre les bornes des 
transform ateurs de sortie et le potentiomètre, on a intercalé des réseaux 
dont on peut faire varier l’affaiblissement de 0 à 6 décibels par degrés de 
2 décibels, au moyen de relais 2X, 2Y — 3X, 3Y —  4X, 4Y. Le relais donnant 
un affaiblissemen déterminé dans le circuit d’entrée du répéteur pour une 
direction (« Up » Repeater) est monté en série avec le relais donnant le 
même affaiblissement dans le circuit d’entrée du répéteur pour l’au tre  
direction (« Down » Repeater).

Lorsqu’aucun des relais de réglage de l’affaiblissement n ’est actionné, 
l’affaiblissement total, à savoir 6 décibels, est introduit.

Lorsque les relais 2X et 2Y sont actionnés, l’affaiblissement est réduit à 
4 décibels.

Lorsque les relais 3X et 3Y sont actionnés, l’affaiblissement est réduit à 
2 décibels.

Lorsque les relais 4X et 4Y sont actionnés, l’affaiblissement est réduit à 
0 décibel. (Voir tableau page suivante.)

Connexion des circuits à 4 fils. — Un équilibreur provisoire est prévu pour 
ëquilibrét l’extrémité dü circuit durant le tem ps pendant lequel l’opératrice 
interurbaine parle à cette extrémité.

Lorsqu’un circuit à 4 fils est connecté à üii répéteur sur cordons, l’équili- 
bl*ëür provisoire est déconnecté et les bornes côté « équilibreur » des tran s
form ateurs différentiels sont connectées, à travers une ligne artificielle, un 
jack d ’équilibreur et une fiche, aux bornes côté « équilibreur » du tran s
form ateur de sortie du répéteur su r cordons. En même temps, une ligne 
artificielle est insérée entre les bornes côté « ligne » du transform ateur diffé
rentiel et le jack de ligne.

On passe des conditions term inales aux conditions de transit au moyen 
du relais OB (ou ON) dont l’action, en ce qui concerne le répéteur sur cor
dons, a déjà été décrite.



Diagramme T L . 1297 B

RÉPÉTEUR SjjR CORDONS 

réglé à partir de la position interurbaine normale

Schéma du r é p é te u r  e t d e  son équipem ent

Vers ter relais de rêght 
des lignes a r t ir é *  
dans ïe  term ineur 4  fi/s

C ircuit interur&\
#

Vers Equilibreur §

----------:----- f -------- ;------------ —
/  . ■ =

/

’ <W IW P P

Verrierrefais de ré / if  
des fignés a rm  $* 

dans le*termineurs§k

Note : Trois fusibles de 1 % am p .pa r ré p é te u r su r cordon  : 
un pour le c ircu it du fila m e n t > un p o u r fe re la is  F S et un 
pour les re la is  du c irçuJt de cordon e t de réglage du gain.
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1 CO R D O N  X
dans le circuit 

de type

C O R D O N  Y
dans le circuit 

de type

R E L A IS
sélectifs

actionnés

R ELA IS
de réglage 
actionnés

GAIN
Gain du répéteur 

diminué d’un affaib lis
sement de

5

1 1 XI, X2, X3 2X, 2Y, — 3X
\

Zéro
Y l, Y2, Y3 3Y, — 4X, 4Y

1 2 XI, X2, X3 2X, 2Y, — 3X, 3Y 2 décibels
Y l, Y2

2 2 XI, X2 2X, 2Y, —3X, 3Y 2 décibels
Y l, Y2

2 3 XI, X2 2X, 2Y 4 décibels
Y l

3 2 Y l, Y2 2X, 2Y 4 décibels
XI

3 3 XI 2X, 2Y 4 décibels
Y l Y

3 4 XI —- 6 décibels
4 3 Y l — 6 décibels
4 4 __ — 6 décibels
1 3 XI, X2, X3 2X, 2Y, — 3X, 3Y 2 décibels

Y l
3 1 XI 2X, 2Y, — 3X, 3Y 2 décibels

Y l, Y2, Y3
1 4 X I, X2, X3 2X, 2Y 4 décibels
4 1 Y l, Y2, Y3 2X, 2Y 4 décibels
2 4 XI, X2 2X, 2Y 4 décibels
4 2 Y l, Y2 2X, 2Y 4 décibels

-

Le diagramme TL 1318 ci-après (p. 459) représente les connexions en tre  
le transform ateur du circuit à quatre fils et les jacks des positions « répé
teur » et interurbaine.
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Diagramme YL. f 3 l 7
R É P É T E U R  S U R  C O R D O N S

Schém a d e s  connexions des re /s is  pou r le  rég la g e  au tom atique du  ga in .

Vers la batterie de 21,5 volts 
servant à l'ali/xientation des relais
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Diagramme T L .1 3 1 8
RÉPÉTEURS SUR CORDONS

ôchêma indiquant la méthode de  raccordem ent d o n  circuit à  4  f i/s
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ANNEXE Ac3, n° 3.

R églage autom atique du gain d es  rép éteu rs sur cordons.

CNote de VInternational Standard Electric Corporation)

1. Commande habituelle du gain des répéteurs sur cordons. — Le répé
teur à 2 fils employé actuellement comme répéteur sur cordons est' le même 
que celui employé comme répéteur embroché dans les installations du type 
Standard. Quelques appareils complémentaires sont naturellem ent néces
saires pour perm ettre l’exécution des fonctions spéciales inhérentes aux 
répéteurs sur cordons.

Le gain d’un tel répéteur doit être modifié pour être adapté aux diffé
rentes lignes sur lesquelles il est utilisé, cette variation pouvant être obte
nue par réglage manuel ou autom atique. Pour ces deux méthodes de com
mande, on introduit un réseau équilibré en II dans chaque direction d’am pli
fication avant les potentiom ètres normaux. La figure 1 m ontre la disposition 
de ces réseaux dans le circuit du répéteur. On peut donner aux pertes in tro
duites par les réseaux les quatre valeurs suivantes :

Plot 1 — Perte =  5,7 Décibels
» 2 — » =  3,8 »
» 3 — » — 1,9 »
» 4 — » = 0  »

Les réseaux dans les deux directions d’amplification variant en même 
temps produisent tous deux la même perte.

Pour obtenir ces différentes pertes, on fait varier les bras de résistance 
des réseaux au moyen de six relais désignés par 1A, 2A, 3A, 1B, 2B, 3B 
(fig. 2, p. 463).

Les relais agissent de la façon suivante :

P O S IT IO N  
1 de gain

R E L A IS
en fonctionnem ent

R É SIST A N C E
en série

R É SIST A N C E
en shunt

P E R T E S
en décibels

1 106 950 5,7
! 2 1A, 1B 68 1400 3,8
i 3 1A. 1B, 2A, 2B 33 2750 1,9

4 1A, 1B, 2A. 2B 0 Infini 0
3A, 3B

Ces relais peuvent être commandés soit m anuellem ent par une clé de 
commande, soit autom atiquem ent par un système sélectif.

2. Commande automatique du gain. —  Dans ce système, une certaine 
valeur du gain est déterminée pour chaque ligne, et le répéteur sur cordons 
est réglé à la valeur moyenne du gain des deux lignes auxquelles il est
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connecté par l’interm édiaire du circuit autom atique de sélection du gain.
Les douilles des jacks d’équilibreur sont mises à la terre à travers des 

résistances, dont les valeurs dépendent du gain assigné à ce circuit. Les 
résistances de toutes les lignes « réponse » et lignes « appel » sont désignées 
par Rj et R2 sur la figure 2. La table ci-dessous donne les valeurs de la résis
tance du circuit de douille pour les quatre positions de gain.

Positions Résistance du circuit
de gain de douille (en ohms)

1 2.600
2 1.000
3 350
4 20

Les relais Fa, F3, Fé-B2, B3, B*, représentés figure 2, sont des relais m argi
naux et, par conséquent, leur fonctionnement dépend de la résistance insérée
dans le circuit de leur batterie d’alimentation. La table suivante indique le 
fonctionnem ent des relais et par suite perm et de déterm iner la valeur de 
gain qui y correspond effectivement.

Deux relais différentiels SA et SB sont employés dans le circuit; ces deux 
relais sont inopérants quand le courant parcourt leurs enroulements pri
m aires et secondaires.

Notation.

. O =  fonctionne.
NO — ne fonctionne pas.
P =  enroulement prim aire.
S =  enroulement secondaire.

P O S IT IO N  
D E  GAIN

R E L A IS  EX C IT É S P O S IT IO N  

D E GAIN 

E M PLO Y ÉE
D ÉS

Rep.
[R É E

App. F 2 F s F i B„ b3 SA SB
lA
1 b

2 a

2 b

3 a
3 b

1 1 N. O N. O N. O N. O N. O N. O N. O N. O N. O 1
1 2 N. O N. O N. O O N. O N. O ■----- s N.O N. O N. O 1
1 3 N. O N . O N . O O O N. O S s O N. O N. O 2
1 4 N.O N. O N. O O 0 O s s O N. O N. O 2
2 1 O N. O N. O N. O N. O N.O — p N. O N. O N. O 1
2 2 O N. O N. O O N. O N.O .— p  & s O N. O N. O 2
2 3 O N. O N. O O O N. O s p  & s O N. O N. O 2
2 4 O N. O N. O O O O s p  & s O O -N-.O 3
3 1 O O N. O N. O N. O N. O p p O N. O N. O 2
3 2 O O N. O O N. O N.O p p  & s O N. O N. O 2
3 3 O O N. O O O N. O P & s p & s 0 O N. O 3
3 4 O O N. O O O O P & s p & s 0 O N. O 3
4 1 O O O N. O N. O N. O p p 0 N. O N.O 2
4 2 O O O O N. O N.O p p  & s 0 O N. O 3
4 3 O O O O O N. O P &  s p  & s 0 O N. O 3
4 4 O O O O O O P& s p & s 0 O O 4
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Circuit de. répéteur à  2 Fils

Jack de structure
>̂aFe Jiche arriére

Jack de structure  
Ri Ligne /  ^ Ficheavant 

^W/Wo——o

Clé de réduction 
Je gain

Jack automatique 
de coupure

f Æ  f e j v  H w i A î
20" f  100" 4 '7trY700**- [-■

A  22Ts A  22
7#rY7oo‘*—1— 7»0 [ 700 -----

A  22T5 A  22-5 22*5
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3. Clé de réduction du gain. —  L’opératrice, par l’emploi de cette clé, peut 
réduire le gain plot par plot, mais cette clé ne perm et pas de l’accroître au 
delà de la valeur déterminée par le circuit de réglage.

Le relais R. G. fonctionne et met à la terre la combinaison de relais don
nant le gain correspondant à la position inférieure d’un plot.

La table indique le fonctionnement.

R. G. NE FONCTIONNANT PAS R. G. FONCTIONNANT

C O N N EC TÉ A LA T E R R E C O N N EC TÉ A LA T E R R E

1A, 1B, 2A, 2B, 3A, 3B 
1A, 1B, 2A, 2B 

1A, 1B

1A, 1B, 2A, 2B 
1A, 1B

4. Jack de coupure du réglage automatique du gain. — Quand on insère 
une fiche de court-circuit dans ce jack, les 6 relais 1A, 1B, 2A, 2B, 3A, 3B, 
fonctionnent et isolent les réseaux de réglage du gain; ce dispositif perm et 
les essais réguliers du répéteur,

5. Jacks de commande du gain pour essais. — Un jeu de trois jacks est 
prévu avec des résistances convenables entre douilles et terre  afin de per
m ettre la vérification du circuit de réglage autom atique du gain.

ANNEXE Cal, n° 1.

N ote sur la diaphonie par le  Serv ice  d'Études 
e t de R echerches tech n iq u es français.

Généralités. — Conformément à la recom mandation faite par le C.C.I. 
•dans sa session du 22-29 ju in  1925, le Service d’Etudes de l’Adm inistration 
française des Postes et Télégraphes a entrepris des essais sur la diaphonie. 
Le but de ces essais a été de déterm iner une méthode :

1° D’une part suffisamment subjective pour rendre compte de la gêne 
réellement apportée aux communications téléphoniques par la diaphonie;

2° Suffisamment objective pour fournir une base technique d’apprécia
tion indiscutable au moment des essais de réception d’un système télépho
nique.

Les essais effectués ont été de deux sortes :
A. Comparaison des résultats de m esures à la voix obtenus avec un dia- 

phonomètre par divers opérateurs utilisant des microphones et des récep
teurs de différentes sortes, avec des résultats de mesures obtenus au moyen 
d’une source de sons complexes.
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B. Comparaison des résultats précédents avec les valeurs de la diapho
nie mesurées à différentes fréquences simples.

Résultats. —  A. 10 Les expériences qui ont porté sur des câbles à charge 
discontinue et sur des câbles non chargés ont m ontré que les mesures « à 
la voix » peuvent donner des résultats assez notablement différents les uns 
des autres : suivant les opérateurs, mais surtout suivant la nature des mi
crophones et récepteurs utilisés, on peut obtenir des valeurs d ’intensités ou 
des lectures au diaphonom ètre variant du simple au double, ce qui, en uni
tés d’affaiblissement, correspond à un écart de 0,7 néper ou 6 décibels. En 
général, l’écart est cependant moindre.

2° Si au lieu d’opérer à la voix on utilise un simple vibrateur à basse fré
quence (entre 25 et 100 p:s) et à interruptions brusques, on constate que 
les réglages au diaphonom ètre sont, aux erreurs d’expérience près, sensible
m ent les mêmes que ceux auxquels conduit l’utilisation de courants micro
phoniques (à une division près du diaphonomètre) (1). Ils sont d’ailleurs 
pratiquem ent indépendants de la fréquence du vibrateur. Ce dernier fait et 
la concordance avec les mesures à la voix peuvent provenir de ce que les 
phénomènes transitoires ont une grande importance en diaphonie : le juge
m ent de l’opérateur porte plutôt sur les consonnes qui jouent un rôle ana
logue aux ruptures du vibrateur.

La m esure avec le v ibrateur est d’ailleurs facile et beaucoup plus simple 
et précise que la m esure à la voix.

B. Les comparaisons entre les mesures faites à la voix et les mesures à 
fréquence unique ont conduit à adopter comme fréquences de mesures les 
six fréquences 700, 800, 900, 1.300, 1.400, 1.500 p :s et comme formule 
représentant la gêne causée par la diaphonie :

2 (870O “h  $800 “f- S800 -f- Sx 300) -j- (Si 100 -j-  Eoo)
S --------------------------------- iô -----------------------------

OÙ S700, Sgoo, etc... sont les diaphonies aux fréquences 700, 800, etc...
Les raisons de ce choix sont basées sur des données expérimentales :
a) Les fréquences choisies, ou bien appartiennent à une région du spectre 

de la parole où se trouve répartie la m ajeure partie  de l’énergie de la 
parole, ou bien sont celles pour lesquelles la sensibilité de l’oreille est maxi
mum. Le coefficient 2 affecte d’ailleurs les fréquences pour lesquelles ces 
deux caractères se trouvent plus particulièrem ent réunis.

b) Les courbes diaphonie-fréquence relevées sur des câbles chargés accu
sent en général des groupes de maxima et de m inim a accentués, très voisins 
les uns des autres (distants de 100 à 200 p:s en moyenne). Le choix de 
quelques rares fréquences disséminées pourrait, par suite d’une malencon

(1) I l  y a  lieu  de n o te r que les d iaphon ies des d iv ers  systèm es exam inés av a ien t des v a leu rs 
très variées, d ep u is  50 (ou b=10) ju sq u ’à  2.000 (ou £> =  6,2).

30
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treuse coïncidence, porter en presque totalité sur des m axima ou sur des 
m inima et amener à un résultat entaché d’erreur par excès ou par défaut. 
Au contraire, des groupements de trois fréquences rapprochées perm ettent 
vraisemblablement de ten ir sim ultaném ent un  compte moyen des maxima 
ou des m inim a et il y a une forte probabilité pour que leur ensemble ne 
laisse pas échapper un  creux ou une pointe de diaphonie susceptible d’avoir 
une importance réelle sur la diaphonie constatée.

c) Les coefficients sont simples et l’expérience a m ontré ju squ’ici que 
l’application en était satisfaisante.

Le rapprochem ent des valeurs moyennes des résultats obtenus « à la 
voix » et des nombres fournis par l’application de la form ule ci-dessus fait 
ressortir un  accord satisfaisant : à titre  d’exemple sont donnés les nombres 
suivants, relevés expérimentalement.

Valeurs de la diaphonie en unités du diaphonomètre

Mesures à la voix. 189 118 57 500 800 500 550 1.200 1.300
8 180 113 50 580 750 520 480 1.050 1.150

La concordance est réalisée à 20 % près (ou b =  0,2) ; l’écart est donc
inférieur aux variations obtenues en pratique lors des essais à la voix.

Conclusion. —  Comme conséquence des essais résum és précédemment, il 
paraît commode, au moment des essais de réception des systèmes télépho
niques, de procéder de la façon suivante, pour la m esure de la diaphonie (du 
moins en ce qui concerne la langue française) :

1° Mesurer la diaphonie sur l’ensemble des systèmes à recevoir à l’aide 
d’un vibrateur (ou de toute autre source de son convenable) et s’en ten ir à 
cette mesure rapide et facile pour tous les systèmes pour lesquels la valeur 
obtenue est inférieure aux valeurs spécifiées.

2° Pour tous les systèmes présentant une diaphonie supérieure à la limite 
prescrite, il y a lieu de recourir à une méthode indépendante des appareils 
et des opérateurs, c’est-à-dire reposant sur l’emploi de courants sinusoïdaux 
à fréquence unique. L’application de la form ule donnée précédemment 
répond à cette nécessité et fournira d’une m anière objective une valeur 8 
servant à départager les Adm inistrations et les fournisseurs. Les essais sont 
assez longs, mais comme ils ne se rapportent qu’à des sytèmes en petit nom
bre, cette complication relative est acceptable.

L’emploi de la formule pourrait d ’ailleurs être plus général et il serait 
possible d’adm ettre qu’elle caractérise, par définition, la diaphonie perçue 
et effectivement nuisible au cours des comm unications téléphoniques (du 
moins en ce qui concerne la langue française).
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ANNEXE Cal, n° 2.

O bservations de l'Adm inistration allem ande concernant une m éthode
d e m esure de la diaphonie d estin ée  à rem placer le s  e s s a is  à la voix.

On sait que les mesures de la diaphonie au moyen de la voix ne peuvent 
pas donner des valeurs définies, parce que les différences des qualités élec
troacoustiques des téléphones employés causent une incertitude non négli
geable des résultats.

Il a été proposé par l’Adm inistration allemande (Livre Blanc du C.C.I., 
année 1926, p. 174) et le Service d’Etudes de l’Adm inistration française 
(p. 187) d ’utiliser plusieurs fréquences définies pour les mesures. L ’Admi
n istration  allemande utilise quatre fréquences, l’Adm inistration française 
six à dix fréquences. On calcule la valeur moyenne de ces résultats de 
différentes façons.

L ’expérience a m ontré que la méthode proposée par l’Adm inistration 
allemande ne donne pas des résultats tout à fait satisfaisants.

On a proposé :
1° De rem placer les quatre fréquences par quatre bandes étroites de fré

quences, pour écarter des cas imprévus en ce qui concerne les valeurs de la 
diaphonie mesurée en utilisant quatre fréquences définies avec précision;

2° D’évaluer les résultats acquis selon la distribution de l’énergie de la 
parole pour les différentes fréquences;

3° De définir avec précision les qualités du transm etteur et du récepteur 
qui sont utilisés pour les mesures.

Jusqu’à présent, il n’a pas été possible, faute de temps et d ’occasions, de 
réaliser ces propositions.

ANNEXE Cal, n° 3.

Note de M . le Docteur H. J o r d a n , de l’Allgemeine Elektrizitâts-Gesellschaft
concernant une

M éthode de m esure de la diaphonie d estin ée  à rem placer le s  e s s a is  à la voix.

Les indications suivantes se bornent à remplacer les mesures de la dia
phonie à la voix par des m esures effectuées à plusieurs fréquences simples. 
D’abord, la condition est donnée pour le choix de fréquences telles que, con
naissant les affaiblissements de diaphonie pour ces fréquences, on peut cal
culer l’affaiblissement de diaphonie pour une fonction de la fréquence dans 
chaque cas particulier. E tan t donné les difficultés qui se sont déjà présen
tées dans cette voie, on a proposé de déterm iner la différence entre l’affai
blissement pour la voix et l’affaiblissement pour une fréquence déterminée



— 468 —

de lignes artificielles de distorsion connue. Il en résulte des corrections pour 
les différentes sortes et degrés de distorsion. La diaphonie peut alors être 
mesurée avec quelques fréquences simples et la correction déduite d’une 
mesure de ligne artificielle présentant une distorsion si possible semblable 
m ais certainem ent pas plus petite. E tan t donné les difficultés qui se sont 
présentées auparavant, on s’abstient donc, dans cette méthode, de recourir 
à une valeur de l’affaiblissement exactement déterminée dans chaque cas 
particulier pour la voix.

Cette méthode se borne donc au deuxième des deux buts indiqués dans 
l’Annexe Cal, n° 1, pp. 464-466 : Note sur la diaphonie par le Service 
d’Etudes et de Recherches techniques français. Il est fait m ention à la fin 
de cet article d’une question ayant rapport au prem ier des buts cités à cet 
endroit. Il est seulement possible de juger si la méthode proposée ici pour 
déterm iner les valeurs de réception de la diaphonie répond à tous les 
besoins, s’il a été constaté à quel point on peut tenir compte de ce que la 
parole devient incompréhensible par distorsion, lors de l’appréciation de la 
diaphonie.

I. — Détermination des fréquences de mesures à introduire 
dans les calculs de la diaphonie pour la voix.

L ’intensité d’un son vocal se compose des éléments fournis par les petites 
bandes de fréquences. Ao> ... de part et d’autre de diverses fréquences w. 
Soient c w ... les intensités sonores de ces divers éléments. L’oreille évalue des 
quantités d’énergie proportionnellem ent à sa sensibilité ew ... (qui dépend 
de la fréquence). L’intensité sonore subjective est donc :

Su> =  sw ff„.
Une transm ission de la parole comm unique à l’oreille les éléments corres

pondant aux diverses bandes de fréquence en les affaiblissant (m ultiplication 
par bo), où ba est l’affaiblissement de la transm ission pour la fréquence w). 
L’intensité sonore perçue est donc :

L =  Us,» e ~ bo>Aü). [1]

La transm ission est dite sans distorsion lorsque b m a la même valeur b 
dans toute la bande de fréquences. Alors, on a :

L =  e-hSs.Aü). [2]
En m esurant la diaphonie à la voix, on règle l’affaiblissement de la ligne

artificielle sans distorsion, de m anière que l’oreille perçoive la même intensité 
sonore que dans le cas de la diaphonie. On obtient ainsi :

e'~bS s u,Aü> =  S s we~~b<i)Aco; [3 ]

b est alors appelé l’affaiblissement de diaphonie pour la voix. Pour pouvoir
tenir compte de l’influence, sur l’intensité totale du son, des différentes
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valeurs d’affaiblissement bm pour les fréquences différentes, il faut connaître 
la partie s„ que chaque bande Am fournit pour l ’intensité non affaiblie du 
son vocal, c’est-à-dire pour l’intensité du son perçu directement.

Si l’affaiblissement de diaphonie pour la voix doit être déterminé par des 
m esures effectuées avec certaines fréquences, on peut le faire de deux façons, 
nécessitant cependant toutes les deux la connaissance de l’intensité sonore 
subjective sa pour la fréquence w. 1

On peut distribuer uniform ém ent les fréquences de mesures dans la bande 
entière. Chaque valeur e—bw doit alors être multipliée par un facteur A<*> 
à déterminer.

L ’intervalle peut aussi être divisé en n  parties Ao> de sorte que Au donne 
toujours la même valeur, donc en parties fournissant les mêmes éléments 
pour l’intensité sonore. Pour trouver cette division, il fau t donc à nouveau 
connaître s w Ao> en fonction de la fréquence. Comme alors s m Au a la même 
valeur à chaque endroit, on peut écrire [ 1] comme suit :

L =  AoùSe—bü). [4]

Comme fréquences de mesure œ il faut choisir les milieux 
intervalles Aw. Dans la ligne artificielle sans distorsion, les n 
somme sont égaux. On a donc pour celle-ci :

L =  s ,, Atone-b .
Il en résulte :

n

On a déjà essayé de choisir par expérience les fréquences de telle manière 
que l’exposant d’affaiblissement b déterminé à la voix soit, dans chaque cas, 
donné par cette équation. Il est indiqué ci-dessus de quelle manière le choix 
doit être fait en principe.

La déterm ination de peut être faite en com parant l’intensité sonore de 
certaines bandes fines de fréquences de la voix découpées par des filtres, 
d’ailleurs sans affaiblissement, avec l’intensité sonore de la parole transm ise 
en même tem ps sur une ligne artificielle sans distorsion avec affaiblis
sement réglable. Dans ce cas, des essais seuls peuvent décider ju squ’à quel 
point une répartition  relativem ent fixe des éléments de fréquences est pos
sible pour la même langue.

On a déjà prouvé que le résu ltat dépend encore à un haut degré des pro
priétés du microphone et du récepteur, lesquels possèdent, suivant les cas, 
une courbe de sensibilité différente, c’est-à-dire que s„, dépend aussi de la 
sensibilité des term ineurs. Des appareils désavantageux peuvent donner une 
plus grande intensité sonore pour le même affaiblissement pour les diffé

de ces petits 
term es de la

[5]

[6]
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rentes fréquences de la voix. Aussi semble-t-il douteux de réaliser une 
méthode objective. S’il faut renoncer à la m esure à la réception, il ne reste, 
avec cette méthode, qu’à corriger constam m ent les valeurs calculées au 
moyen des mesures de fréquences conformément aux cas les plus favora
bles. Avec une telle correction appliquée en général, le plus grand nombre 
des mesures paraît certainem ent par trop défavorable.

II. — Détermination de l’affaiblissement de diaphonie pour la voix 
en tenant compte de la distorsion .

Un autre procédé semble donner le moyen d’expliquer d’avance, d’une 
manière relativement simple, les plus grands écarts possibles bien qu’il ne 
présente pas, dans chaque cas particulier, un  accord parfait entre les 
m esures à la voix et les m esures en courant alternatif. Un écart sensible 
entre les mesures en courant a lternatif et les mesures à la voix aura lieu 
lorsque l’affaiblissement varie en fonction de la fréquence, d’une manière 
plus ou moins régulière, en particulier si l’affaiblissement décroît pour des 
fréquences croissantes. Avec des moyens relativem ent simples, on peut 
construire des lignes artificielles variables dans lesquelles l’affaiblissement 
décroît régulièrement avec la fréquence.

On peut comparer les affaiblissements de diaphonie obtenus avec une 
ligne artificielle sans distorsion et avec la ligne artificielle distorsive, réglées 
pour la même intensité sonore avec une fréquence-étalon (soit, par exem
ple, 800 périodes par seconde). L’affaiblissement doit être alors plus grand 
pour la ligne distorsive que pour la ligne artificielle sans distorsion, et la dif
férence sera d’autant plus grande que la distorsion sera plus forte. Pour 
déterm iner la diaphonie, il faudra alors m esurer les valeurs d’affaiblisse
m ent pour la fréquence-étalon et pour environ trois autres fréquences. En 
général, l’affaiblissement ne diminue pas régulièrement, dans ce cas. A titre  
de comparaison, on aura  recours à une courbe d’affaiblissement à pente 
régulière, de forme telle que les points restants se trouvent au-dessus ou sur 
cette courbe. La mesure avec la ligne artificielle a fait connaître de quelle 
quantité l’affaiblissement de diaphonie pour la voix avec cette distorsion se 
trouve en dessous de l’affaiblissement de diaphonie pour la fréquence-étalon. 
Il faut donc appliquer cette correction à l’affaiblissement pour la fréquence- 
étalon, afin d’obtenir la valeur d’affaiblissement relative à la voix dans la 
m esure de la diaphonie. Dans ce cas, l’affaiblissement de diaphonie ainsi 
calculé aura, en général, une valeur un  peu plus faible que l’affaiblissement 
déterminé directem ent à la voix; la correction ainsi obtenue sera déjà sen
siblement plus petite que si l’on applique en général une correction tirée 
des cas les plus défavorables. Bien qu’en général la courbe de l’affaiblisse
m ent soit tout à fait irrégulière et variée, il est toutefois possible de grou
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per certains types de courbes, si l’on néglige les petites déform ations ondu
latoires.

Un prem ier type correspond à une chute régulière de l’affaiblissement 
avec la fréquence; un au tre  type correspond, par exemple, à une chute à 
p artir  d’une certaine fréquence; un troisième type correspond à des oscil
lations d’une périodicité prononcée. Les deux prem iers types peuvent être 
aisém ent imités par des lignes artificielles, à l’aide d ’amplificateurs distor- 
sifs. Pour im iter approxim ativem ent le troisième type, on peut utiliser 
les mêmes lignes artificielles en intercalant des filtres étouffant complète
m ent différentes bandes de fréquences. A l’aide des résultats de m esure 
correspondant aux autres lignes artificielles, on disposera, dans la plupart 
des cas, d’une ligne artificielle accordée avec assez d’exactitude pour calcu
ler la valeur de l’affaiblissement.

III. — Est-ce que la netteté ou la perturbation sont décisives 
pour la diaphonie?

Pour tra ite r la question posée, on tin t d’abord compte exclusivement de 
l’intensité sonore de la diaphonie. Si l’on considère cependant le but des 
m esures de diaphonie, il y a encore un autre point de vue, celui de la 
distorsion de la parole. En vue du secret des communications, il fau t même 
veiller en prem ier lieu à ce qu’une personne qui parle ne comprenne pas 
une conversation dans une ligne voisine et l’on pourrait dire que ce n ’est 
qu’en second lieu que l’on doit exiger que les restes de paroles encore 
perceptibles dans ce cas, ne dérangent pas la personne qui téléphone. Les 
deux conditions sont remplies sim ultaném ent lorsque l’affaiblissement de 
diaphonie est assez élevé pour que la parole de la ligne voisine devienne 
imperceptible. Supposons que l ’affaiblissement pour lequel la parole devient 
justem ent imperceptible soit déterminé pour une transm ission sans pertu r
bation. Dans une telle conversation sans distorsion, les éléments de la voix 
qui sont plus faiblement affaiblis (donc les fréquences plus élevées) devien
dront perceptibles, sans que (avec le même affaiblissement pour la fré
quence-étalon) la parole ou même seulement des fractions de celle-ci puis
sent être comprises. Il fau t alors se poser la question s’il ne suffit pas 
d’appliquer pour la fréquence-étalon, comme mesure m inim um  de l’affai
blissement, la valeur pour laquelle la parole déformée devient juste 
perceptible. On n ’entendra dans ce cas, en général, dans une transm ission 
avec distorsion, que certaines bandes de fréquences, mais il ne sera pas 
encore question d ’une compréhension de la parole. On pourrait ainsi épar
gner une élévation de l’affaiblissement de diaphonie rendant également 
imperceptibles les restes incompréhensibles de la parole, dans le cas de 
transm ission avec distorsion. A notre connaissance, les résultats d’essais 
pouvant perm ettre de trancher cette question font encore défaut. De tels
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essais peuvent être aisément effectués à l’aide des lignes artificielles men
tionnées ci-dessus, si les mesures d’intensité sonore sont complétées par 
des mesures de netteté.

U serait à souhaiter que ces essais fondam entaux fussent faits avant que 
des décisions ultérieures soient prises en ce qui concerne les valeurs de 
diaphonie admissibles.

ANNEXE Cal, n° 4.

Rapport du Post-O fllce britannique concernant une m éthode de m esure  
de la diaphonie, d estin ée  à rem placer la m éthode à la voix.

L ’A dm inistration britannique a fait des essais dans le but de trouver une 
méthode de mesure de la diaphonie, destinée à rem placer la méthode à la 
voix. Dans ces essais, on a utilisé deux sources différentes de courant.

La prem ière source de courant utilisée était un oscillateur hétérodyne 
qui émet sans in terruption un groupe de fréquences comprises entre deux 
lim ites extrêmes. Avec cette méthode, on a constaté que si l’on choisit des 
lim ites de fréquences (surtout la lim ite supérieure) qui sont en rapport 
avec la fréquence de coupure de la ligne, on obtient des résu lta ts con
formes à ceux obtenus lorsque la voix est utilisée comme source de cou
ran t. P ar exemple, dans le cas de lignes à charge mi-forte, on a constaté 
que la bande de fréquences doit être 300 à 2.000 p:s, approxim ativem ent. 
Le nombre de groupes de fréquences émis par seconde n ’est pas d ’une 
grande importance : on a utilisé quatre groupes par seconde dans les 
essais.

Dans la deuxième méthode, on utilisait un  oscillateur du même genre 
mais, cette fois, modulé par un courant de basse fréquence. Comme appa
reil récepteur, il paraît convenable d’utiliser un  indicateur visuel. Cet indi
cateur doit être agencé de telle sorte que sa sensibilité pour chaque fré
quence soit à peu près la même que celle d’un récepteur téléphonique.

Il paraît désirable, avant d’ém ettre un avis définitif, que des com parai
sons soient effectuées entre les divers systèmes proposés.
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ANNEXE Cal, n° 5.

Rapport de l’International Standard E lectric Corporation 
sur la m esure de la diaphonie.

Dans les différents documents du C.C.I., trois méthodes de mesure de 
la diaphonie ont été décrites :

1° Mesures au moyen d’essais à la voix;
2° Mesures au moyen d’une source de sons complexes présentant 

approxim ativem ent la même distribution d’énergie acoustique que la voix;
3° Mesures au moyen d’un  son à fréquence unique.
On a toujours reconnu que la prem ière méthode, c’est-à-dire la méthode 

de mesures par essais à la voix, comporte des difficultés spécifiques, par 
exemple :

a) Les fréquences vocales transm ises varient suivant les personnes et, 
pour une puissance vocale déterminée, la valeur de la diaphonie variera, 
dans un cas donné, à cause de la distorsion que présente le chemin suivi 
par les courants de diaphonie.

b) Lorsqu’une même personne parle, la valeur de la diaphonie (mesurée 
dans un cas déterminé) différera suivant les observateurs, car le chemin 
suivi par les courants de diaphonie déform era la parole et les différents 
observateurs jugeront que la parole ainsi déformée est équivalente à une 
parole non déformée m ais affaiblie à des degrés différents. Ceci provient de 
ce que les différents observateurs n ’ont pas la même courbe d ’audition 
en fonction de la fréquence.

c) Lorsqu’une même personne parle et qu’un seul opérateur écoute, la 
valeur de la diaphonie observée variera, dans un cas déterminé, suivant 
les types de récepteurs ou de transm etteurs utilisés, ces récepteurs ou 
tran sm etteu rs , ayant des caractéristiques différentes en fonction de la 
fréquence. -

La seconde méthode, c’est-à-dire la méthode qui emploie une source de 
sons complexes présentant approxim ativem ent la même distribution 
d’énergie acoustique que la voix, offre l’avantage que la source sonore est 
constante et, si elle est convenablement établie, représente des conditions 
moyennes; mais, d ’une part, les différents oscillateurs constituant 
source sonore ne seront pas pareils et, d’autre part, les qualités de l’oscil
lateur sont difficiles à définir.

Les difficultés b et c dont il a été question ci-dessus s’appliquent aussi 
bien à ce cas qu’à celui des essais à la voix.

La troisième m éthode —  méthode de mesures employant une fréquence 
unique —  élimine toutes les difficultés a, b et c et peut donc servir à 
donner une indication exacte de la diaphonie, mais seulement pour la fré
quence unique à laquelle la m esure est faite.
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Il est impossible de déduire directem ent de cette m esure à fréquence 
unique la diaphonie pour la voix, car la distorsion des courants de dia
phonie différera suivant le cas.

C’est pour des raisons analogues que les membres de la Commission 
Perm anente du C.C.I. ont attiré l’attention, lors de la réunion de décem
bre 1925, sur l’in térêt qu’il y aura it à établir une méthode de m esure de 
la diaphonie indépendante des conditions d’essais. On a alors demandé 
aux A dm inistrations d’étudier ce problème.

A la réunion plénière du C.C.I. en ju in  1926, diverses suggestions intéres
santes, dont les suivantes, ont été présentées :

1° Emploi d’un oscillateur rythm ique, proposé par l’A dm inistration 
britannique.

2° Une méthode d’essais à quatre fréquences différentes, présentée par 
l’Adm inistration allemande.

3° Une au tre méthode d’essais à six fréquences différentes, suggérée par 
l’Adm inistration française (voir Annexe Cal, n° 1).

Lors de la réunion plénière de Côme, en septembre 1927, la question a 
été soumise à une commission de rapporteurs et des contributions nou
velles (parm i lesquelles les suivantes) ont été apportées à la question, à 
Francfort, en février 1928.

4° Une suggestion de l’Adm inistration allemande tendant à l’emploi de 
quatre bandes de fréquences (voir Annexe Cal n° 2).

5° Un rapport du Dr. Jordan concernant l’emploi, dans les essais compa
ratifs, à la voix, de lignes artificielles spéciales (voir Annexe Cal, n° 3).

6° Une suggestion de l’Adm inistration suisse pour un essai à fréquence 
unique, toutes mesures étant prises en vue d’empêcher le refus du câble 
lorsque cette fréquence correspond précisém ent à un m aximum  de la courbe 
de diaphonie, ou l’acceptation du câble lorsqu’elle correspond à un m inim um  
de la courbe de diaphonie (voir Annexe Cal, n° 6).

7° Une suggestion de l’International Standard Electric Corporation basée 
sur la  proposition « 6 », mais employant toute la bande de fréquences au 
lieu de lim iter l’essai au voisinage d’une fréquence unique.

Faisant suite à la précédente, une au tre  suggestion encore a été émise 
(voir appendice ci-après, page 476).

8 ° Une proposition supplém entaire est formulée par l’International Stan
dard Electric Corporation. Il y est proposé que la diaphonie entre deux 
circuits soit définie d’après les caractéristiques de la diaphonie de ces 
circuits en fonction de la fréquence (caractéristique diaphonie-fréquence). 
Il est possible en effet de définir la diaphonie de telle sorte qu’elle constitue 
une m esure de l’effet perturbateur dans les conditions d’exploitation.
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Il est de prem ière importance que la forme de garantie (adoptée) rem 
plisse les conditions suivantes :

d) Elle doit être d ’une interprétation précise et pratique.
b) Elle doit prém unir le client contre l’acceptation de câbles qui, bien 

que satisfaisant aux clauses du cahier des charges, produisent une dia
phonie à la voix excessive.

c) Elle doit prém unir le fabricant contre le refus d’un câble qui, bien 
que présentant par hasard  une diaphonie élevée pour une certaine fré
quence, ne produirait en général pour la voix que peu de diaphonie.

Les conditions suivantes sont aussi désirables bien qu’elles ne soient pas 
de prem ière im portance :

d ) La garantie doit être telle qu’un rapide essai, au cours de la réception 
du câble, puisse être effectué, afin d’assurer avec une certitude raisonnable 
que la diaphonie ne dépasse pas la valeur garantie.

e) Elle doit être telle que les essais effectués donnent une idée assez 
exacte de la qualité du câble au point de vue de la diaphonie et ces essais 
doivent être indépendants de l’opérateur et de la forme exacte des appa
reils, afin que les procès-verbaux de mesures perm ettent de comparer 
divers câbles entre eux.

/) Elle doit être telle, si possible, que la mesure de la qualité du câble au 
point de vue diaphonie constitue en même tem ps une m esure de diaphonie 
pour la voix.

Le tableau ci-après (pages 480 et 481) établit une comparaison entre diffé
rentes formes de garantie, et m ontre si ces formes rem plissent les con
ditions indiquées ci-dessus.
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APPENDICE

au rapport de VInternational Standard Electric Corporation concernant 
la mesure de la diaphonie.

Les suggestions à ce sujet sont, en partie, basées sur les recom m anda
tions faites par l’Adm inistration suisse (voir Annexe Cal, n° 6) et se 
rapportent à deux méthodes de spécification de la diaphonie dans toute 
la bande de fréquences (au lieu de se lim iter seulement au voisinage d’une 
fréquence unique).

On considère généralement qu’il y a intérêt, en pratique, à compenser 
séparément les différents déséquilibres susceptibles de produire de la  dia
phonie dans un circuit téléphonique, ceci afin que le procédé d’équilibrage 
soit efficace pour toutes les fréquences vocales. Tous les câbles équilibrés 
de la sorte présentent, en général, des caractéristiques « diaphonie-fré
quence » de même type, à savoir : la diaphonie moyenne augmente avec 
la fréquence et la pente de la caractéristique augm ente lorsque la fré
quence approche de la fréquence de coupure.

Le mode de garantie de la forme générale de la caractéristique « dia
phonie-fréquence » dans les deux méthodes de spécification suggérées ici, 
a l’avantage d’assurer un équilibrage donnant lieu à une faible diaphonie 
dans la partie im portante de la bande des fréquences vocales; toutefois, 
cet équilibrage perm et à la diaphonie d ’avoir une valeur élevée à une fré
quence quelconque, pourvu que l’effet moyen soit petit dans toute la 
bande.

En réglant convenablement les essais de réception, on peut réaliser un 
bon contrôle de la qualité du câble tout en ne faisant qu’un petit nom bre 
d’essais, et, en choisissant judicieusem ent la principale fréquence d’essai, 
on peut obtenir une indication approxim ative de la diaphonie pour la 
voix.

La prem ière méthode de spécification suggérée ici consiste à prescrire 
pour chaque type de circuit une caractéristique « diaphonie-fréquence » 
déterminée, à laquelle on devra com parer les résultats des mesures. Cette 
caractéristique devra être choisie de m anière à ce qu’un constructeur 
puisse compenser impuném ent les déséquilibres élém entaires donnant lieu 
à de la diaphonie, tout en prohibant un équilibrage spécial qui convien
drait pour une fréquence déterminée, m ais n ’am éliorerait pas la diaphonie 
pour la voix. La forme de cette caractéristique dépendra de la fréquence 
de coupure du type de circuit auquel elle correspond et devra pouvoir être 
déterminée par une formule simple. L’International Standard Electric 
Corporation procède actuellement à des comparaisons de résultats de 
mesures antérieures en vue de déterm iner des courbes convenables pour
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les différents types de circuit, pour le cas où cette méthode semblerait 
applicable pratiquem ent. Il serait peut-être bon d’avoir des caractéris
tiques différentes suivant qu’il s’agit de diaphonie à l’émission ou de dia
phonie à la réception.

La forme de garantie peut inclure une garantie qui portera sur une fré
quence unique en traînant autom atiquem ent une garantie pour toutes les 
fréquences à l’in térieur d’une partie im portante de la bande des fréquences 
vocales. Les limites garanties ainsi pour les fréquences autres que cette 
fréquence unique se déduiraient de la forme normale de la courbe caracté
ristique norm ale « diaphonie-fréquence » (telle qu’elle est décrite dans le 
cahier des charges). Il faudrait prévoir, en outre, la possibilité d’adm ettre 
que la diaphonie puisse dépasser les limites garanties déduites de la courbe 
caractéristique normale dans une bande étroite de fréquences, pourvu qu’elle 
demeure à l’intérieur des limites dans tout le reste de la bande des 
fréquences.

Il est évidemment impossible de m esurer tous les types de diaphonie à 
travers toute la bande des fréquences, mais les mesures à fréquence unique 
effectuées en employant quelques séries de fréquences semblent suffire 
pour contrôler avec une certitude raisonnable si un câble est conforme ou 
non à la garantie que l’on a admise pour lui.

La fréquence employée dans les essais de contrôle est choisie au hasard 
par l’Adm inistration ou la Compagnie exploitante et il n ’y a pas lieu de 
craindre que soient acceptés des câbles équilibrés de telle m anière que la 
diaphonie à la fréquence de garantie soit particulièrem ent basse, tout en 
dem eurant très élevée pour les autres valeurs de la fréquence.

La diaphonie moyenne, si elle est mesurée à une fréquence de 1.000 p:s 
donnera un critérium  de comparaison des câbles au point de vue de la 
qualité ainsi qu’une indication approximative de la diaphonie pour la voix; 
en effet, cette fréquence est voisine de la fréquence vocale moyenne 
obtenue avec des caractéristiques « diaphonie-fréquence » pour lesquelles 
la diaphonie croît avec la fréquence. E n  moyenne, les lectures obtenues 
avec cette fréquence seraient comparables à celles obtenues d’après la 
form ule donnée dans la note du Service d’Etudes et de Recherches techni
ques français (Annexe Cal, n° 1). Cette fréquence donnerait aussi des 
résultats concordant bien avec ceux obtenus en employant les formules et 
méthodes de mesures de transm ission suggérées dans les Annexes Cal, 
n os 2 et 3. Il n ’est pas essentiel pour cette méthode que la fréquence soit 
exactement de 1.000 p:s, mais il est nécessaire de fixer une fréquence nor
male pour perm ettre les comparaisons.

La deuxième méthode de mesure de la diaphonie, au cours de la réception 
des câbles, repose sur l’emploi d ’une source de sons complexes comme
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instrum ent pratique de mesures, les résultats des essais étant interprétés 
d ’une manière spéciale.

La « diaphonie effective » entre deux circuits quelconques doit être, 
d ’après cette méthode, définie comme une quantité déduite d’une m anière 
spéciale de la courbe « diaphonie-fréquence » pour les circuits en question.

Cette déduction doit être faite de telle m anière que la « diaphonie effec
tive » constitue une m esure absolue de l’effet perturbateur causé par la 
diaphonie dans les conditions ordinaires d’exploitation.

On devra employer une source de sons complexes perm ettant de m esurer 
les « diaphonies effectives » entre un  nombre quelconque de circuits per- 
tù rbateurs d’un type déterminé et un nombre quelconque de circuits per
turbés, également d’un type donné. S’il est admis que les courbes 
« diaphonie-fréquence » relatives à un certain nombre de lectures auront 
toutes la même forme générale, la seule condition que l’on puisse alors 
poser, en ce qui concerne la source sonore, est que le spectre de cette 
source soit suffisamment large pour couvrir une bande de fréquences assez 
étendue; de cette manière, les lectures ne sont pas influencées par les 
pointes des courbes caractéristiques « diaphonie-fréquence ».

Les circuits présentant une diaphonie élevée (et d ’autres circuits typi
ques) pourraient alors, à la volonté de l’A dm inistration ou de la Compagnie 
exploitante, être essayés en établissant les courbes « diaphonie-fréquence».

On adm ettra que les circuits dépassent la valeur m aximum  admise pour 
la diaphonie, lorsque la « diaphonie effective », déterminée en réalité 
d’après la courbe « diaphonie-fréquence », dépassera une valeur donnée. 
La diaphonie moyenne, si cela est requis ou garanti, pourrait être déduite 
au mieux des mesures effectuées avec une source de sons complexes, en 
calculant la valeur moyenne du rapport entre les lectures réelles et la 
« diaphonie effective » ; c’est naturellem ent l’objet des essais effectués sur 
les circuits typiques.

On obtient ainsi les avantages suivants :
1° L ’emploi d’une source de sons complexes offre l’avantage de pouvoir 

départager rapidem ent les bons circuits des m auvais;
2° La nature exacte de la source de sons complexes im porte peu.
L’emploi d’une source de sons complexes mal appropriée a pour effet de 

rendre plus difficile la distinction entre un  bon circuit et u n  mauvais, diffi
culté qui existe toujours lorsqu’on emploie un son à fréquence unique. Ce 
défaut peut, en outre, être facilement reconnu par le m auvais accord entre 
la « diaphonie effective » et les lectures faites;

3° L’équation personnelle n’intervient plus dans les essais détaillés des 
circuits douteux et son influence sur la diaphonie moyenne pour un grand 
nombre de lectures est réduite au m inimum .
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Nous sommes d’accord avec l’Adm inistration britannique et les au tres 
A dm inistrations et Compagnies exploitantes qui considèrent que le déve
loppement de cette étude tend finalement vers un dispositif perm ettant de 
m esurer l’effet perturbateur de la diaphonie d’une manière visuelle. Par 
conséquent, en établissant les m érites relatifs des différentes méthodes de 
garantie au point de vue diaphonie, on examinera soigneusement les réac
tions que peuvent avoir les décisions présentes sur le développement fu tur 
d’un appareil de mesure de diaphonie.

Lorsqu’on cherchera à déterm iner la m anière dont la « diaphonie effec
tive » doit être déduite des courbes « diaphonie-fréquence », on trouvera 
probablem ent qu’une relation assez simple répondrait d ’une m anière satis
faisante au but que l’on s’est proposé d’atteindre. Il sera possible, dans ce 
cas, de construire ultérieurem ent des appareils capables de m esurer direc
tem ent la « diaphonie effective ».

Jusqu’à ce que l’on ait établi un  tel appareil, on peut éviter des calculs, 
compliqués pour les circuits étudiés en détail, en traçan t les courbes « dia
phonie-fréquence » sur un papier à dessin spécial et en déterm inant le 
niveau moyen de la courbe résultante.

L ’International Standard Electric Corporation examine actuellement les. 
méthodes précédentes de m esure et de garantie au point de vue diaphonie, 
et espère pouvoir form uler prochainem ent des propositions plus précises..
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Conditions essentielles Conditions souhaitables.
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INCLUS
d an s la  

suggestion 
N »

FORME DE GARANTIE a)  DÉFINITION

b) ASSURANCE
c o n tr e  l ’ a c c e p ta t i o n  d ’u n  

câble  m au v a is  m ais rép o n 
d a n t à  la  fo rm e de ga
ran tie .

c) ASSURANCE
contre  le re fu s  d ’u n  b on  

câble.

4 —

d) RAPIDITÉ 
des essais de récep

tio n  d u  câble.

e )  LES ESSAIS
de récep tion  do iven t d o nner 

une idée exacte de la  q u a 
lité  d u  câble.

/ )  LA QUALITÉ
trouvée  p o u r le  câhle  d ’ap rès 

les essa is d o it co rrespon
d re  à  la  qu a lité  d u  câble 
au  p o in t de vue de la  d ia 
phon ie  p o u r  la  voix.

REMARQUES

a )  Fréquence unique... Remplie Non remplie (1) Non remplie (2) Remplie Partiellement 
remplie (3)

Partiellement 
remplie (4) (1) Câble pouvant être équilibré 

spécialement pour une fré
quence ou pour un groupe de 
fréquences voisines.

1 b )  Sons complexes. . . . Non remplie Remplie Remplie Partiellement
remplie Remplie (5) Remplie (5)

3 =  I +  II 
6  =  I+ 'III

c) Groupe de fréquen
ces voisines.

[ .  Essai de tous les cir
cuits........................

II. Recherche des mau
vais circuits à l’ai
de d’une source de 
sons complexes.. . .

III. Recherche des mau
vais circuits à l’ai
de d’une fréquence 
unique.....................

Remplie

Remplie

Remplie

Non remplie (1)

Non remplie (1)

Partiellement
remplie

Remplie

Remplie

Partiellement
remplie

Non remplie

Partiellement 
remplie (6)

Remplie

Partiellement 
remplie (3)

Remplie

Partiellement
remplie

Partiellement 
remplie (4)

Remplie

Partiellement
remplie

(2) Un bon câble peut toujours 
présenter une mauvaise valeur 
de la diaphonie à une fréquence 
particulière.

(3) Remplie seulement si le câble 
est équilibré pour toutes les 
fréquences, c’est-à-dire si sa 
courbe « diaphonie-fréquence » 
a la forme générale moyenne de 
ces sortes de caractéristiques.

(4) Remplie seulement si (e) est 
remplie et si la fréquence d’essai

2 d) Groupes de fréquen
ces séparées par 
des intervalles as
sez larges.

L/Essai de tous les cir
cuits........................

II. Recherche des mau
vais circuits à l’ai
de d’une source de 
sons complexes.. . .

Remplie

Remplie

Remplie (6) 

Remplie (6)

Remplie

Remplie

Non remplie

Partiellement 
remplie (7)

Remplie

Remplie

Remplie

Remplie

est convenablement choisie.
(5 ) Remplie seulement si la source 

de sons complexes est convena
blement construite.

( 6 )  Il est admis qu’il est impos
sible ou peu économique d’équi- 
librer un câble spécialement 
pour plusieurs groupes de 
fréquences séparées par des 
intervalles assez larges.

(7) Si le câble est bien conforme 
à ses garanties, il ne sera né
cessaire d ’essayer spéciale
ment qu’un petit nombre de 
circuits.

4 e) Groupes de bandes 
de fréquences sépa
rées par des inter
valles assez larges. Remplie Remplie Remplie Non remplie

i

Remplie Remplie
7 f) Forme générale des 

caractéristiques  
« diaphonie  - fré
quence » ............... Remplie Remplie Partiellement 

remplie (8) Remplie (7) Remplie Remplie

(8) Ceci dépend du degré d’ana
logie entre la courbe « diapho
nie-fréquence » du câble étudié 
et la caractéristique admise.

8 g) Effet perturbateursui 
toute la bande des 
fréquences vocales. Remplie Remplie Remplie

l -Jfî' 

Remplie (7) Remplie Remplie

31
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P ropositions de L’A dm inistration su isse  concernant la m éthode de m esure 
de la diaphonie, d estin ée  à rem placer les e s sa is  à la voix.

Dans les essais de câbles téléphoniques destinés aux comm unications à 
grande distance, l ’Adm inistration suisse s’en tient au procédé suivant :

Les valeurs m inima admissibles pour une fréquence de 800 p :s 
(o> =  5.000) se trouvent fixées dans le cahier des charges. Comme la diaphonie 
dépend, dans une large mesure, de la fréquence et comme le cas n’est pas 
éxclu que la fréquence de 800 p : s se rencontre précisément avec un m ini
mum de valeur prescrit, il serait évidemment par trop rigoureux de vouloir 
refuser un  câble qui, dans l’un ou l’autre point, se trouverait n ’être pas 
absolument conforme aux prescriptions du cahier des charges.

Dans le cas, par exemple, où, à 800 p : s, le m inimum  prescrit ne sera 
pas atteint, il y aura lieu de déterm iner la diaphonie pour toute la bande de 
fréquences comprise entre 600 et 1.000 p:s. L’affaiblissement de diaphonie 
sera donc mesuré pour les fréquences de 600, 650, 700, 750, 800, 850, 900, 
950 et 1.000 p:s. De toutes les valeurs ainsi obtenues, on déterm inera la 
moyenne et cette moyenne devra rigoureusem ent satisfaire aux conditions du 
cahier dés charges.

L’Adm inistration suisse exige, d’au tre part, que la moyenne obtenue pour 
ladite bande de fréquences corresponde aux prescriptions du cahier des 
charges aussi dans tous les cas où les conditions valables pour 800 p :s  se 
trouvent Téalisées. Cette réserve a pour but d’empêcher que le fabricant ne 
puisse, éventuellement, réaliser la compensation de façon à obtenir de bonnes 
Valeurs seulement à 800 p : s.

ANNEXE Ca-1 n° 6.

ANNEXE C b, n° 1.

D ifférentes m éthodes de coopération  en tre  deux A dm inistrations 
d es  té léphones pour la construc tion  de la sec tion  d ’am plification 

qui trav e rse  la fro n tiè re .

Parm i les méthodes d’établissement des câbles chargés, deux ont été 
recommandées par le C.C.I. sous les désignations : Méthode Itt et Méthode Ib.

Les données essentielles de ces deux méthodes figurent aux tableaux ci- 
après :

Lorsque l’on emploie la méthode Ia les câbles sont généralement équi
librés à l’aide de croisements et les boîtes de protection des bobines de charge 
ont généralement un câble amorce pour la sortie des connexions.

Dans l’emploi de la méthode Ib les câbles sont généralement équilibrés
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à l’aide de condensateurs additionnels et les boîtes de protection des bobines 
de charge ont en général une chambre, à la partie supérieure, pour les 
connexions.

MÉTHODE Ia CONDUCTEURS
DE 1,3 %

CONDUCTEURS | 
DE 0,9 % ;

f

Capacité mutuelle nominale, circuit réel,
jaF  par km ..................................................

Capacité mutuelle nominale, circuit fan-
0,0385 0,0385 ;

tome, jaF  par k m .......................................
Distance nominale entre bobines de

0,0625 0,0625 {

charge, mètres............................................
Inductance des bobines de charge en mil

lihenrys (mH).
Circuit réel, à charge mi-forte (medium

1.830 1.830 |

heavy)..........................................................
Circuit fantôme, à charge mi-forte (me

177 177

dium heavy).............................................. 63 ou 107 63 ou 107
Circuit réel, à charge légère (extra light). 
Circuit fantôme, à charge légère (extra

63 ou 107 « 44

light)............................................................ 63 ou 107 25

MÉTHODE I„ CONDUCTEURS 
DE 1,4 %

CONDUCTEURS 
DE 0,9 %

Capacité mutuelle nominale, circuit réel,
[aF  par km .................................................. 0,355 0,0335

Capacité mutuelle nominale, circuit fan
tôme, jaF  par km ....................................... 0,0570 0,0540

Distance nominale entre bobines de
charge, mètres............................................ 2.000 2.000

Inductance des bobines de charge en mil
lihenrys (mH).

Circuit réel, à charge mi-forte (medium
heavy).......................................................... 190 200

Circuit fantôme, à charge mi-forte (me
dium heavy).............................................. 70 70

Circuit réel, à charge légère (extra light). 50
Circuit fantôme, à charge légère (extra

light)............................................................ 20

Pour établir la section d’amplification d’un câble chargé, traversant la 
frontière entre deux pays, on peut employer l’une ou l’autre de ces méthodes 
ou une combinaison des deux méthodes, les cas qui peuvent se présenter 
étant les suivants :

a) Les deux pays ont adopté la méthode Ia comme m éthode nationale. 
Dans ce cas, on emploiera naturellem ent la méthode I».
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b) Les deux pays ont adopté la méthode Ib comme méthode nationale. 
Dans ce cas, on emploiera, par conséquent, la méthode Ib.

c) Un des pays a adopté la méthode Ia et l’autre pays la méthode Ib. Dans 
ce cas, la méthode employée pour la section internationale peut être soit la 
méthode Ia soit la méthode Ib, soit une combinaison des deux méthodes.

Dans les cas a) et b) mentionnés ci-dessus, le procédé le plus satisfaisant, 
tan t au point de vue technique qu’au point de vue économique, est de confier 
la fourniture de toute la section d ’amplification au même fabricant. Il faudra 
toujours agir ainsi lorsqu’il y aura moins d’un quart de la longueur de la 
section dans l’un des pays et ce procédé doit être fortem ent recommandé 
dans tous les cas. Une entente pourrait d’ailleurs intervenir, si nécessaire, 
pour que les contrats conclus par chaque pays avec l’entrepreneur unique 
soient concordants.

Dans les pays où l’on considère la fabrication des réseaux téléphoniques 
par l’industrie nationale comme étant de prem ière importance, ce procédé 
a l’inconvénierft d ’obliger l’un des pays à accepter que la portion du câble 
située sur son territoire soit de fabrication étrangère. Ce désavantage, cepen
dant, semble de peu d’importance si l’on réfléchit qu’il y a, ou qu’il y aura  
probablement, plusieurs câbles reliant les deux pays, ce qui perm ettra d’équi- 
librer approximativement les parties de l’installation fournies par les entre
preneurs de chaque pays.

De tels arrangem ents pour la fourniture des installations sont déjà de p ra 
tique courante lorsque l’on pose des câbles sous-marins entre deux pays.

Les avantages de ce procédé sont :
1° Une meilleure qualité de la transm ission pour le câble entier, car les 

différentes parties de celui-ci seront plus uniformes;
2° Une économie plus grande dans la fabrication;
3° L’entrepreneur donnera aux deux Adm inistrations ou Compagnies 

exploitantes des garanties sur les caractéristiques de la section entière.

Si les deux pays ne suivent pas les recom mandations précédentes, et 
construisent chacun le câble ju sq u ’à la frontière, il faut alors assurer 
l’entente la plus complète entre les deux entrepreneurs, en particulier en ce 
qui concerne l’espacement des bobines de charge (pas de pupinisation).

La jonction entre les deux parties de la section doit se faire, de préfé
rence, à une extrémité ou au milieu d ’une section de pupinisation, points où 
les conditions envisagées sont remplies de la manière la plus satisfaisante.

Lorsque l’on agit ainsi, chaque entrepreneur ne garantira  naturellem ent 
que la portion qu’il a fournie lui-même, et les variations admissibles des
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caractéristiques électriques pourront provoquer une irrégularité au point de 
jonction. L’im portance de cette irrégularité sera variable et due surtout à 
des différences d’outillage, au degré de coopération entre fabricants, et à la 
position de la jonction par rapport aux extrémités de la section d’am 
plification.

Dans le cas c), il faut recommander, soit l’emploi de la méthode Ia pour 
toute la section, soit l’emploi de la méthode I„ pour toute la section si celle-ci 
est entièrem ent construite par le même entrepreneur. Cependant, il faut envi
sager ici, non seulement la question de la fabrication nationale, mais aussi 
celle de l’entretien d’une demi-section d’un type différent de celui adopté par 
le pays d’une façon générale. Dans le cas où l’on considère que ces incon
vénients sont graves, on peut envisager les modifications exposées ci-dessous 
des méthodes Ia et Ib respectivement.

L’emploi général des deux nouvelles méthodes, au lieu des méthodes Ia et 
Ib respectivement, pose des problèmes extrêmement difficiles, et que l’on 
n ’aura  pas à étudier, lorsqu’on en limite l’emploi aux sections où l’on traverse 
une frontière, lorsque l’un des pays a adopté, d’une façon générale, la mé
thode Ia et l ’autre pays la méthode Ib. La jonction entre les deux portions de 
la section devra encore être faite, soit à une extrémité, soit au milieu de la 
section de pupinisation.

On a laissé de côté, dans les nouvelles méthodes proposées, le cas où l’on 
emploie des conducteurs de 0,9 mm, car ces méthodes s’appliquent généra
lement à des circuits à 4 fils, pour lesquels on n’a pas besoin d’un équili
brage aussi rigoureux que pour les circuits à 2 fils, et dans lesquels l’effet 
du déséquilibre au point de jonction est moindre en raison de l’affaiblis
sement plus considérable; par suite, on peut équiper les conducteurs de 
0,9 mm suivant la méthode Ia ou la méthode Ib sans changement, tandis que 
les circuits constitués par des conducteurs du grand calibre seront établis 
conformément aux méthodes 1/  et Ib', respectivement.

1° Méthode —  Méthode à adopter pour la demi-section située dans le 
pays qui adopte la méthode Ia. Elle suppose l’emploi de la méthode nor
male d’équilibrage par croisements, par exemple, et du type norm al de 
bobines de charge, celui où des câbles amorces, par exemple, assurent la 
sortie des connexions de la boîte de protection.

Les caractéristiques essentielles de cette demi-section sont données dans 
le tableau ci-dessous, où figurent les renseignements correspondants à ceux 
donnés précédemment pour la méthode Ia.
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Demi-section adjacente au câble établi selon la méthode Ia. 

Méthode / / .
Capacité m utuelle nominale. Circuit réel, ja F  par km . 
Capacité m utuelle nominale. Circuit fantôme, [aF

par k m ...................................................................................
Pas de pupinisation nominal, en m ètres........................
Inductance des bobines de charge en m illihenrys (mH).

Solution I.
Circuit réel, à charge mi-forte (medium heavy) m H .. 
Circuit fantôme, à charge mi-forte (medium hea
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vy) m H . .   63 ou 107
Solution II.

Circuit réel, à charge mi-forte (medium heavy) m H ..  190
Circuit fantôme, à charge mi-forte (medium hea

vy) m H ...................................................................................  70

2° Méthode h '. — Méthode à adopter pour la demi-section située dans le 
pays qui a adopté la méthode Ib. Elle suppose l’emploi de la méthode nor
male d’équilibrage, par addition de condensateurs, par exemple, et du type 
norm al de bobines de charge, celui où la boîte de protection, par exemple, 
a une chambre pour les connexions à la partie supérieure. Les caractéris
tiques essentielles de cette demi-section sont données dans le tableau ci- 
dessous, où figurent les renseignements correspondants à ceux donnés 
précédemment pour la méthode Ib.

Demi-section ad jacente au câble établi selon la méthode I„.
Méthode /„'.

Capacité m utuelle nominale. Circuit réel, [aF  par km .
Capacité m utuelle nominale. Circuit fantôme, [aF 

par k m ...................................................................................
Pas de pupinisation nominal en m ètres. . ...................
Inductance des bobines de charge en m illihenrys (mH).

Solution I.
Circuit réel, à charge mi-forte (medium heavy) m H ..
Circuit fantôme, à charge m i-forte (medium hea

vy) m H   63 ou 107
Solution II.

Circuit réel, à charge mi-forte (medium heavy) m H. . 190
Circuit fantôme, à charge mi-forte (medium hea

vy) m H .............................................................................................  70

Conducteurs de 
1,4 mm

0,0355

0,0570
2.000

177

Conducteurs de 
1,4 mm.

0,0385

0,0625
1.830

177
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On verra, d’après les tableaux ci-dessous, que la méthode 1/ ne diffère 
de la méthode Ia que par les dimensions du conducteur de calibré le plus 
élevé; à part cela, elle est conforme aux stipulations, tandis que la mé
thode 1/  est identique à la méthode Ib en ce qui concerne le câble.

On rem arquera, de plus, que les deux tableaux ci-dessus, donnent. deu?t 
solutions pour lfinductance des bobines de charge* mais il faut employer 
la même valeur pour toute la section; cependant, comme on l’a déjà, vu, 
les boîtes, de protection peuvent être du type norm alem ent employé,

De cette façon, l’impédance nominale et la fréquence de coupure des 
deux demi-sections seront pratiquem ent identiques et la seule irrégula
rité  qui se produira au point de jonction sera due aux différences, de 
fabrication admissibles, dans les limites spécifiées par le cahier des charges. 
Il n ’est pas possible, au point de vue commercial, de resserrer ces limites.

Une section de câble chargé, dont les deux, moitiés ont été construites 
selon les méthodes 1/  et Ib' respectivement, aura les caractéristiques, électri
ques suivantes, applicables tan t à la méthode 1/ qu’à la méthode V.

F r é q u e n c e s  e t  p u l s a t i o n s  c r i t i q u e s  d e  c o u p u r e

CIRCUIT REEL 
Radians, Périodes 

par seconde

CIRCUIT FANTOME 
R adians, Périodes 

par seconde

Circuit réel avec 177 mH et circuit fantôm e avec 
63 mH .............................. .-..................................................... 18.000/2.900;

18.000/2.900

17.300/2.750

23.600/3.800

18.000/2.900

22.500/3.600

Circuit réel avec 177 mH et circuit fantôm e avec 
i 107 mH ...................................................................................
Circuit réel avec 190 mH et circuit fantôm e avec 

70 mH' ......................................................................................

I m p é d a n c e

IMPEDANCE EN OHMS

Circuit réel Circuit, fantôm e

Circuit réel 
63 mH

avec 177 mH et circuit fantôme avec
1.690

1.590

7)4 Q, 

97.Q 

780)

Circuit réel 
107 mH

avec 177 mH et circuit fantôm e avec

Circuit réel 
70 mH

avec 190 mH et circuit fantôm e avec
1.630
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A f f a i b l i s s e m e n t

VALEUR 
de l’affaiblissem ei

Circuit réel

MAXIMUM 
ît m oyen par km

Circuit fantôm e

Circuit réel avec 177 mH et circuit fantôm e avec 
63 mH .....................................................................................

800 p :s  1.900 p :s

0,0109 0,0148 
0,0107 0,0145

0,0108 0,0148

800 p :s 1.900 p :s ;

0,0113 0,0134 , 
0,0090 0,0124 1

i
0,0112 0,0134 |

Circuit réel avec 177 mH et circuit fantôm e avec 
167 mH .................................................................................

Conducteurs de 1,4 m m .......................................................
Circuit réel avec 190 mH et circuit fantôm e avec 

70 mH .....................................................................................
Conducteurs de 1,4 m m ........................................................

Lorsque les deux moitiés de la section sont construites, selon les m étho
des Ia' et 1/  respectivement, chaque entrepreneur n ’est naturellem ent res
ponsable que de son travail. L’im portance de l’irrégularité possible au 
point de jonction n ’est pas plus grande que dans le cas où toute la 
section est établie selon la méthode Ia ou la méthode Ib et où chaque 
pays construit la portion située sur son territoire.

Les projets étudiés ci-dessus présentent des avantages pour l’Adm inis
tration ou la Compagnie exploitante, pour la construction et pour l’instal
lation. L’avantage pour l’Adm inistration ou la Compagnie exploitante est 
que la section où le câble traverse la frontière est étudiée de façon à consti
tuer une liaison entre les deux pays aussi satisfaisante qu’il est possible 
dans les circonstances particulières. Les avantages pour les fabricants rési
dent en ce qu’ils peuvent utiliser l’outillage existant, ainsi que des méthodes 
et des procédés qui leur sont familiers. Enfin, l’avantage pour l’installa
tion est que l’on peut employer les méthodes habituellem ent utilisées.

Si l’on confie la construction de toute la section à un entrepreneur, il 
y a alors une garantie de bon fonctionnem ent de tous les circuits, tandis 
que si la responsabilité pour toute la section est répartie entre les deux 
pays, le risque d’avoir des circuits de qualité inférieure est réduit au 
m inim um  et les travaux d’entretien ne sont pas plus complexes.

Remarque . Dans le cas où les circuits à relier ensemble ont été établis 
d ’après les méthodes de charge I» ou Ib, d ’une part, et II d ’au tre part, il est 
nécessaire que l’établissement de toute la section d’amplification chevau
chant la frontière soit confié à un même constructeur, qui appliquera soit 
la méthode II exclusivement, soit l ’une des méthodes Ia ou Ib exclusivement.
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ANNEXE Ce 1, n° la.

M éthode du P o s t Office britannique pour la m esure de l'efficacité de trans*- 
m ission d 'une installa tion  d 'abonné, à p a rtir du bureau d esse rv an t 
l'abonné (1 ) .

Généralités. —  L’appareil décrit ci-après est destiné à m esurer l’effica
cité totale de la transm ission à partir du bureau desservant l’abonné. 
Parm i les conditions imposées, il en était une qui spécifiait que les mesures 
devaient pouvoir se faire à partir du bureau central. L’appareil a été 
conçu de façon à ce qu’on puisse, d ’une m anière simple, se renseigner 
sur l’efficacité des appareils téléphoniques en service commercial. Pour 
obtenir tous les renseignem ents nécessaires concernant la transm ission 
avec un  appareil, il est évidemment nécessaire de m esurer l ’efficacité 
à la transm ission et l’efficacité à la réception ; mais, pour cette dernière 
mesure, il faut, soit se rendre chez l’abonné, soit lui demander de colla
borer aux essais; c’est pourquoi les prem iers efforts ont porté sur les 
mesures de l’efficacité à la transm ission. L’expérience a prouvé que le 
microphone est plus sujet à variation et à détérioration que le récepteur, 
si bien que les m esures relatives à la transm ission sont plus im portantes 
que celles relatives à la réception. On trouvera, dans l’annexe Ce 1, n° 1 p, 
la description d’un dispositif actuellement mis à l’essai pour mesurer 
l’efficacité des récepteurs téléphoniques.

Appareil de mesure de l’efficacité d’une installation d’abonné
à la transmission.

Il est basé sur la mesure, faite au bureau central téléphonique, de la ten
sion produite à ce bureau central par un abonné échangeant une conver
sation téléphonique ordinaire. A noter que l’essai se rapporte à la fois à. 
l’abonné lui-même et à son appareil. Cette rem arque est très im portante, 
car une façon défectueuse de téléphoner est souvent plus nuisible qu’un 
défaut de l’appareil lui-même. C’est pourquoi, lorsqu’on veut savoir la 
cause d’une défectuosité constatée, on prie l’abonné de téléphoner d’une 
façon correcte, ou bien on envoie chez lui un agent du Post Office qui se 
sert de son appareil pendant les essais.

Au bureau central, on se branche sur la ligne de l’abonné au moyen, 
d ’un transform ateur d’impédance élevée; la tension reçue est amplifiée à. 
l ’aide d ’une lampe triode et transm ise à un détecteur spécial à lampes. 
Celui-ci est un  redresseur ordinaire à forte résistance de fuite sur la grille ;:

(1) Dans cette Annexe, et dans les suivantes, on em ploie les expressions « efficacité à  la trans
m ission  » , « efficacité à la  réception », « efficacité de transm ission » pour désigner un équivalent 
relatif, c’est-à-dire la  différence entre l ’équivalent de référence du systèm e constitué par un poste 
étalon et sa lia ison  au bureau central téléphonique, d’une part, et l’équivalent de référence du  
systèm e constitué par l ’installation  d’abonné considérée (fonctionnant à  l ’ém ission ou à la récep
tion) et sa lia ison  au bureau central téléphonique, d’autre part.
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toutefois, celle-ci n ’est pas normalem ent en circuit : elle est mise en circuit 
lorsqu’arrive le courant de conversation ém anant du poste de l’abonné, 
grâce à un électro-aimant dont la résistance est grande et qui est excité 
par les courants de conversation amplifiés et redressés dans un second 
circuit raccordé au prem ier comme l’indique le schéma de montage ci- 
contre. Le second circuit est réglé de telle sorte que l’électro-aimant fonc
tionne sous l’effet des courants de conversation les plus faibles que le 
dispositif est appelé à mesurer. Le redresseur, dans ce second circuit, fonc
tionne par redressem ent du courant de plaque. Un micro-ampèremètre 
de résistance élevée est inséré dans le circuit de plaque de la prem ière 
lampe détectrice, le courant normal de plaque étant modifié comme l’indi
que la figure.

L ’installation de mesures fonctionne comme suit :
Les courants téléphoniques d’arrivée excitent l’électro-aim ant R, la résis

tance de grille étant alors mise en circuit; la tension du courant de conver
sation, amplifiée par la lampe A, est redressée par la lampe B et l’on 
peut lire une déviation correspondante sur le micro-ampèremètre. Lors
qu’on cesse de parler, la résistance de grille est instantaném ent mise hors 
circuit et la grille de la lampe B est chargée négativement. Si les isole
m ents de la lampe et du condensateur sont parfaits, il ne se produira 
qu’une très lente dim inution de la tension et, par suite, l’aiguille du m icro
ampèrem ètre restera sensiblement sur la position qu’elle occupait avant 
l’ouverture du circuit de la résistance de grille. Si la puissance vocale baisse, 
la résistance de grille reste en circuit, mais la tension de grille de la lampe 
détectrice est réduite en proportion et, par suite, la déviation de l’aiguille 
du micro-ampèremètre varie.

En réglant convenablement le condensateur et les résistances de fuite 
de la grille, on peut se m ettre dans des conditions telles que l’aiguille du 
m icro-ampèremètre prenne, en quelques secondes, une position stable si 
le courant de conversation demeure constant. On voit donc que si cette 
dernière condition est remplie pendant quelques secondes, la valeur lue 
su r l’instrum ent de mesure présentera la valeur moyenne de la tension 
m aximum  aux bornes de la ligne d’abonné.

Le micro-ampèremètre est gradué directem ent en milles de câble stan
dard. Pour déterm iner le zéro de l’échelle, on a m esuré la tension moyenne 
produite sur la ligne par un appareil équivalent à l’étalon (utilisé sans 
résistance figurant la ligne d’abonné) et dans lequel plusieurs opératrices 
parlent d ’une m anière normale. Les autres points de la graduation ont été 
obtenus en ajoutan t des longueurs convenables de câble standard.

Résultats obtenus. — Des essais ont été faits sur des lignes en service 
desservies par deux bureaux centraux. Compte tenu de tous les équivalents



Apparei l  desb iné  à m e s u r e r  leF f icac i té  de  t r a n sm is s io n  

d ’une i n s t a l l a t i o n  d ’ab o n n é  en conversa t ion .

Pendant une conversation téléphonique, on amplifie dans la lampe à vide A et redresse  dans /a lampe B  
le courent de conversation qui arrive au bureau central. Le changement du courant de plaque qui se  ma. 
ni Peste dans /a lampe B est indiqué au moyen d'un milliampèremètre et sert à mesurer f efficacité de trans- 
‘mission. Pour stabiliser la déviation a/e /  ‘aiguille, le circuit de la fuite de gri/fe (grid  leak J d'un redresseur  B 
est interrompu pendant les intervalles de conversation au moyen du refais R (celui qui fonctionne au 
moyen d'un redresseur D ) de sorte que le condensateur de yri/le de fa lampe B reste  toujours change ', 
ce qui maintient la stab ilité  de déviation de !'aigu H le
£ ‘appareil est étalonne au moyen d ‘un parleur standard qui se sert d  'un transmetteur s ta n d a rd  re lie’ 
à un circuit standard avec une ligne d'abonne sans résistance (zéro local line).
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de référence relatifs aux appareils et câblages utilisés, on a constaté, dans 
l’un des bureaux centraux, que l’efficacité à la transm ission était inférieure 
de 0,67 néper ou 5,8 décibels à sa valeur théorique ; dans l’au tre central, 
on a constaté qu’elle était inférieure de 0,6 néper ou 5,2 décibels. Les deux 
bureaux centraux étaient du type à batterie centrale ; comme on tolère en 
service des microphones inférieurs au microphone étalon de 0,37 néper ou 
3,2 décibels, les valeurs ci-dessus peuvent être ramenées respectivement à 
0,29 néper ou 2,5 décibels et 0,23 néper ou 1,9 décibel. On a constaté de 
nombreux cas où la transm ission était plutôt médiocre.

ANNEXE Ce 1, n° 1£

M éthode du P o s t Office britannique pour la m esure en  couran t a lte rn a tif  de 
l’efficacité d ’une installa tion d ’abonné à p a r tir  du bureau d esse rv an t 
c e t  abonné.

1° Généralités concernant la méthode d’essai.

Voici, en quelques mots, le principe de la méthode utilisée :
Un petit oscillateur portatif à lampes à vide fait fonctionner un récep

teur spécial de m anière à ce que celui-ci agisse comme générateur acous
tique. Cet appareil est transporté chez l’abonné où il est appliqué tour 
à tour au transm etteur, au récepteur et, finalement, à un récepteur 
étalonné qui remplace tem porairem ent l’appareil récepteur de l’abonné. 
Les tensions engendrées sont transm ises au bureau central, où elles sont 
amplifiées et redressées et utilisées ensuite pour produire les déviations 
de l’aiguille d’un galvanomètre à courant continu. Ces déviations sont 
réduites à une même valeur au moyen d’un potentiom ètre, étalonné soit 
en népers ou décibels, soit en milles de câble standard. Les lectures ainsi 
obtenues sur le potentiom ètre indiquent l’efficacité de l’appareil d ’abonné 
au point de vue de la transm ission et de la réception, en fonction de 
l’efficacité du récepteur étalonné.

2° Détails de l’appareil.

L’oscillateur est du type normal, sauf que l’inductance de syntonisation 
est construite sur fonte, de m anière à ce que la valeur de l’inductance 
soit telle qu’un condensateur à air, ayant une capacité de 0,001 jiF, au m axi
mum, puisse satisfaire aux besoins de syntonisation.

Le condensateur est actionné sans in terruption, au moyen d’un mouve
m ent d ’horlogerie, avec une vitesse de 120 révolutions par m inute approxi
mativement. Il en résulte que la fréquence du débit de l ’oscillateur varie
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en tre  600 et 1.500 p:s. Dans toute cette bande de fréquences, la tension 
de sortie ne varie plus que de 10 %. C’est d’ailleurs une bande dans 
laquelle sont comprises toutes les résonances fondam entales des appareils 
récepteurs et transm etteurs du type normal. L’expérience m ontre que ceci 
est une condition indispensable.

Le son lui-même se produit par l’interm édiaire d ’un récepteur qui, à 
son tour, est actionné par l’oscillateur.

Dans l’appareil récepteur, l’espace derrière le diaphragm e est presque 
entièrem ent rem pli de m anière à porter la fréquence naturelle au-dessus 
de celle de l’oscillateur. Un dispositif de couplage acoustique est ajouté 
à ce récepteur. Au moyen de ce dispositif, qui est destiné à m ettre l’appa
reil essayé sous une charge acoustique de la même grandeur que celle 
de la charge qui se présenterait normalement dans l’utilisation pratique, 
le récepteur peut être couplé soit au récepteur, soit au transm etteur essayé.

L ’appareil de m esure utilisé au bureau central comprend deux lampes 
amplificatrices et une détectrice avec couplages par transform ateurs. L’en
trée est sous le contrôle de deux potentiomètres, disposés de m anière à 
réaliser de 0 ju squ’à 20 milles de câble standard (m. c. s.) par degrés de 
cinq milles de câble standard, et de 0 à 5 m. c. s. par degrés de 1/2 m. c. s.

L’appareil est utilisé avec une déviation fixe, c’est-à-dire qu’on règle, au 
moyen des potentiom ètres, la tension appliquée aux bornes d’entrée, de 
m anière à avoir une déviation déterminée sur le cadran. Le réglage des 
potentiom ètres indique alors directement la valeur de l’efficacité à mesurer. 
Un com m utateur est utilisé pour intercaler un shunt, qui tient compte de 
la différence entre le rendem ent des transm etteurs et celui des récepteurs.

La partie de l’appareil à transporter chez l’abonné est un peu complexe 
et lourde. Aussi a-t-on l’intention de construire des dispositifs plus sim
ples et d ’en examiner la commodité. Ces dispositifs utiliseront une source 
acoustique directe, au lieu de l’oscillateur rythm ique. On communiquera 
plus tard  des détails de ces recherches avec les résultats obtenus (Voir 
l’Annexe Ce 1, n° ly  ci-après).

3° Résultats des essais.

Un essai de 45 récepteurs téléphoniques, effectué au moyen de cet appa
reil, a donné les résultats suivants :

La variation m axim um  d’efficacité entre cet essai et un essai de conver
sation était 0,4 néper ou 3,4 décibels et la variation moyenne était de 
0,14 néper ou 1,2 décibel (sans tenir compte des signes -j- ou —). Des 
essais effectués sur 73 transm etteurs à batterie centrale ont donné les 
résultats suivants :
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M o n t a g e  de l’o s c i l l a t e u r  r y th m iq u e

Appareil de m esure  à t ro is  lampes à vide 
destiné aux essais  en courant a l t e r n a t i f  des appareils d'abonnés

Cet appareil e s t  c o n s titu é  p a r  un v o ltm è tr e  i  lam pes a tro is  é ta g e s  d  a m p l i f ic a t io n } celle-ci e s t  r é g la b le  
p a r  in terva lles d e  0 ,0 5  h  , - o n  s e  s e r t  de  /a p p a r e il  com m e d  un in s tr u m e n t  à  d é v ia tio n  f in e . .  le s  le c tu r e s  
s  e f fe c tu e n t  s u r  /e p o te n t io m è tr e  g r a d u é  en u n i té s  n é p é r ie n n e s  d e  tra n sm iss io n

Fig .2  

A ppare i l  pour  la m e s u r e  en c o u r a n t  a l t e r n a t i f  
de 1 eff icacité de transmission e t  de récep t ion  d u n e  installation d ’abonné 

à p a r t i r  du bu reau  d e s s e r v a n t  c e t  a b o n n é
Récepteur H V _  
à /'e& at 1 *Oscillateur

nhytnmique

B . . ,
Récepteur spécial

‘abonne Circuit 
des cordons

igné
èbonn . lollmètre 

a lampes à videet d isp o sit if  de couplage

On varie d 'une façbn ry thm ique la fréquence d'un oscillateur à  lam pes qu i fa it fonctionner un ré c e p te u r  s p é c ia l ,  
entre 6 00  e t 1500p .p .s ,-à  150 ré v o lu tio n s  p a r  m in u te .
Le déb it acoustique de ce récep teu r e s t appliqué a travers un d isp o s itif  spècia l de couplage,so it au tra n sm e tte u r  
soit au récepteur qu 'on e s t en train d 'e s sa y e r .
La tension de sortie qu i en ré su lte  est m esurée au bureau Central au m oyen d  'un vo ltm ètre  à  lampes de ty p e  spe- 
cial et./'efficacité du transm etteur ou du  récepteur e s t •déterm inée p a r  com paraison avec (a ten s io n  correspon
d a n te d 'u n  récep teur du  ty p e  standard.

F i g . î
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La variation m axim um  d’efficacité entre cet essai et un essai de conver
sation était 0,71 néper ou 6,1 décibels et la variation moyenne était 0,22 néper 
ou 1,9 décibel (sans tenir compte des signes -f- ou —).

63 % des appareils transm etteurs soumis à l’essai ont m ontré leur véri
table valeur à 0,15 néper ou 1,3 décibel près et 85 % à 0,3 néper ou 2,6 déci
bels près.

Dans ces résultats sont comprises, bien entendu, les variations habi
tuelles qui sont à attendre des appareils de ce genre : les résultats, cepen
dant, sont suffisamment précis pour les essais effectués dans les condi
tions commerciales dont il s’agit.

Le dessin n° 1 indique le montage de l’oscillateur et le dessin n° 2 le 
montage du voltm ètre à lampes.

Le dessin n° 3 donne une vue d’ensemble de l’appareil.

ANNEXE Ce 1, n° lv.

M éthode de m esure à la voix, su r place, de l’efficacité à la transm ission  et} 
à la récep tion , d ’un p o s te  d 'abonné (V ariante de la m éthode d éc rite  
dans I'Annexe Ce 1, n° 1[}).

La méthode décrite dans l’annexe Ce 1, n° 1 p, concernant l’essai de 
l’efficacité à la transm ission et à la réception d’un poste d’abonné, néces
site le transport d’un dispositif d’essai relativement volumineux, qui peut 
difficilement être porté par l’agent des lignes déjà chargé de tout son 
outillage normal. L’essai com portant une comparaison avec un récepteur 
étalon, on a suggéré de rem placer l’oscillateur rythm ique par la voix des 
opérateurs agissant tour à tour sur le récepteur étalon et sur le récep
teur de l’abonné et sur l’ém etteur; ceci en vue de réduire l’équipement 
nécessaire à l’essai.

On a développé une méthode d’essai donnant une précision suffisante 
pour le but cherché et ne nécessitant le transport chez l ’abonné que d ’une 
seule boîte de 7,5 cm. de diam ètre et de 10 cm. de long.

La méthode d’essai est analogue à celle décrite dans les rapports tech
niques nos 4080 et 4208 du Post Office Britannique, excepté en ce que l’on 
emploie la voix dans tous les essais. Des détails sont donnés sur la préci
sion que l’on peut en attendre. Elle a reçu m aintenant sa forme défini
tive et vient d’être in troduite dans l’exploitation commerciale, des tables 
de mesures du modèle définitif ayant été placées dans le bureau central 
« W illesden », du réseau de Londres.

Généralités. —  La méthode d ’essai sur place du poste d’abonné décrite 
dans ce rapport est une variante de la méthode décrite dans l’annexe Ce L
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n° 1 p. Cette méthode emploie un oscillateur rythm ique, qui doit être 
apporté dans le local même de l’abonné par l’opérateur chargé de l’essai. 
La nouvelle méthode substitue la voix hum aine à l’oscillateur rythm ique, 
•et >il en résulte le transport dans le local de l’abonné d’un appareillage 
beaucoup moins im portant.

Le principe général est le même, c’est-à-dire que l’on fixe au récepteur, 
en vue de l’essai, un  coupleur acoustique, disposé de m anière à produire 
la même charge acoustique que l’oreille hum aine. On fixe à ce coupleur 
une embouchure de dimensions définies et ceci perm et à l’opérateur de 
parler facilement dans l’embouchure. L’énergie à la sortie du poste d ’abonné 
est comparée avec celle obtenue à la sortie d’un récepteur de construction 
spéciale, au moyen d’un voltmètre à lampes installé au bureau central.

Note. —  Un prem ier appareil d’étude a été installé au Bureau d ’Etudes 
du Post Office britannique. Il sera utilisé par les opérateurs du bureau, ce 
qui perm ettra de soumettre la méthode à des essais prolongés dans les 
conditions d’exploitation, et de déterm iner les modifications — s’il y en 
a — qu’il peut être nécessaire d’apporter dans le montage et dans le pro
cessus d’essai.

Les indications données dans ce rapport se réfèrent aux méthodes étu
diées ju squ’à présent et aux résultats obtenus en utilisant l’équipem ent 
sem i-portatif construit dans le but particulier d’examiner les réclam ations 
provenant des abonnés d’une zone donnée.

Appareillage nécessaire. — Le seul appareil qu’il est nécesaire d’appor
ter dans le  local de l’abonné est le coupleur acoustique, auquel on a 
adapté une embouchure et un récepteur étalonné.

L’énergie à  la sortie de l’appareil d ’abonné est mesurée au bureau au 
moyen d’un voltmètre à trois lampes. La mesure est effectuée en faisant 
varier les potentiom ètres placés à l’entrée du dispositif ju squ’à ce que l’on 
obtienne une déviation donnée du voltm ètre à lampes. Comme il est néces
saire de m esurer des courants vocaux, on a placé dans le circuit de 
grille du voltmètre un condensateur shunté de 1,5 {jlF. L’opération est 
décrite plus loin. L’agencement réel d’un dispositif de ce type destiné aux 
essais d’entretien dépendra de la méthode d’utilisation. La meilleure 
m éthode semble être de construire l’appareil en deux parties, l’une conte
nant les potentiomètres, l’instrum ent et les organes de réglage, tandis que 
l’autre comprend seulement un amplificateur. Cette méthode élimine les 
troubles qui se produisent, en pratique, avec un  dispositif combiné et qui 
soiit dus à l’action sur le microphone des com m utateurs des lampes. On 
peut utiliser, dans l’amplificateur, des lampes à quatre ou cinq électrodes, 
de façon à réduire le plus possible la pile de tension plaque. L’entretien 
dans les bureaux des petits éléments de tension plaque est certainem ent
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difficile à organiser, mais cette tension plaque est indispensable. Il sera 
peut-être possible d’employer cette tension, ou une partie, pour des essais 
sur la ligne. Il sera essentiel d ’avoir, dans ce but, une batterie ne don
nant lieu à aucun bru it perturbateur. Les filaments des lampes peuvent 
•être alimentés facilement au moyen de la batterie centrale du bureau.

Mode d'emploi. — 1) Après avoir établi les connexions entre l’appareil 
à essayer et le dispositif d’essai, l’agent des lignes connecte le récepteur 
de ligne aux bornes « ligne » de l’appareil et décroche le récepteur d’essai. 
L’opérateur de la table d’essais du bureau  central règle alors le courant 
en ligne à la valeur de 51 milliampères (22 volts, transla teur 4003 A, 
relais 39 J, ligne locale de 300 ohms, et récepteur de Jigne électromagné
tique de 60 ohms). Lorsque la résistance de la ligne est supérieure à 
300 ohms, on augmente suffisamment la tension de la batterie pour amener 
le courant de ligne à 51 milliampères; on évite ainsi des corrections diffi
ciles.

2) L ’agent des lignes écoute dans le récepteur de ligne ju squ’à ce qu'il 
reçoive l’ordre de commencer à parler ; il applique alors le coupleur 
acoustique au récepteur et compte : « one, two, three, four, five » plu
sieurs fois, fait une pause et recommence à compter. Il écoute alors dans 
le récepteur de ligne.

L’opérateur du bureau central règle le potentiomètre à une valeur don
née, qui est fonction de l’efficacité du récepteur étalonné employé; il note 
alors les déviations moyennes obtenues et, si elles concordent bien avec 
les chiffres donnés pour le récepteur de ligne utilisé, il continue l’essai.

3) L’agent des lignes parle alors dans l’émetteur avec la même puissance 
vocale que précédemment. L’opérateur du bureau mesure la tension corres
pondante en réglant les potentiomètres ju squ’à ce que l’on obtienne la 
même déviation qu’avec le récepteur de ligne.

4) L ’agent des lignes agite alors le microphone et répète.
5) L ’agent des lignes déconnecte le microphone, soit en le court-circui- 

tan t dans les circuits à batterie centrale, soit en déconnectant les piles 
dans les circuits à batterie locale ; il applique le coupleur acoustique (oreille 
artificielle) au récepteur d’essai et parle de nouveau dans l’embouchure 
adaptée au coupleur, avec la même puissance vocale. L’opérateur mesure 
également la tension correspondante en réglant les potentiomètres.

L’essai complet dure environ trois ou quatre minutes.
On obtient trois lectures au potentiomètre.
Soit A la lecture avec le récepteur de ligne;
Soit B la lecture avec le récepteur d’essai;
Soit C la lecture avec le transm etteur.
Il est nécessaire d ’avoir, en outre, deux valeurs d ’étalonnage :

32



1° L’efficacité du récepteur de ligne par rapport au récepteur étalon*
du service, soit D pire;

2° L’efficacité de l’ensemble du récepteur de ligne et de l’oreille artifir-
cielle par rapport au transm etteur étalon du service, soit E pire.

L ’efficacité du récepteur d’essai sera alors :
A - f  D — B

et l’efficacité du transm etteur :
A +  E - C .

A -j- D et A -j- E seront des constantes pour un récepteur de ligne et 
Une oreille artificielle donnés. Ainsi les calculs sont réduits au m inimum .

A, D et E sont donnés par les mesure^ avec le récepteur et l’oreille a rti
ficielle.

Montage. — On a trouvé qu’il était possible d’opérer dans une zojne 
com prenant plusieurs bureaux centraux en installant le voltmètre à lampes 
dans un bureau central, et en employant des lignes auxiliaires pour les con
nexions avec les abonnés extérieurs à la circonscription de ce bureau. 
Les lignes auxiliaires employées ne doivent pas avoir un équivalent supé
rieur à 5,3 décibels. L’équipement norm al de la table d’essais est très utile 
pour l’indication des défauts. On a souvent trouvé ainsi des défauts qui 
n ’avaient pas été signalés.

Lorsqu’il s’agit d ’un poste d ’un bureau privé annexe, on emploiera, en. 
règle générale, un cordon à deux fiches pour relier directem ent le poste 
au bureau central afin de s’assurer qu’aucun appareil n ’est branché sur 
la ligne. Dans le cas de tableaux de l’ancien modèle, dans lesquels l’enrou
lement de blocage de 400 à 600 ohms est connecté au jack de jo u r,.o n  
fera l’essai avec le jack de nuit. On peut trouver la perte dans le bureau 
privé annexe lui-même en parlan t dans le récepteur de ligne, d’abord du 
côté poste, puis du côté bureau, des appareils, en employant les cordons 
norm aux du bureau privé annexe.

La perte sera égale à la différence entre les deux lectures; aucune cor
rection n ’est nécessaire. Lorsqu’il se présente des cas particuliers, il faut, 
suivre le principe général suivant : il ne doit y avoir aucun shunt à courant 
continu, mais des appareils de m esure intercalés en série et des shunts ne 
laissant passer que les courants alternatifs n’affectent pas le résultat des. 
mesures.

Résultats d’essais effectués à différents bureaux centraux. — On a, employé 
cette méthode pour faire des recherches spéciales sur l’efficacité générale 
des postes d’abonnés dans diverses zones de bureaux centraux.

On a acquis une très grande expérience au point de vue du processus.

— 498 —
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d’essai, et l’on a apporté plusieurs modifications à la méthode initiale, ainsi 
qu’on f a  annoncé au début de ce rapport.

Dans les prem iers essais, on s’est heurté à des difficultés dues au fait 
qu’on n ’était pas absolum ent sûr des récepteurs de ligne et des coupleurs 
acoustiques. On a employé avec succès un récepteur entièrem ent métal
lique et un  coupleur acoustique avec boîte de m arbre. Des essais faits 
sur le récepteur (dont le boîtier est en cuivre) ont m ontré que les varia
tions d’efficacité avec la tem pérature sont petites. Un récepteur accusait 
une variation d’efficacité de 1,6 décibel pour une variation de tem pérature 
de 19 degrés centigrade, et un autre récepteur du même genre présen
tait une variation d’efficacité de 3,2 décibels pour une variation de tempé
ratu re  supérieure à 37° centigrades. On est en tra in  de faire d’autres 
expériences avec un récepteur dont le boîtier est en fer doux et l’on s’attend 
à des résultats encore meilleurs.

Le coupleur acoustique n ’est pas encore tout à fait satisfaisant, mais 
on construira bientôt un  type de coupleur perfectionné, qui sera plus sûr 
et plus sensible.

Pour faire les essais dans les bureaux, on étalonnait chaque m atin les 
récepteurs de ligne et les coupleurs acoustiques par rapport aux récep
teurs et transm etteurs étalons, avant que l’agent des lignes ne parte en 
tournée. Ceci prenait un temps appréciable et il aurait été impossible de 
le faire dans le cas d’essais d’entretien.

Il est évident que les récepteurs de ligne et les coupleurs acoustiques 
doivent être assez sûrs pour qu’un étalonnage ne soit nécessaire qu’une 
fois par mois.

Mesure de la précision possible. — On fit des essais prélim inaires sur 
plusieurs récepteurs dont l’efficacité était connue. Les récepteurs étaient 
connectés à un  circuit étalon à batterie centrale; le transm etteur était 
remplacé par une résistance de 50 ohms. Pour chaque groupe de 6 récep
teurs, on parlait une fois dans le récepteur étalon. On m esurait direc
tem ent en décibels le courant à la sortie, au moyen de l’appareil décrit 
dans le rapport technique n° 3920 du Post Office Britannique, pourvu 
d ’un étage d’amplification supplémentaire, l’appareil définitif n ’étant pas 
encore établi à l’époque. Ces essais ont donné une erreur moyenne de 
1,0 décibel en valeur absolue, l’erreur maximum étant de 2,8 décibels.

D’autres essais ont été exécutés par une équipe de 4 opérateurs sur 
un groupe de 39 récepteurs, afin d’avoir le plus grand nombre possible 
de variables. L’essai était modifié par le fait que, pour chaque récepteur, 
on parlait d’abord dans le récepteur soumis aux essais et, ensuite, dans 
le récepteur étalon.
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Dans 89 % des cas, l’erreur est inférieure à 3,2 décibels; l’erreur moyenne 
est de 1,6 décibel.

On a essayé de la même manière un grand nombre de transm etteurs et 
l’on a obtenu des résultats analogues. La voix d’un des opérateurs donnait 
lieu à des erreurs beaucoup plus grandes que les autres et ses lectures 
étaient beaucoup plus élevées que la moyenne des autres. Or, on sait que, 
bien que la pression acoustique à la sortie d’un récepteur soit pratiquem ent 
proportionnelle à la tension électrique à l’entrée, il n ’en est pas de même 
pour le microphone. On a fait des m esures pour déterm iner la grandeur 
de l’erreur due au fait que l’on parle avec des puissances vocales très diffé
rentes. On a trouvé qu’avec trois observateurs parlan t avec des puissances 
vocales variant entre 16 et 21,5 décibels, l ’erreur moyenne était de 4,3 déci
bels pour 6 transm etteurs.

Cet écart entre les puissances vocales est supérieur à celui qui se produi
rait avec des observateurs entraînés, m ais il m ontre la nécessité de travail
ler avec une puissance vocale bien définie.

Eri essayant d’autres transm etteurs, on a pris un soin spécial pour m ain
tenir la puissance vocale à environ — 2,15 décibels de la moyenne et les 
trois opérateurs obtenaient alors des erreurs du même ordre de grandeur. 
Pour cette dernière série de transm etteurs, l’erreur moyenne est 1,7 déci
bel, et pour 84 % l’erreur est inférieure à 3,2 décibels. L ’erreur moyenne 
est de 1,6 décibel pour tous les transm etteurs soumis aux essais ; ils 
étaient au nombre de 98 sur lesquels on avait fait 265 observations ; 
pour 88 %, l’erreur était inférieure à 3,2 décibels.

Conclusions. — Une méthode d’essai sur place des postes d ’abonnés a 
été étudiée; le degré de précision de cette méthode est suffisamment élevé. 
Le m atériel à transporter dans les locaux de l’abonné a été réduit au mini
mum. La mesure peut être faite de m anière à englober tous les éléments 
du poste d’abonné.

Un appareil semi-portatif a été construit et il a été employé avec beau
coup de succès dans plusieurs bureaux. On n’a pas donné de schéma des 
circuits servant aux mesures, parce que leur disposition dépend de la 
méthode employée pour l’essai et peut être dans chaque cas différente de 
celle du dispositif existant.

D’autres études sont en cours en vue d’obtenir un  récepteur et une oreille 
artificielle assez sûrs pour ne pas nécessiter de fréquents réétalonnages.
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ANNEXE Ce 1, n" 2.

M éthodes u tilisées par ^Administration française d es Téléphones 
pour fe s s a i  d es p ostes d*abonnés en fonctionnement.

L’Adm inistration française des Téléphones a mis en service une première 
méthode de m esure de l’efficacité des appareils d’abonnés en fonction
nement (décrite ci-après sous le nom de « Méthode A » ). En outre, le 
Service d’Etudes et de Recherches Techniques de l’Adm inistration fran 
çaise a mis à l’étude une nouvelle méthode (décrite ci-après sous le nom 
de « Méthode B ») pour m esurer l’efficacité d’un microphone d’abonné en 
service normal.

Méthode A

C’est une méthode simple d ’essai téléphonométrique à la voix et à l’oreille, 
com portant deux essais différents :

1° Un essai rapide de conversation, à travers une ligne artificielle ayant 
un affaiblissement de 3 népers, entre un opérateur placé au bureau central 
et l’abonné lui-même, essai par lequel on espérait pouvoir évaluer approxi
m ativem ent l’efficacité à l’émission de l’ensemble : abonné, poste et ligne 
d’abonné; l’intérêt de cet essai est évident, car il fait intervenir l’abonné 
lui-même, le résu ltat dépendant de la puissance de sa voix et de la façon 
dont il utilise son appareil; d ’autre part, cet essai n ’exige aucun dépla
cement et peut, par suite, être effectué très rapidem ent;

2° Un essai téléphonom étrique complet, effectué par deux opérateurs, 
dont l’un se rend au domicile de l’abonné m uni d’un poste étalonné ; 
cet essai perm et de m esurer aussi bien l’efficacité à l’émission que l’effica
cité à la réception du poste d’abonné.

Nous allons examiner successivement le mode opératoire utilisé dans 
ces deux sortes d’essais et les résultats auxquels ils ont conduit.

I. —  Essai rapide.

1. Mode opératoire. —  Les prem iers essais effectués en pratique ont 
m ontré qu’il était impossible de dem ander à l’opérateur qui entre en con
versation avec l’abonné à travers la ligne artificielle d’évaluer, même de 
façon approchée, l’intensité sonore qu’il reçoit; il doit, en effet, apporter 
son attention à entretenir la conversation avec l’abonné, alors que toute 
appréciation d ’intensité sonore n ’est possible qu’en faisant abstraction du 
sens des paroles entendues; on a donc été amené à employer deux opéra
teurs.

D’autre part, on a constaté qu’une évaluation, même approximative, de 
l ’intensité sonore reçue n ’est possible qu’à la condition que l’opérateur qui
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fait cette évaluation puisse très fréquem m ent se référer à une source de son 
étalon, au tan t que possible de même nature.

On a songé à utiliser dans ce but l'effet local dans le récepteur supplé
m entaire du poste type 1924 de l’Adm inistration française des Téléphones.

On a d’abord réglé, suivant le schéma de la figure 1, l’intensité sonore enten
due par effet local dans le récepteur-m ontre de façon qu’elle fût égale à 
celle qu’on entend dans le récepteur d’un poste étalon relié suivant le 
schéma du circuit standard à une ligne artificielle ayant une impédance ca
ractéristique de 600 ohms et un affaiblissement de 3 népers, quand on parle 
à l ’autre extrémité dans le microphone d’un poste étalon relié à la ligne 
artificielle selon le même schéma. L’intensité sonore perçue par effet local 
est en général bien supérieure à l’intensité sonore reçue dans le récepteur

étalon; on l’amène à l’égalité en réglant les deux résistances Ri et R;; R! est 
de l’ordre de 2.000 ohms et R2 de l’ordre de 200 ohms.
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L’essai est alors conduit de la façon suivante. Un prem ier opérateur muni 
•du dispositif A (fig. 2) prend l’abonné dans le multiplage général et entre 
en conversation avec lui. Un second opérateur, m uni du dispositif B et 
placé au tan t que possible dans un endroit silencieux, écoute dans le récep
teu r supplém entaire. La clé C étant abaissée quand le prem ier opérateur 
parle, il reçoit l’intensité sonore de son étalon; la clé étant relevée quand 
l’abonné parle, il l’entend à travers la ligne artificielle D. Il lui sera possible 
d’effectuer un réglage rapide sur la ligne artificielle D de façon à amener 
•approximativement ces deux intensités sonores à l’égalité. Si l’équivalent 
relatif (efficacité) du récepteur-m ontre est de n  népers (équivalent positif 
si le récepteur est pire que l’étalon) et si le réglage a amené l’affaiblisse
m ent de la ligne D à N népers, l’équivalent relatif (efficacité) à l’émission 
fie l’ensemble constitué par l’abonné, le poste et la ligne d’abonné sera : 
3 — n  —  N.

2. Essais et résultats. —  En accord avec la direction des Services télé
phoniques de Paris, des essais ont été effectués suivant cette méthode sur 
143 postes d’abonnés de la circonscription de « Ségur », dont quelques-uns 
étaient d’un type très ancien et en service depuis plusieurs années. D’après 
ces essais, sur ces 143 postes et lignes, 70 ont un  équivalent négatif ou 
nul ; 9 ont un équivalent compris entre 0 et 0,5 néper ; 32 ont un équivalent 
supérieur ou égal à 0,5 et inférieur à 1 ; et 32 ont un équivalent supérieur 
ou égal à 1.

Comme nous l’avons vu précédemment, l’intérêt de cet essai réside en ce 
qu’il fait intervenir l’abonné lui-même et en ce qu’il peut être effectué très 
rapidem ent; pratiquem ent, une équipe de deux opérateurs peut ainsi essayer 
au moins cent postes par jour.

Toutefois, cet essai est incomplet. D’abord, comme toutes les méthodes 
où aucun opérateur ne se rend chez l’abonné, il ne donne aucune indication 
sur l’efficacité du poste à la réception; on est obligé, sur ce point, de se fier 
aux déclarations de l’abonné lui-même.

D’autre part, si l’on trouve par cet essai que l’ensemble constitué par 
l’abonné, le poste et la ligne a un équivalent trop élevé, cela peut tenir à 
plusieurs causes :

Cela peut être dû à la longueur de la ligne d ’abonné, qui intervient par 
son affaiblissement propre et par la réduction du courant d’alimentation. 
Connaissant la constitution de la ligne, on peut reconnaître si l’équivalent 
trouvé est anorm al, à l’aide des courbes donnant l’équivalent d’un poste 
d ’abonné au bout de lignes de différentes natures en fonction de la résis
tance de ces lignes.

Une seconde cause peut être le mauvais état de la ligne d’abonné; les
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mesurée ordinaires perm ettent de se rendîe coillpte im m édiatem ent s’il 
existé un dérangement sur cette ligné.

Restent enfin le poste téléphonique ét l'abonné lüi-iilême, qui peut avoir 
une voix de faible intensité ou m aï utilisér son appareil. Pour savoir si le 
poste d’abonné est de mauvaise qualité èt s’il y â lieu dé le changer, on est 
donc obligé d’envoyer un opérateur chez l’abonné et de procéder à un èssai 
complet.

II. — Essai complet.
1. Mode opératoire. — Le principe de la méthode d’essai est de substituer

chez l’abonné, au moyen d’un dispositif de com m utation, un poste étalon 
au poste à essayer, ainsi que l’indique la figure 3.

Pour la mesure de l’efficacité du poste à la réception, il est commode dé
e

F i g . 4

se servir d’un shunt sur le récepteur du poste étalon. Ce shunt a été étalonné 
avec le poste et le récepteur étalon devant servir aux essais suivant la 
méthode indiquée sur la figure 4. On a déterminé ainsi les valeurs du 
shunt r correspondant à des valeurs d ’affaiblissement introduites sur la 
ligne artificielle E dé : 0,2, 0,4, 0,6, 0,8, 1, 1,5 et 2 népërs.

Dispositif de commutation. —  Ce dispositif a été installé dans une boîte 
où se loge pour le transport le poste étalon; le schéma en est donné sur la 
figure 5. Il se compose :

a) D’un long cordon à quatre conducteurs K se term inan t à une extré
mité par une double fiche F et de l’autre par une pièce en ébonite G pou
vant remplacer le bouchon du coupe-circuit de l'installation d’abonné; pour
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le cas où ce coupe-circuit serait inaccessible, on a prévu une pièce H pré
sentant quatre bornes qui perm ettent d’effectuer facilement les connexions 
nécessaires à la réglette de raccordement ou à la rosace ;

b) De deux jacks doubles A et B situés sur le côté gauche de la platine 
de l'appareil et qui perm ettent d’inverser facilement le sens des connexions ;.

FIG. 5

c) D’un m illiam pèrem ètre (0 à 100 mA) mis en service en actionnant le 
bouton L; ce m illiam pèrem ètre permet de m esurer l’intensité du courant 
d ’alim entation du poste de l’abonné et de celui du poste étalon; on enfonce

jo Zn '-600
J X
¥

t , ,

Zn-.SOft-------
X

b Ÿànêôft 300 ohms

D

FIG. 6
F i g .  0

la fiche F dans celui des deux jacks doubles A et B qui correspond à une 
déviation dans le sens convenable de l’aiguille du m illiam pèrem ètre;

d ) D’une clé de com m utation Cx perm ettant de m ettre sur la ligne alter-
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nativement le poste à essayer et le 
poste étalon sans produire de rupture 
de la ligne ;

e) Enfin du shunt r qui sert, comme 
nous l’avons vu, à la mesure de l’effi
cacité du poste à la réception.

Une fois ce dispositif mis en place 
chez l’abonné, l’opérateur demandait 
un num éro de « Ségur » correspon
dant à une ligne spéciale, sans jack 
local, aboutissant au laboratoire de 
téléphonométrie et term iné ainsi qu’il 
est indiqué sur la figure 6. La fiche 
du com m utateur bavarois B étant en a, 
position d ’attente, l’appel actionne la 
sonnerie S ; le second opérateur ré
pond en faisant passer la fiche du com
m utateur B de a en b, ce qui a pour 
effet de boucler la ligne. Les deux opé
rateurs sont alors en communication 
et commencent la mesure de l’effica
cité du poste à l’émission en m anœ u
vrant sim ultaném ent leurs com m uta
teurs.

Pour m esurer l’efficacité à la récep
tion, l’opérateur de la téléphonométrie 
parle devant son poste, et l’opérateur 
qui est chez l’abonné, en m anœ uvrant 
le com m utateur Ci, règle le shunt r de 
façon à obtenir approxim ativem ent la 
même intensité sonore dans le récep
teur du poste à essayer et dans le 
récepteur du poste étalon.

2. Essais et résultats. — 49 postes 
d’abonnés, soumis au préalable à l’es- 

. sai rapide, ont été ainsi essayés. Parm i 
ces postes, 22 avaient été trouvés m eil
leurs que l’étalon à l’essai rapide. Sur 
ces 22 postes, 19 ont aussi été trouvés 
m eilleurs ou sensiblement équivalents 
à l’étalon, à l’essai complet ; 1 a été
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trouvé pire de 0,7 et 2 pires de 1 néper ; mais il faut rem arquer que, pour 
ces deux derniers postes, le courant d’alim entation du poste étalon était 
supérieur à 100 milliampères, alors que dans le circuit standard il est seu
lement de 55 milliampères ; il s’agit donc de lignes courtes, et il n ’est pas 
surprenant que le prem ier essai donne un résultat meilleur que le second.

Sur les 27 postes trouvés plus mauvais que l’étalon à l’essai rapide, 7 seu
lement ont été trouvés d’efficacité supérieure ou équivalente à l’étalon.

Pour 14 de ces postes, la différence en valeur absolue entre la première 
et la seconde évaluation est inférieure à 0,3 néper, et pour 10 des 13 autres 
postes le second essai donne un résultat meilleur que le prem ier, ce qui 
semblerait prouver que ces abonnés utilisent leurs postes dans de m au
vaises conditions.

L’intérêt de cet essai complet réside aussi en ce qu’il perm et de faire l’es
sai à la réception, qui semble loin d’être inutile; en effet, sur les 49 postes 
essayés, 10 seulement ont une efficacité à la réception supérieure ou équi
valente à l’étalon (équivalent relatif négatif ou nul) ; 17 ont un équivalent 
compris entre 0 et 0,5 néper ; 6 ont un équivalent supérieur ou égal à 0,5 
et inférieur à 1 néper ; 16 ont un équivalent supérieur ou égal à 1 néper 
et sont par suite très mauvais, bien que les abonnés, consultés lors de 
l’essai rapide, ne se soient pas particulièrem ent plaints de la mauvaise 
qualité de l’audition.

Conclusion. — Les deux variantes ci-dessus de la Méthode d ’essai A qui 
n ’a d’ailleurs pas la prétention d’être une véritable méthode de mesures 
m ais plutôt un procédé d ’évaluation de la qualité des appareils d ’abonnés, 
sont susceptibles d’être appliquées telles quelles. La Direction des Services 
téléphoniques de Paris a commencé l’application de la méthode d’essai 
rapide m algré les difficultés provenant du fait de la différence de timbre 
possible entre les deux puissances vocales qu’il s’agit de comparer, ce qui 
exige un opérateur exercé.

Méthode B

Principe. — Cette méthode repose sur l’enregistrem ent électrométrique 
(par un condensateur et un kénotron) des différences de potentiel créées 
entre les deux conducteurs d’un circuit par les courants microphoniques. 
L’électromètre est placé aux bornes du condensateur et gradué directement 
en unités de transm ission (décinépers) par rapport à une tension de réfé
rence E (voir fig. 7). La capacité doit avoir une valeur convenable et suffi
sam m ent élevée pour que le système n ’enregistre pas uniquem ent les 
pointes extrêmes de tension (une capacité de 0,2 [i F a été reconnue comme 
particulièrem ent favorable).

Une différence de potentiel U mesurée par ce dispositif se tradu it donc
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par une indication de : 10 log —  décinépers. La tension de référence E

correspond à la moyenne des tensions relevées au cours des m esures télé
phonom étriques normales.

Dans ces conditions, l’efficacité d’un microphone alimenté suivant un 
schéma déterminé et devant lequel on parle avec une puissance vocale

normale, sera également mesurée par le nombre n  =  10 log U étanthà
la tension existant entre les bornes du microphone (ou entre deux poin ts 
conventionnels du circuit d’alim entation).

On peut de même comparer deux microphones en exécutant successive
m ent avec chacun des deux microphones la mesure précédente et en faisant 
la différence des deux indications nx et n2 données par le voltmètre spécial. 
Le nombre n, — n. mesure Yefficaciié du microphone 2 par rapport au 
microphone 1 pris comme base. Ce nombre doit correspondre exactement 
aux nombres obtenus par les mesures téléphonom étriques proprem ent 
dites (à la voix) ju squ ’ici seules en usage. De nombreuses expériences 
de comparaison ont m ontré qu’il en est bien ainsi, et que les indications 
données par les deux méthodes concordent d’une façon très satisfaisante, 
pourvu que l’opérateur qui parle conserve la même puissance vocale au 
cours des deux mesures successives.

L’électromètre est gradué de 0 à 10 décinépers, mais une ligne variable 
et réduite aux éléments principaux (5, 10 décinépers) perm et d’a jou ter ou 
de retrancher 10 décinépers à la valeur donnée par l’électromètre.

Une ou deux lampes amplificatrices sont placées entre le kénotron et 
les bornes générales d ’entrée de l’appareil; elles perm ettent d’accroître la 
sensibilité de l’appareil et de lui donner une impédance d’entrée parfaite
ment définie et indépendante de la grandeur de la tension mesurée.

Utilisation. — Le système peut être utilisé de deux m anières :
a) Il perm et de déterm iner l’équivalent téléphonométrique d’un  poste 

d’abonné par rapport à la base E. Il suffit pour cela de m esurer les tensions 
(exprimées en décinépers) produites par les courants m icrophoniques au 
cours d’une communication grâce à laquelle on peut caractériser l ’ensemble 
poste-usager) par un certain équivalent b. Si ce nombre est suffisamment 
petit, il n ’est pas nécessaire, en général, de pousser plus loin l’essai.

b) Si, au contraire, ce nom bre est supérieur à une valeur lim ite n (compte 
tenu, au moyen de tables spéciales, des dim inutions inévitables d’efficacité 
dues à la longueur de la ligne d’abonné), on procède à une vérification sur 
place, en envoyant chez l’abonné un opérateur spécialisé. Cet opérateur par
lant avec la puissance vocale normale, l’appareil voltm étrique donne des
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indications beaucoup plus voisines de celles qui cor
respondraient à l’efficacité vraie du microphone.

c) Enfin, dans le troisième cas, où il est indispen
sable d’obtenir des indications précises, l’opérateur 
«emporte un microphone étalon qu’il peut substituer 
au  m icrophone du poste en essai. La différence des 
tensions téléphonométriques correspondant aux 
•deux m icrophones comparés (le microphone du 
poste et le microphone étalon) donne l’équivalent 
cherché.

Remarques. — Une méthode basée sur un p rin 
cipe analogue au précédent, est actuellement à 
l ’étude pour la mesure de l’efficacité d ’un récepteur.

2° Dans le cas où l’on compare directem ent deux 
m icrophones entre eux, il est possible d’utiliser un 
système perm ettant de parler sim ultaném ent devant 
les deux microphones. Deux amplificateurs et deux 
-ensembles condensateur-kénotron sont alors néces
saires ; l’électromètre peut servir soit à m esurer suc
cessivement les tensions aux bornes des deux con
densateurs et donne, comme précédemment, la 
valeur de l’efficacité, soit comme appareil de zéro, 
à régler un potentiom ètre gradué en népers, de 
m anière à égaliser les différences de potentiel aux 
bornes des deux condensateurs. L’efficacité est alors 
donnée par la graduation lue sur le potentiomètre.

ANNEXE Ce 1, n° 3.

Méthode de l’Administration allemande pour l’e s 
sai de l’Installation com plète d’un abonné 
depuis le bureau téléphonique local.

Les essais décrits ci-dessous n’ont pour but que 
de vérifier si l’installation de l’abonné prise dans son 
ensemble est en bon état ou non.

D’après le dessin ci-contre, le poste d’essai avec 
m icrophone M et téléphone T est connecté au poste A 
de l’abonné à travers une ligne artificielle B variable 
en quatre degrés de 2 — 2;5 ; 3 — 3,5 népers ou 
17 —  21,7 ; 26 — 30*4 décibels, et un transform ateur
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Tr dont le secondaire contient la batterie centrale. Les essais sont faits entre 
l’employé du poste d’essai et un autre qui est envoyé au poste d’un abonné, 
chaque poste d’abonné étant vérifié à son tour une fois par an, à moins qu’il 
n ’y ait des raisons d’essai extraordinaire. Les deux employés s’entretien
nent et l’affaiblissement du circuit est augmenté par degrés. Pour une lon
gueur de la ligne de l’abonné inférieure ou égale à 4 ou 5 km., il faut avoir 
une transm ission satisfaisante ju squ’à la valeur de 5,5 népers ou 47,7 déci
bels de la ligne artificielle ; pour des longueurs plus grandes encore, jusqu’à 
la valeur 3 népers ou 26 décibels. Si ces valeurs ne sont pas atteintes, il faut 
faire des essais spéciaux pour déterm iner le défaut de l’installation.

Bien que ce procédé soit subjectif, il a donné des résultats satisfaisants. 
Comme les essais sont exécutés par des personnes habituées à juger la qua
lité d’une transm ission et que les nombres de népers ou de décibels ajoutés 
sont considérables, il n ’est guère possible qu’un défaut dans la ligne ou les 
appareils puisse échapper à l’attention.

Ce procédé a le grand avantage de n ’exiger ni des appareils spéciaux, ni 
des préparatifs demandant beaucoup de temps.

Certainement pour d’autres buts, par exemple pour l’examen de diffé
rents types de microphones ou de téléphones, des méthodes d’essai plus 
exactes devront être recommandées.

ANNEXE Ce 1, n* 4.

R enseignem ents concernant le s  m éthodes u tilisées  aux É tats-U nis d’Amé
rique pour les  e s sa is  des appareils  e t lignes d 'abonnés en fonction
nem ent.

L’expérience acquise par l’American Téléphoné and Telegraph Company 
m ontre qu’outre les essais d’efficacité des appareils à l’usine et les essais 
sur les nouvelles lignes d’abonnés avant l’installation de nouveaux postes 
d ’abonnés, il est im portant d’effectuer des essais sur l’installation achevée 
et de compléter cet essai initial par des essais faits à des intervalles suc
cessifs. Suivant la pratique de l’American Téléphoné and Telegraph Com
pany, les essais sont effectués entre une personne qui se trouve chez 
l ’abonné et une table d’essais placée dans le bureau central et perm ettant 
de vérifier à la fois les conditions de signalisation et les conditions de tran s
mission. Ces tables perm ettent de faire différents essais parm i lesquels les 
essais de résistance d’isolement, de résistance de boucle, de rupture  diélec
trique sous 200 volts (dans le cas de l’appel par machine d’appel), de fonc
tionnement du relais de ligne, de la sonnerie, du disque d’appel autom a
tique s’il en existe, ainsi qu’un essai de conversation entre la table et le
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poste. Pour ce dernier essai, on intercale une ligne artificielle de 20 déci
bels environ dans la boucle de la ligne d’abonné à la table d’essais ; lai 
marge disponible au point de vue de la transm ission est ainsi réduite et 
les conditions de la conversation peuvent alors être comparées à ce qu’elles 
sont dans le cas d’un long circuit interurbain. On a également prévu dans 
la table d’essais un dispositif de réglage du courant dans la boucle de la 
ligne d ’abonné, ce qui est nécessaire pour rendre la transm ission uniforme 
entre les postes placés à des longueurs de boucle différentes du bureau 
central.

Les résultats des dispositifs d’essai précédents ont montré que les essais, 
lorsqu’ils sont soigneusement faits, perm ettent de déceler et d’éliminer les. 
troubles dans la boucle et dans le poste, troubles qui peuvent affecter sérieu
sement le service et la transm ission.

ANNEXE Ce 1, n° 5.
Méthode d’essa i des appareils d'abonnés à partir du bureau central' 

téléphonique (International Standard Electric Corporation).

L’International Standard Electric Corporation procède à la mise au point 
d’une méthode d’essai des appareils d ’abonnés à partir du bureau central 
téléphonique. Tous Jes appareils d ’essai seront placés au bureau central, à 
l’exception d’un appareil de comparaison qui sera transporté à l’emplace
m ent du poste d’abonné, et rem placera ce dernier appareil pendant une 
partie de l’essai.

La méthode consiste essentiellement en une comparaison entre la résis
tance du microphone à charbon en courant continu lorsque le microphone 
est au repos et lorsqu’il est influencé par un son déterminé. Toutes les 
mesures se font au bureau central.

En résumé, la méthode d’essai repose sur la mesure, à partir du bureau 
central, de la résistance en courant continu des transm etteurs d’abonné. 
Une bande de fréquences est envoyée sur le circuit d ’abonné à partir du 
bureau central et à travers un transform ateur placé en série avec un con
densateur; cette bande de fréquences est reçue dans un écouteur télépho
nique étalon placé au poste d’abonné.

Pour faire l’essai du transm etteur, on influence ce dernier par le son 
émis par l’écouteur étalon. Celui-ci est couplé au transm etteur à essayer, par 
l’interm édiaire d’une pièce de couplage, faite de telle façon qu’elle puisse 
se visser sur le transm etteur à la place de l’embouchure.

L’écouteur est m aintenu en place à l’autre extrémité de la pièce de cou
plage, à l’aide d’un ressort. La résistance du transm etteur est mesurée 
directem ent sur l’instrum ent de mesures au bureau central. Cet instrum ent
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'de mesure .peut être gradué en ohms directement, quelle que soit la longueur 
d e  la boucle de l’abonné. Connaissant la relation entre l’efficacité du tran s
m etteu r et sa résistance mesurée en courant continu, lorsqu’il est influencé 
par un  son donné (émis par l'écouteur étalon), on pourra déduire l’efficacité 
■du transm etteur.

Dans le but de faire l’essai de l’efficacité de l’écouteur de l’abonné, on 
«envisage l’emploi d’une méthode consistant à influencer tout d’abord le 
transm etteur avec un écouteur étalon et ensuite avec l’écouteur de l’abonné. 
Le transm etteur influencé par l’écouteur étalon donne un  certain nombre 
d’ohms, pour une certaine tension appliquée depuis le bureau central sur le 
circuit d’abonné. L ’écouteur étalon est remplacé alors par l’écouteur de 
l’abonné, et la tension sur le circuit d ’abonné sera accrue ju sq u ’à ce que le 
transm etteur indique la même résistance. Le rapport des tensions appli- 
vquées au circuit d ’abonné donnera une mesure de l’efficacité de l’écouteur 
d e  l’abonné, un écouteur peu efficace dem andant un courant plus intense 
pour exercer la même influence sur le transm etteur.

ANNEXE Ce, n° 1.

Indicateur de puissance vocale (Systèm e de Siem ens et H alske).
A. Constitution de l’appareil.

On se sert de cet appareil pour contrôler les tensions et les puissances 
m axim a sur les systèmes de transm ission. Le principe de l’appareil est 
représenté sur la figure 1. La tension de la ligne L attein t la grille d’une

A

lam pe R à travers un transform ateur d’entrée VU. Les courants alternatifs 
d ’arrivée sont redressés dans le circuit de grille; ils com m uniquent au con
densateur G et par suite à la grille une tension continue négative. Le galva

nom ètre  G m ontre la valeur du courant de plaque correspondant à la ten



4

513 —

sion négative de la grille. Le galvanomètre G est étalonné de sorte qu’il, 
indique directem ent la puissance en m\V traversant la ligne L, en suppo
sant que l’impédance de cette ligne soit 800 ohms. Les deux résistances W 4 
et W s, en parallèle avec la batterie de plaque de la station de répéteurs, 
réduisent la tension à une valeur appropriée. La résistance W 3 commandée, 
par U3 sert à vérifier le point zéro de l’étalonnage.

B . Fonctionnement de Vappareil.
Sur la figure 2 on a représenté la déviation <x« du galvanomètre G en fonc

tion d’une tension alternative appliquée aux bornes d’entrée 1. On voit 
comment le courant de plaque décroît avec la tension alternative. Si, à l’en
trée de l’appareil, on applique brusquem ent une tension alternative pendant

a.

F i g . 2 . 0  éviation du galvanomètre 6 
en fonction d'une tension a l t e r n a t iv e  

appliquée eux bornes d 'en trée  1

F ig .3 . Déviation CL correspondant au temps t  
exprimée en pour cent de la déviation C to 

pour une même grandeur de tension

un tem ps t, le condensateur C se charge négativement sous une tension 
continue dont l’ordre de grandeur dépend de la constante de temps du cir
cuit du redresseur.

La figure 3 m ontre la déviation a correspondant au temps t, exprimée en 
pour cent de la déviation a<> pour une même valeur de la tension. Comme

F ig .4 .  Allure de la tens i  on V appliquée aux bornes d ’e n t r é e  1

on le voit, une tension alternative appliquée à l’entrée pendant 30 ms 
im prim e à la grille une charge qui correspond à 90 % de la charge perma-

300 ms
Fig .5 . Courbe de I 'allure de la tension avec intégration sur des intervalles de 20 ma.

nente. En raison de son inertie, G ne suit pas imm édiatem ent les variations 
de la tension de la grille; il faut donc entretenir cette tension ju squ ’à ce.

33
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que G indique la valeur correcte. On obtient ce résultat grâce au m ontage 
spécial du circuit du redresseur (voir fig. 1); ainsi, la grille ne peut perdre 
sa tension négative qu’à travers les résistances d ’isolement. Le re tard  est de  
quelques secondes. Donc, l’appareil de mesure, quelle que soit la valeur ins
tantanée de la tension alternative V aux points A et B, indique sensiblement 
les valeurs maxima de la tension pour l’intervalle d’intégration de 10 à 30 
millisecondes.

t

10!} 200 300 m s

Fig. 6 .  T e ns i  o n s  m a x i m a

La figure 4 représente, à titre  d’exemple, l’allure de la tension V appliquée 
aux bornes d ’entrée 1. En intégrant sur des intervalles de 20 ms, on obtient 
la courbe représentée sur la figure 5. Ainsi qu’on peut le voir sur la figure 6, 
les déviations de l’aiguille de G correspondent aux tensions m axim a repré
sentées respectivement par V \  V'2 et V'8.

ANNEXE Ce, n° 2.

Indicateur de puissance vocale (Systèm e du P ost Office britannique).

Cet appareil est destiné à l’usage du personnel qui s’occupe des essais de 
transm ission; son but est d’assurer que la puissance vocale utilisée est la 
puissance vocale normale (considérée comme nécessaire). Ceci est im por
tan t lorsqu’il s’agit de comparer des appareils de divers types et surtout s’il 
faut comparer un appareil utilisé commercialement ayec un étalon de réfé
rence.

L’appareil sera nécessaire aussi pour comparer les puissances vocales uti
lisées par les diverses Adm inistrations ou Compagnies exploitantes au 
cours d’essais de conversation.

L’appareil est constitué essentiellement par un transm etteur spécial à 
bobine mobile ayant une caractéristique plate du  débit en fonction de la 
fréquence. On parle dans ce transm etteur à une distance déterm inée; la ten
sion qui en résulte est amplifiée, redressée et m esurée au moyen d’un ins
trum ent à aiguille. On étalonne l’appareil en notant les tensions résultantes 
obtenues aux bornes de sortie de nombreuses sources de conversation; on 
néglige les résultats extraordinaires et on prend la m oyenne des autres.

L’appareil transm etteur utilisé est un appareil électro-magnétique à 
bobine mobile, suspendue au moyen de trois filaments. Un petit piston d’alu
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m inium  sert à recueillir les sons en l’absence d’un diaphragme. Le système 
magnétique est court et compact.

Afin de réduire la batterie à haute tension, on utilise des lampes à vide 
ayant quatre électrodes ; celles-ci sont un- peu plus sensibles au courant de 
chauffage du filament, de sorte qu’on doit disposer de moyens pour m esurer 
les diverses tensions de batteries d’alim entation des lampes à vide.

Un instrum ent à aiguille apériodique est utilisé. On a constaté qu’on peut 
obtenir pendant la conversation des lectures qui sont assez stables pour être 
utilisées. La figure ci-après m ontre le schéma de montage de l’appareil.



Schém a de m ontage de l’indicateur de puissance vocale  (S y stèm e du F o st Office britannique)
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Yersuche m it dem Zweibandfernsprechen im  3. deutsch-schwedischen Fern
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1930, p. 35.
Zweibandtelephonie, H. F. M a y e r , T. u . F. T., 1929, p. 312.
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Einw irkungen von D rehstrom kabeln auf Fernmeldekabel, A. Z a s t r o w ,  W .  

V. S . K., vol. IX, n° 1, 1930, p. 329.

b) Publications en langue anglaise.

Téléphoné Transm ission, par J. E. S t a t t e r s ; paper n° 101 of I.P.O.E.E.
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Telephonometry, par B. S. C o h e n ; paper n° 70 of I.P.O.E.E.
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R. A. M a c k ; J.I.E.E., année 1924, p. 653.

Faithful Reproduction in Radio-Telephony, par L. C. P o c o c k ; J.I.E.E., année
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M o r i c e ; P.O.E.E.J., vol. XIX, 3e partie (1926).
Comparison of Frequencies by Kathode-Ray Tube; par B. W. D y e ; Pr. Pk.S., 
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Téléphonie standards and testing technique for m icrophones and receivers, 

Cohen; J.I.E.E., vol. 66 et El Rev., 2 décembre 1927.



\
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Frequency m easurem ents w ith  the cathode ray oscillograph, F. J.
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T ransatlantic Telephony : th e  .technical problem, O. B. B e a g k w e l j l ;  

J.A.I.E.E., 1928 (mai) et B.S.T.J., 1928, p. 187..
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B.S.T.J., 1929, p. 309.

A rticulation Testing Methods, ,par-H. Fletcher at J. C. Gtein# brg; BtSiTiJ., 
1929, p. 806.

Speech Pow erand- its Measurement, par B- J- SivuN-î >1$#9, p.t646.
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QUESTIONS DE TRAFIC, D'EXPLOITATION 
ET DE TARIFICATION

A. —  Généralités.

B. — Diverses catégories de conversations et facilités accordées au public.

C. — Méthodes d’exploitation.

D. — Tarifs et modes d’application des tarifs.

E. — Statistiques de trafic.



A. — G ENERALITES

Extrait du R èglem ent de S erv ice  International.

C h a p i t r e  x x i v . —  A r t ic l e  72.

Dispositions générales.

Les dispositions du Règlement qui ne sont pas contraires aux stipula
tions du présent chapitre et qui se rapportent aux mêmes objets que celui-ci 
sont applicables au service téléphonique.

SECTION A.

§ 3. (1). Les A dm inistrations intéressées déterminent, d ’un  com m un ac
cord, les relations à ouvrir et la ou les voies à employer pour chacune de 
ces relations.

(2). Chaque Adm inistration publie les noms des réseaux et des postes 
publics des pays avec lesquels des com m unications téléphoniques peuvent 
être établies.

§ 4. A moins d’une décision contraire, prise d’un  commun accord par les 
Adm inistrations intéressées, les voies de comm unication internationales sont 
réservées exclusivement aux relations téléphoniques internationales pour 
lesquelles elles ont été établies.

§ 5. (1). Lorsque les voies de comm unication du service in térieur doivent 
servir à des communications internationales, celles-ci ont la priorité  sur les 
correspondances intérieures de même catégorie (Voir Section O).

(2). Pour les communications em pruntant des voies de com m unication 
reliant des réseaux voisins de la frontière, les A dm inistrations des pays 
limitrophes peuvent déroger à cette priorité.

§ 6. (1). Les A dm inistrations intéressées se com m uniquent la composi
tion des voies de communication su r leurs territoires respectifs, et se font 
p art de tout changem ent im portant dans cette composition.
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SECTION B.

Durée du service.

§ 1. Chaque A dm inistration détermine les jours et les heures de fonc
tionnem ent de ses bureaux.

§ 2. Les bureaux, qui ne sont pas ouverts en perm anence, sont tenus 
de prolonger le service de six m inutes au delà des heures réglementaires, 
en faveur des conversations en cours et des communications déjà préparées.

§ 3. Les bureaux en relation directe s’assurent, aussi souvent qu’il est 
nécessaire et au moins une fois par jour, de la concordance des heures; il 
ne doit pas exister d’écart supérieur à une m inute entre l’heure des bureaux 
et l’heure légale de leur pays.

SECTION C.

Liste des abonnés et des postes publics.

§ 1 .(1 ). Chaque Adm inistration publie, par réseaux, les listes officielles 
des abonnés et des postes publics.

(2). Les jours et heures d’ouverture et de ferm eture des bureaux cen
traux  et des postes publics sont indiqués dans ces listes.

§ 2. Les bureaux centraux im portants et les principaux postes publics 
reçoivent les listes officielles des abonnés des réseaux étrangers avec les
quels ils sont en relation.

§ 3. A cet effet, chaque Adm inistration rem et gratuitem ent aux Admi
nistrations des pays avec lesquels la correspondance téléphonique est ou
verte, un  nom bre suffisant d’exemplaires de ses listes officielles.

§ 4. Les A dm inistrations prennent les mesures nécessaires pour que le 
public puisse acheter les listes officielles étrangères.
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AVIS n° 1.

Décentralisation du trafic international.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t i f  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que le réseau international ne doit pas être un  réseau réunissant exclu

sivement les capitales, un  tel réseau devant entraîner des rétards dans la 
transm ission des communications, un  allongement des tra je ts  suivis et l’en- 
combrement du réseau intérieur :

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, pour décentraliser ce réseau, il soit créé des centres de grand transit 

in ternational analogues aux centres de zone ou de région du service inté
rieur, ces centres étant réunis entre eux soit directem ent, soit indirectem ent 
par des circuits ayant les caractéristiques des circuits in ternationaux;

Que, chaque fois que la chose est possible, on doit s’attacher à choisir 
comme centre de grand transit international les centres déjà existants.

AVIS n° 8.

Délai d’attente maximum pour les communications internationales
O r d in a ir e s .

L e  Co m it é  Co n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que, s’il est désirable de m ettre en service un  nom bre de circuits suffisant 

pour assurer des communications sans attente dans le service international, 
il n ’est pas toujours possible de le faire p a r suite de raisons économiques; 
mais que, dans tous les cas, il y a le plus grand intérêt à réduire l’attente 
pour chaque liaison téléphonique in ternationale au m inim um  compatible 
avec les frais d’établissement de chacun des circuits assurant cette liaison. 

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que le délai d’attente maximum, à l’heure la plus chargée, en période 

norm ale, n ’excède pas, en moyenne, pour les conversations privées ordi-
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naires, sauf dans des cas exceptionnels (circuits exclusivement aériens ou. 
trafic concentré dans une très courte période) les valeurs suivantes :

a) une demi-heure pour les circuits internationaux d’une longueur ne 
dépassant pas 500 kilom ètres;

b) une heure pour les circuits internationaux d’une longueur dépassant 
500 kilomètres.

2° Qu’il est désirable que les Adm inistrations et Compagnies exploitan
tes s’efforcent de réduire les délais d’attente à des valeurs inférieures à 
Celles indiquées ci-dessus, si les conditions économiques le perm ettent.

AVIS n° 3.

Désignation des circuits internationaux.

Le Co m it é  C o n s u l t a t i f  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il y a in té rê t à unifier la' désignation des circuits internationaux ;
Que ce résu lta t peut être a tte in t en désignant chaque circuit soit par le 

nom des localités qu’il relie,, soit par un num éro conventionnel à* attribuer 
à ce circuit d’après un accord général entre toutes les A dm inistrations et 
Compagnies exploitantes ;

Que d’au tre  part, on doit s’attacher à  adopter un mode de désignation 
aussi simple que possible pour le personnel d’exploitation qui est appelé 
à désigner fréquem m ent les circuits dans les conversations de service échan
gées de p a rt et d’autre.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les circuits in ternationaux soient désignés par les noms des deux 

localités qu’ils relient, suivis du num éro d’ordre du circuit sans ten ir 
compte de sa constitution technique, les noms des localités qui en tren t dans 
la désignation du circuit étant ceux qui figurent su r les cartes officielles de 
leurs pays et les deux nom s étan t placés par ordre alphabétique;

2° Que, en vue de faciliter l’application de ce procédé, chaque Adminis
tra tion  ou Compagnie exploitante veuille bien s’entendre avec les Adminis
trations et Compagnies exploitantes correspondantes sur la désignation des 
différents circuits qui les relient à elle, et com m uniquer ou Secrétariat du
C. C. I. une liste des noms officiels des bureaux tête de ligne de son  
pays.



AVIS n° 4.

E tab lissem ent de la  nom enclature des c ircu its  in ternationaux et de la  
carte schém atique des câbles.

/. — Forme sous laquelle la nomenclature des circuits internationaux
doit être établie (1).

L e  C o m ité  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,  d’accord avec le B u r e a u  I n t e r n a 
t i o n a l  d e  l ’U n io n  T é l é g r a p h i q u e ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’à l’avenir, la nom enclature des circuits in ternationaux existants et 

projetés, tenue à jour et publiée par le Bureau International de l’Union 
Télégraphique, soit établie d’après les indications suivantes :

La nom enclature des circuits téléphoniques internationaux, se présen
tera  sous la forme du tableau ci-après (p. 557), com portant 11 colonnes.

Cette nom enclature sera ordonnée de telle m anière qu’on puisse se faire 
une idée d’ensemble de la composition de chaque circuit international sans 
avoir à consulter pour le même circuit différentes pages de la nomencla
ture.

Tous les circuits internationaux (à l’exclusion des circuits reliant des 
réseaux voisins de la frontière) y figurent rangés d’après leur désignation 
officielle dans l’ordre alphabétique.

Colonne 1. —  Désignation des circuits. —  Chaque circuit international 
est désigné par les noms des deux bureaux tête de ligne suivis, le cas échéant, 
du num éro de ce circuit, les noms des bureaux en tran t dans la désignation 
du circuit étant ceux qui figurent sur les cartes officielles de leurs pays 
respectifs et les deux noms étant placés par ordre alphabétique, èxemple : 
Berlin-London 3.

Colonne 2. —  Pays. — La colonne 2 com prendra les noms des pays sur les 
territo ires desquels se trouvent les diverses sections du circuit, dans l’ordre 
où le circuit les traverse en allant d’un bureau tête de ligne à l’autre, dans 
l’ordre géographique : exemple : pour le circuit Berlin-London 3 : Allema
gne, Pays-Bas, Grande-Bretagne.

Colonne 3. — Longueur des sections homogènes successives dans chaque

(1) Le Comité C onsu lta tif In te rn a tio n a l recom m ande que chaque bureau  tê te  de ligac  
auquel abou tissen t des c ircuits in te rn a tio n au x  au tres que des c ircu its-fron tière  so it 
pourvu d’une nom enclature des circu its in te rn a tio n au x .
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pays (km .). — Dans la colonne 3 figure, exprimée en kilomètres, la longueur 
de chaque section homogène du circuit.

Colonne 4. — Type dé construction. — Le type de construction des di
verses sections du circuit est indiqué comme suit :

Ligne aérienne en fil nu : la;
Ligne en câble souterrain  : st.
Ligne en câble aérien : ca.
Ligne en câble sous-m arin : sm.
Colonne 5. —  Nature du circuit. — La nature  des différentes sections du 

circuit est indiquée comme suit :
Circuit com binant (ou réel) à 2  fils : 2  f;
Circuit combiné (ou fantôm e) à 2  fils : 2  f comb.;
Circuit com binant (ou réel) à 4 fils : 4 f;
Circuit combiné (ou fantôm e) à 4 fils : 4 f comb.
Colonne 6. — Diamètre des conducteurs (mm .). — Le diam ètre des con

ducteurs doit être exprimé en m illimètres pour chaque section du circuit.
Colonne 7. —  Pupinisation ou krarupisation. — Cette colonne renferme 

des renseignem ents succincts sur le type de pupinisation ou de krarupisa
tion de chaque section du circuit. Si la pupinisation est conforme aux recom
m andations du C. C. I, il suffit d ’indiquer la méthode choisie de la manière 
suivante : « Type la  » ou « Type Ib » ou « Type II ». Si les types de pupi
nisation diffèrent des recom m andations du C. C. I., on indique l’inductance 
kilom étrique et la distance d’espacement des bobines.

 ̂ 103 m H /km .
Exemple :

D =  1,66 km.

Dans le cas de câbles krarupisés, on indique l’inductance kilométrique 
suivie dû mot K rarup; exemple : 13 m H /km . Krarup.

Si une section de circuit n ’est ni pupinisée, ni krarupisée, on porte dans 
la colonne 7 l’indication « non chargé ».

Colonne 8 . — Fréquence de coupure (p : s). — Dans cette colonne, la 
fréquence de coupure (ou fréquence limite) est exprimée en périodes par 
seconde pour chaque section pupinisée du circuit.

Colonne 9. — Equivalent (à 800 p : s ). — Cette colonne est divisée en 
deux parties.

Dans la partie  gauche, l’équivalent de transm ission à 800 périodes par 
seconde est indiqué en népers et, dans la 'p artie  droite, cet équivalent à 800 
périodes par seconde est indiqué en décibels. Pour chaque circuit, la nom en
clature doit donner sim ultaném ent un  nom bre de népers et un  nombre de 
décibels.
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Colonne 10. — Noms des stations de répéteurs intermédiaires et term i
nales. — Les noms des stations de répéteurs interm édiaires ou term inales 
indiqués dans cette colonne sont groupés par pays au moyen d’une acco
lade.

Colonne 11. — Observations. — Il est désirable de porter dans cette co
lonne, pour chacun des bureaux tête de ligne, des indications relatives à la 
présence de répéteurs sur cordon pour liaison 2 fils-2 fils, 2 fils-4 fils et 
4 fils-4 fils, de la m anière suivante :

2f 2f 4f
rsc — — —

2f 4f 4f
P ar suite, la nom enclature des circuits téléphoniques internationaux 

sera dressée à l’avenir d’après le modèle de tableau ci-contre (Appendice 1, 
page 557).

A la suite de la liste des circuits par ordre alphabétique sera placée une 
récapitulation générale indiquant dans les relations entre deux pays déter
m inés le nom bre des circuits existant dans chaque direction, y compris les 
circuits reliant des réseaux voisins de la frontière, suivant le modèle ci- 
jo in t (Appendice 2, p. 558).

Enfin, à la suite de la récapitulation générale m entionnée ci-dessus, sera 
placée une liste (par pays, et dans chaque pays, par ordre alphabétique) 
des bureaux têtes de ligne de circuits internationaux qui ont, dans le pays 
où ils sont situés, plusieurs désignations. Cette liste aura la forme du mo
dèle ci-joint (Appendice 3, p. 559).



Modèie de tab leau  APPENDICE i
pour l ’étab lissem en t de la  Nom enclature des Circuits téléphoniques in ternationaux

DÉSIGNATION
des

CIRCUITS

PAYS

LONGUEUR 
des sections 
hom ogènes 
successives 

dans chaque 
pays (km.)

TY
PE

 
de 

co
ns

tr
uc

ti
on

N
A

TU
R

E 
du 

ci
rc

ui
t

D
IA

M
ÈT

R
E 

des
 c

on
du

cte
ur

s 
(ro

m
)

PUPINISATION
ou

KRARUPISATION

FRÉQUENCE 
de 

coupure 

p : s

ÉQUIY 
à  80(

népers

ALENT 
p : s

décibels

NOMS 
des stations de répé
teurs  in term édiaires 

e t term inales

O BSERV A TIO N S

1 2 3 A 5 6 7 8 9 10 U

Berlin-London 3 Allemagne
»

»
Pays-Bas

»

»

»

’

4
582
193
20

119

65

93

153

st
st
st
st

st

st

st

sm

2 f 
4 f 
4 f 
4 f

4 f 

4 f 

4 f

2 f

2
0,9
0,9
0,9

1,29

1,23

1,8

2,0

non chargé
type 2
103 mH/km.
D =  1,66 km.
30 mH/km.
ÎD =  1,65 km.
25 mH/km.
;D =  1,84 km.
100 mH/km.
ÎD =  1,761 km.
13 mH/km. 
Krarup.

5.400

3.300

5.700

5.700

2.700
1,0 8,7

Berlin, Friesack 
Perleberg 

Vellahn, Ham.bg 
Rotenbg, Bassum 
Bohmte, Münster 

Wesel
Arnhem

Rotterdam
Domburg

•2 f 2 f 4 f 
rSC 2 f’4 f’4 f

Gde-Bretagne 

» 73 st 4 f 0,9 50 mH/km.
D =  1,83 km. 3.920

Aldeburgh 
Marks Tey

2 f 2 f 4 f
rSC 2 ? 4 ? 4 f

» 82 st 4 f 1,27 65 mH/km.
D =  2,72 km. 2.340

1.384

557



APPENDICE 2.

Modèle pour la récapitulation générale des circuits Internationaux,, 
annexée à la nomenclature des circuits internationaux.

l ia i s o n s  téléph on iqu es en tre  l ’A llem agn e e t  le s  au tres pays.

1° Liaisons Allemagne-Belgique.

Bureaux reliés directement
Aachen-Liège....................................
Aachen-Verviers..........................
B erlin -A ntw erpen ..........................
Berlin-Bruxelles ............................
Etc...

2° Liaisons Allemagne-Danemark.

Berlin-Kjôbenhavn . .
Hamburg-Kjôbenhavn 
Etc...

L ia ison s té léphoniques en tre  la  B elg iq u e  e t  le s  au tres pays. 

1° Liaisons Belgique-Allemagne.

Bureaux reliés directement. Nombre de circuits.
A ntw erpen-A achen.......................... ............................................... 1
A ntw erpen-B erlin .......................................................... .............. .. 1
Bruxelles-Berlin ................................................................. ............  1
B ruxelles-Frankfurt (M ain).................................... ..................... 1
L iège-A achen .................................................................................... 2
Liège-Kôln.......................................................................................... 1
Etc...

2° Liaisons Belgique-Autriche.
Etc...

Nombre de circuits.
  2
.......................  3

  1
  1
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APPENDICE 3.

M odèle pour la  lis te  d es bureaux tê te  de lig n e  a y a n t p lu sieu rs d ésignation s, 
a n n exée  à  la  nom enclature d es c ircu its  in ternationaux.

Nom 
du pays.

D énom ination
officielle.

D énom ination 
non officielle.

Belgique 
Suisse ..

Kortryck
Genève

Courtrai 
Genf, Ginevra.

II. — Forme sous laquelle la carte schématique des câbles doit être établie.

Le C o m i té  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,  d’accord avec le B u r e a u  I n t e r n a 
t i o n a l  d e  l ’U n io n  T é l é g r a p h i q u e ,

Em et, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’à r avenir la carte des câbles téléphoniques internationaux existant 

et projetés, tenue à jour et publiée par le Bureau International de l’Union 
Télégraphique, soit établie d ’après les indications suivantes :

Vu le rapide développement du réseau européen de câbles téléphoniques, 
la carte devra être rééditée au moins tous les deux ans.

Sur une carte  ne figureront que les câbles déjà en service ou qui seront 
certainem ent mis en service avant une nouvelle publication de la carte.

La distinction entre un  bureau central avec station de répéteurs et 
une station de répéteurs proprem ent dite présentant peu d’in térêt ne sera 
pas faite.

D’au tre  part, sur chaque tra it figurant un  câble, sera inscrit un  num éro 
de référence.

Le num éro de référence attribué au câble correspondra à un  même 
num éro d’une liste jointe à la carte et sur laquelle figureront les indica
tions :

Le type de câblage : ^
(D. M. : Dieselhorst-M artin ou C âb le  à  paires combinables toronnées 

ensemble;
E. : Câble en étoile;
P. E. : Câble à paires câblées en étoile) ;
ainsi que pour chaque catégorie de quartes, le nombre de quartes, le 

diam ètre des conducteurs et le type de charge. Les indications seront pré
sentées sous la forme du tableau ci-après page 560).
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NUMÉRO TYPE DE CABLAGE

DIVERSES CATÉGORIES DE QUARTES 
CHARGÉES DU CABLE

de
référence

du
câble.

e t nom bre to ta l de quartes 
chargées ou non chargées 
pour les diverses sections 

hom ogènes du câble.

Nombre 
de quartes 

de la  
catégorie  

consi
dérée .

D iam ètre 
des 

conduc
teu rs . ,

Type 

de .charge.

OBSERVATIONS

1 2 3 A 5 6

4 Paris-Sélestat :
Paris-Nancy D. M. 94........ 12 

16 .
24
42

1.3
4.3 
0,9 
0,9

non chargés 
177/107-1830 
44/25-1830 

177/107-1830

sous écran 
d’alum inium.

Nancy-Sélestat D. M. 91 ... 12
16
18
46

1.3
1.3 
0,9 
0,9

non chargés 
177/107-1830 
: 44/25-1830 
177/1074830

sous écran 
d’alum inium.

S Boulogne-Canterbury E-7. 7 2 Krarup mil/km combinés
utilisés.

11 Arnhem-Utrecht E-117.. . . 82
22
13

1.29
1.29 
1,67

155-1630
50-1630

155-1630

combinés
non

utilisés.

AVIS n° 5.

Recommandation aux Administrations et Compagnies exploitantes d’admet
tre au service international lors de l ’extension des relations télépho
niques, tous les réseaux compris dans une circonscription géographi
que connue, au lieu de se borner à certains réseaux déterminés.

^XiE iCoMKKÉ 'C o n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il convient, tan t pour les usagers que pour les différents services 

des A dm inistrations et Compagnies exploitantes, de simplifier le plus pos
sible les listes des relations admises,4* 7

Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Que les extensions de relations téléphoniques internationales aient lieu 
entre circonscriptions géographiques aussi étendues que possible, et non 
entre réseaux déterminés.

Considérant, d’autre part,
Que l’application de la m esure ci-dessus entraînera, parfois, l’établis-
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sement de comm unications laissant à désirer au point de vue de l’audition, 
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

1 ° Que pour les relations dans lesquelles des difficultés d’audition sont à 
craindre, les comm unications admises en principe ne soient établies, en fait, 
qu ’après des essais effectués entre les bureaux extrêmes intéressés pendant 
les heures de faible trafic.

2° Que, dans les cas où ces essais ne donnent pas des résultats satisfai
sants, les m esures utiles soient prises rapidem ent par les Adm inistrations 
et Compagnies exploitantes intéressées pour améliorer l’audition, par 
exemple par l’installation de répéteurs ou par la suppression de bureaux 
interm édiaires.

A V IS n° 6.

Dispositions à fixer pour régler le service téléphonique entre deux pays.

L e  Comité Co nsultatif  International ,

Considérant :
Que le rapide développement du service téléphonique international et la 

mise en activité de plus en plus fréquente de nouvelles voies de communi
cations rendent nécessaire une prom pte entente entre les Adm inistrations 
et Compagnies exploitantes au sujet des dispositions à appliquer,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les Adm inistrations et Compagnies exploitantes renoncent pour 

régler l’organisation du service téléphonique dans des relations déter
minées, à la conclusion d’arrangem ents formels signés par les Chefs des 
A dm inistrations et Compagnies exploitantes, et qu’elles s’entendent, par 
simple correspondance, au sujet des questions visées dans la liste ci-après :

Service  té léph on iqu e en tre   (prem ier p a y s ex trêm e se lon  l ’ordre a lphabétique)
e t  ) au tre p a y s ex trêm e).

D isp o sitio n s particu lières.

A rticle  p r e m ie r . —  Un service téléphonique est organisé entre (le pre
m ier pays extrême selon l’ordre alphabétique) et (l’autre pays extrême).

A compléter comme suit quand le service est organisé par l’interm é
diaire d’Adm inistrations et Compagnies exploitantes de transit :

36
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« P ar l'interm édiaire des voies de communication établies sur le terri
toire de (désignation du ou des pays de tran sit) . »>

A r t i c l e  p r e m i e r  o u  2:. —  Les dispositions prévues au chapitre XXIV 
(service téléphonique) du Règlement International (Révision de Bruxelles 
1928) annexé à la Convention Télégraphique Internationale de Saint-Péters
bourg ainsi que les avis du CCI se rapportan t aux diverses catégories dé 
conversations admises et aux facilités de comm unications visées dans le 
présent document sont appliquées au service téléphonique entre (le prem ier 
pays extrême selon l’ordre alphabétique) et (l’au tre pays extrêm e).

A compléter comme suit quand le service est organisé par l’interm é
diaire d ’Adm inistrations et Compagnies exploitantes de transit :

« par l’interm édiaire des voies de communication établies sur le (ou les) 
territoire de (désignation du ou des pays de transit) ».

Sous réserve des précisions et additions suivantes :

SECTION C.

Liste des abonnés et des postes publics.

§ 4. — Pour la vente des listes des abonnés d’un  des pays term inaux 
au public de l’autre pays term inal, il sera procédé conform ém ent aux dis
positions prévues par l’avis n° 11 du C.C.I., in titulé : « Recommandations 
concernant rétablissem ent des listes des abonnés et conditions d ’acquisi
tion de ces listes par le public. »

Les commandes seront adressées pour les annuaires (du 1er pays dans 
l’ordre alphabétique) à  et pour les annuaires (de l’autre pays te r
m inal) à ...................

SECTION E.

Conversations privées urgentes.

§ 1. — Les conversations privées urgences sont (ou ne sont pas) 
admises.

SEC TIO N  E  h 

Conversations « urgentes avion ».

Les conversations « urgentes avion » sont (ou ne sont pas) admises.
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SECTION F.

Conversations « Eclairs ».

§ 1. Les conversations « éclairs » sont (ou ne sont pas) admises.
A jouter dans le prem ier cas :
§ 3. La taxe d’une conversation « éclair » est fixée à ...............

SECTION G.

Conversations d’Etat.

§ 1. (2). Les conversations d ’E ta t urgentes sont (ou ne sont pas) admises.

SECTION H.

Conversations par abonnement.

§ 1 (1). Les conversations pa r abonnement sont admises pendant les 
heures de faible trafic.

Elles sont (ou ne sont pas) admises pendant les heures de fort trafic;;
a) Tous les jours du mois;
b) A l’exclusion des dimanches et jours fériés.

SECTION H L 

Conversations à heure fixe sur demande fortuite.

Les conversations à heure fixe sur demande fortuite sont (ou ne sont 
pas) admises.

SECTION H 2.

Transmissions phototélégraphiques.

Les transm issions phototélégraphiques sont (ou ne sont pas) admises.
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SECTION K.

Tarifs.

§ 3 . — Zones.
Pour la déterm ination des taxes term inales :

bétique) est divisé e n ........................
ou : ne comprend qu’une zone.

Le territo ire  de (premier pays extrême selon l’ordre alpha- 
. . . zones,

Le territoire de 
est divisé e n ...........

(deuxième pays selon l’ordre alphabétique)
zones.

Lim ite des zones.

(Prem ier pays extrême selon l’ordre alphabétique).
La prem ière zone comprend (indiquer suivant le cas) : les départem ents 

ou provinces ou circonscriptions géographiques ci-après : (les énum érer 
selon l’ordre alphabétique) :

ou : les réseaux situés à l’ouest (ou au sud ou au nord ou à l’est) d’une 
ligne passant à l’est (ou au nord ou au sud ou à l’ouest) des villes ci-après 
(les énum érer selon l’ordre géographique en pa rtan t d’un  point d’une fron
tière déterminée) ;

ou : les réseaux situés au sud (ou au nord) d u ................. degré de latitude
ou à l’est (ou à l’ouest) d u ..........................degré de longitude;

ou à l’est (ou à l’ouest) du méridien de ...............
La deuxième zone comprend :

(Deuxième pays extrême selon l’ordre alphabétique). 
La prem ière zone comprend :

La deuxième zone comprend :



Le m ontant de Vunité de taxe pour chaque relation et la part revenant 
à chaque Adm inistration ou Compagnie exploitante sont indiqués au 
tableau suivant :

RELATIONS ENTRE : MONTANT 
de 

l’unité  
de taxe.

PART 
du 

pays A.

PART 
du 

pays B.

PART 
du 1er 

pays de 
tran sit.

PART 
du 2» 

pays de 
tran sit.

PART 
du 3e 

pays de 
tran sit.

Réseau dont la distance mesurée 
à vol d’oiseau n’excède pas.... km.

Réseau dont la distance mesurée
à vol d’oiseau excède........km et
ne dépasse pas ........ km............

Le pays A \ 
lrezone et )

le pays B l re zone . . 
le pays B 2° zone. . . 
le pays B 3e zone. . .

Le pays A \ 
2e zone et j

le pays B l re zone . . 
le pays B 2e zone. . . 
le pays B 3e zone. . . •

§ 6. — Les heures de faible trafic sont les suivantes :
19 h. à 8 heures (temps légal du pays d’origine).
Pendant la période de faible trafic, la taxe applicable à une conversation 

ordinaire de 3 m inutes est fixée aux trois cinquièmes (3/5) de l’unité de 
taxe.

SECTION L.

Mode d’application des tarifs. Durée des conversations.

Cas des relations entre pays limitrophes.
§ 1 (3). P ar relations entre réseaux voisins de la frontière dans lesquelles 

la taxe est perçue pa r périodes indivisibles de trois m inutes, on entend les 
relations entre réseaux dont la distance, mesurée à vol d’oiseau, ne dépasse 
pas... kilomètres.

§ 6. — Les facilités prévues par l’avis n° 23 du C.C.I. intitulé « Modi
fications apportées aux demandes de communication à la requête du deman
deur » sont (ou ne sont pas) admises.

§ 8 (2) et (3). — A préciser comme suit :
En cas de refus du dem andeur ou du demandé, ainsi qu’en cas de non 

réponse du dem andeur, on applique la taxe afférente à une m inute de con-
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versation échangée pendant la période de taxe où, suivant le cas, le refus 
ou la non réponse a eu lieu.

SECTION N.

Avis d’appel et préavis téléphonique.

§ 1 (4). — Les conversations avec avis d ’appel sont (ou ne sont pas) 
admises.

Les conversations avec préavis sont (ou ne sont pas) admises.
§ 3 (5). — Les avis d’appel avec exprès sont (ou ne sont pas) admis.
La surtaxe afférente à la distribution, en dehors du périm ètre de distri

bution gratuite, est fixée à ..................... francs-or, pour les avis d’appel à desti
nation du (premier pays extrême d’après l’ordre alphabétique) et à... pour 
lès avis d’appel à destination de... l’au tre pays extrêm e).

SECTION N L 

* Conversations de Bourse.

Les conversations à destination d ’un  bureau bourse sont (ou ne sont 
pas) soumises à une surtaxe égale à la taxe, d’un préavis.

SECTION N 2.

Demandes de renseignements.

Les demandes de renseignements sont (ou ne sont pas) admises.

SECTION Q.

Comptabilité.

Conformément au § 3 de l’article 79 du Règlement international (Révi
sion de Bruxelles, 1928), les taxes term inales sont liquidées directem ent 
entre les Adm inistrations et Compagnies exploitantes extrêmes.

Dans les comptes mensuels, le trafic écoulé par des circuits directs et 
le trafic échangé par l’interm édiaire des bureaux (du prem ier pays de tran 
sit) ou des bureaux (du deuxième pays de tran sit) sont séparés.
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Lorsque des voies de comm unication em pruntant des pays de transit 
sont utilisées, les Adm inistrations et Compagnies term inales se transm et
tent, l’une à l’autre, les comptes mensuels en au tan t d’expéditions qu’il y a 
de pays intéressés. Après acceptation du compte, l’Adm inistration ou Com
pagnie destinataire en adresse un  exemplaire à l’Adm inistration ou Com
pagnie 'qui l’a établi et un  -exemplaire à chacune .des A dm inistrations et 
Compagnies de transit. Les Adm inistrations et Compagnies (des pays de 
transit) à moins de contestation de leur part, incorporent dans leur compte 
trim estriel principal, pour chacune des A dm inistrations ou Compagnies 
term inales intéressées, le m ontant des sommes qui leur reviennent.

AVIS n° 7.

Ouverture de relations nouvelles. — Conversations de propagande.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’il est im portant que la clientèle soit, non seulem ent renseignée sur 

l ’ouverture au public de nouvelles relations téléphoniques, mais aussi cons
tate que l’audition est bonne sur les voies de communication nouvelles ou 
qui viennent d ’être améliorées,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les A dm inistrations et Compagnies exploitantes intéressées se 

concertent pour déterm iner les conditions dans lesquelles des Communi
cations de propagande seront admises pendant un délai m axim um  d’un 
mois, à dater de l’inauguration d’une relation téléphonique nouvelle ou 
d’une am élioration notable de l ’audition sur une voie de comm unication 
existante (mise en câble, constitution de circuits directs, etc...).

2° Que les conversations de propagande soient admises, à titre  gratuit, 
pendant une durée n ’excédant pas en général 6 m inutes, et, de préférence, 
en faveur des représentants d ’organisations susceptibles de renseigner les 
usagers sur les nouvelles facilités offertes au public.

3° Que les conversations de propagande ne soient pas offertes si l’audi
tion ri’est pas généralem ent bonne sur la voie de communication considérée 
ou si la charge su r cette voie de communication ne perm ettrait pas d’as
surer un surcroît de trafic im portant.
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AVIS n° 8.

Détermination des voies normales et auxiliaires pour les communications 
internationales entre deux pays re liés directem ent par plusieurs voies ( 1 ) .

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
D’une part, que l’article 72 du Règlement international (Section A § 3, 

(1°) prescrit de déterminer, pour les relations à ouvrir, la ou les voies à 
employer ;

D’autre part, que le développement actuel des moyens de communica
tion internationaux perm et généralem ent l’emploi de plusieurs voies et qu’il 
convient de supprim er les hésitations des services d’exécution dans le choix 
des itinéraires,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1 ° Qu’il est désirable de déterminer, par accord entre les Adm inistrations 

et Compagnies exploitantes intéressées, au moins pour les bureaux ayant 
un  trafic international de quelque im portance, la voie norm ale ainsi que 
la ou les voies auxiliaires à employer pour l’achem inem ent des comm uni
cations avec chaque bureau étranger;

2 ° Que pour la détermination de ces voies, on tienne compte de la qualité 
de l’audition, du nombre des bureaux interm édiaires (1), de la longueur et 
du trafic des circuits à utiliser, en a ttachan t toutefois une im portance p ri
m ordiale à la qualité de l’audition;

3° Que la voie la meilleure, à ces divers points de vue, soit considérée 
comme voie norm ale et les autres voies comme voies auxiliaires.

Remarque. — Afin de faciliter l’application des avis recommandés ci- 
dessus, les Adm inistrations et Compagnies exploitantes se com m uniquent 
les indications nécessaires concernant les relations à assurer par chaque 
voie de communication. D’autre part, il est recom mandé aux Adm inis
tra tions et Compagnies exploitantes d’utiliser la form ule ci-après pour 
indiquer aux bureaux im portants de leur pays les relations internationales 
dont ces bureaux disposent.

(1) Le C. C. I. n ’est pas à même, p ou r le m om ent, de recom m ander des règles p o u r la  
d é term ination  des voies norm ales et au x ilia ires  en ce qui concerne l ’achem inem ent des 
com m unications en tre  pays qui ne sont pas re liés d irectem ent en tre  eux.
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Liste des relations téléphoniques autorisées en tre ...............

(nom du b u re a u ) .................................. (nom du pays étranger).

D ESIG N A TIO N
DES PRINCIPAUX BUREAUX DE ZONE TAXE VOIE NORMALE VOIES

AUXILIAIRES

AVIS n° 9.

Voies de secours.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Q u’il convient de prendre des m esures pour qu’en cas d’interruption 

d ’une voie de comm unication internationale, le trafic écoulé normalem ent 
par cette voie puisse être assuré;

Que l’emploi de voies de secours dans ces circonstances exceptionnelles 
ne doit pas avoir pour effet de modifier le m ontant des taxes réclamées aux 
usagers,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les Adm inistrations et Compagnies exploitantes intéressées 

déterm inent d’un commun accord la ou les voies de secours qui devront 
être utilisées en cas d’in terruption  de la voie normale et qu’il y a lieu de 
considérer comme voie de secours toute voie traversant des pays qui ne 
sont pas em pruntés par la voie norm ale;

2° Que la liste de ces voies soit revisée chaque année au cours de l’Assem
blée plénière du C. C. I.;

3° Que les taxes à percevoir pour les conversations échangées exception
nellem ent par ces voies de secours soient les mêmes qu’en cas d’utilisation 
de la voie norm ale;

4° Que pour la répartition des taxes à attribuer à chaque Adm inistration 
ou Compagnie exploitante, il soit procédé provisoirem ent comme suit : on 
forme, en considérant la voie normale, une taxe totale obtenue en addition

v



—  570 —

nant les taxes afférentes à la prem ière zone de chacun des deux pays te r
m inaux et, le cas échéant, la ou les parts de transit (1).

La taxe totale ainsi obtenue est répartie entre les diverses A dm inistra
tions et Compagnies exploitantes de la façon suivante :

Chaque Adm inistration ou Compagnie term inale reçoit une part pro
portionnelle à sa p a rt de prem ière zone en considérant la voie de secours;

Chaque Adm inistration ou Compagnie de tran sit reçoit une p a rt propor
tionnelle aux taxes qui lui reviennent norm alem ent pour des conversations 
em pruntant les circuits réellement utilisés;

5° Que les Adm inistrations et Compagnies exploitantes donnent des 
instructions en vue de la constitution des voies de secours directes quand 
la situation du réseau le perm et et qu’à défaut de cette solution les chefs de 
bureau de tête de ligne s’efforcent d’écouler le trafic sous réserve que les 
délais d ’attente maximum prévus par le C.C.I. (Avis n° 2, page 552) ne soient 
pas dépassés.

Exemple d’utilisation d’une voie de secours.

Considérons les relations Glasgow (3e zone anglaise) — Zurich.
La voie norm ale est constituée par un circuit direct London-Zurich tra 

versant la France.
En cas d’interruption de cette voie, on doit utiliser les voies auxiliaires 

em pruntant les mêmes pays, c’est-à-dire, tout d’abord, les autres circuits 
reliant directem ent la Grande-Bretagne et la Suisse par la France, puis, si 
ceux-ci sont aussi interrom pus, les circuits London-Paris et Paris-Suisse. 
Dans ces deux cas, la répartition des taxes entre les Adm inistrations n ’est 
pas changée.

Si les voies auxiliaires sont elles-mêmes interrom pues, on doit faire 
usage d ’une voie de secours (voie traversant des pays qui ne sont pas em
pruntés par la voie norm ale et par les voies auxiliaires), par exemple, celle 
constituée par les circuits London-Frankfurt (traversant la Belgique) et 
F rankfurt-Zurich.

La taxe à répartir sera obtenue en additionnant :
a) La part britannique de prem ière zone pour la relation Grande-Bre- 

tagne-Suisse (2).

(1) U est entendu que le m o n tan t de la  taxe norm ale  dépassan t la  p a rt de p rem ière 
zone dem eure acquis à  l ’A dm inistra tion  te rm ina le  in téressée.

(2) La G rande-B retagne conservera (ou recevra, s’il  s’ag it de conversations d’arrivée) 
la  différence en tre  ses p a rts  de tro isièm e et de p rem ière  zone p ou r la  re la tio n  Glasgow- 

.Zurich.
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b) La p a rt term inale suisse (car le territo ire  suisse ne comporte qu’une 
zone) pour la relation Grande-Bretagne—Suisse.

c ) La p a rt française de transit pour la relation Grande-Bretagne—Suisse. 
Cette somme sera répartie comme suit :

La Grande-Bretagne recevra une part proportionnelle à sa p a rt de pre
m ière zone pour la relation Grande-Bretagne—Allemagne.

La Belgique recevra une p a rt proportionnelle à sa part de tran sit pour 
la relation Grande-Bretagne—Allemagne.

L’Allemagne recevra une p a rt proportionnelle à la somme des taxes qui 
lui reviennent norm alem ent pour les conversations London-Frankfurt et 
F rankfurt-Zurich.

La Suisse recevra une p a rt proportionnelle à sa part term inale pour les 
relations Allemagne-Suisse.

AVIS n° 10.

Listes d’abonnés périmées.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’il est tou t particulièrem ent désirable, dans le service international, 

d’éviter les retards et les erreurs résultant de l’usage de listes d’abonnés 
périmées,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il soit recom mandé aux Adm inistrations et Compagnies exploitantes 

de vouloir bien détruire les listes d’abonnés dont se servent les bureaux 
quand elles sont périmées et remplacées par de nouvelles listes.

AVIS n° 11.

Recom m andations concernant l’étab lissem en t d e s  l is te s  d’abonnés e t
conditions d’acquisition de ces listes par le public.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’il y a lieu de faciliter aux abonnés de chaque pays l’acquisition des 

annuaires téléphoniques des pays étrangers et de faciliter aux abonnés, aux 
Adm inistrations et aux Compagnies exploitantes la consultation de ces 
annuaires;
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Qu’aux term es du Règlement International (Section C, § 1er, alinéa 1) les 
abonnés et les postes publics doivent être classés par réseaux,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les Adm inistrations et Compagnies exploitantes se conform ent 

aux dispositions ci-après :
Les abonnés désireux de se procurer un  annuaire étranger doivent 

s’adresser à l’Adm inistration ou Compagnie exploitante de leur pays. Celle-ci 
transm et la  commande à l’A dm inistration ou Compagnie exploitante étran
gère intéressée, laquelle envoie les annuaires à l’A dm inistration ou Compa
gnie qui a fait la commande en indiquant, en francs-or, le m ontant de la 
somme due (prix de vente augmenté des frais d’envoi). Cette dernière Admi
n istration ou Compagnie rem et les annuaires aux abonnés dem andeurs contre 
paiement. En fin d’année, chaque A dm inistration ou Compagnie ayant 
fourni des annuaires à une autre A dm inistration ou Compagnie, établit un 
compte spécial (indépendant du compte des conversations téléphoniques) 
des sommes qui lui reviennent à raison de cette fourniture;

2° Qu’il est désirable que les réseaux compris dans un annuaire soient 
classés par ordre alphabétique; lorsque ce classement n ’est pas basé sur 
l’ordre alphabétique, le mode de classement doit être indiqué dans chaque 
volume;

3° Que les annuaires publiés dans une langue autre que l’allemand, l’an
glais ou le français et expédiés à l’étranger (soit à un particulier, soit aux 
A dm inistrations et Compagnies exploitantes pour les besoins du service) 
contiennent une traduction, dans l’une des trois langues susmentionnées, 
des renseignem ents relatifs au mode d’utilisation de ces annuaires.

AVIS n° 12.

Publication de brochures indiquant les rela tions in ternationales autorisées 
les facilités admises et les taxes correspondantes.

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’il convient de renseigner le public sur les possibilités actuelles du 

service téléphonique international,
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

a) Que les Adm inistrations téléphoniques et Compagnies exploitantes 
publient un  opuscule indiquant les relations internationales autorisées, les 
facilités offertes dans chacune de ces relations et les taxes correspondantes.
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Afin d’inciter les abonnés à lire cette brochure et à la conserver, il convien
d ra it de lui donner une forme agréable, qui pourrait varier suivant les pays, 
de m anière à être mieux adaptée à la psychologie propre à chaque clien
tèle (1). Les brochures ne devraient pas contenir de publicité;

b ) Que les publications signalent particulièrem ent les services spéciaux 
(conversations par abonnement, conversations avec préavis, conversations 
de personne à personne, conversation fortuites à heure fixe, etc.) encore 
peu connus de la clientèle; ces publications s’adressant à des usagers im por
tan ts  du téléphone, il ne semble pas nécessaire de reproduire les renseigne
m ents actuellement contenus dans les annuaires au sujet de la m anière de 
se servir du téléphone;

c) Que les Adm inistrations et Compagnies exploitantes reçoivent par 
l’interm édiaire du Secrétariat du C. C. I. un  exemplaire de chacune des 
brochures déjà existantes ou bien de chaque brochure différant des précé
dentes par un changement de forme im portant.

(1) Dans certains pays où des brochures de cette nature ont été publiées, les Adm i
nistrations ou .Compagnies exploitantes ont estim é préférable, au lieu  de les fa ire distribuer par 
le  service postal, de les faire remettre à dom icile par des agents de l’Adm inistration ou de la  
Compagnie exploitante susceptibles de fournir aux usagers les renseignements com plémentaires 
dont ils  peuvent avoir besoin.
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B. — DIVERSES CATÉGORIES DE CONVERSATIONS ET FACILITÉS 
ACCORDÉES AU PUBLIC

Extrait du R èglem ent de S erv ice  International.

CHAPITRE XXIV, ARTICLE 72.

SECTION D.

Conversations privées ordinaires.

On entend par conversations privées ordinaires, les conversations taxées- 
qui ne jouissent d’aucune priorité.

SECTION E.

Conversations privées urgentes.

§ 1. Des conversations privées urgentes, ayant priorité sur les conver
sations privées ordinaires, peuvent être admises par arrangem ent spécial 
conclu entre les Adm inistrations intéressées.

§ 2. Les communications urgentes sont annoncées par le dem andeur et, 
ensuite, de bureau à bureau, par le m ot « urgent ».

§ 3. La taxe d’une conversation urgente est fixée au triple de la taxe 
afférente à une conversation privée ordinaire échangée duran t la même 
période de taxe.

SECTION F.

Conversations « éclairs ».

§ 1. Des conversations « éclairs » ayant priorité sur toutes les autres 
conversations privées, peuvent être admises par arrangem ent spécial conclu 
entre les Adm inistrations intéressées.

§ 2. Les conversations « éclairs » sont annoncées par le dem andeur et, 
ensuite, de bureau à bureau, par le mot « éclair ».

§ 3. La taxe d’une conversation « éclair » est fixée au décuple au m oins 
de la taxe afférente à une conversation privée ordinaire échangée du ran t la 
même période de taxe.



Conversations d ’Etat. 
SECTION G.

§ 1. 1° Les conversations d’E tat sont celles qui sont demandées comme- 
telles par :

a) Les chefs d’Etat, les m inistres, les com m andants en chef des forGes 
de terre, de m er et d’air, les agents diplomatiques (ambassadeurs, m inistres 
plénipotentiaires, chargés d’affaires) et les agents consulaires de carrière;

b) Les agents consulaires autres que ceux visés ci-déssus, m ais seule
m ent avec les autorités spécifiées au littera a.

2° Ces conversations com prennent : les conversations d’E tat urgentes 
et les conversations d’E ta t ordinaires.

3° Dans les relations où les conversations privées urgentes ne sont pas 
admises, il peut exister des conversations d’E tat urgentes.

4° Les conversations demandées comme conversations d’E tat p a r  le 
Secrétaire général de la Société des Nations sont assimilées a celles deman
dées pa r les autorités mentionnées au littera a.

§ 2. 1° Les conversations d’E tat sont annoncées par le dem andeur et, 
ensuite, de bureau à bureau, selon le cas par les mots « E tat urgent » ou 
par le m ot « E tat ». .

2° Les conversations d’E tat urgentes jouissent de la priorité sur toutes 
les autres conversations.

3° Les conversations d’E tat ordinaires jouissent de la priorité seulem ent 
sur les conversations privées ordinaires et sur les conversations de service 
non urgentes.

4° Dans les relations directes où les conversations privées urgentes ne 
sont pas admises, les conversations d’E tat jouissent de 1 g priorité sur toutes 
les autres conversations.

5° La durée des conversations d’E tat n ’est pas limitée. Toutefois, les 
Adm inistrations de transit ont le droit de lim iter à six m inutes la durée 
des conversations d’E tat lorsque ces communications sont établies pa r l’in
term édiaire d’un de leurs bureaux.

§ 3. Le demandeur d’une conversation d’E tat est tenu, s’il y est invité, 
de déclarer son nom et sa qualité et, dans le cas visé au § 1er, littera b, le 
nom et la qualité du demandé.

§ 4. Les conversations d’E tat urgentes et les conversations d’E tat ordi
naires sont soumises aux taxes applicables respectivement, aux conversa
tions privées urgentes et aux conversations privées ordinaires échangées 
duran t la même période de taxe.
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SECTION H.

Conversations par abonnement.

§ 1. 1° Par arrangem ent spécial conclu entre les A dm inistrations in té
ressées, des conversations peuvent être autorisées, par voie d’abonnement, à 
heures fixes, s’il n ’en résulte aucun inconvénient pour le service en général.

2° Ces conversations doivent concerner, exclusivement, les affaires 
personnelles des correspondants ou celles de leurs établissements.

3° Des intervalles suffisants sont réservés entre les conversations par 
abonnement pour perm ettre l’échange des autres conversations.

4° Les conversations par abonnement sont soumises aux taxes suivantes;
a) Pendant les périodes de faible trafic : à la moitié de l’unité de taxe, 

au m inim um  ;
b) Pendant les autres périodes : au trip le de l’unité de taxe, au maxi

mum.
§ 2. 1° Les conversations par abonnem ent sont celles qui ont lieu jour

nellem ent entre les mêmes postes, à la même heure convenue d’avance, et 
qui sont retenues pour un mois entier au moins.

2° L ’abonnement se prolonge de mois en mois, à m oins qu’il n ’ait été 
résilié par écrit, de p a rt ou d’autre, au moins huit jours avant l’expiration 
de la période d’abonnement en cours.

§ 3. En règle générale, la durée m aximum  d’une séance d’abonnement 
est de six m inutes; toutefois, des séances d’une durée supérieure peuvent 
être consenties après entente entre les Adm inistrations intéressées.

§ 4. L’abonnement peut être contracté à partir  d’une date quelconque, 
mais la période mensuelle ne prend cours que le prem ier de chaque mois. 
Le m ontant de l’abonnement afférent à la prem ière période m ensuelle est 
augmenté, s’il y a lieu, de la partie du m ontant de cet abonnement corres
pondant à la période comprise entre la date de l’entrée en vigueur et celle 
du commencement de la période mensuelle.

§ 5. Le m ontant de l’abonnement est calculé sur une durée moyenne 
de tren te  jours; il est perçu par anticipation.

§ 6. 1° La communication par abonnement est établie d’office entre les 
deux postes, à l’heure fixée, à moins qu’une autre conversation ne soit enga
gée ou qu’une demande de comm unication d’E tat urgente ne soit en ins
tance.

2° Elle est rompue d’office à l’expiration du temps concédé pour chaque 
séance, si les correspondants n ’ont pas déjà donné le signal de fin de con
versation. Toutefois, les correspondants peuvent continuer leur conversation
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s ’il n ’y a aucune demande en instance; la conversation supplém entaire est 
soumise aux règles générales des conversations privées ordinaires.

§ 7. 1° Aucune compensation n ’est donnée et aucun rem boursem ent 
n ’est effectué si, du fait des correspondants, une séance n ’a pu avoir lieu 
ou n ’a pas eu la durée prévue. La taxe afférente à cette séance est portée 
dans les comptes internationaux.

2° Une conversation par abonnement qui, du fait du service télépho
nique, n ’a pu avoir lieu ou n ’a pas eu la durée concédée, est, si possible 
avant la fin de la période à taxe égale, remplacée ou compensée pa r une 
conversation d’une durée équivalente à la période inutilisée. Si la séance 
n ’a pu être remplacée ou si la compensation de temps n ’a pu être donnée, 
la taxe correspondante n ’est pas portée dans les comptes internationaux. 
L’Adm inistration d’origine procède à rem boursem ent sur demande du titu 
laire de l’abonnement.

3° Le rem boursem ent est fixé : dans le prem ier cas, au trentièm e du 
m ontant mensuel de l’abonnem ent; dans le second cas, à la partie du tren 
tième du m ontant de l’abonnement correspondant àu temps perdu.

§ 8. 1° Les abonnements doivent, en règle générale, être demandés par 
écrit au bureau de départ. Les demandes reçoivent satisfaction suivant 
leur ordre de dépôt.

2° Les heures et les durées des conversations, après avoir été arrêtées 
d’accord entre les bureaux intéressés, sont confirmées par écrit.

3° Les abonnements font l’objet d’engagements qui sont conclus entre 
le bureau chargé d’opérer l’encaissement de la taxe et le demandeur.

SECTION I.

Conversations de service.

ü 1 . 1 °  Des conversations exclusivement relatives aux services télépho
nique ou télégraphique internationaux peuvent être échangées en exemption 
de taxe, entre les fonctionnaires des Adm inistrations autorisés à cette fin.

2° En réclam ant l’exercice de cette faculté, ces fonctionnaires sont tenus 
de déclarer leur nom et leur qualité.

3° Les conversations de service sont limitées au cas où l’emploi de la 
voie téléphonique est justifié. Elles sont écoulées aux heures de faible trafic. 
Cependant, dans les cas im portants et urgents, elles sont échangées dès qu’il 
est nécessaire; elles sont alors considérées comme des « conversations de 
service urgentes ».

§ 2. Les conversations de service sont annoncées par le dem andeur et, 
ensuite, de bureau à bureau, selon le cas, par les mots « service urgent » 
ou par le mot « service ».

37
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§ 3. En cas de besoin, la voie télégraphique est employée pour les com
m unications relatives à l’exécution du service téléphonique.

SECTION M.

Demandes de communication.

§ 1. Dans la demande de communication, le poste de l’abonné demandé, 
est désigné pa r le nom du réseau destinataire et, si possible, par son indi
catif d’appel (numéro ou lettre  d ’appel) précédé, le cas échéant, du nom 
de son bureau central. Les postes publics demandés doivent être désignés, 
pa r le nom du bureau central et leur num éro ou par leur dénomination.

§ 2. La validité des demandes de comm unication inscrites pour une 
journée et non établies expire au m om ent de la clôture du service de jo u r  
danç les bureaux où le service n ’est pas perm anent.

§ 3. Le nom bre des demandes de comm unication ém anant du même 
poste, à destination du même réseau, peut être limité, d’un commun accord, 
entre les Adm inistrations intéressées.

SECTION N.

Avis d’appel et préavis téléphoniques.

§ 1 . 1 °  Une demande de comm unication peut être accompagnée d’un, 
avis d’appel ou d’un préavis. ‘

2° Un avis d’appel a pour objet de faire convoquer un correspondant par 
un  poste public à l’effet d’échanger une conversation.

3° Un préavis a pqur objet de faire prévenir un poste d’abonné que le* 
demandeur d’une communication désire échanger sa conversation soit avec 
une personne désignée, soit avec un poste supplém entaire déterminé.

4° Les avis d’appel et les préavis peuvent être admis par arrangem ent 
spécial conclu entre les Adm inistrations intéressées.

§ 2. Les avis d’appel et les préavis sont soumis à une taxe qui est fixée 
au tiers (1/3) de l’unité de taxe, avec taxe m inim um  de 50 centimes. Cette 
taxe est répartie entre les Adm inistrations intéressées suivant la même pro
portion que les taxes des conversations.

§ 3. 1° Les avis d’appel et les préavis ne contiennent que les indications 
suivantes :

a) Nom du demandeur et, le cas échéant, son indicatif d’appel;
b ) Nom et adresse complète du destinataire (cas de l’avis d’appel) ou la
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désignation suffisante de la personne ou du poste supplém entaire demandé 
(cas de préavis).

c) Dans le cas de la disposition de la section L, 5 quater, l’heure à par
tir  de laquelle la demande sera annulée.

2* Ces indications sont seules transm ises du bureau d’origine au bureau 
destinataire.

3° Les avis d’appel et préavis sont transm is aussi vite que possible de 
bureau à (bureau.

4° Ils sont annoncés, respectivement, par les mots « avis d’appel » et 
par le m ot « préavis ».

5° La remise à domicile des avis d'appel a lieu dans les conditions fixées 
par l’Adm inistration destinataire. Il appartient au dem andeur d’apprécier, 
au préalable, en tenant compte de ces conditions, si l’avis d’appel pourra 
être remis au destinataire.

6° Les préavis sont communiqués par téléphone à l’abonné destina
taire.

7° Si pour une raison quelconque, la remise de l’avis d ’appel n ’a pu 
avoir lieu, le bureau d’origine en est informé. Le dem andeur est, à son 
tour, avisé par le bureau d’origine. Il en est de même, en cas de préavis, 
si le bureau d’arrivée est inform é que la personne désignée est absente ou 
que la comm unication ne peut être établie avec le poste supplém entaire 
indiqué. Dans ces deux cas, la taxe de l’avis d’appel ou du préavis n ’est pas 
remboursée. La demande de communication est annulée d ’office.

§ 4. Les conversations, qui font suite aux avis d ’appel et aux préavis, 
sont soumises à toutes les règles de la correspondance téléphonique in ter
nationale.

AVIS n° 13.

Conversations à heure fixe par abonnement.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les A dm inistrations et Compagnies exploitantes adm ettent dans 

leurs arrangem ents que le prolongement d’une comm unication d ’abonne
m ent soit considéré comme une nouvelle comm unication à m ettre au 
compte du titu laire  de l’abonnement.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que l’article 17 de la Convention de Saint-Pétersbourg donne aux Admi

nistrations la faculté d’adopter, d ’un commun accord, dans leurs arrange-
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m ents particuliers, des dispositions différentes de celles du Règlement de 
Service International,

Et que les communications à heure fixe p a r abonnement pendant les 
heures de fort trafic n ’ont lieu généralem ent que pendant les jours ouvra
bles,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il est désirable que dans les arrangem ents conclus entre Adminis

trations et Compagnies exploitantes, les stipulations de la section H § 2, 
alinéa I, du Règlement International soient complétées de la m anière 
suivante :

Le demandeur d’une conversation à heure fixe par abonnement à effec
tuer pendant les heures de fort trafic a la faculté de demander l’exclusion 
des dimanches et des jours fériés. Dans ce cas, le m ontant de l’abonnement 
sera calculé à forfait sur la base de vingt-cinq jours ouvrables par mois et 
le rem boursem ent éventuel prévu au § 7, alinéa 3 est fixé au vingt-cinquième 
du m ontant de l’abonnement ou à la partie du vingt-cinquième du m ontant 
de l’abonnement correspondant au temps perdu.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les bureaux intéressés soient autorisés, sans intervention des Ad- 

n istrations et Compagnies exploitantes, à accorder des séances d’abon
nem ent d’une durée supérieure à six m inutes pendant les heures (le faible 
trafic.

AVIS n° 14.

C onversations à  heure fixe  par abonnem ent échangées pendant la  période  
de fort trafic (excepté pendant le s  heu res le s  p lus chargées).

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’il y a intérêt, lorsque les moyens de comm unication le perm ettent, à 

développer le service des conversations par abonnement,
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

1° Que pendant les périodes de fort trafic, excepté pendant les heures les 
plus chargées (à déterminer, le cas échéant, d’accord entre les bureaux tête 
de ligne intéressés), les conversations par abonnem ent soient admises, sans 
lim itation de durée, au tarif des conversations ordinaires dans l’une des deux 
hypothèses suivantes :
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a) Si des circuits sont disponibles;
b ) Si la durée moyenne de l’attente, à l’heure fixée pour l’échange de 

la conversation, n ’excède pas ou ne paraît pas devoir excéder, par suite 
de la concession de l’abonnement, les délais ci-après :

15 m inutes pour les circuits d’une longueur inférieure à 500 kilomètres;
30 m inutes pour les circuits d’une longueur comprise entre 500 et 1.000 

kilom ètres ;
45 m inutes pour les circuits d’une longueur supérieure à 1.000 kilo

m ètres;
2° Que les conversations par abonnement concédées pendant les périodes 

de fort trafic, alors que les conditions indiquées ci-dessus ne sont pas 
remplies, soient soumises au triple de l’unité de taxe;

3° Qu’en ce qui concerne les conversations par abonnement pendant les 
heures de faible trafic, il n ’y a pas lieu de modifier les conditions actuel
lem ent prévues pour leur concession.

A V IS  n° là .

E ngagem ent à  conclure entre le s  bureaux e t le s  abonnés pour l ’échange  
de con versation s à heure fix e  par abonnem ent.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que les clauses légales ou adm inistratives qui accompagnent un contrat 

d ’abonnem ent peuvent être très différentes suivant les pays, mais qu’il 
y a lieu de com prendre dans tout contrat de ce genre un  certain nombre de 
renseignem ents indispensables en la m atière pour pouvoir donner au con
tra t la suite technique qu’il comporte,

Emet, à  l’unanim ité, l’avis :
Que les A dm inistrations et Compagnies exploitantes s’inspirent dans la 

rédaction des contrats d’abonnement de la formule-type ci-après (p. 582 
à 584).

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que, conform ém ent aux prescriptions du Règlement de Service In ter

national, Révision de Bruxelles 1928, Section H, § 8 (2°), les heures et les 
durées des conversations d’abonnement, après avoir été arrêtées d’accord 
entre les bureaux intéressés, sont confirmées par écrit,
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Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1* Que les accords relatifs à  l’admission de conversations par abonne

m ent soient effectués téléphoniquem ent aux heures de faible trafic entre 
les bureaux tête de ligne;

2° Que la confirmation écrite soit rédigée conform ém ent à  la formule 
suivante :

Confirmation de l’accord relatif à la conversation pa r abonnement ad
mise le    19 ..

Une communication d e   m inutes doit être établie tous les jours,
dimanches et jours fériés exclus (1), à heures..- (heure légale) de (2)
  entre le poste n °   à . . . . . .  et le poste n ° ............ à ........... , à
dater du ...................  19 ..

Pour confirmation.
Bureau d e  , le   19. .

: Signé :

3° Que cette confirmation soit envoyée par le bureau tête de ligne côté 
dem andeur aux autres bureaux tête de ligne intéressés, ceux-ci la commu
niquant, le cas échéant, aux autres bureaux de leur pays ayant à in ter
venir dans l’établissement de la communication.

Formule-type pour contrat d’abonnement (recto).

A dm inistration (ou Compagnie) des Téléphones d e  (pays d’ori
gine). Abonnement au service téléphonique international.

L e..............  Soussigné.................. dom icilié  à .................  déclare souscrire,
p a r le présent, aux conditions générales insérées au verso, l’abonnement 
mensuel jâétaillé ci-après, à partir d u ...................

(1) La m ention « dim anches et jo u rs  fériés exclus » p o u rra  être supprim ée, le cas 
échéant.

(2) Nom du pays où l ’abonnem ent a été conclu.



Formule-type pour contrat d’abonnement (verso).

RÉSEAU ET NUMÉRO DU POSTE HEURE 
a laquelle  la  com 
m unication  doit 
ê tre é tab lie  (i)

DURÉE 
de la  

conver
sation.

LA COMMUNICATION 
doit-elle  ê tre é tab lie  

les dim anches 
e t jo u rs  de fête.’

REDEVANCE
m ensuelle.

D em andeur Dem andé

Fait à------ --- le.......  .......... .

(1) Heure légale du pays où l ’abonnem ent est conclu.

Conditions générales de l’abonnement.

A r t i c l e  p r e m i e r . — Les conversations par abonnement ont lieu jour
nellem ent entre les mêmes postes aux mêmes heures convenues d’avance.

La durée de l’abonnement est au minimum  de un mois; elle se prolonge 
(de mois en mois, p a r  tacite reconduction.

L’abonnement peut être résilié de part et d’autre m oyennant avis donné 
rhuit jours avant l’expiration du mois d ’abonnement en cours.

A rt . 2. —- L es conversations d’abonnem ent doivent concerner exclu
sivem en t les affaires personnelles des correspondants ou celles de leurs 
étab lissem en ts.

A r t .  3. — La durée m inimum  d’une séance d’abonnement est de trois 
m inu tes. Des séances d’une durée supérieure à 6 m inutes peuvent être 
■consenties si le trafic à écouler norm alem ent par les circuits à em prunter 
le perm et.

A rt. 4. —  Les conversations par abonnem ent sont soum ises aux taxes 
su ivantes :

a) Pendant la période de faible trafic (1) : à la moitié de l’unité de 
taxe ;

b ) Pendant l’autre période (2) : au triple de l’unité de taxe.

(1) De
(2) De

heure  à 
heu re  à

heure.
heure'.
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Le m ontant de l’abonnement est calculé su r une durée moyenne de 
30 jours. Toutefois, en ce qui concerne les abonnements souscrits pour 
l’échange de conversations à triple taxe, la durée moyenne servant de base 
pour le calcul de la redevance mensuelle peut être abaissée à 25 jours 
si l’abonné renonce a l’usage de son abonnement les dimanches ainsi que 
les jours de fête assimilés aux dimanches dans son propre pays.

Le m ontant de l’abonnement est perçu d’avance.
A rt . 5. — L’abonnement peut être contracté a partir  d ’une date quel

conque, mais la période mensuelle ne prend cours que le prem ier de chaque 
mois. Le m ontant de l’abonnement afférent à la prem ière période m en
suelle est augmenté, s’il y a lieu, de la partie de l’abonnement correspon
dant à la période comprise entre la date de l’entrée en vigueur et celle 
du commencement de la période mensuelle.

A rt . 6. — La communication est établie d’office entre les deux postes 
indiqués au contrat au moment précis arrêté d’un commun accord, à m oins 
qu’une autre conversation ne soit en cours ou qu’une demande de commu
nication d’E tat urgente ne soit en instance.

Elle est rompue d’office à l’expiration du tem ps concédé pour chaque 
séance, si les correspondants n ’ont pas déjà donné le signal de fin de con
versation. Toutefois, les correspondants peuvent continuer leur conversation 
s’il n ’y a aucune autre demande en instance; la conversation supplémen
taire  est considérée comme une nouvelle conversation ordinaire isolée et 
taxée au moins pour trois minutes.

A rt. 7. — Aucune compensation n ’est donnée et aucun rem boursem ent 
n ’est effectué si, du fait des correspondants, une séance n ’a pu avoir lieu 
ou n ’a pas eu la durée prévue.

Une conversation par abonnement qui, du fait du service téléphonique, 
n’a pu avoir lieu, ou n ’a pas eu la durée concédée est, si possible, avant 
la fin de la période de même taxe, remplacée ou compensée par une conver
sation d’une durée équivalente à la période inutilisée.

Si la séance n ’a pu être remplacée ou si la compensation n ’a pu être 
donnée, il est procédé au rem boursem ent sur demande du titu laire  de 
l’abonnement. Le rem boursem ent est fixé, au vingt-cinquième ou au tren
tième du m ontant mensuel de l’abonnement si la conversation n ’a pu avoir 
lieu et à la partie de la même fraction du m ontant de l’abonnem ent corres
pondant au temps perdu, si la conversation a été écourtée.



AVIS n° 16.

E tablissem ent d’une com m unication  par abonnem ent avec un poste  ou à. 
partir d’un poste autre que ceu x indiqués dans l ’engagem ent.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’aux term es du Règlement International, art. 72, Section H, § 2 (1),. 

les conversations par abonnem ent doivent avoir lieu journellem ent entre 
les mêmes postes;

Que, par suite de circonstances imprévues, les correspondants sont par
fois dans l’impossibilité de se conform er à cette disposition;

Emet, à l’unanim ité,.l’avis :
Que le titu la ire  d’un abonnement international soit autorisé exception

nellement, pourvu qu’il en fasse la demande par écrit au moins 24 heures 
à l’avance, à échanger sa conversation avec un poste "ou à pa rtir  d’un poste 
au tre que ceux indiqués dans l’engagement d’abonnement, m ais faisant 
partie du même réseau urbain-.

AVIS n® 17.

C onversations fortu ites à heure fixe .

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que, dans de nombreuses relations internationales, des conversations à 

heure fixe sont admises pa r abonnement aux heures de fort trafic,
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Que, dans ces relations, les conversations fortuites à heure fixe soient 
également admises;

Considérant : '
Q u’il est désirable d’éviter que l’introduction de ces conversations puisse 

amener des difficultés d’exploitation dans le service général.
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Que les conversations à heure fixe soient demandées au moins une heure 
à l’avance, ce délai pouvant être modifié ultérieurem ent d’après les résul
tats pratiques de ce nouveau service;
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Considérant :
Qu’il y a lieu de préciser la nature  des conversations qui auront priorité 

•sur les conversations à heure fixe,

Emet, à  l’unanim ité, l’avis :
Que pour les conversations à heure fixe, les comm unications doivent 

être établies à l’heure indiquée, à moins qu’une conversation ne soit déjà 
en cours, auquel cas la conversation à heure fixe est différée ju squ ’à la fin 
de cette conversation en cours, ou qu’une conversation éclair ou une conver
sation d’E tat urgente ne soit en instance, auquel cas celles-ci ont droit 
à la priorité Rétablissem ent; si plusieurs conversations à heure fixe sont 
demandées pour la même heure sur le même circuit, elles seront établies 
d’après l’ordre de réception des demandes au bureau directeur.

Considérant :
Qu’une conversation à heure fixe sur demande fortuite est susceptible 

d ’être établie par priorité sur une conversation privée urgente à triple taxe,

Emet, à  l’unanim ité, l’avis :
Que les conversations à heure fixe sur demande fortuite soient soumises 

à une taxe égale au triple de celle d’une conversation ordinaire pendant la 
même période de taxe, augmentée du prix d’une m inute supplém entaire de 
la même conversation ordinaire, le m inim um  de cette m ajoration étant de 
■'0 fr. 50.

AVIS n* 18.

C on versation s internationales fortu ites à  heure fix e  de longue durée éch an 
gées pendant la  période de fa ib le trafic (1); tran sm ission s radiopho
niques.

L e  Co m it é  C o n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il y a in térêt à accroître le plus possible le tem ps d’utilisation des 

circuits pendant les heures de faible trafic sans qu’il en résulte une aug
m entation de personnel;

(1) Le C. C. I. n ’a pas encore jugé utile de proposer des règles pour les com m unications 
fortuites à heure fixe de longue durée établies pendant la période de fort trafic et exigeant, soit 
l ’adjonction, de d isp ositifs techniques spéciaux, soit des modifications a u  réglage usuel des d isposi
tifs  existants. Toutefois, si dès com munications fortuites à heure fixe et de longue durée n’exigeant 

aucune modification aux conditions norm ales de transm ission sont demandées pour la  période de 
fort trafic, les A dm inistrations et Compagnies exploitantes intéressées s’entendent directement au 
sujet de leur adm ission et de la taxe à leur appliquer.
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Que l’échange de conversations de longue durée a pour conséquence 
•d’accroître le rendem ent financier des circuits;

Que, d ’au tre  part, la taxe supplém entaire actuellement appliquée aux, 
conversations fortuites à  heure fixe de longue durée est insignifiante par 
rapport à la taxe totale afférente à ces conversations ;

Emet, à  l’unanim ité, l’avis :
1* Qu’il y a lieu de consentir des conversations fortuites à heure fixe de 

longue durée pendant la période de faible trafic s’il n ’en résulte aucun incon
vénient pour le service en général;

2* Qu’il y a lieu de consentir un  tarif réduit en faveur des communica
tions fortuites à heure fixe demandées pour une durée m inim um  d’une heure 
et à établir pendant la période de faible trafic ;

3* Que cè ta rif  soit fixé à la moitié (1/2) de l’unité de taxe, à  l’exclusion 
de la surtaxe prévue pour la généralité des conversations à heure fixe sur 
demande fortuite et que la durée de la conversation excédant une heure 
soit taxée par m inute;

4° Que, suivant la règle générale, les taxes afférentes à ces conversations 
soient acquittées par le demandeur.

Toutefois, en ce qui concerne les taxes afférentes aux transmissions ra
diophoniques, les règles ci-après sont applicables :

La taxe est mise à la charge de l’organisme de radiodiffusion (d’Etat ou 
privé) qui reçoit l’émission.

Cette taxe est celle afférente à l’utilisation des circuits entre le bureau 
téléphonique d’origine et le bureau desservant la station de radiodiffusion 
réceptrice.

Si la transm ission est également captée, dans un bureau intermédiaire, 
par une au tre station de radiodiffusion, la transm ission est, au point de vue 
de la taxation, considérée comme deux communications distinctes :

a) l’une entre le bureau d’origine et la station de radiodiffusion inter
m édiaire ;

b ) l’au tre entre la station interm édiaire et la station de radiodiffusion 
-extrême.

Si l’on suppose que Berlin, Breslau et Stockholm radiodiffusent une 
émission de Paris, par les circuits Paris-Berlin, Berlin-Breslau et Berlin- 
Stockholm, l’organisme de radiodiffusion de Berlin paye la taxe interna
tionale afférente à la section Paris-Berlin;

l’organisme de radiodiffusion de Stockholm paye la taxe internationale 
afférente à la section Berlin-Stockholm ;

l’organisme de radiodiffusion de Breslau paye la taxe intérieure affé
rente à la section Berlin-Breslau.

Mais si Berlin ne radiodiffuse pas l’émission, les organismes de radio
diffusion de Stockholm et de Breslau doivent s’entendre au préalable pour



savoir si l’organisme de radiodiffusion de Stockholm payera la taxe affé
rente à la section Stockholm-Paris ou sim plem ent la taxe afférente à la 
section Stockholm-Berlin.

Il est donc nécessaire qu’avant d’effectuer une transm ission radiopho
nique, un accord ait lieu entre les organismes de radiodiffusion intéressés, 
afin que l’organisme qui demande la transm ission spécifie dans sa demande, 
dans les cas semblables, qui payera chaque section.

Lorsque l’utilisation d’un circuit nécessite, entre les organes de protec
tion placés chez les usagers aux deux bouts, l’adjonction de dispositifs tech
niques spéciaux ou des modifications au réglage usuel des dispositifs exis
tan ts, les frais supplém entaires qui en résultent, ainsi que ceux occasionnés 
par le rétablissem ent de la voie dans les conditions norm ales, doivent être 
supportés par l’usager qui paye la taxe de la transm ission. A cet effet, les 
Adm inistrations ou Compagnies exploitantes intéressées com m uniquent le 
m ontant le ces frais à l’Adm inistration ou Compagnie exploitante du pays 
où réside cet usager. Cette Adm inistration ou Compagnie exploitante les 
porte au crédit des Adm inistrations ou Compagnies exploitantes in té
ressées.

Il est recommandable de porter spécialement chaque transm ission radio
phonique dans les comptes mensuels.

AVIS n* 19.

L ocation  pour le  serv ice  privé de v o ie s  de com m unication  in tern ation a les  
ne com portant pas de sec tio n s sous-m arines.

Le C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que, dans de nombreuses relations, il existe dans les câbles in ternatio

naux des circuits disponibles;
Que, bien que dçs locations de circuits n ’aient pas été consenties jus

qu’ici dans le service international, plusieurs A dm inistrations et Compa
gnies exploitantes ont déjà une expérience sur la location des circuits dans 
le service in térieur;

Que plusieurs Adm inistrations et Compagnies exploitantes ont déjà 
reçu des demandes de location de circuits téléphoniques internationaux 
pour le service privé;

Que, pa r suite, il y a lieu de se préoccuper dès m aintenant d’organiser 
la location éventuelle perm anente de voies de com m unication téléphoniques
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internationales, de m anière à perm ettre aux Adm inistrations et Compagnies 
exploitantes d ’organiser ce nouveau service sur des bases comparables;

Qu’il y a lieu, toutefois, d’éviter que cette location soit de natu re  à causer 
une gêne dans le service général ou puisse perm ettre des abus de la part des 
abonnés locataires des circuits,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les Adm inistrations et Compagnies exploitantes qui adm ettent la 

location perm anente de voies de communication téléphoniques in terna
tionales s’inspirent provisoirem ent des principes ci-après en a ttendant qu’il 
soit possible de bénéficier d’une expérience pratique sur cette question;

1® Il ne sera loué de voie de communication, téléphonique internationale 
pour une relation donnée que si le nombre de circuits desservant cette rela
tion présente des disponibilités;

2° La location d ’une voie de communication téléphonique internationale 
ayant été accordée, la liaison sera établie une fois pour toutes de façon que 
les bureaux centraux n ’aient plus à intervenir, m ais les dispositions tech
niques doivent être telles que le personnel d’exploitation des bureaux cen
traux  puisse (grâce à des m anœ uvres de comm utation convenables, exécu
tées sur sa demande) effectuer le contrôle des conversations échangées sur 
le circuit loué.

Les postes ainsi reliés ne peuvent en aucun cas être des postes mis habi
tuellem ent à la disposition du public.

Les conversations échangées doivent concerner exclusivement les affaires 
personnelles des correspondants ou celles de leurs établissements. La ligne 
ne peut être en aucune m anière cédée à des tiers.

Il est désirable que les circuits loués aboutissent chez les abonnés à des 
installations dont l’équipem ent interdise d’utiliser ces circuits dans des con
ditions autres que celles prévues dans le contrat de location.

3° La location doit porter au minimum sur une année; elle est renou
velable ensuite de trois en trois mois par tacite reconduction, la résiliation 
devant être annoncée de p a rt et d’autre un mois avant la fin de la période 
d ’abonnement en cours.

4° Les Adm inistrations et Compagnies exploitantes se réservent entiè
rem ent le droit de reprendre la disposition de la voie de communication 
louée si l’intérêt du service général l’exige, en observant les délais de rési
liation m entionnés au paragraphe 3.

5° L’abonnement est payable d’avance et par trim estre.
En cas d’interruption du fait du service téléphonique, l’Adm inistration 

ou Compagnie d’origine procède au remboursem ent sur demande du titu 
laire de l’abonnement. Le rem boursem ent est fixé à au tan t de fois la trois 
centième partie du m ontant annuel de l’abonnement que l’interruption a
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duré de jours. Si la durée de l’in terruption  est inférieure à un jour, elle ne 
donne pas lieu à rem boursem ent; la période comprise entre 9 heures et 
15. heures compte à cet égard pour une journée.

L e  Co m it é  C o n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que la location d’une voie de com m unication téléphonique in ternatio

nale donne aux locataires la possibilité d ’obtenir à tout moment une com
m unication sans aucune attente, ayant par suite le caractère d’une com
m unication éclair et constitue pour les locataires un privilège très im
portan t ;

Que toutefois, il y a lieu de ten ir compte du fait que les services d’exploi
tation des Adm inistrations et Compagnies exploitantes n’ont pas à  in ter
venir dans l’établissement de ces communications,

Emet, à l’unanim ité moins une voix, l’avis :
1° Que le tarif d ’abonnement corresponde à 120 unités de taxe de la 

même relation par jour, en ne com ptant que 300 jours par an;
2° Que, dans tous les cas et même dans le cas des relations frontière, 

les recette^ des locations soient comprises dans les comptes internationaux.

AVIS n °  20.

C om m unications c o lle c t iv e s  (C onférences).

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant les renseignements communiqués par diverses A dm inistra
tions et Compagnies exploitantes sur les comm unications collectives déjà 
réalisées dans leurs pays respectifs,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que le principe des communications collectives doit être retenu; m ais 

qu ’avant de les adm ettre, dans le service international, il convient de déter
m iner les installations techniques nécessaires pour assurer une bonne tran s
mission dans tous les cas. A cet égard, il convient de considérer :

a) Le cas où les abonnés groupés appartiennent seulement à deux ré
seaux ;

b ) Le cas où ia comm unication collective intéresse plus de deux ré
seaux.

Remarque. — L’avis du C. C. I. in titu lé « Conditions auxquelles doivent
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satisfaire les dispositifs pour communications collectives (Compte rendu de' 
VAssemblée Plénière de Bruxelles, 1930 : Questions de transm ission) con
tient des directives provisoires pour l’établissement et la surveillance des 
comm unications collectives.

AVIS n* 21.

C om m unications dem andées par le s  p ilo tes  en cas d’atterrissage forcé. 

L e  C o m ité  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’aux term es de l’article 34, § 2, du Règlement International annexé 

à la Convention de Saint-Pétersbourg (Révision de Bruxelles, 1928), la prio
rité absolue est accordée en faveur des télégrammes in ternationaux relatifs 
à la sécurité de la vie hum aine dans la navigation m aritim e ou aérienne;

Qu’une priorité analogue semble justifiée en ce qui concerne les conver
sations téléphoniques internationales réclamées notam m ent en cas d’atter
rissage forcé dans la navigation aérienne;

Que des garanties spéciales s’imposent toutefois en vue de prévenir les 
abus,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’en cas d’atterrissage forcé, le pilote d’un avion (ou, à défaut du 

pilote, son délégué) puisse, contre présentation de son brevet de trans
ports publics, obtenir la priorité pour converser par téléphone avec son 
point d’attache ou avec l’une des organisations aéronautiques les plus rap* 
prochées du point d’atterrissage;

2° Que cette priorité porte sur les conversations privées ordinaires, sur 
les conversations privées urgentes et, dans les relations ou des conversations 
d’E tat urgentes sont admises, sur les conversations d’E tat ordinaires;

3° Que les conversations échangées dans ces circonstances avec priorité 
soient annoncées par les mots « urgent avion », et qu’elles soient soumises 
à la triple taxe dans les relations internationales où les conversations pri
vées urgentes sont admises.
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AVIS n* 22.

D em andes de renseignem ents.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,  ,

Considérant :
Qu’il y a intérêt à satisfaire dans la m esure du possible aux demandes 

de renseignements du public et qu’il est légitime de frapper d’une taxe 
celles qui nécessitent des conversations de service entre bureaux;

Que toutefois, il semble désirable de se borner, pour commencer, à com
m uniquer seulement les renseignements qui doivent se trouver dans les 
listes d’abonnés,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les demandes de renseignements suivantes soient admises dans le 

service international :
a) Telle personne désignée par son nom et son adresse complète, est- 

elle abonnée au téléphone?
b ) A quelle personne correspond un  num éro d’appel donné dans un 

réseau téléphonique déterminé?
Que, pour ces demandes de renseignem ents, les modalités proposées ci- 

après soient appliquées :
1° Les renseignements qui peuvent être donnés par le bureau où la de

m ande de renseignements a été déposée, ou par un  autre bureau de la 
même A dm inistration ou Compagnie exploitante, sont considérés comme 
regardant le service intérieur.

2° Toute demande de renseignement non accompagnée d’une demande 
de communication est, lorsqu’elle nécessite des conversations de service 
entre bureaux tête de ligne, soumise à la taxe afférante à une m inute de 
conversation ordinaire échangée entre les deux bureaux extrêmes pendant 
la période de taxe où la demande de renseignem ent a été transm ise par le 
bureau tête de ligne, côté demandeur. Cette taxe, dont le m inimum  est fixé 
à 0 fr. 50, entre dans les comptes internationaux.

3° Une demande de renseignement accompagnée d’une demande de com
m unication n ’est soumise à aucune taxe.

4° Il est recommandé aux opératrices, chaque fois qu’une demande de 
renseignement est formulée, d’inviter l’usager qui la formule, à présenter 
en même temps sa demande de comm unication s’il a l’intention d’échan
ger une conversation.
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5° Les demandes de renseignem ents sont transm ises aussitôt que pos
sible de bureau à bureau. On ne relie donc de circuits en aucun cas pour la 
transm ission de ces demandes.

6° Dans les cas prévus en a) et b), la demande et la réponse pourraient 
affecter la forme suivante :

A. Demande : Paris Central 09-99 demande si M. X..., boulevard Ans- 
pach, 161, Bruxelles, est abonné au téléphone?

Réponse : Réponse pour Paris Central 09-99 : M. X..., 262-36, Bruxelles 
ou M. X..., non abonné, ou M. X..., ne figure pas dans la liste d’abonnés.

B. Demande : Paris-Central 09-99 demande nom et adresse de City 53-96, 
Londres.

Réponse : Réponse pour Paris-Central 09-99 : City 53-96 est Green H. R., 
Commission Agent, 3 Broadway E. C. 4, ou City 53-96 ne figure pas dans 
Sa liste d’abonnés.

38
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C. —  MÉTHODES D’EXPLOITATION.

Extrait du R èglem ent de S erv ice  International.

CHAPITRE XXIV, ARTICLE 72.

SECTION O.

Etablissement et rupture de communications.

§ 1. — Les conversations soumises à une taxe sont échangées dans l’ordre 
suivant :

a) Conversations d’E tat urgentes,
b ) Conversations « éclairs »,
c) Conversations privées urgentes,
d ) Conversations d ’E tat ordinaires,
e) Conversations privées ordinaires.
§ 2. — 1° Les demandes de comm unication (le cas éphéant, avec avis d’ap

pel ou préavis) et les avis d’annulation n ’ém anant pas du bureau tête de 
ligne de la voie de comm unication internationale sont transm is le plus ra 
pidem ent possible ju squ’au bureau tête de ligne —  côté dem andeur — de la 
voie de communication internationale. Ce dernier bureau les classe avec 
ceux originaires du réseau qu’il dessert, en tenan t compte de la catégorie 
à laquelle ils appartiennent et de l’heure de .réception.

2° Le bureau tête de ligne — côté dem andeur — de la voie de commu
nication internationale transm et im m édiatem ent au bureau étranger corres
pondant les avis d’appel, les préavis et les avis d’annulation.

3° Les bureaux tête de ligne s’entendent pour que les comm unications 
soient échangées dans l’ordre réglementaire.

4° Les demandes de comm unication com prenant les noms des bureaux 
d’origine et de destination et la désignation du correspondant demandé, les 
avis d’appel, les préavis et les avis d’annulation doivent être collationnés 
par les bureaux.

§ 3. — Les conversations de même catégorie sont établies en alternat. 
Toutefois, les bureaux tête de ligne, reliés entre eux par plusieurs voies de 
comm unication internationales, peuvent, d ’un comm un accord, spécialiser 
certaines voies pour l’établissement de comm unications de tran sit ou pour 
l’écoulement du trafic dans un sens unique.

§ 4. — 1° Une communication, au moins, doit être préparée avant la 
fin de la conversation en cours.

2° La préparation consiste à effectuer toutes les opérations nécessaires
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pour que les deux correspondants (dem andeur et demandé) comm uniquent 
en tre eux sans occasionner aucune perte de temps.

3° Lorsque les conditions techniques le perm ettent, les conversations 
locales en cours sont rompues d’office au profit des comm unications in te r
nationales.

4° Les comm unications déjà préparées ne doivent pas être retardées au 
bénéfice de com m unications de rang supérieur.

5° L’écoulement du trafic, su r les voies de communication in terna
tionales, doit être assuré dans les bureaux correspondants de telle m anière 
qu’il ne puisse pas être retardé, notam m ent à raison du travail que les opé
ratrices ont à effectuer.

6 ° La désignation, entre opératrices, de chaque comm unication s’effec
tue au moyen d’un num éro d’ordre attribué à cette communication.

§ 5°. — Les comm unications téléphoniques sont établies par la voie con
venue. En cas de dérangem ent ou d’encombrement, elles peuvent, selon les 
arrangem ents pris à cet égard, être établies par une au tre voie, m oyennant 
les taxes prévues par ces arrangem ents.

§ 6. — Il doit être répondu im m édiatem ent aux appels sur les voies de 
com m unication internationales. Si le bureau appelé ne donne pas de ré
ponse, après un tem ps d’attente convenable, il est invité par une au tre voie 
téléphonique ou, s’il n ’en existe pas, par télégraphe, à reprendre le service 
su r la voie en question.

§ 7. —  1° Les bureaux tête de ligne vérifient si l’audition entre les corres
pondants est satisfaisante; ils notent les heures de mise en communication 
et de fin de conversation et en outre, le cas échéant, la période durant 
laquelle l’audition a été insuffisante.

2° Le signal de fin de conversation doit être donné par les correspon
dants. Chacun des bureaux extrêmes en fait part im m édiatem ent à son bu
reau tête de ligne. Le bureau tête de ligne avisé le prem ier fait rompre 
la communication.

§ 8. — Les bureaux ont le droit de couper d’office une conversation 
privée dès que sa durée attein t 6 m inutes et qu’une autre demande est en 
préparation. Les correspondants sont avisés.

§ 9. — 1° Les bureaux tête de ligne de la voie de communication in ter
nationale prennent note des éléments nécessaires à l’établissement des 
comptes internationaux et des incidents de service.

2° Les bureaux tête de ligne fixent, d ’un commun accord, la durée de 
toute conversation, dont la durée est supérieure à trois m inutes. Ils s’enten
dent sur la durée à porter en compte lorsque la conversation a été dif
ficile.

3° En cas de divergence entre les bureaux tête de ligne, l’avis du bureau 
tête de ligne — côté dem andeur prévaut.
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4* Les bureaux tête de ligne fixent journellem ent, par téléphone, aux 
heures de faible trafic, le nombre des m inutes dont la taxe doit en trer dans 
les comptes internationaux.

5° Pour déterm iner ce nombre, il est tenu compte des coefficients cor
respondant à chaque catégorie de comm unication (éclair, urgente, avis d ’ap
pel, préavis, etc.).

Les m inutes sont, pour chaque période à ta rif  égal, groupées par zones 
de destination.

§ 10. — Pour la préparation, l’établissem ent et la rup tu re  des commu
nications, la langue française est utilisée entre Adm inistrations de langues 
différentes, à moins d’accords particuliers entre elles pour l’emploi d’autres 
langues.

AVIS *1° 23.

M odifications apportées aux dem andes de com m unication , à  la  requête
du dem andeur.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Le § 6 de la Section L, du Règlement International (Révision de 

Bruxelles, 1928) qui perm et d’annuler une demande de comm unication 
ju squ ’au moment où le dem andeur est appelé par son bureau.

Considérant qu’il convient de réduire, au tan t que possible, le nombre 
de ces annulations et d’éviter notam m ent celles qui se produisent quand le 
demandeur ou le demandé se déplace tem porairem ent dans son réseau, 

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’il soit admis dans le service in ternational que le dem andeur d’une 

communication puisse, tan t qu’il n ’a pas été appelé par son bureau, faire 
changer, soit le num éro du poste dem andeur, soit le num éro du poste de
m andé, dans les limites des réseaux respectifs de ces postes;

2° Que cette facilité soit accordée gratuitem ent; toutefois, l’Adm inistra
tion ou Compagnie exploitante d’origine peut, si elle le juge nécessaire, 
percevoir une taxe spéciale pour rém unérer le travail de modification des 
demandes de communication, cette taxe n ’entran t pas dans les comptes 
internationaux.

Considérant, d’autre part,
Le § 8 de la Section L du Règlement International (Révision de 

Bruxelles, 1928) accordant au dem andeur d’une communication la faculté 
de spécifier que cette comm unication ne soit pas établie après un certain 
délai;
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Considérant qu’il en résulte des annulations susceptibles d’être évitées 
si le dem andeur pouvait spécifier que la communication ne soit pas établie 
pendant une période déterminée de la même journée ou si une demande de 
comm unication pouvait être reportée à partir d’un temps déterminé le même 
jour,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que le dem andeur d’une communication puisse, ju squ’au m oment où 

il est appelé par son bureau, spécifier que la comm unication ne soit pas éta
blie pendant une période déterminée qu’il indique; dans ce cas, et si le tour 
d’établissem ent de la comm unication n ’est pas encore arrivé au début de 
cette période, l’heure considérée comme heure de dépôt de la demande est 
celle de la fin de la période spécifiée;

2° Que le dem andeur d’une communication internationale puisse jus
qu’au m oment où ii est appelé par son bureau, faire reporter sa demande 
de comm unication à p a rtir  d ’une heure déterminée le même jou r; dans ce 
cas, l’heure prim itivem ent m entionnée comme heure de dépôt de la demande 
est remplacée par la nouvelle heure indiquée ;

3° Que ces facilités soient accordées gratu item ent; toutefois, l’Admi
nistration  ou Compagnie exploitante d’origine peut percevoir une taxe 
spéciale pour rém unérer le travail supplém entaire d’inscription, cette taxe 
n ’entran t pas dans les comptes internationaux.

AVIS n° U.

T ransm ission  des dem andes de com m unications en cas de trafic in ten se .

L e  Co m it é  C o n s u l t a t if  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il y a in térêt à préciser les dispositions de la Section O, § 2, alinéa 2, 

du Règlement International (Révision de Bruxelles, 1928) en ce qui concerne 
l’échange des com m unications entre les bureaux tête de ligne.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, si le trafic est suffisamment intense, les demandes de communica

tions doivent être transm ises entres bureaux tête de ligne, de telle manière 
qu’outre la conversation en cours, chaque bureau tête de ligne ait ail moins, 
par circuit, deux demandes de communication d’arrivée en instance.
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AVIS n° 35.

C onversations avec a v is  d’appel et con versation s avec préavis.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

/ Considérant :
Que le Règlement International (Révision de Bruxelles, 1928), ne contient 

pas des dispositions suffisamment détaillées concernant l’établissement des 
comm unications avec préavis ou avis d’appel;

Qu’il y a lieu d’accroître, pour le public, les avantages des préavis dans 
le service international, notam m ent à grande distance;

Que les télégrammes peuvent rem placer les avis d’appel et sont moins 
coûteux dans le service à grande distance, m ais que, toutefois, dans les rela
tions frontières et surtout pour les régions où le réseau téléphonique n ’est 
pas encore très développé, les avis d ’appel rendent service au public;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que la section N de l’article 72 du Règlement International (Révision 

de Bruxelles, 1928) devrait être révisée et complétée comme suit, les disposi
tions concernant respectivement les préavis et les avis d’appel étant séparées 
pour plus de clarté dans la rédaction nouvelle proposée ci-après :

SECTION N.

/. — Conversations avec avis d’appel.

§ 1. (1) Une demande de com m unication peut être accompagnée d’un 
avis d’appel.

(2) Un avis d’appel a pour objet de faire convoquer, par un poste public, 
un  correspondant ou son rem plaçant hab itan t le même immeuble, à l’effet 
d’échanger une conversation.

(3) Les avis d’appel sont admis par arrangem ent spécial conclu entre 
les A dm inistrations intéressées.

§ 2. (1) Un avis d’appel est soumis à une taxe fixée au tiers (1/3) de la 
taxe applicable à une conversation ordinaire de 3 m inutes, échangée pen
dant la même jiériode de taxe que la conversation visée par l’avis d ’appel, 
avec un minimum de cinquante centimes (0,50).

(2) Si un avis d’appel n ’est pas suivi d’une conversation téléphonique, 
il est soumis à une taxe fixée au tiers (1/3) de la taxe applicable à une con
versation ordinaire de 3 m inutes échangée pendant la période de taxe où 
l’avis d’appel a été transm is.



— 599 —

(3) Les taxes d ’avis d’appel sont réparties entre les Adm inistrations et 
Compagnies exploitantes intéressées suivant la même proportion que les 
taxes des conversations.

§ 3. Un avis d’appel ne contient que les indications suivantes :
1° Nom du dem andeur et, le cas échéant, son indicatif d’appel;
2° Nom du destinataire et, éventuellement, nom de son rem plaçant et 

leur adresse complète;
3° Eventuellem ent, l’heure après laquelle la demande de communica

tion doit être annulée (R. I., Section L, § 8 ) ou la période pendant laquelle 
la com m unication ne doit pas être établie.

Ces indications sont transm ises aussi vite que possible de bureau à bu
reau (1) et sont annoncées par les mots « avis d’appel »(2). Le bureau 
destinataire les transcrit sur la form ule destinée au demandé.

Les avis d ’appel sont remis à domicile dans les mêmes conditions que 
les télégrammes.

Lorsque le destinataire habite en dehors du périm ètre de distribution 
gratuite des télégram mes, l’avis d’appel est soumis à une surtaxe égale à la 
taxe demandée pour un exprès dans le service télégraphique international, 
conform ém ent aux publications du Bureau International de Berne. Cette 
surtaxe est toujours perçue sur le dem andeur; elle est comprise dans les 
comptes in ternationaux et attribuée intégralem ent à l’Adm inistration ou 
Compagnie destinataire.

Lorsque le dem andeur fait connaître, en déposant une demande de com
m unication avec avis d’appel, que le destinataire habite hors du périm ètre 
de distribution gratuite et que le dem andeur acquitte la taxe de l’exprès, la 
transm ission de l’avis d'appel est précédée des m ots « exprès payé ».

Lorsque le dem andeur ne possède aucun renseignement sur la façon dont 
l’avis d ’appel peut être distribué, il est averti, p a r le bureau d’origine, qu’il 
est possible qu’une surtaxe pour distribution par exprès soit exigée de lui. 
Ce dem andeur est également inform é que, bien que les Adm inistrations 
et Compagnies exploitantes s’efforcent de rem ettre en tem ps utile l’avis d’ap
pel au destinataire, elles ne peuvent prendre aucun engagement à ce sujet 
lorsque celui-ci n ’habite pas dans le périm ètre de distribution gratuite des 
télégrammes.

Lorsqu’un bureau reçoit, pour le distribuer, un  avis d'appel ne portant 
pas la m ention « exprès payé » et dont le destinataire n ’habite pas dans le 
périm ètre de distribution gratuite, il en inform e le bureau d’origine. Si le 
dem andeur refuse d’acquitter la surtaxe, la demande de comm unication est 
annulée, m ais la taxe spéciale d’avis d’appel est perçue.

(1) Il en est de même pour toutes les autres indications de service relatives aux avis d’appel.
(2) Eventuellem ent par les mots « A vis d’appel, exprès payé ». (Voir alinéas suivants).
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§ 4. Les conversations qui font suite aux avis d’appel sont soumises à» 
toutes les règles de la correspondance téléphonique internationale, sous- 
réserve des dispositions ci-après :

§ 5. Les comm unications avec avis d’appel ne sont établies à leur tour 
que si le bureau directeur (bureau tête de ligne côté dem andeur en cas de 
communication directe; bureau de tran sit en cas de com m unication de tra n 
sit) a été avisé que le demandé est p rêt à recevoir la communication.

§ 6. Pour l’établissement d’une comm unication avec avis d’appel, il est 
procédé comme suit :

a) L’opératrice-directrice doit, en transm ettan t l’avis d’appel, indiquer 
l’heure approximative à partir de laquelle la com m unication pourra être 
établie.

b ) Dès que la personne demandée (ou son rem plaçant) se présente au 
poste public, ou fait connaître qu’elle est prête à recevoir la com m unication 
à un poste d’abonné qu’elle indique, le bureau destinataire en avise immé
diatement le bureau directeur. Celui-ci fait établir la com m unication lorsque 
son tour est arrivé (1).

c) Si le bureau destinataire est informé que la personne demandée (ou 
son rem plaçant) peut être atteinte à un poste public ou à un poste 
d’abonné d’un au tre  réseau, ces indications sont transm ises au dem andeur 
et la demande de communication prim itive est annulée. Si le dem andeur 
formule une demande de communication à destination de l’autre réseau, 
elle est traitée comme une nouvelle demande.

Si le bureau destinataire est inform é que la personne demandée (ou 
son rem plaçant) ne peut ou ne veut recevoir la com m unication, le deman
deur en est avisé aussitôt que possible et la demande de com m unication est 
annulée.

d ) Si le bureau destinataire est inform é que la personne demandée (ou 
son rem plaçant) ne pourra  pas recevoir la com m unication à l’heure approxi
mative prévue pour son établissement, cette inform ation est im m édiatem ent 
communiquée au demandeur. En outre, dès que le bureau destinataire peut 
indiquer l’heure à  p a rtir  de laquelle la personne demandée (ou son rem 
plaçant) pourra recevoir la comm unication, cette heure est notifiée au de
m andeur.

Si, à l’heure à partir de laquelle le demandé est p rêt à recevoir la com
munication, le tou r d ’établissement de celle-ci n ’est pas encore arrivé, lu  
demande conserve son rang norm al.

Si le tou r est déjà passé, la demande prend rang, suivant sa catégorie, 
à la suite des communications en préparation à ce moment.

(1) D ans le cas où la  personne do it recevoir la  com m unication  à u n  poste d’abonné, 
les dispositions rela tives aux préavis son t appliquées.
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§ 7. Si, après s’être présenté au poste public, le destinataire (ou son rem 
plaçant) fait connaître, avant l’appel préalable (voir § 10) qu’il ne peut 
plus attendre la comm unication, le demandeur en est informé et la demande 
de comm unication est annulée.

§ 8 . Une demande de comm unication avec avis d’appel est valable jus
qu’à l’heure de la clôture d’un des bureaux intéressés. Lorsque tous les bu
reaux intéressés sont à service perm anent, les demandes de communication 
avec avis d’appel reçues avant 22 heures sont annulées à 24 heures, à moins 
que les bureaux n ’aient été avisés que la conversation pourra avoir lieu 
entre m inuit et 8 heures; les demandes de communication avec avis d’appel 
reçues entre 22 heures et 24 heures sont annulées le lendemain à 8 heures.

§ 9. Si, pour une raison quelconque, la remise de l’avis d’appel n’a pu 
avoir lieu, le dem andeur en est informé et la demande de comm unication 
est annulée.

§ 10. Dès le début de la conversation qui précède im m édiatem ent la 
conversation avec avis d’appel, les bureaux d’origine et de destination avi
sent respectivement les postes dem andeur et demandé que la communica
tion avec avis d’appel va pouvoir être établie dans quelques m inutes et leur 
font savoir que les personnes intéressées doivent se tenir prêtes à recevoir 
la comm unication (appel préalable).

§ 11. La taxe spéciale aux avis d’appel et, éventuellement, la surtaxe 
d ’exprès ne sont pas perçues dans les deux cas suivants :

a) Lorsque, du fait du service, la remise de l’avis d’appel n ’a pas été 
effectuée.

b) Lorsque, après remise de l’avis d’appel, la comm unication n ’a pu 
avoir lieu par suite d’un  dérangem ent su r les circuits ou lignes ou dans les 
installations.

Si le dem andeur annule une demande de communication avec avis d’ap
pel après que la transm ission de cet avis est commencée, la taxe de l’avis 
d’appel est appliquée; le bureau destinataire est informé de l’annulation. 
Cette annulation est notifiée au demandé s’il est présent au poste public 
ou s’il s’y présente ultérieurem ent. Si le demandeur désire que le destina
taire  soit informé de l’annulation à son domicile, il est perçu de nouveau 
la taxe afférente à un avis d’appel et, éventuellement, la surtaxe d’exprès.

Si, dans le cas d’un avis d’appel avec exprès payé, le messager n ’est pas 
encore parti au moment de la réception de l’avis d’annulation par le bureau 
destinataire, la surtaxe d’exprès n 'est pas perçue.

//. — Conversations avec préavis.

§ 1. (1) Une demande de comm unication peut être accompagnée d’un 
préavis.
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(2) Un préavis a pour objet de faire prévenir le poste d’abonné demandé 
que le dem andeur de la comm unication désire échanger sa conversation soit 
avec une personne désignée soit avec un poste supplém entaire déterminé.

(3) Le dem andeur a la faculté d’indiquer un rem plaçant en cas d ’ab
sence de la personne désignée. S’il n ’indique pas de rem plaçant, il a la 
faculté d’indiqfuer un  deuxième poste où la personne désignée peut se 
trouver.

(4) Les préavis sont admis pa r arrangem ent spécial conclu entre les 
A dm inistrations et Compagnies exploitantes intéressées.

§ 2. (1) Un préavis est soumis à une taxe fixée au tiers (1/3) de la taxe 
applicable à une conversation ordinaire de 3 m inutes échangée pendant la 
même période de taxe que la conversation visée par ce préavis, avec un 
m inimum  de cinquante centimes (0,50).

(2) Si un  préavis n ’est pas suivi d’une conversation, il est soumis à une 
taxe fixée au tiers (1/3) de la taxe applicable à une conversation ordinaire 
de 3 m inutes échangée pendant la période de taxe où le préavis a été 
transm is.

(3) Les taxes de préavis sont réparties entre les A dm inistrations et 
Compagnies exploitantes intéressées suivant la même proportion que les 
taxes des conversations.

§ 3. (1) Un préavis ne contient que les indications suivantes :
1° Nom du demandeur et, le cas échéant, son indicatif d’appel;
2° Désignation suffisante de la personne demandée et, éventuellement, 

de son rem plaçant ou du poste supplém entaire demandé;
3° Eventuellement, l’heure après laquelle la demande de comm unica

tion doit être annulée (R. I. Section L, § 8 ) ou la période pendant laquelle 
La com m unication ne doit pas être établie.

(2) Ces indications sont transm ises aussi vite que possible de bureau 
à  bureau (1) ju squ’au bureau destinataire et sont annoncées par le mot 
« préavis »; toutefois, le nom du dem andeur et son ind icatif d ’appel (ou 
l’une des deux indications seulement) ne sont transm is que si le dem andeur 
en exprime le désir.

§ 4. Les conversations qui font suite aux préavis sont soumises à toutes 
les règles de la correspondance téléphonique internationale, sous réserve des 
dispositions ci-après :

§ 5. Les communications avec préavis ne sont établies à leur tour que si 
le bureau directeur (bureau tête de ligne côté dem andeur en cas de com
m unication directe; bureau de tran sit en cas de comm unication de transit) 
a été avisé que le demandé est p rêt à recevoir la communication.

(1) Il en est de même pour tou tes les ind ications de service re la tives aux préavis.
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§ 6. Pour l’établissem ent d’une communication avec préavis, il est pro
cédé comme suit :

a)  L’opératrice directrice doit, en transm ettan t le préavis au bureau 
destinataire, indiquer l’heure approximative à pa rtir  de laquelle la commu
nication pourra être établie.

b) Le bureau destinataire, dès qu’il a reçu le préavis, s’inform e, auprès 
du ou des postes intéressés, si la personne demandée ou son rem plaçant, ou 
le poste supplém entaire demandé est prêt à com m uniquer et indique en 
même temps l’heure approxim ative à partir de laquelle la communication 
pourra être établie.

c) Si le poste demandé, au moment où il reçoit le préavis, déclare que 
la personne demandée ou son rem plaçant, ou le poste supplém entaire de
m andé est prêt à recevoir la communication, le bureau destinataire en avise 
im m édiatem ent le bureau directeur. Celui-ci fait établir la communication 
lorsque son tour est arrivé.

d) Si le bureau destinataire est inform é que la personne demandée ou 
son rem plaçant se trouve à un autre poste du même réseau local, il est pro
cédé comme si la comm unication avait été demandée avec ce nouveau 
poste.

Si le bureau destinataire est informé que la personne demandée ou son 
rem plaçant se trouve à un  poste désigné d’un autre réseau, ces indications 
sont transm ises au dem andeur et la demande de comm unication prim itive 
est annulée, à moins que le dem andeur ne déclare accepter la communica
tion avec le prem ier poste indiqué malgré l’absence du demandé. Si le de
m andeur formule une demande de communication à destination de l’autre 
réseau, elle est traitée comme, une nouvelle demande.

Si le bureau destinataire est inform é que la personne ou le poste supplé
m entaire demandé ne peut ou ne veut recevoir la communication, le deman
deur en est avisé aussitôt que possible et la demande de communication 
est annulée.

e) Si le poste demandé fait savoir que la personne ou le poste supplé
m entaire demandé ne pourra  pas recevoir la comm unication à l’heure ap
proximative prévue pour son établissement, cette inform ation est immédia
tem ent communiquée au demandeur. En outre, lorsque le poste demandé, 
su r l’invitation du bureau destinataire, a pu indiquer l’heure à pa rtir  de 
laquelle la personne ou le poste supplém entaire demandé pourra recevoir 
la communication, cette heure est notifiée im m édiatem ent au demandeur.

Lorsqu’aucun renseignem ent ne peut être donné sur l’heure à laquelle 
le demandé pourra  être touché, le bureau destinataire doit s’enquérir, au 
moins une fois pa r heure (service de nuit excepté) du retour éventuel 
du demandé. Dès que le bureau destinataire est fixé à ce sujet, le demandeur 
en est im m édiatem ent avisé.
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f)  Si, à l’heure à partir de laquelle le demandé est p rêt à recevoir la 
comm unication, le tour d’établissement de celle-ci n ’est pas encore arrivé, la 
demande conserve son rang norm al.

Si le tour est déjà passé, la demande prend rang, suivant sa catégorie, 
à la suite des communications en préparation à ce moment.

§ 7. Si, après s’être déclaré prêt à com m uniquer, le demandé fait con
naître, avant l’appel préalable (voir § 10) qu’il ne peut plus attendre la 
comm unication ou que la communication doit être ajournée, il est procédé 
conform ém ent aux dispositions du § 6 (d) dernier alinéa ou 6 (e).

§ 8. Une demande de comm unication avec préavis est valable ju sq u ’à 
l’heure de la clôture d ’un des bureaux intéressés. Lorsque tous les bureaux 
intéressés sont à service perm anent, les demandes de comm unication avec 
préavis reçues avant 22 heures sont annulées à 24 heures, à moins que les 
bureaux n ’aient été avisés que la conversation pourra  avoir lieu entre mi
nuit et 8 heures ; les demandes de com m unication avec préavis reçues entre 
22 heures et 24 heures sont annulées le lendem ain à 8 heures.

§ 9. Ein cas de non-réponse au m oment de la transm ission du préavis 
au poste destinataire, une nouvelle tentative d’appel est faite au bout de 
quelques m inutes; si elle reste négative, un  troisièm e appel est lancé, une 
demi-heure après le premier. Si ce dernier appel reste aussi sans effet, 
notification en est faite au dem andeur. Si le dem andeur n ’annule pas sa 
demande de communication, celle-ci reste valable pendant les délais prévus 
au § 8 ; au cours de ces délais, le bureau destinataire appelle à diverses 
reprises le poste demandé. Quand une réponse est obtenue, les dispositions 
du paragraphe 8 sont appliquées.

§ 10. Dès le début de la conversation qui précède im m édiatem ent la 
conversation avec préavis, les bureaux d’origine et de destination, avisent 
respectivement les postes dem andeur et demandé que la comm unication 
avec préavis va pouvoir être établie dans quelques m inutes et leur font 
savoir que les personnes intéressées doivent se ten ir prêtes à recevoir la 
communication. Si à  ce moment, ou même au moment de l’appel définitif, 
le poste demandé se déclare empêché de prendre la comm unication parce 
que le demandé ne peut être atteint pour l’instan t, la demande de commu
nication est annulée, le demandeur en est inform é et la taxe de préavis est 
seule perçue.

Si au moment de l’appel préalable le poste demandé se déclare prêt à 
recevoir la communication, les lignes d ’abonnés desservant ce poste et 
celui du  dem andeur restent reliées respectivem ent au bureau d’origine et 
au bureau destinataire (appel préalab le); la com m unication est établie 
dans les conditions ordinaires; la taxe est appliquée conform ém ent aux 
dispositions réglant la taxation des conversations sans préavis (Règlement 
International, Section L, §§ 2 et 3).



§ 11. La taxe spéciale aux préavis n ’est pas perçue dans les deux cas 
suivants :

a) Lorsque par suite d’une faute de service, la transm ission du préavis 
n ’a pas été effectuée.

b ) Lorsque, après réception du préavis, la communication ne peut avoir 
lieu p a r suite d’un dérangem ent sur les circuits ou lignes ou dans les instal
lations.

Si le dem andeur annule une demande de communication avec préavis 
après que la transm ission du préavis est commencée, la taxe du préavis est 
appliquée. Dans ce cas, le bureau destinataire est inform é de l’annulation 
et il en avise le poste demandé.

t
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AVIS n ° 26.

Conversations de bourse.

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Que le § 10 de la Section L, de l’article 72 du Règlement Internationa! 

(Révision de Bruxelles, 1928) concernant les conversations originaires ou à 
destination de bourses commerciales, financières ou autres devrait ê tre  
précisé ;

Qu’il y a lieu de tra ite r séparém ent le cas où il existe dans la bourse 
des cabines accessibles à tous les boursiers et desservies par l’Adm inistra
tion des téléphones ou la Compagnie exploitante,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les dispositions indiquées dans le projet de réglem entation ci-après 

soient appliquées à ce cas.
Considérant, d ’autre part :

Que les bourses com portant des cabines accessibles à tous les boursiers 
et non desservies par l’A dm inistration des téléphones ou par la Compagnie 
exploitante (bourses avec bureaux privés annexes) doivent être assimilées 
à des abonnés.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les conversations originaires ou à destination de telles bourses 

doivent être soumises aux règles ordinaires de la téléphonie in ternationale;
2° Que la durée taxable de ces conversations commence à pa rtir  du 

moment où le bureau privé annexe a répondu (Règlement International,. 
Section L, §§ 2 à 5) ;

3° Qu’il doit être conseillé aux dem andeurs de comm unications à desti
nation de ces bourses de joindre un préavis à leurs demandes.

Considérant, enfin :
Que les dispositions spéciales prévues dans le projet de réglem entation 

ci-après constituent une dérogation aux règles de la téléphonie in ternatio
nale et qu’il convient de restreindre le plus possible les cas de dérogation, 

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que dans toutes les institutions assimilables aux bourses (foires, expo

sitions périodiques, etc.), l’installation téléphonique soit, au tan t que pos
sible, un  bureau privé annexe.
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Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Qu’il est désirable d’unifier à l’avenir les installations des bureaux- 

bourses,
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Que soient appliquées les Recommandations du C. C. I. concernant les 
conditions générales auxquelles1 doivent satisfaire les nouvelles installations 
des bureaux-bourses au point de vue de l’exploitation des circuits in te rn a 
tionaux (Compte Rendu de l’Assemblée Plénière de Bruxelles, 1930 : Ques
tions de transm ission. — Bureaux centraux urbains).

Projet de réglementation pour les conversations originaires 
ou à destination des bourses.

§ 1. (1) Les dispositions ci-après s’appliquent aux conversations origi
naires ou à destination de cabines situées dans une bourse, accessibles à 
tous les boursiers et exploitées par l’Adm inistration ou la Compagnie des 
téléphones.

L’ensemble de ces cabines, et, le cas échéant, des com m utateurs qui les 
desservent est appelé « bureau-bourse ».

Les comm unications originaires ou à destination de cabines situées dans 
une bourse, accessibles à tous les boursiers, mais non exploitées par l’Ad
m inistration ou la Compagnie des téléphones, sont soumises aux règles 
générales de la téléphonie internationale.

(2) Les A dm inistrations et Compagnies exploitantes intéressées se 
com m uniquent les noms officiels des bourses possédant un « bureau- 
bourse » et, si elles le jugent utile, les jours et heures de fonctionnem ent 
de ces « bureaux-bourses ».

§ 2. (1) Dans une demande de communication originaire ou à  destina
tion d’un « bureau-bourse » on indique le nom de la bourse et le nom du 
boursier dem andeur ou demandé.

Exemple : a) Am sterdam  bourse commerciale P. Jansen  demande Paris 
L ittré 24-30.

b) Paris L ittré 18-93 demande Amsterdam bourse commerciale Dun- 
lop et C°.

c) Amsterdam bourse commerciale P. Jansen demande Paris bourse 
des valeurs, Lebrun, Banque Nationale Crédit.

Les demandes de com m unications à destination d’un bureau-bourse ne 
peuvent pas être accompagnées d ’un préavis ou d’un avis d ’appel.

(2) La transm ission d’une demande originaire d’un « bureau-bourse »
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s’effectue dans les conditions réglementaires [Règlement International, a r
ticle 72, Section O, § 2 (1) et (4)] m ais comprend, outre les indications ordi
naires, le nom de la bourse d’origine.

(3) Les demandes à destination d’un « bureau-bourse » sont, pendant 
les heures de fonctionnement de ce bureau, transm ises le plus rapidem ent 
possible ju squ ’à ce « bureau-bourse ».

En dehors de ces heures, cette transm ission s’effectue suivant un com
m un accord entre les bureaux intéressés.

(4) Après la réception d’une demande, le « bureau-bourse » destinataire 
se renseigne, au besoin à plusieurs reprises, pour savoir si le boursier de
mandé est présent et l’avise qu’il est demandé (avis préalable). Si ce bour
sier accepte la communication, il est avisé définitivement quand son tour 
va arriver (avis définitif).

Si l’avis préalable n ’a pas a tte in t dans un délai raisonnable le boursier 
intéressé ou si celui-ci n ’accepte pas la comm unication, le bureau directeur 
en est informé.

Dans le prem ier cas, l’établissement de la comm unication est ajourné; 
dans le second cas, la demande de comm unication est annulée.

§ 3. (1) Avant le commencement de la conversation précédant celle 
échangée avec le « bureau-bourse », le bureau in terurbain  avise ce « bureau- 
bourse » que la communication va être établie. Le « bureau-bourse » avise 
le boursier (demandeur ou demandé) aussi vite que possible, que son tour 
va arriver en lui indiquant la cabine désignée pour sa communication.

(2) Avant de recevoir l’avis définitif, le boursier peut dem ander que la 
comm unication soit établie avec un  autre poste du même réseau urbain.

§ 4. (1) La taxe de la conversation s’applique à partir  du moment où 
la comm unication est à la disposition du boursier.

Toutefois, si la conversation précédente a duré moins de trois m inutes 
et si le boursier ne s’est pas encore présenté à l’expiration de ces trois 
m inutes, lia taxe ne s’applique que lorsque ces trois m inutes sont écoulées.

(2) Si le boursier ne se présente pas à tem ps ou ne se présente pas 
du tout, la communication est m aintenue à sa disposition pendant trois 
m inutes. Toutefois, le dem andeur peut exiger que la comm unication soit 
m aintenue pendant six m inutes au maximum.

§ 5. (1) Les communications à destination d’un « bureau-bourse » sont 
soumises à la taxe réglementaire qui peut, d’un commun accord entre les 
Adm inistrations et Compagnies exploitantes intéressées, être m ajorée d ’une 
surtaxe fixée au tiers de l’unité de taxe.

(2) Cette surtaxe est perçue pour chaque demande transm ise à un 
« bureau-bourse »; elle entre dans les comptes internationaux. En cas de 
refus de la communication, au moment de l’avis préalable, la surtaxe est 
donc perçue.
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(3) Lorsque, du fait du service téléphonique, la conversation ne peut 
avoir lieu, la surtaxe n ’est pas perçue.

(4) Eh cas de refus de la comm unication au moment de l’avis définitif, 
la taxe pour une conversation d’une durée de trois m inutes de la catégorie 
de la conversation demandée est appliquée.

AVIS n° 27.

Exploitation des circuits internationaux.

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Que, d’une part, le règlement des comptes téléphoniques entre E tats n é 

cessite un contrôle de la durée des communications à chacune des deux 
extrémités du circuit et que, d’autre part, l’exploitation par ligne d ’ordres 
des comm unications à grand trafic et à nombreux circuits rend à peu près 
impossible tout contrôle efficace des durées à l’extrémité d’arrivée des 
circuits,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, dans l’état actuel du nom bre des circuits et de la réglementation 

internationale, l’exploitation par ligne d ’ordres soit écartée du service in ter
national.

AVIS n° 28.

Attribution du numéro d’ordre d’une communication.

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Que l’emploi de num éros d ’ordre a été prescrit par le Règlement in ter

national, Révision de Bruxelles, 1928, Section O, § 4 (6), par suite des 
facilités qu’ils donnent pour le collationnement, l’acheminement des com
m unications et le contrôle journalier des conversations échangées;

Que d’autre part, ce num éro d’ordre est attribué par le côté demandeur 
dans la préparation, télégraphique,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que le num éro d’ordre soit attribué par le bureau tête de ligne côté 

dem andeur au m oment où la demande est annoncée au bureau tête de ligne 
côté demandé;

39
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2° Que les num éros pairs soient réservés aux comm unications dans un 
sens et les num éros im pairs aux comm unications dans l’au tre sens;

3° Que le num érotage commence ehaqüe joü r à O1 heure, ou le cas 
échéant, à l'ouverture du service de jou r;

4° Que si les circuits reliant deux localités sont répartis su r plusieurs 
positions d’opératrices, chaque position ait son num érotage spécial;

5° Que les demandes qui passent p a r un bureau de tran sit reçoivent à 
ce bureau, en outre du num éro déjà donné par le bureau tête de ligne côté 
demandeur, un  second num éro d’ordré donné par le bureau de transit.

AVIS n° 29.

Enonciation des numéros d’abonnés.

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Qué, lorsqüé lés opératrices emploient une langüé étrangère, il leur est 

plus facile d’énohcër des chiffres que des nombres,
Emet, à  l’unanim ité, l’avis :

Que, sur les circuits internationaux, les num éros d’appel des abonnés 
Soient indiqués en énonçant successivement les ehiffrès qui les composent.

AVIS n* 30.

Directives pour l ’égalisation des délais d’attente dans les deux sens.

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Que les essais effectués en vue d’égaliser les délais d’atten te dans les 

deux sens ont donné de bons résultats,
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Que, lorsque les délais d’attente sur une voie chrecte (1) internationale 
dépassent les limites m axima prévues par le C. G. I. ou celles fixées d’un 
commun accord entre les A dm inistrations et Compagnies exploitantes 
intéressées, on s’efforce :

1° D’égaliser les délais d’attente dans les deux sens en suivant à cet effet 
les directives ci-après :

(1) I l convient de considérer un iquem ent les délais d’a tten te  auxquels son t soum ises 
les dem andes de com m unications en tre  les deux pays reliés p a r la  voie directe.
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2° Si cette m esure ne suffit pas (ou ne semble pas pouvoir suffire), d’uti
liser, concurrem m ent avec la voie normale, une ou plusieurs des voies auxi
liaires moins encombrées.

Directives. —  Si le délai d’attente sur une voie internationale directe 
dépasse, à l’un des bureaux tête de ligne de cette voie, le maximum prévu, 
et si ce bureau a des raisons de supposer que la différence de délai dans 
les deux sens est supérieure à une demi-heure, il doit se renseigner auprès 
du bureau tête de ligne correspondant sur la durée de l’attente à ce dernier 
bureau. Si la différence des attentes dans les deux sens est supérieure à une 
demi-heure, le bureau où l’atten te est la plus longue décide, d ’accord avec 
le bureau correspondant :

a) Dans le cas de circuits exploités en alternat, de faire passer deux ou 
trois comm unications de départ pour une d ’arrivée ju squ’à ce que l’attente 
soit sensiblem ent la même dans les deux sens;

b) Dans le cas de circuits spécialisés en circuits de départ et circuits 
d’arrivée, d’affecter au départ un  des circuits d’arrivée jusqu’à ce que l’at
tente soit à peu près égalisée dans les deux sens.

Un bureau tête de ligne est tenu de renseigner sur sa durée d’attente 
le bureau correspondant qui lui demande ce renseignement en lui indiquant 
son propre délai d’attente.

On utilise à cet effet, les phrases suivantes :
— Ici, a ttente x  m inutes; quelle est la vôtre?
— Modification de l’a lternat : 2 départs pour 1 arrivée (ou 3 départs 

pour 1 arrivée).
—  Modification d’affectation : circuit n° . . . .  départ de ...........

AVIS n° 31.

Echange, par télégraphe, des informations de service.

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Qu’il est désirable, particulièrem ent pendant les heures de fort trafic, 

de réduire au tan t que possible le tem ps pendant lequel un circuit télépho
nique est occupé par des comm unications de service;

E t que de bons résultats ont été obtenus dans les services intérieurs de



différentes A dm inistrations et Compagnies exploitantes par la préparation 
des communications par télégraphe;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il soit réalisé une préparation par télégraphe des comm unications 

téléphoniques toutes les fois qu’on en aura la possibilité technique.
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AVIS n° 32.

Moyens propres à diminuer, dans les communications téléphoniques inter
nationales, les pertes de temps dues au retard que mettent les abonnés 
à répondre à l ’appel du bureau interurbain.

Le Comité Consultatif International,
Considérant :

Que l’application des Règles d’exploitation ci-dessous proposées par le 
C. C. I. en 1926 n ’a pas encore été essayée dans le service international et 
que les essais faits, en service in térieur ne donnent pas des résultats con
cluants,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que des essais soient faits dans le service international par toutes 

les Adm inistrations et Compagnies exploitantes avec des circuits desservis 
à chaque bout à raison de un circuit par opératrice ou deux circuits par 
opératrice;

2° Que ces essais soient effectués de la m anière suivante : 
L’Adm inistration ou Compagnie occupant dans l’ordre alphabétique le 

rang le plus élevé proposera aux Adm inistrations et Compagnies exploi
tantes qui suivent les circuits à désigner pour ces essais. Si elles sont d’ac
cord, les bureaux intéressés seront avisés. Les deux bureaux tête de ligne 
pourront alors s’entendre sur les essais et les deux Adm inistrations ou 
Compagnies se com m uniqueront les rapports reçus sur les essais effectués 
entre les bureaux désignés à cet effet.

Règles d’exploitation des circuits internationaux  
dont l’application a été proposée en 1926.

1° La téléphoniste procède à l’appel préalable im m édiatem ent après 
que la conversation précédente a commencé.

Les abonnés (demandeur et demandé) sont prévenus de la m anière 
suivante :

« Tenez-vous prêt pour parler avec X... (nom du bureau). Je vous rappel
lerai. »
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2° Il est désirable que les lignes des abonnés appelés préalablement 
restent bloquées.

3° L’abonné qui a été avisé préalablem ent est appelé immédiatement 
après la fin de la conversation en cours.

4° Les conversations entre téléphonistes s’échangent en principe dans 
l’intervalle qui s’écoule entre l’appel de l’abonné et sa réponse. Elles com
portent : a) le collationnem ent de la durée des conversations supérieures 
à trois m inutes; b) les données nécessaires à l’établissement d’au moins 
une communication.

5° Im m édiatem ent après que les conversations entre téléphonistes men
tionnées au § 4 ont été changées, le circuit in terurbain  est relié à la ligne 
de l’abonné déjà appelé et il est fait en ligne ouverte (perceptible aussi bien 
sur le circuit in teru rbain  que sur celui de l’abonné) la communication 
suivante :

« Voilà X... » (nom du bureau dem andé), ou « Conversation de Y... » 
(nom du bureau dem andeur).

6° Si l’abonné ne répond pas à l’appel préalable (§ 1) après une demi- 
m inute, la téléphoniste procède à l’établissement de la communication sui
vante de même sens.

7° La téléphoniste procède à un  deuxième appel imm édiatem ent après 
que la conversation suivante a commencé. Si l’abonné ne répond pas après 
un tem ps d’appel d’une demi-minute, la demande de communication est 
annulée d’office et la téléphoniste transm et au bureau correspondant l’avis : 
« N° X  (numéro d’ordre) est annulé; abonné ne répond pas ».

8 ° Si l’abonné a répondu à l’appel préalable, mais ne répond pas à 
l’appel pour la conversation, la téléphoniste procède, après une attente 
d’une demi-minute, à l’établissement de la communication suivante et ap
plique les dispositions du § 7.

9° Dans le cas de la préparation par télégraphe, les données mentionnées 
au § 4 b) s’échangent par télégraphe pendant les conversations entre abon
nés. W H & W

En outre, il est recommandé aux Adm inistrations et Compagnies exploi
tantes de rendre les abonnés attentifs aux conséquences des retards qu’ils 
apportent à répondre à l’appel du bureau central; des explications verbales 
données sur place par un  fonctionnaire bien au courant des faits et après 
étude m inutieuse des conditions d’exploitation sont préférables à une lettre.
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AVIS n° 33.

urée mxxitnitn des essais de conversation antérieurs à l ’établissem ent 
de la communication entre les abonnés.

Le Comité Consultatif International,

Considérant ;
Le § 2 (5) de la Section P du Règlement International, et la nécessité 

d’éviter des pertes de temps sur les circuits in ternationaux par suite de 
difficultés d’audition,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que pendant les heures chargées les essais de conversation entre abonnés 

faits par les opératrices, lors de l’établissem ent d’une communication, pour 
s’assurer que la conversation' pourra être possible, ne durent pas plus de 
deux m inutes lorsqu’il y a d’autres demandes en instance.

AVIS n° 34.

Avis donné au bureau directeur que les postes correspondants
ont répondu.

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Les dispositions des §§ 2 à 5 de la Section L du Règlement International 

(Révision de Bruxelles, 1928) spécifiant le m om ent à p a rtir  duquel une con
versation doit être taxée.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que lorsque la conversation ne suit pas im m édiatem ent la réponse des 

postes correspondants à l’appel, l’opératrice du bureau directeur chargée 
de la taxation soit avisée, par le bureau de destination et, le cas échéant, 
par le bureau d’origine, dès que les postes correspondants ont répondu.

La phrase à employer est :
Ici A (nom du bureau qui transm et l’avis) ; abonné répondu.
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AVIS H° 35.

Conversations au cours desquelles apparaissent des difficultés d'audition (1).

Le Comité Consultatif International,

Considérant les dispositions des § 9 (3) de la Section O et § 2 (2) et (3) 
de la Section P du Règlement International (Révision de Bruxelles, 1928) 
et l’in térêt qu’il y a à a ttirer l’attention des surveillantes sur les communi
cations dont l’audition n ’est pas satisfaisante afin de leur perm ettre de 
signaler aux services techniques les circuits (ou lignes d’abonnés) défec
tueux,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que l’opératrice recevant le rappel d’un abonné, lorsqu’une difficulté 

d’audition apparaît, prévienne im m édiatem ent ou fasse prévenir l’opéra
trice du bureau directeur;

2° Que, pour faciliter la conversation, l’opératrice du bureau directeur 
— ou, à son défaut, celle d’un  autre bureau tête de ligne, — soit autorisée, 
à titre  de complaisance, à servir de relais entre les correspondants, à con
dition qu’il n ’en résulte aucun inconvénient pour le service en général;

3° Que les diverses opératrices intéressées signalent à leurs surveil
lantes respectives toute conversation ayant donné lieu à des difficultés 
d’audition, en spécifiant, si possible, la natu re  des défectuosités constatées;

4° Que lorsqu’une surveillante de bureau tête de ligne constate que, 
les conversations étant généralem ent bonnes entre deux réseaux, une con
versation échangée entre deux postes d’abonnés déterminés de ces réseaux a 
été défectueuse, cette surveillante, après s’être assurée que le poste d’abonné 
intéressé de son pays est en bon état, en avise la surveillante du bureau 
tête de ligne correspondant par téléphone aux heures peu chargées.

Exemple. — Si Lausanne (bureau tête de ligne desservant Vevey) cons
tate  qu ’une conversation entre l’abonné 35-41 à Vevey et l’abonné Gutenberg 
62-57 à Paris, est défectueuse, la surveillante de Lausanne, après avoir 
fait vérifier le poste de l’abonné de Vevey, transm et à sa collègue de Paris 
l’avis suivant : « Conversation entre Vevey et Gutenberg 62-57 défectueuse; 
vérifier poste d’abonné ».

5° Qu’il n ’est pas possible, pour le moment, de préciser les dispositions 
de la Section P, § 2 (2) et de la Section O, § 9 (2) et (3) du Règlement Inter
national qui fixent les conditions dans lesquelles la durée taxable d’une

(1) Cet avis ne concerne pas les com m unications qui, avan t d’être passées aux abonnés, 
sont reconnues im possib les ou défectueuses. En p are il cas, le bureau  tê te  de ligne (côté 
dem andeur) doit signaler au service technique que la  conversation n ’a pu  avo ir lieu p a r 
su ite  de faib lesse d’audition .
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conversation peut être réduite pour cause de faiblesse d’audition. Qu’en 
effet, des règles générales ne peuvent pas être établies à ce sujet, et que 
seules les tables de contrôle peuvent se rendre compte de la façon dont les 
opératrices déterm inent la durée taxable des conversations difficiles. Que 
toutefois si, dans une conversation entre installations d’abonnés perm ettant 
le branchem ent sim ultané de plusieurs postes sur une même ligne, une 
opératrice constate que plusieurs personnes sont en ligne dans l’une de ces 
installations d’abonnés, aucune réduction de la durée taxable ne doit être 
accordée pour cause de faiblesse d’audition.

AVIS n° 36.

Préparation télégraphique des communications téléphoniques.

Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Qu’il est indispensable de déterm iner des règles communes suivant les

quelles sera effectuée la préparation télégraphique des communications 
téléphoniques internationales pour atteindre dans chaque cas le m eilleur 
rendem ent possible,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les A dm inistrations et Compagnies exploitantes se conform ent en 

cette m atière au projet de règlement ci-après :

Projet de règlement international de la préparation 
télégraphique des communications téléphoniques.

Définition et but. —  La préparation télégraphique des comm unications 
téléphoniques consiste à utiliser une liaison télégraphique constituée par 
l’appropriation d’un  circuit téléphonique réel ou combiné, pour échanger 
télégraphiquem ent entre deux bureaux centraux toutes les comm unications 
de service relatives à la préparation des conversations qui doivent em prun
ter le ou les circuits reliant ces bureaux.

La préparation télégraphique tend par conséquent à augm enter le ren
dement des circuits par le fait qu’elle les allège de l’échange des communi
cations de service. Il va sans dire qu’elle s’impose particulièrem ent dans 
l’exploitation des circuits à fort trafic. En aucun cas, l’usage de la ligne 
d’appel télégraphique ne doit nuire à l’exploitation des circuits. Si, à un 
moment donné, les signaux télégraphiques apportent une perturbation  dans 
le circuit téléphonique, la préparation télégraphique est provisoirem ent 
suspendue.
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Sélection du personnel opérateur. — Les opératrices appelées à desservir 
les circuits internationaux exploités avec la méthode de la préparation 
télégraphique doivent être non seulement d’excellentes téléphonistes très 
entraînées dans les différentes m anœuvres que comporte l’établissement 
des communications, m ais encore de bonnes télégraphistes.

Appareils télégraphiques à employer. — La préparation télégraphique 
des comm unications téléphoniques s’effectue au moyen d’appareils com
portan t la réception auditive.

Toutefois, deux offices peuvent, d’un commun accord, adm ettre la ré
ception sur bande.

Abréviations conventionnelles. — En vue d’obtenir plus de rapidité 
dans la transm ission télégraphique des diverses communications de service 
et d ’éviter les difficultés résu ltan t de la présence en ligne de deux opéra
trices parlan t des langues différentes, il est fait usage, indépendam m ent des 
abréviations et signaux télégraphiques prévus au Règlement de Service 
International annexé à la Convention de Saint-Pétersbourg, d’un code in te r
national d’abréviations com portant les expressions les plus couram ment 
employées en téléphonie.

Ce code d’abréviations, qui est reproduit ci-après, pourra être complété, 
après une entente directe entre les bureaux intéressés, par une série d’abré
viations à employer entre bureaux correspondants, pour la désignation des 
localités ou bureaux centraux im portants.
Communication privée ordinaire P Annulé AL
Communication privée urgente D Avis d’appel M
Communication de service A Abonné a répondu AR
Communication de s ervice urgente AD A apporter (préparer) AP
Communication d’E tat ordinaire S VA transform er TRF
Communication d’E tat urgente SD Bourse B
Communication « éclair » ER Bureau Central téléphonique BU
Communication d ’abonnement AB Cabine téléphonique publique BP
Accord de durée C Circuit CT
Collationnement TC Occupé O
Communication interrom pue IT Plus abonné NP
Difficile DIF Préavis V
Inefficace (annulation pour au Rien pour moi ? ?

dition nulle) IF Rien R
M ettre de côté ZL Sonner SR
Non réponse N Rentrez sur circuit n° x RZX

Numérotage des demandes de communication. — Les demandes de com
m unication échangées entre deux bureaux reçoivent un num éro d’ordre qui 
est déterm iné par le bureau tête de ligne de départ au m oment où il an-
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nonce la demande au bureau tête de ligne d’arrivée. Les num éros pairs sont 
réservés aux communications dans un sens, les num éros im pairs sont réser
vés aux communications dans l’au tre  sens. Le num érotage commence cha
que m atin, à l’ouverture du service de jour.

P ar la suite, les communications ne sont plus désignées entre les deux 
opératrices que par leur num éro d’ordre.

Si les circuits reliant deux localités sont répartis su r plusieurs tables 
interurbaines, chaque table a son num érotage spécial.

Transmission des demandes de communication. —  Les demandes de 
communication sont transm ises pendant que s’échangent les conversations 
sur les circuits, dès que la présence en ligne des opératrices n ’est plus né
cessaire.

Les bureaux correspondants transm etten t alternativem ent leurs deman
des de m anière que, outre la conversation en cours, chaque bureau ait au 
moins deux demandes de comm unication en instance dans chaque sens 
par circuit.

Si l’un des deux bureaux n ’a pas de demande en instance, il envoie le 
signal « R » (rien) ; l’autre bureau peut alors transm ettre  à nouveau ses 
demandes. Si le signal « R » n ’a pas été transm is, le bureau doit être rap 
pelé par le signal d’interrogation (?).

L’emploi des abréviations est obligatoire dans la transm ission des de
m andes ou dans l’échange des propos de service entre les bureaux corres
pondants.

Lorsque le bureau qui vient d ’appeler a reçu de l’au tre  bureau le signal
K (---------), il commence la transm ission de la série de demandes par le
signal de commencement de toute transm ission  -------- —<-).

La transm ission d’une demande est term inée par le signal (------------ ).
La transm ission d’une série est term inée par ie signal (---------- ).
Les signes de ponctuation ne sont pas transm is.
Il ne sera pas fait usage d’abréviations pour la transm ission des chiffres, 

sauf pour le collationnement.

Indications que doit comporter la transmission d’une demande. — La 
transm ission de toute demande comporte les indications suivantes :

1 ° Si la comm unication ne doit em prunter que le  circuit direct :
a) Numéro d’ordre; ,
b) Catégorie de la communication, dans le cas d ’une com m unication 

au tre qu’une comm unication privée ordinaire;
c) Numéro d’appel du poste de l’abonné demandé, précédé, le cas

échéant, de l’indicatif de son bureau central.
Les noms du bureau d’origine et de celui de destination sont omis.
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2° Si la comm unication doit em prunter plusieurs circuits :
a) Numéro d’ordre;
b ) Catégorie de la communication, pour au tan t qu’il s ’agisse d ’une com

m unication au tre qu’une comm unication privée ordinaire;
c) Nom du bureau destinataire, si celui-ci n ’est pas le bureau appelé ;
d ) Numéro d ’appel du poste demandé, précédé, le cas échéant, de l’in 

dicatif de son bureau central;
e ) Nom du bureau d’origine, si celui-ci n ’est pas le bureau appelant.
Lorsqu’il s’agit d ’une comm unication demandée en « Bourse », la dési

gnation du destinataire sera complétée en conséquence.

Exemples de transm ission de demandes :
Communication privée n° 12 de Bruxelles pour l’abonné M arcadet 4628 

à  Paris : (-----------------) 12 M arcadet 4628 (------------ ).
Communication privée urgente n° 14 de Lyon pour l’abonné Zentrum  

9417 à Berlin : 14 D Zentrum  9417 Lyon (------------ ).
Communication de service urgente n° 16 de Lyon pour le poste 14794 à 

Anvers tran sitan t par Bruxelles : 16 AD Anvers 14794 Lyon (---------------).
La transm ission des avis d’appel et des préavis comprend les indications 

relatives à l’établissement de la conversation provoquée par l’avis d’appel ou 
le préavis : nom ou num éro d’appel de l’expéditeur; nom et adresse complète 
du destinataire (cas de l’avis d’appel); num éro d’appel et désignation suffi
sante de la personne ou du poste supplém entaire demandé (cas du préavis).

Collationnement des demandes. — Le collationnem ent d’une demande 
isolée ou d’une série de demandes de comm unication doit suivre imm édia
tem ent sa transm ission et est term iné par le signal « compris » ( -----------).
Il comporte obligatoirem ent l’indication de la catégorie de la communica
tion, sauf pour les comm unications privées ordinaires du bureau de destina
tion, s’il y  a lieu, du num éro d’appel du poste demandé et du num éro 
d ’ordre donné à la demande.

Le collationnem ent d’un  avis d’appel ou d ’un  préavis qui suit sa trans
m ission doit com prendre le nom ou le num éro d’appel du dem andeur e t du 
demandé et les nom bres qui sont inscrits dans l’adresse.

Le bureau transm etteur répond pa r le signe « compris » (---------- ) si le
collationnem ent est exact; il le fait rectifier si c’est nécessaire.

Annulation ou transformation des demandes de communication. — Pour 
annuler une demande de communication, le bureau d’origine transm et au 
bureau d’arrivée l’indicatif « AL » suivi du num éro d’ordre donné à la com
m unication. Le bureau d’arrivée répond dans la même forme.

La modification de la catégorie d’une demande de comm unication est 
notifiée par l’indicatif « T  R F  » suivi de la nouvelle catégorie de l’appel
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et de son num éro d’ordre. Le bureau d’arrivée répond en répétant la de
m ande transm ise.

Exemples. — Transform ation de la demande de comm unication privée 
ordinaire num érotée 124 en demande urgente :

T  R F  D 124
Transform ation de la demande de conversation urgente num érotée 138 

en demande ordinaire :
T R F P 138

Accord au su jet de la durée des communications échangées. — Cet ac
cord se fait par téléphone.

D ifférents cas d’exploitation des circuits avec la m éthode de préparation
télégraphique.

Pour l’exploitation des circuits in ternationaux avec préparation télégra
phique, il est désirable de ne confier à une opératrice-téléphoniste-télégra- 
phiste qu’un seul circuit lorsque les comm unications échangées pa r ce cir
cuit sont livrées alternativem ent dans les deux sens, ou deux circuits au 
maximum, lorsqu’il s’agit de circuits d’une même relation affectée exclu
sivement soit aux conversations au départ, soit aux conversations à l’a r
rivée.

Dans les deux cas, l’opératrice téléphoniste-télégraphiste effectuera la 
préparation télégraphique d’une m anière complète, c’est-a-dire qu’elle devra 
recourir au télégraphe pour la transm ission et la réception des demandes 
de communication, des avis d’appel ou des préavis, des propos de service 
à échanger à l’occasion de la préparation des conversations (pas libre, non 
réponse, annulation, transform ation d’appels), et des demandes de rentrée 
sur le circuit.

Si, exceptionnellement, une opératrice desservant deux circuits exploités 
par alternat est chargée de la préparation télégraphique, les inform ations 
relatives à la transm ission ou à la réception des préavis et des avis d’appel 
pourront être échangées par la voie téléphonique.



— 621 —

AVIS n° 37.

Règles d’exploitation pour le trafic international de transit.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant les difficultés inséparables de l’emploi d’un  bureau interm é
diaire pour les comm unications de transit,

Em et, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’il est recommandable de réaliser des circuits directs à travers les 

pays de tran sit dans tous les cas où le trafic le justifie;
2° Qu’à défaut de circuits directs perm anents, il est avantageux de pré

voir, si les circonstances s’y prêtent, une répartition horaire des circuits 
qui perm ette de réaliser des liaisons directes correspondant aux besoins du 
trafic.

Considérant d’au tre part :
Que, lorsqu’il ne sera pas possible d’établir des circuits directs perm a

nents ou des liaisons directes tem poraires, il est désirable d’unifier autant 
que possible les méthodes d’exploitation des bureaux de transit,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il est désirable que les règles d’exploitation suivantes soient adoptées 

pour le trafic de transit dans le cas où la comm unication passe par un  seul 
bureau de tran sit :

a) Il est nécessaire que le bureau de tran sit soit directeur, c’est-à-dire 
dirige la préparation et l’établissement des comm unications;

b ) Les demandes de communication sont transm ises aussi vite que pos
sible au bureau de transit. Toutefois, il est désirable que ce bureau n ’ait 
pas plus de deux demandes en instance pour une même relation dans le 
même sens;

Les avis de service relatifs aux préavis et aux avis d’appel sont transm is 
en priorité, indépendam m ent des demandes de comm unication;

c) A la suite d’une conversation de transit, les bureaux extrêmes peuvent 
échanger directem ent d’autres conversations, même si les demandes corres
pondant à ces dernières n ’ont pas été transm ises au bureau de transit, à 
condition qu’il n ’y ait pas en instance au bureau de transit de communi
cations de catégorie supérieure, la communication directe restant établie 
entre les bureaux extrêmes aussi longtemps que le bureau de transit le juge 
possible;

d ) Les fiches de demandes de communications de tran sit correspondant 
à une même relation dans les deux sens sont classées sur la même position
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d’opératrice (position directrice) ; elles prennent rang parm i les autres de
m andes en instance sur cette position d’après leur catégorie et l’heure de 
réception par le bureau de transit;

e) La prem ière comm unication de tran sit établie d’une même série est 
obligatoirement la communication la plus ancienne de la catégorie 
la plus élevée en instance sur la position directrice, quel qu’ait été le sens 
de la communication précédemment établie entre les bureaux extrêmes et 
le bureau de transit. L’alternat est ensuite observé pour les autres commu
nications de transit de la série. Le bureau de tran sit recommence l’alternat 
sur les deux circuits après la rupture  de la liaison;

f)  Avant le commencement de l’avant-dernière conversation qui reste à 
écouler entre le bureau de transit et les deux bureaux extrêmes, les deux 
positions intéressées du bureau de tran sit avisent les deux autres bureaux 
d’avoir à préparer la comm unication de transit. Les bureaux term inaux pro
cèdent alors à l’appel préalable des abonnés. Si l’un des abonnés ne répond 
pas, le bureau de transit doit en être averti avant le commencement de la 
dernière conversation précédant la comm unication de transit, afin d’éviter 
la mise en relation onéreuse des deux circuits in ternationaux si elle est 
sans objet, et de perm ettre, le cas échéant, la préparation de la communi
cation de transit suivante;

g) Dans les bureaux tête de ligne, on doit ten ir prêts les circuits du  
réseau in térieur et les lignes d’abonnés pour établir sans retard  les commu
nications de tran sit lorsque leur tou r est arrivé ;

h) En cas de divergence entre le bureau tête de ligne côté dem andeur 
et le bureau de tran sit sur la durée des conversations, Vauis du bureau de 
transit prévaut.

Rem arque . — Dans le cas où la comm unication passe par plusieurs bu
reaux de tran sit réunis soit par des circuits in ternationaux soit pa r des 
circuits intérieurs, étant donné les grandes difficultés que rencontre l’éta
blissement des comm unications et vu qu’aucune A dm inistration ou Com
pagnie exploitante n ’a acquis d’expérience à ce sujet, le Comité Consultatif 
International n’est pas à même pour le m oment de recom m ander des règles 
particulières pour ce genre d’exploitation.
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AVIS n° 38.

Conditions que doivent remplir au point de vue de l ’exploitation les sys
tèmes d’interconnexion entre circuits internationaux à quatre fils et à 
deux fils.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Em et, à l’unanim ité, l’avis :

Que, du point de vue de l’exploitation, il y a intérêt' à ce que le personnel 
opérateur ait tou jours les mêmes m anœuvres à exécuter pour m ettre en 
relation deux circuits, quelle que soit la nature de ces circuits.

AVIS n° 39.

Systèmes d’épellation et phrases à employer pour l’exploitation 
des circuits internationaux.

I. — Systèm e d’épellation.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Qu’il est nécessaire, pour la transm ission des mots donnant lieu à des 
difficultés d’audition, d ’avoir un  système in ternational d’épellation;

Que les divers systèmes d’épellation en vigueur dans les pays ci-après : 
Allemagne, Autriche, Belgique, France, Grande-Bretagne, Hongrie, Norvège, 
Pays-Bas, Suède, Suisse (allem and), Suisse (français), Suisse (italien), Tché
coslovaquie, ne présentent que très peu d’analogie les uns avec les autres;

Que la Conférence radiotélégraphique de W ashington en 1927 a proposé 
un  système d’épellation pour la transm ission des messages radiotéléphoni- 
ques, m ais que certains mots-guides indiqués dans ce système ne convien
nent pas, soit parce qu’ils sont peu employés dans le langage courant, soit 
parce qu’ils ne présentent pas les qualités désirables au point de vue phoné- 
tiqne;

Que le Comité Consultatif International des Communications télégra
phiques a décidé d’adopter pour les télégrammes-téléphonés le système 
d’épellation qui aura été choisi par le Comité Consultatif International des. 
Communications téléphoniques,
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Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’à partir du 1er Janvier 1931, le système d’épellation ci-après soit 

appliqué dans le service téléphonique international.

Lettres Mots à  utiliser Lettres Mots à  utiliser
épeler pour l ’épellatlon à épeler pour Pépellation

A Amsterdam N New-York
B Baltimore O Oslo
C Casablanca P Paris
D D anm ark Q Québec
E Edison R Roma
F Florida S Santiago
G Gallipoli T Tokio
H Havana U Uruguay
I Italia V Valencia
J Jérusalem W W ashington
K Kœnigsberg X Xenophon
L Liverpool Y Yokohama
M Madagascar Z Zurich

II. —  Liste des principales phrases à employer 
pour Vexploitation des circuits internationaux.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant le § 10 de la Section O du Règlement In ternational (Révi
sion de Bruxelles, 1928) ;

Considérant, d’autre part, qu’il est nécessaire dans les comm unications 
de réduire au tan t que possible les pertes de temps et les fausses m anœuvres 
dues aux différentes langues employées dans les divers pays,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que les Adm inistrations et Compagnies exploitantes prescrivent aux 

opératrices desservant les circuits internationaux d’utiliser pour l’exploi
tation de ces circuits, les phrases allemandes, anglaises et françaises spéci
fiées par le C. C. I. et publiées sous forme d’une petite brochure intitulée : 
Listes des phrases le plus fréquem m ent échangées dans le service télépho
nique international;

2° Que, dans les relations entre pays qui n ’utilisent pas l’une des lan
gues allemande, anglaise ou française, les Adm inistrations et Compagnies 
exploitantes prescrivent d’utiliser la traduction de ces phrases d a n s 'la  
langue employée d ’un commun accord dans ces relations.
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A V IS  n° 40.

Conversations sans préavis avec un poste d’abonné renvoyé an  « Service
des abonnés absents ».

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’une comm unication sans préavis ne peut être taxée que si elle a été 

établie avec le poste demandé;
Qu’il est désirable que les A dm inistrations et Compagnies exploitantes 

ne soient pas obligées, chaque fois qu’un correspondant a été rtïis en rela
tion avec le service des abonnés absents d’un autre pays, de vérifier si les 
propos échangés ont consisté dans une simple demande de Renseignement 
ou dans la dictée d ’un message;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, si la ligne de l’abonné demandé est renvoyée :
— soit à un  au tre  poste,
—  soit au service des abonnés absents,
le dem andeur en soit toujours inform é avant l’établissement de la com

m unication ;
Que si le dem andeur accepte de com m uniquer soit avec l’autre poste, 

soit avec le service des abonnés absents, la communication soit établie et 
taxée selon sa catégorie et sa durée;

Que s ’il n ’accepte pas la comm unication, la demande soit annulée et 
•qu’aucune taxe ne soit perçue.

AVIS n* 4L 

ï)urée m aximum  des conversations.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que la prolongation de la durée m aximum  des conversations est de na

tu re  à accroître le rendem ent des circuits ;
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Que la durée m axim um  d’une conversation privée, prévue au § 8 de la 
Section O du Règlement International (Révision de Bruxelles, 1928) soit por
tée, à titre  d’essai, de 6 à 12 m inutes; que ces dispositions soient appliquées 
dès m aintenant dans le service international.

40
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AVIS n° 42.

Comparaison du nombre des minutes de conversation entre bureaux 
tête de ligne internationaux.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que les résultats des essais qui ont été effectués ne perm ettent pas, d’une 

façon générale, de recom mander, dès m aintenant, la suppression du colla
tionnem ent journalier [R. I., Section O, § 9 (4)] ;

Que bien des difficultés seraient évitées si un  temps suffisant était Jaissé 
aux services intéressés pour préparer ce collationnement,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les dispositions ci-après soient appliquées :
1° Après chaque communication, les opératrices s’entendent pour fixer 

la durée taxable, sous la forme : 3 m inutes, dans le cas de conversations 
ayant duré 3 m inutes ou moins de 3 m inutes, et dans les autres cas : 4 mi
nutes ou 7 minutes, ou encore 5 m inutes (conversation difficile d’une durée 
réelle de 8 m inutes) ; en outre, la catégorie de la conversation sera indiquée, 
sauf s’il s’agit d’une conversation ordinaire, par exemple : urgente ou éclair, 
ou avec préavis ou avis d’appel.

S’il s’agit d’un préavis ou d’un avis d’appel non suivi de conversation, 
l’indication suivante est transm ise dès que les bureaux intéressés se sont fait 
connaître que la conversation ne pourra  avoir lieu : préavis taxable, ou préa
vis non taxable; avis d’appel taxable, ou avis d’appel non taxable.

Chaque opératrice annonce à sa correspondante le m om ent du passage 
d’une période de fort trafic à une période de faible trafic ou réciproquem ent.

2° Le collationnement est effectué par les services de comptabilité de 
chacun des deux bureaux tête de ligne, après vérification des documents de 
service, étant entendu que ce collationnement devra être term iné le surlen
demain de la journée considérée, au plus ta rd  à l’heure où tous les circuits 
sont •nécessaires pour l’écoulement du trafic.

3° En ce qui concerne les comptes mensuels, il y a in térêt à les pré-, 
senter de manière à faire apparaître, pour chaque circuit ou groupe de cir
cuits entre deux bureaux tête de ligne, les nombres de m inutes taxées de 
chaque catégorie.

«
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AVIS n° 43.

Instruction du personnel des bureaux téléphoniques.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que l’instruction professionnelle du personnel opérateur et surveillant 

est de toute prem ière im portance pour assurer un  bon rendem ent aux cir
cuits dans le service téléphonique international;

Qu’à cet égard, il y a la plus grande utilité à perfectionner les surveil
lantes et les opératrices dans la langue du pays correspondant et à leur 
perm ettre de se m ettre au courant des habitudes des abonnés, de l’organi
sation du service et de la m anœuvre des appareils à l’autre extrémité du 
circuit,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que des échanges de surveillantes et de téléphonistes aient lieu fréquem

m ent entre les bureaux centraux dé pays différents, chaque fois qu’ils seront 
justifiés pa r les circonstances et l’intensité du trafic.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que, si parfaite  que soit la form ation professionnelle des opératrices, les 

circuits ont un m eilleur rendem ent quand ils sont toujours desservis par 
les mêmes téléphonistes,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il est désirable que, si aucune considération de service in térieur ne 

s’y oppose, les circuits internationaux soient toujours desservis par les 
mêmes opératrices.
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AVIS n° 44.

Préparation d’une Instruction de service À l ’usage des opératrices des bu
reaux interurbains pour leur permettre d’appliquer les dispositions 
recommandées par le C. C. I. pour l’établissement et la taxation des 
conversations internationales des diverses catégories, en employant les 
phrases convenues.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les A dm inistrations et Compagnies exploitantes exam inent le projet 

d ’ « Instruction pour les opératrices du service téléphonique international » 
élaboré par la 6e Commission de Rapporteurs et fassent connaître au Secré
taria t du €. C. I., avant le 31 décembre 1930, les modifications e t  additions 
qu’il conviendrait d ’y apporter.

Que la 6e Commission de Rapporteurs du C. C. L soit chargée d’examiner, 
au cours de sa réunion en 1931, les propositions formulées p a r  les Admi
nistrations et Compagnies exploitantes.

Qu’après révision éventuelle, l’Instruction élaborée par la 6e Commission 
de Rapporteurs soit mise en vigueur à partir de la date — vraisemblable
m ent au début du 2e semestre de 1931 —  qui sera fixée par cette Com
mission.

D. — TARIFS ET MODES D'APPLICATION DES TARIFS 

AVIS n° 45.

Calcul des taxes téléphoniques internationales.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que le ta rif  des Communications téléphoniques internationales doit se 

composer norm alem ent :
a) De taxes term inales revenant aux A dm inistrations ou Compagnies 

exploitantes d’origine et de destination (Adm inistrations ou Compagnies 
terminales) ;

b) De taxes de tran sit revenant aux Adm inistrations ou Compagnies 
interm édiaires, s’il en existe (Adm inistrations ou Compagnies de transit) ;

2° Que, pour la fixation des taxes term inales, chaque pays puisse être
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divisé en zones, la taxe pour les relations avec un pays déterminé étant la 
même à l’intérieur d’une même zone et calculée d ’après la distance entre 
cette zone et la frontière, cette distance étant fixée pour chaque zone par 
l’A dm inistration ou la Compagnie exploitante intéressée, celle-ci étant libre 
de déterm iner la limite de ses zones d’après son propre trafic ou d’après 
des considérations financières ou autres, des zones différentes pouvant, le 
cas échéant, être définies dans un même pays pour le trafic échangé avec 
des pays différents;

3° Que, dans la distance servant au calcul de la taxe, la longueur de toute 
section sous-marine soit m ultipliée par un coefficient par l’Adm inistration 
ou Compagnie intéressée, en tenant compte des charges annuelles (y com
pris intérêt, am ortissem ent et entretien) ;

4° Que, dans le cas de pays présentant u n  relief très accidenté ou possé
dant une situation géographique particulière, dans lesquels le parcours réel 
des circuits est inévitablement très sinueux, il soit admis que la distance sur 
laquelle est calculée la taxe peut être notablement supérieure à la distance en 
ligne droite entre la frontière et le point de la zone considérée qui en est 
le plus éloigné à vol d’oiseau;

5° Que, lorsque des comm unications téléphoniques entre deux Adminis
tra tions ou Compagnies exploitantes em pruntent le territo ire d’une ou de 
plusieurs A dm inistrations ou Compagnies interm édiaires, la taxe appliquée 
par les pays de transit soit calculée d’après la distance moyenne à vol 
d ’oiseau entre les points d’entrée et de sortie des circuits internationaux, 
cette distance à vol d’oiseau pouvant être augmentée conformément au 
paragraphe 3, si l’on em prunte des câbles sous-marins, et m ajorée confor
m ém ent au paragraphe 4, s’il s’agit d ’un pays m ontagneux ou présentant 
une configuration particulière ;

6° Que, dans tous les cas, les taxes de communications téléphoniques 
internationales rapportées à l’unité de distance soient calculées dans chaque 
pays en prenant pour base leur prix  de revient.

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Après avoir procédé à l’étude des prix  de revient des communications 
téléphoniques internationales dans les différents pays,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que, dans des conditions favorables d’exploitation, le prix de revient 

de la comm unication peut être considéré provisoirem ent comme couvert par 
les sommes suivantes :

Frais d’exploitation : Bureau tête de ligne, 0 fr. 80; Bureau de transit, 
1 fr.

Frais d’amortissement, d ’intérêts du capital engagé et d’entretien de la
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voie de communication : 0 fr. 60 par 100 kilom ètres ou fraction de 100 
kilomètres de distance à vol d’oiseau;

2° Qu’il convient d’adopter, d’une m anière générale, des taxes-frontières 
ne dépassant pas respectivement 0 fr. 60 pour des distances à vol d’oiseau 
entre réseaux inférieures à 25 kilom ètres et 1 franc pour des distances à 
vol d’oiseau comprises entre 25 et 50 kilomètres.

AVIS n° 46.

Taxation des conversations dans les relations frontières par unités 
indivisibles de 3 minutes.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que les taxes des conversations dans les relations frontières sont géné

ralem ent très faibles et parfois inférieures aux taxes intérieures, lesquelles 
sont cependant perçues par unités indivisibles de 3 m inutes par beaucoup 
d’Adm inistrations et Compagnies exploitantes,

Considérant, d’autre part ;
Que la taxation par m inute, après la prem ière unité de 3 m inutes, exige

rait une surveillance plus attentive de ces conversations et se tradu ira it 
par une augmentation de leur prix  de revient;

Considérant enfin :
Que la taxation par m inute se prête m al à l’emploi des postes à  prépaie

m ent dont l’utilisation dans les relations frontières est cependant désirable;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il n ’y a pas lieu de modifier l’alinéa 3 du § 1 de la Section L de 

l’article 72 du Règlement International qui stipule que « dans les relations 
entre réseaux voisins de la frontière, les taxes sont perçues par périodes 
indivisibles de 3 m inutes ».
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AVIS n° 47.

Tarif pour les relations, entre réseaux des premières zones respectives
de deux pays limitrophes.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que le nom bre des circuits desservis par une opératrice dans les rela

tions à courte distance est plus grand que dans les autres relations et qu’en 
conséquence les frais d’exploitation sont relativement moins élevés dans 
les relations à courte distance,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, dans les relations entre réseaux des premières zones respectives 

de deux pays lim itrophes, il est désirable de se baser su r un prix de revient 
de 0 fr. 60 au lieu de 0 fr. 80, en vue de fixer la part term inale revenant 
à chaque A dm inistration ou Compagnie exploitante pour les frais d ’exploi
tation du bureau tête de ligne.

AVIS n° 48.

Tarif pour les conversations originaires ou à destination d’une cabine
publique.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que « le m ontant de l’unité de taxe est déterminé par voie d’arrange

m ent entre les Adm inistrations intéressées » (Section K, § 1 (2’), Règlement 
International, Révision de Bruxelles, 1928) ;

Que l’établissem ent d’une communication originaire ou à destination 
d’une cabine publique occasionne des dépenses spéciales, mais que ces dé
penses spéciales sont négligeables par rapport aux autres dépenses qu’en
traine l’établissem ent d’une communication internationale,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il est préférable de ne pas percevoir une surtaxe pour l’usage d’une 

cabine publique dans le cas d’une conversation internationale mais que,



— 632 —

toutefois les Adm inistrations et Compagnies exploitantes qui perçoivent 
une surtaxe dans leur service in térieur peuvent l’appliquer aux conver
sations internationales, étant entendu que cette surtaxe n’entre pas dans 
les comptes internationaux.

AVIS n° 49.

Tarif pour les conversations demandées par la Presse.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
D’une part, que les tarifs téléphoniques internationaux sont actuelle

m ent fixés très près des prix de revient et que toute réduction en faveur de 
certaines catégories d’usagers obligerait les A dm inistrations et Compagnies 
exploitantes à augm enter le ta rif  général;

D’au tre  part, que les téléphonistes ne pouvant suivre les propos échangés 
par les correspondants, les Adm inistrations et Compagnies exploitantes ne 
sont pas en mesure d’établir des tarifs varian t suivant l’objet de la conver
sation et qu’en ce qui concerne les conversations échangées par les corres
pondants de journaux avec leur journal, il ne serait pas possible de savoir 
s’il s’agit de la transm ission d’un texte destiné à être publié ou d’une 
conversation d’une au tre nature,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il n ’y a pas lieu d’accorder une réduction des tarifs téléphoniques in

ternationaux en faveur des conversations demandées par la Presse.

A V IS  n ° 50.

Trafic minimum à assurer aux pays de transit.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que, d’une part, les Adm inistrations et Compagnies term inales doivent 

avoir une grande liberté pour dem ander aux A dm inistrations et Compa
gnies de tran sit de m ettre des circuits à leur disposition et que, d’au tre part, 
les A dm inistrations et Compagnies de tran sit doivent pouvoir satisfaire aux
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demandes de circuits directs sans être retenues par la crainte que le trafic 
écoulé sur ces circuits ne leur procure pas un revenu suffisant pour faire 
face aux frais d’établissement et d’entretien des circuits de transit;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il soit admis qu’une Adm inistration ou Compagnie exploitante à 

laquelle ' on demande un circuit pour le trafic de transit ait le droit de 
dem ander en retour la garantie d’un revenu m inim um ;

Considérant :
Que le trafic que peut écouler un circuit déterminé dépend considérable

m ent de la façon dont il est entretenu et qu’il semble désirable d’intéresser 
le pays de transit, par un  moyen plus efficace que la fixation d’un forfait 
annuel, au m aintien d’un service d’excellente qualité produisant des recettes 
satisfaisantes, grâce à un entretien en parfa it état de la portion de ce circuit 
qui est à la charge de ce pays de transit, et que ce résultat peut être atteint 
en in téressant le pays de tran sit au trafic total écoulé par le circuit, sous 
la forme d’une participation proportionnelle au nombre de comm unications 
échangées, avec un  m inim um  de recettes garanti,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que ce procédé soit préféré à celui de la location à forfait, sans toutefois 

l’exclure ;

Considérant :
Que l’expérience acquise ne semble pas suffisante pour justifier la fixa

tion, même provisoire, d’une valeur normale du m inimum  et que le point de 
vue des pays de tran sit à ce sujet dépendra, dans une large mesure, des 
frais d’établissem ent à l’heure actuelle des circuits demandés ainsi que de 
la possibilité d’utilisation de fils disponibles.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que le soin de déterm iner ce m inim um  par des négociations directes 

soit laissé aux Adm inistrations et Compagnies exploitantes intéressées;

Considérant :
Que les recettes procurées par un circuit téléphonique dépendent, dans 

une large m esure, de l’entretien journalier de ce circuit,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que si l’on garan tit un  revenu minimum, on convienne également d’ef

fectuer un  rabais en cas d’in terruptions du circuit dans le pays de transit, 
à moins que ce pays de tran sit ne s’engage à rem placer le circuit défec
tueux par une autre voie de communication, ce rabais devant ten ir compte
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de toute in terruption  d ’une journée entière, en assim ilant à une journée 
entière l’intervalle de temps compris entre 9 heures et 15 heures; si la voie 
de secours entraîne l’intervention d’un bureau, la taxe due à l’A dm inistra
tion ou Compagnie exploitante n ’est pas modifiée.

Considérant :
Que les heures légales des pays intéressés peuvent n ’être pas les mêmes.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les heures précises du commencement et de la fin de la période 

d’interruption dont on doit tenir compte (9 heures à 15 heures), de même 
que tous autres détails relatifs aux rabais pour cause d’interruption, soient 
fixés par voie d’accords directs entre les pays intéressés.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que le m inim um  garanti ne soit applicable qu’aux lignes affectées par 

une A dm inistration ou Compagnie de transit à l’usage exclusif des pays 
term inaux, l’utilisation partielle des autres lignes étant rém unérée, de la 
m anière habituelle, au moyen d’une taxe de tran sit pour chaque commu
nication échangée effectivement sur le circuit.

AVIS n° 51.

Tarif pour l ’utilisation des circuits spécialement établis pour transm ettre
t la  musique.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que, pour transm ettre  parfaitem ent la m usique, il est nécessaire de réa

liser une fréquence de coupure très élevée et de réduire aussi complètement 
que possible la diaphonie;

Qu’il peut en résulter des frais considérables qu’il convient d’am ortir 
rapidement, car la technique fait des progrès incessants et procure des 
moyens nouveaux, m eilleurs que ceux existants,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il convient d’appliquer un  ta rif  spécial pour l’utilisation des circuits 

spécialement établis pour transm ettre  la musique.
Remarque. — Il est désirable d’unifier dans les différents pays les bases s 

du calcul des taxes pour les circuits spécialement établis pour la tran s
mission de la musique.
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AVIS n° 52.

Transm ission d’images entre usagers au moyen de circuits du service 
général (conditions d’admission et de tarification).

L e  C o m it é  Co n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que la p lupart des A dm inistrations et Compagnies exploitantes m an

quent d’expérience en m atière de transm ission d’images au moyen d’appa
reils exploités par les Adm inistrations ou par les Compagnies,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Q u’il est prém aturé de régler la taxation des transm issions d’images 

effectuées de bureau à bureau.

Considérant :
Que l’expérience acquise par certaines A dm inistrations et Compagnies 

exploitantes en ce qui concerne les transm issions d’images, effectuées par 
les intéressés eux-mêmes au moyen d’appareils leur appartenant et entre
tenus par eux et de circuits téléphoniques internationaux mis à leur dispo
sition par les A dm inistrations ou Compagnies exploitantes, m ontre que ces 
transm issions donnent lieu à des dépenses spéciales pour les Adminis
trations et Compagnies, m ais que ces dépenses peuvent être compensées 
s’il en résulte une utilisation des circuits à des heures peu chargées.

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les transm issions d’images effctuées directem ent entre les usagers 

soient soumises aux dispositions suivantes :
Elles sont admises sans lim itation de durée :
a) Pendant les heures de faible trafic,
b ) Pendant les heures de fort trafic, excepté pendant les heures les plus 

chargées (à déterm iner, le cas échéant, d’accord entre les bureaux tête de 
ligne intéressés), dans l’une des deux hypothèses suivantes :

1) Si des circuits sont disponibles;
2) Si la durée moyenne de l’attente pour les conversations ordinaires à 

l’heure prévue pour la transm ission des images n ’excède pas où ne paraît 
pas devoir excéder, par suite de cette transm ission, les délais d’attente ci- 
après :

15 m inutes pour les circuits d’une longueur inférieure à 500 km.
30 m inutes pour les circuits d’une longueur comprise entre 500 et 1.000 

kilomètres.



I

45 m inutes pour les circuits d’une longueur supérieure à 1.000 km.
Elles sont provisoirement soumises aux taxes ci-après :
a) Pendant la période de fort trafic :
A la taxe prévue pour les conversations téléphoniques ordinaires;
b ) Pendant la période de faible trafic :
1° A la moitié (1/2) de la taxe prévue au littera a) s’il s’agit d’une tran s

m ission par abonnement ou d’une transm ission d’une durée d’au moins une 
heure ;

2° Aux trois cinquièmes (3/5) de la taxe prévue au littera a) dans les 
autres cas.

Remarque. — Il est recommandé aux Adm inistrations et Compagnies 
de transit de faciliter les essais de transm ission demandés p a r des Admi
nistrations ou Compagnies term inales, étant entendu que ces essais sont 
soumis aux taxes indiquées ci-dessus.

Considérant :
Qu’il peut exister des cas où la transm ission des images entre deux 

pays sera effectuée en reliant, par un circuit téléphonique, un  appareil ap
partenan t à l’usager et entretenu par lui à un appareil situé dans un bureau 
de l’autre pays et appartenant à l’Adm inistration ou à la Compagnie exploi
tan te de ce pays.

Emet, à  l’unanim ité, l’avis :
Que, dans ces cas, l’utilisation du circuit in ternational p ou r la tran s

m ission des images soit admise aux mêmes conditions et m oyennant les 
mêmes taxes (en ce qui concerne le circuit international) que celles prévues 
ci-dessus pour la transm ission entre deux appareils privés, l’Adm inistration 
ou la Compagnie qui exploite l’appareil du bureau percevant sur l’usager 
qui s’en sert une taxe supplém entaire dont le m ontant n ’entre pas dans les 
comptes internationaux.

— 636 —
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AVIS n° 53.

Transmission d’im ages entre usagers, ou relais des ém issions radiopho- 
niques, au moyen de circuits à 4 fils, susceptibles de constituer deux  
voies de com munication distinctes de sens différents.

L e  C o m it é  Co n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que la taxe d’une conversation déterminée est fixée au même taux 

quelle que soit la constitution du circuit par lequel elle est établie,

Considérant, d ’au tre  p a rt :
Que les Adm inistrations et Compagnies exploitantes ne seraient pas en 

m esure d’utiliser les deux fils restan t disponibles en cas d’emploi de circuits 
à 4 fils.

Emet, à l ’unanim ité, l’avis :
Qu’il n ’y a pas lieu, pour le moment, de soum ettre à une surtaxe les 

transm issions phototélégraphiques ou radiophoniques pour lesquelles des 
circuits à 4 fils sont mis sans modification im portante à la  disposition des 
intéressés (Voir l’avis n° 18 du C.C.I., page 586).

AVIS n° 54.

R e f u s  d u  d e m a n d e u r  o u  d u  d e m a n d é ;  n o n  r é p o n s e  d u  d e m a n d é .

L e  Co m it é  Co n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
•Que la perception d’une taxe en  cas <de refus nu  4 e  non réponse du  de

m andeur ou du demandé est justifiée par la nécessité de rém unérer l’occu
pation des circuits et le travail de préparation de la com m unication;

Que, toutefois, le dem andeur ne peut pas être rendu responsable de la 
non réponse du demandé;

Que cependant le refus d u  demandé peut servir .d’indication au de
m andeur;

Qu’il convient de simplifier le plus possible l’application des tarifs,
\

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Qu’en cas de refus du dem andeur ou du demandé, ainsi qu’en cas de 

non réponse du dem andeur, on applique la taxe afférente à une m inute de 
conversation ordinaire échangée pendant la période de taxe où, suivant le
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cas, le refus ou la non réponse a eu lieu (même taxe que pour un  préavis 
ou un avis d’appel) ;

2° Que, pour les conversations avec préavis ou avis d’appel, en cas de 
non réponse ou de refus du dem andeur ou du demandé, la surtaxe afférente 
au préavis ou à l’avis d’appel soit seule perçue.

AVIS n° 55.

Taxation des conversations urgentes.

L e  C o m it é  Co n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que, dans de nombreuses relations, les conversations ordinaires subis

sent déjà une attente sensible et que l’abaissement du tarif  des conversa
tions urgentes, du triple au double de la taxe des conversations ordinaires, 
au ra it certainem ent pour conséquence d’augm enter le nombre des conver
sations urgentes et par suite d’accroître le délai d’attente moyen pour les 
conversations ordinaires ;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il n ’y a pas lieu, pour le moment, de réduire le ta rif  des conver

sations urgentes.

AVIS n° 56.

Uniformisation des heures de faible trafic au point de vue de l’application
des tarifs.

L e  Co m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que soient uniformisées les heures prises par toutes les A dm inistrations 

ou Compagnies comme limites entre les périodes de fort trafic et les 
périodes de faible trafic.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Emet, à l’unanim ité moins deux voix, l’avis :
Que les heures uniformém ent adoptées pour ces limites soient 19 heures 

et 8 heures (heure légale du pays d’origine).



AVIS n° 57.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que la méthode de taxation m inute par m inute, après la prem ière unité 

de conversation, est plus favorable aux abonnés que les anciens modes de 
taxation pour lesquels on adm ettait en pratique une tolérance,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que, par application exacte du Règlement de Service International, au

cune tolérance ne soit admise dans la déterm ination de la durée des com
m unications ;

Qu’il soit recommandé aux A dm inistrations et Compagnies exploitantes 
d ’adopter des dispositifs de comptage de la durée des communications d’une 
précision aussi analogue que possible.

To léran ce  et d ispositifs de com ptage de la  durée des com m unications.

AVIS n° 58.

Inscription de la durée taxable des conversations»

L e  C o m it é  Co n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il est désirable d’éviter toute complication dans l’exécution du ser

vice;
Qu’aux termes du Règlement International, la durée taxable d’une con

versation doit être fixée d’un  comm un accord entre les deux bureaux tête 
de ligne et qu’il est par suite nécessaire d ’éviter que l’un de ces bureaux 
soit lié par une indication donnée, au préalable, sur cette durée à l’abonné 
de son réseau,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
a) Qu’il n ’y a pas lieu de prévenir explicitement le demandeur d ’une 

comm unication internationale du moment où la taxation commence;
b) Qu’une A dm inistration ou Compagnie exploitante s’abstienne, sans 

s’être mise d’accord avec les A dm inistrations et Compagnies intéressées, de 
donner à ses opératrices des consignes tendant à faire prévenir les usagers, 
de l’expiration des périodes de 3 m inutes et de 6 minutes.
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c ) Qu’il est désirable que l’opératrice directrice chargée de la taxation 
4e la communication, m ette en m arche, au début de la conversation, un 
dispositif destiné à prévenir l’abonné de l’expiration de toute période de 
3 m inutes de conversation au moyen d’un signal audible ne gênant pas la 
conversation, pourvu qu’il n ’en résulte pas des dépenses trop considérables 
et à condition que ce signal soit considéré comme un simple avertissem ent 
n ’engageant pas l’Adm inistration ou la Compagnie exploitante au point de 
vue de la taxation;

d) Que, bien que dans plusieurs bureaux tête de ligne internationaux, 
l’emploi d’une horloge com m andant les dispositifs de comptage de la durée 
des conversations ait donné de bons résultats, il ne semble pas indispen
sable de généraliser de tels dispositifs pourvu que toutes les dispositions 
utiles aient été prises afin que les com pteurs de durée fonctionnent régu
lièrem ent et ne présentent pas entre eux des différences de m arche nui
sibles ;

e ) Qu’il n ’est pas indispensable de porter l’heure de commencement et 
de fin des conversations sur les fiches au moyen d’un  appareil im prim eur 
coûteux, étant donné que l’inscription m anuscrite de ces indications ne 
donne pas lieu à des inconvénients.

AVIS u° 59.

Frais de propagande des Adm inistrations ou Compagnies.

Le C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que les Adm inistrations ou Compagnies term inales sont toutes deux 

également intéressées à l’accroissement du trafic téléphonique,
Que, d’autre part, il importe d’éviter des complications dans l’établisse

m ent des comptes internationaux,

Emet, à l’unanim ité, l’avis ;
Qu’il n ’y a pas lieu d’adm ettre, afin de ten ir compte à une A dm inistra

tion ou à une Compagnie term inale de ses frais de propagande (canvassage), 
que la p a rt de taxe qui lui revient soit plus élevée pour les conversations 
de départ que pour les conversations d’arrivée.
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E. — STATISTIQUES DE TRAFIC.

AVIS n° 60.

Recommandations concernant les statistiques de trafic.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t i f  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
L’in térêt que présente la connaissance des fluctuations du trafic global 

su r les principaux groupes de circuits internationaux au cours d ’une même 
année et au cours des années successives, ainsi que la connaissance des 
délais d’attente pour les conversations ordinaires et pour les conversations 
urgentes,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les A dm inistrations et Compagnies exploitantes adressent au Secré

taria t du C.C.I., dans la prem ière quinzaine de janvier de chaque année, 
les données statistiques suivantes relatives aux principaux circuits ou 
groupes de circuits internationaux (à l’exclusion des circuits reliant des 
réseaux voisins de la frontière) :

a) Le nombre quotidien moyen de m inutes de conversation échangées 
de 8 heures à 19 heures chaque trim estre de l’année précédente, les conver
sations « urgentes » et « éclairs » étant comptées,pour leur durée réelle;

b ) Le délai d’attente pour une demande de communication ordinaire 
déposée pendant les deux heures les plus chargées dans chaque trim estre 
de l’année précédente; à cet égard, chaque bureau doit déterminer lui-même 
les heures durant lesquelles les délais d’attente doivent être observés dans 
chaque direction ;

c) Le délai d’attente pour une demande de communication urgente dé
posée pendant les mêmes heures dans chaque trim estre de l’année précé
dente.

Ces données statistiques doivent être groupées dans le tableau ci-après 
(page 642).

41
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Statistique .d u  Trafic téléphonique

DESIGNATION
des

re la tions

NOMBRE DE CIRCUITS 
et nom bre quo tid ien  moyen des m i

nutes de conversations échangées de 
8 h. à 19 h. (1)

l or tr i
m estre

2e t r i 
m estre

3e t r i 
m estre

U° t r i 
m estre

DÉEAI MOYEN D’ATTENTE 
pour les dem andes de com m unication 

déposées e n t r e  h. et  h. (2)

1er tr i
m estre

2e tr i 
m estre

3e tr i
m estre

U* t r i 
m estre

OBSERVA
TIONS

(3)

(1) Le nombre quotidien moyen des minutes de conversation échangées de 8 heures à 
19 heures dans chaque trimestre sera calculé de la manière suivante : Des observations seront 
faites pendant un certain nombre de jours ouvrables chaque trimestre et la moyenne sera 
obtenue en divisant le total des m inutes de conversation échangées par le nombre de jours. 
Le résultat de cette division sera porté dans la colonne correspondant au trimestre considéré. 
A cet égard, une conversation (ordinaire, urgente ou éclair) de moins |de 3 minutes est comptée 
pour 3 minutes ; une conversation (ordinaire, urgente ou éclair) de plus de 3 minutes, par exemple 
4 minutes, est comptée pour 4 minutes.

(2) Pour déterminer l’attente sur une direction (pour une communication urgente ou pour 
une communication ordinaire), des fiches-témoins seront rem ises aux annotatrices à des 
moments différents compris dans le s2 heures les plus chargées; et les annotatrices après avoir 
noté la direction à considérer et l’heure, les achem ineront sur ia position intéressée. L’opé
ratrice de cette position les classera au rang qu’elles occuperaient s’il s’agissait de demandes 
de communications urgentes ou ordinaires, selon le  cas. Lorsque le tour de chacune de ces 
fiches témoins arrive, elle inscrit simplement l’heure sur celle-ci. Cette opération pourra être 
effectuée un ou plusieurs jours ouvrables par trimestre. On adoptera comme attente la moyenne 
des différences d’heure portées sur les fiches témoins d e là  catégorie considérée (urgentes ou 
ordinaires).

(3) Prière de mentionner dans cette colonne toutes les explications utiles des variations 
anormales des données statistiques recueillies.
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AVIS n° 61.

Contrôle du Trafic téléphonique international.

Le Co m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Qu’il est essentiel que le trafic téléphonique international, sur les prin

cipaux circuits, soit contrôlé aux deux extrémités du circuit en même temps 
pour perm ettre de s’assurer du bon fonctionnement des circuits et des 
installations, de surveiller le travail des opératrices, de connaître dans quelle 
m esure les usagers collaborent avec les Adm inistrations et Compagnies 
exploitantes et d ’am éliorer éventuellement les conditions d’exécution du 
service,

Emet, à l’unanim ité, l’avis:
1° Que les principaux circuits internationaux fassent l’objet d’un con

trôle à époques régulières, par exemple une fois par mois pendant une des 
heures chargées, ce contrôle étant effectué au moyen d’un poste à grande 
impédance à l’insu des opératrices contrôlées, de m anière à perm ettre de 
surveiller non seulement ce qui se passe sur le circuit, mais aussi ce qui se 
produit sur les positions d’opératrices;

2° Que les chefs des bureaux intéressés se concertent par télégrammes ou 
par lettre, afin que ce contrôle soit effectué au même moment aux deux 
extrémités du circuit, l’initiative de cette entente incombant à celui des deux 
bureaux qui occupe le prem ier rang dans l’ordre alphabétique;

3° Que, pour recueillir les données de ce contrôle, on emploie autant 
que possible, un modèle uniform e de tableau. A titre  provisoire, le modèle 
reproduit aux pages 644 et 645 ci-après sera utilisé dans ce but : si une 
A dm inistration ou Compagnie n ’utilise pas ce modèle, il est désirable qu’elle 
comm unique aux Adm inistrations et Compagnies avec lesquelles elle est en 
relation, ses instructions de service, ainsi que le modèle de formule dont elle 
se sert pour le contrôle du trafic téléphonique international;

4° Que les chefs de bureau se comm uniquent sans délai une copie de 
chaque tableau contenant les données du contrôle.

Un tableau ne doit pas comprendre les données relatives à une commu
nication déjà en cours au commencement de la période de contrôle; par 
contre, il doit comprendre toutes les données relatives à la dernière conver
sation qui a été commencée avant la fin de la période de contrôle.

Le tableau doit, en outre, contenir l’indication des irrégularités cons
tatées, par exemple : faux num éro, coupure erronée, troisième abonné en
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TABLEAU POUR RECUEILLIR LES DONNÉES DU CONTROLE

NOM DU BUREAU CENTRAL

(«)

DÉSIGNATION DU CIRCUIT

(b)

DÉSIGNATION 
des autres c ircu its  de la  tab le

H E U R E

du
com m encem ent 

du contrôle 
(fin d’une 

communication)

N°
d’ordre

des
com m unications

N»
de l'abonné 

dem andé

T E M P S
qui s’écoule depuis la  fin de la  com m unication 

précédente jusqu’à :

•o  -ü ©
■O 5  2

© a

D U R E E

de la  
conversation 

(différence 
des colonnes

8-7)

10

T e m p s  f o n t é s  
r e n c s  l e s

5-4

11

6-5
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SUR LES CIRCUITS TÉLÉPHONIQUES INTERNATIONAUX

idu com m encem ent
du contrôle ----------

à la fin du contrôle

W

NOMS
de la su rveillan te  de section 

de l’opératrice contrôlée

(e)

DATE ET HEURE

(0

P I T B L A T I O N

p a r  la  d iffé -  
co to n o e*  :

7-6

13

Total 
des tem ps 
indiqués 
dans les 
colonnes 

1 0  à 14

15

C O N T R O L E

Durée 
indiquée 

par le 
calculographe

16

Différence 
en tre  la colonne 10 

e t la  colonne 16

en plus

17 18

Nombre d’unités 
indiquées

pa r le 
contrôle

19

sur 
la  fiche

20

OBSERVATIONS

Indiquer succinctem ent les causes du temps 
perdu, en retranchan t la colonne 6 de la 
colonne 7. — E xem ple  : Défaut de p ré 
paration  ; dem andeur ne vient pas ; 
a ttendu  un t au-delà » ; etc...
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ligne, erreur de taxation, m anque d’attention de la part de l’opératrice direc
trice, emploi de phrases de service autres que celles contenues dans la liste 
établie par le C.C.I., etc., afin de perm ettre utilem ent l’ouverture d’une 
enquête.

AVIS nc 62.

Formule pour déterminer le nombre des circuits nécessaires, pour écouler 
un trafic donné aux diverses heures de la journée.

: L e  Co m it é  Co n s u l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que l’établissement d’une form ule pour déterminer le nombre des cir

cuits nécessaires pour écouler un trafic Sonné aux diverses heures de la 
journée avec un délai d’attente m aximum  déterminé nécessiterait la consi
dération de nombreux facteurs, tels que :

— Répartition horaire du trafic (variable même dans une relation déter
m inée).

— Durée moyenne des conversations,
— Nombre maximum des demandes de communications en instance 

au  bureau tête de ligne,
— Délai d’attente maximum permis,
— Nombre de minutes de conversation par heure que l’on peut adm ettre 

comme charge normale d’un circuit,
— etc...

Considérant, d’autre part :
Qu’une telle formule serait difficile à établir, et, en adm ettant qu’on y 

parvienne, ne pourrait servir qu’à des calculs théoriques sans valeur pra
tique,

Emet, à l'unanimité* l’avis :
Qu’il n ’y a pas lieu, dans les circonstances actuelles,1 de poursuivre la 

recherche d’une formule servant à déterm iner le nombre des circuits né
cessaires pour écouler un trafic donné, avec un délai d’attente toujours 
inférieur à une valeur déterminée,

R e m a r q u e . — Les Adm inistrations et Compagnies auraient in térêt à 
connaître les méthodes, même empiriques, qui sont employées dans cer
tains pays pour déterminer les circuits à établir dans les relations in té
rieures. Il est en conséquence désirable que les Adm inistrations et Com
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pagnies qui utilisent de semblables méthodes veuillent bien les indiquer 
au Secrétariat du C. C. I. qui les comm uniquera aux Adm inistrations et 
Compagnies adhérentes au C. C. I.

AVIS n° 68.

Prévisions du trafic téléphonique international. Listes des circuits
à établir.

L e  Co m it é  Co n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :
Que, malgré l’incertitude du trafic fu tur au cours des années succes

sives, les prévisions de trafic sont très utiles pour établir à: l’avance des 
program mes de travaux échelonnés sur plusieurs années;

Que l’im portance des capitaux investis dans les câbles téléphoniques 
internationaux et le temps nécessaire pour la  construction et la pose d’un 
nouveau câble justifient l’établissement de programmes de travaux éche
lonnés sur plusieurs années;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
1° Que, pour faciliter les échanges de vues entre Adm inistrations et 

Compagnies concernant l’établissement de nouveaux circuits in ternatio
naux, échanges de vues qui ont lieu à l’occasion des réunions plénières du 
C. C. I., m ais en dehors des travaux du C. C. I., il y a in térêt à envoyer 
d ’avance au Secrétariat du C. C. I., en même tempi4 que les statistiques de 
trafic, la liste des circuits internationaux nouveaux que chaque Adminis
tra tion  ou Compagnie exploitante estime nécessaire de constituer;

2° Qu’il y a lieu de recom m ander aux Adm inistrations et Compagnies 
exploitantes d’indiquer dans la colonne « Observations » de la Statistique 
du trafic téléphonique international, des explications de. toutes les varia
tions anorm ales des données statistiques recueillies;

3° Qu’il y a lieu de recom m ander aux Adm inistrations et Compagnies 
exploitantes intéressées d’utiliser pour établir la liste des circuits dont la 
constitution est jugée nécessaire, la formule ci-après (page 648).



LISTE DES CIRCUITS INTERNATIONAUX 
DONT LA CONSTITUTION EST JUQÉE NECESSAIRE PAR (Nom de l’Administration ou de la Compagnie)

RELATIONS
a v e c .......

(indiquer les 
noms des pays 

par ordre ' 
alphabétique}

DÉSIGNATION 
des voies de 

com m unication

NOMBRE 
de circuits en 
service sur la 

voie considérée

NOM DES PAYS 
traversés par 

la voie de 
com m unication 

considérée

NOMBRE QUOTIDIEN 
moyen des m inutes de 

conversation échangées sur 
l'ensem ble des circuits de 
la  voie de com m unication 

considérée

POURCENTAGE 
moyen d’accroisse

m ent annuel du 
trafic constaté au 

cours des 2 dernières 
années

NOMBRE 
de circuits 
proposés.

L’ADMINISTRATION 
ou la  Com pagnie qui a 

établi le p résen t tab leau  
est-elle disposée à 

ga ran tir un rendem ent 
m inim um  aux pays de 

tran s it pour Ica 
nouveaux circuits 

proposés?

1 2 3 4 5 G 7 8

en 1928 en 1929 en 1930

1931 1932 1933■«'.c' 
»  o>
g  .3)

S *mrl oc
s *

I 
|d

e 
8 

h.
 

1 
là 

19 
h

1 
|de

 
8 

h.
 

1 
|à 

19 
h.

Il 
| d

e 
19 
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VI. —  QUESTIONS CONCERNANT LA PROTECTION DES LIGNES..

1" Partie î Protection contre les  perturbations. 
2 me Partie: Protection contre la corrosion.
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QUESTIONS CONCERNANT LA PROTECTION DES LIGNES.

l r* P a r t i e . —  P r o t e c t i o n  d e s  l i g n e s  t é l é p h o n i q u e s  c o n t r e  l ’a c t i o n

PERTUR BATR ICE DES INSTALLATIONS D ’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE A COURANT  

FOR T OU A‘ HAUTE TENSION.

Directives concernant les mesures à prendre pour protéger les lignes télé- 
phoniques contre les influences perturbatrices des installations d’éner
gie à courant fort ou à haute tension.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que l’édition de 1926 des « Directives concernant les m esures à prendre 

pour protéger les lignes téléphoniques contre les influences perturbatrices 
des installations d’énergie à courant fort ou à haute tension », n ’est plus à 
jour par suite de nombreuses modifications apportées au cours des Assem
blées Plénières ultérieures du C.C.I. ;

Considérant, d ’autre part :
Que le Comité de Rédaction des Directives institué par l’Assemblée Plé

nière de Berlin 1929 a préparé une nouvelle rédaction claire et tout à fait 
à  jour;

Que ce nouveau texte a été établi et examiné avec soin en présence des 
Représentants des Organismes internationaux électrotechniques intéressés 
(Union Internationale des Chemins de fer, Union Internationale des P ro
ducteurs et D istributeurs d’Energie Electrique, Conférence Internationale 
des Grands Réseaux Electriques) et a été officiellement communiqué à ces 
Organismes,

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il y a lieu, à l’avenir, d ’utiliser la nouvelle rédaction des Directives 

de 1930 qui remplace l’ancienne édition de 1926.



— 651 —

2 me P a r t i e . —  P r o t e c t i o n  d e s  c â b l e s  t é l é p h o n i q u e s

CONTRE LA CORROSION D U E A L’ÉLECTROLYSE OU AUX ACTIONS CHIM IQUES.

I. Avis du Comité Consultatif International 
relatifs à la corrosion des enveloppes de câbles téléphoniques.

1* L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que la  recherche d*es défauts sur les câbles souterrains et la réparation 

de ces défauts peuvent entraîner des frais im portants; que les interruptions 
de service qui peuvent être provoquées par la présence de ces défauts, doi
vent être évitées avec le plus grand soin; que même après une réparation 
faite aussi bien que possible, la qualité du câble peut être diminuée et sa 
•durée normale peut être réduite.

p-
Emet, à l’unanim ité, l’avis :

Qu’il serait désirable, dans l’intérêt de la téléphonie à grande distance, 
-de publier certains renseignem ents susceptibles d’aider les différentes 
Adm inistrations et Compagnies exploitantes à combattre les effets de l’élec- 
trolyse due au retour des courants de traction électrique, et les effets des 
actions chimiques sur les câbles sous plomb.

2 °  L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que certaines m esures appropriées prises lors de l’établissement ou dans 

l’entretien des câbles téléphoniques peuvent réduire l’importance des effets 
de l’électrolyse, et que le moyen le plus efficace d’éviter les dommages est 
certainem ent de dim inuer l’importance de leur cause, c’est-à-dire d’empê
cher que les différences de potentiel excessives puissent s’établir entre les 
conducteurs de retour du courant de traction et les enveloppes de plomb des 
câbles ;

Que ce résultat peut être obtenu m oyennant l’observation de certaines 
règles techniques lors de l’établissement des lignes de traction, m oyennant 
une adaptation convenable du réseau d’alim entation et du réseau de circu
lation des courants de retour aux conditions d’exploitation de ces lignes et 
m oyennant un soin particulier pris dans l’entretien de ce réseau;

Que, cependant, pour pouvoir définir avec une précision suffisante ces 
diverses précautions, il est nécessaire de tenir compte des conditions géné
rales d’exploitation des réseaux de traction;

Que, dans le cas des lignes de chemin de fer d’intérêt général, les connais
sances actuelles sur la question ne perm ettent pas encore de préciser pour
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l’instan t les règles qui seraient applicables à ces lignes, mais que le déve
loppement actuel de la traction électrique sur les réseaux d’intérêt général 
justifie la continuation des études entreprises à cet égard;

Que, d’autre part, l’adoption des précautions convenables à prendre pour 
chaque cas particulier dans l’entretien des câbles téléphoniques suppose 
souvent une connaissance suffisante des conditions d’exploitation des lignes 
de chemins de fer voisines; que, par ailleurs, les intérêts des A dm inistra
tions téléphoniques et Compagnies exploitantes ne diffèrent pas, en l’espèce, 
des intérêts d’autres Adm inistrations;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il serait désirable que l’étude des m esures de protection contre les 

courants vagabonds soit poursuivie par le C.C.I., en collaboration avec les 
Organismes internationaux représentant officiellement les divers intérêts en 
jeu, comme l’Union Internationale des Tramways, Chemins de fer d’intérêt 
local et T ransports publics automobiles, et l’Union Internationale des Che
m ins de fer;

Qu’il est recommandable que chaque Adm inistration ou Compagnie 
exploitante téléphonique, tout en appliquant à ses réseaux souterrains les 
mesures susceptibles d’augmenter leur sécurité quant aux risques de dom 
mages causés par l’électrolyse, entre en collaboration tan t avec les Admi
nistrations de réseaux de traction électrique qu’avec les autres Adminis
trations intéressées (eau, gaz, distribution électrique...) pour rechercher en 
commun, dans chaque cas particulier, les m eilleures conditions d ’établis
sement, d’entretien et de surveillance des réseaux et pour prendre de 
concert toutes dispositions utiles.

3° Le Comité Consultatif International,

Considérant :
Qu’en ce qui concerne l’emploi de déversoirs et la pratique du drainage 

électrique, le Projet de Recommandations ci-annexé ne se tient que dans 
une extrême réserve, une. opinion définitive et unanim e n ’ayant encore pu 
se faire;

Emet, à l’unanimité, l’avis :
Que l’attention des Adm inistrations et Compagnies exploitantes in té

ressées devrait être de nouveau attirée sur la nécessiter de continuer l’étude 
des questions concernant le drainage électrique et les déversoirs.

4° L e  Comité Consultatif International,

Considérant :
Que des inform ations nouvelles seraient utiles pour pouvoir arrê ter les 

termes des Recommandations concernant les m esures à prendre pour la

»
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protection des câbles contre la corrosion électrolytique, notam m ent en ce 
qui concerne les m esures de protection concernant les réseaux de traction 
électrique;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Qu’il convient de poursuivre l’étude de la question de la protection des 

câbles contre l’électrolyse, en tenant compte des différentes observations qui 
seront présentées au sujet du Projet de Recommandations ci-annexé;

Qu’il doit être entendu que les valeurs num ériques figurant dans le texte 
de ce P rojet de Recommandations ne sauraient être actuellement consi
dérées que comme des indications.

5° Le Comité Consultatif International,
Considérant :

Que les règles qui ont été indiquées dans le Projet de Recommandations 
concernant la protection des câbles contre les actions chimiques ne contien
nent, en raison de la grande diversité des mesures prises et des expériences 
faites dans les divers pays, que des indications générales susceptibles 
d’exceptions considérables dans des cas spéciaux;

Emet, à l’unanim ité, l’avis :
Que les diverses Adm inistrations et Compagnies exploitantes soient invi

tées à examiner ces règles en tenant compte des conditions spéciales qu’elles 
rencontrent dans leur exploitation (propriétés du sol; systèmes de construc
tion), et à. com m uniquer au Secrétariat Général du C.C.I. les résultats nou
veaux d’expérience qu’elles auront pu acquérir.

II. Projet de Recommandations concernant les mesures à prendre pour la 
protection des câbles contre la corrosion électrolytique.

En élaborant les présentes Recommandations, le Comité Consultatif In ter
national s’est proposé de rassem bler quelques renseignements susceptibles 
d ’aider les différentes A dm inistrations et Compagnies exploitantes à com
battre  les effets de l’électrolyse due au retour des courants de traction 
électrique.

S’il est relativement facile et hors de discussion de préciser, dès m ainte
nant, le principe de la p lupart des dispositions techniques à adopter, il 
n ’est guère possible de fixer avec exactitude les limites dans lesquelles ces 
dispositions peuvent être prises. Les mesures que l’on peut proposer ne 
sauraient résulter que d’un compromis entre le but technique a atteindre et 
les possibilités économiques de réalisation.

Il a semblé utile cependant, de donner, pour fixer les idées, quelques pré
cisions num ériques sur les limites dans lesquelles doivent jouer les dispo
sitions techniques recommandées, pour conserver quelque efficacité. C’est
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dans cet esprit qu’ont été déterminées les conditions num ériques figurant 
dans le texte des Recommandations.

D’un au tre côté, les Recommandations ne sauraient être considérées que 
comme l’expression de l’opinion de la m ajorité des techniciens participant 
aux travaux du Comité Consultatif International des Communications télé
phoniques à grande distance, certaines Adm inistrations et Compagnies 
exploitantes n ’acceptant pas toutes les limites num ériques proposées. 
Toutes les questions d ’ordre adm inistratif et économique et, en particulier, 
toutes les questions de réglementation et de législation relatives au pro
blème du voisinage des lignes de traction électrique et des câbles télépho
niques échappent à la compétence du Comité et ont été laissées de côté.

En particulier, le Comité s’est abstenu d’entrer dans le détail des règles 
de procédure que devront suivre dans leurs rapports réciproques les Admi
nistrations et Compagnies exploitantes téléphoniques et les services de trac
tion électrique, de production ou de distribution d’électricité. Il croit néan
moins pouvoir faire une recom mandation très générale.

Pour tire r le meilleur parti des m esures à prendre pour la protection des 
câbles téléphoniques, et afin de faciliter leur application pratique, il est 
désirable que les services téléphoniques ou électriques intéressés apportent 
la meilleure volonté de collaboration. La comm unication réciproque, d’une 
manière systématique et régulière, de tous renseignements utiles relatifs aux 
constructions de lignes existantes ou projetées, aux changements des condi
tions d ’exploitation des installations engagées actuellement ou éventuelle
m ent dans les rapprochements, est très recommandable.

A. — Généralités.
1° D’après les expériences acquises à ce jour, les courants vagabonds pro

venant d ’installations à courant alternatif de périodicité usuelle n ’exercent 
pas d’influence électrolytique nuisible sur les masses métalliques se trou 
vant dans le sol. Le danger de corrosion électrolytique ne provient donc 
que des installations à courant continu.

L’expérience a montré qu’un réseau de conduites ou de câbles peut être 
pratiquem ent considéré comme étant à l’abri des corrosions par les cou
ran ts vagabonds, s’il ne s’approche, en aucune de ses parties, à moins de 
200 mètres environ d’une installation à courant continu ayant un  conduc
teur normalem ent ou accidentellement m is à la terre, ou de tout ouvrage, 
structure ou canalisation en relation m étallique avec ladite installation (1).

Sous leur forme actuelle, les présentes Recommandations ne concernent 
que la corrosion produite par les installations de traction électrique. Les 
installations de distribution feront l’objet de recom mandations particulières.

(1) Des expériences nouveUes seraient à entreprendre pour déterminer, d’une manière certaine, 
la distance à partir de laquelle cesse le danger de corrosion.
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Parm i les installations de traction électrique elles-mêmes, les Recom
m andations ne concernent pas non plus les lignes de traction su r plate
forme indépendante, lorsque celle-ci demeure très isolée du sol sur toute 
l’étendue du réseau (traverses en bois, isolement spécial des voies aux pas
sages à niveau, etc...). Pour les lignes de traction sur plate-forme indépen
dante, et notam m ent pour les lignes de chemin de fer d’intérêt général, des 
recom m andations particulières seront formulées, dès que les connaissances 
actuelles sur la question auront été précisées;

2° Au point de vue du danger auquel sont exposées les conduites m étal
liques souterraines, il faut distinguer, dans un réseau de traction établi sur 
route, entre la région dans laquelle les tuyaux et les câbles se trouvent à un 
potentiel inférieur à celui des rails et où, par conséquent, le courant entre 
dans les conduites, et celle dans laquelle les conduites ont un potentiel 
supérieur à celui des rails et où, par conséquent, le courant quitte ces der
nières.

On utilise dans le texte ci-après les expressions « zone d’entrée » pour 
désigner la zone où les courants vagabonds entrent dans les enveloppes 
de câbles, et « zone de sortie » (ou de corrosion anodique) la zone où les 
courants sortent de ces enveloppes ;

3° Lorsqu’on se trouve dans les conditions où une attaque des tuyaux 
ou des câbles par des courants vagabonds ém anant d’une installation de 
traction peut se produire, il est nécessaire d ’appliquer des mesures spé
ciales pour éviter au tan t que possible des corrosions dangereuses;

4° Les mesures de protection devraient être appliquées en prem ier lieu 
à la construction et à l’exploitation du réseau de traction électrique, ce 
dernier étant la cause prem ière des courants vagabonds.

D’ailleurs, ces m esures sont généralement d ’une application technique 
plus facile que des m esures de même efficacité appliquées au câble. Celles- 
ci ne peuvent, en général, être envisagées utilem ent que dans les instal
lations nouvelles ou au moment d’une réparation im portante. Lors de 
la pose de canalisations métalliques nouvelles dans le voisinage d’installa
tions de traction électrique existantes ou à construire, on devrait protéger 
ces canalisations elles-mêmes contre la corrosion par des mesures appro
priées.

Au surplus, il convient de rem arquer qu’en dehors des actions électro- 
lytiques ou chimiques qu’ils peuvent exercer, les courants vagabonds peu
vent être néfastes par eux-mêmes, par exemple lorsque, au croisement 
de voies ferrées d’intérêt général, dont les rails sont parcourus par des 
courants de signalisation, ils sont susceptibles d’em prunter ces voies. Cette 
considération s’ajoute aux précédentes pour justifier la nécessité de lim i
ter au tan t que possible le courant qui passe par la terre dans une instal
lation d ’énergie;
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5° Les mesures proposées ci-après résultent d’un compromis entre le 
-but technique à atteindre et les possibilités économiques de réalisation : 
Lien qu’elles ne puissent suffire à supprim er tout danger de corrosion, 
.elles perm ettent d’espérer que la durée normale de fonctionnem ent prévue 
pour les câbles ne sera pas notablement réduite du fait de l’électrolyse 
subsistante;

6° Au point de vue technique, il est souhaitable que l’application de 
ces m esures fasse l’objet d’une collaboration systém atique entre tous les 
services intéressés (voies ferrées électriques, distribution électrique, gaz, 
eau, etc.).

B. — Mesures de protection s'appliquant aux réseaux 
de traction électrique.

1° Pour dim inuer la quantité des courants vagabonds, on doit s’a tta 
cher à :

a) Augmenter la résistance de passage entre les rails et le sol;
b) Augmenter la conductibilité des rails (y compris le s . joints) ;
c) D im inuer les différences de potentiel entre les rails et le sol;
2° Il faut, au tan t que possible, placer les rails sur une infrastructure  

de faible conductibilité et bien asséchée par drainage;
3° La conductibilité des rails eux-mêmes étant déterminée par leur profil, 

il convient de veiller soigneusement au m aintien d’une bonne et cons
tante conductibilité pour tous les joints.

4° La résistance d’un joint ne doit pas être supérieure à celle de 
3 m ètres de rail, exception faite des joints de branchem ent et de croise
ment. De plus, l’augmentation, due aux joints, de la résistance électrique 
d’une section de voie ne doit pas dépasser, en moyenne, 10 % de la résis
tance des rails de cette section sans joints (voir note au bas de la page 657).

Aux branchem ents et croisements, les jo in ts des rails à gorge sont diffi
cilement accessibles, parce qu’ils sont enterrés dans la chaussée; en outre, 
ils sont soumis à des efforts mécaniques plus grands, notam m ent dans 
les pièces centrales ou les cœurs. Il n ’est donc pas possible d’appliquer 
à ces joints les mêmes prescriptions qu’à ceux des autres parties de la 
voie. Pour ces raisons, aux branchem ents et croisements, les joints de rails 
à gorge devront satisfaire aux conditions suivantes :

a) Les joints ne doivent pas, im m édiatem ent après leur construction 
ou une réparation im portante, avoir une résistance supérieure à celle de 
3 m ètres de rail;

b) Les joints dont un contrôle ultérieur révèle une résistance plus élevée 
que celle de 20 mètres de rail doivent être rem is en bon état dans le plus 
court délai.

Aux aiguilles en rails Vignole, les files intérieures de rails ne peuvent
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pas être considérées comme participant à la conduite du courant, parce 
qu’en général, les lames d’aiguilles mobiles ne sont pas shuntées par des 
éclisses électriques. De même, les pièces centrales ou cœurs des embran
chements et croisements en rails Vignole ne peuvent être pontés que par 
ides éclisses électriques de grande longueur et, par conséquent, de résis
tance élevée. C’est pourquoi il y a lieu d’exiger que la résistance des joints 
placés entre les deux files extérieures des rails soit m aintenue constam
m ent aussi faible que possible. Cette condition est facile à rem plir du fait 
que les joints de rails Vignole sont bien accessibles. P ar conséquent, aux 
branchem ents et croisements, les joints de rails Vignole devront satisfaire 
aux conditions suivantes :

c) La résistance de chaque joint des deux files extérieures de rails ne 
devra jam ais dépasser la résistance de 3 mètres de rail.

d) Si les connexions transversales satisfont aux conditions du § 6, on 
peut se dispenser de shunter les lames d’aiguilles et les cœurs au moyen 
d ’éclisses spéciales;

5° Pour m aintenir constam m ent la voie dans le meilleur état possible 
au  point de vue de sa conductibilité, il est nécessaire de vérifier une fois 
par an tous les jo in ts de branchem ent et de croisement parcourus régu
lièrem ent par du courant, ainsi que les joints des sections de voie (1) 
pour lesquelles le calcul a fourni une chute de tension moyenne supé
rieure à 0,0005 volt par mètre. (La définition de la tension moyenne est 
donnée dans le § 10 ci-dessous).

La résistance de tous les autres joints sera mesurée tous les trois à 
cinq ans. Il faudra  les rem ettre en bon état dès que possible, si les résis
tances mesurées sont supérieures aux valeurs indiquées aux §■§ 3 et 4 de 
ce chapitre.

Une exception est faite pour les joints soudés, qui seront, cependant, exa
minés chaque année au point de vue des fissures. On réparera ceux qui 
sont défectueux.

6 ° Pour égaliser au tan t que possible la densité du courant dans toutes 
les files de rails d’une voie ou de voies parallèles, on établira des connexions 
transversales.

Aux branchem ents et croisements, on placera une connexion transver
sale entre toutes les files de rails, avant et après le branchem ent ou le 
croisement.

Les connexions transversales seront dimensionnées de telle sorte que la 
résistance mesurée entre deux points quelconques de deux files de rails 
parallèles ne dépasse pas, par mètre de distance compris entre les deux 
.files de rails considérées, 1 milliohm s’il s’agit de rails à gorge et 1,5 milliohm

(1) On appelle « section de voie » une portion continue sur laquelle ne se trouve aucun croise
ment, aucun embranchement et aucune connexion de feeders de retour.

42
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s’il s’agit de rails Vignole. Immédiatement avant et après un branchem ent 
ou un croisement en rails Vignole, cette résistance ne devra pas dépasser 
0,25 milliohm.

7° On peut régulariser la répartition des potentiels des points des rails* 
par exemple en posant des feeders de retour dont le fonctionnement sera 
réglé, soit au moyen de résistances additionnelles, soit au moyen de survol- 
teurs-dévolteurs à réglage autom atique. On peut encore répartir la charge 
entre plusieurs stations génératrices.

8° Les feeders de retour doivent être isolés de la terre. Le bon état des. 
connexions entre les feeders de retour et les rails, ainsi que l’isolement de 
ces feeders doivent être vérifiés au moins une fois par an.

9° Si les rails sont reliés au pôle négatif des génératrices, il faut choisir 
autant que possible, pour les raccordem ents entre feeders de retour e t 
rails, des emplacements où le sol est sec, et éloignés des réseaux im por
tan ts de tuyaux et de câbles, car les points de raccordement des feeders 
aux rails sont alors ceux où le danger de corrosion est le plus prononcé.

10° Pour s’assurer que les mesures précédemment décrites sont suscep
tibles de donner un résultat satisfaisant, on procède au calcul des lim ites 
des différences de potentiel entre rails et terre et des chutes de tension 
le long des rails, suivant la méthode développée dans l’Annexe I.

On désigne par « différences de potentiel moyennes » ou « chutes de ten 
sion moyennes », les valeurs fournies par le calcul effectué pour les diverses, 
sections de voie en prenant pour la puissance, dans une section déterminée, 
la moyenne de la puissance réellement consommée dans cette section pen
dant les vingt-quatre heures consécutives d’un jour ouvrable.

11° L’expérience prouve qu’il faut distinguer, au point de vue du danger 
des corrosions, entre les tram ways dont l’alim entation dépend d ’une usine 
électrique ou d’une sous-station située en ville ou dans ses faubourgs im m é
diats (désignés ci-après par tram ways urbains), c’est-à-dire ceux qui sont 
établis en m ajeure partie à l’intérieur de la ville, et les tram ways dont 
l’alim entation dépend d’une usine électrique ou d’une sous-station située 
en dehors de la ville et de ses faubourgs imm édiats (désignés ci-après par 
tram ways de banlieue), c’est-à-dire ceux qui sont établis en m ajeure pa rtie  
en dehors de la ville.

Les tram ways de banlieue alimentés par des usines ou une sous-station 
situées en ville ou dans ses faubourgs im m édiats sont assimilés, au point 
de vue des règles ci-après, aux tram ways urbains.

12° En aucun point des zones du territoire desservi par un tram w ay 
urbain où les courants vagabonds sortent des tuyaux ou des enveloppes 
métalliques des câbles, les différences de potentiel moyennes entre les rails 
et tuyaux ou enveloppes métalliques des câbles ne doivent dépasser 0,8 volt. 

13° Sur aucune section de voie d ’un tram w ay urbain, la chute de ten
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sion moyenne par mètre, calculée en adm ettant un accroissement de résis
tance des rails dû aux joints de 10 % (voir § 3), ne doit être supérieure à 
0,001 volt.

14° La chute de tension moyenne par m ètre sur une section de voie de 
chemin de fer de banlieue, calculée comme au § 10, ne doit pas être supé
rieure à 0,0012 volt dans les sections sur route et à 0,0014 volt dans les 
sections à plateforme indépendante.

15° La chute de tension moyenne entre deux points d’une ligne de tram 
ways (urbain ou de banlieue) ne doit pas dépasser un nombre de volts 
égal à 2 fois la distance à vol d’oiseau entre ces deux points, exprimée en 
kilom ètres (voir note au bas de la présente page).

16° Les mesures décrites dans l’Annexe II perm ettent, dans la pratique, 
de vérifier l’état du réseau. Elles constituent un contrôle approxim atif des 
résultats du calcul des tensions ou différences de potentiel moyennes.

17° Il est possible de dim inuer le danger de corrosion en agissant sur 
la polarité des fils de contact.

Quand le pôle positif est raccordé à la ligne de contact, les zones de 
corrosion anodique se trouvent au voisinage des points de raccordement 
des feeders de retour.

Quand c’est le pôle négatif qui est raccordé à la ligne de contact, les 
zones de corrosion anodique se trouvent dans les quartiers extérieurs; en 
outre, les zones de sortie tendent à suivre les mouvements des autom o
trices.

Pour réduire l’effet nuisible des courants vagabonds, on peut recourir 
soit à l’inversion périodique de la polarité des fils de contact (ce qui, dans 
le cas d’une inversion quotidienne, peut procurer une réduction des trois 
quarts environ), soit à un système d’alim entation à trois conducteurs.

L’étude des conditions locales perm ettra de choisir dans chaque cas la 
meilleure solution.

Il convient, toutefois, de rem arquer que l’inversion périodique de la pola
rité des fils de contact soulève de grandes difficultés d’exploitation dans 
les réseaux alimentés par plusieurs sous-stations. En outre, dans les grandes 
villes où sont installés des réseaux distincts présentant entre eux des points 
de croisement, l’adoption de cette mesure sur quelqu’un des réseaux néces
site l’établissement de dispositifs spéciaux assurant, aux points de croise
ment, l’isolement de ce réseau par rapport aux autres.

N o t e  a d  15. —  Bien que les prescriptions des §§ 13 et 14 semblent devoir être suffisantes au 
point de vue de la  corrosion électrolytique, d’autres considérations telles que, en particulier, ia 
télégraphie ou la signalisation  sur les lignes téléphoniques avec retour par le sol, peuvent rendre 
désirable de fixer également une lim ite m axim um  pour la différence de potentiel instantanée entre 
deux points quelconques de la ligne du tramway.
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C. — Mesures de protection s'appliquant aux réseaux de câbles
souterrains.

1° Pour éviter la corrosion électrolytique due au passage des courants 
vagabonds des enveloppes m étalliques des câbles dans un milieu électro
lytique, on doit s’attacher à empêcher ou à réduire, au tan t que possible, 
la circulation des courants vagabonds dans les enveloppes m étalliques des 
câbles. Dans certains cas, où il n ’aura pas été possible de réduire suffi
sam m ent l’intensité des courants vagabonds, il pourra être avantageux de 
leur offrir une voie d’écoulement m étallique à leur sortie des enveloppes 
des câbles;

2° Les câbles doivent être éloignés, au tan t que possible, des installations 
de tram w ays; leurs croisements avec les lignes de tram w ay étant des points 
dangereux, il importe de réduire leur nombre le plus possible.

3° En étudiant le tracé des câbles, on ne doit pas perdre de vue que 
l’état de certains sols favorise la corrosion électrolytique (humidité particu
lière, substances organiques, substances alcalines, sels et acides dissous* etc.) ;

4° On doit éviter, au tan t que possible, les infiltrations et les eaux sta
gnantes dans les conduites des câbles, ainsi que dans les boîtes de raccor
dem ent ou dans les chambres de tirage; .

5° Dans les chambres de tirage et dans les boîtes de raccordement, ainsi 
qu’aux points de branchements, les câbles nus doivent être reliés ensemble 
au moyen de connexions métalliques soudées aux enveloppes.

Dans les cas où les canalisations souterraines contenant les câbles télé
phoniques sont constituées par des tuyaux métalliques, ceux-ci doivent éga
lement être reliés électriquement entre eux en ces points;

6 ° Une simple couche de peinture isolante ou u n  enveloppement isolant 
mince offrant peu de garanties d’étanchéité et de durée ne sauraient cons
tituer une protection perm anente contre la corrosion. De telles couches 
isolantes se sont souvent révélées dangereuses, car, après un certain 
tem ps, il se produit, aux points dénudés de la conduite, une corrosion plus 
intense;

7° Lorsque la gaine isolante qui recouvre l’enveloppe des câbles est suffi
sam m ent épaisse et est elle-même protégée au  point de v u e . mécanique et 
au point de vue chimique par une arm ure ou par un dispositif analogue 
(câble à double enveloppe, canalisation en fer zorès, etc...), la protection 
contre la corrosion électrolytique peut être considérée comme suffisante;

8° Il a été proposé, dans des cas exceptionnels, où il y a possibilité de 
contact avec des ponts en fer et autres carcasses métalliques, d’effectuer 
sur les enveloppes des câbles des jo in ts isolants en vue d’empêcher les 
phénomènes d’électrolyse. Ces joints isolants ne devraient s’effectuer qù’qn
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des points où le sol est suffisamment sec. Cependant, il ne semble pas que 
les avantages présentés par ce procédé, en ce qui concerne la dim inution 
des effets d’électrolyse, compensent les inconvénients graves qui seraient 
à redouter relativem ent à la qualité de la transm ission téléphonique.

9° Les plaques de terre  enfouies dans le sol et reliées aux enveloppes 
des câblés (déversoirs) présentent quelques-uns des inconvénients des con
nexions de drainage (1); il convient de restreindre leur emploi seulement 
aux points où le courant s’échappe de l’enveloppe des câbles et de ne jam ais 
les utiliser dans les régions où l’on n ’a pas l’assurance qu’une plaque de 
terre ne sera jam ais positive par rapport à l’enveloppe des câbles.

Il ne semble pas que ce procédé doive être recommandé pour la protection 
des câbles contre l’électrolyse due aux courants de retour des réseaux de 
traction, un changem ent du régime de ces courants (provoqué, par exemple, 
par une modification apportée au réseau de traction) étant susceptible de 
modifier la polarité de quelqu’une de ces plaques de terre par rapport à 
l’enVeloppe des câbles.

D. —  Mesures dé protection au m oyen du drainage électrique.
' * ‘ ' '

10 Sous le nom de drainage électrique, on désigne un système compor
tan t l’emploi de conducteurs métalliques pour relier au réseau de retour 
des courants, de traction certains points des enveloppes des câbles qui, à 
défaut de drainage, tendraient à devenir positifs par rapport au sol. Le 
but; poursuivi est de conduire, par voie métallique, à la station génératrice, 
le courant qui circule dans les enveloppes des câbles, de m anière â dimi
nuer la quantité de courant qui sortirait de ces enveloppes pour entrer dans 
le sol. ... .

2° L’emploi du drainage soulève un certain nombre d ’objections de divers 
ordres :

Cette pratique est très onéreuse (frais d’établissement, d’entretien et de 
surveillance élevés).

Elle peut devenir inefficace, par suite d’une altération accidentelle du 
régime des courants circulant sur les câbles; en particulier, l’intensité de 
ces courants peut devenir beaucoup trop grande; d’autre part, le câble peut 
être exposé à la corrosion cathodique aux endroits où le sol est de nature 
alcaline.

Elle peut être une cause de dangers pour les installations téléphoniques 
lorsque se produit un court-circuit sur le réseau de traction, et une cause 
de dangers pour le personnel chargé de l’entretien et de l’exploitation des 
câbles téléphoniques, lorsque la continuité des rails vient à être interrom 
pue par accident.

(1) Voir à ce sujet le chapitre D, consacré spécialem ent au drainage électrique.
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Enfin, le drainage, ayant pour effet d ’entraîner une extension du réseau 
de retour des ‘courants de traction dans toutes les directions, peut accroî
tre considérablement la probabilité de corrosion en un  point quelconque des 
*éseaux de câbles ou de conduites métalliques voisins.

3® Toutefois, ces inconvénients peuvent être notablement atténués dans 
certains cas, par exemple lorsqu’il n ’existe qu’une seule voie de traction et 
que le tracé des câbles téléphoniques est parallèle à cette voie et ne com
porte pas de bifurcations. En pareil cas, des connexions de drainage pour
raient être admises, à condition que l’on se borne à drainer une quantité 
de courant relativement petite : cette quantité ne doit pas dépasser ce qu’il 
faut pour empêcher l’effet nuisible de l’électrolyse.

4° Dans tous les cas où un système de drainage est adopté, il faut que 
ce système soit établi conformément aux principes suivants :

a) Le point le plus convenable pour faire la connexion de l’enveloppe 
du câble est l’endroit où des mesures m ontrent que le courant qu ittan t le 
câble pour entrer dans la terre a la plus grande intensité. Il faut, pour 
que le drainage soit efficace, que le potentiel des points où les connexions 
sont effectuées, lequel était positif par rapport au sol avant l’adoption de 
cette mesure, soit devenu, au contraire, inférieur au potentiel du sol dans 
le voisinage ;

b) Les connexions de drainage doivent être effectuées seulement à la barre 
négative de la génératrice des courants de traction ou aux points où les 
feeders de retour sont reliés aux rails;

c) Le drainage doit être réalisé de telle sorte que les enveloppes des câbles 
soumis au drainage présentent, sur toute leur longueur, un potentiel néga
tif par rapport au sol;

d) Il y a lieu de réduire tout drainage au m inim um  nécessaire pour la 
protection des câbles téléphoniques. Ceci peut être réalisé soit par le choix 
de la section convenable des conducteurs utilisés pour le drainage, soit par 
l’emploi de résistances additionnelles;

e) Une surveillance effective doit être exercée constam m ent pour se rendre 
compte des conditions de fonctionnement du système de drainage : des 
mesures périodiques des courants de drainage sont nécessaires. Dans ce 
but, toutes dispositions utiles doivent être prises, lors de l’installation du 
système, pour perm ettre d’effectuer aisément ces m esures;

f) Il est également nécessaire de se ménager la possibilité de pouvoir 
interrom pre les connexions de drainage toutes les fois qu’à défaut de cette 
précaution pourraient circuler des courants, de polarité inverse, d’intensité 
ou de durée susceptibles d’amener des dommages;

g) Il est nécessaire, enfin, d’installer, sur les connexions de drainage, 
des fusibles ou des disjoncteurs adaptés aux conditions locales, pour in ter
rompre la connexion en cas de court-circuit sur le réseau de traction.
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ANNEXE 1

aux Recommandations concernant les mesures à prendre pour la protection 
des câbles contre la corrosion électrolytique.

Principe de la méthode à suivre pour calculer la répartition 
des courants de retour dans un réseau de tramways.

En vue d’éviter la corrosion électrolytique, on doit s’attacher à réduire 
au tan t que possible les différences de potentiel entre les divers points des 
rails et la terre.

Cela est obtenu, notam ment, lorsqu’on décharge convenablement les sec
tions de voie parcourues par des courants trop intenses au moyen de 
feeders de retour, de section suffisante, raccordés aux rails en des points 
judicieusem ent choisis. La méthode de calcul, indiquée ci-après, peut guider 
■dans le choix de ces dispositions.

Il serait possible de déterm iner en toute rigueur la répartition des cou
ran ts de retour dans les rails et dans le sol, ainsi que la distribution des 
potentiels, si l’on connaissait :

la configuration géométrique, ainsi que les caractéristiques électriques 
du réseau de rails;

la position des feeders de retour, ainsi que leurs caractéristiques élec
triques;

la résistance d’isolement des rails par rapport au sol, en chaque point 
du réseau de rails;

la conductivité du sol en chaque point;
enfin, les valeurs, à chaque instant, des intensités des courants qui, en 

chaque point du réseau où se trouve une locomotrice, pénètrent dans les 
rails. Il est évident, d’ailleurs, que ces valeurs des courants pénétrant 
dans les rails dépendent elles-mêmes de la configuration du réseau d’ali
m entation des automotrices, des caractéristiques électriques de ce réseau, 
ainsi que de celles des machines et, enfin, de toutes les données précé
demm ent indiquées.

Cependant, comme les effets de l’électrolyse dépendent, non des valeurs 
instantanées des courants, mais de leur intégrale par rapport au temps, 
il suffit de faire intervenir, dans les calculs, les valeurs moyennes des cou
rants.

Il convient de rem arquer que certaines des données nécessaires pour 
la solution rigoureuse du problème proposé ne sauraient être bien connues. 
Cependant, dans la pratique, une solution approchée, de calcul relative
m ent aisé, perm et de se faire une idée suffisamment exacte de la répar
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tition des potentiels qui déterminent l’im portance des actions électroly- 
tiques.

On peut, en effet, supposer, pour simplifier le calcul, qu’en ce qui concerne 
les effets d’électrolyse, tout se passe comme si la valeur moyenne du 
courant amené aux rails par les génératrices, avait la même valeur par 
unité de longueur en tous les points d’une même section de voie.

Les valeurs de ces courants, que l’on doit introduire dans des calculs, 
peuvent se déduire, soit des indications immédiates de compteurs instal
lés dans les voitures, s’il s’agit d’un réseau déjà établi, soit, en général, 
de relations empiriques donnant la consommation spécifique des machines 
en fonction du poids transporté, de la vitesse de marche, de la pente 
de la ligne, etc...

D’autre part, pour une première approxim ation, tan t que l’on étudie 
la répartition des courants dans le réseau de rails, et la distribution des 
potentiels le long de ce réseau, il semble perm is de négliger les pertes de 
courant le long des rails.

Ces pertes sont faibles, en général, et, d’ailleurs, d’au tan t plus petites 
que le réseau est mieux établi.

En négligeant ces pertes, on ne peut, d’ailleurs, trouver, pour les diffé
rences de potentiel entre les points du rail, que des valeurs plus grandes 
que celles qui se présentent dans la réalité.

Au demeurant, l’expérience a m ontré que, lorsque les différences de 
potentiel, calculées dans ces conditions, n ’excèdent pas la valeur de 0,8 volt 
fixée dans le § 12 du Chapitre B des Recommandations, les dommages 
causés par la corrosion sont réduits à des lim ites admissibles.

Quoi qu’il en soit, si l’on suppose que les pertes de courant dans le sol 
sont négligeables, on peut faire abstraction de la présence du sol dans le 
calcul de la répartition  des courants dans le réseau de rails et de la distri
bution des potentiels le long de ce réseau.

Ce calcul peut être conduit de la manière suivante :
1° On connaît en chaque point du réseau de rails la densité linéaire 

moyenne du courant d’alim entation entrant. On peut donc déterm iner la 
valeur I de l’intensité totale du courant entrant dans le réseau entier ;

2" Les courants entrant dans le réseau de rails, ne peuvent en sortir 
que par des feeders : la somme des courants sortant par les feeders est 
donc égale à I;

3° Supposons d’abord qu’il existe un seul feeder F*, de position bien 
déterminée.

Connaissant, en chaque point, la valeur de la densité du courant en tran t 
et, d’autre part, la valeur IFi du courant sortant par le feeder, laquelle est,



—- 665 —

dans ce cas, égale à I, on peut déterm iner d’une m anière univoque (et 
indépendam m ent de toute caractéristique électrique du feeder) la valeur 
de l’intensité du courant qui passe en chaque point du réseau de rails. 
Cette déterm ination se fait en se basant sur les lois de Kirchhoff. Par 
application de la loi d’Ohm, on en tirerait la valeur du potentiel en 
chaque point, le potentiel de référence étant celui d’un point arb itraire
m ent choisi.

Soit M un point quelconque du réseau de rails.
Convenons de désigner par :
IMi, la valeur moyenne du courant passant en ce point M,
VM1 le potentiel moyen de ce point,

(le second indice I rappelant que Im et VMi ont été calculés en considé
ra n t le cas où tout le courant I est évacué par le feeder Fi).

4° Ceci étant, considérons le cas de l’utilisation de p feeders F x, Fa... F<... F p, 
dont les positions sont bien déterminées.

On peut répéter les calculs précédents pour chaque feeder, en suppo
sant qu’il existe seul.

Désignons par :
Im, Isi2...Isii...lMp, les différentes valeurs du courant qui passerait en un 

même point M du réseau des rails,
Vjii» Vm2...Vmi...Vmp, les différentes valeurs de potentiel du même point M 

(le potentiel de référence étant celui d’un point arbitraire, mais le même 
dans tous les cas), calculées chacune dans l’hypothèse de l’existence d’un 
seul feeder.

II est im portan t de noter que ces quantités peuvent être calculées une 
fois pour toutes, à p a rtir  des valeurs du courant entrant, et des positions 
des feeders, indépendam m ent de toute caractéristique électrique des feeders.

Ceci étant, désignons par IPI, IF2, IFi... IFp les valeurs des courants sortan t 
respectivement pa r les feeders Fx, F2, F«, Fp.

On a nécessairement :
i = p

(1) L< =  1
i =  1

D’autre part, la valeur du courant au point M sera égale à :

i =  p
-  Ir< Im
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L.a valeur du potentiel au point M sera, de même :
i =  p
. 2  I„  v»,

(3) V, =  —  1 t =  p  
V  TIy»

1 = 1
5° Ainsi, dans les hypothèses faites jusqu’ici, la connaissance de la valeur 

de l’intensité des courants sortant par chaque feeder perm ettait de déter
miner complètement la répartition des courants dans le réseau des rails, 
ainsi que la distribution des potentiels.

Dans l’application, suivant l’objet de l’étude à faire, on peut être amené 
à pa rtir  de données différentes. On peut ainsi être amené à s’imposer à 
priori la valeur du courant qui devrait sortir des rails par chaque feeder. 
Pour pouvoir effectivement obtenir ce résultat, il faut déterm iner les carac
téristiques électriques des feeders, de telle m anière qu’ils satisfassent à 
certaines conditions.

Soient R„ R2„.Ri...Rp les résistances électriques à donner à chacun de 
ces feeders.

Dési-gnons par V3, Vj... V„ Vk... Vp les valeurs des potentiels aux points 1, 
k...p, où ces feeders sont raccordés aux rails.

D’après l’équation générale (3), l’expression de ces valeurs est :

i =  p
S  i F4 Vx, 

f =  i

i =  P
y  ipt

Va =

14)

i = l

Vt =

* =  p
v  

i =  1
S  h< v ti

i =  P  
v  T«J A F

i —  1

Comme tous les feeders sont reliés à la même barre à la station généra
trice, on doit avoir :
(5) Va — R, Ip a= .........=  Vk — Rt IFk=  =  V, —  Rp IFj>.

L’ensemble des p  équations (4) et des (p — 1) équations (5) rie saurait
suffire à la détermination des 2p  inconnues (valeurs de Vk et valeurs de Rk).



On peut donc, par exemple, fixer arbitrairem ent la valeur d’une de ces 
inconnues.

Il faut noter qu’il est cependant nécessaire, pour que la solution analy
tique ait un sens physique, que les valeurs trouvées pour les différentes 
résistances soient positives.

On peut encore se proposer de déterm iner la répartition des courants de 
retour dans les différents feeders de telle sorte que les points où tous les 
feeders se raccordent aux raiïs soient tous au même potentiel.

Le système des équations à résoudre comprend alors : 
la relation (1), 
les p équations (4)
auxquelles il faut ajouter les (p — 1) équations (6)

(6) . . . . . .  =  Vk =  . . . . .  =  V,
Soit au total, (..jü) équations pour calculer 2p inconnues (valeurs des b t  et 

des V»). La solution de ce problème est donc complètement déterminée.
On peut enfin se proposer de rechercher quelle est la distribution des cou

ran ts dans un réseau cle rails, lorsque les feeders de retour ont une résistance 
définie à l’avance.

Soient encore V» la valeur du potentiel au point d’attache du feeder F k; 
R* la résistance de ce feeder.

Le système des équations à résoudre comprend alors :
la relation (1),
les p  équations (4),
des (p— 1) équations (5).
Soit, 2p  équations pour calculer 2p inconnues (valeurs de IFt et de Vk). La 

solution du problème est encore déterminée.
6° Quoi qu’il en soit, lorsque sont déterminées les valeurs de l’intensité 

des courants sortant par chaque feeder, on peut, au moyen des équations* (3) 
calculer la distribution des potentiels le long des rails, le potentiel de réfé
rence étant celui d ’un point arbitrairem ent choisi au début. Ceci permet 
déjà de s’assurer que les chutes de tension moyennes par mètre, et les chu
tes de tension moyenne entre deux points quelconques du réseau n’excèdent 
pas les valeurs limites indiquées dans les §§ 13, 14 et 15 du chapitre B des 
Recommandations.

Ce qu’il serait intéressant de connaître, pour déterm iner l’importance des 
courants circulant dans le sol susceptibles de provoquer l’électrolyse, ce serait 
la différence de potentiel existant entre les rails et le sol. En effet, la valeur 
de la densité du courant, sortant des rails pour entrer dans le sol, ou sortant 
du sol pour ren trer dans les rails, est en chaque point proportionnelle : 

à la différence existant entre le potentiel du rail et le potentiel du sol; 
à un certain coefficient représentant la perditance de la voie par rapport 

au sol.
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Désignons donc par zM la densité, en un point quelconque M, du courant 
sortant des rails pour entrer dans la terre. Si en ce point, le courant so rta it 
du sol pour ren trer dans les rails, zM serait négatif.

Soit encore VM le potentiel du rail au point M,

tir  du potentiel de référence arbitrairem ent choisi dont il a été question 
auparavant. Soit en outre CM le coefficient représentant la perditance de la 
voie au point M par unité de longueur de voie.

Cependant, les variations du potentiel du sol, le long des rails d’un réseau 
de traction électrique, sont toujours considérablement plus faibles que les 
variations du potentiel du rail lui-même.

Ainsi peut-on adm ettre que l’on ne commet qu’une erreur petite dans

terre, lorsque l’on attribue une même valeur moyenne V0 au potentiel du sol 
en tous points.

Lorsqu’il s’agit d’un réseaii dont un des points est relié à une bonne prise 
de terre, on doit évidemment adm ettre que le potentiel de ce point est ju s
tem ent égal au potentiel V„.

Lorsqu’il s’agit au contraire d’un réseau de traction ne com portant, en 
aucune de ses parties, de mise franche à la terre et ayant des feeders bien 
isolés, on peut déterm iner la valeur moyenne V„ du potentiel du sol à p a rtir  
des considérations suivantes :

On sait qu’en pareil cas, la somme des courants sortant des rails vers la 
terre est égale à la somme des courants ren tran t dans les rails : autrem ent 
dit, la somme algébrique de tous les courants sortant des rails (ou ren tran t 
dans les rails) est nulle.

Cette condition s’écrit : ' , .

En-ce-.qui concerne les valeurs à attribuer aux coefficients de perditance 
C m ,  l’expérience a m ontré qu’il est perm is d’adm ettre que ces coefficients 
conservent la même valeur sur toute la longueur d’un réseau s’il est fait 
partout usage d’un même genre de rail, et si les rails sont posés partout de-

VM. le potentiel du sol au voisinage du point M, mesuré à pa r-

On a :
(6bu) Zm =  CM (Vu —  VMs)

l’expression de la densité des courants s’échangeant entre les rails et la

(7)

l’intégrale étant étendue à toute la longueur du réseau des rails. 
On en tire :

(8)
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la même manière. En pareil cas, ces coefficients s’éliminent de la for
m ule (8). Quand il n ’en est pas ainsi, il convient de partager l’ensemble du 
réseau en régions dans lesquelles on peut attribuer à ces coefficients une 
valeur uniforme. U suffit d ’ailleurs, pour le calcul, que ces coefficients 
soient déterminés à un facteur constant près.

On peut alors adopter par exemple, pour les valeurs de C :
G =  1 pour une double voie avec rails à gorge;
C =  0,7 — simple —
C =  0,1 — simple voie avec rails Vignole.
Grâce à cette circonstance, on peut donner de la formule (8 ) une expres

sion plus développée.
Considérons une section de voie — au sens défini dans les Recommanda

tions —  ou plus précisément la partie d’une section de voie pour laquelle 
on peut attribuer à C une valeur uniforme.

Soient A et B les extrémités de cette partie de la section,
L la longueur de.cette section, .
J  la. valeur moyenne de l’intensité totale du courant d’alim entation en

tran t dans cette . section. . _. t
Va et Yb les potentiels des points A et B, mesurés à partir .du potentiel de 

référence dont il a été question ju squ’ici.

Pour cette partie de là section, on doit form er l’intégrale :

. j  Val dl. :
. .. 'A : ■ ■

Or, si Z est la distance séparant le point M du point A, on a, en vertu de
la loi d’Ohm :

M

V„ =  V. +  r  j  ( l 4 +  J - i )  dl,
'A

t  représentant la résistance de la voie, par unité de longueur,
IA l’intensité du courant traversant la voie au point A, comptée positive
m ent dans le sens de B vers A.

On a donc :

V* =  V. +  r i l .  +

En particulier,

Vb =  V. +  rL  I. +
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Des 'ors :
B

j  Va dl =  L ( V . +  r
A

=  (V. +  V » ) -------- î ^ - r j .

En général, même pour une section un peu longue, le term e du second 
degré en L est négligeable. Il reste alors :

la sommation étant étendue à toutes les sections du réseau de traction.
Lorsque les calculs précédents ont été effectués, on peut form er pour 

chaque point du réseau la différence VM —  V„ et s’assurer alors qu’en aucun 
point ces différences ne dépassent la valeur de 0,8 volt indiquée dans le § 12 
du chapitre B des Recommandations.

S’il n ’en est pas ainsi, cela signifie que le nombre des feeders de retour 
est trop petit, ou que les résistances de ces feeders sont insuffisam m ent équi
librées, ou encore que l’emplacement des points de raccordement des feeders 
aux rails n ’a pas été judicieusem ent choisi.

Il convient alors d’étudier, comme ci-dessus, une configuration de feeders 
ou de rails satisfaisant aux conditions prescrites.

B

A
Et l’expression de V„ peut s’écrire :

y  =  S CL (VA 4- Vb) 
2 S CL
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ANNEXE 2
aux Recommandations concernant les mesures à prendre pour la protection- 

des cables contre la corrosion électrolytique.

Méthodes de mesures électriques concernant la corrosion électrolytique.
La corrosion électrolytique étant due aux courants vagabonds qui sortent: 

des enveloppes m étalliques des câbles, il serait désirable de m esurer direc
tem ent l’intensité des courants vagabonds dans ces enveloppes elles-mêmes 
ou dans la terre aux points d’entrée et de sortie de ces courants. Il existe 
divers procédés, dont le principe est rappelé ci-après, pour effectuer de telles, 
mesures.

D’autre part, les courants vagabonds sont causés par les différences de 
potentiel qui existent entre les rails et le sol et sont d’au tan t plus im por
tants, toutes choses égales d’ailleurs, que la résistance de la voie est plus 
grande. Par suite, il est utile au prem ier chef, pour s’assurer des conditions, 
d ’un réseau de tram ways, de procéder aux mesures de différences de poten
tiel et de chutes de tension et aux mesures de résistance des joints de rails,, 
préconisées.

I. Mesure de l’intensité des courants vagabonds.

A. Dans Venveloppe métallique du câble;
B. Dans la terre, à Ventrée ou à la sortie de l’enveloppe métallique du

câble.

A. Mesure de l’intensité des courants vagabonds dans l’enveloppe du. 
câble.

L’intensité du courant qui circule dans l’enveloppe métallique d ’un câble 
peut être mesurée par un des cinq procédés suivants :

1° On peut déduire l’intensité du courant vagabond circulant dans une 
longueur déterminée de l’enveloppe métallique de la mesure de la différence 
de la chute de tension entre les deux extrémités après avoir calculé la résis
tance électrique de la longueur considérée de l’enveloppe, connaissant les, 
dimensions géométriques et la résistivité du métal. Mais ce procédé pré
sente des causes d ’erreur par suite des irrégularités de l’enveloppe et à 
cause de l’am ortissem ent des oscillations du voltmètre shunté par la faible 
résistance de l’enveloppe.

2° On peut, pour m esurer l’intensité des courants vagabonds circulant 
dans l’enveloppe m étallique d’un câble, interrom pre cette enveloppe et y 
intercaler un am pèrem ètre de résistance aussi faible que possible (pratique
m ent de 1/ 100® à 1/ 10® d’ohm).
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3° Pour éviter d’interrom pre la continuité de l’enveloppe m étallique du 
câble, on peut compenser, au moyen d’une batterie auxiliaire associée à un 
rhéostat et à un ampèremètre, le courant qui circule dans cette enveloppe; 
un instrum ent .de mesure sensible, à courte durée d’oscillation propre et de 
préférence sur pivot (instrum ent de zéro), perm et de constater que cette 
compensation est bien réalisée. Le montage est représenté ci-après.

Instrum ent de zéro

4° Au lieu de compenser le courant, on peut compenser directem ent la 
chute de tension le long de l’enveloppe m étallique du câble conformément 
au schéma ci-contre, mais on est alors obligé de calculer le courant qui cir
cule dans cette enveloppe, connaissant la résistance de cette enveloppe.

'5° On peut enfin déduire l’intensité i du courant qui circule dans l’enve
loppe du câble et la résistance x  de cette enveloppe, de deux lectures succes
sives sur un galvanomètre branché entre les deux extrémités de ladite enve
loppe. Le schéma de montage est représenté ci-contre et la théorie est la
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suivante. Soit i l’intensité du courant vagabond dans l’enveloppe du câble 
-à l’instant où l’on fait la mesure.

Câble

On superpose à ce courant un autre courant ù fourni par une batterie 
auxiliaire et m esuré par un ampèremètre. Le courant ù est aussi grand que 
possible et la résistance du rhéostat est assez grande pour que le courant 
vagabond ne se dérive pas sensiblement par elle. On lit une déviation d sur 
le galvanomètre. On inverse alors tout de suite et rapidem ent les pôles de la 
batterie et on lit une nouvelle déviation d'.

Si k  désigne un coefficient num érique constant dépendant du galvano
mètre, on a :

(,i +  h) X X =  M  
(i — L) X X =  k d \

D’où l’on tire  :
. d - f  d'

1 =  ------Ï7-

B. Mesure de l’intensité des courants vagabonds dans la terre à l’entrée 
ou à la sortie de l’enveloppe du câble.

L ’expérience a m ontré qu’un courant de 0,75 mA s’échappant par dm 2 
d ’une conduite en fer est dangereux au point de vue de la corrosion de cette 
conduite. La valeur correspondante pour les enveloppes de plomb est en 
raison inverse des équivalents électrolytiques du fer et du plomb.

11 existe 3 procédés pour la mesure de ce courant :
1° Le procédé Haber qui utilise 2 électrodes non polarisables, de surface 

connue, enfouies dans le sol à une distance connue l’une de l’autre et reliées 
à travers un m illiam pèrem ètre. Ce procédé ne donne que la valeur moyenne 
de la densité des courants vagabonds dans le sol, et d’autre part, la mise en

43
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place de ces plaques altère la distribution des courants vagabonds dans le  
sol.

2° Un procédé, à l’étude actuellement en Suisse, utilise des électrodes non 
polarisables de petites dimensions placées dans un trou de petit diam ètre 
que l’on fore dans le sol au voisinage du câble.

Cette méthode permet de m esurer, pour chaque position des électrodes 
dans le trou : 1° le courant qui circule entre elles par le sol et 2 ° la résis
tance spécifique de la portion du sol comprise entre ces électrodes. On peut 
par suite complètement explorer les filets de courants vagabonds.

3° Un autre procédé appliqué en Allemagne utilise une électrode m étal
lique reliée à l’enveloppe métallique du câble par un m illiampèrem ètre. On 
emploie comme électrode un cylindre de surface connue prélevé sur une 
enveloppe identique à celle du câble, rempli de goudron. On attend quelques 
instan ts avant d’effectuer une lecture du m illiampèrem ètre, afin de per
m ettre à l’accum ulateur constitué par l’électrode et l’enveloppe de se 
décharger.

***

II. Mesures des différences de potentiel et des chutes de tension.

Pour m esurer la différence de potentiel entre un  point du rail et un  point 
de l’enveloppe métallique du câble, on utilise un millivoltmètre de résistance 
élevée relié à deux prises de contact. Pour éviter des causes d ’erreurs dues 
à l ’hum idité, ces prises sont de préférence du même métal que les objets 
avec lesquels elles sont en contact. Les contacts doivent être aussi bons 
que possible et présenter une résistance aussi faible que possible. Il est 
avantageux que l’instrum ent de m esure ait son zéro au centre de sa gra
duation; son équipage mobile doit avoir une très faible durée d’oscillation 
complètement.

Il convient dans cette mesure de ten ir compte de la force électromotrice 
du couple électrolytique local, constitué par les deux prises de contact de 
m étaux différents.

Pour m esurer la chute de tension entre deux points du rail, on emploie 
des dispositions analogues; aucune correction n ’est à faire parce que les 
prises de contact sont de m étaux identiques. Lorsque les deux points de la 
voie considérés entre lesquels on veut m esurer la chute de tension totale 
sont assez éloignés, on a recours à des fils-pilotes, et il faut in troduire un 
facteur de correction pour tenir compte de la résistance électrique de ces fils.
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Il existe deux procédés utilisant respectivement la méthode du pont de 
W heatstone et une méthode de comparaison.

1. Méthode du pont de W heatstone.
On compare dans le pont de W heatstone la résistance A-B du jo int à la 

résistance B-C d’une certaine longueur de rail. La différence de potentiel 
produite entre les points B et D par le courant de traction qui circule dans 
le rail sert de pile; un  galvanomètre sert d ’instrum ent de zéro.

III. Mesures de la résistance des joints de rails.

2. Méthode de comparaison.
Le schéma de cette méthode est le suivant :
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La m esure s’effectue lorsqu’il ne circule aucun courant de traction dans 
les rails.

Il faut disposer d’une batterie auxiliaire, d’un rhéostat, d’un voltm ètre et 
d’un galvanomètre. On règle le rhéostat pour que la déviation du galvano
m ètre soit constante et bien déterminée. Dans ce cas, la graduation du volt- 

, m ètre dont l’échelle est calibrée en m ètres de rails, indique directem ent la 
résistance du joint en longueur équivalente de rail.

IV. Projet de Recommandation concernant les mesures à prendre 
pour la protection des câbles contre la corrosion due aux actions chimiques.

Définition. — Un m étal se corrode lorsque sa surface se ronge et se 
recouvre d’un produit non adhérent. Celui-ci étant enlevé, on . constate habi- „ 
tuellem ent que l’objet m étallique a perdu une partie de son poids.

Causes principales des corrosions chimiques.

Le plomb peut être attaqué aussi bien par les baises que par les acides. 
Pourtant, c’est un  des m étaux les plus résistants au point de vue chimique.

Le plomb ne devrait jam ais entrer en contact direct ni avec du ciment pur, 
ni avec des m ortiers renferm ant de la chaux, ni avec des corps alcalins. Les 
escarbilles (cinders) sont également dangereuses pour le plomb. U peut se 
produire aussi de la corrosion chimique dans certains terrains où il existe 
des acides organiques résu ltan t de la décomposition du bois ou d’autres 
m atières végétales. Certaines espèces de bois semblent attaquer le plomb; 
on a reconnu que le bois de chêne en particulier produit de la corrosion. Les 
eaux d ’égout sont nuisibles. Le plomb ne se dissout pas dans les eaux crues; 
m ais les eaux douces, en particulier les eaux des m arais renferm ant des 
acides organiques, l’attaquent.

Plomb et Alliages.

Les câbles téléphoniques sont logés dans des enveloppes en plomb de trois 
types différents :

a) plomb commercialement pur,
b) alliage renferm ant de 1 à 3 % d ’étaiiî
c) alliage renferm ant 1 % d’antimoine.
Il n ’est pas possible, à l’heure actuelle, d ’affirmer lequel de ces trois types 

d’enveloppes de câbles est le plus résistant à la corrosion chim ique : les
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données recueillies à ce sujet sont en contradiction les unes avec les autres. 
Cependant, il est certain  que les alliages présentent une supériorité en ce 
qui concerne la résistance mécanique.

Règles: relatives à Vétablissement des lignes de câbles.

a) Câbles dans le sol.

Sauf s’ils sont recouverts d’une couche protectrice ou de m atière chimi
quem ent neutre, les câbles sous plomb ne doivent pas être posés directe
m ent dans le sol.

b) Câbles en conduites.
Le choix entre les différents types de conduite (tubes de fer, béton, grès, 

bois, etc...), se fait principalem ent suivant des considérations techniques et 
économiques, les câbles en conduites se trouvant, norm alem ent, assez effica
cement protégés contre les actions chimiques des constituants du sol.

Un copieux enduit de vaseline, appliqué au moment de la pose sur lu 
surface des enveloppes des câbles, aidera à combattre la corrosion chimique.

On doit rendre les conduites aussi étanches que possible, sans toutefois 
qu’il en résulte des dépenses hors de proportion.

S’il est impossible de protéger les conduites contre l’infiltration de liquides 
nocifs, on, posera, le cas échéant, des câbles dont l’enveloppe aura été recou
verte d ’une couche protectrice imprégnée d’un composé préservateur.

Toute disposition utile doit être prise pour garantir et m aintenir l’étan- 
chéité parfaite  de cette couche.

Une expérience étendue a m ontré que, dans un réseau bien entretenu de 
canalisations en béton, dont les éléments ont été suffisamment séchés au 
préalable et pourvus, à l’intérieur, d ’un enduit chim iquem ent neutre, les 
dégâts sont pratiquem ent négligeables au point de vue de l’exploitation et 
de l ’entretien.

Si l’on se sert de canalisations en bois, celui-ci doit être préalablem ent 
imprégné d’une substance préservatrice qui, de plus, n ’attaque pas le plomb.
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ANNEXE

aux Recommandations concernant les mesures à prendre pour la protection 
des câbles contre la corrosion due aux actions chimiques.

Méthode perm ettant de constater s’il s’agit de la corrosion chim ique  
ou de la corrosion électrolytique.

En posant les câbles dans des conduites ou dans des caniveaux, on évite 
tout contact direct de l’enveloppe avec le sol, m ais il est impossible d’empê
cher radicalement les infiltrations d’eau; cette eau peut provenir de la su r
face du sol et pénétrer dans les conduites par les regards des canalisations 
ou par les points où les conduites sont raccordées l’une à l’au tre ; elle peut 
évidemment renferm er, en quantité variable, les corps existant dans le sol 
voisin; dans tous les cas de corrosion, il faut rechercher si les dégâts sont 
dus à la corrosion chimique ou bien à l’action électrolytique engendrée par 
les courants vagabonds.

Il est certain qu’on serait beaucoup aidé dans les recherches si, chaque 
fois, on pouvait dire quelle est la cause des dégâts d ’après l’aspect extérieur 
des enveloppes attaquées. Mais les résidus de la corrosion, soit chimique, 
soit électrolytique, varient suivant la nature des m atières avec lesquelles 
l’enveloppe entre en contact. Lorsque le plomb reste exposé pendant long
temps à l’action de l’air ou du sol, les produits de la corrosion sont habi
tuellem ent un mélange d’hydroxyde de plomb et de carbonate de plomb, 
analogue à la céruse vendue dans le commerce. Lorsqu’au voisinage des 
enveloppes on trouve des sels chimiques tels que chlorures, sulfates, 
nitrates, les composés de plomb correspondants en résulteront. Ces produits 
peuvent résulter de la corrosion ordinaire ou de la corrosion électrolytique. 
L’étude de la constitution des produits de corrosion ne donne pas, par elle- 
même, une indication suffisamment précise pour décider s’il s’agit de l’une 
ou de l’autre. Il est cependant un composé du plomb dont la présence dans 
les produits de la corrosion perm et d’affirmer l’origine électrolytique, par 
courants vagabonds, de la corrosion. Il s’agit du peroxyde de plomb (PbO2). 
La couleur rouge brunâtre de ce composé et ses réactions chimiques sont 
caractéristiques; il est facile d’en constater la présence alors même qu’il 
n ’existe qu’en quantité très faible. Cependant, s’il est vrai que la présence 
de peroxyde de plomb peut être considérée comme un indice suffisant de 
l’exisfence d’électrolyse par courants vagabonds, son absence, dans un cer
tain cas, n ’établit pas que la corrosion n ’est pas d’origine électrolytique.

L’électrolyse par courants vagabonds ne donne pas forcément lieu à for
m ation de peroxyde; d’ailleurs, une fois formé, ce composé est facilement
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décomposé au contact de m atières organiques réductrices; le courant élec
trique qui a formé cet oxyde peut, lorsque son sens s’inverse, le détruire 
propre.

Il est utile d’analyser les résidus prélevés sur les enveloppes en plomb 
attaquées, en vue de s’assurer s’ils renferm ent ou non du peroxyde. Un des 
réactifs utilisés à cette fin est formé d’une solution étendue de 5 % au plus 
de tétram éthyldiam inodiphénylm étane dans une solution d ’acide acétique 
à  50 %.

On fait tomber sur une assiette blanche renferm ant un peu de réactif les 
sels déposés sur les enveloppes attaquées; si, dans la masse du liquide, il se 
forme des bandes bleu clair, c’est que les sels renferm ent du peroxyde de 
plomb. Au cas où il n ’existe que des traces infimes de PbO2, il faut attendre 
10 à 20 secondes avant que le précipité se forme.

Il est à noter que certaines autres m atières oxydantes, y compris les com
posés du cuivre, produisent la même réaction; mais dans le cas de corro
sion des enveloppes des câbles, il y a beaucoup de chances pour que ces 
m atières soient généralem ent absentes.

En Allemagne, on a recours à une autre méthode pour trouver la cause de 
la corrosion; elle consiste à comparer entre elles la quantité de chlorure de 
plomb existant dans les produits de la corrosion et la proportion de ce sel 
existant dans le sol au voisinage des points attaqués. Si les produits de la 
corrosion renferm ent une proportion plus grande de chlorure de plomb que 
la proportion constatée dans le sol, on admet que cette corrosion doit être 
im putable au passage d’un courant électrique.
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VII. PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DE CLÔTURE.

La séance est ouverte à  14 heures, sous la présidence de M. S a d z o t .

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du 20 ju in  1930, concer
nan t les questions de trafic, d ’exploitation et de tarification.

Ce procès-verbal est adopté sans modification.
Lecture est donnée ensuite du procès-verbal de la séance du 21 ju in  1930, 

concernant les questions de transm ission et de maintenance.
L ’Assemblée ne fait aucune observation et ce procès-verbal est adopté.
Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du 19 ju in  1930, concer

nan t les questions de protection; ce procès-verbal est adopté sans modi
fication.

Lecture est donnée ensuite du procès-verbal de la réunion des Chefs de 
Délégation (21 ju in  1930) qui est adopté après addition, page 2, après les 
mots « Compania Internacional de Telefônos », de la phrase suivante :

« D’autre part, pour la prem ière fois, la Compania Telefonica Nacional 
d e  Espana a été représentée à l’Assemblée Plénière de Bruxelles 1930 et ses 
représentants MM. T erradas et Clara ont pris une part active aux travaux 
d e  cette Assemblée. »

M. T e r r a d a s .

Monsieur le Président, Madame, Messieurs,

Puisque nous sommes ici pour la prem ière fois, permettez-moi, comme 
D irecteur Général de la Compania Telefonica Nacional de Espana, de vous . 
exprim er nos hommages, non seulement pour les travaux qui ont été pré
parés et accomplis, m ais encore pour les nouvelles amitiés que nous avons 
eu l’occasion de nouer au cours de cette réunion; ces nouvelles amitiés sont 
comme des étincelles qui éclairent de nouvelles voies vers des perfection
nem ents techniques et des méthodes meilleures d’exploitation. Je prie donc
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l’Assemblée de bien vouloir agréer les hommages des Représentants de la 
Compania Telefonica Nacional de Espana (Applaudissem ents).

M . S a d z o t . —  M o n s ie u r  T e r r a d a s ,  j e  v o u s  r e m e r c ie  b e a u c o u p  p o u r  v o s  

p a r o le s  a i m a b l e s  e t  p o u r  la  c o l la b o r a t io n  q u e  v o u s  n o u s  a v e z  d o n n é e  e t  q u i  

f u t  t r è s  p r é c i e u s e .

M. S a d z o t . — Au sujet du choix des villes de Londres, où auront lieu, 
dans la deuxième quinzaine d’avril 1931, les réunions des 6* et 7* Commis
sions de Rapporteurs; de Prague, où auront lieu dans la prem ière quinzaine 
de ju in  1931, les réunions des 1T% 2e, 3% 4e et 5e Commissions de Rapporteurs, 
et de Paris où aura lieu, au milieu de septembre 1931, la réunion de l’As
semblée Plénière, je me perm ets, au nom de l’Assemblée, d’exprim er nos 
remerciements à MM. Chocholin, Purves et Milon et aussi notre satisfaction 
de nous rendre dans ces différentes villes.

Nous avons reçu de M. Di Pirro, dont nous gardons le m eilleur souvenir, 
la lettre suivante :

« Cher Monsieur Valensi,

« Voici la troisième Assemblée Plénière, après celle de Como, à laquelle 
je  suis empêché de prendre part!

« Je viens de sortir d’une nouvelle maladie, la seconde en peu de temps, 
et il ne m ’est absolument pas possible, à présent, de m ’éloigner de Rome.

« Cependant, le regret de me voir privé, soit de la satisfaction de colla
borer aux très intéressantes études entreprises par le C.C.I., soit du plaisir 
de revoir mes anciens Collègues avec lesquels j ’ai eu l’honneur de partager 
les soins du C.C.I. dès sa constitution, ne fait qu’aiguiser le désir de repren
dre, le plus tôt possible, ma place parm i eux, et j ’espère pouvoir très pro
chainem ent consacrer une partie appréciable de mon temps au C.C.I.

« C’est pour m aintenir, dans l’attente de ces jours meilleurs, plus vif le 
contact avec les amis du C.C.I. que je vous adresse, cher M onsieur Valensi, 
cette lettre « annuelle » en vous p rian t directem ent de saluer pour moi mes 
très chers Collègues et de leur souhaiter un bon travail. »

Je serais reconnaissant à M. Albanese de bien vouloir dire à M. Di Pirro 
combien nous sommes touchés du bon souvenir qu’il garde du C.C.I. Nous 
nous réjouissons de ce que sa santé soit rétablie et souhaitons le revoir 
bientôt parm i nous. (Applaudissem ents.)

M. A l b a x e s e . — Je n ’y m anquerai pas.
Sur la proposition de M. Milon, le télégram me suivant est adressé à 

M. Di P irro  par M. Sadzot, au nom de l’Assemblée Plénière du C.C.I., réunie 
à  Bruxelles en 1930 :

« En sa séance de clôture, l’Assemblée Plénière du C.C.I. adresse à M. Di
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Pirro  l’expression de toute sa sympathie et ses vœux de le revoir bientôt en 
bonne santé. — Sadzot, Président » (1).

M. S a d z o t . —  Je dois rem ercier MM. les Vérificateurs des Comptes du 
C.C.I., pour la collaboration qu’ils nous ont accordée, et je prierai l’Assem
blée de renouveler leurs m andats. (Applaudissements .)

MM. le colonel Sir Thom as Purves, le docteur Breisig et M. Di P irro seront 
donc Vérificateurs des comptes du C.C.I. pour l’exercice 1931.

M. Valensi va vous donner quelques explications sur le dossier qui vous 
a été distribué.

M. V a l e n s i . — Messieurs les Chefs de Délégation ont trouvé à  leurs 
places respectives au début de cette séance de clôture, des dossiers contenant 
les avis nouveaux émis par l’Assemblée Plénière de Bruxelles 1930 fusionnés 
avec les autres avis antérieurs du C.C.I. qui doivent subsister. Chacun de ces 
dossiers comprend les pièces suivantes :

I. — Liste des Délégués.

II. — Procès-Verbal de la séance d’ouvei'ture.

III. — Questions d ’organisation générale.

IV. — Questions de transm ission, de m aintenance et de surveillance
des lignes et installations.

V. — Questions de trafic, d ’exploitation et de tarification.
VI. — Questions de protection :

a) protection contre les perturbations,
b) protection contre la corrosion.

blée Plénière de Bruxelles 1930.

VII. — Listes des questions nouvelles mises à l’étude par l’Assem-

Un supplément à ce dossier reproduit la Liste des voies de secours dans 
le service téléphonique européen, revisée par l’Assemblée Plénière de 
Bruxelles 1930 et le P rojet d’Horaire pour l’exécution des m esures périodi
ques de m aintenance sur les circuits téléphoniques internationaux, établi 
par la Sous-Commission de Maintenance lors de l’Assemblée Plénière de 
Bruxelles 1930.

Messieurs les Chefs de Délégation sont priés de bien vouloir signaler au 
Secrétariat du C.C.I. les petites erreurs qui ont pu se glisser dans les diverses 
pièces de ce dossier qui ont dû être préparées hâtivement.

(1) Par lettre du 27 ju in  1930, M. di Pirro a remercié M. Sàzdot pour ce télégramme, dans les 
termes suivants : « Les aim ables expressions et les vœux que l’Assemblée Plénière du C.C.I., dans 
sa séance de clôture, m ’a adressés par votre entrem ise, m’ont profondém ent touché et j ’en sais 
gré à vous et aux chers Collègues du C.C.I. »

i
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M. S a d z o t . —  L’Assemblée doit m aintenant procéder à la constitution des 
Commissions de Rapporteurs auxquelles seront confiées les diverses ques
tions nouvelles mises à l’étude; comme il est d’usage, je  prie l’Assemblée 
d ’indiquer pour chaqiie Commission non seulement les Adm inistrations ou 
Compagnies exploitantes chargées de désigner les divers Rapporteurs, m ais 
encore les noms des Rapporteurs dont le C.C.I. désirerait avoir le concours 
sous réserve de l’approbation de leurs Adm inistrations ou Compagnies res
pectives. Conformément aux directives approuvées déjà par l’Assemblée, le 
nombre des A dm inistrations ou Compagnies exploitantes, membres d ’une 
Commission de Rapporteurs, devrait être aussi restrein t que possible afin 
de faciliter les travaux.

Sept Commissions de Rapporteurs sont ainsi constituées.

Première Commission de Rapporteurs

Questions concernant la protection des lignes téléphoniques contre l’ac
tion perturbatrice des installations d’énergie électrique.

Question 1. — a) E tude des limites tolérables de la tension perturbatrice 
et du courant perturbateur des installations de traction à courant continu;

b) Mesures à prendre dans les cas de parallélism e entre lignes télépho
niques internationales et lignes de traction à courant continu.

Remarque. —  Pour l’étude de cette question, on prendra en considération 
les expériences des 1er et 2me Comités d’Etudes de la Prem ière Section de 
la C.M.I.

Question 2. — a) Quelle est la réduction de netteté admissible sur les 
circuits téléphoniques du fait des .bruits produits par les installations 
d’énergie électrique?

b) Quelle est la valeur de la tension de bruit correspondant à cette réduc
tion de netteté admissible?

c) Comment peut-on m esurer d’une m anière objective la tension de bruit?
Remarque 1. — Voir à ce sujet l’Appendice A ci-après.
Remarque 2. — La partie a) de cette question devrait être étudiée d’abord 

par les 3e et 5e Commissions de Rapporteurs qui com m uniqueraient à la 
l re C. R. lès résultats de leur étude.

La partie b) devrait être étudiée d’abord par la 4e C. R. qui com m uni
querait à la l re C. R. les résultats de son étude.

La partie  c) intéresserait d ’abord la 4“ C. R.' qui déterm inerait la courbe 
moyenne du réseau filtrant de l’appareil international pour la m esure de la 
tension de bruit. Cette courbe serait communiquée au 6* Comité d’Etudes de 
la Prem ière Section de la C.M.I. pour l’établissement de la spécification de 
cet appareil.

Il y aurait lieu de donner la faculté aux Représentants des Organism es
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internationaux électrotechniques, de prendre part à quelques-uns des essais 
finaux concernant la solution de cette question.

Question 3. —  Influence de la mise à la terre du point neutre des instal
lations d’énergie sur l’importance des bruits induits sur les lignes télépho
niques voisines.

Remarque. — Pour l’étude de cette question, on prendra en considé
ration les expériences du 3e Comité d’Etudes de la Première Section de la 
C.M.I., et notam m ent les expériences en cours de préparation sur le nouveau 
réseau à haute tension de Grande-Bretagne.

Question 4. —  Est-il admissible de raccorder les liaisons téléphoniques à 
courant porteur de haute fréquence superposé au courant à haute tension 
des lignes de transport d’énergie à des lignes privées placées sur des poteaux 
ou dans des câbles du réseau téléphonique public?

Est-il admissible de raccorder ces liaisons aux circuits du réseau télé
phonique public?

Dans l’affirmative, quelles seraient, dans les deux cas envisagés ci-dessus, 
les mesures de protection à prendre en vue d’exclure tout danger dans les 
installations et l’exploitation des lignes téléphoniques publiques?

Remarque. —  Il serait intéressant de communiquer au C.C.I. les résultats 
d’expérience, favorables ou non, obtenus à ce sujet.

Question 5. — Le tableau ci-après (voir appendice B) des dispositifs de 
protection utilisés dans les différents pays, établi en avril 1930, p a r  la P re
mière Commission de Rapporteurs d’après les renseignements fournis par 
diverses Adm inistrations et Compagnies adhérentes au C.C.I. représente-t-il 
exactement et complètement l’état de choses actuel, non seulement au point 
de vue des schémas, m ais aussi au point de vue des caractéristiques des 
divers organes (fusibles, parafoudres, bobines therm iques)?

Le C.C.I. attacherait du prix à ce que les Adm inistrations et Compagnies 
adhérant au C.C.I. complètent avec soin ce tableau, afin de perm ettre la 
recherche des m eilleurs principes de protection.

Pour faciliter cette recherche, le C.C.I. a essayé de dégager de la docu
m entation déjà recueillie, une doctrine de protection que l ’Assemblée Plé
nière de Bruxelles 1930 soumet à l’examen des Adm inistrations et Compa
gnies adhérant au C.C.I. Cette doctrine est esquissée dans l’appendice C 
ci-après.

Question 6. — Comment peut-on compléter les Directives du C.C.I. pour 
la protection des lignes téléphoniques contre l’action perturbatrice des ins
tallations d’énergie, en ce qui concerne Je calcul de la tension de b ru it due 
aux harm oniques supérieurs des installations à courant continu?

Remarque. — Pour l’étude de cette question, on prendra en considération 
les expériences des 1er, 2% 5e et 8'  Comités d’Etudes de la Première Section 
de la C.M.I.
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Question 7. — a) A quelle réduction de la tension de bruit causée par les 
cham ps électrique et magnétique d’une ligne d’énergie triphasée dans une 
ligne téléphonique voisine peut-on s’attendre en effectuant sur la ligne 
d ’énergie des transpositions d’après les indications des « Directives » du 
C.C.I. (longueur d’un tour complet d ’hélice =  36 kilomètres quand les fils 
sont disposés en triangle et 18 kilom ètres pour les autres dispositions des 
fils)?

b) Quel est l’effet de ces transpositions sur les tensions et les courants 
résultants de différentes fréquences, c’est-à-dire pour les différents harm o
niques de la ligne d’énergie et pour les différents courants induits sur la 
ligne téléphonique?

c) Y a-t-il lieu de prévoir une transposition des fils de la ligne d ’énergie 
au point de jonction entre deux tours d’hélice complets?

Question 8. — Calcul du coefficient de l’exposition au danger et de la 
tension de bruit, sous l’influence du champ électrique, aux croisements entre 
ligne à haute tension et lignes téléphoniques.

Remarque. — Pour l’étude de cette question, on prendra en considération 
les expériences du 10e Comité d ’Etudes de la Première Section de la C.M.I.

Question 9. — a) Quelle serait la définition la plus pratique au point de 
vue de la téléphonie, de la dyssymétrie d’une ligne téléphonique par rapport 
à la terre, en tenant compte de la fréquence et des caractéristiques des ins
tallations term inales (en particulier au point de vue des phénomènes de 
saturation m agnétique); cas d’uri circuit in terurbain  aérien ou en câble; 
cas d’une ligne d’abonné, le cas échéant avec postes supplém entaires; cas 
d ’une ligne auxiliaire entre bureaux?

b) Comment peut-on m esurer la dyssymétrie par rapport à la terre  ainsi 
définie?

c) Comment peut-on faire entrer la dyssymétrie par rapport à la terre 
ainsi définie et mesurée, dans le calcul de la tension de bruit?

Remarque. — Cette question intéresse à la fois les l re et 3e Commissions 
de Rapporteurs. Voir à ce sujet les 2mc partie, titre  prem ier § 2 c), 4me partie 
chapitre III et 5me partie chapitre prem ier des « Directives », édition de 1930.

Voir également à ce sujet à toutes fins utiles l’appendice D ci-après in ti
tulé « Sur les dyssymétries des circuits des câbles téléphoniques à plusieurs 
couches qui sont les plus im portantes au point de vue des bruits perturba
teurs, par M. le Dr. Jordan. »

Question 10. — Etude comparée par l’échange d’appareils entre les Admi
nistrations intéressées des divers dispositifs de protection contre les chocs 
acoustiques.

Remarque. — Pour l’étude de cette question, on prendra pour base les 
expériences validées par le 9e Comité d ’Etudes de la Prem ière Section de 
la C.M.I.



Question 11. — Y a-t-il lieu de recom mander qu’aucune mise à la terre ne 
puisse être effectuée sur une installation (téléphonique ou télégraphique) 
reliée m étalliquem ent à un circuit téléphonique à grande distance en câble?

Remarque 1. —  Dans l’affirmative, il serait nécessaire de prescrire qu’un 
transform ateur soit toujours intercalé entre la partie en câble du circuit 
téléphonique à grande distance et l’installation com portant une mise à la 
terre  (voir à ce sujet les « Directives » prem ière partie. T itre prem ier § 2a) 
de l’édition de 1930).

Remarque 2. —  Cette question intéresse à la fois la première et la troi
sième C. R. du C.C.I. et le C.C.I.T.

Question 12. —  Y a-t-il lieu de tenir compte du mode de distribution des 
courants dans le sol, dans le calcul de l’influence électrique produite par 
une ligne d ’énergie à courant alternatif sur une ligne de télécommunication?

Remarque. —  Jusqu ’à présent dans les Directives, on a calculé l’influence 
électrique des lignes à courant alternatif au moyen des formules de l’élec
trostatique, sans prendre en considération la distribution des courants se 
propageant dans le sol (voir à ce sujet l’appendice E ci-joint).

Composition de la Première Commission de Rapporteurs.

A dm inistrations chargées de désigner les Rapporteurs :
Allemagne : M. le Dr. J a g e r  (Rapporteur principal).
Autriche : M. P f e u f f e r .

France : MM. R o c h a s  et C o l l e t .

Grande-Bretagne : M. B a r t h o l o m e w .

Italie : M.........................
Suède : M. S w e d e n b o r g .

Tchécoslovaquie : M. H. K r a p k a .

❖

Deuxième Commission de Rapporteurs.

Questions concernant la protection des câbles téléphoniques contre la 
corrosion due à l’électrolyse ou aux actions chimiques.

Question 1. —  Révision du projet de Recommandations concernant les 
m esures à prendre pour la protection des câbles contre la corrosion électro
lytique, rédigé par l’Assemblée Plénière du C.C.I. à Côme en 1927 (voir 
pages 653 à 662).

Question 2. —  Révision du projet de Recommandations concernant les 
m esures à prendre pour la protection des câbles contre la corrosion due aux 
actions chimiques, rédigé par l’Assemblée Plénière du C.C.I. à Côme en 1927 
(voir pages 676 et 677).



Adm inistrations chargées de désigner les Rapporteurs :
Allemagne : M. le docteur B r e i s i g  (Rapporteur principal).
Belgique : M. P a r f o n d r y .

France : M. C o l l e t .

Grande-Bretagne : M. B a r t h o l o m e w .

Italie : M..................................
Suède : M. H o l m g r e n .

Troisième Commission de Rapporteurs.
Questions concernant la transm ission et la m aintenance.
Question 1. — Limites maxima à prescrire pour les équivalents de réfé

rence, dans une communication téléphonique internationale :
a) De la liaison complète entre deux postes d’abonnés;
b) Du système constitué par le poste de l’abonné qui parle et l’ensemble

des liaisons comprises entre ce poste et les bornes d’entrée du circuit
international;

c) Du système constitué par le poste de l’abonné qui écoute et l’ensemble
des liaisons comprises entre ce poste et les bornes d ’entrée du circuit
international ;

d) De la liaison complète entre deux postes d’opératrices interurbaines;
e) De la liaison complète entre une opératrice in terurbaine et chacun des 

abonnés correspondants.
Remarque i .  — Il convient tout d’abord de fixer en détail le mode opéra

toire pour effectuer les essais téléphonométriques (notemment la distance 
de la bouche au microphone des appareils à microtéléphones combinés), 
essais téléphonométriques servant à déterm iner les lim ites pratiques des 
équivalents de référence. Il serait très désirable que la 4e C. R. se réunisse à 
cet effet le plus tôt possible.

Pour la déterm ination des limites maxima à observer pour les équivalents 
de référence, dans la pratique, il conviendra de prendre en considération, 
en particulier, les points suivants :

On considérera en prem ier lieu les valeurs des efficacités des appareils des 
différentes Adm inistrations et Compagnies exploitantes, qui devront .être 
déterminées au moyen de nouveaux essais effectués dans des conditions 
nettem ent spécifiées et à  la fois par le Laboratoire du s f e r t  et par les 
laboratoires disposant d’installations téléphonométriques équipés avec des 
systèmes prim aires comparés au s f e r t .

Pour les appareils qui doivent faire l’objet d ’essais au Laboratoire du 
s f e r t , il sera indispensable de donner à  ce laboratoire des renseignem ents 
précis sur la m anière de les utiliser. De même, les laboratoires disposant 
de systèmes prim aires étalonnés par rapport au s f e r t  et qui auront effec

Composition de la Deuxième Commission de Rapporteurs.



tué des essais avec certains appareils, devront comm uniquer à l’Ingénieur 
surveillant le Laboratoire du s f e r t  en même temps que les résultats de 
leurs essais, tous les renseignem ents utiles sur les conditions dans lesquelles 
ces essais auront été effectués.

D’autre part, les A dm inistrations et Compagnies exploitantes adhérant au 
C.C.I. com m uniqueront au Secrétariat du C.C.I. des renseignem ents sur 
les limites m axim a de l’équivalent de référence total et des composantes de 
cet équivalent de référence qu’elles ont adoptées dans leurs pays respectifs.

Les résultats de ces divers essais effectués au Laboratoire du s f e r t  et 
dans différents autres laboratoires, ainsi que les renseignem ents recueillis 
par le Secrétariat du C.C.I. seront ensuite examinés par la 4e C. R. au cours 
d ’une réunion ultérieure. Sur la base de cette documentation nouvelle, la 
4* C. R. préparera, en collaboration avec la 3e C. R. pour la prochaine 
Assemblée plénière du C.C.I., des propositions relatives aux limites maxima 
admissibles pour les équivalents de référence.

Remarque 2 . —  Afin d’obtenir une documentation complète sur cette 
question, il est indispensable que les Adm inistrations et Compagnies exploi
tantes qui ne disposent pas encore de systèmes étalons de travail se préoc
cupent de les acquérir et de les m ettre en service dans les conditions prévues 
par le C.C.I. ; ces instrum ents leur perm ettront d’effectuer des essais télé
phonom étriques sur les appareils téléphoniques commerciaux dont se sert 
la clientèle de ces Adm inistrations ou Compagnies.

Remarque 3. — En ce qui concerne la limite m aximum  à prescrire pour 
la liaison entre opératrices et pour la liaison entre une opératrice et l’abonné 
correspondant, il y a lieu de prendre en considération le desideratum  sui
vant : bien qu’il im porte avant tout de donner au poste d ’opératrice une 
bonne efficacité à la transm ission et à la réception, il est utile néanmoins 
que la perte causée par la mise en dérivation du poste d’opératrice (dans 
la position dite de conversation) sur une communication téléphonique in ter
nationale établie entre deux abonnés soit aussi réduite que possible. En 
effet, bien que norm alem ent l’opératrice doive surveiller une conversation 
en cours en restan t en position d’écoute silencieuse (microphone hors cir
cuit), elle peut être amenée à causer de temps en temps en ligne pour 
ap lan ir certains incidents de service imprévisibles.

Question 2. — Serait-il possible d’évaluer en unités de transm ission la 
réduction de qualité de transm ission d’un circuit téléphonique international 
dans des conditions norm ales d’exploitation, à savoir :

a) Réduction de qualité de transm ission due à la lim itation de la bande 
des fréquences effectivement transm ises (distortion transm ission impair- 
m ent) ?

b) Réduction de qualité de transm ission due aux bruits (noise transm is
sion im pairm ent)?

— 689 —
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Remarque 1. — Pour faciliter l’étude de cette question, l’American Télé
phoné and Telegraph Company rem ettra  au Secrétariat Général du C.C.I. 
un  m ém orandum  détaillé sur ce sujet.

Remarque 2. — Cette question sera étudiée en collaboration par les 3e 
et 4e C. R.

Question 3. — Y a-t-il avantage à supprim er les répéteurs sur cordon en 
employant sur tous les circuits des répéteurs term inaux et des lignes artifi
cielles de complément, la mise en circuit ou hors circuit de ces compléments 
se faisant autom atiquem ent par enfoncement de la fiche au bureau de 
transit (pad control utilisé aux Etats-Unis d’Amérique)?

Question 4. — Y a-t-il lieu de recom m ander l’emploi, comme courant de 
signalisation sur les circuits téléphoniques internationaux, d’un  courant à 
500 p : s non interrompu, les courants harm oniques interrom pus étant 
réservés pour d’autres buts, par exemple pour les impulsions num ériques à 
fréquences vocales dans les systèmes autom atiques.

Remarque. — Les résultats d’expérience m ontrent que l’augm entation de 
sélectivité obtenue au moyen de la résonance pour la fréquence d’in te rrup 
tion (20-25 p : s) peut, au plus, compenser la réduction de sélectivité corres
pondant à l ’élargissement de la bande de fréquence exigé par les in te rrup 
tions interm ittentes lors du filtrage à 500 p : s.

Question 5. — Clauses essentielles d ’un cahier des charges-type d ’une 
application générale pour la fourniture des longueurs de fabrication de 
câbles téléphoniques internationaux à paires câblées en étoile (quad pair 
cable-Doppelsternkabel).

Question 6. — Possibilité d’application du système de téléphonie à deux 
bandes (de fréquences) et clauses essentielles d’un cahier des charges-type 
pour la fourniture d’installations de téléphonie à deux bandes destinées à 
fonctionner sur les circuits internationaux.

Question 7. — Pourrait-on utiliser pour le service téléphonique in terna
tional des sections de câble non chargé com portant à leurs deux extrémités 
des correcteurs et compensateurs convenables (au lieu des câbles pupinisés 
ou krarupisés usuels)?

Question 8. —  Conditions générales auxquelles doivent satisfaire les 
sections de câbles téléphoniques sous-m arins ainsi que les répéteurs placés 
aux extrémités de ces sections lorsqu’elles font partie d’un circuit télépho
nique international.

Question 9. — Conditions générales auxquelles doivent satisfaire les cir
cuits sous écran, spécialement établis pour la transm ission de la m usique 
(opportunité de la mise à la terre éventuelle de l’écran).

Question 10. — Dans les clauses essentielles du cahier des charges-type 
pour la fourniture des transform ateurs de lignes établi par le C.C.I. ne 
convient-il pas de préciser que le « rendem ent » dont il s’agit est le ren~
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dénient énergétique pour les fréquences comprises entre 18 et 2-5 p : s et 
correspond à l’affaiblissement effectif pour les fréquences vocales? Quelle 
est la définition et quelle est la méthode de m esure qu’il convient d ’adopter 
pour ces rendem ents?

Question 11. —  Est-il désirable de prescrire, pour l’adaptation entre 
l ’impédance d’un répéteur pour circuits à 2 fils et l’impédance du circuit 
auquel il est raccordé, des conditions plus rigoureuses que celles qui sont 
prescrites dans l’Annexe Bc-4 n* 1 (Clauses essentielles d’un cahier des 
charges-type pour la fourniture des répéteurs pour circuits à 2 fils)?

Quelle serait la valeur m axim um  admissible pour l’écart de ces impé
dances pour toute la bande de fréquences pour laquelle le répéteur doit 
avoir un bon rendem ent?

Question 12. —  Faut-il, afin de réduire au tan t que possible la diaphonie 
entre les différentes liaisons à courants porteurs sur les circuits de la 
même nappe, in troduire dans les directives pour la rédaction d ’un cahier 
des charges-type pour la fourniture d’une installation de téléphonie m ulti
ple par courants porteurs de haute fréquence pour le service international 
(annexe Bd-2, n° 1), une clause prescrivant une bonne adaptation entre 
l ’impédance d ’entrée des appareils aux stations term inales et aux stations 
de répéteurs et l’impédance caractéristique des circuits auxquels ils sont 
raccordés pour toutes les fréquences à transm ettre?

Quelle serait la valeur m axim um  admissible pour l’écart entre ces 
impédances?

Remarque. — U semble résulter d’une étude intitulée « Sur la diaphonie 
entre circuits téléphoniques, par M. Vos (L. M. Ericsson Review) que, pour 
la téléphonie à courants porteurs faisant usage de fréquences différentes 
pour les deux sens de transm ission, on pourrait dim inuer beaucoup la 
diaphonie à la réception — qui est la seule im portante dans ce cas —- 
entre les différentes voies haute fréquence sur les fils de la même nappe* 
en établissant les appareils des stations term inales et de répéteurs, de 
façon que l’impédance caractéristique d’entrée de ces appareils corres
ponde au tan t que possible, pour toutes les fréquences im portantes, à l’impé
dance caractéristique des circuits auxquels ils sont raccordés. Comme il 
n ’y a pas de difficultés techniques pour obtenir un bon accord entre les 
impédances caractéristiques en question, il nous semble que ce procédé 
qui s’attaque directem ent à la cause des perturbations par diaphonie dans 
les systèmes à courants porteurs, perm ettrait de réduire dans une grande 
proportion la sévérité des conditions à imposer à un système de transpo
sitions ou de croisements étudié pour les hautes fréquences des courants 
porteurs. On pourrait peut-être se contenter des transpositions et croise
m ents m aintenant en usage pour les comm unications à basse fréquence. 
U en résulterait des économies considérables.
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Question 13. — Quelle est la valeur maximum  admissible pour le niveau 
des harm oniques engendrés dans les répéteurs (distorsion non linéaire), 
le niveau étant mesuré à la sortie des répéteurs pour la puissance m axi
mum et pour une fréquence quelconque comprise dans la bande des fré
quences à transm ettre?

Question H . —  Quelle est la valeur m aximum  admissible pour le niveau 
des harm oniques engendrés dans l’ensemble d’un circuit (distorsion non 
linéaire), le niveau étant m esuré à l’extrémité du circuit pour la puissance 
maximum  et pour une fréquence quelconque comprise dans la bande des 
fréquences à transm ettre?

Question 15. —  Quelle devrait être la valeur m axim um  admissible pour 
le temps de propagation sur un circuit téléphonique in ternational de très 
grande longueur ou, en d’autres termes, quelle devrait être la  vitesse de 
propagation m inim um ?

Question 16. —  Quelle devrait être, dans le cas des bobines pour charge 
mi-forte et dans le cas des bobines pour charge légère, la lim ite m aximum  
admissible pour la résistance additionnelle due à l’hystérésis, cette résis
tance additionnelle étant exprimée en ohms par henry  et par milliampère 
et étant mesurée à la fréquence 800 p:s?

Remarque 1. — L’Adm inistration allem ande a in troduit dans ses 
cahiers des charges, pour la résistance additionnelle due à l’hystérésis, les 
limites maxima indiquées ci-après :
Bobines pour charge mi-forte 2.5 ohms par henry et par
(circuits réels et fantôm es)...........  m illiampère.
Bobines pour charge légère 1,0 ohm par henry  et par
(circuits réels et fantôm es)............ m illiampère.

La méthode de m esure employée est indiquée dans l’Appendice F  ci-après.
II. — L’A dm inistration britannique estime que des valeurs approxim a

tivement doubles des valeurs indiquées ci-dessus pourraient être acceptées 
dans certaines circonstances.

III. — L’Adm inistration française fait observer que les conditions impo
sées aux bobines de charge au point de vue de l’hystérésis doivent être plus 
sévères dans le cas où la charge mi-forte doit être appliquée sur des cir
cuits à très grande distance que dans le cas où la charge mi-forte n ’est 
employée que sur des circuits à courte distance.

Question 17. — Entre quelles limites devrait être compris l’argum ent
de l’impédance des circuits internationaux, vue à travers le translateur,
et mesurée ou calculée à une fréquence égale à 800 p:s?

Entre quelles lim ites devrait être compris l’argum ent de l’impédance
des répéteurs des circuits internationaux, m esurée ou calculée à une fré
quence égale à 800 p:s?



Remarque. — Des lim ites ont déjà été fixées par le C.C.I. pour le 
module de ces impédances, m ais aucune condition n ’a encore été imposée 
à leur argum ent.

Question 18. —  Est-il nécessaire de fixer une lim ite maximum  adm is
sible de la tension de bru it mesurée aux bornes d’une installation d ’ali
m entation pour répéteurs ?

Remarque. — Dans l’annexe Bc-4 n° 3 (Directives à observer dans l’éta
blissem ent de spécifications concernant les installations d’alim entation), 
on a seulement fixé une limite maximum  pour la tension de bruit m esurée 
aux bornes du répéteur, sans préciser les caractéristiques de ce répéteur. 
Il ne semble pas désirable de faire dépendre une clause relative à une 
installation d ’alim entation des caractéristiques du répéteur lui-même.

Question 19. —  N’y a-t-il pas lieu de spécifier, pour la rigidité diélec
trique mesurée entre l’enroulem ent placé du côté de la ligne et l’enrou
lem ent placé du côté du bureau d ’un transform ateur de ligne (transla
teur), ainsi que pour la rigidité diélectrique mesurée entre un enroule
m ent quelconque et la boite ou l’écran, la valeur de 2.000 volts alternatifs, 
de fréquence industrielle, qui est déjà spécifiée pour la rigidité diélectri- 
trique des câbles et des bobines Pupin (voir Annexe Bc-3, n° 3, sous 4°, 
annexe Bd-2 n° 1 et annexe Bc?-2 n° 5) ?

Remarque. —  Il conviendra d ’appeler l’attention du C.C.I.T. sur l’inté
rêt qu’il y aurait à imposer des conditions de rigidité diélectrique ana
logues aux installations de télégraphie infra-acoustique connectées direc
tem ent aux câbles.

Question 20. — Conditions techniques à réaliser pour qu’une station 
phototéiégraphique interm édiaire puisse être branchée en dérivation sur 
un circuit téléphonique écoulant une transm ission d’images.

Remarque. —  Les délégués de divers journaux ont émis le vœu que, 
lors d’une transm ission d ’images entre deux stations, on autorise une sta
tion interm édiaire située sur la ligne directe à prendre la transm ission 
(sans taxe supplém entaire).

Question 21. — Etablissem ent d ’un modèle de Statistique d’inutilisa
tion moyenne des principaux circuits internationaux (Voir, à ce sujet, 
l’appendice G ci-après, intitulé : Note de l’A dm inistration française des 
téléphones sur les Statistiques d’inutilisation moyenne des circuits télé
phoniques).

Remarque. — L ’étude de cette question sera confiée à la Sous-Commis
sion de M aintenance.

Question 22. —  Est-il possible d’utiliser, pour des liaisons télégraphi
ques, un  circuit téléphonique en câble, en se servant de la bande de 
la téléphonie et la fréquence de coupure ?

Remarque 1. — Cette question intéresse à la fois le C.C.I. et le C.C.I.T.
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Remarque 2. — Il est possible, en principe, d ’utiliser, pour des liaisons 
télégraphiques, un circuit téléphonique en câble en se servant de la bande 
de fréquences comprise entre la fréquence m axim um  à transm ettre  pour 
la téléphonie et la fréquence m axim um  transm ise par les répéteurs. Il y 
a  lieu, toutefois, de form uler quelques réserves.

Ledit système de télégraphie ne peut être économique que lorsqu’il 
est possible d’utiliser les répéteurs des circuits téléphoniques ordinaires 
pour amplifier le courant télégraphique. Ce résu ltat ne peut être obtenu 
qu’à la condition que la zone de compensation de la distorsion soit plus 
grande que celle des fréquences à transm ettre. Pareil cas se présente, par 
exemple, pour les circuits à 4 fils légèrement chargés qui ont à transm ettre  
une bande de fréquences de 300/2500 p:s, mais dans lesquels les diverses 
sections d’amplification bénéficient de la contre-distorsion ju squ’à 3200 p :s 
dans les combinants, et jusqu’à 4000 p :s dans les combinés. Dans ces c ir
cuits, on dispose pour la télégraphie m ultiple harm onique d ’une bande dont 
la largeur est 3200-2500 =  700 p :s ou 4000-2500 =  1500 p:s. Dans 
cette bande de fréquences, on peut réaliser, en théorie, un  grand nom bre 
de transm issions, mais l’expérience a m ontré que, si l’on utilise une am pli
fication commune pour la parole et la télégraphie, on ne peut réaliser 
qu’une seule transm ission télégraphique, sinon, il se forme des sons diffé
rentiels (accompagnés de leurs harm oniques) qui tom bent dans la bande 
des fréquences vocales.

On pourrait, par exemple, adopter le schéma suivant :

frefaense de transmission tétejrafhiyue f *  2S00 fi: s

LÉGENDE

îQl P o s ta  te lâ fthontyue
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11 y a lieu, en outre, d’observer qu’en utilisant sim ultaném ent le circuit 
â  grande distance pour la téléphonie et la télégraphie, il se présente quel
ques difficultés d’ordre technique dans l’exploitation; Tout d’ubord, la plu
part des circuits sont m unis de suppresseurs d’écho; les répéteurs corres
pondants devraient donc être pourvus de répéteurs spéciaux en dérivation. 
Les dispositifs d’écoute dans les bureaux devraient être protégés contre 
les courants télégraphiques; de même, il faudrait prendre des dispositions 
pour protéger le télégraphe contre le téléphone. Enfin, on éprouverait cer
taines difficultés pour exécuter les mesures de contrôle aux répéteurs sans 
déranger l’exploitation télégraphique.

Question supplémentaire figurant au programme de la l re Commission 
de Rapporteurs et intéressant également en partie la 3me Commission 
de Rapporteurs.

a) Quelle est la réduction de netteté admissible sur les circuits télé
phoniques du fait des bruits produits par les installations d’énergie élec
trique ?

b) Quelle est la valeur de la tension de bru it correspondant à cette 
réduction de netteté admissible ?

c) Comment peut-on m esurer d’une m anière objective la tension de 
b ru it ?

Remarque 1. —  Voir à ce sujet l’Appendice A ci-après.
Remarque 2. —  La partie a) de cette question devrait être étudiée 

d ’abord par les 3e et 5e Commissions de Rapporteurs, qui comm unique
raien t à la l re C.R. les résultats de leur étude.

La partie b) devrait être étudiée d’abord par la 4me C.R., qui commu
niquerait à la 1" C.R. les résultats de son étude.

La partie  c) in téresserait d ’abord la 4me C.R., qui déterm inerait la courbe 
moyenne du réseau filtrant de l’appareil international pour la mesure de 
la tension de bruit. Cette courbe serait communiquée au 6m* Comité d ’Etudes 
de la l rô Section de la C.M.I. pour l’établissement de la spécification de cet 
appareil.

Il y aurait lieu de donner la faculté aux Représentants des Organismes 
internationaux électrotechniques de prendre p a rt à quelques-uns des essais 
finaux concernant la solution de cette question.



Constitution de la Troisième Commission de Rapporteurs.

Adm inistrations et Compagnies chargées de désigner les Rapporteurs :
A l le m a g n e  : M. H ô p f n e r  ( R a p p o r t e u r  p r i n c ip a l ) ;

Cuba : M. E r i k s o n ;

Danem ark : M. G o t t l i e b ;

Etats-Unis d’Amérique : M. S h r e e v e ;

Espagne : M. Cl a r a ;

France : M. L a n g e ;
Grande-Bretagne : MM. H a r t  et R o b i n s o n ;

Italie : M. ...;
Mexique : M. Mauritz Vos;
Pays-Bas : MM. B o e t j e  e t  d e  V o g t ;

Suède : M. H o l m g r e n ;

Suisse : M. l e  d o c t e u r  F o r r e r ;

U.R.S.S. : M. I u r i e w .

Remarque. — La Sous-Commission Perm anente de Maintenance, cons
tituée au sein de la 3me Commission de Rapporteurs pour s’occuper de 
toutes les questions relatives à l’application des Consignes du C.C.I. pour 
l’établissement et la m aintenance des circuits internationaux, est présidée 
par M. H ô p f n e r  (Allemagne) et comprend les Adm inistrations d’Alle
magne (MM. W in z h e im e r  et R i c h t e r ) ,  de France (M. V a n d e w i e l e ) ,  de 
Grande-Bretagne (M. C h a m n e y ) ,  des Pays-Bas (M. V i s s e r ) ,  de Suède 
(M. N o r d s t r o m ) et de Suisse (M. le docteur F o r r e r ) .

Quatrième Commission de Rapporteurs.
Questions concernant les Systèmes de Référence pour la transm ission 

téléphonique.
Question 1. —  Limites m axim a à prescrire pour les équivalents de réfé

rence, dans une communication téléphonique internationale :
a) De la liaison complète entre deux postes d’abonnés;
b) Du système constitué par le poste de l’abonné qui parle et l ’ensemble 

des liaisons comprises entre ce poste et les bornes d’entrée du circuit in te r
national ;

c) Du système constitué par le poste de l’abonné qui écoute et l’ensemble 
national ;
des liaisons comprises entre ce poste et les bornes d’entrée du circuit inter-

d) De la liaison complète entre deux postes d’opératrices in terurbaines;
e) De la liaison complète entre une opératrice interurbaine et chacun 

des abonnés correspondants,
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Remarque i .  —  Il convient, tout d ’abord, de fixer en détail le mode 
opératoire pour effectuer les essais téléphonométriques (notam m ent la dis
tance de la bouche au m icrophone des appareils à micro-téléphones com
binés), essais téléphonométriques servant à déterm iner les limites pratiques 
des équivalents de référence. Il serait très désirable que la 4me C.R. se 
réunisse, à cet effet, le plus tôt possible.

Pour la déterm ination des lim ites maxima à observer pour les équi
valents de référence, dans la pratique, il conviendra de prendre en consi
dération en particulier les points suivants :

On considérera en prem ier lieu les valeurs des efficacités des appareils 
des différentes Adm inistrations et Compagnies exploitantes, qui devront 
être déterminées au moyen de nouveaux essais effectués dans des condi
tions nettem ent spécifiées et à la fois par le Laboratoire du sf e r t  et 
par les Laboratoires disposant d’installations téléphonométriques équipées 
avec des systèmes prim aires comparées au s f e r t .

Pour les appareils qui doivent faire l’objet d ’essais au Laboratoire du 
s f e r t , il sera indispensable de donner à ce laboratoire des renseignements 
précis sur la m anière de les utiliser. De même, les laboratoires disposant de 
systèmes prim aires étalonnés par rapport au s fe r t  et qui auront effectué 
des essais avec certains appareils devront comm uniquer à l’Ingénieur su r
veillant le Laboratoire du sf e r t , en même temps que les résultats de leurs 
essais, tous les renseignem ents utiles sur les conditions dans lesquelles ces 
essais auront été effectués.

D’autre  part, les A dm inistrations et Compagnies exploitantes adhérant 
au C.C.I. com m uniqueront au Secrétariat du C.C.I. des renseignements sur 
les lim ites maxima de l ’équivalent de référence total et des composantes de 
cet équivalent de référence qu’elles ont adoptées dans leurs pays respectifs.

Les résultats de ces divers essais au Laboratoire du sfer t  et dans 
différents autres Laboratoires, ainsi que les renseignements recueillis par 
le Secrétariat du C.C.I. seront ensuite examinés par la 4rae C.R. au cours 
d ’une réunion ultérieure. Sur la base de cette documentation nouvelle, 
la 4me C.R. préparera, en collaboration avec la 3ms C.R., pour la prochaine 
Assemblée Plénière du C.C.I., des propositions relatives aux limites m axima 
admissibles pour les équivalents de référence.

Remarque 2. — Afin d’obtenir une documentation complète sur cette 
question, il est indispensable que les Adm inistrations et Compagnies exploi
tantes qui ne disposent pas encore de systèmes étalons de travail se 
préoccupent de les acquérir et de les m ettre en service dans les condi
tions prévues par le C.C.I. : ces instrum ents leur perm ettront d’effectuer 
des essais téléphonom étriques sur les appareils téléphoniques commerciaux 
dont se sert la clientèle de ces Adm inistrations ou Compagnies.

Remarque 3. — En ce qui concerne la lim ite m axim um  à prescrire pour
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la liaison entre opératrices et pour la liaison entre une opératrice et Faboimé 
correspondant, il y a lieu de prendre en considération le desideratum  sui
vant : bien qu’il im porte de donner au poste d’opératrice une bonne effica
cité à la transm ission et à la réception, il est utile, néanmoins, que la 
perte causée p a r la mise en dérivation du poste d’opératrice (dans la posi
tion dite de conversation) sur une comm unication téléphonique in terna
tionale établie entre deux abonnés soit aussi réduite que possible. En effet, 
bien que normalement, l’opératrice doive surveiller une conversation en 
cours, en restant en position d’écoute silencieuse (microphone hors circuit), 
elle peut être amenée à causer de tem ps en temps en ligne pour aplanir 
certains incidents de service imprévisibles.

Question 2. — Serait-il possible d’évaluer en unités de transm ission 
la réduction de qualité de transm ission d’un circuit téléphonique in ter
national dans des conditions normales d’exploitation, à savoir :

a) Réduction de qualité de transm ission due à la lim itation de la bande 
des fréquences effectivement transm ises (distortion transm ission impair- 
m ent);

b) Réduction de qualité de transm ission due aux bruits (noise tran s
mission im pairm ent) ? v

Remarque 1. — Pour faciliter l’étude de cette question, l’American Télé
phoné and Telegraph Company rem ettra  au Secrétariat Général du C.C.I. 
un m ém orandum  détaillé sur ce sujet.

Remarque 2. — Cette question sera étudiée en collaboration par les 3™ 
et 4me C.R.

Question 3. — Afin de faciliter l’étalffnnage des indicateurs de puissance 
vocale et des indicateurs de crête par com paraison avec le « Volume Indi
cator » du sfe r t , ne conviendrait-il pas d’adopter uniform ém ent, dans 
les essais téléphonométriques, une certaine séquence de logatomes, au lieu 
des diverses phrases utilisées actuellem ent dans les divers pays ?

Question 4. — Comment raccorder les résultats de m esures d’efficacités 
absolues effectuées au Laboratoire du s f e r t  (avec des term inaisons diffé
rentes de 600 ohms /O) aux définitions de l’efficacité absolue d ’un sys
tème ém etteur ou d’un système récepteur (voir les recom m andations du 
C.C.I. intitulées : « Conditions que doivent rem plir les Systèmes de Réfé
rence pour la Transm ission téléphonique ») ?

Question 5. — Peut-on rem placer, dans les essais téléphonométriques, 
la voix hum aine par des disques de phonographes ou par un récepteur 
alimenté par un mélange de fréquences ?

Question 6. — Y a-t-il lieu de ten ir compte, dans les m esures téléphono
m étriques effectuées au Laboratoire du s f e r t , de l’influence de la d is 
torsion non linéaire produite avec la puissance vocale norm ale dans les 
appareils comparés aux organes du s f e r t  (ces organes ne présentant
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pas de distorsion non linéaire appréciable pour la puissance vocale nor
male) ?

Rem arque. — Voir à ce sujet l’appendice H ci-après intitulé : « Lettre 
de M. Cohen à M. Chavasse, datée du 20 décembre 1929 ».

Question 7. — Faut-il ten ir compte, dans les m esures téléphonométriques, 
des différences entre les caractéristiques de fréquence des réseaux distorsifs 
compris dans le s f e r t  d’une part et des réseaux distorsifs compris dans 
les divers Systèmes de référence d’autre part ?

Rem arque . — Le Système de référence de Berlin, par exemple, comprend 
des réseaux distorsifs reproduisant la distorsion (d’affaiblissement) moyenne 
des postes et lignes d ’abonnés utilisés commercialement en Allemagne; 
ces réseaux distorsifs ont des caractéristiques sensiblement différentes de 
celles des réseaux distorsifs du sf e r t .

Question 8. —  Quel est le meilleur système à utiliser pour étalonner 
les différentes équipes de mesure de netteté des différents pays, à diffé
rentes époques ?

Remarque. —  Il serait désirable de déterm iner à ce sujet, les clauses 
essentielles d’un cahier des charges pour la fourniture d’un tel système, y 
compris la distorsion la plus favorable à donner à ce système.

Question 9. — D éterm ination de la courbe du réseau filtrant destiné 
à entrer dans la constitution de l’appareil international pour la m esure 
objective de la tension de bruit.

Remarque. — Les l Te et 5me Commissions de Rapporteurs du C.C.I., lors 
d’une réunion commune à Paris, en avril 1930, ont estimé qu’il serait 
nécessaire et suffisant, pour tracer cette courbe, de procéder, au Labora
toire du sf e r t , d’après des modalités à déterm iner par la 4me C.R., à un 
nombre lim ité de m esures de la réduction de netteté causée par des courants 
parasites de fréquences comprises entre 16 et 10.000 p:s, dans quelques 
récepteurs téléphoniques de types différents, par exemple dans le récep
teur du sf e r t  sans distorsion et dans quelques récepteurs commerciaux 
d’un emploi général dans diverses adm inistrations.

E tan t donné la complexité du problème et, d ’autre part, l’utilité qu’il 
y a à se m ettre d’accord rapidement, sans rechercher une précision exa
gérée, sur une forme m oyenne de courbe qui sera utilisée uniform ém ent 
dans tous les pays, il ne semble pas nécessaire de prendre en considération 
tous les param ètres qui, théoriquem ent, devraient intervenir dans le pro
blème; il suffira donc de procéder à un nombre limité de mesures.

Il est très désirable que, pour la déterm ination des conditions dans 
lesquelles ces expériences doivent être faites, la 4me C.R. soit assistée 
de M. B a r t h o lo m ew , Président du 6m* Comité d’Etudes de la l re Section 
de la C.M.I. et des Rapporteurs Principaux des 1", 3me et 5“' C.R. du C.C.I.
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Question supplémentaire figurant au programme de la î r> Commission de 
Rapporteurs et intéressant également en partie la 4me Commission de 
Rapporteurs.

a) Quelle est la réduction de netteté admissible sur les circuits télé
phoniques du fait des bruits produits par les installations d ’énergie élec
trique?

b) Quelle est la valeur de la tension de bru it correspondant à cette 
réduction de netteté admissible ?

c) Comment peut-on m esurer d’une m anière objective la tension de 
bru it ?

Remarque 1. — Voir à ce sujet l’appendice A ci-après.
Remarque 2. —  La partie a) de cette question doit être étudiée d’abord 

par les 3me et 5me Commissions de Rapporteurs, qui com m uniqueraient
à la l ro C.R. les résultats de leur étude.

La partie  b) devrait être étudiée d’abord par la 4me C.R., qui commu
niquerait à la l re C.R. les résultats de son étude.

La partie c) intéresserait d ’abord la 4rae C.R., qui déterm inerait la courbe
moyenne du réseau filtrant de l’appareil international pour la m esure de 
la tension de bruit. Cette courbe serait comm uniquée au 6me Comité d’Etudes 
de la l re Section de la C.M.I. pour l’établissement de la spécification de 
cet appareil.

Il y aurait lieu de donner la faculté aux Représentants des Organismes 
internationaux électrotechniques de prendre part à quelques-uns des essais 
finaux concernant la solution de cette question.

Composition de la Quatrième Commission de Rapporteurs.
Adm inistrations et Compagnies chargées de désigner les Rapporteurs :
Grande-Bretagne : M. Co h en  (Rapporteur Principal);
Allemagne : M. le docteur B r e isig ;
Etats-Unis d’Amérique : M. Ma r t in ;
France : M. Ch a v a sse .

Cinquième Commission de Rapporteurs.
Questions concernant la coordination de la téléphonie et de la radio

téléphonie.
Question î .  — Quels sont les moyens les plus convenables, au point de 

vue technique, pour assurer la bonne organisation d ’un service commer
cial de radiotéléphonie, particulièrem ent à grande distance, en raccor
dant des stations mobiles (notam ment des bateaux portan t des passagers) 
au réseau téléphonique public ?

Remarque. —  Cette question a été posée par le Comité Consultatif In ter
national Technique des Communications radioélectriques (C.C.I.R.).

L’Adm inistration allemande a été chargée par le C.C.I.R. de centraliser
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cette étude avec la collaboration des Adm inistrations d’Espagne, des Etats- 
Unis d’Amérique, de France, de Grande-Bretagne, du Japon et des Pays- 
Bas.

Cette question intéresse aussi la 5me Commission de Rapporteurs du C.C.I.
Pour l’étude de cette question, le Rapporteur Principal, Président de la 

5œe Commission de Rapporteurs du C.C.I., se m ettra en liaison avec l’Admi
nistration  allemande, chargée de centraliser l’étude de la même question 
au  C.C.I.R.

Question 2. —  Quelles sont les caractéristiques (durées de transition) à 
donner aux appareils suivants :

a) Indicateurs de crête (Spitzenmesser, peak indicator);
b) Indicateur de puissance vocale (Laùtstârkem esser, Volume Indicator) 

suivant les conditions d’emploi (circuit radiotéléphonique; circuit utilisé 
pour les transm issions radiophoniques) ?

Remarque. —  MM. les Rapporteurs principaux des 3œe et 4me C.R. assis
teront aux réunions de la 5“* C.R., dans lesquelles cette question sera 
traitée. Voir pour la définition des durées de transition, l’appendice I ci- 
après, in titulé : Principe fondam ental de la mesure de la puissance vocale.

Question supplémentaire figurant au programme de la l re Commission de 
Rapporteurs et intéressant également en partie la 5me Commission de 
Rapporteurs.

a) Quelle est la réduction de netteté admissible sur les circuits télépho
niques du fait des bruits produits par les installations d’énergie élec
trique?

b) Quelle est la valeur de la tension de bruit correspondant à cette 
réduction de netteté admissible?

c) Comment peut-on m esurer d’une m anière objective la tension de bruit?
Remarque î .  —  Voir à ce sujet l’appendice A ci-après.
Remarque 2. —  La partie a) de cette question devrait être étudiée d’abord 

par les 3me et 5me Commissions de Rapporteurs, qui comm uniqueraient 
à  la l re C.R. les résultats de leur étude.

La partie b) devrait être étudiée d ’abord par la 4me C.R., qui communi
querait à la l re C.R. les résultats de son étude.

La partie c) intéresserait d ’abord la 4me C.R., qui déterm inerait la courbe 
moyenne du réseau filtrant de l’appareil international pour la mesure de 
la tension de bruit. Cette courbe serait communiquée au 6mc Comité d’Etudes 
de la 1" Section de la C.M.I. pour l’établissement de la spécification de 
cet appareil.

Il y aurait lieu de donner la faculté aux Représentants des Organismes 
in ternationaux électrotechniques de prendre part à quelques-uns des essais 
finaux concernant la solution de cette question.



A dm inistrations et Compagnies chargées de désigner les Rapporteurs :
France : M. L e  Co r b eil l er  (Rapporteur Principal);
Allemagne : M. W in z h e im e r ;
Argentine : M. D e l o r a in e ;
Danem ark : M. Ch r is t ia n se n ;
Espagne : M. Cl a r a ; .
Etats-Unis d’Amérique : M. Sh r e e v e ;
Grande-Bretagne : M .  G i l l ;

Tchécoslovaquie : MM. J. M ichalek  et Aloïs S in g e r .
Sixième Commission de Rapporteurs.

Questions de trafic et d ’exploitation.

Question i .  — a) Y a-t-il lieu de préciser l’avis du C.C.I. intitulé : 
« Modifications apportées aux demandes de comm unication à la requête 
du dem andeur » de la m anière suivante : « Les modifications ou les addi
tions apportées aux préavis ou aux avis d ’appels déjà transm is au bureau 
tête de ligne correspondant ne seront admises que dans la forme d ’un 
nouveau préavis ou avis d’appel taxé » ?

b) Les modifications visant la catégorie de la conversation', notam m ent 
le changement d’une demande de conversation ordinaire en demande de 
conversation urgente ou inversement, seront-elles exemptes de taxe?

Question 2. —  N’y a-t-il pas lieu d’apporter à l’avis n° 25, Section N, II, 
les modifications suivantes :

a) Compléter les dispositions concernant les préavis de m anière à p ré 
voir l’admission des préavis visant un poste principal sans destination per
sonnelle ?

Remarque. — Sur certaines liaisons, on refuse d ’accepter les demandes 
de conversation avec préavis à destination d’un certain num éro qui n’est 
pas un poste supplém entaire; or, la transm ission d’un préavis, sans desti
nation personnelle, à un poste principal, peut être parfois aussi utile que 
la transm ission d’un préavis à un poste supplém entaire.

b) Modifier comme suit le § 10 de l’avis n" 25, section N, II) :
« Dès le début de la conversation qui précède im m édiatem ent la conver

sation avec préavis, les bureaux d ’origine et de destination doivent appeler 
les postes dem andeur et demandé, d’une part, afin d’aviser le poste dem an
deur que la communication va pouvoir être établie dans quelques minutes, 
d ’autre part afin de s’enquérir auprès du poste demandé si la  personne 
demandée est prête à recevoir la communication dans quelques minutes.

Si, au moment de l’appel préalable, le poste demandé se déclare empêché

Composition de la Cinquième Commission de Rapporteurs.
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de prendre la communication, la demande de comm unication est annulée, 
le dem andeur en est inform é et la taxe du préavis est seule perçue.

A l’appel définitif, le bureau de destination doit indiquer au poste demandé 
le nom de la personne demandée.

Si, à l’appel préalable, le poste demandé s’est déclaré prêt à recevoir 
la communication, m ais qu’au moment de l’appel définitif, il se déclare 
empêché de la prendre, la demande de communication est annulée, à moins 
que le poste dem andeur n ’exige son établissement. Si cela n’est pas le 
cas, il est perçu, outre la taxe du préavis, la taxe pour une m inute d’une 
conversation privée ordinaire, échangée à l’heure du refus.

Si, au moment de l’appel préalable, le poste demandé se déclare prêt 
à recevoir la communication, la taxe est appliquée conformément aux dispo
sitions réglant la taxation des conversations sans préavis (Règlement In ter
national, 1928, art. 72, Section L, §§ 2 et 3) sans modification... »

Remarque 1. — L’appel préalable relatif à une conversation avec pré
avis a pour objet de prévenir l’établissement définitif de la conversation, 
si, pour une raison ou une autre, la personne demandée est empêchée 
de la prendre.

C’est, par conséquent, au moment de l’appel préalable que le poste 
demandé doit décider si la conversation doit être établie ou non. Si cette 
prescription est rigoureusem ent appliquée, on s’épargne une perte de temps 
inévitable au cas où le poste demandé a là faculté d’annuler la conver
sation au moment de l’appel définitif. En cas de refus du poste demandé 
au moment de l’appel définitif, il est donc justifié de percevoir une taxe, 
étant donné la perte de tem ps qui est toujours occasionnée par les annu
lations faites au moment de l’appel définitif. Il y a lieu, semble-t-il, de 
proposer que la taxe à percevoir soit la même que celle proposée en cas 
de refus, soit la taxe pour une m inute d’une conversation privée ordi
naire échangée à l’heure du refus.

Remarque 2. — La pratique a m ontré que le bureau destinataire omet 
souvent d’indiquer, au moment de l’appel définitif, la personne visée par 
le préavis. Suivant les dispositions en vigueur, cette indication est obli
gatoire à l’appel préalable, mais non à l’appel définitif.

L ’absence de ladite indication, au moment de l’appel définitif, entraînant 
souvent et, en particulier, dans le cas des grands tableaux com m utateurs 
d’abonnés, un prolongement du temps nécessaire pour appeler à l’appareil 
la personne demandée, il y a lieu, semble-t-il, de proposer que le nom 
de la personne demandée soit obligatoirement indiqué au poste destina
taire, non seulement à l’appel préalable, mais aussi à l’appel définitif.

Question 3. —  L’utilisation de circuits internationaux pour le relais 
d ’émissions radiophoniques (dont les conditions de tarification sont déjà
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prévues par l’avis n° 18 du C.C.I. peut-elle être autorisée par simple accord 
entre les bureaux intéressés?

Combien de temps à l’avance les demandes d’utilisation de circuits pour 
des transm issions radiophoniques doivent-elles être formulées?

Remarque 1. — Actuellement, l’utilisation de circuits in ternationaux pour 
les transm issions radiophoniques donne lieu à échange de correspondances, 
le plus souvent de télégrammes, entre les A dm inistrations centrales des 
pays intéressés.

Il conviendrait de spécifier les conditions générales d’admission de ces 
transm issions, afin que le soin d’exam iner dans chaque cas particulier si 
elles peuvent être admises soit laissé aux bureaux intéressés.

Les Adm inistrations centrales n ’interviendraient que dans des cas excep
tionnels.

On pourrait adopter les dispositions prévues par l’avis n° 52 pour les 
transm issions phototélégraphiques.

Remarque 2. — Dans le cas d’une transm ission radiophonique intéres
sant sim ultaném ent plusieurs villes situées dans des pays différents, l’orga
nisme de radiodiffusion d’origine pourrait com m uniquer à l’A dm inistra
tion ou au bureau téléphonique d’origine le schéma de l’ensemble des cir
cuits qui doivent être utilisés pour cette transm ission radiophonique.

Ce schéma serait ensuite communiqué le plus tôt possible aux Admi
n istrations ou aux bureaux intéressés.

Remarque 3. — Des représentants de l’Union Internationale de Radio
diffusion seront invités à participer aux réunions de la 6me C.R., où cette 
question sera étudiée.

Question 4. — Etant donné que certaines dispositions techniques doivent 
être prises pour qu’un circuit téléphonique puisse servir à une transm is
sion phototélégraphique, combien de tem ps à l’avance une demande d’u ti
lisation d’un circuit téléphonique pour une transm ission phototélégraphique 
doit-elle être formulée pendant les heures de nuit où le personnel tech
nique n ’est pas normalem ent de service? Ne convient-il pas de fixer une 
heure-limite après laquelle les demandes formulées ne seraient plus 
admises?

Question 5. — Considérant que les conversations d’E tat ont droit de 
priorité sur les conversations privées, m ais peuvent encore être lim itées 
à six m inutes [Règlement International, article 72, Section G, § 2 (5)], y 
a-t-il lieu de modifier l’article 72, § 2 (5) de la Section G du Règlement 
International par la disposition suivante :

« 5° La durée des conversations d’E tat n ’est pas limitée. Toutefois, les 
A dm inistrations de transit ont le droit de lim iter à douze m inutes la 
durée des conversations d’E tat lorsque ces communications sont établies 
par l’interm édiaire d’un de leurs bu reaux»? y
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Question 6. — Y a-t-il lieu de recom m ander qu’aucune communication 
internationale utilisant plus de deux circuits internationaux ne soit auto
risée [voir la rem arque du bas de l’avis n° 37 intitulé « Règles d ’exploi
tation pour le trafic international de tran sit » ] ?

Dans la négative, quelles devraient être les conditions d’admission de 
ces comm unications?

Question 7. —  Y a-t-il lieu de m ettre à l’étude un program me général 
de com m unications radiotéléphoniques à grande distance (internationales, 
intercontinentales) et, dans l’affirmative, quelle serait la méthode à suivre 
pour poursuivre cette étude?

Remarque. —  Dans les relations téléphoniques entre pays éloignés u tili
sant la voie radiotéléphonique, deux tendances différentes semblent se 
m anifester.

La première, conforme à la pratique obligatoire en m atière de téléphonie 
avec fils, consiste à créer une voie principale com portant la possibilité 
d’échanger une ou plusieurs conversations simultanées et à faire drainer 
par cette voie principale un trafic suffisant pour lui donner le meilleur 
rendem ent possible, en faisant assurer par les bureaux tête de ligne de 
la voie principale le transit d ’un  nombre de pays plus ou moins grand, 
em pruntant ju sq u ’à ce bureau tête de ligne les voies avec fil.

La seconde, qui semble plutôt s’inspirer des méthodes de la télégraphie 
sans fil, consiste à créer, entre plusieurs postes répartis dans les divers 
pays, des relations directes deux à deux, établies tem porairem ent, soit 
à des heures déterminées de la journée, soit en fonction du trafic à écouler.

Il est possible que l’état actuel de la technique ne perm ette pas de 
recom m ander l’application générale de l’une des deux méthodes à l’exclu
sion de l’autre, et il est probable que des considérations étrangères à la 
technique joueront dans beaucoup de cas un rôle déterm inant. Mais il 
paraît, néanmoins, très désirable que le Comité Consultatif International 
soit saisi de la question le plus tôt possible, afin d ’éviter que les initia
tives individuelles de chaque pays, s’exerçant sans plan d’ensemble, n ’a rri
vent à créer un état de fait contre lequel il serait beaucoup plus difficile 
de réagir par la suite.

Question 8. —  Est-il désirable de donner aux conversations internatio
nales une priorité plus efficace que celle qui est prévue par le Règlement 
In ternational (article 72, Section A, § 5, alinéa I)?

Remarque. —  Le Règlement International prévoit que, sur les circuits 
du service intérieur, les communications internationales ont la priorité 
sur les conversations intérieures de même catégorie.

Cette disposition est insuffisante pour assurer un rapide écoulement du 
trafic dans les relations avec les pays qui adm ettent les conversations 
urgentes dans leur service intérieur. Les conversations internationales ordi

45
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naires, après avoir été préparées par priorité sur les circuits intérieurs du 
pays d’origine, peuvent éprouver, au bureau tête  de ligne du circuit in ter
national, dans le pays de destination, des attentes im portantes si des conver
sations urgentes sont en instance à ce bureau.

Ne conviendrait-il pas de décider que, lorsque le tour d’une comm uni
cation internationale est arrivé su r le «circu it international d irecteur» , 
cette comm unication doit être établie, même si, à ce moment, des commu
nications de catégorie supérieure sont en instance sur un  des circuits inté
rieurs à utiliser?

Question 9. —  Y a-t-il lieu de compléter l’article 72, Section G, § 1, lit
tera I, du Règlement International qui énumère les personnalités dont les 
conversations sont considérées comme conversations d’Etat, par un  nouvel 
alinéa ainsi conçu :

« c) Les membres de la direction d ’une banque nationale d’émission 
avec les autres banques nationales d’émission, ainsi qu’avec la Banque 
des Règlements Internationaux, dont le siège est à Bàle » ?

Question 10. — Quelles modifications ou précisions y a-t-il lieu d’ap
porter au modèle de tableau utilisé pour la tenue à jour de la statistique 
téléphonique publiée annuellem ent par le Bureau International de Berne 
(voir appendice J  ci-après) ?

Remarque. —  Il conviendrait notam m ent de préciser la signification exacte 
de chaque rubrique de ce tableau, d ’examiner si certaines rubriques ne 
devraient pas être ajoutées et si d ’autres rubriques ne sont pas superflues.

Question i l .  — Additions et modifications à apporter à la « Liste des 
phrases le plus fréquemm ent échangées dans le service téléphonique in ter
national ».

Question 12. — Ne convient-il pas de prévoir, dans les bureaux cen
traux téléphoniques, un tableau com m utateur spécial perm ettant d’effectuer 
rapidem ent les m anœuvres nécessaires pour l’établissement et la rup ture  de 
certaines communications fortuites à heure fixe (transm issions radiopho
niques, transm issions d’images, communications collectives, etc...), afin d ’as
surer une bonne utilisation des circuits, afin d’éviter des difficultés éven
tuelles dans le collationnement des durées taxables, et afin de faciliter les 
relations entre le personnel d’exploitation des bureaux in terurbains et le per
sonnel technique des stations de répéteurs?

Remarque. — En raison du nombre relativem ent réduit des demandes 
actuelles de transm issions d’images (communications phototélégraphiques), 
il n ’y a pas lieu de recommander, dès à présent, aux Adm inistrations et Com
pagnies exploitantes, des dispositions techniques à utiliser pour achem iner 
ces communications ainsi, d’ailleurs, que pour achem iner certaines commu
nications offrant, au point de vue de l’exploitation, des analogies avec les 
comm unications phototélégraphiques (transm issions radiophoniques, etc...)..
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Question 13. — Y a-t-il lieu de modifier la disposition du Règlement In ter
national qui prévoit que, « lorsque les conditions techniques le perm ettent, 
les com m unications locales sont rompues au profit des comm unications in ter
nationales »?

Composition de la Sixième Commission de Rapporteurs.

Adm inistrations et Compagnies chargées de désigner les Rapporteurs :

Belgique : M. F o s s i o n  (Rapporteur Principal).
Allemagne : M. W i e h l . *
D anem ark : M. G r e d s t e d .

E s p a g n e  : M . C l a r a .

Etats-Unis d’Amérique : M. B r a t n e y .

France : M . B a r i l l a u .

Grande-Bretagne : MM. B a r n e t t  et T r a y f o o t .

P a y s - B a s  : M. C l a a s e n .

Suède : M. L i g n e l l .

Suisse : M . M o e c k l i .

U. R. S. S.: M. V i n e t s k i .

Septième Commission de Rapporteurs.

Questions de tarification.

Question 1. —  a) Convient-il d ’assimiler, au point de vue de la taxation, 
les conversations à heure fixe sur demande fortuite aux conversations u r
gentes, étant entendu qu’on continuerait à dem ander au moins une demi- 
heure à l’avance les conversations à heure fixe sur demande fortuite?

b) Dans la négative, y  a-t-il lieu de compléter l’avis N° 17 du C.C.I. p ar 
la disposition suivante, afin d ’adapter les règles de taxation des conver
sations fortuites à heure fixe à celles des conversations avec préavis ou avis 
d ’appel :

« Si le dem andeur annule une demande de conversation fortuite à heure 
fixe, après que l’accord préparato ire a été fait entre les bureaux intéressés, 
la taxe perçue pour cette préparation (taxe afférente à une m inute supplé
m entaire de conversation ordinaire) n ’est pas rem boursée; il en est de 
même si la conversation n’a pas lieu par suite de non réponse du poste 
demandé? »

c) Y a-t-i'l lieu d ’adm ettre la combinaison d’une conversation fortuite à 
heure fixe avec un préavis ou un avis d’appel et, dans l’affirmative, y a-t-il 
lieu de percevoir la surtaxe égale au prix d’une m inute supplém entaire de
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conversation ordinaire pour la conversation fortuite à heure fixe dans ce 
cas?

Question 2. — Afin d’adapter le ta rif  des transm issions radiophoniques à 
celui des transm issions phototélégraphiques, y a-t-il lieu :

a) de consentir des transm issions radiophoniques par abonnement à con
dition qu’il n ’en résulte aucun inconvénient pour le service en général?

b) de consentir un tarif réduit en faveur de ces transm issions radiopho
niques par abonnement?

c) de fixer ce tarif, comme pour les transm issions phototélégraphiques, 
à l’unité de taxe en période de fort trafic et à la moitié de l’unité de taxe 
en période de faible trafic? *

d) de ne pas autoriser les transm issions radiophoniques par abonnement 
en période de fort trafic pendant les heures les plus chargées (à déterm iner, 
le cas échéant, d’accord entre les bureaux tête de ligne) ?

c) d’adm ettre les abonnements à 30 jours en périodes de fort et faible 
trafic?

/) de n ’adm ettre les abonnements à 25 jours qu’en période de fort trafic?
Question 3. —  Y a-t-il lieu (afin de simplifier l’exploitation et la comp

tabilité) de ne pas appliquer la répartition  proportionnelle prévue dans 
l’avis n° 9 du C.C.I., dans le cas où il existe entre deux pays déterm inés 
plusieurs voies normales passant par différents pays, et d’attribuer au pays 
de transit la taxe normale pour toutes les relations?

Remarque. — L’application de l’avis N° 9 du C.C.I. in titulé « Voies de 
secours » aux relations téléphoniques France-Italie par exemple, conduit à 
la situation suivante : la plus grande partie des départem ents français 
échangent leur correspondance italienne par les voies directes France- 
Italie; mais certains départem ents du Nord de la France peuvent utiliser la 
voie Suisse-Italie au tarif de tran sit suisse. Si, d ’autre part, des com m unica
tions en provenance des départem ents échangeant norm alem ent leurs con
versations avec l’Italie par la voie directe France-Italie em pruntent comme 
voie de secours tem poraire la voie Suisse-Italie, il y aura it lieu, d ’après l’avis 
N° 9 du C.C.I., de répartir la taxe proportionnellem ent aux taxes hypothé
tiques partielles; par conséquent, il y aurait « deux taxes de transit suisses » 
à considérer pour les comm unications France-Italie em pruntant la voie 
Suisse-Italie.

Question 4. — Y a-t-il lieu de modifier la répartition  des taxes des conver
sations échangées sur les voies de secours (prévue dans l’avis N° 9 du C.C.I.) 
en ce qui concerne la part des A dm inistrations term inales, en s’insp iran t 
des dispositions de l’article 26, § 3, du Règlement International, qui stipule 
que dans le service télégraphique européen la taxe term inale est invariable, 
les taxes de transit étant seules modifiées au prorata  si l’on utilise une autre 
voie que la voie la moins coûteuse (voie norm ale)?
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Remarque. — Une telle assim ilation des dispositions réglementaires pour 
le téléphone et pour le télégraphe serait conforme à l’article 72, section T, 
du Règlement International.

Question 5. —  Y a-t-il lieu d ’adopter comme unité de taxe dans le service 
téléphonique international non plus le prix  d ’une conversation ordinaire de 
trois m inutes, pendant la période de fort trafic, mais le prix d'une m inute  
de conversation ordinaire pendant la période de fort trafic, étant entendu 
que chaque conversation continuerait à être taxée pour trois m inutes au 
m in im u m ?

Remarque. —  Cette modification aurait pour avantage de faciliter la 
fixation et l’application des taxes internationales.

Question 6. —  Convient-il d ’adopter des bases uniformes pour la déter
m ination des taxes à appliquer aux conversations radiotéléphoniques en ce 
qui concerne :

a) la part afférente au parcours radioélectrique;
b) les parts term inales;
c) les parts de transit.
Dans l’affirmative, quelles devraient être ces bases ?
Remarque. — Les Adm inistrations et Compagnies exploitantes sont priées 

de faire connaître, au sujet des points b) et c) de la question, leur manière 
de voir concernant le m ém orandum  provisoire faisant l’objet de l’appen
dice K ci-après.

Question 7. —  Convient-il de modifier les dispositions du Règlement In
ternational relatives à la taxation des conversations qui s’étendent sur deux 
périodes de taxe (article 72, section K, § 8).

Remarque. — Aux term es du Règlement International, article 72, Sec
tion K, § 8, « toute conversation est taxée d ’après le ta rif applicable dans 
l’A dm inistration d’origine au m oment où cette conversation commence, alors 
même qu’elle se term ine à une heure où un au tre  ta rif  est en vigueur ».

Cette disposition se justifie pour les conversations relativement courtes.
U n ’en est pas de même pour les occupations de circuits de longue durée, 

assez fréquentes dans le cas de transm issions radiophoniques ou phototélé
graphiques.

Il peut paraître  excessif aux usagers de se voir taxer entièrem ent au tarif 
de jou r une émission qui a duré 10 ou 15 m inutes en période de fort trafic, 
et 1 heure en période de faible trafic.

Question 8. —  Quels devraient être les tarifs de location d’une liaison 
télégraphique superposée à un circuit téléphonique international, lorsque 
cette liaison est mise à la disposition d ’Adm inistrations d’E tat ou d’organi
sations privées respectivement?

Question 9. — Y a-t-il lieu d’établir un tarif interm édiaire pour les con
versations téléphoniques internationales échangées le jour, en dehors des
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heures chargées? (Question posée par la  Chambre de Commerce In ternatio
nale.)

Remarque. — Ce tarif serait interm édiaire entre le ta rif  de jour et le ta rif  
de nuit (heures dites de faible trafic) et servirait à encourager les usagers à 
demander leurs comm unications1 (ayant un caractère personnel ou un  carac
tère commercial peu im portant) dans une période du jou r où les circuits ne 
sont pas très occupés, p a r  exemple de 16 h. à. 19 h .

Question 10. —  N’y a-t-il pas lieu d’appliquer aux conversations à heure 
fixe par abonnement échangées pendant la période de fort trafic, un  tarif 
uniforme, quelle que soit l’heure à laquelle une conversation de ce genre 
est échangée?

Remarque. — Ces conversations* sont actuellement soumises à la triple 
taxe pendant les heures les plus chargées et au tarif ordinaire pendant les 
autres heures.

Question 11. — Y a-t-il lieu de considérer l'après-m idi du samedi et 
toute la journée du dimanche comme période de faible trafic, au point de 
vue soit de la taxation des conversations de toutes catégories, soit seulement 
de la taxation des conversations demandées pour une durée d’au m oins une 
heure?

Remarque. —  Depuis quelques années, des m anifestations publiques in
ternationales telles que m atches de foot-ball, courses de chevaux,, régates, 
concours de ski, etc., se renouvellent fréquem m ent les samedis et dimanches,, 
et font l’objet de transm issions d ’assez longue durée, en particulier de trans
missions radiophoniques et phototélégraphiques.

Composition de ta Septième Commission de Rapporteurs.

Adm inistrations et. Compagnies chargées de désigner les Rapporteurs :
Belgique : M. F o s s i o n  (Rapporteur Principal).
A l le m a g n e  : M . W i e h l .

Danem ark : M. G r e d s t e d . . ,

E s p a g n e  : M . C l a r a .

Etats-Unis d’Amérique : M. B r a t n e y .

France : M . B a r i l l a u .

Grande-Bretagne : M. B a r n e t t .

Pays-Bas : M . Cl a a s e n .

Suède : M. L i g n e l l .

S u i s s e  : M . M o e c k l i .

U. R. S . S . : M ine D o b r o u s k i n a .
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M. S a d z o t . • .

Madame, Messieurs,

Cette année encore le C.C.I. a fait une bonne et utile besogne; il a continué 
m éthodiquem ent son nivellement par le haut, dans la bonne entente et la 
courtoisie qui, non seulement font le charm e de nos réunions, mais contri
buent efficacement à féconder nos travaux.

En considérant avec la joie saine du travail accompli l’étape franchie 
depuis la session précédente, l’Assemblée Plénière tient à honorer le labeur 
des Commissions de Rapporteurs. La tâche qui leur est confiée est bien 
souvent ardue; la solution à dégager parm i tan t d’éléments parfois en oppo
sition suppose une solide expérience et un esprit critique aiguisé, et la façon 
précise et claire dont les rapports sont rédigés, malgré le temps trop souvent 
limité, a plus d’une fois suscité notre admiration.

Madame et Messieurs, si notre Assemblée Plénière a term iné sa tâche 
dans le délai qui lui était im parti, c’est grâce à votre assiduité malgré le 
program m e fortem ent chargé de nos chaudes journées; c’est grâce au 
dévouement, au tact et à l’autorité de MM. les Vice-Présidents qui ont bien 
voulu accepter la direction des débats.

Merci également à nos invités pour l’attention soutenue qu’ils ont bien 
voulu accorder à nos travaux.

Enfin, c’est pour nous tous un plaisir toujours nouveau de redire combien 
nous apprécions le labeur infatigable et intelligent de notre aimable Secré
taire Général à qui nous nous faisons l’agréable devoir d’associer MM. les 
Secrétaires et le personnel de son bureau. La présence de M. Valensi à nos 
réunions est devenue un gage de succès.

Madame et Messieurs, en vous rem erciant encore une fois de l’honneur 
que vous avez fait à l’A dm inistration belge en venant siéger à Bruxelles, je 
vous souhaite dès m aintenant un heureux voyage de retour; mais je me 
perm ets d ’espérer que j ’aurai encore le plaisir de vous voir nombreux 
demain à la visite de l’Exposition de Liège. (Applaudissem ents.)

C o l o n e l  S i r  T h o m a s  P u r v e s . —  P ar la force de circonstances qui sont 
plus fortes que moi et malgré mon absence pendan t deux ou trois jours où, 
cette année-ci, j ’ai fait l’école buissonnière, il paraît, d’après une demande 
qui m ’a été transm ise à l’instan t par M. le Secrétaire Général, que c’est à 
moi qu’échoit l’honneur de dire combien nous avons apprécié la façon la 
plus aim able et la plus compétente avec laquelle notre cher président, 
M. Sadzot, a rempli les hautes fonctions de Président de notre Conférence. 
Nous devons également exprim er nos rem erciem ents les plus chaleureux 
pour l’accueil si aimable que nous a fait l’Adm inistration des Téléphones de 
Belgique.
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J ’ai l’impression bien nette que la Conférence de Berlin, en acceptant 
comme elle l’a fait avec enthousiasm e l’invitation, qui lui a été faite, de 
choisir Bruxelles comme siège de sa prochaine réunion, a été animée par un 
sentim ent de profonde amitié et d ’estime pour ce noble pays, et par des 
souvenirs inoubliables de relations les plus agréables que nous avons tou
jours conservées avec nos collègues belges.

L ’autre  soir, à notre banquet, M. le M inistre m ’a fait rem arquer que tout 
le monde dans la salle avait l’air de se bien connaître et de s’accorder par
faitem ent. Je lui ai répondu qu’au C.C.I. nous étions un véritable groupe 
de vieux amis qui, depuis plusieurs années, ont acquis l’habitude de colla
borer ensemble, avec des sentiments de la plus grande cordialité.

Je suis certain d’être l’interprète de chacun de vous en exprim ant à 
M. Sadzot nos remerciements pour tout ce qu’il a fait à notre égard, et en 
soulignant notre conviction que, sous sa direction, l ’Assemblée Plénière de 
Bruxelles (1930) n ’a pas manqué de réaliser les espérances fondées sur elle, 
et qu’elle va laisser derrière elle une moisson d’am itiés personnelles et de 
souvenirs cordiaux aussi im portants que celles qui ont suivi les conférences 
des années passées. (Applaudissements.)

M . M û r i . —  Il me reste une tâche très agréable, c’est de rem ercier le 
Bureau de réception et principalem ent son aimable directeur, M . Lam bert, 
pour son organisation impeccable et toute la peine qu’il s’est donnée pour 
nous rendre le séjour à Bruxelles aussi agréable que possible.

Je me perm ets de rappeler la visite à l’Hôtel de Ville, la représentation 
des Noces de Figaro au Théâtre Royal de la Monnaie, jouée d’une façon si 
rem arquable, la visite de l’Exposition d’Anvers, le dîner somptueux à l’Hôtel 
Métropole, sous la présidence de M. le Ministre des Postes, Télégraphes et 
Téléphones de Belgique; et enfin hier, l’excursion si bien réussie dans la 
vallée pittoresque de la Meuse avec la visite des féériques Grottes de Han; 
ce n ’est pas tout, demain aura lieu la visite de l’Exposition de Liège, le clou 
final !

Le Bureau de réception s’est surpassé dans sa grande tâche; nous sommes 
particulièrem ent heureux d’avoir pu fêter avec nos chers Collègues belges 
le centième Anniversaire de l’Indépendance Nationale de la Belgique, et 
visiter les deux Expositions d’Anvers et de Liège, témoignage de l’activité et 
des intéressants labeurs de la Belgique. La nation belge tout entière peut 
célébrer avec fierté le Jubilé auquel préside dans sa sereine m ajesté le tro i
sième de ses rois, Albert Ier, qui est l’objet du respect et de l’adm iration 
universels.

Merci à nos Amis belges et au Bureau de réception au nom de tous, pour 
leur hospitalité, et au revoir à Paris, l’année prochaine. (Applaudissem ents .)
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M . S a d z o t .

Madame, Messieurs,

Je vous remercie de tou t cœur des paroles si aimables que MM. Purves 
et Mûri ont prononcées et j ’en suis personnellement touché.

Je vous prie de voir dans le peu que nous avons fait l’expression de notre 
dévouement déférent envers le C.C.I. et de la sympathie qui nous unit à 
chacun de vous en particulier.

M. V a l e n s i . — Permettez-moi, avant de clore cette séance, de rem ercier 
notre cher président, M. Sadzot, pour ses aimables paroles; je transm ettra i 
les éloges qu’il a exprimés à ceux qui les m éritent vraim ent, c’est-à-dire à 
MM. les secrétaires Bigorgne, Daum ard, Ollier et Rebillat, ainsi qu’au per
sonnel du Secrétariat, et notam m ent aux fonctionnaires de l’A dm inistration 
des Téléphones de Belgique qui ont aidé le Secrétariat pour effectuer, sous 
la direction de M. Lavoignat, un im portant travail de dactylographie et de 
polycopie.

En ce qui me concerne, j ’étais déjà heureux d ’apporter à la grande œuvre 
que vous accomplissez m a modeste collaboration; mais vous m ’avez procuré 
en outre la joie de me sentir, pendant cette inoubliable semaine, entouré de 
nom breux et vrais amis. (Applaudissem ents .)

La séance est levée à 15 heures 30.

APPENDICE A
SE RAPPORTANT A LA QUESTION 2 DE LA PREM IÈRE COMMISSION DE R APPO RTEURS

Première partie. —  M émorandum provisoire concernant les expériences 
effectuées à Londres (Dollis Hill) du 17 au 20 mars 1930 et relatives au choix 
d’une méthode de mesure des bruits induits sur les circuits téléphoniques.

1° Il ressort des déterm inations faites au cours de la réunion de Dollis 
Hill, par les délégués de la C.M.I., que l’emploi de méthodes de simple com
paraison auditive de bru its donnant des résultats très différents avec divers 
observateurs, il y a lieu de rechercher une méthode perm ettant d’obtenir 
des résu ltats indépendants de la personne qui effectue la mesure.

2° La méthode devra ten ir compte du fait que l’altération de la qualité 
de la réception téléphonique d’une conversation, dépend non seulement dé 
la valeur des tensions ou courants parasites, mais aussi de la fréquence de 
leurs composantes.

3° II semble qu’une méthode répondant aux conditions énumérées devrait
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comporter des lectures sur un appareil de m esure des tensions efficaces, qui 
serait connecté à la ligne à étudier par l ’interm édiaire d ’un  réseau filtrant 
ne transm ettan t les diverses fréquences que dans la proportion ou leur pré
sence est susceptible d’altérer la qualité de la réception téléphonique. Il 
im porte que cet appareil de mesure des tensions efficaces soit sous écran 
électrostatique et n ’introduise pas de dyssymétrie dans la ligne à étudier.

4° Dans l’étude des conditions d ’établissement d’un système téléphonique, 
cette qualité est caractérisée par la netteté pour les logatomes que donne le 
système.

On peut donc considérer que le trouble apporté par les bruits induits à 
la transm ission téléphonique est défini par la réduction de netteté pour les 
logatomes causée par ce bruit.

5° Pour que les m esures soient faites dans des conditions analogues aux 
conditions normales d’exploitation des circuits, il convient que, pour les 
mesures, les circuits soient fermés sur une impédance de l’ordre de 600 ohms 
non réactive, s’il y a lieu par l’interm édiaire d ’un transform ateur ram enant 
à cette valeur la valeur de l’impédance caractéristique du circuit.

Cela peut être réalisé notam m ent par l’établissement d ’un réseau filtrant 
dont l’impédance d’entrée serait de l’ordre de 600 ohms, ou par l’emploi d ’un 
réseau filtrant de très grande impédance d’entrée qui serait branché aux 
bornes d’une résistance de 600 ohms term inant la ligne à étudier.

Il semble que cette dernière solution rendrait possible l’utilisation du 
même réseau filtrant pour la déterm ination de la tension perturbatrice d’une 
ligne d’énergie, m oyennant quelques modifications apportées aux connexions 
entre ce réseau filtrant et cette ligne d’énergie.

6° Pour exprim er les résultats des mesures faites à l’aide du voltm ètre 
associé au réseau filtrant, on convient que les tensions inscrites sur la gra
duation coïncident avec les tensions appliquées à l’entrée de l’appareil 
complet pour une fréquence déterm inée à choisir ultérieurem ent d’une 
m anière définitive. Provisoirem ent, on peut adopter la fréquence de 800 p : s.

7° Il serait désirable que des essais nouveaux soient entrepris en vue de 
déterm iner la relation existant entre la réduction de netteté pour les loga
tomes causée par la présence d ’une tension parasite et l’am plitude de cette 
tension pour les différentes fréquences.

Deuxième partie. — Extrait du compte rendu de la réunion de la troisième 
Commission de Rapporteurs (Düsseldorf, mars 1930), concernant les pertur
bations produites par les bruits induits.

La troisième C.R. a pris connaissance du m ém orandum  provisoire (voir ci- 
dessus), concernant les essais effectués par la Commission Mixte In terna
tionale pour les expériences relatives à la protection des lignes de télécom
m unication et des canalisations souterraines (Dollis Hill, m ars 1930).
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Elle prend les propositions contenues dans ce m ém orandum  comme base 
de travail pour le choix d ’une définition de la tension de bruit, pour le choix 
d ’une méthode objective de la mesure de la  tension de b ru it et pour la 
déterm ination de la valeur maximum admissible pour la tension de bruit 
sur les circuits téléphoniques internationaux.

Le travail à entreprendre comprend la solution des quatre questions 
suivantes :

1. Choix d ’une m éthode internationale de m esure de netteté (la quatrièm e 
C. R. doit répondre à cette question; les essais sont en cours).

2. Valeur norm ale de netteté réalisée sur u n  circuit téléphonique in terna
tional exempt de bruits, compte tenu des divers modes éventuels d 'utili
sation de ce circuit (téléphonie ordinaire, com m unications collectives, 
transm ission des émissions radiophoniques).

Remarque. —  Lorsque le point visé sous 1° aura  été traité , la troisième
C. R. ferait procéder à des mesures de netteté sur divers circuits in terna
tionaux, d’après la  m éthode choisie et pourrait envisager la fixation de la 
valeur norm ale de netteté d’après les résultats de ces essais.

3. Quelle est la réduction de netteté admissible par suite des bruits?
Remarque. —  On pou rra it essayer d’évaluer le préjudice causé par les

bruits d’après les sommes qu’il faudrait investir (pour 100 km  de circuit 
par exemple) si l’on voulait augm enter la netteté d’une quantité  suffisante 
pour compenser la réduction de netteté due aux bruits. (Cette question inté
resse les l re, 3e, 5' C. R.).

4. Quelle relation existe-t-il entre la réduction de netteté causée par la 
présence d’une tension de b ru it et la valeur de cette tension de bruit?

Cette question intéresse à la fois les 1” C. R., 3® C. R. et 5e C. R., ainsi que 
le 6e Comité d’Etudes de la Prem ière Section de la C.M.I. et aussi la 4e C. R. 
pour le cas où des essais de laboratoire perm ettraient de déterm iner cette 
relation.

Troisième partie. — E xtrait du compte rendu de la séance de la Pre
mière Commission de Rapporteurs (Paris, avril 1930), concernant la défi
nition et la mesure de la tension de bruit.

La prem ière Commission de Rapporteurs a pris connaissance du mémo
randum  provisoire (voir ci-dessus), concernant les essais effectués par la
C.M.I. à Dollis Hill en m ars 1930, ainsi que des suggestions (voir également 
ci-dessus), faites à Düsseldorf par la troisième C. R.

En attendant que l’appareil de mesure objective de la tension de bruit, 
dont le  principe a été posé à Dollis Hill, soit réalisé, la prem ière Commission 
de Rapporteurs estime qu’il convient d’adm ettre, à titre  provisoire, une 
définition pour la tension de bruit. La prem ière Commission de Rapporteurs 
considérant que les Directives (édition de 1926) font déjà appel à la notion
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de tension de bru it (qui est d’ailleurs désignée dans cette ancienne édition 
par « tension perturbatrice»  sans en donner une définition) propose à 
l’Assemblée Plénière de Bruxelles (1930) d’adopter, en attendant le résu lta t 
définitif des travaux du sixième Comité d’études de la Prem ière Section de 
la C.M.I., une définition provisoire de la tension du bruit.

Note. — L’Assemblée Plénière de Bruxelles 1930 a admis la définition 
provisoire suivante :

« La tension de bru it à l’extrémité du circuit se définit de la m anière 
suivante :

« E tan t donné un circuit téléphonique dans lequel circulent des courants 
parasites, on peut comparer le trouble apporté par la présence de ces cou
ran ts à la conversation téléphonique au trouble qui serait apporté par un 
courant parasite sinusoïdal de 800 p : s circulant dans un circuit de mêmes 
caractéristiques électriques que le circuit considéré, et qui serait fermé sur 
un  récepteur normalisé ayant 600 ohms de résistance et une impédance 
négligeable, s’il y a lieu par l’interm édiaire d ’un transform ateur adaptant 
l’impédance du récepteur à celle du circuit.

« On règle l’intensité du courant parasite de 800 p : s de telle sorte que 
le trouble observé dans ce dernier cas soit le même que le trouble observé 
sur le circuit considéré.

« On définit comme tension de bruit à l’extrém ité du circuit le double de 
la tension de 800 p : s mesurée entre les bornes du récepteur normalisé de 
600 ohms, dans les conditions de réglage indiquées.

« Cette tension de bruit représente la force électromotrice d’une source 
d’iinpédance intérieure de 600 ohms qui, reliée directem ent au récepteur 
norm alisé de 600 ohms, y produirait le même courant sinusoïdal de fré
quence 800 p :s  que dans le cas du réglage indiqué. »

En ce qui concerne la constitution d’un appareil international pour la 
m esure objective de la tension de bruit, la prem ière Commission de Rap
porteurs prie la quatrièm e C. R. de déterm iner les conditions des essais 
nécessaires pour tracer la courbe du réseau filtrant, destiné à entrer dans 
la constitution de cet appareil.

Elle estime en effet qu’il serait nécessaire et suffisant pour tracer cette 
courbe de procéder au Laboratoire du s f e r t , d’après les modalités à déter
m iner par la quatrièm e C. R., à un nom bre limité de m esures de la réduction 
de netteté causée par des courants parasites de fréquences comprises entre 
16 et 10.000 p : s, dans quelques récepteurs téléphoniques de types diffé
rents (par exemple dans le système récepteur du s f e r t  sans distorsion, et 
dans quelques récepteurs commerciaux d’un emploi général dans diverses 
A dm inistrations).

E tan t donné la complexité du problème et d ’autre part l'u tilité qu’il y a à 
se m ettre d’accord rapidement, sans rechercher une précision exagérée, sur
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une forme moyenne de courbe qui sera utilisée uniform ém ent dans tous les 
pays, il ne semble pas nécessaire de prendre en considération tous les para
m ètres qui théoriquem ent devraient intervenir dans le problème; il suffira 
donc de procéder à un nombre limité de mesures.

Il est très désirable que, pour la déterm ination des conditions dans les
quelles ces expériences doivent être faites, la quatrièm e Commission de 
Rapporteurs soit assistée de M. Bartholomew, Président du sixième Comité 
d’Etudes de la prem ière Section de la C.M.I., et des Rapporteurs principaux 
des l r% 3me et 5œe C.R. du C.C.I.

APPENDICE B
SE RAPPORTANT A LA QUESTION 5 DE LA PREM IÈRE COMMISSION DE RAPPO RTEURS

Tableau des dispositifs de protection placés sur les installations télépho
niques de divers pags pour protéger le personnel et les installations, 
ûontre les dangers éventuels dus aux lignes d’énergie ou aux décharges 
atmosphériques.

I. —  Schémas généraux de protection : ï '  •>

1. Circuit in terurbain  en câble souterrain.
2. Circuit in terurbain  aérien.
3. Ligne d’abonné en câble souterrain.
4. Ligne d’abonné aérienne.
5. Circuit in terurbain  non entièrem ent sous câble.
6. Ligne d’abonné non entièrement sous câble.

II. —  Dispositifs de protection :

1. Fusibles.
2. Parafoudres.
3. Bobines therm iques.

Les dispositifs suivants sont, autant que possible, extraits des documents 
produits par les diverses Adm inistrations.
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L E G E N D E

Circuit aer i en 
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CIRCUIT INTERURBAIN EN CABLE SOUTERRAIN ( i . lS w Ê e )
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GIRCUIT INTERURBAIN AERIEN [I.&Srit»)
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LIGNE O M B O N N E  EN CABLE SOUTERRAIN [ 1 . 3  Fin)
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II. — 1. Fusibles.

a) a) Emploie-t-on différents fusibles sur les lignes aériennes et sur les; 
lignes en câble?

En tan t que les Administrations ont répondu, elles n’emploient pas diffé
rents fusibles.

Est-il nécessaire d’insérer des fusibles sur les lignes téléphoniques 
interurbaines en câbles, lorsque celles-ci sont terminées par un translateur 
isolé?

Seule l’Adm inistration Suédoise insère des fusibles en ce cas (comparer
I, D.

b) Quelle est l’intensité de fonctionnement des fusibles?
c) Quelle est la limite maximum de tension sous laquelle le fusible fonc

tionne sans amorçage d’arc? Il s’agit ici de la tension entre les bornes des 
fusibles.

d) Quelle est la capacité calorifique des fusibles exprimée en joule?

A d m i n i s t r a t i o n  
ou C o m p a g n i e

E X PL O IT A N T E
b c d R e m a r q u e s

Allemande 

A. T. & T.

Belge

7 . . . . 8  A

10,5 A 
(7 A en permanence)

3 A
(1,5 A en perma

nence) .
0,5 A 

(0,25 A en perma
nence) .

700 V

2.300 V, 
courant 
300 A. 

1.000 V =  
courant 
500 A

10 J
Rhéotan ou constantan. 

8 J. de 10 en 10 s sans 
fonctionnement.

Lamelle de plomb.

Britannique
3 A 

(3,5 A)
(1,5 A en perma

nence).
1.000 V

calculé 0,9 J 
m esuré 1,1 J

Bronze phosphoreux. 
Longueur du tube 53 % .

Française 3 A 
1 A 500 Y

Type a) 5 A à haute 
tension.

Type b) 5 A à basse 
tension.

Type c) 0,2 A.

a et b) 5 J fondent 
les deux types. 

b) 1 . . . .  3 décharges 
de 2 en 2 s de 3 J 
chacune fo n d e n t

longueur du fusib le.
a) 13 cm.
b) 4,5 cm.

Hongroise, — c)

c) —  d° —

Norvégienne 3 A
(2,5 A en perma

nence).
1.000 V —  d° —

Néerlandaise N ’em ploie pas des fusib les.

Suédoise 3 A — 0,43
9,15

Fil : longueur 50 m/m. 
Argent: 0,1 %  0,13 Q  
Constantan : 0,2 m/m 

0,84 Q

1
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d) Fait-on usage de parafoudres sur les lignes téléphoniques internatio
nales en câbles lorsque celles-ci sont terminées par un translateur isolé?

b) Quelle est la tension d’amorçage des parafoudres?
c) Quelle intensité de courant supportent-ils sans dommage?

II. —  2. Parafoudres.

A d m i n i s t r a t i o n  
ou C o m p a g n i e

E X PL O IT A N T E
a b

(Amplitudes) c R e m a r q u e s

Allemande non A vide : 350 V.
A. charbon : 350 V.

Dépend de la construction
Parafoudres à vide m o

dernes (Hochleistungs- 
patronen) 10 A envi
ron pendant 1 s.

A. T. & T »
Deux types à char

bon f
a) 350 V;
b) 710 V.

—

b) Est u tilisé aux points 
de jonction entre uri 
câble et une ligne aé
rienne.

Belge »
A charbon :

<  220 V 
A vide :

320 à 350 V.
—

A vide pour les circuits 
importants.

i

Britannique non
Deux types à char

bon :
a) 300 à 500 V;
b ) 500 à 800 V.

1  A

Française non A charbon et à vide : 
<  500 V.

3 A pendant le temps 
nécessaire pour pro
voquer la fusion  du 
fusib le  associé.

Hongroise oui
a) A charbon, pas 

d’indication. 1
b) De verre vide ou 

rem pli d’air, 450 
resp.

750 V

De p lusieurs ampères 
pendant une brève du
rée.

Norvégienne oui 425 V — A vide et à charbon.

Néerlandaise non 150 V à  
170 V — A deux électrodes rempli 

de néon.

Sué,doise oui

A vide :
700 à 1.000 V.

0,25 A en permanence 
3 A, 10 à 20 s.

A charbon : 
350 V

0,75 A, 5 min. 
1,5 A, 2 m in.
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II. — 3. Bobines thermiques.

a) Quelles sont les conditions de fonctionnement de ces bobines (intensité, 
temps) ?

b) Jusqu’à quelle tension fonctionnent-elles sans donner naissance à un 
arc? Il s’agit ici de la tension aux bornes de la bobine.

A d m in i s t r a t i o n  
o u  C o m p a g n ie

< E X PL O IT A N T E
a b , R e m a r q u e s

Allemande 0,5 A 

45 s.

Dépend de l ’in tensité  
courant :

<  220 V 1 A 
110 V 2 A 

60 V 5 A sans arc 
220> V 5 A sans arc

de

Tension continue. 

Tension alternative.

A. T. & T 0,35 A, 3 heures. 
0,54 A, 210 s. —

2 m odèles.
a) met le conducteur télé

phonique à la terre;
b) iso le  le conducteur.

Belge
0,25 A indéfiniment. 
0,5 A, 30 s.
1 A, 10 s.

—

Britannique a) 0,5 A, 15 à 60 s.
b) 0,55 A, 210 s. Bien inférieures à 400 V.

Française 0,5 A, 30 s. 
3 A <  1,5 s. 500 V

Hongroise 0,5 A, 3 m in. —

Norvégienne 0,5 A, 45 s. —

Néerlandaise 0,25 A, 15 s. — 20 à 27 Q

Suédoise
0,25 A, 20 s.
(0,2 A, 40 s., 0,13 A, 

90 s.).

Distance d’éclatement 
7 à 8 m/m.

Aucune étude n’a été 
fectuée.

de

ef-

APPENDICE C

SE RAPPORTANT A LA QUESTION 5  DE LA PREM IÈRE COMMISSION DE RAPPO RTEURS

Principes généraux de protection des lignes et installations téléphoniques 
soumis par VAssemblée Plénière de Bruxelles 1930 à Vexamen des A dm i
nistrations et Compagnies exploitantes adhérant au C. C. I.

A. — Lignes en câbles.
a) Lignes interurbaines (à l’exception de celles qui comportent une 

section sous-marine). — D’après les indications données par différentes 
Adm inistrations, il est possible de supprim er'les organes de protection sur 
les lignes en câble et il est même avantageux de le faire parce qu’on rem é
dierait ainsi aux deux inconvénients suivants :

Au point de vue de la transmission, la présence de nom breux organes de 
protection sur une ligne internationale à grande distance peut causer des
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déséquilibres de résistance, perditance ou inductance, préjudiciables à la 
transm ission;

Au point de vue de l’entretien, ces dispositifs sont toujours des points 
faibles.

Ne serait-il pas désirable d’adopter généralement le principe qu’aucun 
organe de protection ne doit être placé sur ces lignes en câble à condition 
que la rigidité diélectrique du câble (y compris le câblage ju squ’au tran s
form ateur de ligne) soit satisfaisante (voir à ce sujet les cahiers des charges 
du C.C.I.), et qu’en outre le câble soit term iné par des transform ateurs de 
ligne (translateurs), ayant une rigidité diélectrique équivalente à celle du 
câble, les circuits étant exploités sans mise à la terre en aucun point?

b) Lignes d’abonnés. — Convient-il également de supprim er les organes 
de protection dans les installations d’abonnés, si la ligne d’abonné est entiè
rem ent en câble et exploitée sans aucune mise à la terre dans le poste 
d’abonné? (Il est bien entendu qu’il ne s’agit pas en ce moment de la pro
tection du bureau central).

B. — Lignes aériennes.

a) Parafoudre. — Le parafoudre devrait rem plir les deux tâches sui
vantes :

Protéger les installations contre les surtensions momentanées, d’origine 
atm osphérique ou autre;

Fourn ir une voie d’écoulement du courant dans le sol, en cas de contact 
prolongé avec une ligne d’énergie.

La question qui se pose alors est de savoir quelle devrait être la tension 
d’amorçage d’un  parafoudre, pour qu’il réponde à ce double but.

Si on choisit une tension d ’amorçage très basse, on a l’avantage que le 
parafoudre fonctionnera à coup sûr et pourra provoquer le fonctionnement 
d’un fusible, si ce fusible est suffisamment sensible. Par contre, il peut en 
résulter des chocs acoustiques plus fréquents (si on n ’a pris aucune dispo
sition spéciale à ce sujet) et même des interruptions de service ou autres 
incidents d’exploitation plus nombreux dans le cas de lignes téléphoniques 
voisines de lignes de traction à 1.500 volts ou plus).

D’autre part, si la tension d’amorçage du parafoudre est très élevée, les 
chocs acoustiques sont moins à craindre, mais des dangers d’incendie ou 
d ’accidents de personnes peuvent se produire en cas de contact avec une 
ligne d’énergie à tension relativement basse, parce que la connexion entre le 
bureau et cette ligne n ’est pas coupée par la fusion d’un fusible, laquelle 
.aurait nécessité le fonctionnement préalable du parafoudre.
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b) Fusible. — Etant, donné les fonctions que le parafoudre doit accomplir 
il est nécessaire qu’un fusible soit placé entre lui et l’extrémité de la ligne.

Quelles doivent être  les caractéristiques de ce fusible, notam m ent en ce 
qui concerne le courant de fusion, la capacité calorifique, la tension d’am or
çage d’arc?

Un fusible à faible courant de fusion (1 ampère par exemple) et en même 
tem ps à grande capacité calorifique (8 joules par exemple), présenterait 
l’avantage de protéger les installations contre des courants de faible inten
sité mais de longue durée provenant d’un contact prolongé avec une ligne 
à basse tension, et d ’autre part pourrait supporter des décharges atm osphé
riques fréquentes; il jouerait par suite en quelque sorte, en outre, le rôle 
d’une bobine thermique.

Mais dans l’état actuel de la technique, il semble assez difficile de réaliser 
un fusible répondant à la fois à ces deux conditions et il importe, d’autre 
part, de prendre certaines précautions dans les m esures de vérification de 
la capacité calorifique.

En ce qui concerne le troisième point, il semble qu’aucun arc ne devrait 
s’amorcer entre les bornes du fusible pour une tension inférieure ou égale 
à 750 volts (limite supérieure des tensions de service usuelles dans les 
réseaux urbains de distribution d’électricité et de tram ways).

c) Protection des installations reliées à des lignes aériennes, a) Instal
lations d’abonnés. — Il n ’est pas nécessaire de protéger le poste d’abonné 
par une bobine therm ique et il semble qu’un fusible et un parafoudre seront 
suffisants si on suppose :

1° Que les précautions ont été prises, lors du montage de l’installation 
d ’abonné, pour qu’aucun contact ne puisse se produire entre la ligne télé
phonique et l’installation électrique intérieure chez cet abonné;

2° Que l’installation téléphonique de l’abonné ne comporte en aucun point 
une mise à la terre systématique.

S’il n ’en est pas ainsi, une bobine therm ique, ou un fusible équivalent à 
faible courant de fusion, devrait être inséré entre le parafoudre et l’installa
tion téléphonique de l’abonné.

j3) Installations de bureaux. — Comme la batterie centrale des bureaux 
centraux téléphoniques comporte toujours une terre, il fau t protéger l ’ins
tallation du bureau contre des courants de faible intensité et de longue 
durée dans le cas où le fusible, associé au parafoudre à l ’extrémité de la 
ligne aérienne, n ’a pas un courant de fusion très petit (de l’ordre de 1 am 
père); en attendant qu’on puisse réaliser couram m ent des fusibles à faible 
courant de fusion et à grande capacité calorifique, il convient donc de placer 
le parafoudre entre deux fusibles :
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Du côté de la ligne aérienne, un fusible à grand courant de fusion ;
Du côté du bureau, un fusible à faible courant de fusion ou une bobine 

therm ique.

APPENDICE D
SE  RAPPORTANT A LA QUESTION 9  DE LA PREM IÈRE COMMISSION DE R APPO RTEURS

JSur les dyssym étries des circuits des câbles téléphoniques à plusieurs 
couches, qui sont les plus importantes au point de vue des bruits per
turbateurs,

par M. le Docteur H. J o r d a n .

Lorsqu’on étudie la production de bruits perturbateurs à l’extrémité d’un 
eircu it téléphonique exposé à des troubles d’origine inductive (bruits dus 
aux déséquilibres de capacité), on se borne, en général, à  envisager le cas 
d ’un  seul circuit bifilaire protégé par l’enveloppe en plomb.

Dans ce cas, il est très facile d’exprimer la condition qu’aucune partie du 
circuit ne doit contribuer à la production du bruit perturbateur : il fau t que 
les capacités partielles des deux conducteurs par rapport à l’enveloppe en 
plomb (les « capacités par rapport à  la terre») soient égales entre elles.

Pour éviter les bruits perturbateurs, il faut que les circuits renferm és 
dans un câble à plusieurs paires rem plissent également certaines conditions 
de symétrie, m ais la condition relative à un circuit bifilaire dont il est 
question plus haut, ne saurait suffire dans ce cas; il ne suffit plus d’exiger 
que les « capacités par rapport à la terre » des conducteurs soient égales 
entre elles.

Dans les câbles à paires nombreuses, les conditions sont plus complexes 
d u  fait que tous les circuits se trouvent en même tem ps exposés aux pertu r
bations d’origine inductive et, par conséquent, que les tensions et les cou
ran ts dépendent en prem ier lieu de l’influence m utuelle que les circuits 
exercent l’un sur l’autre. Déjà, dans le cas d’un seul circuit influencé, la 
d istribution des tensions et des courants le long des conducteurs dépend 
dans une large m esure des conditions particulières dans lesquelles se trouve 
l’ensemble de la ligne et suit des lois très complexes. La distribution des 
tensions et courants est naturellem ent encore plus compliquée dans le cas 
d ’un câble à plusieurs paires, même si les diverses paires sont rigoureu
sement symétriques. Pour se faire une idée complète de l’influence des désé
quilibres de capacité sur la production des bruits perturbateurs, il n’est 
cependant pas nécessaire d’envisager la distribution longitudinale; il suffit 
de considérer la distribution des tensions dans une section transversale en
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supposant que les diverses paires sont rigoureusem ent symétriques. D’après 
cette rem arque, on voit imm édiatem ent qu’U suffit pour éviter les bruits 
perturbateurs, que certaines symétries partielles soient réalisées.

Pour ne pas être obligé d’envisager la distribution (difficile à reconnaître) 
des courants et tensions dans le cas où les paires ne sont pas symétriques, 
il faut se demander quelles symétries sont à exiger pour chaque section d’un 
circuit bifilaire, afin que cette section ne contribue pas à engendrer un 
courant perturbateur sur l’ensemble du circuit. Si chaque section satisfait à 
cette condition, aucun courant perturbateur ne circule sur l’ensemble du 
circuit et l’on peut se borner à considérer une section déterminée d’un  câble 
à plusieurs paires dans le cas où la distribution de la tension est telle qu’il 
ne se produise aucun courant perturbateur, c’est-à-dire dans l’hypothèse 
que la tension est la même pour les deux conducteurs du circuit.

Dans le cas d’une seule paire sous enveloppe de plomb, la tension appli
quée aux conducteurs provoque la circulation de courants à travers les 
capacités partielles des conducteurs par rapport à la terre. Si les capacités 
par rapport à la terre ne sont pas égales entre elles, ces courants sont diffé
rents et cette différence tend à disparaître en donnant naissance à un 
courant perturbateur qui circule vers les extrémités du circuit bifilaire consi
déré. Dans un  câble à nombreuses paires, exposé à des troubles inductifs, 
chaque paire est entourée de conducteurs qui, par suite de l’induction, se 
trouvent soumis à des tensions différentes. Dans le cas de câbles à plusieurs 
paires, on appelle « capacité par rapport à la terre » d’un conducteur du 
circuit, la capacité par rapport à l’ensemble des conducteurs qui l’entourent. 
Dans le cas d’un des conducteurs d’une quarte, il est d’usage de faire 
abstraction des capacités partielles par rapport aux conducteurs de la 
deuxième paire. Afin de se faire une idée de la symétrie entre les courants 
qui proviennent des fils d’un circuit bifilaire, il fau t encore décomposer cette 
« capacité par rapport à la terre » en plusieurs parties se rapportan t res
pectivement aux conducteurs voisins, soumis à des tensions différentes. 
Chacune de ces capacités partielles est alors parcourue par un courant qui 
est proportionnel à la différence de potentiel entre le conducteur voisin 
considéré et le fil du circuit considéré.

Dans un câble à grande distance du type ordinaire, en cas d’induction, les 
conducteurs d’une même couche sont soumis à des tensions égales. La 
couche ne renferm e que des quartes dont les conducteurs sont du même 
calibre, et les différences qui peuvent éventuellement exister entre la charge 
des circuits n ’exercent pas un effet appréciable sur les courants induits, car 
les inductances n’influent pas sur ceux-ci. Les fils d’une quarte  se trouvent 
donc entre les quartes voisines qui ont même tension et les deux couches 
voisines qui sont soumises à des tensions différentes quelconques.



FIG.-
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P ar conséquent, la « capacité partielle par rapport à la terre » (Erdteil- 
kapazitât) W  doit être décomposée en deux parties W a, Wj par rapport à la 
couche externe et à la couche interne respectivement et en deux parties 
W „ Wi par rapport aux quartes voisines situées respectivement à droite et 
à gauche de la quarte considérée (fig. 1). Si dans un câble, pour toutes les
quartes, les capacités partielles des deux fils des paires sont égales (il
s’agit des capacités partielles correspondant l’une à l’autre), tous les conduc
teurs d’une même couche se trouvent, en tout point, sous une même tension. 
Les capacités partielles W r, W* ne sont donc parcourues par aucun courant 
et, également, aucun courant ne circulerait si, pour une paire, les diffé
rences W"r — W 'r et W"i — W'i étaient d’une grandeur quelconque.

Il en est de même pour les déséquilibres des capacités partielles par 
rapport aux conducteurs de la seconde paire de la quarte. Par contre, les 
déséquilibres AW , =  W"i — W') et A W , = W " a — W'» des capacités W a et 
Wi engendreraient des courants. Si l’on appelle V,, V2, V3 les tensions des 
trois couches voisines, ces courants perturbateurs, pour une paire de la 
deuxième couche, sont proportionnels respectivement à :

A Wi (Vf—Va)
ou à :

A W a (Va Vs).
Il s’ensuit que l’expression :

A W  X V2 =  (A W t - f  A W . +  A W r +  A W ,) V2
valable pour un  seul circuit bifilaire sous enveloppe ne peut être admise 
pour les circuits d’un câble à plusieurs paires.

Pour éviter les bruits perturbateurs, on doit donc m esurer les déséqui
libres A Wi et A W» des « capacités externes » Wi et W a et, en cas de 
besoin, les rendre égaux. On ne peut s’attendre à ce qu’il existe un rapport 
bien défini entre les déséquilibres (mesurés ju squ’ici et compensés) 
AW  des « capacités par rapport à la terre », d ’une part, et les « capacités 
externes » d’autre part, car il se produit des différences en raison des petites 
irrégularités inévitables qui existent dans la forme et la disposition des 
conducteurs. C’est pourquoi il peut parfaitem ent arriver que des désé
quilibres partiels relativement im portants, m ais de signes contraires, se 
traduisent finalement par un déséquilibre im portant par rapport à la terre 
plutôt faible.

Pour les circuits composant la couche interne, on doit néanmoins adm et
tre  que des dyssymétries relativement im portantes n ’engendreront que des 
tensions perturbatrices très faibles, car les différences de tension entre 
couches seront très peu accentuées en comparaison des tensions par rapport 

-à la terre. Il est donc permis de supposer que ce sont surtout les dys-
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symétries des circuits de la couche extérieure seulement qui présentent 
de l’importance, et surtout la dyssymétrie externe A W a par rapport à l’enve
loppe, car, ici, toute la tension par rapport à la terre produit son effet. 
P a r  des m esures très simples, on peut déterm iner les déséquilibres des 
capacités partielles, qui jouent un rôle prépondérant dans la production 
des bruits perturbateurs. En se basant sur les résultats de ces mesures, 
on peut ensuite facilement estim er à quelles tensions de bru it il faut 
s’attendre dans les conditions les plus défavorables; il n ’est pas non plus 
très difficile de corriger, s’il le faut, les déséquilibres qui, dans certains 
cas, seraient par trop prononcés. Des considérations ci-dessus, il résulte 
que le procédé employé ju sq u ’ici pour corriger les dyssymétries p a r rapport 
à  la terre sur les circuits des câbles téléphoniques à plusieurs couches 
pouvait tout au plus dim inuer parfois les tensions de bru it existantes.

Mesure des déséquilibres des « capacités externes » (Aussen~Kapa%itâts- 
<dif[erenzen) dans les câbles téléphoniques à plusieurs couches.

A l’aide des résistances R, R et des condensateurs Ci, C2 {fig. 2), on réalise 
un montage pour les m esures de déséquilibres auquel les conducteurs de 
la paire à m esurer sont raccordés en A et B. Supposons que la paire consi
dérée appartienne à la deuxième couche et qu’il s’agisse de m esurer le 
déséquilibre de capacité externe (Aussenunsymetrie) par rapport à la tro i
sième couche. Tous les conducteurs de cette troisième couche sont alors 
reliés entre eux ainsi qu’au point D. Pour que les capacités par rapport à 
la seconde paire de la quarte, par rapport aux quartes voisines et par 
rapport à la couche interne soient sans effet, tous ces conducteurs sont 
reliés électriquem ent l ’un à l’au tre et on les soumet à la même tension 
que les conducteurs mesurés a et b, sans, toutefois, les raccorder à ces 
derniers. Comme dans le cas où l’on utilise la dérivation auxiliaire de 
W agner dans les mesures des capacités partielles, on y parvient en éta
blissant la connexion avec la résistance r, qui, avec la capacité entre les 
deuxième et troisième couches, constitue ladite dérivation auxiliaire. On 
doit alors régler r de telle m anière qu’un récepteur téléphonique branché 
entre B et E reste silencieux.

Si n  représente le nombre des circuits réels de la couche dans laquelle 
se trouve la paire soumise à l’essai, il faut rendre r sensiblement égale 

R
à  ^  Il est possible qu’il suffise de faire ce réglage une seule fois pour

toutes les paires d’une même couche. Pour m esurer le déséquilibre de 
capacité externe (Aussenunsymmetrie) entre ce même circuit réel (de la 
2me couche) et la prem ière couche, il suffit de raccorder les conducteurs 
de la deuxième couche à la troisième couche au lieu de les raccorder

47
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à la première. Il suffira vraisemblablement, pour toutes les m esures faites 
sur une même couche, de s'en ten ir à la valeur de r  déterminée par le 
calcul. On mesure de la même m anière les déséquilibres des capacités 
externes qui sont les plus im portantes pour le circuit fantôm e; il faut

alors donner , à r  la valeur : ----- —-------

Compensation des déséquilibres de capacités externes 
qui sont les plus importants au point de vue des bruits perturbateurs.

Pour supprim er les bruits perturbateurs, au lieu d’équilibrer comme on 
Fa fait jusqu’ici les capacités par rapport à la terre, il faut compenser 

* les déséquilibres de capacités externes dans la mesure où, en raison de 
leur im portance numérique, ils risquent de produire une perturbation. 
On peut réaliser cette compensation en effectuant des croisements. A ce 
sujet, il ne faudra pas oublier de ten ir particulièrem ent compte des déséqui
libres A Wi et A W a pour les couches intérieures. L’équilibrage de la couche 
périphérique par rapport à l’enveloppe — lequel sera le plus im portant 
—  peut être réalisé à l’aide de condensateurs (comme l’équilibrage des 
capacités par rapport à la terre réalisé généralement ju squ ’à ce jo u r); 
toutefois, il faut considérer les valeurs num ériques des déséquilibres A W» 
au lieu des déséquilibres A W.

En ce qui concerne les fils des couches intérieures, il est pratiquem ent 
impossible de réaliser un  équilibrage direct par condensateurs au point 
où le déséquilibre se produit, c’est-à-dire entre un fil et la couche voisine, 
car il faudrait, en effet, relier ce fil à tous les conducteurs de cette couche. 
On ne peut donc insérer une capacité additionnelle qu’entre le fil et l’enve
loppe de plomb. Mais la tension entre l’enveloppe et le fil est plus grande 
que la tension entre celui-ci et la couche voisine. Néanmoins, pour faire 
en sorte que le courant écoulé par les deux conducteurs soit le même,

on utilise un condensateur d’une capacité égale à AW, ^ \ r ^  au lieu
d’un condensateur d’une capacité égale à A W ,; de même, pour A Wi, on

(V.
utilise un condensateur de capacité égale à AW(—-
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APPENDICE E

SE RAPPORTANT A LA QUESTION 1 2  DE LA l re COM M ISSION DE R A PPO R T E U R S.

l re Partie. — Remarque de M. B r y l i n s k i  concernant la théorie 
des images électriques.

La théorie des images électriques est une théorie essentiellement statique, 
qui repose uniquem ent sur le fait que, quelque petite que puisse être la 
conductibilité d’un corps conducteur, il ne peut subsister, dans ce conduc
teur, aucun champ électrique. Ceci suppose, non seulement un état perm a
nent établi, m ais beaucoup plus : un état de repos complet. Or, le courant 
de retour d’une ligne électrique parcourue par des courants alternatifs cons
titue au bout d’un tem ps suffisant, un état perm anent, mais non un état 
statique; et, contrairem ent à l’hypothèse fondamentale de la théorie des 
images électriques, cet état perm anent comporte essentiellement l’existence 
de champs électriques dans le sol jusqu’à une grande profondeur. Il est 
donc certain que l’hypothèse des images électriques ne peut pas plus 
s’appliquer à la déterm ination de la capacité des lignes électriques qu’elle 
ne s’applique à la déterm ination de la self-inductance, ainsi que l’expé
rience l’a m ontré dans ce dernier cas.

Il serait intéressant que la tentative faite par M. B r y l i n s k i , dans son 
Rapport général au Congrès de Paris (juillet 1928) de l’Union Internatio
nale des Producteurs et D istributeurs d’Energie électrique (voir ci-après), 
pour déterm iner dans le cas du courant alternatif, la capacité des lignes 
à retour par le sol, fu t examinée attentivem ent par le Comité Consultatif 
In ternational des Communications téléphoniques à grande distance.

La solution apportée sur ce point par M. B r y l i n s k i  semble correcte, lors
qu’on admet, comme on l’a toujours fait ju squ’à présent, que le pouvoir 
inducteur spécifique du sol est égal à l’unité et que le sol n ’est pas ferro
m agnétique. Cette solution ne résout d ’ailleurs pas le problème de l’influence 
des lignes électriques, car il est certain que la répartition des champs 
électriques dans le sol et hors du sol en cas de courant alternatif n ’est 
pas du tou t la même que celle qui correspondrait à un conducteur fictif 
de retour profondém ent enfoncé dans le sol et donnant, par la formule 
connue, la capacité de la ligne en cas de courant alternatif.

Il y au ra it là toute une nouvelle théorie à m ettre sur pied en partan t 
des équations de Maxwell, et il serait bien désirable que de jeunes ingé
nieurs m athém aticiens examinassent sérieusement ce problème.
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2m« partie. — E±trait du Rapport Général de M. Brylinski au Congrès de 
Paris (Juillet 1928) de VUnion Internationale des Producteurs et Dis
tributeurs d’Energie électrique.

Considérations sur l’Induction électrique.

A. — Un des reproches les plus fondés qu’on ait adressés aux « Direc
tives » du C.C.I. vise la déterm ination de la capacité des lignes, au: moyen 
de l’hypothèse que le sol est parfaitem ent conducteur.

Il est évident, eh effet, que cette hypothèse est loin de correspondre 
à la réalité et entraîne, ' pour les capacités, des valeurs num ériques trop 
fortes. Or, ces capacités servent à déterm iner les conditions de : danger 
dans le cas de l’induction électrique; si elles sont prises trop fortes, elles 
peuvent conduire à ‘des conditions trop rigoureuses.

Il importe donc de se rendre compte de l’écart qui peu t exister dans la 
pratique entre les valeurs calculées et les valeurs réelles de la capacité 
ou, du moins, de l’ordre de grandeur de cet écart.

B. —  Dans toute ligne électrique, le produit CL de la capacité par la 
self-inductance par unité de longueur est pratiquem ent indépendant de 
la nature des conducteurs (pourvu qu’ils ne  soient pas ferrom agnétiques), 
de leurs dimensions et de leur écartement, le milieu interposé étant, bien 
entendu, supposé isotrope.

Dans une ligne unifilaire à retour par le sol, on peut décomposer le 
courant de retour en une double infinité de filets de courants infinim ent 
petits, dont chacun a son correspondant dans le conducteur d’aller. Pour 
chacun des circuits élémentaires ainsi composés, le produit CL sera le 
même; il sera donc le même pour le circuit total et la différence entre 
la self-inductance L du fil d’aller et celle L ' qui résulterait de l’hypothèse 
de l’image spéculaire perm ettra de déterm iner' la différence entre la capa
cité réelle C de ce conducteur d’aller par rapport au sol ,et la capacité C' 
déterminée au moyen de l’image spéculaire.

Si l’on applique le calcul de la capacité par l’image spéculaire tel qu’il 
est donné par les Directives, au cas d’un seul conducteur de rayon r, à une 
hauteur h  au-dessus du sol, on trouve :

C ' = _____10- ‘
18 log. —

La self-inductance de ce conducteur, limitée à l’image spéculaire, a pour 
expression : ; ,

L ' =  (2  1og. - ^ - + 4 - )  10-*
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ou sensiblement

On a donc :

c’est-à-dire l’inverse du carré de la vitesse de la lumière, comme on devait 
s’y attendre.

C. — Or, la selfdnductance du conducteur d ’aller a été donnée, avec 
des hypothèses diverses, par le Dr. Breisig, le Dr. Rüdenberg et M. Pol- 
laczek, comme nous l’avons indiqué ci-dessus, en m entionnant seulement 
l’induction m utuelle jusqu’à présent.

Mais la com paraison entre les trois form ules'obtenues est rendue diffi
cile par le^ notations différentes employées. Si on unifie ces notations en 
désignant par :

f  la fréquence, p la résistivité du sol (en ohms-centimètres), 
h  la hauteur du conducteur aérien au-dessus du sol (en cm), 
r  le rayon du conducteur (en cm),

a la variable 2%

nous trouvons, en henrys par kilomètre, au facteur lOv4 près,..

Breisig : LB =  2 log. — ------1,5 — ;ar £

Rüdenberg. : LK =  2 loge -f- 1 ;

1,123 i  a hPollaczek : LP =  2 log. - f  1 — ;  —  — 87 — .
Or, on a :

« =  1,123 X 2,8
donc :

D’autre part, si p =  2,1013, f — 50, h =  2.000,

il en résulte : a == 10~~5

et, pour la valeur 5000 de. f,- on aurait encore
8—  a h —  0,5,
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qui peut être négligé, étant donné l’ordre d’approxim ation possible. Dès lors, 
on peut écrire :

LP =  2 1 o g . î ^ ?  + 0 ,3  — j - ~
%

et les trois formules coïncident presque, au facteur j  près. Or, il est 

facile de voir que —  est petit devant le prem ier term e de la formule; d’autre
Jt

part, dans le module, on aurait une somme de carrés qui rendrait encore 

plus petite l’influence du term e en /  qu’on peut, pour le calcul que nousJi
nous proposons, négliger dans ces conditions, en relevant légèrement la 
valeur du term e constant en compensation.

En somme, la self-inductance peut s’écrire approxim ativem ent d’après 
les trois auteurs :

1 123 1
L — 2 log. +  0,8 =  2 loge — — h 1.

ou, par kilom ètre :

L =  (  2 log. -h 1^)10—4 henrys.

D. — Si l’on veut déterm iner la profondeur z du conducteur de retour 
fictif, qui donnerait la même self-inductance etf par conséquent, la même 
capacité par kilomètre, on doit écrire :

2 log, i  +  1 =  2 log. A ± £ +  1.
D’où :

log. a (A +  z) =  -±-
et, par conséquent':

a
Pour a == 10~5,
on aurait : , • , (

z =  1280. 102— h —  1280 m ètres environ.
Pour 5000 p:s, au lieu de 5*p, et une hau teur de 10 m ètres au-dessus 

du sol, on aurait :
z =  118 mètres,

et si>?en outre, la résistivité du sol descendait à 5000 ohm s-centimètres, on 
n ’a u rlit  plus que : ' ’ t

z =  54 m ètres
E. — Nous pouvons m aintenant nous rendre compte de la valeur pro

bable de la capacité en courant alternatif.



Nous aurons, en effet : CL = C 'L '
. C L'et, par conséquent ; —C L •

Si nous posons :
p == 2.1013 Ki f  =  50K2 h  =  500Ka, 

nous aurons r

L  =  (24  +  lo g . —  2  lo g . r)10 -< ,
xVa

L' =  (14,3 +  2 l o g 0 K3 — 2 l oge  r) 10~4.
F. —  Les tableaux suivants, où l’on ne fait varier qu’un des param ètres 

à la fois, perm ettent de se rendre compte des résultats obtenus.

TABLEAU I (Kx seul variable).

— 743 —

K, L L' C _  L'
C' ~  L

0,333 23 14,3 1,61
0,5 23,3 14,3 1,63
1 24 14,3 1,68
2, 24,7 14,3 1,73
5 25,4 14,3 1,78

10 26,3 14,3 1,84
100 28,6 14,3 2

On voit que la déterm ination par l’image spéculaire m ajore la capacité 
réelle de quantités comprises entre 61 % et 100 %.

TABLEAU II (K, seul variable).

K„ L h' C'
C .

0,333 25 14,3 1,75
0,5 24,7 14,3 1,73
1 24 14,3 i;68
2 - 23,3 14,3 1,63
5 m 22,6 14,3 1,58

10 21,7 • 14,3 ' 1,52
100 19,4 14,3 1,36

\

Dans ce cas, les m ajorations sont comprises entre 36 %^et 75 %. 

TABLÈAU III (r seul variable).

r L U i C' 
C

2 22,6 12,9 1,75
1 24 14,3 1,68
0,5 25,4 15,7 1,61
0,25 26,8 17,1 1,58
0,1 28,6 #8 8,9 ' 1,51

Les m ajorations se restreignent entre 51 % et 75 %.
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TABLEAU IV (K, seul variable).

K3 L L’ C’
C

1 24 14,3 1.68
2 24- 15,7 1.53
3 24-' 16,5 1.45
4 24 17,1 1.40
5 24 17,5 1.37

Les m ajorations sont comprises entre 37 et 68 %.
Envisageons enfin, ^)our nous rendre compte de l’effet possible de varia

tions simultanées des param ètres, deux cas extrêmes :
Prem ier cas :

Ki =  0,333 
K2 =  100 
r =  0,1
Ks =  5.

On aura dès lors :
L =  22,9 
L ' = 2 1 ,7

et par conséquent :

la m ajoration de capacité est insignifiante.

Deuxième cas :
Kx =
K2 =

K3 =
ce qui donne

L =
L' =

et par conséquent :
C7
C —

Ici, la valeur de la capacité réelle est plus que doublée.
Dans la pratique, on sera plus près du second cas que du premier, et les 

capacités des Directives seront donc en général dé 60 à 70 % trop fortes.
G. — Il en résulte que les règles des Directives relatives au danger d’ordre 

électrique sont un peu trop rigoureuses, m ais l’écart ne semble pas, à pre

100
0,333
2

28,3
12,9

2,2 .
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m ière vue, être d’un ordre de grandeur suffisant pour rendre inopérantes les 
règles des Directives du C.C.I.

Cependant, l’écart est suffisant pour qufil y ait lieu d?examiner de plus 
près la question.

Si l’on reprend le texte du supplém ent II à l’annexe II (Directives, édition 
de 1926), on voit que dans la formule

l o g ^Gui. [A
on devra prendre pour Djaja non pas le double de la hauteur du conducteur 
au-dessus du sol, mais la valeur

». i 1>28=■ h  -j- z = ------
et •

De même dans la formule

d[jtv =  log aulv
D[av ne sera plus la distance du conducteur v à l ’image spéculaire du conduc
teur [a, m ais au point situé dans le sol directem ent sous le conducteur (a à une

distance égale à .a
Les valeurs d \av ne seront pas modifiées très considérablement, en raison 

de l’intervention du signe logarithmique. On aura, pour les données de base 
que nous avions admises (soit K>r, K2, K3 et r égaux à 1) :

du d22 du et dss de fiordre de 12 environ, au lieu de 9 
du » 7 » »  ̂ 4
du » 6,6 » » 2,6
du dis dSi dsi » 4,6» » » 0,6

Il im porte de voir comment ces modifications interviennent dans les sim
plifications opérées.

Si l’on se reporte au calcul des déterm inants, on voit que l’on peut à la  
rigueur conserver les valeurs simplifiées dans les Directives ; mais les. 
erreurs ainsi commises sont beaucoup plus im portantes. On conservera, 
d ’ailleurs, la ressource de faire les calculs complets dans tous les cas où. 
l ’on au ra  quelque hésitation su r le résultat.

On trouve pour les tensions et courants les valeurs :

_ . V, =  V,= W E . A ± f = | ( 4 4 « . '
T i   7Ü 10—8 du — du __ wZE a %
15 ^  21 ' ( d u  +  2d i s K d u  —  d u )  ~  2,6 X  109 k u )

en posant
du - f  2du =  25,2 
du ~~ du — 5.
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Mais on se rend compte aisément que æes form ules donnent, dans cer
tains cas usuels, des résultats absurdes.

Prenons une ligne à 15.000 volts, de sorte que

V. =  V. =  =  1000 d„.

Si la ligne d’énergie est à 10 m. au-dessus du sol et la ligne téléphonique 
à 5 m., si leur distance horizontale est de 6 m. et si a a pour valeur 10_5, 
on a :

1293
d u  =  l oge  - y f -  =  loge  166 =  5,1,

de sorte que la tension induite serait de 5.100 volts.
Il existe en France des longueurs considérables de lignes fonctionnant 

dans ces conditions; jam ais on n ’a constaté sur les lignes téléphoniques 
correspondantes des tensions provenant d’induction électrique, approchant, 
fût-ce de très loin, des valeurs de cet ordre.

Le motif de cette divergence est vraisemblablement à rechercher dans la 
mise en équation fondam entale du problème, où les K[jlv et les C jav suppo
sent essentiellement que le milieu interposé est diélectrique. Cette condi
tion est réalisée lorsqu’on suppose le sol infinim ent conducteur; elle est 
fort loin de l’être dans la pratique ou dans l’hypothèse du courant fictif de 
retour, la surface de potentiel nul serait placée profondém ent dans le sol, 
milieu conducteur parcouru par des courants de retour.

En somme, la méthode employée donne la valeur des capacités des lignes 
en courant alternatif, ce qui est fort im portant, m ais ne perm et pas de 
déterm iner les potentiels des conducteurs induits; il sera, en conséquence, 
nécessaire de reprendre complètement la question à Vorigine.

En attendant qu’il ait été procédé à ce travail, il convient de continuer à 
prendre comme base de travail les propositions des Directives, m ais en 
leur a ttribuant des coefficients empiriques que seule l’expérience peut per
m ettre  de déterminer.

3me Partie. — Remarques de M. J. Collet concernant l’emploi des coeffi
cients électrostatiques de capacité dans Vétude du champ électrique 
d’une ligne sous tension alternative.

Dans l’étude des effets d’influence électrique exercés sur une ligne voisine 
par une ligne sous tension alternative, on utilise d’ordinaire des coefficients 
de capacité calculés en électrostatique, dans l’hypothèse que la surface du 
sol est conductrice. Cette manière de faire a parfois donné lieu à critiques 
et, en particulier, dans un rapport présenté en 1928 au Congrès de Paris de 
” Union internationale des Producteurs et D istributeurs d’énergie élec
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trique (voir ci-dessus), M. Brylinski a indiqué qu’à son avis, les valeurs des 
capacités ainsi calculées devaient être plus élevées que les valeurs correspon
dant à la réalité.

D’autre part, la théorie perm et d’établir, et l’expérience confirme, que la 
terre n ’étant pas un conducteur filiforme, l’inductance propre d’un circuit 
constitué par un fil m étallique horizontal et la terre est une fonction de la 
fréquence du courant alternatif qui circule dans ce circuit : à l’heure ac
tuelle, on dispose de form ules théoriques représentant la variation de cette 
fonction, ces formules étant établies dans l’hypothèse que le sol se com
porte comme un conducteur occupant tout l’espace limité par un plan hori
zontal s’étendant indéfiniment dans toutes les directions. Jusqu’à un cer
tain  point, l’expérience a m ontré la valeur de ces formules.

P artan t de ce fait établi, M. Brylinski développe quelques considérations 
dont il tire  une méthode pour le calcul sinon des valeurs de capacités, du 
moins de l’ordre de grandeur des capacités d’une ligne électrique sous ten
sion alternative, quand cette ligne utilise le sol comme conducteur de 
retour des courants.

Voici quel est, textuellement, le raisonnem ent fait : « Dans toute ligne 
électrique, le produit CL de la capacité par la self-inductance par unité 
de longueur, est pratiquem ent indépendant de la nature des conducteurs 
(pourvu qu’ils ne soient pas ferromagnétiques), de leurs dimensions et de 
leur écartem ent, le milieu interposé étant, bien entendu, supposé isotrope.

« Dans une ligne unifilaire à retour par le sol, on peut décomposer le cou
ran t de retour en une double infinité de filets de courants infinim ent petits, 
dont chacun a son correspondant dans le conducteur d’aller. Pour chacun 
des circuits élémentaires ainsi composés, le produit CL sera le même; il sera 
donc le même pour le circuit total et la différence entre la self-inductance L 
du fil aller et celle L' qui résulterait de l’hypothèse de l’image spéculaire, 
perm ettra  de déterm iner la différence entre la capacité réelle C de ce con
ducteur d ’aller par rapport au sol et la capacité C' déterminée au moyen 
de l’image spéculaire s-.

Nous confessons que ce raisonnem ent ne nous paraît pas inattaquable et 
qu’au contraire, après avoir repris l’étude de la question, nous continuons 
à adm ettre la validité pratique des calculs faits à partir des coefficients 
électrostatiques.

En prem ier lieu, l’idée d ’établir une relation entre le coefficient d’induc
tance propre et la capacité d’un circuit constitué de deux conducteurs 
cylindriques parallèles de longueur indéfinie peut sembler assez hardie. La 
capacité dépend essentiellement de la forme des surfaces qui lim itent les 
conducteurs; le coefficient d’inductance propre dépend essentiellement de 
la répartition  des densités de courant à l’in térieur de ces surfaces et, par 
conséquent, dans le cas même où il s’agit d’un courant continu, du rem plis
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sage de* la section des conducteurs par des m atières plus ou moins résis
tantes. Alors qu’en particulier, un  conducteur complètement creux ou un 
conducteur plein de même forme extérieure ont la même capacité, ils ont 
des coefficients d’induction mutuelle différents. Mais même si on considère 
le cas de conducteurs homogènes,, on peut vérifier que dans les cas les plus 
simples, les expressions des coefficients de; capacité et d’inductance propre 
dérivent de fonctions analytiquem ent distinctes.

Examinons par exempté les deux cas suivants, pour lesquels les calculs 
dès coefficients se font en toute rigueur et conduisent à des formules faciles 
à retrouver dans les ouvrages les plus classiques :

10 Ensemble de 2 conducteurs parallèles cylindriques dont la section est 
un  cercle, et qui sont extérieurs l’un à l’autre.

Si a  et r2 représentent les rayons des sections de ces conducteurs et d1 
représente la distance de leurs axes, on a :

d2L =  1 - f  2 log

et

C =

avec :

Ar-.

1 1
v2 2 log [a -f~ V a2 — 1] 

d2 — A2 — a 2
2 a  A

Ne voilàd-dl pas deux expressions bien dissemblables et, a priori, ne peut- 
on pas pressentir que par un choix convenable des valeurs d, a  et r2, on 
peut faire prendre au produit CL à peu près telle valeur que l ’on veut (sauf

peut-être des valeurs inférieures à^ r-)?v2
Même si l’on se restrein t à ne considérer que le cas où d est très grand 

pa r rapport à  a  et a ,  on obtient comme form ule approchée :

■ c = i   1,2

2 log d2

ce qui donne

CL =

A A 

d21 -f- 2 log —  
A  A-

d 22 log —
A  'A

expression qui peut encore différer beaucoup de — .
v2

2° Ensemble de deux conducteurs parallèles cylindriques dont la section* 
est un.cercle* et qui sont intérieurs l’un à l’autre.
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Pour simplifier, supposons que le conducteur intérieur est plein et que 
son rayon est tv Soient r2 le rayon intérieur, r 3 le rayon extérieur du conduc
teur extérieur.

On a 0)
o . . '**«• f  2r23 „ r3

L =  2 lo g —  +  ' 0g 1
D’autre part :

1
C =

.2 log £

La uapacité étant indépendante de r3 alors que le coefficient -d’inductance 
en dépend, on peut encore faire prendre au produit CL les valeurs les plus 
diverses.

Ainsi, par exemple, posons :
rr .=  1 , r2 =  103 , r3 =  1-0®

On conçoit assez mal ce que peuvent représenter ces données. Effectuons 
néanmoins le calcul. Il 'donne :

V
Posons m aintenant :

rx =  1 , r2 =  10 , t s 100.
O n obtient alors

CL
Posons enfin :

1 Ta = 1 ,1  r 3 =  2
(cela pourrait correspondre au cas d ’un câble dont l’enveloppe métallique 
servirait comme conducteur de retour).

On obtient alors :

c l = 5 #
V 2

Les trois cas examinés n ’ont pas été choisis comme des cas extrêmes, 
mais simplement comme des cas un peu extraordinaires se prêtan t faci
lement au calcul num érique.

De tout cela il semble résulter que la valeur du produit O L est lo in  d’êtr e 
indépendante de la  nature des conducteurs, de leurs dimensions» et d e  leur 
écartement.

A dire vrai,, les valeurs trouvées pour les produits C L  se sont montrées 
très différentes les unes des autres dans les cas examinés, parce qu’on a 
considéré des conducteurs dont la section est grande relativem ent à leur

(1) Voir, par exem ple, P. Janet : Leçons d ’Electrotechnique générale (Tome 1, Chap. V).
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distance réciproque. Si on s’était contenté de considérer des conducteurs 
filiformes, assez écartés les uns des autres, on aurait bien trouvé des valeurs

de C L  peu différentes d e - i - .  La chose s’explique aisém ent si on se

rappelle notre rem arque initiale : la capacité est définie par la forme des 
surfaces extérieures des conducteurs, si ces conducteurs sont extérieurs 
l’un à l’autre, ou dans le cas contraire, par la forme et la position relative 
des surfaces en regard. Si la section des conducteurs, traversée par les 
courants est extrêmement mince, on conçoit assez bien que l’effet des cou
ran ts répartis dans cette section soit à peu près entièrem ent défini par la 
forme de la surface du conducteur. En fait, on a depuis longtemps rem ar
qué que, pour des conducteurs infinim ent minces, le produit C L tend bien

vers L  .

Peut-être est-ce cela qu’il faut retenir lorsqu’on examine la prem ière 
partie du raisonnem ent présenté plus hau t : ne parle-t-on pas, dans la 
seconde partie de ce raisonnement, de filets de courants infinim ent petits?

Mais alors, si la première partie du raisonnem ent peut être considérée 
comme assez correcte, la seconde doit l’être beaucoup moins. Car enfin, 
dans les circuits que nous avons spécialement considérés, on doit bien pou
voir décomposer le courant de retour dans un des conducteurs, en une 
double infinité de filets de courants infinim ent petits dont chacun a son 
correspondant dans le fil d’aller. Si donc le raisonnem ent complet était 
rigoureux, la conclusion vaudrait encore dans les cas que nous avons cités 
et on devrait trouver en définitive, que pour les circuits électriques cons

titués de conducteurs cylindriques, le produit C L est bien égal à Ce

qui n ’est point, ainsi que nous l’avons constaté. Il y a donc une discussion 
à faire.

Tout d’abord, une question se pose. Qu’est-ce que la capacité de l’en
semble de deux filets de courants? Qu’est-ce que l’inductance propre de ce 
même ensemble? Il ne saurait être question que de la capacité ou de l’induc
tance propre de deux tubes détachés par la pensée du milieu conducteur 
et à l’in térieur desquels passe le courant. Mais encore ici il faut rappeler 
que les capacités ou inductances de ces tubes ne sont pas seulement défi
nies par la connaissance de leur distance, m ais encore par celle de leur 
forme qui joue un rôle im portant, ce rôle étant différent en ce qui concerne 
la capacité et l’inductance.

Sous cette réserve, il faut reconnaître que, même si on pouvait faire la 
décomposition des conducteurs en conducteurs élém entaires pour les cou

ples desquels C L =  , on ne pourrait rien dire de la valeur du pro-
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duit C L relatif aux conducteurs entiers. Lorsqu’un circuit est constitué 
par plusieurs circuits élém entaires groupés en parallèle, l’expression de sa 
capacité (s’il en a une) ou de son inductance propre (s’il en a une) ne 
dépend pas d’une m anière simple des valeurs que présenteraient les capa
cités ou les inductances de chacun des circuits élémentaires considéré 
comme existant seul dans le champ.

Précisons ces points.
Tout d’abord, lorsqu’il s’agit par exemple de deux circuits simples, ayant 

respectivement pour résistance Rx et R2, pour coefficients d’inductance 
propre Li et L2 et n ’ayant même entre eux aucune inductance mutuelle, 
on ne saurait dire très correctem ent que le groupement de ces circuits 
constitue un circuit ayant un coefficient d ’inductance propre. Sans doute, 
lorsque ces conducteurs sont traversés par des courants perm anents, d ’in
tensités respectivement égales à L et I2, on peut définir une inductance 
propre L par la condition que le produit de L par le courant total I repré
sente le flux d ’induction embrassé par le circuit composé.

L I =  Li L - f  L2I2
Comme alors,

R i Ix =  R 2 12 ; I =  b  - f  I*
on a :

T T _ Lx R2 -f- L2 Ri r 
“  Ri +  '

Mais la quantité L ainsi définie ne satisfait point à la condition, la plus

intéressante pour la pratique, que son produit par la dérivée ~  représente

la force électromotrice d’induction, développée dans le circuit quand 
l’intensité du courant est variable.

En effet, des équations

(R. +  L , - ^ )  I, =  (R« +  L! A )  i! =  v

'  I, +  I. =  I
on tire  :i
[ R> + R, + (L, + Ls) £ ] v = [  R, R, + (R, L, -|- R, LJ ~  + L, U  ^  J !
relation différentielle dont la forme diffère de celle qui correspond au cas 
d’un circuit simple possédant une résistance et une inductance propre.

E n particulier, pour des courants alternatifs de pulsation o>, la résistance 
effective (partie réelle de l’impédance complexe) et la self-inductance effec- 

» tive (partie im aginaire de l’impédance complexe) sont alors des fonctions 
de ü>, d’ailleurs assez compliquées.

Il y a cependant un  cas où le circuit composé se comporte comme un 
circuit simple : c’est celui où les circuits constituants ont la même: cons-
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tan te  de temps. Pour qu’une telle circonstance se rencontre dans le cas 
de deux (ou plusieurs) circuits constitués de conducteurs parallèles, il faut 
que les résistances de ces conducteurs soient choisies de m anière à 
dépendre de leur écartem ent réciproque.

Le cas considéré est particulièrem ent simple : en fa it, si les deux circuits 
présentent (ce qui est le cas général) de l’induction mutuelle, l’expression 
de l’impédance de l’ensemble est :

Zi Z2 — M2 .
Z1± Z i —  2M

-expression dont les parties réelles et imaginaires dépendent généralement 
de la fréquence, sauf toutefois si Z, —  Z2, condition plus restrictive encore 
que précédemment.

E t cependant, dans l’un ou l’au tre cas, que devient la capacité du circuit 
composé? Comme il est bien connu, elle ne  peut être définie sim plem ent 
en fonction des capacités de chacun des deux circuits composants consi
dérés isolément : il n ’existe pas de règle de composition des capacités ana
logue à celle qui est valable pour les impédances. Dans le cas du courant 
continu, ainsi que nous le rappellerons plus loin, la capacité du circuit 
total serait absolument indépendante de Ri et de R2, alors que le coefficient L 
défini de la prem ière m anière en dépend essentiellement. Voyons m ainte
nant ce qui se passe en régime variable : dans le calcul de l’impédance Z 
(dont la partie im aginaire représente la self-inductance effective, pour une 
pulsation donnée, du circuit composé), nous avons supposé im plicitem ent 
que les dimensions transversales des conducteurs étaient suffisamment 
petites, compte tenu de la profondeur de pénétration des courants dans les 
conducteurs, pour qu’on pû t adm ettre que la répartition des courants à 
l’intérieur des conducteurs différât à chaque instan t infinim ent peu de ce 
qu’elle serait dans le cas de courants continus ayant même intensité ins
tantanée. Dans ces conditions, la capacité n ’a pu prendre une valeur diffé
rente de celle qu’elle avait alors : elle est donc absolum ent indépendante 
de la pulsation du courant.

On reconnaîtra aisément que les hypothèses faites pour le calcul des 
coefficients d’induction du système simple de deux circuits en parallèle, ne 
diffèrent pas de celles qu’il faut faire pour établir les lois de variation, en 
fonction de la  fréquence, de l’inductance propre d’une ligne unifilaire avec 
retour des courants par le sol : sans doute, au lieu de deux circuits élémen
taires, on considère une infinité de circuits juxtaposés et au lieu de parler de 
coefficients d’induction, on in troduit une fonction de potentiel vecteur pour 
exprimer les lois de l’induction. M ais, en définitive, les hypothèses d’en 
semble sont les mêmes dans l’étude des deux problèmes. Ainsi pouvons- 
nous affirmer que la variation de l’inductance d’une ligne unifilaire avec 
retour par le sol, dont la théorie annonce l’existence et que l’expérience
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perm et de constater, n ’entraîne nullement comme conséquence nécessaire 
une variation concomitante de la capacité.

Une précision encore. Nous venons de parler de la capacité d’une ligne, 
dans le cas où cette ligne est parcourue par un courant continu. Voilà peut- 
être qui étonnera. U est assez habituel de ne définir la capacité que dans 
le cas de l’électrostatique, quitte d’ailleurs à utiliser en toutes circonstances 
ce coefficient sans trop savoir si la chose est licite, et si on peut accorder 
quelque confiance aux calculs faits dans ces conditions. E t pourtant, 
Vaschy a démontré un im portant théorème qui n ’est peut-être rappelé en 
France que dans quatre ou cinq traités classiques, et dont cependant la
généralisation aisée m et bien les choses au point. Rappelons ce théorème 
sous la forme générale qui nous sera utile ici.

Considérons un  ensemble de deux conducteurs cylindriques dont les sec
tions ont des formes absolum ent quelconques à génératrices parallèles, 
supposés infinim ent longs : le condensateur constitué par ces deux 
conducteurs possède une certaine capacité par unité de longueur, repré
sentant le quotient de la charge par unité de longueur de l’un d’eux, par la 
différence de potentiel des deux fils.

Supposons m aintenant que ces deux conducteurs soient parcourus par 
un courant perm anent, l’un des conducteurs servant pour le retour des 
courants traversant le prem ier : les potentiels de chacune des sections 
droites des conducteurs varieront linéairement en fonction de la distance 
de ces sections à un plan origine, normal aux conducteurs. Les taux de 
variation de ces potentiels seront d ’ailleurs différents en général.

Les surfaces des conducteurs seront alors recouvertes de charges élec
triques : si on considère un élément du circuit électrique constitué par les 
parties des conducteurs comprises entre deux plans norm aux distants 
de dl, la charge d’un des conducteurs dans cette partie est rigoureusem ent 
égale à :

dq =  (V, — V*). cdl,

expression dans laquelle c représente la capacité électrostatique par unité 
de longueur, définie plus haut, et Vx — V» la différence de potentiel des élé
m ents de conducteurs considérés C1).

La dém onstration de ce théorème est, pour ainsi dire, plus simple que 
son énoncé. Elle repose sur la rem arque suivante : le potentiel électrique 
est une fonction harm onique, entièrem ent définie dans; un domaine quand 
on connaît sa valeur sur les surfaces lim itant ce domaine. Dans le cas

(1) Vaschy avait lim ité son étude au cas d’un câble comportant une âme cylindrique à section  
circulaire et une armature cylindrique à section circulaire concentrique. Il supposait, en outre, que 
le potentiel de l ’armature dem eurait constam ment nul.

48

/
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d ’un champ électrostatique cylindrique, l’équation de définition du poten
tiel se réduit à :

/  D* 3 2 \

+ 7 F ) U==
x  et y étant les coordonnées suivant deux axes quelconques rectangulaires 
dans un plan norm al aux génératrices du cylindre; U est indépendant de z, 
z étant la coordonnée suivant un axe parallèle aux génératrices du cylindre.. 
Or, si a et b sont des constantes, la fonction

U’ =  (a +  bz) U
est encore harm onique.

En effet :

3 ü ’ =  m j 31 u ’ ~ ■ -
3Z dz

3 2 U ’ , d2 U ’ , , , . / 3 2U  , 32U \
3.X2 3 1/2 (a \px2 3 I /2 /

Ainsi
3 2U ’ , 3 2U ’ , ? 2U ’ _ ft

i r  ,D’X  3y 3iZ

D’autre part, la dérivée suivant une direction normale aux génératrices 
du cylindre est :

3 i r  , s u =  (a -f- bz) ----
3 n 3n

Cela étant, reprenons en considération l’ensemble des deux conducteurs 
cylindriques (1) et (2) et rappelons comment se définit la capacité (par 
unité de longueur) du système.

Quand le conducteur (1) est m aintenu au potentiel 1, alors que le 
conducteur (2) est m aintenu au potentiel 0, le potentiel dans le champ est 
une certaine fonction Ui entièrem ent définie. Sur un  élément de surface

de conducteur (1) se trouve une charge de densité a — - J -  —° 4 % 3 n
Sur la surface entière entre deux sections droites distantes de dl se trouve 

une charge dqn. Sur la surface du conducteur (2) comprise entre les mêmes 
sections droites, se trouve une charge dq^ égale, m ais de signe contraire 
(dq11 =  —  dqu).

P ar définition, la capacité par unité de longueur est :
d<7u 1C -— A . .
dl Ui

avec Un =  1 (ici Ui représente la différence de potentiel établie entre les 
conducteurs).

Quand au contraire (1) étant m aintenu au potentiel zéro, (2) est m ain
tenu au potentiel -j- 1, le potentiel dans le champ est une certaine fonc
tion U2 entièrem ent définie (qui d’ailleurs ne diffère de Ut que par la cons-



— 755 —

tan te 2). Comme précédemment, on peut désigner par dq2l et dq& les charges 
su r (1) et (2), portées sur une longueur dl.

On a d’ailleurs, évidemment :
dq„ =  dq* 
dq^ — dq„

_  dqa 1 
dl U,

avec U2 =  1.
M aintenant, quand il y a passage de courant perm anent sur les conduc

teurs (1) et (2), la loi de variation du potentiel sur ces conducteurs est 
représentée par :

Vx (z) =  lîîi - f  n,z sur (1)
V2 (z) — m2 -j- n ,z sur (2)

m lt m s , Th, n», étant des constantes.
En vertu de la rem arque initiale, et par application du théorème de

superposition des champs électriques, le potentiel correspondant est repré
senté par une fonction V (z)

V (z) =  (mx -j- n\z) Ux +  (m, +  n2z) U,.
Comme dans ce cas encore, les densités des charges su r les conducteurs

sont égales à <r — on a encore Pour expression des charges sur un
élément de longueur dl des conducteurs, compris entre les plans de coor
données z et z -f- dl sur (1)

dq, =  (mx -j- dqa -f- (m2 -f- n2z) dq2l
sur (2)

dq2 =  (mx +  nxz) dq21 -\- (m* nsz) dq»  .
soit :

rfqx =  [(mx -f- Hxz) — (m2 -j- n2z)] cd/, 
dq, =  (Vx —  Va) cd/.

Dé même :
dq. =  (V, —  Vx) cd/.

Le théorème énoncé est donc démontré C1).
Il convient de rem arquer que dans cette dém onstration n ’interviennent 

en rien les caractéristiques de la forme ou de la constitution des conduc
teurs : celles-ci n ’interviennent que dans la déterm ination de la loi de 
décroissance du potentiel le long des conducteurs ; ainsi que ces conduc
teurs soient pleins ou creux, résistants ou bons conducteurs, homogènes ou 
non (pourvu que leur constitution demeure uniforme tout le long de la 
ligne), la valeur de la capacité telle que nous l’avons définie par la relation

(1) On dém ontrerait d ’une m anière analogue que les expressions des coefficients électrostatiques 
de capacité permettent d ’exprim er la relation entre les potentiels et les charges dans le cas d’un 
nombre quelconque n de conducteurs cylindriques parcourus par des courants continus.
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entre les charges et les différences de potentiel, demeure égale à la capacité 
électrostatique : on pourrait donc, si on le voulait, déterm iner des répar
titions de la conductivité à l’in térieur d ’un conducteur, telles que la dis
tribution des densités de courant à l’in térieur d’une section droite fu t aussi 
fantaisiste que l’on voudrait. La capacité n ’en serait nullem ent changée.

Ainsi peut-on se rapprocher beaucoup du cas où, par suite des effets d’in 
duction, la distribution des filets de courant à l’in térieur d’un conducteur 
parcouru par des courants alternatifs cesse d’être uniform e; le cham p 
extérieur aux conducteurs ne change qu’au tan t que la résistance appa
rente du conducteur change, m ais l’expression de la capacité n ’est pas 
altérée.

Pour compléter cette étude, nous devons m aintenant examiner ju sq u ’à 
quel point les relations que nous venons d’établir entre les potentiels et les 
charges subsistent quand, au lieu d’être continu, le courant circulant dans 
les conducteurs est un courant variable.

Deux différences peuvent être signalées entre ces deux cas. En prem ier 
lieu, le potentiel des conducteurs cesse de varier linéairem ent en fonction 
de la distance. Mais, de même qu’on ne crain t pas d’appliquer pour des 
lignes de longueur finie certains résultats établis dans l’hypothèse de lignes 
illimitées, on ne doit pas craindre d’appliquer les résu ltats précédents au 
cas d’une ligne le long de laquelle le potentiel varie suivant une loi non 
linéaire, si la variation seconde du potentiel est suffisamment faible. Un 
calcul simple, que nous ne reproduisons pas ici, pour ne pas allonger trop 
cette étude, perm et de constater que le champ électrique dans une certaine 
région est altéré extrêmement peu si on ne modifie la répartition  des char
ges sur les conducteurs (et par suite les potentiels) qu’à une distance de la 
région considérée nettem ent plus grande que les écartem ents des conduc
teurs. Ainsi, les calculs faits dans l’hypothèse d’une variation linéaire du 
potentiel s’appliquent encore (sous réserve de l’objection examinée ci- 
après) dans le cas de courants alternatifs de fréquence assez basse pour 
lesquels la ligne a une constante de propagation petite.

La seconde objection qui se présente à l’emploi des capacités électrosta
tiques est qu’en toute rigueur, lorsque le régime est variable, l’équation des 
potentiels cesse d’être AV =  <7 .

Cette équation ne tient pas compte du fait que les courants de déplace
m ent dans le diélectrique engendrent des effets m agnétiques, comme les 
courants de conduction. E n  tenant compte de cette circonstance, on peut, 
d ’après Maxwell, écrire, au lieu de l’équation précédente, l’équation des 
potentiels retardés : ;

d2V
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où e représente la constante diélectrique, [x la perméabilité du milieu. Rap

pelons que le produit sa est égal à v étant la vitesse de la lumière

dans le milieu. S’il s’agit d ’iln champ alternatif de pulsation w ,  l’équation 
précédente devient :

AV 4 -  V =  0.
v2

On adm ettra volontiers que pour les fréquences industrielles et même 
pour les fréquences les plus hautes utilisées dans la technique téléphonique, 
la solution de cette équation doit ne différer que d’assez peu de la solu
tion de l’équation de Laplace, dans l’air, où v =  3<1010 CGS, 
pour f  =  8000 p:s, c» =  50000.

On a en effet : .
— * =  9 .1 0 - u .
v2

En résumé, l’emploi des capacités électrostatiques dans l’étude des effets 
d ’influence électrique, sur une ligne voisine, d ’une ligne à courants alterna
tifs de fréquence industrielle ou téléphonique avec retour des courants par 
la terre est parfaitem ent justifié dans le cas de longues lignes horizontales 
parallèles. La terre n ’est certes pas parfaitem ent conductrice, mais elle est 
conductrice, et cela suffit pour qu’on puisse considérer sa surface comme 
la lim ite du diélectrique dans lequel les potentiels satisfont à l’équation de 
Laplace.

Paris, 20 décembre 1929.

IVe P a r t i e . —  Observations de M . E. Brylinski concernant les remarques 
de M. J. Collet sur Vemploi des coefficients électrostatiques de capacité 
dans Vétude du champ électrique d ’une ligne sous tension alternative.

Toute la prem ière partie du travail de M. Collet me parait répondre à la 
question par la question elle-même. L’objection que j ’ai soulevée consiste, 
en effet, à ém ettre un doute sur l’applicabilité des valeurs de capacité élec
trostatique au cas des courants variables, et M. Collet se borne à donner 
des exemples de capacité électrostatique. Je me bornerai donc, sur ce point, 
à quelques très brèves rem arques.

M. Collet signale que la capacité dépend essentiellement de la forme des 
surfaces qui lim itent les conducteurs. Ceci résulte du fait fondam ental bien 
connu qu’en électrostatique il ne peut y avoir aucune quantité d’électricité 
libre à l ’in térieur d’un conducteur et que le champ électrique s’arrête à la 
surface de ces conducteurs sans y pénétrer. Il est naturel, dans ces condi
tions, que la capacité électrostatique dépende essentiellement de la forme
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des surfaces; il n’en est aucunem ent de même dans le cas du courant 
électrique, où il existe un champ électrique dans l’in térieur du conducteur 
et où, par conséquent, les lignes de force électrique pénètrent dans l’in té
rieur des conducteurs. C’est pour ce motif qu’on peut se dem ander, et que 
je  continue à me demander, si les coefficients de capacité électrostatique 
sont encore applicables dans ce cas.

M. Collet signale que dans ce cas m on raisonnem ent sur la décomposition 
du  courant en filets de courants infinim ent petits s’applique encore et que, 
cependant, le produit CL n’a pas pour l’ensemble du circuit la même valeur 
que pour les filets élémentaires. Il me semble nécessaire de signaler, car cet 
argum ent paraît pérem ptoire au prem ier abord, qu’il est inapplicable en 
l’espèce, car le cas de l’électrostatique suppose essentiellement qu’il n ’y a 
aucun courant et aucune quantité d’électricité dans le conducteur, de sorte 
que la décomposition en filets de courant est rigoureusem ent impossible 
dans ce cas.

Enfin, M. Collet signale que si nous savons, dans certains cas, déterm iner 
l ’inductance propre d’un conducteur au moyen de celle des circuits élé
m entaires qu’on peut idéalement y tracer, il n ’en est pas de même de la 
capacité, et cet argum ent paraît également avoir une grande force. Je 
désire cependant signaler que dans mon argum entation, il n ’est aucune
m ent question de grouper entre elles des capacités élém entaires pour en 
déduire une capacité résultante, m ais simplement de com parer des produits 
CL, qui sont les mêmes pour tous les circuits élémentaires, et sans pouvoir, 
bien entendu, affirm er d’une m anière certaine que cette comparaison puisse 
s ’appliquer aux circuits eux-mêmes, je désire cependant signaler la p ré
somption d’applicabilité suivante :

Le produit CL reste constant pour les circuits, pourvu que les dimensions 
transversales de ces circuits restent petites par rapport à leur écartem ent. 
Si, par conséquent, je détermine la valeur du produit CL pour un élément 
de circuit ayant des dimensions finies, mais petites par rapport à sa dis
tance au conducteur extérieur, j ’aurai encore la même valeur du produit 
CL et ceci quelle que soit la section du circuit fini élém entaire que j ’envi
sagerai, pourvu que cette section reste petite par-rapport à l’écartem ent. Je 
répète que cette rem arque ne constitue pas une dém onstration, m ais qu’elle 
constitue cependant une présom ption en faveur du raisonnem ent que 
j ’avais formulé.

Ceci posé, il ne m ’a pas échappé que M. Collet a ensuite tenté de démon
tre r  que la capacité d’un conducteur parcouru par un courant est la même 
que la capacité électrostatique et il en fait la dém onstration pour le cas où 
le potentiel varie linéairem ent le long du conducteur. Il y a lieu de rem ar
quer tout d’abord que le cas envisagé ne s’applique pas à tous les courants 
continus, mais seulement si le diélectrique placé entre les conducteurs
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d ’aller et de retour a un isolement infini. Dans ce cas particulier, il y a 
bien un champ électrique longitudinal dans le conducteur, m ais il est 
constant et ceci peut perm ettre de comprendre que dans ce cas très parti
culier la valeur de la capacité soit encore celle de la capacité électrostatique; 
m ais le cas n ’est plus le même dès qu’il existe un isolement fini entre les 
deux conducteurs d’aller et de retour, et encore moins lorsqu’il s’agit d ’un 
courant variable.

Afin de surm onter cette difficulté, M. Collet signale qu’en cas de courant 
alternatif, il n ’y a qu’à rem placer, dans l’équation qui donne la densité 
superficielle, le laplacien par le dalembertien et que, dès lors, le rapport

2
— qui intervient en cas de courant sinusoïdal restant très petit, même pour
v2
des fréquences élevées, les valeurs de la capacité doivent rester excessive
m ent voisines de celles des capacités électrostatiques.

ü>2
Je voudrais faire rem arquer à ce sujet que le rapport — n est pas un

nombre, mais l’inverse du carré d ’une longueur dont la valeur dépend 
essentiellem ent du système d’unités de m esure adopté. Si ce nom bre est 
effectivement très petit dans les cas envisagés lorsqu’on prend pour unité 
de longueur le centim ètre, il devient, au contraire, très grand lorsqu’on 
prend comme unité de longueur le quadrant terrestre.

En somme, la valeur absolue de ce rapport n ’a pas de sens en soi pour 
l’objet qui nous occupe et cette valeur ne peut intervenir que par rapport 
à l’inverse du carré d’une au tre longueur qui doit être, sans doute, une 
des longueurs in tervenant dans le circuit, mais je ne vois pas clairem ent 
laquelle. Il résulte cependant de là que le raisonnem ent adopté par M. Col
let n ’est pas probant. En somme, l’idée fondam entale de M. Collet est que 
les questions de capacité et de self-inductance sont complètement indépen
dantes l’une de l’autre, la question de capacité étant réglée par des condi
tions électriques et la question de self-inductance par des considérations 
magnétiques. Cette m anière de voir paraît d’au tan t plus naturelle au pre
m ier abord que, lorsqu’on déterm ine la répartition très variable des den
sités de courant dans le sol, on le fait presque toujours en se basant uni
quement sur les effets m agnétiques du courant, de telle sorte qu’on est 
tenté d’adm ettre que les répartitions, cependant très variables, de la den
sité du courant dans le sol, n ’influent pas sur la valeur de la capacité élec
trique.

Il faut rem arquer cependant, à ce sujet, que, il y a longtemps déjà, 
M. Broca avait conclu de certaines expériences sur la résistance de conduc
teurs m étalliques de petit diam ètre en courant alternatif à haute fréquence, 
que pour ces fréquences on ne pouvait pas négliger l’intervention du pou
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voir inducteur spécifique du métal, comme on le fait d ’habitude, et qu’il 
avait même cru pouvoir déterm iner des valeurs de pouvoir inducteur spéci
fique dans ces conditions. Ces expériences sont restées isolées, de telle sorte 
qu’il pourrait paraître  audacieux d’adopter, sans discussion, les idées for
mulées par M. Broca; on doit cependant rem arquer qu’il résulte des expé
riences déjà faites au sujet du retour par le sol, notam m ent à Münsingen, 
que la résistivité à adopter pour faire cadrer les résultats expérim entaux 
avec la théorie dépend de la fréquence, contrairem ent aux hypothèsees fon
dam entales du calcul établi.

Il semble perm is de se dem ander si la grande étendue de sol dans 
laquelle se répand le courant n ’au ra it pas un résu ltat analogue à celui 
qu’avait l’élévation de la fréquence dans les conducteurs employés par 
M. Broca, ce qui paraîtra it d’au tan t plus naturel que le param ètre qui est 
en jeu dans les équations contient le produit de la distance du conducteur 
inducteur au conducteur induit par la racine carrée de la fréquence. Ne 
peut-on, dans ces conditions, se dem ander si la divergence constatée entre 
le calcul et l’expérience ne proviendrait pas précisém ent du fait que tout 
le calcul a été basé uniquem ent sur les conditions m agnétiques du pro
blème en laissant de côté les conditions électriques proprem ent dites ? S’il 
en était ainsi, cela reviendrait à dire, comme je l’avais fait dans mon rap 
port de 1928, que la théorie aurait besoin' d’être complètement reprise sur 
ce point.

Paris, le 10 février 1930.

Ve P a r t i e . — Note complémentaire de M. E . Brylinski, 8 mars 1930.

Il semble possible de faire un progrès appréciable dans la question posée 
par m a note du 10 février 1930 au moyen des considérations suivantes, dont 
une partie s’inspire directement, avec des notations quelque peu diffé
rentes, d’un im portant travail publié par M. Collet dans le Bulletin  de la 
Société Française des Electriciens (num éro de ju in  1927).

M. Collet détermine la charge électrique des conducteurs par l’équation 
électrostatique

AU -j- 4kg =  0. (1)
La prem ière question qui se pose est celle de la m esure dans laquelle 

cette équation est applicable au cas des courants électriques.
Les équations du champ électromagnétique immobile sont les suivantes :

—  =  rot H (2)

div B =  4tccf (3)
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~  4ni =  rot H (4;
H

div B =  0 . (5)
Les densités d’électricité sont déterminées par l’équation (3) mise sous 

la forme
div H =  ~  <s, (3 bis>

IV

qui n ’équivaut à l’équation (1) que si le champ électrique H dérive d’un
potentiel U. Il faut et il suffit pour cela que le champ électrique soit irro ta
tionnel et, par conséquent, en vertu de (2), que le champ m agnétique soit 
constant dans le temps, ce qui ne peut se produire que dans le cas du cou
rant continu.

Que se passe-t-il dans le cas, beaucoup plus général, de courants varia
bles ?

Les techniciens écrivent les équations de propagation sur une ligne sous
la form e suivante, où I  est le courant et non la densité de courant, comme
en (4) :

DU ?I   =  RI L L -, (6)
 ̂t

Dl DU
_ _  =  GU +  C - ,  (7)

d’où l’on déduit im m édiatem ent :
3U d2U ?U^  =  CL —  +  (CR +  GL) ~  +  GRU. (8)

On voit donc que les techniciens font dériver le courant d’un potentiel. 
Cette m anière de procéder peut trouver sa justification dans un théorème 
déjà ancien de Vaschy, en vertu duquel un champ quelconque peut, sauf 
dans des cas exceptionnels ̂ qui ne nous intéressent pas ici, être décomposé 
en un cham p irrotationnel et un  champ tourbillonaire de divergence nulle 
qui s’ajouten t vectoriellement, soit

H =  h —  grad U. (9)
M. Collet fait rem arquer à ce sujet que ce champ n’est pas complètement 

déterm iné, car si l’on a
rot h =  rot H, (10)

on ne connaît pas sa divergence, qui n ’est pas nécessairement nulle a 
priori.

Il suggère que le potentiel U ne doit pas différer du potentiel retardé 
défini par l’équation

d2UKjx —  =  div h , (11)
D t *

qui équivaut sensiblement, pour les phénomènes lents, à la suivante :
div h =  0. (12)



— 762 —

J ’examinerai plus loin la question de l’intervention du term e en ——

*et m ontrerai qu’il n ’est pas toujours négligeable. Il me semblerait préfé
rable d’adm ettre que les techniciens décomposent le champ électrique en 
un champ irrotationnel et un champ sans divergence, ce qui amène égale
m ent à la conclusion (12).

On aura, dans ces conditions :
div H — — div grad U =  — AU (13)

ce qui justifie, au coefficient K prés, l’emploi de l’équation (1).
Précisons que nous n ’envisageons que le cas de l’air et celui du sol, que 

nous adm ettons avoir un pouvoir inducteur spécifique et une perm éabilité 
m agnétique sensiblement égaux à ceux du vide, et que nous employons le 
système électromagnétique de grandeurs; dans ces conditions, l’équation 
(3 bis) devient, compte tenu de (13) :

AU +  4wi/.V=b, (14)

■où v est la vitesse du front de l’onde électromagnétique, et les autres équa
tions du champ électromagnétique peuvent s’écrire :

— —  == rot h (2 bis)dt

-1. ~  (h —  grad U) - f  4* h- ~  =  ro t H (4 bis)v2 dt p
div h =  0 (12)

div H =  0 (5)
en tenant compte de la loi d’Ohm H =  p i (15)
où p est la résistivité.

Si l’on compare cette équation (15), mise sous la forme
— grad U =  pi — h

avec (6), on constate que h  est le champ électrom oteur d’induction, et pos
sède, par conséquent, un  sens physique bien net.

Rem arquons encore en passant qu’en prenant la divergence des deux 
m em bres de l’équation (4), on obtient :

~  +  div. f =  0. (16)dt
Si, dans le cas du courant continu, la divergence du courant de conduc

tion est nulle, il n ’en est pas de même dans le cas de courant variable, et 
il semble bien que, dans ces conditions, les densités électriques <r, des
quelles dépend la valeur de la  capacité, ne soient pas les mêmes que pour 
le courant continu et, en particulier, qu’elles varient suivant la répartition, 
due au magnétisme, de la densité de courant dans le sol.

?9U
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Il est intéressant, d’ailleurs, de rapprocher l’équation (16), mise sous la 
form e :

—  div i —  - j—-r- (div grad U) (16 bis)

de l’équation (7). On voit ainsi que la variation de courant +  G ü )

est analogue à div i et que C —  est analogue à —— -—— (div grad U). Cet c 4tï Vz z t
rapprochem ent constitue un argum ent en faveur de l’hypothèse d ’après 
laquelle la divergence du champ électrom oteur est nulle; car, si cette

dU"divergence était de la forme l’équation (7) devrait contenir un term e

e n — qu’on n ’y trouve pas. On ne saurait, d ’ailleurs, alléguer qu’en 
courant sinusoïdal

-4- — — <»2 u,?t2-
car les équations (7) et (16) s’appliquent à tous les courants et pas aux seuls 
courants sinusoïdaux.

On peut cependant se dem ander si la loi d ’Ohm est applicable dans ces 
conditions, car on aurait

et par conséquent
div B =  4 % c =  div i, 

ce qui paraît difficile à adm ettre.
De plus, la com paraison de cette équation avec (16) donne

? <r 4 tc
I t  1 K9

ce qui nécessiterait que <r soit nul, tout au moins au bout d’un tem ps exces
sivement court.

Ces conséquences peu admissibles pourraient également tenir à ce que 
l’équation (3), qui est, à vrai dire, une équation de flux statique, ne serait 
pas exacte dans un cham p variable.

En effet, l’équation (16) devient, dans un diélectrique de résistivité indé
finie, où le courant de conduction est nul,

de telle sorte que les densités de charge électrique ne pourraient pas être 
variables dans le tem ps, et ceci indépendam m ent de la loi d ’Ohm.

En réalité, il semble bien que l’équation (3) devrait être complétée de 
m anière à ten ir compte de la variation de l’induction électrique dans le 
tem ps. ■

-  T -  <7 =  0. (16 ter)
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Reprenons m aintenant l’équation (14) dans les trois cas du courant con
tinu sans fuites, du courant continu avec fuites et du courant sinusoïdal.

1° Courant continu sans fuites.
Dans ce cas :

a tt »*U . ? 2U
AU =  — -  4  r  =  —  4iïU*<J.

3X2 Dy2
Si q est là charge par unité de longueur, l la longueur et X la largeur de sol 
pratiquem ent intéressée, on à

q =  CZU =  <r Z X
et par conséquent

d2U , ?2U , Cv TT
Ï F  +  W  ~  ~  ~

Employons le système des unités pour la pratique, en adm ettant que 
X =  2 kilom ètres =  2,10—4 
C =  i o - \

nous obtiendrons

£ ! £  +  ^ = _ f e l « ^ X 9 0 0 ü  =  _  5700U.
dx2 ?y2 2 X  10—4

2° Courant continu avec fuites.

Nous avons dans ce cas, en tenant compte de l’équation (8) :
U d2 L'

DX2 +  Dÿ2
/D2U 3 2U \

et il convient pour comparer <s à <r, en supposant que 4- )  n a^

pas changé de valeur du fait de l’intervention des pertes, d ’évaluer GRU.
Dans le système pratique on peut, pour les grandes lignes d’énergie, 

adopter les valeurs approximatives suivantes :
R =  10— par  kilom ètre =  10"

G =  10—7Û par kilom ètre =  10—2
alors on obtient :

GRU =  U 
ce qui est négligeable devant 5700 U.

On peut en conclure qu’en pratique la capacité électrostatique sera 
encore applicable dans ce cas avec une très bonne approxim ation.

Il y a lieu, d’ailleurs, de rem arquer que, en vertu de l’équation (16), la 
divergence de la densité de courant est nulle dans ce cas malgré les fuites, 
m ais cela tient, ainsi que nous l’avons signalé précédemment, à ce que la 
densité du courant de cdiduction contient le courant de fuites.

AU =  4- ^  +  GRU =  —  4tt vW



— 765 —

3° Courant sinusoïdal.

Dans ce cas, l’équation des densités de charges prend la forme suivante :

S L +  ' ^ +  ( g r - - £ ) u + ( g r  +  c l ) 4 = - W , "

Il convient, pour la comparaison à faire, d’évaluer la valeur des divers 
term es en jeu. Nous aurons, toujours dans le système pratique :

L =  10
par conséquent :

üT
GRu2 900

ce qui m ontre que déjà pour la fréquence 50 le term e GR est petit devant 
(a2—  et qu’il devient de plus en plus négligeable à mesure que la fréquence 
v2

s’élève davantage.
D’autre part,

^ i Ç R ± G L ) bI =  900 0 =  99
CiT ü) ü>

ce qui m ontre que le term e en peut être négligé en prem ière approxi-
t

m ation devant le term e en U, et devient, lui aussi, d ’au tan t plus négligeable 
que la fréquence s’élève davantage.

L’équation peut dès lors s’écrire approxim ativem ent :
32U 32U O)

+  ~T~z —  T75 U =  — 4 7î U2 <j "3x2 3 y 2 V2
d2Uet, pour se rendre compte de l’influence du term e en —— il faut comparer

(O2
—  à 5700.v2

Or, nous avons toujours en unités pratiques,

. 0)2 = ^  2 — (  J - \  2
5700 u2 5130000 2 2 6 5 / — V 360 /

r.2U /  :2UAinsi déjà pour 360 p :s le term e en égalerait le terme

32U \  3 2U
)  et Pour l’exemple de 8000 p:s choisi par M. Collet, ce term e en —

serait près de 500 fois plus fort et tout à fait prépondérant, ce qui m ontre
G)

combien peu le term e en —  U sera négligeable en général, contrairem ent 
aux apparences.

Il fau t bien rem arquer, d’ailleurs, que les valeurs ainsi obtenues pour les 
densités <r ne sont que des valeurs moyennes, car cette densité doit être 
m axim um  sous la trace du fil sur le sol et décroître de part et d ’autre^
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jusqu’à s’annuler, en s’éloignant de cette trace. En particulier, lorsque la
fréquence augmente, le courant s’étale de moins en moins dans le sol, tan t
en largeur qu’en profondeur, de sorte que <r augmente par rapport à la

d2U /  o2U o2U \  valeur déterminée au § 1° et que le rapport de à croît
un peu moins vite que le carré de la fréquence.

Mais il semble bien établi par ces résultats, sous réserve de l’invariabilité
/z>2U d '2U \

du term e ^ UC *6S ^ e n s ^ ^ s  * e* Par conséquent les capacités,

ne sont pas les mêmes en courant alternatif qu’en courant continu.

VIe P a r t i e . — Observations de M. Pollaczek, sur l'emploi des méthodes 
électrostatiques pour déterminer l'influence du systèm e form é par une 
ligne à courant alternatif et la terre, ainsi que la relation entre le 
coefficient complexe d ’induction mutuelle et l’affaiblissement de la 
ligne.

Lorsqu’on étudie l’influence que les systèmes formés par les lignes à cou
rants alternatifs et la terre exercent les uns sur les autres, il est d’usage de 
décomposer de prim e abord en deux parties l’ensemble du problème, à 
savoir : les phénomènes statiques ou « effets de capacité » qui sont im pu
tés à la tension, d’une part, et les phénomènes dynam iques ou « effets d ’in
duction » qui résultent des champs magnétiques engendrés par les courants, 
qui circulent dans les lignes, d ’au tre part.

Pour évaluer les effets d ’induction d’une ligne parcourue par un courant 
alternatif sinusoïdal, on part de certaines hypothèses simplifiées, relatives 
à la forme de la surface terrestre, aux propriétés électriques du sol et au 
conducteur, hypothèses qui conduisent, en particulier, à négliger le champ 
électrique transversal; le problème de physique m athém atique posé dans 
la théorie de Maxwell se trouve donc, dans ces hypothèses, rigoureusem ent 
résolu. Naturellement, le champ électrique longitudinal se m ontre propor
tionnel à l’intensité du courant J  dans la ligne, et, conform ém ent aux autres 
notations consacrées par l’usage, on a l’habitude de désigner le coefficient 
complexe de proportionnalité M, sous le nom de coefficient complexe d’in
duction m utuelle ou de coefficient de self-induction.

Lors de la déterm ination des effets de capacité, on considère, bien qu’il 
existe aussi un champ m agnétique le long de la ligne, conform ém ent aux 
règles de l’électrostatique, de sorte que, en particulier, la terre, dans la 
mesure où elle est conductrice, se comporte comme un m iroir; comme dans 
le cas de l’électrostatique on arrive alors à la notion de la capacité, et pour
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désigner les capacités on se base sur les méthodes et formules connues de la 
théorie du potentiel.

Pour le calcul des troubles d’origine inductive, on remplace donc le sys
tème réel « ligne-terre » par un système idéal tel qu’un système dans 
lequel il n ’existe pas de champ électrique transversal, donc pas d’effets de 
capacité; mais, pour le calcul des effets de capacité, le système réel est 
rem placé par un système stationnaire, c’est-à-dire un système qui n ’en
gendre aucune tension induite; mais ensuite, on superpose les résultats 
obtenus avec les deux méthodes.

Puisque l’on a soulevé des objections contre cette m anière de faire 
(qui est pourtan t recommandée dans les « Directives » du C.C.I.) (1), en 
nous appuyant sur un mémoire publié antérieurem ent dans la revue- 
E.N.T. (2), nous allons dém ontrer que l’erreur commise en appliquant 
la méthode de calcul indiquée plus hau t est extraordinairem ent petite 
pour toutes les fréquences industrielles et acoustiques; en particulier, pour 
tous les problèmes techniques, on doit utiliser les définitions et form ules 
électrostatiques des capacités, tandis que les formules pour les self-induc- 
tances et les inductances m utuelles des systèmes formés par les lignes à 
courant a lternatif et par la terre subissent une modification peu im portante, 
en raison d’un  phénomène dont il est question ci-après :

Le phénomène qu’il fau t encore envisager est l’affaiblissement complexe 
(constante de propagation) y des ondes de courant et de tension qui se 
propagent le long de la ligne influençante; par exemple, si l’on veut étudier 
l’influence des phénomènes de capacité, c’est-à-dire les courants de dépla
cement (Verschiebungsstrôme), il ne convient pas de poser y =  0, car alors

la valeur de y n ’est jam ais inférieure à la va l eur — de l’affaiblissement

complexe — —  que subit une onde plane dans le vide (ou dans l’air).

Cependant l’hypothèse y ^  0 facilitait les développements analytiques 
de l’étude m entionnée plus haut, étude dans laquelle notam ment, on 
déduisait directem ent des équations de Maxwell la valeur totale du champ 
électrique existant réellem ent dans le cas d ’un système formé par une ligne 
à courant a lternatif et la terre, sans tenir compte des notions dérivées de 
capacité et d’inductance, et sans établir d’emblée une distinction arbitraire  
entre les phénomènes d’induction  et les effets de capacité.

Pour l’étude en question, on est parti des hypothèses suivantes :
a) On a considéré comme constante la conductibilité du sol <j («7 =  c2 aem,

(1) Rapport de M. Em ile B rylinski au Congrès de l’Union Internationale des Producteurs et. 
Distributeurs d’Energie électrique (Paris, Ju illet 1928) in titu lé « Coexistence des lignes d ’énergie 
électrique et des lignes de télécom m unication ».

(2) F. Pollaczek : Ueber die Felder der W echselstrom leitung m it Erde und der Horizoatalantenne 
(ire et 2me parties) E.N.T. vol. 4, 1927, pp. 295-304 et 515-525.
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nrem correspondant aux unités électromagnétiques) et la surface de la terre 
comme plane (plan x  z);

b) On a admis que dans la ligne (parallèle à l’axe z ) considérée comme 
infinim ent longue, d’un diam ètre tendant vers zéro et située à une hau
teur 7)>0, circulait une onde de courant

J =  leü,t -J- yz 
où I représente une constante complexe;

c) On a pris la valeur e =  1 pour la constante diélectrique de l’air, en 
négligeant la conductibilité de l’air.

De l’hypothèse qu’on peut adm ettre <rulr) =  0, il résulte que, dans les 
.'formules 6 et 7 donnant y et W, on doit poser G =  0, G étant la perditance.

On peut déterm iner rigoureusem ent le champ de ce système, mais, vu la 
complexité des form ules établies à ce propos, nous renvoyons à l’étude

précitée. Mais, lorsque le quotient
4 t c c t

est petit, on peut rem placer les
formules précises du champ par des form ules approchées, et, en particulier 
(en employant les unités de Gauss et les notations de la figure 1) on a pour 
le champ engendré par ce système (loc. cit., 2e partie, form ules 46a à 46c) 
en un point (x  y z) de l’espace (y> 0) •'

2Jy ?Ex =

Ey =

E z =

Z CD

2Jy
lo>

. log IL  ;
zx  r

& r ’
 log —
*y r

i ça J  M y

<en posant : 

M y =  2
+ 00

4 -  j e lsx— ( y + > 

—30
« 1 ds

V s2 — A:2 -|- 1 s 1]

(2)

(3)

(4)

(5a)
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k  =  e a y / -4 I f "  =  e4  ,y /4  7c <•> s™ (5&)

Les form ules (2) à (4) sont affectées d’une erreur relative de l’ordre de

— — =  -------—  (unités électromagnétiques)
.c 2 >|A’ j 2 4 - îï C2 (y.m.

Plus loin (loc. cit., 2e partie, § 7) on m ontre que, en appliquant, avec une 
certaine approxim ation, la théorie décrite (se rapportan t aux lignes infi
nim ent minces) aux lignes de diam ètre fini et sensiblement cylindriques 
(rayon p) on a les formules bien connues ci-après pour la constante de pro
pagation y et pour l’impédance W de la ligne, respectivement :

Y  =  V (R +  L) ioTc, (6)

w =  < 7 >

.où R représente la résistance, L la self-inductance, et '<
1

ü) ff™

2 1o g ‘ 2r' - ^  <8>2 loa l

la  capacité par unité de longueur de la ligne parcourue par le courant.
A l’aide de ces formules, on peut facilement m ontrer que la théorie 

rigoureuse du champ électrique transversal conduit aux mêmes expres
sions que l’électrostatique, avec une erreur relative dont l’ordre de gran
d e u r  a été indiqué plus haut. Pour cela, on part du principe que le 
courant J z qui circule dans une ligne réelle est formé de deux compo
santes qui diffèrent l’une de l’autre par le signe de y [et est de la forme 
indiquée dans l’expression (1)], à savoir deux composantes se rappor
tan t > respectivement à  l’onde de courant qui s’écoule vers l’une et l’autre 
extrém ités de la ligne.

Si l’on représente respectivement par J 0 et V0 le courant et la  tension 
<par rapport à la terre) au point z =  0 de la ligne et si l’on appelle W  l’impé
dance de celle-ci, on sait que, d ’après Kirschhoff, on a pour J z et Vz au 
point z de la ligne :

J , =  J. ch Tz +  sh T* =  ( A  +  e Y* +  (  J. _  V 0  e - ï * (#)

Vz =  Vo-ch y.z -j- J„ W sh y z (10)

Pour obtenir ensuite l ’intensité du champ E engendré par les deux 

ondes de courant, il fau t rem placer J par les deux valeurs ^4^-

d a n s  les équations (2)-(5), en donnant à y le signe =j= dans les équa-
\

49
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tions (2), (3) dans le second cas et, ensuite, il faut superposer les deux 
champs partiels. En appliquant la form ule (10), il vient a lo rs :

E ,=  - | j - ^ J .s h Y Z +  —  lo9 l°9

E ,=  [ j .  sh vz +  ^ - c h  r  z] -  log 4  =  V. ^ ~ l o g  4  (12)

E .=  (13)
c2

On voit donc que «de  lui-m êm e», le champ électrique se décompose 
en une partie « capacitive » proportionnelle à la tension Vz et en une 
partie « inductive » proportionnelle au courant J z.

Des formules (6), (7), (8), on tire  :
2y 1

T 2 C =fcrtW . 2ijlog
p

et, par substitution dans les form ules (11), (12) :
1 a r'

Ex =  V-  S ^ g '   Î2ti— p d .t ° r  (14)log. — !-----
P

E =  V, ----- ----------- -  log —
- j -

p
C’est précisément la même distribution du champ que donne l’électro

statique pour le système « fil cylindrique de rayon p, posé à une hau
teur t] au-dessus de la surface du sol », si on représente par V* la tension 
existant entre conducteur et terre dans le p lan vertical considéré.

Donc, d’une m anière générale, lorsqu’il s’agit de systèmes quelconques 
formés de conducteurs cylindriques parallèles entre eux, on peut dire
que, lorsqu’on étudie les phénomènes d’influence dans le cas de courants
alternatifs, les méthodes de calcul et les formules de l’électrostatique sont 
encore applicables et conduisent à des résultats exacts tan t que l’expres
sion (5c) présente une valeur faible.

Avec ü> =  2tc50 sec-1 , <yem — 5 X  10—14 sec cm-2
on a :

i,\ 5
= 4  x io-6,47ï c2 aem 9

de sorte que le degré de précision des méthodes usuelles de calcul des 
effets de capacité est extraordinairem ent élevé dans le cas des fréquences 
industrielles.

Mais il faut, en outre, considérer le champ longitudinal E2.
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Si Ton passe au système d’unités pratique, l’équation (13) devient :
E, [volt/cm ] =  — no is—11 J* [ampère] My [10—9 henry cm] (15) 

où My est donné par la form ule (5a).
Entre My coefficient d’induction m utuelle par unité de longueur de la 

ligne inductrice d’une part, et le coefficient d’induction mutuelle M =  M (0) 
indiqué dans une précédente étude (1) dans l’hypothèse y =  0, d ’autre part, 
il existe la relation suivante :

2v2 c2 r'My =  M0 +  log —  (16)
ü)2 T

y 2 c 2
Puisque la valeur du facteur complexe— —  est de l’ordre de l’unité

pour les lignes que l’on rencontre dans la pratique (pour une ligne par
faite, sans pertes, par exemple, y2 c2/<i>2 =  —  1), le fait de considérer l’affai
blissement complexe de la ligne et les effets de capacité ne change en 
général pas grand’chose au coefficient d’induction mutuelle.

Par exemple, pour calculer la force électromotrice induite dans une 
ligne secondaire parallèle à une autre, entre les plans z —  0 et z =  l [for
mule (15)] on obtient avec l’équation (9) :

T
E —j *  Ex dz=z  — i(ù MyJ * J z dz =  —  zcoMy J 0

0 0 
ou, d’après (10), (7) :

e  =  - * . m t (18)

pour | y Z j <  1, la form ule (17) donne, avec une bonne approxim ation,
la form ule habituellem ent employée :

E ^  —  iw MyZ J 0 (17 a)
Dans ces équations, il faut prendre pour L les valeurs déduites pour 

le coefficient d’induction m utuelle dans l’hypothèse y =  0 (loc. cit. rem ar
que 4).

VIIe P a r t i e . —  Théorie générale de Vinfhience perturbatrice 
de lignes d’énergie sur des lignes à courant faible, 

p ar H. P l e i j e l .

En tra itan t des problèmes concernant les influences perturbatrices entre 
des systèmes conducteurs parallèles, on a pris l’habitude de diviser les per
turbations en deux catégories, à savoir les perturbations dues à 1’ « in

(1) E.N.T., vol. 3 (1926), pp. 339-359, et E.N.T., vol. 4 (1927), pp. 18-30.

\
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fluence » et celles dues à 1* « induction ». En règle générale, on déterm ine ces 
effets indépendamm ent l’un de l’autre.

L’influence est due au champ électrique produit par les charges dans 
le système d’énergie, et la grandeur du champ est déterminée par les 
relations de Maxwell entre les tensions et les charges dans les deux sys
tèmes.

D’autre part, on admet que la force électromotrice induite est égale au 
produit du coefficient de l’induction m utuelle par unité de longueur et 
de la dérivée négative de l’intensité du courant en fonction du temps. 
Ici, on fait une correction pour ten ir compte de l’influence des courants 
dans le sol.

Tant que les distances entre les lignes sont petites par rapport à la 
longueur du parallélisme et à la longueur d ’onde, on peut, en général, 
se servir des notions de « coefficient de potentiel » et de « coefficient d’in 
duction ». Il en est ainsi en règle générale lorsqu’on examine l’effet entre 
les fils conducteurs constituant le système d ’énergie et les différents circuits 
qui constituent une nappe d’un système de communication. Dans le calcul 
de l’effet perturbateur d’un système d ’énergie sur un système de com m u
nication, il y a souvent de si grandes distances entre les deux systèmes que 
les notions de coefficient d ’induction et de coefficient de potentiel ne peuvent 
plus être utilisées.

Pour ram ener les problèmes de ce genre à des problèmes de lignes 
parallèles dans lesquelles certaines forces électromotrices déterminées agis
sent, l’au teu r a, en 1925, formulé, dém ontré et utilisé les théorèmes géné
raux suivants :

Si un système conducteur A influe sur un autre système conducteur B, 
les courants obtenus en B peuvent être déterm inés en introduisant dans 
les conducteurs de B des forces électromotrices fictives dont la grandeur 
et la direction sont égales au cham p électrique qu’on obtiendrait en chaque 
point du système B si la conductibilité des conducteurs du système B 
était zéro. Si la perméabilité des conducteurs du sj^stème B est zéro, on 
peut supposer le système B supprim é dans le calcul des forces électro
motrices fictives.

Si l’on part d’un état neutre, les charges dans B sont déduites direc
tem ent des intensités du courant. Il en est de même dans l’état final 
perm anent, par exemple, lorsque nous avons, dans le système A, des forces 
électromotrices d’une forme purem ent sinusoïdale.

La tension dans le système B s’obtient en ajoutant aux tensions qui, 
dans ce système, correspondent aux intensités des courants, la tension qui, 
aux points correspondants, résulterait du système A si les conducteurs 
du système B étaient supprimés.

Dans le théorème ci-dessus, aucune supposition n’a été faite quant aux
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configurations ou aux positions relatives des deux systèmes. Si ce théo
rèm e est appliqué à deux systèmes conducteurs parallèles et à la terre, 
on peut considérer le système d’énergie et la terre comme form ant le 
système A et les circuits du système de comm unication avec les fils de 
jonctions éventuelles à la terre comme form ant le système B.

En calculant les intensités des courants dans le système B, on doit 
prendre en considération la présence des conducteurs du système A. Dans 
bien des cas, on peut, cependant, ne pas tenir compte de cet effet. Tel 
est le cas, par exemple, lorsque, à cause de la distance entre les deux 
systèmes ou de l’équilibre des circuits du système B, l’influence m utuelle 
entre les deux systèmes est faible.

E n pareils cas, le problème général se divise en deux problèmes, l’un 
consistant à déterm iner le champ produit par le système A lorsque le 
système B est supprim é, et l’autre consistant à déterminer, à l’aide des 
forces électromotrices fictives ainsi obtenues agissant en B, les courants 
perturbateurs avec le système A supposé supprimé. Le dernier problème 
a été tra ité  dans un article spécial et, par conséquent, nous nous occu
perons ici seulement du prem ier problème, à savoir de déterm iner les 
forces électromotrices obtenues dans le système B par suite des tensions 
et des courants dans le système A.

Les tensions et les courants du système d’énergie sont indépendants 
les uns des autres. A l’aide de transform ateurs, nous pouvons faire en 
sorte que le même courant soit obtenu dans un système conducteur conte
nan t des tensions différentes.

C’est donc très naturel qu’on divise les forces agissant dans le circuit 
de comm unication en celles dues à la tension et celles dues à l’inten
sité du courant.

En outre, on peut les diviser en « forces électromotrices longitudinales », 
qui, comme l’indique le nom, sont parallèles à la direction longitudinale 
des lignes, et « forces électromotrices transversales » agissant dans des 
conducteurs reliant les fils conducteurs du système entre eux ou à la terre, 
donc dans des conducteurs se trouvant dans des plans perpendiculaires 
à la direction des lignes.

Cela posé, une étude peut m ontrer que les forces transversales dépen
dent de la tension du système d’énergie.

Q uant aux forces électromotrices longitudinales, nous avons d’abord le 
cham p électrique correspondant à 1’ « induction» , qui est égal au produit 
du coefficient d ’induction m utuelle par la dérivée négative du courant en 
fonction du temps. Cette force électromotrice longitudinale dépend de l’in
tensité du courant. Mais, nous avons encore une composante longitudi
nale, à savoir celle qui correspond à la chute de tension dans la ligne 
d ’énergie. Comme la chute de tension dans la ligne est une fonction du



courant, cette composante longitudinale dépend aussi de l’intensité du 
courant et non de la tension. Ces deux composantes sont dirigées dans 
des sens presque contraires et, comme nous le verrons plus loin, la résul
tante est proportionnelle à là chute de tension ohmique.

Nous obtenons cependant également, comme nous le verrons, une force 
longitudinale due aiix charges aux extrém ités de cette portion de la ligne 
d’énergie que nous prenons en considération. En des points qui se trouvent 
loin de ces extrémités on peut en général négliger cette composante res
tante. Elle est cependant une fonction de la tension et peut, par suite, être 
réunie aux forces électromotrices transversales.

Poqr illustrer ce que nous-venons de dire, nous allons considérer les cas 
qui se présentent lorsque les conducteurs du système A sont des conduc
teurs idéaux, c’est-à-dire des conducteurs sans résistance. Si le système est 
alimenté par une force électromotrice sinusoïdale de haute fréquence, nous 
aurons de grandes forces électromotrices « induites ». Mais le champ élec
trique étant perpendiculaire à un conducteur idéal nous n’aurons, néan
moins, aucune force électromotrice, parce que le champ longitudinal 
correspondant à la chute de tension supprim e entièrem ent le champ corres
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pondant à la force « induite ». Il est dans la nature des choses que, si les 
conducteurs du système A ne sont pas tout à fait idéaux, mais ont une petite 
résistance ohmique, cela ne peut pas changer les conditions d’une manière 
appréciable. Nous aurons une force électromotrice longitudinale proportion
nelle à la chute de tension ohmique, qui est par suite petite par rapport 
à la force électromotrice induite et en outre indépendante de la fréquence.

A ce sujet, il peut être mentionné qu’au cours de m esures effectuées en 
1915, le long du chemin de fer électrifié K iruna-Riksgrânsen, on a obtenu 
presque la même force électromotrice par 100 amp. km. à la fréquence 16 2/3 
qu’à la fréquence 25 p:s.

Des mesures effectuées en 1929 sur les circuits téléphoniques parallèles 
à la ligne d’énergie Stockholm-Untran ont m ontré une force électromotrice 
s’élevant à 1,74 volts par 100 amp. km. à 25 p :s et à 1,79 volts à 50 p:s.

C’est le dernier résultat de mesures qui a donné lieu aux considérations 
reproduites ci-après :

En général, on suppose que le champ électrique en un point voisin d’une 
ligne sous courant et sous tension, dépend seulement du courant et de la 
tension existant au pied de la perpendiculaire à la ligne au point considéré.
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Cette supposition est vraie tan t que la distance entre les systèmes conduc
teurs est petite par rapport à la longueur du parallélism e et à la longueur 
d ’onde.

Pour obtenir toutefois des formules d ’une application plus générale, nous 
partons de ce que le champ électrique, en un point quelconque en dehors 
du conducteur, est déterminé par tous les éléments de la ligne d’énergie.

Soit BC un des circuits du système d’énergie. Nous choisissons un élément 
d x ’ situé à la distance x ’ de l’extrémité B. Nous supposons que l’intensité du 
courant dans cet élément est i (t , x*) et la charge par unité de longueur au 
point x ’ : q (t, x ’). L’intensité du courant est comptée positivement daqs la *
direction des x ’ croissants. Nous allons considérer un  point P du champ en 
dehors du conducteur et nous désignons par r  la distance entre P et l’élé
m ent d x \  Soient x, y  et z les coordonnées du point P par rapport à uii 
système d’axes ayant comme origine l’extrémité B, la coordonnée x  étant 
parallèle à la direction longitudinale de la ligne, et la direction des axes des 
y et des z  n ’étan t pas spécifiée pour le moment. La distance de P à la ligne 
est désignée par p. Nous avons donc la form ule :

r2 =  (x — x’)2 -f- p2 '
Comme on le sait le champ au point B est déterminé par le potentiel-

vecteur X  qui est parallèle à la direction de l’intensité du courant et à la 
fonction potentielle 9. Ces deux grandeurs sont déterminées par les formules

f  ^J  i (t, x ’) dx’

ç U ,  1J  — q (t, x ’) dx’

dx’ est ici un élément vectoriel dirigé de B vers C.
Soient u la vitesse de propagation dans le milieu qui entoure les conduc

teurs et e la constante diélectrique de ce milieu exprimée en unités électro
m agnétiques absolues.

L’expression
r •

e ~ i  (c x ’)
est équivalente à

ce que l’on voit directem ent si l’on développe

en série suivant les puissances de p ou de -7—



\

L’intégrale est étendue à toute la longueur du conducteur.
Comme abréviation, introduisons la notation

r
Désignons les composantes du champ électrique le long de la'direction lon

gitudinale des conducteurs et perpendiculairem ent à cette direction par E* 
et Ep respectivement.

Alors nous avons comme on le sait :

E . _ _ p A - - | L
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Ef> =

Ici

- f

d?

W idx

ç =  i w  — dx'

M aintenant nous pouvons écrire :
e?9
dx

et

dx J  s J  dx s, J  dx  e

" ( * - ? - ) b - ( * Î - ) c + /

d ^dtM  =  /

En insérant ces expressions nous obtenons :

* - ( ’ + ) .  - / »  [ f  £  *  1 ]  ~

■=' -  -  S i  f  r  - f  “
Pour le calcul du champ en dehors du conducteur nous pouvons supposer 

l’intensité du courant i aussi bien que la charge q concentrées sur la ligne 
médiane du conducteur. '

Si nous choisissons le point P à la surface du conducteur, nous pouvons 
négliger l’influence des éléments dx' de la ligne dont les distances à P sont 
grandes par rapport au rayon du conducteur. Pour les longueurs d’onde qui 
sont à considérer nous pouvons faire abstraction des éléments qui se trou 
vent tellement éloignés que l’intensité du courant ou la charge ont changé de



valeur. Dans le cas d ’un point à la surface du conducteur nous pouvons donc 
écrire :

E > = - 1
Avant de discuter ces formules, nous allons définir ce qu’on entend par 

la tension en un point du champ. Vu que tous les courants sont paral
lèles à la direction x ,  les lignes de force du champ magnétique se trouve
ront dans des plans perpendiculaires à la direction des conducteurs. L ’inté
grale linéaire du cham p électrique entre deux points dans un tel p lan devient 
donc indépendante du chemin. Nous pouvons, par suite, définir la tension 
en un point comme l’intégrale linéaire du champ électrique à partir de ce 
point ju sq u ’à l’infini, cette intégrale étant prise dans un  plan perpendi
culaire aux conducteurs passant par le point considéré.

Une telle intégration nous donne, pour la tension u, la valeur suivante :

v = J  W ~7 dx'
Si le point P est situé à la surface, nous obtenons, pour les raisons indi
quées ci-dessus :

v =  ~ ~  J  ¥  dx'

Introduisons m aintenant les notations :
s

C =  71-------
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" /

¥  dx' 

¥  dx'

A la surface du conducteur, nous aurons donc :
q  —  C . u

C est le coefficient de capacité par unité de longueur des conducteurs. E n  
outre, nous pouvons écrire à la surface du conducteur :

p    L dq di
E‘  7 d ï ~ h dt

ou, lorsque :
LC =  e

  1 dq di     du _ jli_
x ~  ~  ~C ~ d ï ~  ~dt ~~ dx' dt

L correspond à l’inductance propre du conducteur.
D’après la définition du coefficient de résistance et du coefficient d’induc

tance propre d ’un conducteur nous avons :
E* =  [R +  pL '] i
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où R est la résistance, L ' le coefficient d’inductance propre, E , l’intensité 
du champ à la surface du conducteur et# i le courant total dans le conduc
teur.

Si nous égalons les deux expressions de E*, nous obtenons :

—  ^ 7 =  [R +  P ( L  +  L 0 ] i

R et L' sont des fonctions paires de p.
Si nous passons m aintenant à un point arb itraire  P, nous avons :

En insérant la valeur de déjà obtenue, nous aurons :

Ux—  d, +  J x  (R +  pU)  *dx'
ou, négligeant l’inductance propre :

i? ^  i C ¥  n • w 'E* =  j- v± v2 +  / R i dx

L’indice 1 se réfère ici à l’extrémité B et l’indice 2 à l’extrémité C du 
conducteur. •

Il résulte de la formule obtenue que le champ longitudinal consiste en 
deux parties : l’une due aux tensions aux extrém ités de la ligne et l’autre 
due à la chute de tension ohmique dans tous les éléments de la ligne. 
Par conséquent, cette partie ne dépend de la fréquence que dans la mesure 
où cela résulte du changement auquel est soumise la résistance R. A la 
surface du conducteur, la partie du champ dépendant de la chute de

F **
X "

tension devient égale à

I ¥  dx' =  Ri/
Cela est conforme à la théorie.

En des points P se trouvant à des distances du conducteur qui sont 
petites en comparaison de la distance aux extrémités, nous pouvons négli
ger les deux prem iers termes de E*. Nous n ’avons fait aucune suppo
sition quant à la répartition des charges le long de la ligne. P ar suite 
de la grande conductibilité du conducteur, on peut, cependant, prévoir 
que les charges aux extrémités de la ligne se répartissent d’une m anière 
telle que les lignes de force du champ électrique au voisinage sortent 
perpendiculairem ent au conducteur. En prem ière approxim ation, on peut 
donc considérer les forces électromotrices longitudinales provenant des 
deux prem iers term es comme localisées au voisinage des extrémités de 
la ligne.
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Des formules obtenues, nous pouvons donc déduire que le champ longi
tudinal (dépendant de l’intensité du courant) et, par suite, la force électro
motrice longitudinale, ne dépendent pas de la fréquence.

Remarque. — Il fau t cependant faire ici une exception pour le cas où 
l’inductance de la ligne inductrice est augmentée. Cette inductance entre 
dans nos formules comme une inductance propre et la formule complète 
du cham p longitudinal est :

y - £ - [ - R + p L ' ] i < t a '

Pour les hautes fréquences, la résistance augmente comme la racine 
carrée de la fréquence et la réactance devient de plus en plus égale à 
la résistance. Dans ce cas, nous ne pouvons négliger la réactance et le 
cham p longitudinal devient pratiquem ent proportionnel à la racine carrée 
de la fréquence.

Lorsque la distance entre les deux systèmes conducteurs est du même 
ordre de grandeur que la longueur du parallélisme, nous ne pouvons plus 
négliger l’influence des charges aux extrémités dans le calcul de la force 
électromotrice dans les conducteurs à courant faible.

Nous passons m aintenant au champ transversal et aux forces électro
m otrices qui se présentent dans les conducteurs reliant les fils de la ligne 
à courant faible entre eux ou à la terre, 

y Dans ce qui précède, nous avons trouvé :

S -
L ’intégrale est prise à travers toute la longueur du conducteur.

Si nous nous imaginons une liaison entre deux fils d’un système de 
circuits à courant faible parallèle entre eux et si nous supposons que 
cette liaison se trouve entièrem ent dans un plan perpendiculaire à la direc
tion du parallélisme, nous aurons, dans chaque élément dl, une force 
électromotrice égale à Ej dl. La distance entre les fils étant, en général, 
petite par rapport à la longueur du parallélism e et à la longueur d’onde, 
nous pouvons considérer la force éîectromotrice dans cette liaison comme 
localisée et égale à :

f  E, dl;
m ais :

Il en résulte donc que la force électromotrice agissant dans cette liaison 
est égale à la différence de tension entre les deux extrémités de cette 
liaison.

De même, la force électromotrice transversale qui se produit entre un
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fil et la terre est égale à la tension dans le fil au point où se trouve la 
liaison considérée.

Nous allons m aintenant considérer la force électromotrice longitudi
nale, qui s’obtient par l’expression :

En intégrant sur le circuit à courant faible, nous aurons :

Ex =  J  Ex dx =  f  - y -  dx
c’est-à-dire égale à la tension qu’on obtiendrait à l’extrém ité de la ligne 
d’énergie si la ligne à courant faible était, sur toute sa longueur, chargée 
avec une charge qi par unité de longueur.

Nous désignons par Ep la force électromotrice transversale et par E la 
force électromotrice transversale qui se produirait si la ligne d’énergie 
avait une longueur infinie.

Si la ligne d’énergie et la ligne à courant faible sont mises à la terre  
au même point, nous aurons approxim ativem ent :

E ~  E E< ~  2
et

F
Ex =

; des forces électron 
dans ce cas :

Ep -j- Ex =  E.
Si, d ’autre part, la ligne d’énergie se prolonge beaucoup au delà du 

point de prise de terre de la ligne à courant faible, nous aurons :
Ep =  E
e1 =  °

parce que l’extrémité est très éloignée. Dans ce cas, la somme est encore 
approxim ativem ent égale à E.

Si, finalement, la ligne à courant faible se prolonge beaucoup au delà 
des extrémités de la ligne d ’énergie, on obtient :

Ep =  0
Dans ce cas, nous aurons cependant une force électromotrice, égale à E, 

dans la ligne vis-à-vis du point où la ligne d’énergie se term ine. La 
somme totale reste toujours égale à E.

Dans le cas d ’une ligne à courant faible mise à la terre, nous aurons donc 
toujours une force électromotrice égale à E due à la tension de la ligne 
d’énergie. Lorsque les distances entre les systèmes conducteurs sont rela
tivement petites, nous pouvons considérer ces forces électromotrices comme 
localisées.

2
La somme des forces électromotrices dues à la tension devient donc,\
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Si la ligne d’énergie se prolonge beaucoup au delà de la ligne à courant 
faible et si cette dernière est isolée à l’extrémité, nous n ’aurons aucune 
force électromotrice due à la tension.

Dans ce qui précède, nous avons divisé les tensions en deux catégories, 
d ’une part celles dues à l’intensité du courant et à la tension et, d’autre 
part, celles qui sont longitudinales ou transversales. La force électromotrice 
induite a ainsi disparu et nous avons obtenu à sa place une « force électro- 
motrice appliquée », proportionnelle à la chute de tension. Il est dans la 
nature  des choses qu’une telle division puisse être regardée comme assez 
théorique; ce qui lui donne au contraire une valeur réelle, c’est en prem ier 
lieu que les champs électriques transversaux et longitudinaux, par suite de 
l’influence de la terre, décroissent de m anières différentes lorsque la distance 
augmente. Même à des distances courtes, le champ transversal est forte
m ent influencé par la terre, tandis que l’effet sur le champ longitudinal 
est relativem ent faible. A des distances plus longues, la tension appli
quée devient par suite principalem ent proportionnelle à la chute de ten
sion ohm ique et c^pend moins de la fréquence. En outre, des conducteurs 
étrangers influencent différemment les deux champs. Des conducteurs ver
ticaux exercent un  fort effet d’écran sur le champ transversal m ais affec
ten t peu le champ longitudinal.

La division des forces électromotrices en celles dues à l’intensité du cou
ran t et celles dues à la tension est en outre très im portante lorsqu’il s’agit 
de l’effet des harm oniques d’un système. En pareil cas, plusieurs longueurs 
d ’ondes peuvent exister dans le parallélisme.

Stockholm, 18 février 1930.

APPENDICE F

SE  RAPPO RTANT A LA QUESTION 16 DE LA 3e COMMISSION DE RA PPO R T EU R S

Pont pour la mesure des bobines de charge 
construit par la Société Siemens et Halske.

Utilisation de l’appareil. — Le pont sert principalem ent à m esurer l’in
ductance propre et la résistance effective des bobines de charge aux fré
quences comprises dans la bande 300-3.500 p:s.

L’intervalle de mesures, d’après les normes utilisées, est compris entre 
15 fois la valeur normale et 1/15” de cette valeur.

Mode opératoire. — E n dehors du pont principal bifilaire en forme de 
boucle (S), l’appareil comporte un pont auxiliaire (voir schéma de montage 
ci-après, p. 783).



I

Pour m esurer l’inductance et la résistance effective en courant a lterna
tif, on utilise tour à tour le pont principal et le pont auxiliaire, ainsi qu’une 
résistance extérieure à m anette RN. On fait varier les résistances des bras 
et R̂ ,. jusqu’à ce que le pont soit en équilibre (R'N). Pour m esurer la résis
tance additionnelle due à l’hystérésis, il faut ensuite réaliser l’équilibre du 
pont (R"n) sans changer la proportion n  du pont en courant continu, mais 
en faisant varier RN.

La résistance additionnelle R„ est calculée d’après les valç^rs mesurées 
R'n et R"n, suivant la position du com m utateur à bascule (voir schém a).

l re position (Rh->-X) 2e position (RlN->-N)
R T>// D ?  D  '  D "

v -----  N   U k  X \  n    U  n
— n

Pour déterm iner le coefficient d’hystérésis, on m esure la résistance addi
tionnelle en fonction de l’intensité du courant. Entre le courant I m esuré 
dans le pont et le courant i circulant dans la bobine de charge, il existe 
alors le rapport :

IW
W  - f  o> (Ln -}- L*) 

où W  =  résistance de la boucle.
D’après les normes employées, la précision des m esures est de l’ordre de

1
— 2 °/oo lorsque n  =  1 et de zt 20 %» lorsque n =  —.

10 •
Organes accessoires :

1 récepteur téléphonique de m esure;
1 amplificateur pour pont de m esure;
1 galvanomètre;
1 résistance de précision à m anette;
1 ampèremètre servant à m esurer le courant dans le pont (I) ;
1 inductance étalon de valeur nominale appropriée, en cas de besoin;
1 filtre électrique;
1 transform ateur de mesure.

Dimensions et poids :
750 %  X 350 %  X 3 0 0 %  ; 35 kg. environ.
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PONT POUR LA MESURE DES BOBINES OE CHARGE
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APPENDICE G

SE RAPPORTANT A LA QUESTION 21 DE LA 3e COMMISSION DE R A PPO R T EU R S

Note de l’Adm inistration française des Téléphones
sur les statistiques d’inutilisation moyenne des circuits téléphoniques.

I. — Généralités.

1. Afin de pouvoir réduire au strict m inimum  les temps d’inutilisation des 
circuits, il est nécessaire d’enregistrer les dérangements relatifs à une 
période déterminée, et de les classer en différentes catégories d’après l’ori
gine vérifiée de ces dérangements. On peut alors déduire de ce travail pré
lim inaire un certain nombre de renseignem ents statistiques qui perm ettent, 
soit de faire porter l’effort du personnel sur tel point qui paraît avoir été 
négligé, soit d’améliorer tel type d’appareil qui se fait rem arquer par des 
dérangements fréquents, soit, d ’une m anière générale, de prendre telle et 
telle m esure en vue d’améliorer le rendem ent des circuits.

Le calcul des statistiques est conduit de m anière à faire apparaître soit 
des renseignem ents relatifs (pourcentages), soit des renseignem ents norm a
lisés (inutilisations moyennes pour 10.000 heures-circuits).

***

II. —  Dérangement. — Signalement. — Interruption. —  Compte.
Catégorie.

Classification actuellement adoptée par l’Adm inistration française.

2.1 . — Tout dérangement, réel ou supposé, sur un circuit, est porté à la 
connaissance de l’organisme chargé de diriger la relève des dérangem ents 
sur ce circuit; cet organisme enregistre l’avis sur des formules spéciales 
(voir 2.2 et 3.1.2). L’opération est appelée Signalement. Dans l’organisation 

..actuelle, l’organisme chargé de diriger la relève des dérangements est en 
fait la Directrice ou la Sous-Directrice sur le circuit, suivant le cas.

2.2 . —  U  Interruption  est le genre le plus général de dérangem ent; c’est 
le cas où le trafic sur le circuit doit être interrom pu. En principe, dès qu’un 
dérangement se produit sur un  circuit, le trafic y est interrom pu et le cir
cuit (1) est m is à la disposition des organismes de relève des dérangem ents; 
c’est pourquoi les formules T 1014 et T 1026 utilisées pour les inscriptions 
portent respectivement les noms de Procès-Verbal des in terruptions de Ser
vice (voir Annexe F ci-après) et Bulletin d’in terrup tion  de Circuit (voir 
Annexe E ci-après). Il reste bien entendu que tous les Signalements y sont

(1) Après avoir été remplacé si possible.
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néanmoins portés, même, si en fait, le trafic n’est pas interrom pu sur le 
circu it : c’est le cas où, sur le circuit, la conversation est excellente sans 
que les appels s’échangent, et où, par suite de l’intensité du trafic, les 
bureaux ont demandé à conserver le circuit en exploitation. L ’interruption, 
étant très générale, n ’est pas explicitement spécifiée dans le classement par 
catégories.

2 .3 . — Lorsqu’une surveillante signale un circuit en dérangement, ses 
dires sont vérifiés, dès que possible, par la Directrice (ou la Sous-Directrice) 
responsable. Il peut arriver qu’au cours des essais prélim inaires de vérifi
cation, le circuit soit trouvé en bon état. Cette catégorie particulière de 
Signalements est appelée : « Signalements des Bureaux, reconnus sans 
objet ou sans suite utile {S S U). »

2 .4 . —  Les Signalements se classent ainsi en deux groupes distincts : 
ceux qui correspondent à un dérangement, et les Signalements S S U. Les 
prem iers sont portés au compte, c’est-à-dire à la charge du Service chargé 
de l’entretien de l’appareil ou de la ligne en dérangement. Les seconds sont 
portés au compte des Services d’Exploitation (Bureaux).

Les signalements sont naturellem ent classés par Services distincts res
ponsables, ce sont les Comptes. S’il y a lieu, chaque compte se subdivise en 
Catégories pour faire apparaître  les dérangements les plus fréquents ou les 
plus nettem ent différents. Les S S U constituent une catégorie dans le 
compte Exploitation (Bureaux), l’autre catégorie étant constituée par les 
dérangem ents effectifs dans les irfstallations de ces bureaux (meubles, 
câblages, répartiteurs).

2.5. —  Classification actuellem ent adoptée par l’Adm inistration française :
2 .5 .1 . — Afin d ’expliquer cette classification, il est nécessaire de préciser 

que, dans la Direction L S G D (1), le Service de Transm ission L S G D est 
chargé du bon état des circuits de tête de câble à tête de câble des stations 
extrêmes. Les lignes d ’une part, les installations des bureaux extrêmes 
(meuble, câblages, répartiteurs, câble de jonction à la station extrême) 
d’au tre  part, ne les concernent pas.

2 .5 .2 . —  Les différents comptes sont les suivants (voir les Annexes A, B, 
C, D) :

a) Service de Transmission L  S G D : ce compte reçoit les inutilisations 
consécutives à des dérangem ents en station ou à des déréglages des circuits 
par suite de l’état des appareils en station. Il reçoit en outre les inu tilisa
tions consécutives aux m esures de maintenance, qui sont toujours effec
tuées par ses agents. Ce compte se subdivise en six catégories :

Répéteurs (colonne 1 des Tableaux T 1041),
Signaleurs (colonne 2),

(1) L S G D : « Lignes Souterraines à Grande Distance ».

50
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Equipements des stations autres que Signaleurs et Répéteurs 
(translateurs, jacks, câblage, etc...) (colonne 3),

Causes mal définies (colonne 4),
Fausses m anœuvres des agents de l’Adm inistration (colonne 5) 

dans les stations.
Mesures de m aintenance (colonne 6).

b) Service des Lignes L S G D. A  l’actif de ce compte on porte les inu ti
lisations dues à des dérangements dans les tronçons de câble à grande dis
tance et dans les têtes de câble proprem ent dites (câble à la terre, bobine 
Pupin défectueuse, mauvais isolement général en un point, etc..., mélanges 
ou coupures de conducteurs dans une tête de câble, etc..., fausses m anœ u
vres des agents de réparation en ligne ou dans les têtes de câble). Pour 
la simplicité des statistiques, on n ’a pas jugé utile de subdiviser ce compte, 
qui ne comporte qu’une catégorie (colonne 7).

c) Constructeurs. Ce compte reçoit les inutilisations consécutives aux 
dérangements causés dans les stations par les ouvriers ou employés des 
constructeurs, lors par exemple de rem aniem ents ou d’extensions. Ce 
compte n ’a pas de subdivision, sauf si plusieurs firmes travaillent sur les 
circuits pour lesquels la statistique est établie.

d) Aériens et autres Lignes entretenues par les Services Régionaux. Ce 
compte reçoit les inutilisations dues à des dérangem ents sur ces lignes, qui 
ne sont pas surveillées par la Direction L S G D.

e) Exploitation  (Bureaux). Ce compte reçoit les inutilisations consé
cutives soit aux dérangements dans les Bureaux (colonne 10), soit aux 
Signalements S S U (2.3), (Colonne 11).

/) Etranger. Ce compte, utilisé seulement pour les circuits in ternatio
naux, reçoit les inutilisations consécutives aux dérangements dans les Ser
vices des Adm inistrations ou Compagnies exploitantes étrangères. D’une 
m anière plus générale, il pourrait s’in titu ler : « Autres Adm inistrations ou 
Com pagnies». Ce compte, prévu actuellement sans subdivision, ne com
porte qu’une catégorie (colonne 12).

** *

III. — Etablissement des tableaux et méthode de calcul 
des statistiques.

3.1. — Spécification des éléments de base des statistiques :
3 .1 .1 . —  Un tableau est établi pour chaque groupe de circuits assurant 

les mêmes relations : Paris-Lille, Paris-Berlin, Paris-Strasbourg, etc... ou, 
s’il est nécessaire, dans chacun des groupes précédents, pour chaque sous- 
groupe de circuits de même constitution.

Le tableau s’applique en durée à un m ultiple entier de semaines. Une
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semaine commence le lundi à 0 h. et se term ine le dimanche suivant, à 24 h. 
Un dérangem ent à cheval sur deux semaines ainsi définies n’est compté, 
dans une semaine, que pour la durée passée dans cette semaine.

3 .1 .2 . —  Le décompte du tem ps relatif à un signalement est fait sur les 
« Procès-Verbaux hebdomadaires T 1014 » (Jaunes), qui sont le résum é par 
semaine définie ci-dessus (3.1.1), des « Bulletins T 1026 » (Verts) des sta
tions directrices (ou sous-directrices). Les Bulletins T 1026 (Verts) sont 
conservés par les Directrices ou Sous-Directrices à l’appui de leur compta
bilité. Les Procès-Verbaux T 1014 (Jaunes) sont envoyés par chaque Direc
trice (ou Sous-Directrice) au service technique dont elle dépend, en l’oc
currence le Service de Transm ission L S G D.

Le Tem ps Brut par Signalement est décompté par le Service de T rans
mission d’après les Procès-Verbaux T 1014 (Jaunes). Il est calculé par la 
différence entre :

l’heure d ’inscription du Signalement sur le Bulletin, reproduite au 
Procès-Verbal Jaune dans la colonne 3 ; 

l’heure où le circuit a été remis en exploitation (Procès-Verbal 
Jaune, colonne 10), soit par rem placement de l’élément défectueux 
par un  élément en bon état, soit après réparation, lorsque le rem 
placem ent n’a pas été possible. Dans ce dernier cas, au Procès- 
Verbal Jaune, l’heure portée à la colonne 14 est exactement la 
même que l’heure portée à la colonne 10.

Afin de ten ir compte des démarches de l ’Opératrice et de la Surveillante 
ou de tout au tre agent qui signale un dérangement, pour s’assurer de la 
réalité du m auvais état du circuit avant de le signaler, et aussi pour tenir 
compte du tem ps mis pour les appels et inscriptions de service à service, 
le Temps bru t par signalement est m ajoré de 5 m inutes : m ajoration pour 
Temps m ort. C’est la durée moyenne que des pointages ont indiquée.

3 .1 .3 . — Chaque colonne des tableaux T 1041 reçoit alors, s’il y a lieu :
1° le Tem ps brut par catégorie ( l re ligne) qui est la somme des temps

bru ts pour chacun des signalements appartenant à cette catégorie;
2° le Nombre de signalements par catégorie (2e ligne);
3° la Majoration pour Temps morts par catégorie (3e ligne), obtenue en 

m ultip liant par 5 le nombre de signalements de la catégorie;
4° le Temps d’inutilisation par catégorie (4e ligne), qui est la somme des 

Temps bru ts et des Temps m orts de la catégorie.
De là on passe aisément aux Temps d ’inutilisation par compte (5* ligne)

et au Tem ps d’inutilisation total (6e ligne) pour la période considérée.
3.2. —  Résultats relatifs. — Pourcentages.
Il est facile de déduire de là divers pourcentages :
a) le Pourcentage de chaque catégorie dans le compte dont elle dépend;
b) le Pourcentage de chaque compte dans l’ensemble.
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Les prem iers pourcentages (a) donnent pour chaque service pour lequel 
ils sont faits, une indication très utile des points à étudier.

Les deuxièmes pourcentages (b) perm ettent aisém ent de départager les 
responsabilités entre les différents services, et de faire les observations 
nécessaires.

Toutefois, ces pourcentages ne perm ettent pas de faire des comparaisons 
entre les différents groupes de circuits étudiés, car les différents groupes 
diffèrent entre eux :

par le nombre de circuits;
par les heures de service de chaque circuit.
3.3. — Résultats normalisés. — Heures-circuits. — Inutilisations 

moyennes pour 10.000 heures-circuits :
3 .3 .1 . — Si l’on veut pouvoir com parer les résultats relatifs à des groupes 

de circuits qui diffèrent par le nombre et les heures de service de ces cir
cuits, il est nécessaire d’introduire une notion nouvelle qui doit pouvoir 
caractériser soit l’utilisation soit Finutilisation des circuits, en prenant pour 
base une commune utilisation m axim um  arbitraire.

D’après ce qui précède, il est naturel de caractériser Yutilisation m axim um  
réelle des groupes de circuits, c’est-à-dire l’utilisation qu’ils fourniraient 
sans aucun dérangem ent ni signalement S S U, par une expression qui 
tienne compte sim ultaném ent du nombre des circuits et du nombre d ’heu
res de service nominal de chacun des circuits.

En rem arquant que, par exemple, 5 circuits servant chacun 12 heures 
donnent la même utilisation m axima que 6 circuits servant chacun 
10 heures, on voit que l’expression la plus simple à employer, 5 X  12 ou 
6 X  10, s’exprime en heures-circuits (H.C.).

Considérons, par exemple, les circuits Paris-Lille (Annexe A), pour la 
période du 3 m ars 1930 au 30 m ars inclus; cette période comporte 4 jours 
fériés.

E taient en exploitation.:
a) 14 circuits en Service perm anent: 24 h. par jour férié ou non férié;
b) 12 circuits en Trafic direct : 14 h. 1/4 par jou r férié ou non férié;
c) 63 circuits en Service ordinaire : 13 h. 1/4 par jou r non férié.
Les heures-circuits se décomptent alors comme suit :

a) 24 X  28 X  14 =  9.408 H.C.;
b) 14 1/4 X  28 X 12 =  4.788 H.C.;
c) 13 1/4 X 24 X  63 =  20.034 H.C.;

Au to ta l.................................................. 34.230 H.C.

L’Utilisation m axim um  réelle de ce groupe de circuits est donc de 34.230
H.C.

3.3.2. — Le choix de l 'Utilisation m axim um  comm une  est évidemment
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arbitraire . Afin de simplifier les calculs et d ’éviter les décimales trop nom 
breuses, on a choisi 10.000 heures-circuits.

A utrem ent dit, les résultats obtenus dans la partie supérieure des ta 
bleaux statistiques sont ram enés à ce qu’ils seraient pour un circuit fictif 
ayant servi 10.000 heures, ce circuit fictif présentant pour chaque catégorie 
ou compte, des inutilisations proportionnelles à celles obtenues réellement 
su r le groupe de circuits considéré. Ces inutilisations normalisées à 10.000
H.C. sont donc des Inutilisations moyennes.

P ar simple proportionnalité, les grandeurs suivantes se déduisent l’une 
de l’autre :

de : on déduit :
Tem ps d 'inutilisation par catégorie; Inutilisation moyenne par catégorie;
Tem ps d’inutilisation par compte; Inutilisation moyenne par compte;
Tem ps d’inutilisation total. Inutilisation moyenne totale.

Le tableau statistique relatif aux circuits Paris-Lille (Annexe A) nous* 
fourn it les exemples de calculs suivants :

a) Temps d ’inutilisation dû aux signaleurs : 0 h. 33', soit (voir Annexe
G, Tableau A) 0,55.

t • i 0,55 X 10.000
Inutilisation moyenne due aux signaleurs : ------34 230  ~  0U

approxim ativem ent 0,2/10.000 . 0,16/10.000 correspond à 10' sur
10.000 heures.

b) Temps d’inutilisation total : 45 h. 55' soit (voir Annexe G, Tableau A)
45,92.

t . * f. .. 45,92 X  10.000 1 0 .0Inutilisation moyenne totale :   -   =  13,42 ou approxim a-
o 4 ,2 o U

tivement 13,4/10.000. 13,42/10.000 correspond (voir Annexe G, Ta
bleau B) à 13 h. 25' sur 10.000 heures.

IV. — Exemples de Statistiques et Tableau de conversion des m inutes
en centièmes.

A titre  d’exemple, nous donnons encore (Annexe B) la statistique relative 
aux circuits Paris-Berlin. On y voit que les services français s’y inscrivent 
par 43,8/10.000, dont 14/10.000 pour l’in teru rbain  de Paris, et les services 
allem ands pour 38,5/10.000. Ces nombres sont très comparables.

Nous donnons également (Annexe C et D) les statistiques de la même 
époque relatives aux circuits Paris-Lyon et Paris-Bordeaux. On y rem ar
quera que les inutilisations moyennes des installations à grande distance 
(Bureaux exclus) sont de même ordre 12,2/10.000 pour Paris-Lyon et 
14,3/10.000 pour Paris-Bordeaux. Les inutilisations moyennes totales 93,6



et 36,5 diffèrent simplement par les inutilisations moyennes im putables aux 
Services d’exploitation (Bureaux).

Enfin, l 'Annexe G donne un moyen très simple de convertir les m inutes 
en centièmes d’heure (Tableau A) et réciproquem ent (Tableau B).

V. — Conclusions.

L’emploi de ces statistiques est encore trop récent pour que des lois géné
rales puissent en être déduites, m ais elles ont déjà perm is d’obtenir une 
dim inution sensible des inutilisations moyennes des principaux circuits, 
pour lesquelles elles ont déjà été faites d’une m anière suivie. Une négli
gence dans le service s’y accuse d ’une m anière objective et irréfutable. 
Elles conduisent à un meilleur rendem ent par une surveillance plus précise, 
plus expressive et plus efficace.

En Annexe  :

A. — Statistiques des circuits P-L du 3-3-30 au 30-3-30 inclus.
B. —  Statistiques des circuits P-Bli du 3-3-30 au 30-3-30 inclus.
C. — Statistiques des circuits P-Y du 3-3-30 au 30-3-30 inclus.
D. —  Statistiques des circuits P-B du 3-3-30 au 30-3-30 inclus.
E. —  Bulletin d’in terruption  de Circuit T. 1026.
F. — Procès-Verbal des Interruptions de service T. 1014.
G. — Tableaux de conversion de m inute en 1/100 et de 1/100 en m inute.
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STATISTIQUE DES INUTILISATIONS MOYENNES
(C ircuits Paris-L ille, du 3-3-30  au 30-3*30 inclus.)

[T. 1041]

C a l c u l  d e s  h e u r e s - c i r c u i t s  c o r r e s p o n d a n t s  : 28 j o u r s  d o n t  24 n o n  f é r i é s .

Service Perm anent 14 c c t s  24 X 2 8 X 14=  9.408
3m® C. R., D t  24 Service de Trafic D irect 12 c c t s  14 1 /4 X 2 8 x 1 2 =  4.788

Service ordinaire  63 c c t s  13 1 /4 x 2 4 X 6 3 =  20.034
ANNEXE A -------------------

34.230 H. C.

T r a n s m i s s i o n  L.S.G.D
L ig n e s

L.S.G.D.

7

CONSTR.

8

A é r i e n s
S e r v i c e s

R é g io n

9

E x p l o it a t io n

Et r a n g e r

12

Répét.

1

Signlr.

2

Equip.

3

Mal
Défini

4

Fausses
manœuv.

5

Mesures
mainten.

5

Dérgt
Bureaux

10

s.s.u.

11

Temps brut par catég. 

Nombre de signal em. 

Majorât, p. temps mort 

Temps d’inutil. p. cat. 

T. d’inutilis. p. compt. 

T. d’inutilisation total.

(H)

0,23

2

0,10

0,33

(H)

2,00

1

0,05

2,05

'

(H)

0,15

1

0,05

0,20

(H)

39,20

2

0,10

39,30

(H)

2,12

15

1,15

3,27

2,38 0,20 1 42,57

45,55

fc des catégories dans 
le compte

% des comptes dans 
l ’ensemble

o I2 0 3  % 79,2 % 1 0 ! 0 ! 0

0,7 %

91,9 8,1
100 %

5,7 %

100 % 

93,6 %

| 1 1 ! 1 100 %
Inutilisat. m oyennes : 

Par catégorie

Par compte 

Totale

0 0,2 0,6 0 0 0

0

0,1 11,5 1,0

0,8 0,1 112,5

13,4



STATISTIQUE DES INUTILISATIONS MOYENNES
(C ircuits Paris-B erlin , du 3-3-30 au 30-3-30 inclus.)

[T. 1041]

O q i I  p  d

■’ C a l c u l  d e s  h e u r e s - c i r c u i t s  c o r r e s p o n d a n t s  : 28 j o u r s  d o n t  24 n o n  f é r i é s .

ANNEXE B  Service perm anent : 7 c i r c u i t s  24X 28X 7= 4.704  H. C.

792



STATISTIQUE DES INUTILISATIONS MOYENNES
(C ircuits Paris-B ordeaux, du 3-3 -1930  au 30-3-1930  inclus.)

[T. 1041]

C a l c u l  d e s  h e u r e s - c i r c u i t s  c o r r e s p o n d a n t s  : 28 jours dont 24 non fériés.

ANNEXE C Service perm anent : 3 circuits 24 X 28X  3 =  2.016 H. C.
Service ordinaire : 13 circuits 13 1 /4 X 2 4 X 1 3 =  4,134 H. C.

3me C. R., Dt 14 -------------------
6.150 H. C.

T r a n s m i s s i o n  L.S.G.D
L i g n e s

L.S.G.D.

7

CONSTR.

8

A é r i e n s  
S e r v i c e s  

R é g i o n  .

9

E x p l o i t a t i o n

Et r a n g e r

1 2

Répét.

1

Signlr.

2

Equip.

3

Mal
Défini

4

Fausses
manœuv.

5

Mesures
mainten.

6

Dérgt
Bureaux

1 0

S.S.U.

1 1

Temps brut par catég. 

Nomb. de signalements 

Majorât, p. tem ps mort 

Temps d’inutil. p. cat. 

T. d’inutilis. p. compt. 

T. d’inutilisation  total.

0 ,1 3

1

0 ,0 5

0 ,1 8

3 ,3 2

1 0

0 ,5 0

4 ,2 2

2 ,0 8

5

0 ,2 5

2 ,3 3

1 ,2 2

3

0 ,1 5

1 ,3 7

5 ,5 0

2

0 ,1 0

6 ,0 0

6 ,0 0

2 2 ,1 5

3

0 ,1 5

2 2 ,3 0

2 0 ,2 4

2 2

1 ,5 0

2 2 , 1 4

f ?

8 ,5 0 4 4 ,4 4

5 9 , 3 4

% des catégories dans 
le compte

%  des comptes dans 
l’ensemble

3 , 4  % 4 9 ,5  % 2 9 , 0  % 1 I 1 8 ,1  %

1 0 , 0  %

5 0 , 2  % 4 9 ,8  %

. -.fi
1 0 0  %  

1 4 ,7  %

1 0 0  %  

7 5 , 3  %

1 -I
1 0 0  %

Inutilisat. moyennes : 
Par catégorie

Par compte 

Totale

0 ,5 7 ,1 4 ,1 0 0 2 ,6

9 ,7

3 6 ,6 3 6 ,1

7 2 ,71 4 ,3

9 6 , 7

-J
CDCO



STATISflQÜE DES INUTILISATIONS MOYENNES
(C ircuits Paris-Lyon, du 3 -3 -1930  au 30-3 -1930  inclus.)

[ f .  iô 4 lj

C a l c u l  d e s  h e u r e s - c i r c u i t s  c o r r e s p o n d a n t s  : 28 jours dont 24 non fériés. 
( Service perm anent : 9 circuits 24X 28X  9 =  6.048 H. C.

ANNEXE D Service de Trafic D irect : 6 circuits 14 1 /4X 28X  6=  2.394 H. C.
3 m b c  R Dt 04 S e rv ic e  ordinaire : 22 circuits 13 1 /4 x 2 4 x 2 2 =  6.996 H. C.

15.438 H. C.

T r a n s m i s s i o n  L.S.G.D
L ig n e s

L.S.G.D.

7

C O N S T R .

8

A é r i e n s
S e r v i c e s

R é g i o n

9

E x p l o it a t io n

E t r a n g e *!

12

Répét.

1
Signln

2
Ëquip.

c- 3

Mal
Défini

4

Fausses
manœuv.

5

Mesures
m ainten.

6
Dérgt

Bureaux
10

s.s.u.
11

Temps brtit par catég. 

Nomb. de signalem ents 

Majorât, p. tem ps mort 

Temps d’inutil. p . cat. 

T. d’in u tilis. p. compt. 

T. d’inutilisation  total.

(H)

7 ,3 2

5

0 ,2 5

7 ,5 7

3 ,5 1

1 4

1,10
5 ,0 1

3 ,0 5

8
0 ,4 0

3 ,4 5

0 ,1 6

1
0 ,0 5

0,21

1,46

4

0,20
2 ,0 6

3 0 ,4 7

5

0 ,2 5

3 1 ,1 2

3 , 3 7

1 4

1,10
4 ,4 7

-
1 9 ,1 0 1 3 5 ,5 9

5 5 ,0 9

% des catégories dans 
le compte

% des comptes dans 
l ’ensemble

4 1 , 6  %  | 2 6 ,0  % 1 9 ,6  % 1 ,9  %  | 1 0 ,9  % 86,8 %  1 1 3 , 2  %

100 %  

3 4 ,8  %

100 %  

6 5 , 2  %

| 1 100 %

Inutilisat. moyennes : 
Par catégorie

Par compte

Totale

5 ,1 3 ,2 1 ,3  ' 0,2 2 ,4 20,2 3 ,0

12,2 1 2 3 ,2

!
3 5 ,4

794
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L. S. G. D . T 1026 (Ed.2)
T r a n s m i s s i o n

L. S.

~  BULLETIN D’INTERRUPTION DE CIRCUIT H° 3 7 5 0 1  A

S tation  de (2) Sem aine du (3) au î (4)

I nterruption  signalée par (5) Indicatif du circuit  (6) Heure  (7) J our (8)

Indications données : (9)
Inscrit p a r l’Agent 

soussigné  (10) :

P r ise s  en  ch a rg es s u c c e s s iv e s  du dérangem ent.

N om des 
mécaniciens

(11)

Date

(12)

H eure

(13)

Constatations, Localisations, 
Ordres donnés

(14)

Signature des 
Mécaniciens 

(15) •

Rétablissem ent provisoire (16) le /  à (17) h 

Nature du renvoi, voie détournée, etc. (18) :

iignat. du Mécanicien 
ayan t ré ta b li  

prov iso irem en t (19) :

Rétablissem ent (20) (Dérangement relevé) le : /  à (21) h
Ugnat. du Mécanicien  

ayan t ré ta b li (22) :

Circuit rendu à l’E xploitation (23)

N um éro de contrôle 
reçu  (25) :

Signature de l’Agent 
qui a  rendu le circu it 

(27) :
le /  à (24) h

à  (26) :



L.S.G.D.' Dirigeance de : (1 ) ...........
Transm ission s  , . . m

—  PROCÈS-VERBAL DES INTERRUPTIONS DE SERVICE aemame QU
F euille N » au : (1).

§3
■a;

Date

C i r c u i t

Symb.

4

SIG N A LÉ OU C O N ST .

Indications reçues

N° du
B U L L E T IN

V E R T
T  1026

S e r v i c e  r é t a b l i

Comment

8

Date

9

H e u r e

10

D u r é e
I n t e r .

11

I n s t r u c t i o n s  d o n n é e s  
L o c a l i s a t i o n  e x a c t e  

O b s e r v a t i o n s

12

R é p a r a t i o n

T E R M IN É E

Date

13

H e u r e

14

D u r é e
Dér.

i l )  Timbre hum ide  

(2) Date d’envoi aii SCT

le (1) (2) . . . ...............

le Chef de S tation
Vu, le .........................................................  le Sous-Ingénieur

796



TABLEAUX DE CONVERSION

A. — MINUTES EN CENTIÈMES

Minutes Centièmes Minutes Centièmes Minutes Centièmes

0 00,0 20 33,3 40 66,7
1 01,7 21 35,0 41 68,3
2 03,3 22 36,7 42 70,0
3 05,0 23 38,3 43 71,7
4 06,7 24 40,0 44 73,3

5 08,3 25 41,7 45 75,0
6 10,0 26 43,3 46 76,7
7 11,7 .27 45,0 47 78,3
8 13,3 28 46,7 48 80,0
9 15,0 29 48,3 49 81,7

10 16,7 30 50,0 50 83,3
11 18,3 31 . 51,7 51 85,0
12 20,0 32 53,3 52 86,7
13 21,7 33 55,0 53 88,3
14 23,3 34 56,7 54' 90,0

15 25,0 35 58,3 55 91,7
16 26,7 36 60,0 56 93,3
17 28,3 37 61,7 57 95,0
18 30,0 38 63,3 58 96 7
19 31,7 39 65,0 59 98,3 '

B. —  CENTIÈMES EN MINUTES

Centièmes Minutes Centièmes Minutes Centièmes Minutes Centièmes Minutes

00 0 30 —  18 — 60 —  36 —
02 1 32 19 62 37
04 2 34 20 64 38
06 4 36 22 66 40
08 5 38 23 68 41

10 —  0  — 40 — 24 — 70 — 42 — 90 — 54 —
12 7 42 25 72 43 92 55
14 8 44 26 74 44 94 56
16 10 46 28 76 46 96 58
18 11 48 29 78 47 98 59

20 —  12 — 50 — 30 — 80 — 48 — .
22 13 52 31 82 49
24 14 54 32 84 50
26 16 56 34 86 52
28 17 58 35 88 53

 indique la correspondance exacte en m inutes.
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SE RAPPORTANT A LA QUESTION 6 DE LA 4a COMMISSION DE R A PPO R T EU R S

Lettre de M. Cohen à M. Chavasse 
datée du 20 décembre 1929.

Il vous souvient que; lorrs~ des récents essais effëctués à Paris en vue de 
connaître l’équivalent de référence total admissible entre deux postes d ’abon
nés reliés par un circuit international, on s’est servi de circuits non réactifs 
ainsi que du microphone à  condensateur et des réseaux distorsifs du s f e r t . 

On s’est posé la question suivante : « Quel rapport existe-t-il entre la  ligne 
non réactive et une ligne partiellem ent réactive comme il s’en rencontre dans 
la pratique, par exemple un circuit téléphonique in ternational assimilable à  

une ligne non réactive et des lignes d ’abonnés qui peuvent être réactives en 
totalité ou en partie? »

L’A dm inistration britannique se propose de procéder à des essais pour 
résoudre cette question particulière. Mais il me semble qu’une autre ques
tion pourrait faire l’objet d’une étude au Laboratoire du s f e r t  ; le m icro
phone à condensateur et le réseau distorsif associé sont équivalents à un 
système ém etteur à batterie centrale com prenant un  m icrophone « solid- 
back » mais seulement en ce qui concerne la distorsion en fonction de la 
fréquence. Cependant, la distorsion en fonction de l’am plitude (qui joue un 
rôle im portant lorsqu’on utilise un m icrophone « solid-back ») n ’est pas 
reproduite ; or, il me semble que le laboratoire du s f e r t  pourrait procéder 
à un  essai en vue d’étudier ce point particulier. Vraisemblablement, l’essai 
devra consister à comparer, au point de vue de la netteté, un  étalon de tra 
vail et le système ém etteur du s f e r t  pour le même niveau d’énergie ; il 
conviendra de déterm iner la valeur de l’affaiblissement supplém entaire 
qu’on doit introduire dans le système ém etteur du s f e r t , pour que sa net
teté soit équivalente à celle de l’étalon de travail.

Je  vous serais très obligé de bien vouloir me faire connaître vos observa
tions à ce sujet.

Veuillez agréer, etc...

APPENDICE H

\
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APPENDICE I

SE RAPPO RTANT A LA QUESTION 2 DE LA 5e COMMISSION DE RAPPO RTEURS.

Principe fondam ental de la m esure de la pu issan ce voca le .
(Note de M. le Docteur Mayer, de la Société Siemens et Halske, Berlin.)

Il existe deux méthodes différentes applicables à la mesure des puissances 
vocales.

I. —  Instrum ents de mesures du type « Indicateur de puissance vocale ».

Ces instrum ents (fig. 1, p. 801) consistent en un amplificateur dont la 
dernière lam pe est montée en détecteur ; un  instrum ent de mesure à courant 
continu est inséré dans le circuit plaque de cette lampe. Quelle que soit 
l’allure de la tension alternative V appliquée, on peut déduire le mode de 
fonctionnem ent corrélatif de ces instrum ents de la manière dont ils se com
portent sous l’effet d ’un signal alternatif sinusoïdal de durée déterminée et 
appliqué brusquem ent. Sur la figure 2, V représente la tension alternative 
appliquée ; J  le courant continu dans l’instrum ent qui, dans le cas idéal, a la 
forme rectangulaire indiquée; A l’allure de la déviation de l’aiguille en 
fonction du temps. Celle-ci dépend des caractéristiques m écaniques de 
l’instrum ent et peut être caractérisée par la durée de la période transitoire t  
et par l’écart A entre le prem ier m aximum  d’élongation et l’élongation finale 
de l’aiguille. Un écart A trop grand est à éviter, car dans ce cas on est tenté 
d ’a ttribuer à la tension appliquée une valeur supérieure à celle qu’elle a 
réellem ent; c’est pourquoi il est bon de travailler au voisinage du régime 
apériodique.

La période transitoire x de l’instrum ent a pour conséquence que l’in stru 
m ent effectue l’intégration pendant l’intervalle du temps t, de la courbe de la 
tension à l’entrée. Le mouvement de l’aiguille se produira d’une m anière 
d’au tan t plus douce et uniforme (ce qui en soi est très désirable), qu’on 
aura  choisi pour la période transito ire une valeur plus grande. Toutefois, une 
période transito ire très grande présente l’inconvénient que les impulsions 
d’une durée inférieure à la période transito ire ne sont pas indiquées avec 
leur am plitude réelle.

La pratique m ontre que, pour que l’instrum ent fonctionne tranquillem ent, 
la période transito ire doit être de 2 secondes environ. D’un autre côté, il 
est désirable que les impulsions d’une durée égale à celle d’un bref logatome 
(c’est-à-dire 0,2 sec. environ) soient encore correctement indiquées. Il est 
pourtan t impossible de satisfaire en même tem ps à ces deux conditions.
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C’est pourquoi, au s f e r t , on a fait des essais avec deux instrum ents dif
férents comme indicateurs de puissance vocale (un appareil W eston et un 
appareil Chauvin et Arnoux); tous deux présentent un  écart A trop consi
dérable. Le prem ier effectue l’intégration pendant une période de 0,2 sec. 
environ ; ses indications ne sont valables que pour les logatomes brefs, et, 
de l’avis général, l’aiguille a des mouvements beaucoup trop rapides. Le 
second réalise l’intégration pendant une période estimée à 2 sec.; il fonc
tionne d ’une m anière douce et uniforme, mais il n ’indique même pas d ’une 
m anière approchée les impulsions relatives à des logatomes isolés. Il est 
impossible d’obtenir à la fois que l’appareil fonctionne tranquillem ent et 
enregistre correctement des impulsions brèves.

II. — Instrum ents de mesures du type  « Im pulsm esser ».
Dans ces instrum ents, le détecteur à grille négative de l’indicateur de 

puissance vocale est remplacé par une triode à détection par le courant de 
grille (audion) dans le circuit grille de laquelle sont insérés un conden
sateur C et une résistance W. La partie  de 1’ « Im pulsm esser » (en abrégé 
IM) située en avant de l ’audion, peut être remplacée par une source de force 
électromotrice alternative de résistance interne R. Ici encore, on peut déduire 
les conditions de fonctionnem ent de 1’ « IM », quelle que soit l’allure de la 
force électromotrice appliquée, de la m anière dont il se comporte sous l’effet 
d ’un signal alternatif de durée déterm inée et appliqué brusquem ent. Sur la 
figure 4, V représente l’allure de la foree électromotrice ; J  le courant dans 
l’instrum ent et A la déviation en fonction du temps. La courbe du courant 
n ’a plus une allure rectangulaire, mais elle présente deux parties transitoires 
t» et Te, qui peuvent varier beaucoup et indépendam m ent l’une de l’autre, sui
vant les valeurs données à R,W  et C. Théoriquement, l’instrum ent de m esure 
A le plus convenable serait celui dont la période transitoire serait négligeable, 
de sorte que, l’allure de la courbe A serait identique à celle de I. Il est im pos
sible d ’arriver à cela et ce n ’est heureusem ent pas nécessaire, car, p ratique
ment, une période transitoire de l’ordre de 0,2 sec. est satisfaisante. Pour 
que l’instrum ent fonctionne tranquillem ent, il fau t que t ,  soit grand, c’est- 
à-dire de l’ordre de 2 sec. (Il peut, toutefois, se présenter des cas où il sera 
désirable d’avoir pour t„ des valeurs encore plus élevées). D’autre part, pour 
qu’une impulsion de durée t  soit encore enregistrée correctem ent, il fau t 
qu’on ait t » < t  . La valeur la plus petite réalisable pratiquem ent est 
Ta =  0,02 sec. Des impulsions de semblable durée sont encore enregistrées 
correctement, même si la période transito ire vt de l ’instrum ent de m esure 
A est sensiblement plus grande que la durée de l’impulsion, à la condition 
seulement que t ,  soit grand par rapport à t *. Pour la m esure d’im pulsions 
très courtes (pointes), on a trouvé convenables les valeurs ci-après :

T tt =  0,02 sec. T j =  0,2 sec. t ,  =  2 sec.
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Dans d’autres cas, il peut être désirable non plus de m esurer des « poin
tes », mais d’intégrer sur la durée de transm ission d’un logatome. En fai
sant varier les constantes électriques du circuit-grille de l’audion, on peut 
obtenir facilement des valeurs convenables, par exemple :

t .  — 0,2 sec. xt =  0,2 sec. x, =  2 sec.
L’ « IM » qui a été essayé au laboratoire du s f e r t  est d’un m odèle ancien  ;

ses constantes sont les su ivantes :
t # =  0,02 sec. t « =  2 sec. xe =  20 sec.

Ces valeurs semblent né pas devoir convenir au but que l’on se propose
d’atteindre.

La différence essentielle qui existe entre 1’ « IM » et l’indicateur de puis
sance vocale résulte du fait que l’intégration n ’est pas effectuée par l’ins
trum ent de m esure term inal, mais par un circuit électrique dont les cons
tantes peuvent être choisies de telle m anière que même des impulsions 
courtes soient enregistrées correctement (impulsions dont la durée peut être 
beaucoup plus petite que la période transitoire de l’instrum ent term inal) et 
que, néanmoins, l’instrum ent fonctionne tranquillem ent, grâce à la valeur 
satisfaisante de t c .

Il résulte de l’exposé précédent que l’appareil dénommé « Impulsmesser » 
ne fonctionne pas nécessairement comme indicateur de crête, mais que, sui
vant les valeurs de ses parties constitutives, il peut fonctionner soit en indi
cateur de crête, soit en indicateur de puissance vocale, soit suivant telle loi 
que l’on désire.

APPENDICE J
SE RAPPORTANT A LA QUESTION N° 10 DE LA 6e COMMISSION DE RAPPORTEURS.

Modèle de tableau utilisé pour la Statistique générale de la Téléphonie publiée 
annuellement par le Bureau International de VUnion Télégraphique.

Première partie. — Matériel, Outillage, Moyens mis en œuvre.
I. — Réseaux urbains.

1° Nombre des réseaux :
2° Longueur des lignes (en kilomètres) :

a) aériennes,
b) souterraines.

3° Longueur des circuits (en kilomètres) :
a) aériens,
b) souterrains.

4° Développement des fils (en kilomètres) :
a) aériens,
b) souterrains.
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II. — Circuits interurbains et internationaux.
1° Nombre des circuits :

a) intérieurs,
b) internationaux.

2° Longueur des lignes (en kilomètres) :
a) aériennes,
b) souterraines,
c) sous-marines.

3° Longueur des circuits (en kilomètres) :
a) aériens,
b) souterrains,
c) sous-marins.

4° Développement des fils (en kilomètres) :
a) aériens,
b) souterrains,
c) sous-marins.

5° Nombre des circuits fantômes, c’est-à-dire des circuits obtenus par 
l’appropriation de circuits de base.

6° Longueur des circuits fantôm es (en kilomètres).

III. — Stations et postes.
1° Nombre des stations centrales.
2° Nombre des postes publics (cabines).
3° Nombre des postes d’abonnés.

IV. —  Dépenses de premier établissement.
1° Dépenses de prem ier établissement antérieures à l’année courante.
2° Dépenses de prem ier établissement de l’année courante :

a) en personnel,
b) en matériel.

Total des dépenses pouvant être considérées comme résultant de l’éta
blissement et du développement du réseau.

Deuxième partie. — Exploitation : Personnel, Trafic,
Dépenses et Recettes.

V. —  Personnel.
1° Directions centrales.
2° Directions provinciales.
3° Service des lignes et des appareils (mécaniciens, chefs d ’équipe et 

ouvriers, chefs m onteurs et m onteurs).
4° Bureaux d’exploitation :

a) chefs et adjoints,
b) téléphonistes et surveillantes.



VI. —  Trafic.
1° Trafic urbain :

a) nombre des conversations urbaines échangées entre abonnés,
b) nombre des conversations urbaines échangées entre postes 

publics et abonnés et réciproquement.
Total des conversations urbaines.

c) nombre des avis d’appel et des préavis téléphoniques,
d) nombre des messages téléphonés,
e) nombre des télégrammes téléphonés : de départ, d’arrivée.

2® Trafic in terurbain :
a) nombre des conversations interurbaines ordinaires,
b) nombre des conversations interurbaines urgentes.

Total des conversations interurbaines.
c) nombre des avis d’appel et des préavis téléphoniques.

3° Trafic international :
a) nombre des conversations internationales ordinaires,
b) nombre des conversations internationales urgentes,
c) nombre des conversations internationales « éclairs »,
d ) nombre des conversations internationales échangées sous* le ré

gime de l’abonnement et bénéficiait d ’une réduction de taxe.
Total des conversations internationales.

e) nombre des avis d’appel et des préavis téléphoniques dans le ser
vice international.

Les conversations internationales comprenaient :
a) conversations de départ,
b) conversations d’arrivée,
c) conversations en transit.

VII. — Dépenses d’exploitation.
1° Dépenses afférentes à l’entretien de l’outillage (lignes, locaux, appareils):

a) en personnel,
b) en matériel.

2° Dépenses d’exploitation :
a) en personnel,
b) en matériel.

3° Dépenses diverses.
Total des dépenses pouvant être considérées comme résu ltan t de 

l’exploitation.
VIII. —  Produits.

1° Service urbain :
a) produit des abonnements,
b) produit des conversations urbaines,
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c) produit des autres communications mentionnées sous VI, 1*
c) d) e).

2° Service in terurbain  :
a) produit des conversations interurbaines,
b) produit des autres communications mentionnées sous VI, 2* c).

3° Service international :
a) produit des conversations internationales,
b) produit des autres communications mentionnées sous VI, 3’*'

d) e t e ) .
4° Produits divers.

APPENDICE K
SE RAPPORTANT A LA QUESTION N° 6 DE LA 7e COMMISSION DE R APPO RTEURS

Mémorandum provisoire relatif à l’échange de vues officieux, concernant la? 
détermination des « taxes territoriales » (1) dans les conversations 
radiotéléphoniques, qui a eu lieu à. Paris le 7 mars 1930.

Considérations générales.
La taxe territoriale correspondant à l’utilisation d ’un circuit déterm iné 

pour une conversation radiotéléphonique doit être plus élevée que dans le 
cas où ce circuit est utilisé pour l’échange d’une conversation n ’em pruntant 
que des circuits m étalliques pour les raisons suivantes :

a) Quand une comm unication radiotéléphonique doit avoir lieu entre 
deux réseaux qui ne correspondent pas généralement entre eux, il est d ’ordi
naire procédé à un essai préparatoire avant de m ettre les deux corres
pondants en relation, d’où blocage anticipé des circuits ;

b) La qualité de l’audition est variable (phénomènes d’évanouissement 
des signaux ou fading) dans le cours des conversations, l’agent technique 
est obligé de procéder à des réglages fréquents. Il s’ensuit que la durée 
taxable est souvent inférieure à la durée réelle ;

c) Utilité de ne pas diviser chaque pays en zones : il en résulte que la 
part de taxe demandée n ’est pas rigoureusement proportionnelle, pour 
chaque relation, à la longueur des circuits utilisés ;

d) Frais supplém entaires pour vérification préalable des postes d ’abon
nés qui doivent com m uniquer à très longue distance ;

e) Les comm unications radiotéléphoniques sont préparées comme si elles 
étaient accompagnées d.’un préavis, mais .la taxe afférente à ce préavis est 
comprise dans la taxe totale.

(1) On désigne ici par « taxe territoriale » la taxe correspondant aux circuits m étalliques 
(terrestres ou sous-m arins) existant sur les territoires des pays traversés par une communication, 
radiotéléphonique.
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Directives provisoires pour déterminer les taxes territoriales
Exemple : Relations France-Indes Néerlandaises à assurer par les circuits 

France-Am sterdam  (traversant la Belgique) et par la liaison radiotélépho
nique Amsterdam-Bandoeng.

Taxes du côté européen.
1° Taxe du pays terminal, c’est-à-dire du pays où est situé le poste

dem andeur ou demandé (la France dans le cas considéré) :
Les cinq facteurs énumérés ci-dessus jouent.
Règle : a) E tablir une taxe moyenne en tenant compte de la situation

des principales villes appelées à correspondre avec les Indes Néerlandaises 
et des parts afférentes aux diverses zones françaises dans les relations 
France-Am sterdam ;

b ) M ultiplier la taxe moyenne ainsi obtenue par le coefficient 2.
Nota. — Par ce moyen, on aboutira à une taxe term inale qui sera un peu

%ifférente de celle qu’on obtiendrait en appliquant la même règle à d ’autres 
échanges, par exemple, en ce qui concerne les conversations radiotélépho- 
niques France-Amérique du Nord, par la voie radiotéléphonique London- 
New-York. Par la suite, quand les relations seront plus nombreuses, il 
conviendra peut-être que chaque pays adopte une taxe term inale unique 
pour toutes ses relations radiotéléphoniques à longue distance.

2° Taxe du (ou des) pays de transit :
Seuls les facteurs a) et b) ci-dessus jouent.
Dans l’exemple considéré, il n ’y a qu’un seul pays de transit (Belgique).
Règle : a) Prendre pour base la taxe de transit fixée pour les conver

sations téléphoniques,
b) Lui appliquer le coefficient 2.
Application. — Taxe de transit belge pour les conversations télépho

niques France-Amsterdam : 1 fr. 50.
D’où taxe de transit belge pour les conversations radiotéléphoniques 

considérées : 1 fr. 50 X 2 =  3 francs.

3° Taxe du pays tête de ligne du circuit radiotéléphonique. — Dans
l’exemple considéré : les Pays-Bas.

Règle : a) Prendre pour base la taxe revenant au pays tête de ligne pour 
les conversations téléphoniques entre le pays term inal et le bureau in te ru r
bain raccordé aux stations radiotransm ettrice et radioréceptrice;

b) M ultiplier cette taxe par le coefficient 2.
Application. — La taxe revenant aux Pays-Bas pour les conversations 

téléphoniques France Amsterdam est de 1 fr. 50.
D’où, taxe revenant aux Pays-Bas pour les conversations radiotélépho

niques considérées : (1 fr. 50 X  2) =  3 francs.
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Taxe totale d’une conversation radiotéléphonique.
La taxe à appliquer à une conversation France-Indes Néerlandaises se 

composerait du total des taxes ci-après :
I. — Taxes territoriales en Europe :

Taxe du pays term inal (France);
Taxe du pays de transit (Belgique);
Taxe du pays tête de ligne du circuit radiotéléphonique (Pays-Bas).

II. — Taxe pour l’utilisation du circuit radiotéléphonique Amster- 
dam-Bandoeng.

III. — Taxe territoriale en Asie :
Taxe du pays tête de ligne du circuit radiotéléphonique (Indes Néer

landaises).
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